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Pathologie. 

ETUDE STATISTIQUE 

SUR LES 

ANTECEDENTS HEREDITAIRES 
DES PARALYTIQUES GENERAUX 

PAR LES DOCTEURS 

ROGUES DE FURSAC et G. GENIL-PERRIN 

I. — Hjstoeique. 

Bayle 6crivait en 1826 : « Ce que nous disons des 

maladies mentales en general s’applique enticement a 

l'espece d’alienation qui depend d’nne meningite chro- 

nique. Pres de la moitie des malades que nous avons 

observes, et snr lesquels nous avons obtenn des rensei- 

gnements, avaient en des parents plus on moins rap- 
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proch^s, atteints de la m&me maladie on d’apoplexie, de 

paralysie, de manie, de dEmence, de mElancolie, de pen¬ 

chant au suicide, etc. Pour plus dela moitteues malades, 

ces parents etaient leur p&re ou leur m&re, qui avaient 

6t6 frappes d’alienation pendant plus ou moms long- 

temps, ordinairement d’nne manure isol6e, et quel- 

quefois simultanSment. Les autres malades avaient eu 

des fr&res, des soeurs, des oncles, des tantes, des cou- 

sines, des cousins germains affect6s de la m6me maladie. 

Assez sonvent il y avait eu plusieurs personnes alienees 

dans la m6me famille (1). » 

Calmeil, Scipion Pinel reconnurent 6galement cette 

influence de la predisposition h6r£ditaire dans l’etiologie 

de la paralysie generale. Brier re de Boismont declarait 

que « dans la paralysie g£n£rale on trouve souvent, il 

est vrai, I’h6r6dit6 non pas speciale, mais celle de toutes 

les formes du delire et des maladies nerveuses (2) ». 

Quatrefages, en 1865, constate que cette influence de 

l’h£r6dite n’est contests par personne. Mais la m§me 

annEe, Lagardelle, dans sa these, soutenait une opinion 

contraire : « Contrairement a tout ce que nous avons 

lu sur la paralysie generale et la fohe, dit-il, nous 

ne pensons pas que 1’herMite se montre avec la meme 

frequence et joue le m§me role dans les deux ma¬ 

ladies (3). » 

Lagardelle pense justifier cette proposition en etablis- 

sant la raret£ de l’heredit4 similaire dans la maladie de 

Bayle, et en demontrant ensuite que la folie ne pent 

transmettre la paralysie generale, et r£ciproquement. 

(1) A.-L.-J. Bayle. Traite des maladies du cerveau ou de ses 
membranes. Paris. Gabon, 1826, page 408. 

(2) A. Brierre de Boismont. Recherehes sur l’identite des para¬ 
lyses generates progressives. Ann. m&l.-psych., 1851. Ill,, 
page 189. 

(8) Lagardelle. Considerations sur I’etiologie de la paralysie 
generale. These de Paris, 1865, p. 11. 
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Evidemment, Lagardelle n’a pas compris toute l’eten- 

due da probleme, puisqu’il a completement neglige 

l’herSditd de predisposition. 

Eriese, tout en se monbrant moins eategorique,. 

pease egalement que l’heredite joue, dans l’etiologie de 

la paralysie generale, unr6le moins important que dans 

les autres formes d’alienation mentale : « L’h6redite, 

si communement constatee dans toutes les alienations 

mentales, l’est, dans la paralysie generale, Men plus 

rarement. 11 n’est pas douteux qu’elle puisse exister; 

une predisposition hereditaire a la folie pent faciliter 

l’invasion de la paralysie... (1). » 

Yers la me me epoque, on devait discuter avec une 

certaine vivacity sur la marche de la paralysie generate 

chez les hereditaires. 

Marandon de Montyel soutenait que la maladie ne 

presentait chez ceux-ci aucun earactere devolution, 

anormale. Doutrebente, au contraire, formulait l’opinion 

suivante : « Tres rarement, la paralysie generale se 

rencontre dans une famille entachbe d’heredite morbide 

progressive sp<§ciale a la folie et, dans ce cas particulier, 

exceptionnel, la paralysie g6n£rale revet la forme chro- 

nique et remittente (2). y> Doutrebente ralliait a son 

avis Morel et Jules Falret. 

Dans ce travail, nous laissons complfetement de cote 

cette question de savoir si la meningo-encephalite diffuse 

6volue d’une fa<jon p.articuliere chez les herMitaires; 

nous voulons simplement rechercher si les tares herddi- 

taires se retrouvent dans l’ascendance des paralytiques 

generaux avec une frequence plus ou moins grande que 

chez les autres alienes. 

(1) A. Friese. Des aymptomes et de la marelie de la, paralysie 
generale progressive. These de Paris, 1869, page 9. 

(2) Doutrebente. Note sur la marche de la paralysie generale 
chez les hereditaires. Ann. med.-psych., 1879, I, p. 226. 
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(Test le probleme que se sont pos6 Ball et Regis. 

Ces auteurs ont fait une enquete sur I’h6redit6 dans leg 

maladies mentales. Ils ont depouill6 it cet effet 

1.000 observations. Mais ils n’ont utilise que 400 cas,et 

ont eu 1’heureuse id6e de faire intervenir 100 individus 

normaux. Ils concluent : 

'( Que les paralytiques gen^raux appartiennent non 

pas aux families d’ali6n6s, qui n’existent pour ainsi 

dire pas dans ces families, mais aux families de cere- 

braux, et que, s’il existe une h6r6dit6 pour la paralysie 

g6n6rale, ce n’est point Ph6r6dit6 v6sanique on de la 

folie, mais Yheredite cerebrale, ou, comme disait M. Dou- 

trebente, Yheredite des tendances congestives (1). » 
Gagnerot (2) a fait une bonne 6tude de la predispo¬ 

sition h6r6ditaire chez les paralytiques g6n6ranx. Son 

materiel se compose de 129 observations de paralysie 

generate. Mais l’auteur n’a fait intervenir aucun ele¬ 

ment decomparaison. Dans 44 cas sur ces 129, il exis- 

tait des antecedents hereditaires vesaniqnes ou con.- 

gestifs ou des causes congenitales ou acquises de d6g6- 

nerescence. Sa statistique est r6sum£e dans le tableau I. 

Tableau I. — D’apres Gagnerot. 

Predisposition. Pere. Mere. Cr°^ ^ue. ™te. Totaux- m" 

Hereditaire : 

Vesanique... 3 10 10 » » 23 17 
Congestive. . . 7 2- 2 2 » 13 10,85 

Innee ou acquise : 
Degenerative. .2 » 4 » 2 8 6,20 

L’auteur conclut done que l’on trouve souvent chez 

(1) Ball et Regis. Les families des alienes au point de vue bio- 
logique. Contribution a l’etude de I’h4r6dite dans les maladies 
mentales. Encephale, 1883, p. 431. 

(2) Gagnerot. De la predisposition dans la paralysie g4nerale. 
These de Paris, 1893. 
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les paralytiques g^neraux un terrain predispose par une 

tare hereditaire vesaniqne ou congestive on par une 

cause de deg£nerescence innee on acqnise. De pins, il 

estime que la maladie 6volne d;nne fagon sp4ciale 

snivant la nature de la predisposition : 

« Sonvent il arrive chez les paralytiques a antece¬ 

dents hereditaires de voir la maladie presenter cer- 

taines particularites qui sont comme un cachet d’ori- 

gine. 

« C’est ainsi, par exemple, qne' chez les paralytiques 

a antecedents vesaniques, la maladie se complique sou- 

vent de delire, tandis que chez ceux qui comptent des 

apoplectiques dans lenr famille, elle revet la forme d4- 

mentielle avec attaques apoplectiformes sans agitation 

et sans conceptions delirantes ». 

Vallon, en 1897, au Congres de Moscou, declare que 

la plupart de ses paralytiques gen4raux avaient des 

antecedents her4ditaires psychopatbiques on nevropa- 

thiques. 

Fnnaioli a recherche les tares. kereditaires dans 

1’ascendance de 290 paralytiques gen4raux et les a ren- 

contrees dans 151 cas. Mais ici nous avons encore a 

regretter l’absence d’une statistique comparative por- 

tant snr les autres aliens. Le tableau II condense les 

resultats obtenus par Funaioli. 

Tableau II. — D'apres Funaioli. 

H6redit6 ascendante par : Hommes. Femmes. Total. 

Folie. 42 14 56 
Epilepsie ........ 9 2 11 
Hysterie.. . . 7 • 1 8 
Actes nevropathiques. . . 8 5 13 
Encephalopathie . . . . . 14 1 15 
Alcoolisme.. 27 10 37 
Syphilis. . 1 1 2 
Suicide.. 7 2 9 

151 
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Mariani a public un travail important sur la ques¬ 

tion (1); mais sa statistique ne porte que sur trente- 

trois observations, 1’auteur n’ayant retenu que lespara- 

lytiques presentant des antecedents bereditaires mor- 

bides sans nous dire sur quel chiffre total de malades 

a porte son tri. On manque done de tout element de 

comparaison,soit avec les autres paralytiques g6n£raux, 

soit avec le reste des aliens. 

Le tableau III resume les resultats de Mariani. 

Tableau III. — D'apres Mariani. 

Her6dit4 vesanique. 

Isolee.10 

Avec heredite congestive. 0 

Avec heredite nevropa- 
thique . .. 2 

Avec heredite alcoolique. 4 

Total. .... 16 

Herdditd congestive. 

Isolee ......... 1 

Avec heredite nevropa- 
thique ........ 1 

Avec heredite alcoolique . 1 

Avec heredite nevropathi- 
que et alcoolique reunies. 3 

Total. 6 

Hdrdditd nevropathique. 

Isolee .. 2 
Avec heredite congestive. 1 
Avec heredite alcoolique. 6 
Avec heredite vesanique.. 2 
Avec heredite alcoolique 

et congestive reunies. . 3 

Total.14 

Hdrdditd alcoolique. 

Isolee . 3 
Avec heredite vesanique.. 4 
Avec heredite congestive. 1 
Avec heredite nevropa¬ 

thique . 6 
Avec heredite nevropathi¬ 

que et congestive reunies 3 

Total.17 

Mariani conclut done que ses resultats se rappro- 

chent de ceux de Runaioli et ne confirment pas ceux 

de Ball et R6gis. II tient a mettre en lumi&re deux 

points essentiels : . 

« 1° La frequence des h£redit6s vesanique, n£vro- 

pathique et alcoolique, ces grands facteurs etiologiques 

de Falienation mentale ; 

(I) Mariani. Contribution & l’etude de l’heredite chez les para- 
lytiques generaux. These de Paris, 1899. 
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ic 2° La rarete de P heredite congestive. » 

Ketenons simplement pour l’instant l’idee generate 

que Mariani degage de son travail : 

« Dans de pareilles conditions, nous nous pensons 

autorise a dire qne nous ne voyons pas ici de difference 

appreciable entre P heredite ascendante des paralytiques 

generaux et eelle des autres alienes. » 

Ameline a repris en 1900 Petude de P her edit e dans 

la paralysie generate (1). Sur 238 observations de para¬ 

lytiques generaux, il a trouve : 

Heredite absents . 
— douteuse. 
— partielle. 
— chargee . 

104 
14 

20 | en tout: 120 

Soit 50 p. 100: de cas avee heredite, 44 p. 100 sans 

heredite et 6 p. 100 de eas douteux. 

L’heredite similaire n’a ete renconfcree qne sept fois 

sur les 238 cas (2).. - 

II. — Statistique. 

Possedant a la maison de saute de Yille-Evrard 

1.228 observations, nous nous sommes proposes d’y re- 

chercher comparativement les antecedents hereditaires 

des paralytiques generaux et des autres malades. 

Ce materiel est constitue, en principe, par les obser¬ 

vations de tous les pensionnaires entres a la maison de 

sante depuis 1878, et de ceux qui y etaient deja en trai- 

tement a cette date. 

L’entree de ces derniers etait -parfois fort ancienne, 

_ (1) .Ameline. De l’heredite, et en particiiTie? de l’heredite 
sirnilaire dans la paralysie generate. Soc. Tried.-psych., 26 mars 

(2) Pour plus de details surrhiatarique de la question', an peut 
consulter la These de Mariani. 
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remontant pour quelques-uns jusqu’a 1875 et plus 

loin (1). 

Sur ces 1.228 observations, 670 sont inntilisables 

parce qu’elles ne contiennent aucun renseignement sur 

I’hErEditE des malades. DEbarrassons-nous des mainte- 

nant de ce stock sans intErEt, en remarquant toutefois 

que cette Elimination, ne pent compromettre la valeur 

de notre statistique. En eifet, la proportion d’observa- 

tions inutilisables est sensiblement Egale pour les para- 

lytiques gEnEraux et pour les antres. Sur 312 observa¬ 

tions de paralytiques gEnEraux, nous en Eliminons 167, 

soit 53,52 p. 100; sur 916 observations d’antres 

malades, nous en laissons de c6tE 503, soit 54,91 

p. 100. 

Nous restons done en prEsence de 558 observations 

utilisables, comprenant 145 paralytiques gEnEraux et 

413 autres cas. 

Les antEcEdents bErEditaires manquaient 48 fois chez 

les paralytiques gEnEraux et 166 fois cbez les autres ; 

ils existaient 97 fois chez les premiers, 247 fois chez 

les seconds. 

Ces rEsultats d’ensemble sont consignEs dans le 

tableau IV. 

Tableau IV. — Resultats d’ensemble. 

Chiffre absolu. Chiffre p. 100. 

P. Gr. P°G. P. G. p!°g. 

Antecedents hereditaires . . . 97 247 66-, 89 59,80 
Pas d’antecedents hereditaires. 48 166 33,10 40,19 

Totaux. 145 413 99,99 99,99 

(1) Nous devons ici temoigner a M. le Dr Serieus notre grati¬ 
tude, car e’est gr&ce h ses soins qu’un certain nombre de ces 
observations ont ete recueillies et classees. 
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Les antecedents her4ditaires se retrouvent done avec 

une frequence 14gerement snperieure chez les paraly- 

tiques generaux. 

Eaisons remarquer qne, parmi les sujets exempts 

d’antecedents Mreditaires, il y en a six a propos de qui 

nous avons r el eve des causes gravidiques on conception- 

nelles de d4generescence (2 paralytiques generaux et 

4 non paralytiques). 

Cela dit, nous n’aurons plus a nous occuper des ma- 

lades depourvns d’antecedents hereditaires et nous 

restons en presence de 97 paralytiques generaux 

—}— 247 non paralytiques generaux=344 malades, chez 

qui on retrouve les antecedents que nous allons main- 

tenant analyser. 

Ces 344 malades possedent des ascendants on des 

collateraux, en nombre variable, ayant presente des 

affections nerveuses on des maladies dyscrasiques dont 

1’influence sur le systeme nerveux est communement 

admise. 

Nous divisons les tares suivant un usage courant 

en tares vesaniques (psychoses, hysterie, neurasthenie, 

deseqnilibre marque) et en tares congestives (apoplexie 

ou ramollissement, demence senile, paralysie generale. 

epilepsie, alcoolisme, toutes les maladies organiques du 

systeme nerveux, goutte et diabete). 

On pent critiquer ce choix, evidemment arbitraire; 

mais, comme [nous avons suivi les memes regies pour 

les paralytiques generaux et pour les autres, les resultats 

seront absolument comparables quand on envisagera 

seulement leur valeur relative. Et notre but n’est pas 

d’etablir la frequence absolue de l’heredite chez les 

aliens, mais de comparer sa frequence relative dans 

les deux classes de malades : paralytiques generaux et 

non paralytiques. 

Quelle est done la frequence comparee de Yheredite 
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congestive et de V heredite vesanique dans nos 344 cas 

positifs? Noas pouvons trouver dans les antecedents 

d’nn snjet tantot l’une, tantot l’autre, tantdt les deux a 

la fois. Les r£sultats de l’enqu§te figurent dans le 

tableau Y. 

Tableau V. —, Nature de Vheredite. 

Chiffre ahsolu. Chiffre p- 100. 

P. G. Non 
P. G. P. G. Non 

P. G. 

Heredite vesanique. ...... 37 167 38.14 67; 61 
Heredite congestive .. 52 53 53,60 21,45 
Heredite vesanique et congestive. 8 27 8,24 10,93 

Totaux. ~97 247 

Les chiffres de ce tableau Y sont tres eloqnents. 

Nous voyQns l’heredit6 congestive l’etnporter de beau- 

coup chez les paralytiques generaux. On l’y rencontre 

dans 53,60 p. 100 des cas, alors que chez les autres 

alienes sa frequence n’est plus que de 21,45 p. 100. 

Eeeherchons main tenant de quelle ligne (paternelle 

on maternelle) vient l’heredite.<Sur nos 344 cas, nous en 

trouvons 62 inutilisables a cet egard, soit que les freres 

on soeurs aient ete seuls atteints, soit que l’observation 

ne mentionne pas a quelle lignee appartiennent les 

ancetres ou les collateraux tares. 

Cette insuffisance de renseignements se trouve chez 

17 paralytiques generaux sur 97. (17,52 p. 100) et chez 

45 non paralytiques sur 247 (18,22 p. 100). Ici encore, 

le dechet est proportionnellement 6gal pour ces deux 

groupes de malades, et notre statistique n’en souffrira 

pas. Les r4sultats. consign^ dans le tableau YI inhe¬ 

res seront done un materiel rMuit de 344 & 282 cas. 
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Tableau VI. — Provenance de Vheredite. 

Heredite paternelle . 
Heredite maternelle.. 
Heredite eonvergente 

Chiffre absolu. Chiffre p. 100. 

36 64 
32 86 
12 52 

45 31,68 
40 42,57 
15 25,74 

Total.. 80 202 

On voit dans ce tableau VI que l’hereditfe paternelle 

est notablement plus frequente cbez les paralytiques 

generaux que chez les autres. Si nous nous reportons 

au tableau V, qui nous montre une grande predominance 

de l’h^reditfe congestive cbez les mfemes malades, cette 

prfedominance concomitante de l’bfereditfe paternelle 

s’expliquerait peut-fetre, car les affections con'gestives 

paraissent plus frfequentes chez les hommes que chez 

les femmes. 

L’heredite maternelle, pour la meme raison peut-fetre, 

est lfegferement superieure chez les non paral ytiques. 

Enfin l’heredite eonvergente est plus forte chez les 

non paralvtiques. 

Recherchons maintenant la frequence de l’herfedite 

dans les deux categories de malades, relativement a la 

forme de 1’heredite, directe, atavique on collateral. 

Mais pour cela nous ne pouvons opferer que sur les cas 

simples. II faut eliminer les cas complexes ou les tares 

s’additionnent quant a la forme et quant a la nature de 

l’hferfeditfe. 

Cela nous oblige a eliminer 139 cas sur 344, ce qui 

reduit notre materiel a 205 cas (65 paralytiques et 140 

non paralytiques). 
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Tableau VII. — Forme de Vheredite. 

Chiffre absolu. Chiffre p. 100. 

P. 0. Non 
P. G. P. G. Non 

P. G. 

Heredite directe .... . . 51 109 78,46 77,85 
Heredite atavique . . . . . 3 11 4,61 7,85 
Heredite collaterale. . . . . 11 20 16,92 14,28 

Totaux. . . . . 65 140 99,99 99,98 

On voit dans ce tableau que les deux categories de 

malades pr6seDtent des chiffres fort voisins pour l’h6re- 

dit6 directe et pour I’h6r6dit6 collaterale. En revanche, 

I’h6r6dit6 atavique, chez les paralytiques g6n6raux, joue 

nn role moins important que chez les autres ali6n6s. 

Faisons le mfime travail en consid4rant seulement 

I’h6r6dit6 vesanique. 

■ Tableau VIII. — Forme de Vheredite. 

Chiffre absolu. Chiffre p. 100. 

P. G. p'°G. P. G. P?°G. 

Heredite directe .... . . 15 75 55,55 73,52 
Heredite atavique. . . . . . 2 9 7,40 8,82 
Heredite collaterale. . . . . 10 18 37,03 17,64 

Totaux. . . . . 27 102 99,98 99,98 

On pent conclure de ce tableau : 

T° Qae le r6le de I’h6r6dite vesanique atavique est a 

pen pres le m£me dans les deux categories de malades; 

2° Que chez les paralytiques gen£raux, rh6r£dit£ 

vesanique directe est manifestement moins fr£quente 

et l’her£dit6 vesanique collaterale bien pins fr6qnente 

que chez les autres. 

Dans le tableau IX, I’h6r6dit6 congestive est etudi£e 

au m6me point de vne. 
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Tableau IX. :— Forme de Vheredite. 

Chiffre absolu. Chiffre p. 100. 

P. G. P°G. P. G. Non 
P. G. 

Heredite directe .... . . 36 34 ; 94,73 
2,63 

89,47 
Heredite atavique. . . . 1 2 5,26 
Heredite collateral. . . . . 1 2 2,63 5,26 

Totaax. . . 38 38 99,99 99,99 

Ce tableau IX nous montre : 

le Qae l’h6reditd congestive directe est leg^rement 

superieure cbez les paralytiqnes gen£raux; 

2° Qae l’hereditS congestive atavique et collateral 

est moins fr6quente chez ces malades. Mais nous ne 

tiendrons aucun compte de cette derni&re conclusion, 

parce qu’il s’agit d’un chiffre de cas beaucoup trop 

faible. 

Faisons maintenant le compte d6taill£ de toutes les 

tares existant dans les families de nos 282 malades. 

Nous en trouverons 604 r6parties de la fagon suivante : 

dans les families des 80 paralytiqnes, il y a 150 tares, 

c’est-a-dire 187,44 p. 100 ;dans les families des 202 non 

paralytiqnes, 454 tares, c’est-a-dire, 224,75 p. 100. 

Le tableau X condense ces resultats. 

• Tableau X. — Nombre des tares. 

Chiffre absolu. Chiffre p. 100. 

80 P. G. 
202 non P. G.. . . 
282 cas. 

150 tares. 187,44 
454 — 224,75 
604. — 214,18 

Le nombre des tares est done notablement moins 

Ann.med.-psych., 10e erie, t. IV. Juillet 1913. 2. 2 
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61ev6 daus l’ascendance des paralytiques que dans celle 

des autres' maladies. 

Le tableau XI nous indique les proportions com¬ 

pares d-es tares relativement a leur nature vSsanique 

on congestive. 

Tableau XI. — Nature des tares. 

Ghiflre absolu. Chiflre p. 100. 

P. G. £0£ P. Gc. 

Tares cong.esti.ves. . . • . . 76 121 50,66 

Tares vesaniques.. 74 333 49,33 

Totauix.. 150 454 

Chez les non paralytiques, Tes tares vesaniques sont. 

beaucoup plus nombreuses que les tares congestives 

(proportion approximative de 3 a 1) ; elles sont nota- 

blement plus nombreuses que chez les paralytiques 

generaux (proportion de 3 a 2). Chez ces derniers, les 

tares congestives et les tares vesaniques. atteignent un 

chiffre sensiblement egal; mais les tares, congestives 

sont beaucoup plus frequences que chez les non paraly- 

tiques (proportion de 2 a 1). Ce resultat nous parait 

d’autant plus significatif qu’il concorde pleinement avec 

celui. du tableau. V,. qui,. construit d’apres une methods 

differente, nous montre egalement une frequence deux 

fois plus grande de l’heredite congestive chez les para¬ 

lytiques gen6rau&. 

HI. — Conclusions. 

On ne saurait £tre trop prudent lorsqu’il s’agit de 

tirer les conclusions d’mne statistique. Nous avons 6te 

cireonspects: dans l’Stablissement de la notre, n’h6sitant 

pas a laisser de c6te tons les cas ind^cis ou trop com¬ 

plexes.. Nous nous gard'erons maintenant d’atfcacher une 
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trap grande importance aux conclusions qni figurant a - 

la suite de chaqroe tableau, et nons ne retiendrons que 

les resultats dont la valeur nousseroble affirmde par tin 

deart suffisant entre Ies: chifires on par la coincidence 

de plusieurs tableaux. 

1° La presence des antecedents hdrdditarres en 

general a dtd rele^Se tin pea; plus-frdquemment ebez les 

paralytiqnes gdneranx qoe' ebez les1 antres abends. 

L’eeart est faible, c’dst vrai, mais il n’en subsist© pas 

moin&qwe, eontrairement a une opinion assez conrante, 

Faseendanee dtes- paralytiqnes generaux est an meins 

anssi sonvent taree qne eelle des- antres abends; 

2° Q&amd, an lien de noter purensent'et simplement 

la presence on Fabsenee d’antecdclents, on fait le 

ddeompto et la somme des tares hdrdditaires. on s’aper- 

qoit qu’elles-sent plus nombrenses chez les non paraly¬ 

tiqnes, dans d’assez fortes proportions. JDonc, si Fhere- 

di-t-d .est an moins anssi- *frdquente ebez-les paralytiqnes 

que ebez' les autres abends, en revanche, elle est pins 

Tourde ebez eenx-ei -r 

3° Les deax mdtbodes qne nous1 a-vons employdes 

. (notation brute, et deeompte des tares.)' nous montreat 

d’nne fee®® pdremptoire que I’hdrdditd congestive est 

notablement preponderate dans Faseendanee des 

paralytiques gdiieraux. 

* * 

t Nous avons, au debut de ce travail, imdiqud les 

resultats obtenus par les auteurs qni ont aborde l’etude 

statistiqne des- antecedents hdrdditaires des paralytiques 

gdneranx. Nous n’essaierons pas de comparer nos 

chifires anx lenrs, car il est impossible de comparer les 

resultats de deux statistiqnes qni n-’orrt pas etd faites 

d’apres la meme metbode. C’est ainsi, par exemple, 

qu’on adopte assez eommunement la division en tares 
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vesaniques et tares congestives. Eh bien ! si la plupart 

des auteurs, comme Ball et Regis, raugent la paralysie 

generate parmi les tares congestives, d’autres, comme 

Ameline, en font une tare v^sanique. On comprend que, 

dans ces conditions, toute tentative de comparaison* 

doive rester illusoire. 

D’ailleurs, en mature de statistique, il est bon de ne 

jamais se departir d’un certain scepticisme. Cette 

m^thode d’investigation est f^conde en surprises. Nous 

avions commence notre enquete sans idee pr6congue, 

mais nous nous attendions quelque peu, sur la foi des 

auteurs, a trouver chez les paralytiques g6n6raux une 

proportion d5antecedents h6r6ditaires morbides assez 

notable, mais infSrieure cependant a celle des autres 

ali6n6s. Le r6sultat contraire auquel nous sommes 

arrives montre que les id6es les' plus courantes sont 

sujettes a revision (1). _,_'_♦_ 
(1) II ne nous semble pas hors de propos de faire connaitre 

ici les resultate d’apparence non moins paradoxale auxquels est 
arrive M. Otto Diem, dans une statistique des antecedents here- 
ditaires chez 1.193 individus normaux et 3.515 alienes. —■ Otto 
Diem. Die psycho-neurolische erbliche Belastung der Geistes- 
kranken. Eine statistisch-kritische Dntersuchung auf Grund- ■ 
eigener Beobachtungen (Archiv fur Rassen-nnd Gesellschafts-Bio- 
logie, 1903, nos 2 et 3, p. 354). 

Tableau XII. — D'apres Olio Diem. 

Frequence p. 100.’ 

Nature de l’hdreditd. 

Maladies mentales. 
Maladies nerveuses. 
Alcoolisme.. 
Apoplexie. ... . . 
Demence senile. 
Anomalies du caractere . . . 
Suicide. 

15,1 
14,9 
21.3 
18.4 
7,4 

21,3 
1,6 

1,4 
18,8 



DELIRE D’INTERPRETATION 

AVEC FABULATION 

ET AFFA1BLISSEMENT INTELLECTUEL PROBABLE 

Par le Dr Georges LEEAT 

Medecin-adjoint k l’asile de La Roche-Gandon, 

Suite et fin (I). 

Maintenant, nous devons insister sur une particularity 

signalee dans les pages precedentes. . 

Dans les recits de la malade, nous voyons signaler frequem- 

ment des evenements irreels, auxquels elle ass iste ou elle prend 

part, a la fayeur de ses pretendus deplacements, soit de l’asile, 

soit de la salle ou elle se tient habituellement. En realite, dit- 

elle, € ce n’est.pas moi qui suis transportee hors de l’asile. II y a 

un echange avec une de mes soeurs, fille de Mme Abraham, c’est 

une autre Mme V... (car les filles de Mme Abraham portent le 

meme nom qu’elle) qui yient prendre mon enyeloppe et mon 

cerveau et dont je prends l’enveloppe et le ceryeau ». 

Oes deplacements se produiraient surtout la nuit, mais aussi 

dans la journee. Elle se souyiendrait de « ce qui s’est passe », 

cofnme on se souyient d’un reye, le soir au moment de s’en- 

dormir, le matin a son reyeil,,le jour meme ou les jours sui- 

vants. Cette expression de « reyes » qu’elle emploie frequem- 

ment pour designer ce qu’elle se rappelle ainsi, n’est du reste 

pour elle qu’une expression abreyiative; elle veut definir par la 

les souvenirs de scenes et de sensations comparables a ceux que 

laissent les reves du sommeil. C’est-a-dire que, souvent (nous 

expliquons d’apres elle), elle ne se souvient pas avec nettete de 

beaucoup de details de certains faits. Elle ajoute qu’au moment 

de ses enlevements elle doit etre chloroformee. 

(1) Voir les Annales de juin 1913. 
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II est incontestable, selon nous, que certaines de .ses descrip¬ 

tions evoquent des reves : il y a quelques annees, elle en aurait 

eu quelques-uns, deux ou trois, ou elle eprouvait, dit-elle, la 

sensation tres nette de vol dans les airs. 

Yoici un de ses recite qui nous iparait significatif : « La nuit 

derniere, j’ai ete emmenee dans une puissance etrangere. J’ai 

vu un pays inconnu, tout reconvert de neige. Mais je n’avais 

pas abeolament ma lucidite.. .Jene distinguais pas les details 

nettement. Puis, je ne sais plus Trien qui m’a envoyee chercher 

du vin. Et puis, je suis revenue sur la route pleine de neige et 

on m’a ramenee brusquement. II etait cinq heures et demie 

quand je me suis rappele ce reve. s> 

Voici comment elle s’exprime une. autre fois : « Cette nuit, 

je me suis transportee. J’errais dans une rue. Puis, je me suis 

trouvee dans une grande piece ou il y avait plusieurs personnes. 

Je me suis excusee. Yous me demandez ou j’etais? B’apres ce 

que j’ai vu, des corps, des squelettes, je me trouvais dans le 

laboratoire municipal d’anatomie eft de cbirurgie. » 

Ne nous contentons pas des quelques indications donnees a 

ce suje't, et demandons ala malade sites visions de ses « reves » 

correspondent en precision a cdTles qu’elle a, par exemple, pen¬ 

dant que nous lul pardons. Elle nous repond : cc Ob! jamais », et 

voici quelles sont, la plupart du temps, les explications qu’elle 

ajoute : « Mon esprit Fa vu... par le cerveau,ou par le cerveau 

d’une de mes soeurs (puisqu’elle est convatneue d’une substi¬ 

tution frequentej, je sais que qas’est passe comme 5a... Je me 

recueille... Je cberche a me rappeler... Cela me revient a la 

memoire. » — He meme a propos des paroles entendues, elle 

emploie souvent, quand on 1’interroge a fond, des expressions 

analogues. 

jLes voix entendues dan3 ses « reves » seraient frequerrrment 

des « souvenirs qui reviennent a 1’esprit... On u’entendpas, 

mais en se recueillant, onse rappelle, parfois tout de suite, par- 

fo'is au bout de pusieurs jours ». 

Hans de nombreux ms encore, 1’affirmation de telle action 

recente et irreelle a laquelle elle pretend avoir assists ou avoir 

pris part, n’est soutenue devant nous que par sa conviction 

meme : « Cela s’est passe... Je-vous dis que'fen suis sure... 

J’en ai Fintuition », nousu-t-elle dit plusieurs fois. 

Voici quelques autres exemples de ses fables, parlees ou ecri- 

tes (et, dans ce dernier cas, nous en corrigerons, 1’orthographe 

defectueuse) : 
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« Paus la journee d’avant-hier, v-ers train heures, M„ le -diree- 

teur m’a emmenee au pensionnat. vCe sent des souvenirs pas 

lointains,, tont'frais (ajoute-t-.elle, .qua-nd nous paraissons douter 

tie ce qu’elle .avance),. Je lui parlais face a face et nous avons 

eu ensembleplusieurs discussions,...., etc. 

« L’annee demiere, j’ai vu ou plutot men .esprit a vu des 

operations chirurgicales. Mme Abraham operait et faisait des 

transformation-s* Elie enlevait des testes. des bras, des jambes. 

Oui, j,ev.o,us .k dis, mon esprit 1’a vu. Par mon eerveau, jesais 

que pa s’est passe eotwe pa. Pendant tout un hiver,, il y avail 

seances d’.operations dans une grande salle. M*"* Abraham 

doamait des kpons .a.des medecins.... 

. Je -sais que M. et Mme Abraham sont <en ee moment a 

.Paris. Ik vi.annent«de creer dans ehaque nation <un pape g*o- 

testant. J’ai vu tout dernierement la cbambre du pajpe prates- 

tant., .qu’ik viennent detablir .4 Paris. 

« D’etait une grande chambre avee des teintnres Meueg. M J 

avait un lit a deux personnes dans lequel il m’-a poseedee. 

-<* II a vetenmmene a La Poehe-Gahdon, Hy a on mois, le 

menage de M. et 34“* V**,. Yoila plosienrs fois que je .-suis 

..emmenee an pensionnat et je reeorunais la tout anon menage . Il 

y.asenlemenit.quelquech0!£e.en pins, .quelqnes f auteuils.que je 

nesonnaispas. Mai-s, j’ai vu tons les objets qua m’ont appar- 

tenu. Hier, dans la soiree, je me .suis aervie de mes plats de 

.faience pour fairs des cenfs an ;lait. Yens me demandez ay.ee 

qui j’itais ? .Mais avec les scenrs et les infirmier.es> Je leur ai 

mon Ire les portraits-de. mes deux enfantset jeieur ai dirt : cela 

m’avaiteie donne jm’ ma belle-mere. L’onm’a fait dire publi- 

-.quement l’antre .unit la description de la propriete en souter- 

rain oil M. et Mme Abraham^.ont eu beaucoqp .a travailler avec 

plusieurs de leurs enfanis-dans ces souterrains. -Ge sont des 

puissances in.conn.ues de bien da monde .et qui .ne jouissent pas 

encore du soleil; c<est an muveau soled., an nouveau del que 

nos parents ,ont ea,a iGonstruire. dehher soled, ilestau-dessus 

de la maison ou nous avons ete conduits* 0’es.t une grande 

habitation ou sontinstaUes plusieurs manages. Tout le monde, 

parents .et snfants, .out leur emploi .dans cette propriete bien 

enclose pom y .eire garantie des nnimaux deioret,; sCm yeleve 

des bates iauves.et une .chose .a bien surpris Mme V—a ,qui la 

geranee ,de certain.es .oboses .a eteconfi.ee; c’.est que le JBon Dieu 

Abraham Ini a r.ecommande de noarrir toutes les bates fauv.es 

de la .meme no.ur-riture, meme,soup.e .&t .meme viande bien cuite, 
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bien preparee, corarae pour les habitants de la maison, et la 

nourriture yest plus que bourgeoise... 

« Car l’on construit toujours pour agrandir l’habitation et y 

mettre davantage de monde. Quand ce sera complet dans le 

chateau, l’on eonstruira un pays charraant, et un peu plus loin 

au bord de la mer, M. et Mme Abraham ont le desir d’y etablir 

un port de mer et des villes. 

« Mes chers parents, si savants, n’ont pas dedaigne de cclla- 

borer a ces travaux, ala construction de la maison ou ils nous 

ont transports par un ascenseur. Quand M. et Mme Abraham 

ont commence cette maison avec quelques-uns de leurs enfants, 

ils ont eu beaucoup a se garantir des animaux de forets, caril y 

a dans ces terrains incultes d’immenses forets ou les hommes 

n’ont guere penetre, et il y a aussi de nombreux grands oiseaux 

de proie. C’est pourquoi, dans la propriety ou M. et Mme Abra¬ 

ham nous ont conduits, il n’y a pas de petits enfants ; l’on fait 

grandir, comme je l’ecrivais hier, les nouveau-nes, et encore, 

ils ne sortent guere. » 

Dans ses manuscrits, ineessamment composes, on trouve 

d’assez nombreux recits de ce genre. Leur absurdite remar- 

quable et leur incoherence sont les deux caracteres qui frappent 

d’abord. Pour resumer le sens general de ses ecrits, nous di- 

rons que la malade est convaincue de sa transformation physique 

et psychique incessante, a l’epoque actuelle et aux epoqUes pas- 

sees, de la transformation analogue de son mari, de Dieu et de 

sa femme, des personnes en contact avec elle ou qu’elle a con- 

nues, des hautes personnalites actuelles ou disparues. Elle est 

convaincue qu’elle est possedee tres souvent la nuit surtout par 

son mari, par Dieu, par les personnes qui l’approchent, hommes 

ou femmes, la plupart du temps « transformes » a cette occa¬ 

sion. De tneme ces differeijtes personnalites se possedent conti- 

nuellement, tout en changeant <c d’apparence physique et de 

cerveau ». Elle se croit une des filles de Dieu, sans cesse er- 

rante, surtout la nuit, etayantvecu, ainsique ses soeurs, « sous 

differents physiques ». 

Depuis des milliers d’annees, elle est une des representantes 

d’une religion nouvelle, qui est a peu pres la religion protes- 

tante. Enfin, de temps en temps, elle ecrit que des empoison- 

nements ont ete commis, que le proces des femmes de maiivaise 

vie, surtout des religieuses, qui ont desuni les families par 

leurs debauches, leurs crimes, se fait ou se fera, etc. 

Dans ces ideee delirantes mystiques, erotiques, de grandeur 
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et de persecution, il faut reconnaitre une trame non solide, non 

serree d’interpretations s’exei^ant sur ce que le passe lui a 

laisse de souvenirs : personnages, evenements, et sur l’actua- 

lite. Ses manuscrits sont semes de ees mots : on m’a fait com- 

prendre, j’ai compris, qui soulevent tout doute a ce sujet. Telle 

personne qu’elle a connue est maintenant sous l’apparence de 

cette malade, la possede, etc. Comme les « transformations <> 

sont supposees se faire incessamment, et sont assez nombreuses 

pour la meme personne, et sans la moindre logique, on a des 

complications de cet ordre : « L’homme qui represente le Christ 

protestant est l’empereur de Russie. II a vecu autrefois comme 

serrurier ici sous le nom de pere R... M. R... avait fait bien 

des metiers... Sous le physique de..., il avait ete aveugle, et 

fait prisonnier a Venise, ouil jouait de la musique pour gagner 

sa vie », ou, du reste, la fabulation parait intervenir parfois. 

De meme, elle interprete souvent certains passages de jour- 

naux. Telles pages d’histoire ont aussi un sens special, qui se 

rapporte, par exemple, a des persecutions qu’ont subies M. et 

Mme Abraham, a des ages eloignes, et elle les intercale dans 

ses cahiers entre d’autre recits. 

Mais, si les interpretations sont de beaucoup dominantes, il 

s’y joint une fabulation incontestable, s’affirmant par la des¬ 

cription d’evenements irreels, qu’elle dit s’etre passes a telle 

date, recente ou ancienne, auxquels elle a assiste ou pris part, 

ou telles paroles ont ete prononeees, etc., fabulation tantot 

iepisodique, tantot, et le plus souvent, en rapport avec ses idees 

delirantes. 

Mais celles-ci semblent se stereotyper progressivement, et 

surtout, dans ses manuscrits, ou rien ne vient la diriger, se 

revele une absurdite et une incoherence croissantes. Ce qui 

tend a y dominer desormais, comme un refrain monotone, ce 

sont les « transformations » et« possessions » des malades qui 

l’entourent et sous le physique de qui vivent, bien entendu, tel 

ou tel autre; certains noms l’ont frappee particulierement et 

reviennent continuellement. 

Voici, parmi de nombreux similaires, deux passages de ses 

ecrits, qui montrent nettement cet aspect: « J’ai averti M. l’in- 

terne que j’aurais a parler de lui. 11 se dit gar9on, et cependant 

il est marie et pere de famille. Voici ce que Foil nous a fait 

ecrire l’annee derniere, nous faisant comprendre que des vieilles 

demoiselles M..., qui sont ici, avaient ete transformees sous 

les physiques des jeunes Adeline M..., et qu’elle avait desire se 
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marier a sa place ay-ec M. V... pour le posseder. Dapuis plus 
de vingt-.cinq;ans,ion,a laisseeroire-aux vieilles demoiselles31.. 
sonvent transformees et changees, qu’elles ayaient ete anises 
sous le physique de M. Tr... <et de M. V... 

« Ces jours derniers, qu’un M. l’adjoint L..- avait ete aussi 
sous le physique de Mme 31..., je -l’ai reeonnu par un hobo .au 
cote de la louche, et j’ai compris que j’avais ete sa femme ce 
jour-la. .J’ai eu bien de la peine tantot; le Boa Diau Abraham 
hi’.a parle severement -et m’a laisse eroire que nous n etions plus 
leur fille et que nous etions des femmes coupables. JMais,, yoila 
oe qui s’est passe. E'est-que la soeur de la pharmacie a desire 
ebre moi, elle a done ete transformee sous notre physique, .el on 
ini a dense die nobre eerveau, qua nous a ete retransmis,. Cast 
ede qui est.la eoupable. Elle -a appartenu a nos maxis et .a plu- 
sieurs messieurs internes, sous le physique de M. F.,.., dans la 
unit de samedi eu dimanche, spend >1. Abraham ,a dit a une 
demoiselle Tr... qu’ede n’etait pas M. F... II a dit en meme 
temps que le veritable M- F... ieta.it parti au chateau de 
Yivesaux avec sa femme.. Les -soeurs de la pharnaacie n’oat 
done pas a se eroire enceintes, consume jel’ayais dit de Mme F...... 
Leontine, qui a ete quelqnes jours sous le physique cles soeurs 
de la pharmaeie... JVI. Abraham .m’a deman.de tantot si un 
31. R.... ressemblant a M. R..,., adjoint, me plairait. Je lui.ai 
dit que toai, oes 31M. R,,.. doivent efare sous le physique des 
demoiselles 31... ou de 31. Tr... Ge nest probablement plus 
•moi, ear fai ete ebangee depuis tantot, mais je puis dire que 
ces messieurs-la plaisaient aux 31mes Y... parce qu’ils ayaient 
Fair ,sMe,ux. Il-s ne wont pas raster id, ils v.ont retourner en 
Russie. :» 

L’attitude, la maniere de way-re de lamalade g’accordent-.elles 
av.ee ses ideas delir&ntes ? 

Apres avoir manifeste, a aertains moments, j.usqu’a ces der- 
nieres annees, de Tagitation, exp-rime sous une forme .vive ses 
•remiamnations, ses plaintes des persecutions quelle await subies* 
ou subissait, elle est relativement oal-me, quand elle est, comine 
aetuellement, et selon son desk, isolee dans une-chainbre, pen¬ 
dant la journee, des autees malades. 

MHe .-garde une teniae eorr.eete, est d’uu abord digne, mais 
assez aiable. Elle parle uvec faoilite et raeonte ses histoires, 
tantot avec une-sadaefaetioa qu’elle eontient, mais qui est nette, 
tantbt avec quelque vehemence. 

•Ses jourtiees se passant a faire surtout des .trav.aux. de co.u- 
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ture, .qaelfuefois des problemes sd’arithiBetiqae, a lire qaelqiues 
journaox et son Dietionnaire, et des livres d’hiatoire. E lle y 
copie de longs passages qui, dit-elle, seronc plaides, et qn’elle 
intercale dans ses manuscrits, entre ses recits habituels. 

II est important de rechercher -si la psyehose que 

nous avons dderite s’acconapagne on non d’hallueinations. 

Ii’Ms>itataon, 4 ee -sujet, pent «e jmstifier an premier 

abot4 par les eonsiderations suimotes : la mMe 

rfepfefce assez soavent -ees paroles •. <« Qeei an’a Ate dit... 

j’-ad vm telle peascra-me f(avec laqoelle elle rn’est jamais en 

contact, on bien a nn moment oti le fait est inexact)... 

Gette n®it, M. ¥...a 6t§mon mad. » Enfin, elle^joute 

br&s raremenf, dm reste, -qu’elle seat ecaor les paces 

entre son carps et son emv-eloppe. 

Mais, son attitude, sa n®mique, -n’dndiqpent e*n dem 

nne hallucinee 4ela vue on4e florae*; les paroles citees 

pr^cedemment, /qpi pourraient €aire croire a des troubles 

sensoriels de ce ge®re, somt kmetibxe ear le eompte de 

la tabulation, on, meins son vent, de?Hnterpr§tation 46- 

lirante de quelques r6ves. 

Est-il legitime de nier les hallucinations du tact, 

c6nesthesiques Ot genitals®'? 

La rnalade nous -dit quefqiiefois, non pas spontan6- 

ment, mais qnand -nous emettons des dontes snr la 

realite de son « envOloppe » :E0k! cela me p'6se assez. 

Je neserais pas anssi lourde! » 0r, 4ans ee cas, il parait 

bien qu’il s’agit senlement d’nne interpretation. "Son 

poids assez imposant, elle 1’attribne a la surcharge 

d’nrae gains corporelle qn’elle s'’est w deponiller elle- 

m6me, -selon ses dices. 

itemarquons encore qn’el-le n’eprouve oulfement la 

sensation de dedoublement, 4e transformation de la per- 

sonnalite, ni les pbenombnes d’inqnietude, d’angoisse, 

qni en sont habitnellement laccompagnement on plu- 

tdt la consequence. -Qnand c< nne 4es filles de Mjne Abra- 
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ham est a sa place », elle ne s’apergoit d’aucun change- 

mentenelle; elle-m§me est autre part a ce moment, 

pr6tend-elle. 

Enfin, elle ne se plaint pas de sensations ou de ma¬ 

laises organiques particnliers. 

Une exception doit etre faite, pour les sensations 

g^nitales. Celles-ci, sons forme de sensations oniriques, 

douloureuses surtout et aussi voluptueuses, se seraient 

manifestoes qnelquefois, a nne pOriode OloignOe, princi- 

palement, et actuellement, se manifesteraient avec trOs 

peu de frequence. 

Comme nous l’avons indiquO, la psyschose, a son 

debut, et pendant nn temps assez long, semble avoir etO 

constituOe par des interpretations predominates, sou- 

tenant des idOes dOlirantes de persecution, de jalousie et 

de grandeur. Ad moment oh ces derniOres se dOvelop- 

pent et s’Otendent, nous arrivons a la frontiOre du nou¬ 

veau territoire oh sont les idOes dOlirantes mystiques, 

dans lesquelles elles vont trouver leur supreme expres¬ 

sion. 

A cette pOriode, certains rOves frappent la malade 

(sa correspondance et elle-meme Paffirment)-, de telle 

sorte qu’on voit le doute osciller entre ces deux hypo¬ 

theses : est-ceun reve, est-ce la rOalite ? 

Plusieurs opinions sont plausibles au snjet de ces 

reves. Peut-etre, certains faits ou certaines paroles, 

OchappOs maintenant au souvenir de la malade et inter- 

prOtOs dans un sens mystique, out pu aiguiller le 

delire vers cette voie ; puis les scenes oniriques passOes 

ou. consOcutives auraient Ote classOes dans ce systeme a 

titre d’actions rOelles et de preuves. On peut encore 

admettre l’influence de rOves d’expression mystique 

nette et de scOnes Orotiques oniriques. II est vraisem- 

blahle aussi que les sensations de deplacement, de « vol 

dans les airs », eprouvees une ou deux fois par la malade, 



d^lirb d’ixterpr Station 29 

si nous l’en croyons, a l’epoque que nous envisageons 

ont eu, dans ce cas, une certaine importance. 

II parait done actuellement, d'apres les renseigne- 

ments qni nous ont ete donnes, que, dans leur ensemble, 

les conceptions delirantes doivent leur origine a des in¬ 

terpretations erronees de faits, de paroles, etc., et de 

quelques reves. 

Et, du reste, m6me si cette induction n’avait pour se 

soutenir que quelques probabilites, il est certain que la 

malade manifeste depuis longtemps l’attitude et les 

caract&res symptomatiques d’une interpretante; de ce 

qui vit a cote d’elle, elle extrait certaines particularites 

qui lui sont des signes personnels. II en est de meme 

pour quantite de faits recents ou passes, pour ses lec¬ 

tures de journaux et d’bistoire. Cette erreur de traduc¬ 

tion est, du reste, d’un mecanisme uiementaire; ce qni 

prend la direction de son delire y vient trfes simple- 

ment, presque en ligne droite, sans aucune des compli¬ 

cations qu’imposerait une critique s’exerqant frequem- 

ment. L’activite raisonnante est extremement faible 

en effet; la plupart du temps, les affirmations ne sont et 

ne peuvent etre appuyees que d’une argumentation 

nolle ou reduite au minimum. 

Parfois, elles sont moins categoriques et quelques pa¬ 

roles traduisent la supposition, par exemple : « cela doit 

s’etre passe ». Mais il est curieux de constater quecelle- 

ci nese modifie pas,n’est pas remplacee ensuite par nne 

autre conjecture, surtout si elle a ete ecrite, car cette 

transcription parait donner a la malade une garantie 

tr^s forte; rien d’autre, enfin, ne vient avertir qu’a ce 

sujet elle soit dans l’incertitude, et elle tient ferme- 

ment a ce qu’elle a exprime, sous cette forme, pourtant 

dubitative. 

Mais, les interpretations ne sont assurement pas les 

seules en cause dans ce delire; ne peut-on pas penser 
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logiquement que la malade invente une grande: partie 

de ce qu’elle nous- dit etre l’exposi dea ivinements 

vfeans- ©a revelis,. la. nait* le plu» sonvent, a® cours 

d’itats sumaturels, de. «< diplacements- » qu’elle ap- 

pelle tres souvent,, et symboliquement du reste, « ses 

rives » ? 

La question merite d’itre analysie avee precision, car 

s’il -Mt’esfe pas rare de= diconvrir dea associations; plus on 

moins .complexes d’interpiretation et. d’imaginatiom dili 

rantes, signalias par Bap re et Logtre, et eon/firmies par 

d’assez nombreax travaux, peut-etre mettrons-noufs- ea 

relief ici une variety psyebologiqjne interessante ;; et, de 

ee qu’elle apparaitra. avee plans on moins de dart6,. en 

resultera une vue plus nette de- laquestion dies halluci¬ 

nations sensorielles dans ee dilire. 

Sans crainte de nous ripitery nous (Ikons; que,. dans 

certains cass, les «• rives » sont ree-llement dies rives- du 

sommeil, on, d« moins, le. sont Mem probafolement. 

Quand elle eerit par example r « J’ai eti emmenie-eette 

unit dans un pays etranger reconvert de; neige. Bud®, 

quelqu’unm’a envoyie ehereher diu vin.. Et puis,, je suds 

revenue sur la route pleine de neige et on m/a ramenee 

brusquement. II etaitcinq henries et demae quartet je me 

suis rappeli ce rive »,. noma feisoaas amcune diffieulte 

pour recooinartre fci la relation d’images et d’aetixm's 

• ineohiremtes, illogiquea,, precipitees,. tellies-, qu/elles sont 

dgurees dans- un> grand nombre de rives- du sommeil. 

Ajoutons encore, eomme precedemment, que ee rive esc 

immediatement interprete : on l’a diplacee, on Fa 

ramenie, etc. 

Be mime, quand elie nous- dit qu’elle a iti possidie 

la maiitpar M. Abraham «. trans-forme sous le physique » 

de telle personne, qu’elle a ite chlorofbrmee pendant 

eet acte,. mais qu’elle a eu la sensation eorrespondante 

qni e&t rare),, nous crayons- qu’il. s’agit de scenes 
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©niriqnes avec sensations volnptueuses, dont s’empare 

tin jugement errone. 

La seule question q-oi sepose masintenaat esfc eelle-ei: 

©es-r§ves du sommei'l soat-ife aassi frequents que lacor- 

respondance cle la inalade- semble l’etablir ? 

Nona ne le pensons pas ; nous ne pouvons en admet- 

tte la floraison pour ainsi dire eonti'Melle;, 

Du reste, dans bien des cas. ©4, par exernpl©, ©Me 

nous annonc© telle action*,, ira^elte? aes’oanpM© par elle 

dans la journ^e,. elle ne none difc pas quletl© l’a- apprise 

par tel- ou tel « r6ve », c’est-a-dire par sea «* deplaee- 

nrents »• pendant la muit, ©HI© affirm© simplement: 

« J’ai 4te la.,.d’y ai vus mm manage*.. Ik y avail seale- 

ment faeiqae® fauteuils en plus. J’ai dit ms soeurs: 

voila 1 e s phot®gra-pkies d® mes deux eolants »,. etc. 

Bappelons enfiu certames paroles singulieres,. par 

lesqueHes elle' comment© ses-« r&ves » : « Mon esprit: Fa 

vn par mon eerveau ou par1 le eerveau d’une de nres 

saerors, je sais que qa sJest passe comme ca,... Je me 

recueilte... je cherche a rae rappeler... Les voix enten- 

dnes sont des souvenirs qui reviennent a 1’esprit. On 

nfeutend. pas,, mais en s© reeueillant,. on so rap pell e, 

parfois tout d©suite', p&rfbisau bout de plGesi©tmrs-jorars=..» 

F&ut-il penser d’apres cela que, dans ees meditations', 

elle donne a des faits aneiens ou recents une signMtca- 

lion Harass©,. en rapport avec ses idees delirantes:? Qae 

ees paroles sHDient nn© indication d’interpr^tations-,. cela 

est posaiblepour plusieurs cas mais ce ne sont pas ceux 

que nous enviSageons, puisqae interrogee a lerar Sujefc, et 

pour plnsde surety nous rae prenons que* les. plnsreeenis, 

la malade est incapable, raalgre raotre insistanee, de 

donner d’antre apprai k am dires qu© l’affirmation ©ner- 

gique d@ sa propre coravietioat. 

Btefioi, a plusieurs reprises, l’intorrogatotr© nous a 

permis d’enlakeir'le sens des demieres expressions que 
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nous avons cities. La malade se recueille, en effet,assez 

souvent, soit avant de s’endormir, le plus souvent, soit 

dans la journ£e; et, k ce moment, certaines represen¬ 

tations des faits, d’actes irreels, en relation avec .ses, 

preoccupations delirantes, s’imposent avec tenacitea son 

esprit qu’elles semblent envahir h la faveur d’un etat 

d’automatisme semblable a celui auquel on est sounds 

dans la reverie eveiliee. 

Mais ces representations n’ont pas l’acuite, la ciarte, 

1’expression color£e de ce qu’elle voit, de ce a quoi elle 

assiste dans l’etat d’attention et de pleine conscience; 

mais, quand elle y refiechit le lendemain ou les jours 

suivants pour les ecrire ou pour les raconter, le souvenir 

en est estompe. Et, de ces constatations, l’interpr£ta- 

tions’empareanssitbt. Oe qui s’estpasse, elleneselerap- 

pelle pas toujours avec nettete ; elle n’en a pas recueilli 

tons les.details ; elle avait les yeux comme « voiles ». on 

avait du lui mettre « un bandeau surles yeux » ; c’est la 

nuit- qu’on a du l’emporter; jamais ce ne sont des voix 

distinctes, mais « cela lai revient a l’esprit »en l'em- 

menant on a du la cliloroformer. 

Nous confirmerons ce que nous venous d’indiquer, en 

citant certaines paroles de la malade. Elle nous dit, par 

exemple : Ces jours-ci, j’ai ete emmenee dans la 

cbambre du pape protestant de Paris, etc. » Nous lui 

demandbns avec insistance si elle en est bien sure, et 

elle nous r6pond : « Mais oui, j’y ai ete. Hier soir, toute 

eveiliee, dans mon lit, je me rappelais tout cela. Cela 

ne me partait pas de la t§te. Si ce n’etait pas vrai, 

comment me le rappellerais-je, pourquoi cela ne me. 

partait-il pas de la tete ? » 

Ainsi s’imposeraient certaines representations ero- 

tiques, qui rencontrent quelquefois une certaine resis¬ 

tance, exprimee ainsi : « On nous a forcees, dernibre- 

ment, a appartenir nues a des hommes devant beaucoup 
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de monde. Nous nous r6voltions. Mais ou nous a obligees, 

on nous a dit qu’il le fallait. » 

Nous discernons done dans ce delire, a c6te des 

interpretations predominates de faits, d’actes, de 

paroles et de reves du sommeil normal, des tabulations 

plus ou moins nombreuses, derivees de la croyance de 

la malade a la realite vecue de representations qui 

s’imposent certainement plus qu’elles ne sont cherchees. 

Associations spontanees d’images ou d’idees, dont les 

caracteristiques habituelles d’invraisemblance et d’im- 

possibilite bchappent a la conscience de la malade, nous 

pourrions les appeler des r£ves de l’imagination deii- 

rante; elles sont subjectivement admises comme des 

impressions de « deja v6cu » et constituent des hallu¬ 

cinations, ou, si l’on veut, des illusions du souvenir. 

Loin qne nous les considerions, dans revolution de 

cette psyebose, comme la source des conceptions deii- 

rantes, nous les jugeons ici secondaires et consecutives 

(nous n’en avons comme garantie qne la valeur des 

souvenirs de la malade, dont les explications arrivent 

toujours a nous convaincre que ses idees deiirantes de 

jalousie et de persecution ont eu pour origine des inter¬ 

pretations de paroles ou de lectures). 

Les lAcits aboudants, que nous eonnaissons de la 

. malade, dont la trame est ainsi faite d’interpretations 

principalement, et de. fabulation, ne disparaissent pas 

de sa memoire. Tons les details, sauf de tr£s rates 

exceptions, en restent attaches k son souvenir, et si, 

intentionnellement ou non, nous les modifions devant 

elle, elle'nous fait observer qu’elle n’a « jamais dit cela », 

que nous « n’a von s pas de memoire », et redresse notre 

erreur. 

Cette fixite reconnue, il convient maintenant de re- 

marquer que, de l’expose de Ses conceptions deiirantes, 

surgit une absurdite criante et incomparablement plus 

Ann. med.-psych., 10e serie, t. IV. Juillet 1913. 3. 3 
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marquee et 'plus soutenue qu’au debut de la psychose ; 

quand on lit les lettres Sorites- par la malade, il y a une 

dizaine d’ann6es, on.y voit un ensemble d’idees deli- 

rantes, dont le lien, tr£s insuffisamment serre, ne se 

denoue pas cependant; mais, plus avant dans Involu¬ 

tion de la maladie, particulibrement an cours de ces 

dernieres ann6es, et surtout dans- ses Merits, ou elle est 

abandonn6e a elle-meme, le delire s’eparpille en une 

description:oil les relations de details paraissent etablies 

au gr4 d’nne fantaisie absurde. 

Sans doute, la d4bilit4 men tale, qui n’est pas n6ces- 

sairement li4e a certains caracfceres d’une psychose qui 

la font supposer; est ici evidente; d£s le debut, la, nul- 

lite de la critiquej du ju genre nt, eu est, chez' la- malade, 

la manifestation caracteristique, ainsi qu’est flagrante 

la pauvrete de 1’instruction et de la culture. 

De plus-, le mysticis-me est responsable pour une cer¬ 

tain e part de 1’extravagance des- conceptions, et tres- 

probablement aussi des fabulations que nous avons 

signaiees; elles se sont reveres- principalement au 

moment de son apparition, et nous ne croyons pas que 

des- coincidences seules relient leur developpement avec 

son extension. Les demarches du mysticisms n’abou- 

tissent-elles pas- fatalement, chez les deli rants debiles, 

a Tabsurdite souveraine des conceptions ?- 

Mais ces considerations- ne nous, satisfont pas pleine- 

ment, et il faut se demander s’il n’y a pas affaiblisse- 

ment intelleetuel. 

« Stereotypie croissants des id£es delirantes, aflaiblis- 

sement marque de 1’activite intellectuelle, incoherence 

plus on moins accentuee des conceptions et des- pro- 

pos (1) », tel serait, selon les expressions de Masselon, 

(1) Masselon. Les delires hallucinatoires chroniques. Encephale, 
fevrier et mars 1912. 
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« l’etat tres- net: dir deficit mental, qui’ terminerait 

certains-' delires dfinterpretat-ion »f 

Pour mieux tetablir les conditions de cette recherche1, 

nous donnerons d’ahord les- signes negatifs, puis tes 

constatations que none jugfetente msuffisantes- a soutenir 

le ponr on lte^eontre; et enftn lessignesque nons crayons 

positifs. 

Pont d’dbord, la memoite1 et Fattention ne sent pas 

altterees. La maladte no formule pas-dte neologismes ; on 

ne constate pas, chez elite; d’mdifiBrence- total e a sa 

sitnation. 

Mais les mobiles- affeetifs semhlent avoir cede dte- leur 

force; ltes souvenirs- dte famille-, les sonvenirs- dte sa vie 

ancienne ne susciteut plus de- reactions afiectives dte 

interne - vigueur que celle- d’il y a- quelques- annees; elle 

n’ecrit presque plus-jamais a son mari on a sea enfants; 

et; eerfcaines plaisanteries- que les- cireonstances Ini’ 

inspirent a lenr sujet sont assez- significative^ dte ce 

point de vae; et, Sans donte, l’eloignement prolongte, 

les idtees de grandeur, 1’incertitude oil elle est de leur 

personnalitte veritable, peuvent-ils expliquer, en partie 

on absolument, cette observation ; anssi, n’en retire- 

rons-nous rien de Ires probant. 

En tout cas, ce qne 1’on pent affirmer sans scru- 

pnles, c’est Fincoberence plus nettement caracterisee 

des conceptions et des ecrits de la malade; et son acti¬ 

vity psycbiqae s’enferme et tonrne, avec de plus en plus 

de persistance, dans le cercle d’idees delirantes absurdes, 

dont on peut dire qu’elles se sttereotypent progressi- 

vement. 

La monotonie, la reprise des internes thtemes sous nne 

forme sensiblement analogue, s’accentnent de pins en 

plus nettement dans ses mannscrits, dans la composi¬ 

tion desquels rien ne la dirige; elle s’acbarne a decrire 

des « transformations » et des « possessions » conti- 
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nuelles » d’un certain nombre de malades, qui vivent a 

cote d’elle ou qn’elle a connues dans ces dernitres 

ann6es, on des m£decins qui l’observent, transforma¬ 

tions qui sont des ^changes de ces personnalites les 

unes avec les autres, sans bat, sans qu’elle pnisse en 

donner d’explication. Certains noms l’obskdent, pour, 

ainsi dire, et reviennent sans cesse. Quelques calem- 

bours, rares, dn reste, apparaissent maintenanl; et par- 

fois, dans des phrases d’une rare incoherence, l’ana- 

logie des assonances explique evidemment et a elle 

senl'e certaines associations de mots. 

C’est pourquoi, en reunissant ces donnees pen et,en¬ 

dues, mais concordantes, nous croyons qu’il faut accuser 

un debut d’affaiblissement intellectuel. 

, Tel est l’ensemble des conclusions que nous impose 

l’etude de ce delire, dont la structure et revolution, 

autant qu’il nous a ete possible de la retracer, nous ont 

paru interessantes adccrire. 
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LA REFORME DE LA LOI DE 1838 
SUR LES ALTENES 

ET LA. COMMISSION DU StfNAT 

Par le Dr A. FILL4SSIER 

Suite et fin (.1). 

TITRE II 

Section I. — Des ‘placements faits dans les 

etablissements d’alienes [Art. 6 a 20). 

Sous 1’empire de la loi de 1838j on distingnait le 

placement d’office et le placement volontaire qui inter- 

venait a la requite de l’int§ress6 on d’un tiers. 11 en 

resultait qne cette derniere expression etait inexacte 

dans Men des cas, le malade conduit a 1’asile n’y com 

sentant nullement. 

Le texte de la Commission du Senat distingue le 

placement « demanded, a la requite de la famille on 

d’une personne la remplacant; le placement d’office ou 

« ordonn£ »; le placement « volontaire », c’est-a-dire a 

la demande du malade, et s’il est mineur, avec l’autori- 

sation des parents ou du tuteur. 

(1) Voir les Annates de juin 1913. 
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Art. 9. — Placement volontaire.Xie placement volontaire, qui 

est demande par le malade lui-meme, n’est soumis a aucune 

formalite quand le malade est majeur. La demande seule suffit, 

alors meme qu’elle serait verbale; mais si elle n’est aecompa- 

gnee d’aucune piece de nature a constater l’identite du malade, 

le directeur responsable devralaire constater cette identite le 

plus tot possible. 

Si le malade n’est pas majeur, le pere, la mere ou le tuteur 

doivent donner leur consentement par ecrrt. 

Les malades, atteints de crises convulsives repetees ou d’in- 

toxication chronique, peuvent egalement etre admis sur leur 

seule demande, soit dans les etablissements destines aux affec¬ 

tions mentalespsoit dans las efeaiiilissements ou quartiers spe- 

ciaux affectes a ces maladies. 

Avis du placement volontaire -est meanmoins donne au prefet 

et au procureur de la Republique. 

Art. 7. — Placement demande. La demande de plaeement 

faite par un membre de la famille, par le tuteur ou le subroge 

tuteur ou un ami, doit etre accompagnee de pieces etablissant 

l’identite du malade et, d’un certificat medical ne datant pas de 

plus de quinze jours. Oe certificat doit etre sauf urgence vise- 

par le maire, le juge de paix ou le commissaire de police. 

Si.de malademe veutipas sselaissermonduire dans.l’etablisse- 

ment ou il doit etre -soigne,le maire ouleconimi&saire de police 

peuvent etre requis de preter leur concours a la famille. 

Ge placement ne pent Atre que provisoire. Dans les vingt- 

quatre.heures qui suivent 1’entree du malade, le medecin-direc- 

teur ou le directeur, s’il s’agit d’un etablissement prive, en 

avise : 

1° Le prefet du departement ; 

£2° Le procureur d.e la Eepuhlique -.dans le ressont duqmgl 

l’etablissement est situe; 

3° Le procureur de la Eepublique dans le ressort duquel se 

trouve le domicile du malade, si ce domicile et celui del’etablis- 

sementn’appartiennentpas an meme ressortqudiciaire. 

lie directeur nesponsable transmet en meme demps le bulle¬ 

tin d’entree du malade, .l’avis motive du medecin traitant-et>la 

copie ,des pieces qui accompagnent la demande de placement. 

Quand le placement est fait dans un etablissement prive, le 

prefet doit, dans les trois jours de la reception du bulletin 

d’entree, charger un medecin des etablissements publics d’alienes 

de visiter le malade designe par ce bulletin et de luiadresser en 
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double exemplaire un rapport medical surl-etat mental du .ma¬ 

lade. Le. prefet transmet uu exemplaire de ce rapport au pro- 

cureur de la Republique. 

Quinze jours apres l’entree du malade, le directeur respon- 

sable de l’etablissement public ou prive qai a re<ju le malade 

doit adresser un nouveau certificat medical eircoustancie au 

prefet et au procureurde la Republique. 

Re procureur de la Republique, qui a' Tetablissement dans 

sonressort, saisit le tribunal du placement provisoire dont il 

est arise. Le tribunal saisi a seul qualite pour rendre le place¬ 

ment definitif : ilprend a cet effet une decision en chambre du 

conseil et basee sur les certificate medicaux delivres parle me- 

decin de l’asile, au cours d’une periode d’observation qui ne 

doit pas depasser sixmois. 

.En cas de disaccord entre le certificat medical q.ui aecompa- 

gne la demande de placement et celui qui est delivre par le 

medecin deTetablissement, le tribunal doit, avant de statuer, 

comnrettre un autre medecin des asiles publics pour examiner 

le malade et lui adresser un rapport special et d4taille sur son 

etat mental. 

Le chef responsable de l’etablissement est tenu d’adresser au 

prefet, dans le premier mois de chaque semestre, un rapport 

redige par le medecin de Tetablissement sur chaque personne 

qui j est retenue, sur la nature de sa maladie et les resultats du 

traitemeut. 

Le prefet prononoe sur chaeune individuellement, ordonne 

sa maintenue ou .sa sortie. 

Aux termes de 1’article Z, la demande de placement 

sera faite par un membre de la famille., le tutenr oule 

subrog4-tuteur, ou un ami :; ell e sera accompagn4e 4e 

pieces etablissaut Pidentite.dn malade et dun certificat 

medical ne datant pas de plus de quinze jours ; le cer¬ 

tificat sera,, sauf urgeuce, ®se par le jnaire, le fjnge de 

paix ou le commissaire de police. 

La Mide 183:8 ne prescrivait pas la necessity -dn visa 

du certificat medical. Cmwient-il d’^broiter ainsi ran 

malheur qui pent n etre que passager et ne -peut-on 

laisser le cbef d’un etablissement accepter le certificat 
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d’un medecin qu’il connait, sous sa responsabilite ? La 

Commission en a decide autrement. Par contre, le cer- 

tificat medical reste, comme il fallait s’y attendre, a 

la base de l’internement. 

Le texte vote par la Chambre r6clamait non an cer- 

tificat mais un rapport. En termes trfes vifs, M. le 

Dr Vallon fit observer lors de la discussion de la loi a 

la Soci6te de Medecine legale de France, que cette 

mesure serait inapplicable dans la pratique. 

« L’exemple suivant, dit-il, permettra de s’en rendre 

compte: 

« Jeudi dernier, j’ai et6 appele anpr£s d’nn aliene 

paraissant dangerenx. C’etait un petit boutiquier. II se 

tenait dans le sous-sol, arme d’nne grosse pincette, et 

personne n’osait descendre. Comme je le connaissais nn 

pen, il me laissa ' l’approcher et il me d6clara qn’il vou- 

lait assommer sa femme. Il etait dans une p^riode de 

detente relative, ce qni me permit de faire un examen 

incomplet mais n6anmoins suffisant pour avoir la con¬ 

viction que j’etais en presence d’un alien4. Je fis un 

certificat en consequence, oil je disais qu’il s’agissait 

probablement d’une paralysie generale au debut. 11 

etait qnatre heures. Le soir meme, le malade etait a 

Cbarenton. Dans les conditions ou je me suis trouve 

comment aurais-je pu etablir le rapport circonstancie 

qu’exige la nouvelle loi ? Certainement, l’internement 

n’aurait pu avoir lien avec une pareille rapidite. » 

Ce certificat est unique. Dans son rapport a la So- 

ciete d’etudes legislatives, M. Larnaude avait conclu 

en faveur du double certificat. M. Magnan fit observer 

« que 1’interet du malade et celui de la securit’e publi- 

que convergent ponr montrer la necessite urgente d’un 

traitement immediat, d’un internement, d’un isolement 

rapide du malade ». La production d’un double certifi¬ 

cat v fait obstacle. 
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Toutefois, le placement ainsi fait n’est que provisoire ; 

seal le tribunal a quality pour le rendre definitif: sa 

decision est rendue en Chambre de Conseil. 

Telle est une des modifications essentielles au regime, 

institue par la loi de 1838. Laseule, a-t-on dit, qui put 

calmer les apprehensions legitimes de l’opinion pu- 

bliqne. 

Comme le dedarait M. Magnan a la Societe d’etndes 

legislatives, en 1904, « le jnge des alienes deviendra 

assez vite competent. D’ailleurs, il aura des legons ter- 

ribles qui le rendront circonspect, et qui lui inspireront 

une sage reserve lorsqu'il s’agira de la sortie prematu¬ 

re de certains alcoolises, d’obsedes impulsifs, ou de 

persecntes-persecutenrs. Pen a pen, les juges acquer- 

rout assez d’experience pour se conduire vis-a-vis de 

ces malades avec la- prudence qn’y apporteut les mede- 

cius ». 

Et comme pour illustrer cette opinion, le president 

de la Societe rapporta cet exemple personnel : « J’etais 

substitut a Rennes, on presente un jour une demande 

de sortie d’un aliene, un alcoolique ; il etait reste nn 

certain temps a l’asile departemental; et comme tons 

les alcooliques, il s’etait gueri au bout d’un certain 

temps. 

« Je m’etais, pour moncompte,oppose a lasortie. Le 

tribunal estima qu’il ne fallait pas conserver cet homme 

qui semblait gueri. On le met en liberte. Au bout d’un 

mois, il se mit h boire et retomba dans le merne etatde 

folie ; et un jour, nous recevons nn proces-verbal, nous 

annonganfc qu’il venaitde tuer sa femme, quatre enfants 

et deux voisins, a coups de hache. Cela m’a servi de 

legon. Depuis, fai toujoursete plus rigoureux pour les 

sorties quepour les entrees. » 

M. le procureur Morizot-Thibault a la meme Societe, 

rapporta cet exemple : 
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« Elle (l’autorite judiciaire) montre g^neralement 

beaucoup de prudence; maisje l’ai vue, quelquefois, 

aller trop loin. 

« Un jonr, un jenne seminariste, atteint de folie reli- 

gieuse, avait demande instamment sa mise en liberty : 

le tribunal en presence du ref ns absolu du midecin, 

h6sitait. II se transporta. II interrogea le seminariste; 

ses r6ponses dtaient extreimement lucides. Le tribunal 

refusa la liberte. Sar de nouvelles reclamations plus 

instantes encore, il fut interrog6, si vous me permettez ' ' 

Fexpression,. sur toutes les coutures. Le tribunal n£- 

gligeant l’avis dn medecin, le remit en liberte. 

« Qnelques jour-s apr£s, sa sceur etait en train de 

traire les vachesa l’etable; H saisit une hacbe et lui fen-§ 

dit le enine. « 3e suis, dit-il, an pauvre pecheur, j’avais 

« besoin de laver mes p6ch6s dansle sang d’un juste. » 

L’intervention du tribunal a donne lieu, de la part 

des medecins, a de serieuses critiques; si elle devait 

etre necessairement predlable a I’internement, elle 

serart encore plus iacheuse; ne se produisant obliga- 

toirement qu’apres six mois d’intemement, elle en ecar- 

tera quelques-unes. ITautres subsisteront: une des plus 

graves a notre avis est de hubstituer a la responsabilite 

instituee par la loi de 1838, l’irresponsabilit6 d’un 

tribunal. 

L’article 7 decide encore que, lorsqu’un malade sera 

place dans un etablissement prlve, le prefet devra, 

dans les frois jours, charger un medecin des etablisse- 

ments publics d’alien6s de visiter le malade et de lui 

adresser un rapport sur son dtat. €’est la une disposi¬ 

tion excellente et qui presentera, pour la redaction de 

ce rapport, de pr6cieuses, disons-le, d’indispensab'les 

garanties. 

Le placement d’offiee est f£gl6 ainsi qu’il suit par 

1’article 8: 
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, Eu eas de danger immediat, atteste par un eertificat medi¬ 

cal, le prefet de police ;a Paxis, les .prefets dans les departements 

peuvent, par des arretes motives, ordonner le placement-pro vi- 

soire d’une personne atteinte d’affection mentale. 

Ces arretes ne sont executoires que sfils n’ont pas pins de 

quinze jours de date et s’ils sant accompagnes du eertificat me¬ 

dical qui les motive. 

Les commissaires de police, dans le ressort de la prefecture 

de police, les makes dans les autres communes .peuvent aussi, 

dans les memes conditions de danger immediat, prendre tou- 

tes mesures provisoires necessaires a l’egard des personnes 

atteintes d’affections mentales, mais seulement sur I’avis con- 

forme d’un eertificat medical de moins de quinze jours et -a la 

condition d’.en referer dans les vingt-quatre fienres au prefet 

competent : celni-ci statue sans delai par un arxete motive, j 

S’il n’y a pas danger .immediat,les commissaires de police et 

les maires qui sont saisis de plaintes ou demaDdes visant des 

personnes-atteintes d’affeetions mentales etlaites dans l’inte- 

ret des malades eirx-memes ou dans eelui de la deeence et de 

la seeurite publiquas, doivent en referer au prefet competent. 

Oelui-ci provoque anssitot nne enquete .a .la suite de laquelle il 

peut, sur l’avis conforme d’un eertificat medical, delivre_ au 

corns de i’enquete, prendre un arrete motive ordonnant le pla¬ 

cement -provisoire du malade dans un etablrss'ement public. 

Dans les vingt-quatre heures qui suivent ces placements 

provisoires ordonnes, le direeteur respoiisable avise le procureur 

de la Lepublique; il lui transmetle bulletin d’entree du ma¬ 

lade, la cqpie.de 1’arrete du prefet et .celle; des pieces qui 1’ac- 

eompagnent. 

Le placement ne 'devient definitif que par decision du tri¬ 

bunal. 

Les 'articles precedents, indiquent :en outre les mesu¬ 

res propres a assurer la surveillance des etabiissements 

publics et prives, et a controler les placements qoiiy 

sont&its. 

Ces dispositions-sont completes par les quafcre -der- 

niers paragrapbes de -:1’article 10, qui spresetit la teaoe 

du registre special que ?pr6voyait dej a la loi .de 118^8, -et 

sur lequel doivent 6tre transcrites les diifferentes -pieces 
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n6cessaires au placement. ; le m6decin devra y consigner 

tous les mois, les changements survenus dans l’etat 

mental de chaqne malade. 

L’article 10 nonvean, dispense de la declaration 

prescrite par l’article 7, lorsque « le malade se trouve 

en traitement dans une maison priv£eoii reside son con¬ 

joint, un ascendant, un fr£re, une soeur, un oncle, nne 

tante, on meme le tuteur, si le conseil de famille a 

autoris£' celui-ci h se charger des soins k donner au 

malade ».. 

Toutefois,, si le traitement dure plas de six mois, 

avis de la maladie devra etre donne au procureur de 

la Ripublique, et un certificat medical lui sera fourni. 

On ne manquera pas de faire observer que cette dis¬ 

position aura pour effet de signaler l’etat peut-etre pas- 

sager d’un malade, alors qne precisement l’affection et 

le devouement des proches s’employaient a le diminuer. 

Le Tribunal pourra, si les soins donnas ne lui parais- 

sent pas suffisants, confier le malade a un autre mem- 

bre de la famille ou le placer dans an etablissement 

public ou prive. 

L’article 12 nouveau s’inspire de constatations deja 

faites dans le rapport de Th6ophile Roussel : JSTul ne 

pent 6tre conduit a l’etranger dans un £tablissement 

recevant des alienes sans que la declaration ait ete faite, 

avant le depart, an Procureur de la RSpublique du 

domicile du malade. 

Nul etranger ne peut etre place, sauf urgence, en 

France, sans que le representant diplomatique de son 

pays ne soit pr£venu. 

Les articles 14 a 20 r&glent les questions relatives 

aux evasions, aux sorties on conges d’essai consacr^s 

dans la loi, aux sorties definitives, en m^me temps qu’ils 

permettent d’employer les malades paisibles, plus 

valides, aux travaux agricoles, managers ou autres. 



SUE LES ALI^Nfis 45 

M. Marcel Briand a signaie que le medecin qni anto- 

rise arte sortie a titre d’essai pent s’exposer, si le 

malade commet quelque acte prejudiciable a des tiers, 

a one responsabilite personnelle; n’a-t-il pas, en effet, 

dira-t-on, en autorisant la sortie provisoire d’un tel 

malade, commis une faute loarde? 

Si les tribunaux accueillaient une telle jurispru¬ 

dence, ils feraient obstacle a une disposition legislative 

nouvelle et tr&s humaine. Ils ne l’adopteront pas. 

Section II. — Des condamnes reconnus alienes et des 

alienes dits criminels [Art. 21 a 26).- 

La situation des condamnes reconnus alienes et des 

alienes dits criminels a ete nettement indiquee a la 

Societe de Medecine legale de France par M. Leredu : 

« An sujet des seconds, ecrit-il, le Code penal, dans 

son article 64, a bien dit que, pour eux, il ne pouvait y 

avoir ni crime, ni deiit, mais aucune disposition legis¬ 

lative n’a regie ce qu’il convenaitde faire pour les em- 

pecher d’etre nuisibles a eux-memes et aux autres. Ils 

sortent done du cabinet destruction ou de la salle 

d’audience libres... de reeommencer, a moins qu’un 

prefet vigilant usant du droit que lui confere l’article 18 

de la loi de 1838, n’ordonne leur placement d’office 

dans tin asile d’alienes. 

« Pour les premiers — criminels devenus alienes en 

prison— ni la loide 1838, ni aucune autre loi ne s’est 

occupee de leur sort. Sans doute l’administration peni- 

tentiaire avait cberche a remedier a cet etat de cboses, 

en creant pour eux le quartier de Gail Ion, mais ce 

n’etait la qu’une solution incomplete. » 

Le texte de la Commission (art. 21) reproduit celui de 

la Cbambre des Deputes; celle-ci s’etait inspire du 
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texte vote par le Senat en 1886 (art. 3.6)-et qne lie Con- 

seil sup6rienr avait ado pt& pour par tie. 

II est ainsicomeu: 

« Les indi vidus de l’an et de Fautre' sexe condamnes a des;' J 

peines affiictives et infamantes ou a des peines correctionnelles • 

de plus d’un an et un jour d’emprisonnement, qui sent recon- 

nus epileptiques: ou alien es-pendant: qu’ils> suMssent leur peine I 

et dont: Fetal d’epilepsie ou d’alienation a este. constate.par un 

certificat du. medecin: de Fetablissement penitsniiaire, sont, 

apres avis du medecin designe par le prefet, retenus jusqu’a leur 

guerison ou jusqu’a l’expiration de leur peine dans les asiles ou 

quartiers de surete. Les autres condamnes epileptiqu.es ou alie- 

nes sont diriges'surl’asile departemental, en vertu cFuire deci- ‘ ? 

sion du Ministre de FInterieur. 

« Claque annee, le Ministre de FInterieur prescrit une ins¬ 

pection dans les prisons civiles. et militaires aux fins d’examen 

des detenus qui pourraient setrouver dans les conditions prevues 

au present article. > 

Ce texte. constitue nix reel progres mais* pour qu’il 

soit applicable, il samble difficile de s-’en tenir a l’ins- | 

paction des- prisons que prescrit chaque annee le Mi¬ 

nistre de FInterieur. 

SfiL s’agit d’une. inspection.une fbdsifaate chaque-an^. 

nee, elle nedonnera, disons-le, quedes r6sultatsnegatifs; J 

pour qn’elle- suit seriense, iLfaut qu.’elle soit permanente 

et confiee a! des. ps.ychiatres. 

M. Paul Strauss a, sembie-t-iJ, nettement vu l’insuf- 

fisance du dernier paragraplie de. I’article 2.1, et il. a 

consults le Garde des Sceaux snr la Croatian d’un ser- 

vice permanent d’inspection medicate dans- les- prisons,, 

service confie a: des sp6cialistes eprouves des maladies 

mental es etayant pour but de reveler la pr6seneed’ali6- 

n6s. parmi les detenus, soiten prevention, soit en course 

de peine. 

Mr A.. Briand, alors ministre de la Justice;, lui a 

r6pondn.le.17 aoui 19d2.: 
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« La question que vous voulez hien mo soumettre est 

digue, dn plus- hant interet, et. j’en ai. recommandy 

l’etnde, taut a ^administration; penitentiaire. qu’aux 

services do chancellerie. » 

Le rapport de 1’honorable senateur ne viendra sans 

donte pas immediatement en discussion; it est (Msirahle 

que ce delai spit mis a profit par Id ministyre de la 

Justice et que le S4na-t puisse manifester son opinion 

en ddcidant rorganisation d’un service indispensable. 

Par contre, le ministre de la Justice ajoute : 

« Mais si j’envisage avec faveur Futility d’une pareille 

organisation en ce qur concerne les condamnes,. sauf 

examen des moyens. destines a la rdaliser pratiquement, 

j’estimo. qu’il convient de faire dds a. present, de plus 

expresses reserves sur la possibility- d’dtendre ce mode 

d’investigations aux detenus en etat de prevention. 

« Ces derniers font en effet l’objet d’nne information 

judiciaire et il. importe de ne pas perdre de. vue que le 

magistral instructeur a. soul quality pour; les sournettre 

a un examen mental, a la suite dirquel il sera appele a 

apprecier l'etrr degre die responsabilrty. 

- « Les juges d’instruction, parto.ut assistes de medecins 

16gistes, apportent actuellement. et en. general le plus 

grand scrupule dans raccomplissement de aette partie 

de leur tacbe. Il pourrait y avoir inconvenient a exa- 

gerer ces precautions , suit que la creation d’une autorite 

medicale fonctionnant en dehors de Tinstruction, donne 

naissance a des conflits regrettables, suit qu’elle favo- 

rise. de la part des prevenus des tentatives deja. trop 

nombreuses de simulation. » 

On, ne saisira peut-4tre pas tree, bien que des: confiits 

puissent surgir entre le juge d’instraction et, le psy- 

chiatre,a 1’occasion de ^appreciation de l’etat mental 

d’nn malade ; on se souviendra en. revanche des travaux 

de Magnan, Grander, Henri Monod, Maxwell, Colin, 
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Pactet et qui inspiraient a M. le s^natenr Louis Martin, 

il y a peu d’ann^es, un article si documents dans la 

Grande Revue mv «la Justice repressive et les aliens ». 'I 

Tous les ans, les tribunaux condamnent des ali6n£s 

absolument irresponsables des actes, qui leur sont 

reprocbes. Une bonne administration de la justice fait 

d6sirer l’impossibilite de pareilles erreurs. 

G’est notamment h 6viter ces erreurs, que s’attachent 

d’ailleurs les articles 22 et 23 du projet de la Commis¬ 

sion. 

Tout inculpe, prevenu ou accuse, qui est considere comme , 

irresponsable, a raison de son etat mental au moment de fac¬ 

tion, et qui fait par suite l’objet, soit d’une ordonnance ou d’un 

arret de non-lieu, soit d’un acquittement en conseil de guerre ou 

en cour d’assises, doit etre renvoye, par le meme jugement, 

devant le tribunal qui siege dans le meme arrondissement que 

la juridietion de repression. 

La decision de justice qui ordonnera le renvoi devra, en 

outre, interdire la mise en liberte de l’inculpe, prevenu ou 

accuse reconnu irresponsable et ordonner son transfert dans un 

(•tabliscement public, ou dans un etablissement prive faisant 

fonction d’etablissement public, en attendant que le tribunal 

saisi ait pu statuer. 

Le tribunal, saisi par l’ordonnance, le iugement ou I’arret 

qui prononce le non-lieu ou 1’acquittement, 'ordonne un nouvel 

examen medical, puis en cbambre du conseil, le procureur de la 

Republique entendu, il decide si le malade doit ou non etre 

interne deiinitivement dans un etablissement public ou bien 

dans un asile ou quartier de surete. (Art. 22.) 

Par ces dispositions, le Senat indiqae qu’a tout 

moment de la procedure, l’irresponsabilite de l’inculpe, 

dn prevenu ou de l’accas6, pourra etre reconnue. 

Sous le regime actuel, le delinquant irresponsable 

echappe a la repression, il est relaxe ; et ici s’arrete la 

preoccupation du legislateur en ce qui le concerne. 

« Sans doute, constate M. R. Decante a la Societe 

de Medecine legale, en vertu d’un usage constant le 



SUR LES ALIASES 49 

Parquet signale comme aliene dangereux et livre au 

besoin a l’autorit6 administrative le dement qui a bene- 

ficie d’une ordonnance de non-lieu ou d’un jngement 

d’acquittement, mais l’administration pr^fectorale n’est 

li6e en aucune faqon par la decision judiciaire; elle 

reste libre d’ordonner le placement d'office on la mise 

en liberty, et il n’est pas rare de voir le prefet se refuser 

a consid6rer comme dangereux l’individu qui, par son 

infraction aux lois penales, a deja revele cependant le 

p6ril qu’il peut faire courir a la Soci6te. » 

« L’opinion, ecrit M. Paul Strauss, a ete maintes fois 

beurtee par des acquittements survenus poor irrespon- 

sabilit6, et qui rendaient a la vie sociale des individus 

susceptibles de recommencer le lendemain leurs d61its 

et leurs crimes, avec le b6n6fice de i’impunit6. 

« Par ailleurs, des ordonnances de non-lieu sont parfois 

rendues, qui relaxent les individus des fins de la plainte, 

apres quoi ils sont diriges sur un asile. 

« Mais la loi de 1838 est formelle et ils ne sauraient 

'6tre retenus & l’asile d&s que la periode qui les rend 

dangereux pour eux-memes ou pour la' society est 

franchie. Or, bien des fois, le malade momentan6ment 

gueri, livr6 aux difficulty s de la vie, et parfois dispose 

a des exces, verse a nouveau dans la folie ; il faut, pour 

qu’il soit ramene a l’asile, qu’il se livre a quelque 

reaction nouvelle qui appellera sur lui l’attention, et 

qui pent faire de nouvelles victimes. 

« Pour y rem6dier, nous vous proposons de decider que 

cet individu d4clar£ irresponsable sera renvoye devant 

le tribunal qui interdira sa mise en liberty et ordonnera 

son transfert dans un etablissement d’ali6nes jusqu’a ce 

qu’il soit statue sur l’opportunite de son internement; 

ainsi seront £vit4es ces critiques justifies d’une legis¬ 

lation qui laisse en liberte un individu qu’elle declare 

irresponsable, mais qui reste dangereux. » 

Ann. m£d.-psych., 10e serie,t. IV. Juillet 1913. 4. 4 



D6s lors, le tribunal saisi par Pordonnance de non- 

lieu, le jugement ou l’anAt, eclaird par uu nouvei 

examen medical decide, en ehambre du Conseil, si le 

malade doit ou non etre internd definitivement dans uu 

dtablissement public ou dans un asile on quartier de 

surete. 

II faut noter que la juridiction penale qui a d6clar<§- 

Tirresponsabilitd, se dessaisit de i’affaire au profit de la 

juridiction civile qui statue sur Pinternement. C’est 

done toujours la juridiction civile qni aura a connaitre 

de i’internement. 

Devant la Cour d’assises, le verdict n’est jamais 

motive, aussi ne peat-on savoir si le jury a 6te guide 

par l’etat mental de T accuse. Dorenavant, « en toute 

matiere criminelle, le president, apres avoir pose les ? 

questions voulues, avertible jury, sous peine de nullity, 

que s’il juge l’aecuse ou Pun des accuses irresponsable, 

il doit en faire la declaration en ces termes : « A la 

majorite et a raison fie son etat mental au moment de . 

Taction, Paccuse est irresponsable.» {Art. 23.) 

Le rapporteur exprime enfin le desir que le malade 

ainsi place soit accompagne fie son dossier judiciaire. 

M. Motet, rappelle-t-il, signalait deja lors de la 

session de l’Association francaise pour l’avancement des 

sciences, tenue a B-ouen, ce fe.it invraisemblable et qni 

s’est renouvele : un aliene de la Seine, arrete sur la voie 

pnblique, renvoye dans un asile apres examen attentif 

au Pavilion d’admission de Sainte-Anne (aujourd’hui 

Pavilion Magnan), n’est accompagne d’auenne note 

medicale, d’anenn document administrate relatant les 

feits qui out motive son arrestation; son bulletin ne 

porte que son nom et son numero; si bien que le m6decin, 

ignorant ce qui s’est passe anterieurement, pent ren- 

voyer comme gudri, dans une pSriode de calme, un 

malade dangereux, homicide peutAtre, et qui a At6 
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interne quatre on cinq fois dans nn asile d’alienes. 

M. Magnan s’est, a maintes reprises, fait l’echo de 

cette plainte et a indique combien, au point de vne dn 

diagnostic et dn pronostic, il importe pour le medecin 

de connaitre les circonstances exactes de l'acte incri- 

mine. L’btude dn dossier jndiciaire est indispensable. 

M. Georges Picot, se plaqant a nn point de vue trbs 

different, arrivait ala meme conclusion :«II y a, disait-il, 

nn vice incontestable, e’est, qu’a l’beure qu’il est, les 

renseignements ne sont centralises nulle part; le magis- 

trat qui se rend dans nn asile d’alienes, n’a pas entre 

les mains les elements depreciation. On lui dit (dans 

le departenaent de la Seine) que le dossier, est a la Pre¬ 

fecture de police. En fait, les pieces et rapports qui 

devraient etre.reunis sont disperses. » 

L’Etat devra construire on approprier des asiles ou 

quartiers de surete pour y recevoir ces malades en meme 

temps que ceux des categories suivantes : 

1° Les alienes qui, places dans un asile, y com- 

mettent nn acte qualifie crime ou delit centre les per- 

sonnes; 

2° Les alienes qui, sans avoir comrnis d’acte qualifie 

crime ou delit, sont declares dangereux par un rapport 

medical motive; . 

. 3° Les condamnes reconnus alienes, dont il est ques¬ 

tion a l’article 21, lorsqu’il serait dangereux, a i’expira- 

tion de leur peine, de les remettre enliberte oil memede 

les transferer dans l’asile de leur departement. (Art. 25.) 

La sortie de ces malades devra etre autorisee par le 

Tribunal en Obambre du Conseil. (Art. 26.) 
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TITRE III 

Section I. — Surveillance des malades alteints d'af¬ 

fection mentale et des etablissements ou ils sont soi- 

gnes et gardes (Art. 27 a 31). 

La surveillance des etablissements publics et priv£s 

est confine au ministre de l’lnt&rieur et aux pr£fets. 

Pour les etablissements publics et les etablissements 

prives qui en font fonction, nne Commission de sur¬ 

veillance est constitute. 

Elle comprend deux conseillers generaux elus par le 

Conseil general, deux membres choisis par le prefet, 

dont un doctenr en medecine; deux membres designs 

par le tribunal de l’arrondissement, dont nn juge. 

Elle peut etre augmentee par decision du ministre 

de l’lnterieur, apr&s avis du Conseil snperieur de 1’As¬ 

sistance publique. 

Les medecins-directeurs et les directeurs administratifs pour 
les etablissements publics assisteront aux seances. Cette redac¬ 
tion renferme une lacune qui sera certainement comblee; il est 
bors de doute en effet qu’en dehors du medecin-directeur, les 
medecins traitants assisteront aux seances de la Commission ; 1 
le medecin traitant pour les etablissements prives faisant fonc- 
tions d’asiles publics. 

La commission de surveillance a pour attributions : 
1° De remplir les fonctions du conseil de famille a l’egard 

des malades non interdits, places dans les etablissements 
publics ou prives, et non pourvus d’un administrateur judi- 
ciaire ou datif; 

2° D’exercer sur les etablissements publics departementaux 
une surveillance administrative etfinanciere; 

3° De controler dans les etablissements publics, et dans les 
etablissements prives qui en font provisoirement fonction, le 
regime des malades, l’execution des reglements et celle des 
traites-pas3es entre ces etablissements etles departements. 
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Les Eonctions de cette commission sont gratuites. 

II convient de signaler que cette Commission etendra sa 

protection aux malades des asiles publics, mais encore des 

maisons privees. Peut-etre cette extension meritera-t-elle 

examen. 

Le departement de la Seine aura, pour l’ensernble de ses 

etablissements, une commission de surveillance composee de 

quinze membres dont quatre seront designes par le Conseil 

general, huit par le prefet de la Seine, et trois par la Cour 

d’appel. Elle comprendra au moins deux medecins. 

La surveillance des quartiers d’hospice affectes aux alienes 

est exercee par une commission de surveillance speciale, 

distincte de la commission de rhospice,nommee dansles memes 

conditions que la commission de surveillance des asiles et ayant 

les memes attributions. 

A la suite de quelques abus releves par l’inspecteur general 

Constans, rapporte M. Paul Strauss, la suppression des quar¬ 

tiers d’hospice avait ete demandee ; M. Theophile Roussel a 

considere qu’il y avait lieu de les maintenir, et le Senat a ete de 

son avis. 

Ces abus avaient leur source dans la tendance a melanger les 

recettes et les depenses des services d’hospice, et peut-etre, 

parfois, le service des alienes fut-il un peu delaisse. — Pour 

eviter le retour de ces abus, nous vous proposons de decider que 

la surveillance des quartiers d’hospice sera exercee par une 

commission de surveillance speciale, distincte de la commission 

de l’hopiee, nommee dans les memes conditions que la com¬ 

mission de surveillance des asiles et ayant les memes attribu¬ 

tions. 

Des visites p6riodiques devront etre faites dans les 

etablissements publics et priv£s par le prefet ou son 

del6gae, le procureur de la Republiqne; en outre, le pre¬ 

sident du tribunal, le juge de paix du canton, le maire 

de la commune peuvent les visiter lorsqu’ils le jugent 

convenable. 

Des inspections periodiques sont enfin confines a 

l’Inspection generate des Services administrates du 

ministere de rint£rieur. 

I-a Commission du S6nat a repousse ^ texte de la 
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Chambre qui ereait une inspection generate tin Service 

des abends; elle a confix ces fonctions a l’Inspection I 

g6n6rale des Services administrates du ministere de 

l’lnterieur. 

Tons ces contrdles, toutes ces interventions devront 

se faire avec la pins soucieuse discretion. « Aux dangers 

d’une sequestration arbitraire, ecrit M. Paul Strauss, 

en somme assez rare, la moindre indiscretion pourrait 

substituer, en effet, le redoutable peril d’indiscretions 

qui, s’ajoutant aux tristesses d’une famille, ferait peser. 

sur l’avenir d’nn malade, peu apres gueri, une lourde 

tare. Elies auraient, en outre, pour effet, de faire partir 

les malades non indigents vers les etablissements de 

l’etranger ou ils n'e jouiraient peut-etre pas' de toutes 

les mesures de protections organisees par la loi fran- 

paise. » 

Le Senat avait envisage la creation d’nn Comite 

superieur des alienes; la Chambre en avait fait nn 

« Conseil superieur ». 

La Commission du Senat confie les attributions de ce 

Conseil an Conseil superieur de l’Assistance pnblique. 

Une section speeiale constituerait la « Section des 

alienes ». 

Section II. — Administration des biens ■ 
(Art, 32 d 44). 

Aux termes de Particle 32, la Commission de surveil¬ 

lance sera tenne de designer un on plusieurs de ses 

membres pour g6rer gratuitement les biens de person- 

nes non interdites placees dans les etablissements pu¬ 

blics ou prives d’alienes, soit dans les colonies fami- 
liales. 

Le membre designe exercera les fonctions d’adminis- 

trateur provisoire, tant qu’il n’aura pas ete procede par 

le tribunal ala nomination d’un administrateur judicial re. 
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Tout aliene pourvu d’un administrateur judiciaire 

devra etre pourvu en mfime temps d’un curateur a la 

personne ;■ le tribunal potxrra en outre nommer un cura¬ 

teur a la personne de tout alien6 non interdit placd dans 

an dtahlissement special .il r6s-ulte.de cette disposition 

que Ie malade pourvu d’un administrateur judiciaire 

devra avoir n6cessairement un curateur a la personne, 

tandis que le curateur ne sera que facultatif s’il ne s’agit 

que d’un administrateur provisoire. 

Nous nous hornerons a signaler ces dispositions ,qui 

justifient a elles settles une longme etude: 

TITBE IV 

Expenses des alien^s (art. 45 a 50). 

L’article 48 met ala charge de l’Etat les aepenses de 

transfert et d’entretien des alien6s indigents u’ayant 

pas de domicile de secours dans un autre d6partement. 

Sont obligatoires pour les departements : 

. 1° L®& traitements des medecins-direeteurs, directeurs admi- 

nistratifs,. medecins traitants des.asiles departementaux ; 

2° Les traitements des medecins en chefs preposes responsa- 

bles des quartiers d’hospice; 

3° Les traitements des medecins des asiles prives faisant 

fonction d’asiles publics et situes dans les. departements. 

Les traitements prevus aux deux paragraphes precedents 

sont rembourses aux departements par les. etablissements inte- 

resses.. 

Les derniers paragraphes de- cet article out une 

importance qui n’echappera pas aux medecins de nos 

asiles. 

Les medecins-directeurs, les directeurs administratifs, les 

medecins traitants des asiles publics, lea medeeins des quar¬ 

tiers dihospicey les medecins' des asiles prLris faisant fonction 

d’asiles publics, sont associes aux charges et benefices de la 
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caisse des retraites du departement ou est situe I’asile. Ea cas 

de changement d’un de ces fonctionnaires d’un departement 

dans un autre, les retenues versees par lui dans la caisse des 

retraites du departement qu’il quitte sont reversees dans la 

caisse du departement ou il se rend. Les droits a pension seront 

calcules d’apres le temps de service passe dans les differents 

departements. 

Un reglement d’administration publique determinera pour 

tous les departements le regime desdites caisses de retraites. Le 

regime des retraites des medecins d’asiles d’alienes du depar¬ 

tement de la Seine reste fixe confdrmement aux dispositions 

actuellement en vigueur. 

Sil’un des fonctionnaires enumeres aux paragraphes prece¬ 

dents, est ou a ete appele a un emploi retribue par l’Etat, les 

sommes versees par lui a la caisse des retraites du departement 

qu’il quitte ou a quitte sont reversees au Tresor public, au 

compte du fonds des pensions civiles. 

G-r&ce a ces dispositions, le regime des retraites de 

nos directeurs et medecins sera enfin fixe; jusqu’ici, 

c’etait l’inconnn et souvent on notait des situations sin- 

gnli&res : en voici quelques-unes. 

Alors que les medecins des asiles publics d’alien^s 

reinvent du ministere de l’lnterienr pour leurs traite- 

ments, ieurs nominations et leur avancement, les 

retraites sont, quant a present, exclusivement departe- 

mentales, et dependent de la decision souveraine des 

Conseils generaux. De cette double situation d^coulent 

toutes les lacunes du regime actuel de retraites. 

1° Les retraites ne sont pas obligatoires. Si la plu- 

part des departements admettent les medecins d’asiles 

a adherer a la Caisse d£partementale, il en est qui s’y 

refusent (Orne). La Haute-Yienne n’accepte pas de 

retenues sur les sommes d£passant 5.000 francs de trai- 

tement. (Les traitements des medecins d’asiles vont de 

3.000 a 9.000 francs.) 

2° Les differences considerables existant entre les 

statuts des diverses caisses departementales de retraites 
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cr6ent pour les medecins d’asiles publics des situations 

tres in6gales suivant les departements. 

Tandis que les uns obtiennent des pensions de 5.000 

a 6.000 francs, d’autres ne peuvent pretendre a des 

retraites depassant 600 francs (Jura), 1.200 francs 

(Oise, Savoie, Maine-et-Loire), malgre leur parity 

d’&ge, de services et de traitement final avec leurs col- 

legues plus favoris6s. La quotite des retraites varie 

entre ces cbiffres extremes suivant les departements. 

Elle peut varier parfois aussi dans une large mesure 

dans un meme departement. Dans l’Aveyron, par 

exemple, les statuts de la Caisse d^partementale sont 

tels qu’un m6decin d’asile ne peut compter sur une 

pension egale a celle de son predecesseur, a identite de 

versements et de services dans le departement. (Son 

paiement integral est subordonnne a la situation finan¬ 

ciered 

Pendant toute sa carriere, un medecin d’asile pou- 

vait jusqu’ici rester — et le cas n’etait pas rare — dans 

l’incertitude la plus complete sur la retraite qu’il serait 

appele a recevoir. 

3° Enfin, les Caisses d6partementales exigent, pour 

avoir des droits a la retraite, un nombre d’ann4es de 

service dans le departement qui varie sensiblement 

suivant le lieu : 

La dur6e minima, ici de dix ans, est ailleurs de 

douze on quinze ans et peut s’elever a vingt ans. II en 

rdsulte qu’un medecin, d^sireux de se fixer dans un 

departement ou il pent esperer pour l’avenir une retraite 

satisfaisante, se voit oblige d’y renoncer s’il a atteint 

ou depasse cinquante ans an moment ou le poste qu’il 

ambitionnait devient vacant. S’il passe outre a cette 

consideration d’&ge, il n’acquiert ses droits a la retraite 

que vers soixante-dix ans. Cet etat de cboses ne peut 

que nuire et a l’interet des medecins et an bon fonction- 
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nement da service medical des asiles : il ap porte une 

g£ne notable a la nomination dans les asiles impor- 

tants, les: plus g6n6rensement dotes an point de vne 

financier, de medecins en chef ayant acquis pins d’ex- 

p6rience et de notoriete par une longue pratique de 

leurs fonctions. D’autre part, le regime actuel des > 

retraites entraine, pour les asiles a faibles retraites, des 

mutations constantes de medecins: en chef, dont il est 

inutile de souligner les graves inconv&iients pour I’as- 

sistance des alienes. 

Ce .sont ces considerations j sans doute, qui ont ins¬ 

pire MS. le senateur Paul Strauss ; Tarticle 48 a vrai- 

ment pour but de mettre un terme a une situation inte- 

nable. 

Le titre V traite des penalites. 

Telle est la physionomie generale du texte nouveau 

sounds aux deliberations du Senat. 

Si, sur quelques points que nous avons signals, il 

pent redamer quelques retouches, ou quelques comple¬ 

ments, il n’en reste pas moins une oeuvre importante 

et qui fait le plus grand honneur a l’esprit avert! du ; 

rapporteur de la Commission. 

Il s’inspire nettement des progrfcs de la psychiatrie J 

et de ses besoins nouveaux, mais n’oublie aucnne des . 

dispositions essentielles qui assure, depuis 1838,1’assis- -' 

tance aux malades atteints d’affections mentales. 

Ajoutons que les annexes qui 1’accompagnent et qui 

comprennent notamment les legislations etrangeres > 

uctuellement en vigueur, une enquete sur le nombre ' 

des alcooliques, epileptiques, idiots et cretins, en trai- | 

tement dans les asiles d’aliSnes, etc., — achevent d’en ' 

faire un document du plus haut intent. 



Etablissements d’alienes 

DES 

KGONVENIENTS, IMPERFECTIONS ET MNGERS 

DES COLONIES EAMILIALES D’ALIENES 

Par le Dr A. RODIET, 

Medecin en chef de Is Colonie de Dun-sur-Aorori. 

Suite M:. 

III. — InCONVENIENTS IMFUTABLBS A REORGANISATION 

DES COLONIES. 

Par Delude des inconvenieDts de la colonie, ou se 

rend compte, que le roledu mddecin est tres complexe. 

A la fois medecin d’asile et medecin de campagne, il 

faut non seulement qn’il connaisse bien ses malades, 

mais il devra surtout les proteger contra l’exploitation 

des nourrieiers. 

De la, 1’obligation pour lui de fairs des; visiles fre- 

quentes dans les placements. De la anssi,. le principal 

inconvenient d’une grande colonie a cause de la disse¬ 

mination et de l’eloignement des malades da centre de 

la colonie, c’est-a-dire des medecins. Le nombre des 

malades confies a un senl medecin ne doit pas etre plus 

eleve dans une colonie que dans uu asile.CTest pourquoi 

(1) Voir les Annales d’avril, de matet de juin 1913. 
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la colonie etant divis^e en plusieurs centres medicaux, 

chacun d’eux sera confie a un seal medecin, qui poarra 

ainsi connaltre la vie de ses malades et exercer sur eux 

et snr les nourrriciers une surveillance constante et 

assidue. Puisque les portes des infirmeries sont ouvertes 

et le no-restraint absolu, le medecin sera contraint 

a nne presence continuelle, ne fnt-ce que pour main- 

tenir son influence morale qui est le seul moyen dont il 

dispose. Cette influence ne pent remplacer lss portes a 

doubles verroux, les sauts-de-loup et les murs 61ev6s 

des asiles ferm6s que si elle s’accompagne de la parfai'te 

connaissance du malade. Le medecin doit etudier l’etat 

mental du malade, son caract&re, ses habitudes, ses 

gouts, ses affaires de famille, ses sympathies et ses 

haines. Pour chacun de ses malades, il doit savoir 

comment se manifestent les troubles intellectuels, 

comment debute l’acces deiirant et quels sont les phe- 

nom&nes de cet acces. Ainsi le medecin pourra 6viter 

l’incident qu’il faut tonjours pr4voir avec les alienes les 

plus tranquilles. 

Le propre de la folie, dit le Dr Lwoff (1), c’est de nepas 

pouvoir se juger, se retenir et se contrOler soi-m§me. A 

ce manque de jugement, de volonte et de controle, le 

medecin doit suppleer par son intervention Constance 

aupres du malade. Une parole dite a propos, un bon 

conseil, un encouragement, tels sont les moyens d’ac- 

tion les plus puissants du medecin sur le malade. 11s 

suffisent sou vent a modifier une determination et a 

empecher une Evasion on un suicide. 

C’est une erreur d’admettre que le nombre des 

malades confies a un seul medecin peut 6tre eieve & la 

colonie parce que les malades assists dans la famille 

sont, pour la plupart, des alienes chroniques. 

(1) Dr Lwoff. Rapport au Pr6fet de la Seine, 1901. 
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« Dire qu’une maladie est ckronique, ecrit le 

Dr Truelle (1), c’est consid6rer qu’elle n’a pas de ten¬ 

dance a la guerison spontande. Mais ce n’est pas affir- 

mer qu’elle va tonjours rester identique a elle-meme. 

Tonte affection ckronique, m6me irr6mediablement 

incurable, est dou6e devolution. Elle passe par une s6rie 

de transformations plus ou moms lentes, plus ou moins 

sensibles jusqu’a la mort de l’individu. Et ces trans¬ 

formations qui se manifestent par des complications 

prevues ou non, par des accidents aigus, 16gers ou 

graves, exigent une surveillance medicale active. 

«Dans toute maladie mentale, m$meckronique, m&tne 

incurable, il j a des variations qui font que le medecin 

ne pent pas perdre de vue son malade, surtout s’il vent 

que celui-ci puisse vivre en liberte, sans etre un Element 

de desordre. » 

C'est pourquoi la liberte presque absolne dont 

jouissent les malades en colonie familiale doit etre 

contrblee et surveill^e. Si, dans les asiles, les services 

d’alien6s ckroniques n’ont pas de vie ni de monvement 

c’est que de solides murs de cldtures et un personnel 

nombreux et entraine assnrent, avec la revue medicale 

faite ckaque matin, le bon ordre apparent. « On a dit, a 

la colonie, ce sont les nourriciers et la population tout 

entiere qui jouent le r6le de surveillants. » Sans doute, 

mais ces surveillants sont tres interesses a cacker les 

faits qui peuvent 6tre la cause du passage de malades 

a l’infirmerie. Ils tirent un benefice du sejour des pen- 

sionnaires ckez eux. Par suite, le retrait du pension- 

naire, pour une cause quelconque, est une perte de 

gain. C’est pourquoi, suivant l’expression de M. Truelle, 

« l’interet du nourricier fait trop souvent tort a son 

kumanit6 ». Toutes les fois qu’un nourricier a prevenu 

(1) Dr Truelle. Rapport au Prefet de la Seine, 1905. 
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trop tard qn’nn, de ses malades etait souffrant, c’esta 

la crainte de retrait do malade qn’il faat attribuerle 

retard. On s’explique la raison qui oblige le m^decin a 

une surveillance active et continue. 

Dans la ville de Dun, pour qne ehaque malade soit, 

en moyenne, visits tons les huit jours, il faut que le 

medecinfasse une tournee qnotidienne de 20 a 25 visites, _ 

En dehors du temps pass6 aaller d’unemaison a l’autre, 

a monter les escaliers, il faut interroger les malades, j 

s’inqui6ter defleur sant6 physique et mentale et rece- 

voir jeurs reclamations et celles des nourriciers. Sans 

dontej[les] surveillants passent r^guli^rement une fois : 

par semaine dans ehaque placement et ils y retournent ' 

a l’occasiomdu moinde incident; mais le m^decin est le 

seul [qui£presente l’autorite necessaire pour faire exe- 

cuter les mesures d’hygiene si difficiles a obtenir des ; 

paysans. Omne se doute pas de la perseverance et de la 1 

fermete qu’il faut employer dans certaines maisons - ; 

pour obtenir que les draps soient propres, les malades 

conduites aux bains et les cabinets d’aisances tenus en ; 

bonetat. '1 

En ee qui concerne la colonie de Dun, la surveillance 

et des malades et des nourriciers doit s’exercer jusqu’a 

25 kilometres d’un cote et 17 de l’autre du centre de la 

colonie.tOn s’explique pourquoi nous avons restreint a 

'112 lejjnombre des malades choisis pour vivre a l’an- 

nexe |des Bourdelins, situ4e a 20 kilometres de Dun. A 

une pareille distance du centre de la colonie, il faut 

•eviter,[les moindres incidents. Or, M. Truelle estimait 

dejaj en 1905 qu’il y aurait place pour 250 malades 

dans le,village des Bourdelins et ses environs : 

Ouroiier, Flavigny, les grands Gharentons, etc. Un 

assistant et [un surveillant assurent bien le service sous 

le controle du: directeur de la colonie. Mais celui-ci, 

bien qu’il dispose d’une automobile, ne peut faire que 
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des visites trop pen frequentes a canse de l’eloignement 

et du temps passfi a se rendre, par de mauvais cbemins, 

d’un hameau a un autre hameau. 

Si un m6decin habitait le pays, l’annexe des Bourde- 

lins pourrait former un centre ind^pendant et se d4ve-; 

lopper da vantage. A cause: du nombre des malades 

auxqnels s’adressent les soins medicaux et de lAloigner 

ment des villages, bameaux et fermes dans lesqnels 

sont places les malades, il semble que le direc'ceur ne 

devrait pas avoir la responsabilite entiere du service. B 

faudrait que cbacun des medecins fut independant. Les 

deux medecins adjoints et les trois medecins assistants 

qui se partagent la besogne avec le medecin-directeur, 

n’ont pas la responsabilite de leur service vis-a-vis de 

rAdministration, de sorte que, avec le systeme actuel 

plus encore a la colonie qu’a l’asiie, BStroite union et 

1’accord entre les medecins est indispensable. Si cette 

anion -n’avait pas existe entre les medecins qui ont suc- 

cessivement occupe les postes d’Ainay et de Bun. 

depuis la creation des colonies familiales, celles-ci 

n’auraient pas pu se develop per. A fin que les medecins 

se partagent la besogne et arrivent a faire aux malades 

des visites frequentes, la colonie de Dun a Me divisee 

en un certain nombre de circonscriptions distinctes. Le 

tableau suivant rend compte de la division adoptee par 

nos predeeesseurs et que nous avons maintenue: 

Division des services dee a-colonie. 

1° Siege central de la colonie. 

Pavilion des gateuses et infirmes (48 lids) medecin- 

directeur. 

Infirmerie des malades delirantes et agitees (15 lits) : 

medecin adjoint le plus ancien. 
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Infirmerie des malades atteintes d’affections inci- 

dentes on contagieuses (9 lits) : deuxifcme m^decin 

adjoint le plus nonveaa. 

Service du laboratoire : medecin adjoint le plus 

ancien. 

Service des autopsies : medecin adjoint le plus nou¬ 

veau et mMecin assistant. 

Service de garde, des visites m6dicales d’urgence dans 

les placement et surveillance de la pharmacie : medecin 

assistant. 

Yille de Dun : 

Lundi matin. Rue Saint-C6me : le plus ancien mede- 

cin adjoint. 

Lundi soir. Route de Bussy : le plus nouveau mede¬ 

cin adjoint. 

Mardi matin : Rue Saint-Denis : le plus ancien 

medecin adjoint. 

Mardi soir. Rue de 1’Ermitage : le plus nouveau 

medecin adjoint. 

Mercredi matin. Rue des Crots : le plus nouveau 

mMecin adjoint. 

Mercredi soir. Rue Pilmoy : le plus nouveau mede¬ 

cin adjoint. 

Jeudi matin. Rue Grosse-Pont: le plus ancien mede¬ 

cin adjoint. 

Jeudi soir. Grande-Rue : le plus nouveau medecin 

adjoint. 

Yendredi matin. Rue de l’Hirondelle : le plus ancien 
medecin adjoint. 

Yendredi soir. Rue Saint-Vincent : leplus nouveau 
medecin adjoint. 

Samedi soir. Trans-Auron : le plus nouveau medecin 
adjoint. 



DES COLONIES FAMILIALES d’aLI&n£s 65 

2° Annexes (1). - 

Annexe de Levet (14 kilometres) : mMecin-directeur 

et an m6decin assistant resident. 

Annexe de Nizerolle (4 kilometres')m4decin-direc- 

teur.. 

Annexe de Cilly-les-Ohemeaux (6 kilometres), mede- 

cin-directeur. 

Annexe d’Osmery (10 kilometres) : m4decin-direc- 

tear. 

Annexe d’Odrouer-les-Bonrdelins (20 kilometres) : 

m6decin-directeur et un medecin assistant resident. 

Parmi les inconv£nients de la colonie, il faat encore 

compter l’obligation de ne laisser sejonrner les malades 

agites dans les infirmeries de la colonie que trop pen de 

temps. Nos infirmeries ne sont pas disposees, en effet, 

pour eviter les accidents qui peuvent 4tre causes par des 

alienes dont le delire persiste tres actif pendant plu- 

sieurs mois. De la l’obligation de reintegrer, chaque-* 

annee,un certain nombre de malades. La plupart de ces 

malades ne peuvent attendre chez leurs noarriciers le 

moment de leur nonvel internement. La r6integration 

n’est decid4e qu’apres plusienrs essais de conciliation 

et plusienrs mutations de placement. On s’efforce de 

raisonner le malade. de faire patienter ses nourriciers. 

Lorsque toutes les tentatives sont infructueuses, le 

malade est retenn a l’infirmerie de la colonie. Si la 

crise se prolonge, il est r4intern4 dans an asile ferme, 

des qu’une place est vacante. 

En consultant le tableau suivant dress4 pour 1909, 

(1) Pour visiter les annexes, le medecin-direeteur dispose de 
deux chevaux qui sont fournis par l’Administration et d’une 
automobile qui lui appartient. 

. Ann. m£d.-psych., 10<* serie, t. IV. Juillet 1913. S. 5 
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1910 et 1911, on se rendra compte de l’activite da ser¬ 

vice en ce qui concerne les entries, les mutations de 

placement, c’est-&,-dire les changements de nourriciers, 

les passages & l’infirmerie et les reintegrations : 

Annee 1909. 

Entrees.. 198 
Mutations de placement. . . . 270 
Passage dans les infirmeries. . 285 
Reintegrations . . .... 7n' 

Annee 1910. 

Entrees ......... 
Mutations de placement. . 
Passage dans les. infirmeries 
Reintegrations . . . . . . 

Annee 1911. 

Entrees.  113 
Mutations de placement: ... 310 
Passage dans les infirmeries. . 368 
Reintegrations ........ 27 

La possibility de reintegrer an plus t6t dans un asile - 

ferm6 les malades agites et delirants est une des condi¬ 

tions d’existence de la Golonie et un de ses inconve- 

nients. L’acces d’agitation on la crise delirante aigue- . 

qui necessite de nouveau l’internement peut aussi bien 

se produire quelques jours apres l’arrivee de la malade .. 

a la colonie sous l’influence du changement de vie, 

qu’apres quelques annees. Tel pensionnaire, calme 

aujourd’hui, devient indocile et agite sous l’influence 

d’une discussion avec son compagnon ou sa nourriciere,, 

d’une visite de sa famille, d’unelettre de ses parents, etc. 

Le genre de vie a la colonie est si different de celui des 

asiles que le malade pent reagir des qu’il n’est plus 

intern^, d’une fagon tout autre qua l’asile. Le systeme 

beige comprend ^installation au centre de la colonie 

d’un veritable petit asile ferme. Le medecin peut ainsi 

. -122 

. 325 
. 383 
. 37 
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maintenir sans crainte d’accidents, jnsqn’au moment de 

les replacer dans les families, les delirants aigus et les 

agites. Get asile ferme n’existe pas a Dun-snr-Anron et 

a Ainay-le-Chateau. Par suite, les malades agites pen¬ 

dant longtemps sont transferes soit dans les asiles les 

pins voisins des deux colonies, soit dans les asiles de la 

Seine. 

D’ailleurs, nous ne reintegrons les malades de la 

colonie dans les asiles qu’en cas d’urgence, car les ineon- 

vdnients de la reintegration sont : 1° les depenses de 

voyage du malade sans aucun profit pour son etat 

mental;2° si la reintegration est faite dans un asile de 

la Seine, le prix de journee paye pour le pensionnaire 

se trouve plus: que double : 4'fr. 16 a Sainte-Anne, 

1 fr. 61 a Dun-sur-Auron; 3° le plus sou vent et a cause 

de cette elevation du prix de journee, le malade n’est 

pas reintegre dans son service d’origine, mais envoye 

dans un asile de province. An point de vne budgetaire, 

il y a avantage, le prix de journee pave dans les asiles 

provinciaux etant a pen pres le meme que celui des 

•colonies. Mais cette coutume economique, pour les 

finances du departement, est prejudiciable a l’aliene lni- 

meme. II convieudrait, en effet, qu’apres l’essai infruc- 

tueux du placement familial, le malade soit de nouveau 

interne dans son service d’origine, ue fut-ee qu’a titre 

Vindication. II connaltrait le personnel, reprendrait ses 

anciennes habitudes et le medecin traitant serait au 

conrant de son aflfeection mentale. Le malade ne souf- 

frirait done pas d’un nouveau changement; 4° la rein¬ 

tegration se fait d’ordinaire, dans les asiles les plus 

voisins de la colonie : Bourges, Moulins, Limoges, 

Blois. Sauf en ce qui concerne ce dernier asile, le malade 

se trouve aussi eioigne de sa famille qu’a la colonie. En 

outre, ses parents ne peuvent plus beneficier des reduc¬ 

tions de parcours a demi-tarif accordees par la Compa- 
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gnie d’Orleans aux families qui viennent a Dun on a, 

Ainay ; 5° ces reintegrations ne sont pas toujours faciles 

a effectuer. Les asiles les plus proches des colonies sont 

souvent encombres. 

A Beauregard, notamment, il faut parfois attendre 

plusieurs mois avant qu’nne sortie se produise et que 

la malade de la colonie soit admis. Dans les autres 

asiles, les places sont plus nombreuses, mais les com¬ 

munications sont difficiles et le parcours assez long. La 

reintegration est done une mesure extreme, mais qu’on 

ne pent 6viter pour un certain nombre de malades. 

C’est parce que le sejour des aliens en liberte entraine 

la necessite de pouvoir les interner de nouveau s’ils 

presentent des acc&s ’ d’agitation longs et frequents, 

qu’a Gheel, on a annexe a la coionie un veritable asile. 

A Dun, les reintegrations ont atteint, en 1909, le 

chiffre de 70 pour une population traitee de 1.116 ma¬ 

lades. En 1910, elles ont ete moins nombreuses (37, pour 

une population de 1.084 traitees), et enfin, en 1911, on 

-compte seulement 27 reintegrations, tandis que les 

pensionnaires hospitalises dans l’annee a Dun et dans 

les annexes ont atteint le chiffre de 1.079 malades 

(16 hommes et 1.063 femmes). . 

{A suivre.), 



Revue critique. 

OPINIONS RECENTES 

“ SUR LA 

MORT DE J.-J. ROUSSEAU 
Par le Dr Paul VOEVEXEL 

Rousseau accomplit ce miracle d’etre toujours d’ac- 
tnalit6. L’averse de publications — depuis le diaphane 
filet du journal quotidien jusqu’aux imposants volumes 
— n’a lass6 ni le public ni les auteurs. Ce diable 
d’bomme, aucaract&re difficile, qui se fit tour a tour 
d6tester et adorer de ses contemporains, agite encore 
les critiques et les medecins ,,qui discutent sur sa 
maladie, sur son psychisme et sur sa mort. 

Les cinq vari6t6s de mort qu’admettent les medecins 
Rgistes : mort naturelle, lente ou subite ; mort violente, 
aecidentelle, suicide ou criminelle, ont ete soutennes. 

La mort naturelle parut triompher. 
Nous n'e rappellerons pas les polemiques, nous ne 

referons pas un historique devenu banal, nous resu- 
merons seulement les deux plus importants travaux 
r^cents : celni du Dr Julien Raspail (1) [aout 1912] et 
celui du professenr Lacassagne (2) [30 janvier 1913]. 

■ (1) Dr Julien Raspail. Le Mystere de la mort de J.-J. Rousseau. 
La Grande Revue, 10 aoiit 1912. 

(2) Prof esseur Lacassagne. La Mort deJ.-J. Rousseau. LeTemps, 
30 janvier 1918. — Get article du Temps n’est que le resume 
d’une savaDte communication faite par le professeur Lacassagne 
& TAcademie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon, dans 
les seaDces des 2 juillet et 12 no^embre 1912, et publiee ensuite 
en brochure (.La Mort de Jean-Jacques Rousseau, 57 pages in-8°. 
Lyon, A. Ley, imprimeur de lAcademie, 1913). 
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En 1909, Girardet(l) terminait sa remarquable these 
en affi rmant que Rousseau avait succombe a l’uremie. 
C’etait aussi l’avis du professenr Acbard. On pouvait 
mtoe preciseret poser le diagnostic devariete cer^brale. 

Ce fait parait tellement 6tabli que, dans ^Esculape 
de juillet 1911, ie Dr Lucien Libert r6sumant : 
« J.-J. Rousseau devant la m^decine contemporaine », 
6crit \ « ill mourut sans doute d’un ictus apoplec- 
tique. » 

Brutalement, l’impressionnant article du Dr Julien 
Raspail rouvre le proces et voila Rousseau assassin^, 
victime d’un banal crime passionnel. 

Th6rese Levasseur, peu respectueuse du genie de son 
grand homme, Fa tromp6 avec nn palefrenier de M. de 
Girardin. Rousseau l’a appris. II en « resta buit heures 
de suite sur le bord de l’eau dans une meditation pro- 
fonde » (Mme de Stael), puis, apr^s avoir remercie 
Mme de Girardin qui voulait amortir le premier choc, il 
va retrouver sa femme. Ici, laissons la parole au 
Dr Raspail : 

« Rousseau s’enferlne et reste en tete a tete avec 
Therese. La scene, qu’il avait longuement meditee, se 
produit; elle ne tarde pas a prendre un caractere tra- 
gique ; tout a coup des cris eclatent, peut-etre meme 
un bruit de lutte est entendu par M. de Girardin qui 
etait aux aguets. On penetre aussitdt dans l’appar- 
tement; on trouve Rousseau etendu sans vie sur le 
plancher, aupres de lui se tient Therese; elle est eou- 
verte de sang. Que s’etait-il passe? Quand Rousseau 
arriva a la conclusion naturelle de ses remontrances,, 
quand il signifia a la megere que son inconduite reeente 
rompait definitivement les liens qui les unissaient tous 
deux depuis tant d’annees, Therese perdit completement 
la tete en se voyant ainsi chassee honteusement; une 
scene violente se deroula avec une extreme rapidite; 
elle renversa Rousseau, se saisit du premier instrument 
qui se trouva a portee de sa main et en frappa le mal- 

(1) Girardet. La Mort de Rousseau. These de Lyon, 1909. 
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heureux a plusieurs reprises. Trois coups porterent dans 
la figure ; le premier ytourdit la victime, l’uu des deux 
autres dytermina une blessure mortelle. 

« Quaud on accourut, Rousseau ytait mort, l’irrepa- 
rable ytait accompli; M. de Girardin songea aussitot a la 
lourde responsability qne ce drame faisait peser sur lui; 
il mitdout en oeuvre pour etoufi'er le scandale epouvan- 
table que l’aveu de la v6rit6 n’aurait pas manqu6 de 
faire 4clater. II fut ainsi amen6 a imagiuer la fable de 
l’apoplexie sereuse; il la serina a Th^r^se qui fut trop 
heureuse de s’en tirer a si bon compte. Comme seigneur 
d’Ermenonville, M. de Girardin ytait tout puissant ; il 
obtint facilement des chirurgiens de la region une com¬ 
plicity qui perce a cbaque instant dans les deux proc£s- 
verbaux rediges par eux. La constatation du deces ne 
mentionne m§me pas la plaie dn front. Dans le proc&s- 
ve'rbal d’autopsie, on n’osa plus dissimuler cette lesion ; 
elle avait ety ryvelee par des indiscrytions de domes- 
tiqu/es et il circulait dyja des bruits sinistres dans le 
pays ; le. proces-verbal d’autopsie parle done de la 
blessure, mais il le fait dans des termes d’une ambi¬ 
guity voulue, le manque de sincerity de ees deux docu¬ 
ments est yvident; il est tellement evident qu’il a yte 
admis par Dubois d’Amiens, un des membres les plus 
illustres de l’Academie de medecine, qui faisait autorite 
pendant la premiere moitie du xix®-siyde. .» 

Dans la premiere partie de son travail,de Dr Julien 
Raspail montre et le mystere qui entoure la mort de 
Rousseau et les contradictions des temoignages et la 
morality de certains tymoins.. 

Dans la seconde partie, il affirme et dymontre qu’il 
possyde le vrai masque de Rousseau pris par Houdon. 
Il le dycrit minutieusement et observe trois lysions, 
-rune — connue — sur le front, les autres dans la rygion 
orbitaire droite et dans la region nasale. 

La lysion frontale est mortelle et J. Raspail affirme 
avec le Dr Balthazard qu’il y a un « effondrement de 
la bosse frontale droite ». « Oette blessure a dyfoncy la 
boite cranienne et a interesse le cerveau ; elle a un degre 
de gravity bien plus grand que les deux autres. Il est 
certain qu’a ce niveau, la substance cyrybrale a yte lysee, 
qu’une hymorragie interne en est rysultye; cette Rsion 
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suffit a elle seule & expliquer la mort rapid?: de 
Rousseau. » 

Dans la troisi^me partie, 1’auteur rejette les hypo- 
thfeses de l’apoplexie s6reuse, dn suicide par arme a 
feu, de l’empoisonnement, puis ytablit la pretive de la 
culpability de Thyr^se. Les contours des trois lysions 
qu’il a dycrites ytant superposables, il estime qu’elles 
ont yty produites par le meme instrument vuinyrant. 

Enfin, dans la quatriyme partie,' le Dr J. Raspail 
essaie de dymontrer que le Pantbyon ne renferme pas le 
squelette de Rousseau. II rappelle que, dys 1822, on 
accusa les prytres de Sainte-Geneviyve d’avoir profane 
les tombes de Voltaire et de Rousseau, en avril ou 
mai 1814, et d’avoir fait enfouir nuitamment. leurs osse- 
ments dans un terrain vague de Bercy ou d’lvry. 

Ainsi Rousseau fut la victime d’un banal crime pas- 
sionnel. Moins beureux que Hugo et Musset qui fnrent 
trompes par les gens distinguys qu’etaient le laid Sainte- 
Beuve ou le beau Pagello, il aurait yty delaissy pour le 
sieur Jean-Henry Bailly, palefrenier de son ytat. Qu’a 
cause de cet homme il ait ete tue, c’est vraiment n’avoir 
pas eu de chance. 

Comme on le pense, le travail dn Dr Julien Raspail 
fit grand bruit. Commente, discuty, il suscita une serie 
d’articles. Il en est un qui, par la personnality de son 
auteur, domine les autres : c’est celui du professenr 
Lacassagne, l’yminent maitre lyonnais, a qui aucuue 
des questions de litterature mydico-iygale n’est inconnue. 
Cet article,- a notre avis, met fin sux dybats. 

« Nous ne croyons pas, dit le professeur Lacassagne, 
qu on ait jamais, dans un cas semblable ou analogue, 
tronve un ensemble de. preuves plus caracteristiques 
que cel les qui existent des causes de la mort de 
J.-J. Rousseau. Telle est la vyrity qu’il faut nettement 
ytablir. 

« Nous y parviendrons en montrant successivement 
« 1° L’origine et la nature de la maladie de Jean- 

Jacques; 

« 2° La derniyre phase de cette maladie, ce qui s’est 
passe a Ermenonville le 2 juillet 1778. 



SUR LA MORT DE 5.-3. ROUSSEAU 73 

« II y a eu apparence de mort snbite, mais Jean- 
Jacques a snecomM apiAs avoir presente pendant trois 
heures les symptdmes d’nne attaqne d’apoplexie sereuse 
ou d’ur^mie, et la mort a ete d6termin6e par une chute 
accidentelle. 

« 3° Ce diagnostic est confirm^ par l’autopsie, l’ex'a- 
inen da crane en 1897 et l’etude minutieuse du masque 
mortuaire de Rousseau. De tout cela deconle la prenve 
irrefragable que Rousseau ne s’est pas tu6, qu’il n’a pas 
4t£ assassin^; il a snccombe a une mort naturelle. » 

Rappelant l’opinion du professeur Regis, d’apRs 
lequel Rousseau etait un neurasthenique arterio-scl£- 
reux avec des troubles g6nito-urinaires, le professeur 
Lacassagne dit que Jean-Jacques etait un « ur£mique 
latent »• La nephrite chronique s’accnsa par des ver- 
tiges et « d’autres troubles tenant a Farterio-scierose ». . 
On ne saurait reproeher aux medecins de 1778 de ne 
pas avoir recherche a l’autopsie la sclerose renale que 
Bright decrivit pour la premifere fois en 1827 seule- 
ment. II en fnt d’eux comme de nos medecins legistes 
qui, il j a a peine quelques anises, n’examinaient pas 
les capsules surrenales. 

« La journee du ler juillet fut tres chaude. Pendant 
la promenade, Rousseau s’arreta plusieurs fois pour se 
reposer, il- se plaignait de coliques. Le jeudi 2 juillet, il 
se Rve de grand matin, va a la promenade et rentre 
a 7 heures pour absorber son cafe an lait. 11 s’habille 
pour aller au chateau, mais eprouve bientdt les symp- 
t6mes suivants : anxiete, violentes coliques, frissons 
par tout le corps, picotements tres incommodes a la 
plante des pieds, sensation de froid glacial le long de la 
colonne vertebrale, sensation d’epingles aigues qui lui 
broient la tete, une faiblesse extreme, de Timpossibilite 
de marcher. Il sallonge sur le lit, prend un lavement 
et tout a coup se reRve, descend brusquement du lit, 
va s’asseoir sur une chaise. Presque aussitot il tombe a 
terre, la tete en avant. A-t-il heurte dans sa chute le 
vase de nuit qui fut, a-t-on ecrit, ainsibrise? Therese 
souleve Rousseau qui perdait du sang par une plaie du 
front. Elle appelle, on acconrt. Rousseau etait mort. 
Onze heures sounaient. » 

La mort de Rousseau, apr£s sa chute sur le carrean 
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de la chambre peut s’expliquer par les experiences de 
Polis et celles de Paulesco, qui ont montre qn’une syn¬ 
cope mortelle est souvent la consequence d’un brusque 
changemeiit d’attitude chez un sujet ayant une mau- 
vaise circulation c£r4brale. 

Aprfes avoir rappele que onze personnes assistaient a 
l’autopsie, le professeur Lacassagne, se livre a un exa- 
men d6tailld do moulage que poss6de le Dr Julien Ras- 
pail. II put l’etudier le 7 octobre 1912 a Arcueil. II n’est 
pas de l’avis du Dr Raspail.Pour lui, le moulage montre 
nettement la piaie relevee sur le cadavre au moment de 
l’autopsie. « La seconde depression indiqn£e comme 
plaie et d4crite par le Dr J. Raspail est possible, mais 
d’origine incertaine. » (La t£te, depuis la mortjusqu’au 
moulage, dit-il, a peutAtre repose sur le c6t6 droit, 
d’ou abaissement de la paupiere, oedeme localise et par 
suite eraflure de la peau par le pl4tre.) « La troisifeme 
nous parait plus que douteuse. » 
\ Avec malice, le professeur Lacassage ajonteSur 
le cot6 gauche du cou At remontant a droite, deux 
sillons ; nous les signalons pour qu’un jour its ne soient 
pas indiques comme la marque d’une pendaison ! » 

.Et voici ses conclusions : 
Rousseau ne s’est pas suicide et n’a pas ete victime 

d’un assassinat. L’attaqne d’uremie s’est terminee par 
une chute accidentelie qui a occasionne la plaie du front, 
plaie superficielle, sans enfoncement du crane. Jean- 
Jacques a succombe a une mort naturelle accompagnee 
d’accident. C’est une fausse mort subite. 



SOCIETE MEDICO-PS YCHOLOGIQUE 

STANCE DU 30 JUIN 1013 

Preside nee de M. SEMELAIfiAK, president. 

Lecture et adoption da proces-verbal de la seance 
precedente (1). 

MM. Beaussart, Delmas, Libert, membres associes, 
assistent a la seance. 

Mort de M. Antonio Marro. 

M. le President fait part a la Societe du deces de 
M. le Dr Antonio Marro, medecin en cbef du manicome 
royal de Turin, membre associe etranger depuis le 30 de- 
cembre 1901. 

Correspondance et presentation d'ouvrages. 

La correspondance manuscrite comprend : 

1° Une circnlaire du Comite d’organisation du Con- 
gres international de Neurologic, de Psychiatrie et de 
-Psyebologie qui doit se tenir a Berne, du 7 an 12 sep- 
t-embre 1914 (V. cette circnlaire aux Varietes); 

2° Une lettre de M. Ducoste, qui s’excuse de ne pou- 
voir assister a la seance ; 

(1) Erratum. — Dans le compte rendu de la seance du 26 mai 
de la Socidte medico-psychologique, page 722 (numero de join 
1913), il faut rectifier ainsi les dernieres lignes de l’intervention 
de M. Rene Charpentier lors dela discussion qui a suivi la com¬ 
munication de MM. Rene Charpentier et N. Yieux : « ... Cepen¬ 
dant la malade a pu reprendre son metier et gagner sa vie; il 
s agit done d’une longue remission, sinon d’une veritable inter¬ 
mission. » 
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3° Une lettre de M. Albes, qui remercie la Societe de 
F avoir nomine membre correspondant; 

4° Une lettre de M. Laignel-Lavastine, qui pose sa 
candidature a la place vacante de membre titnlaire de 
la Societe. — Commission elue an vote : MM. Colin, 
Dupre, Picqud, Serieux, Vigouroux; 

5° Une lettre de M. Joustchenko, privat-docent a 
l’Universite de Saint-Petersbourg, qui demande a faire 
partie de la Societe en qualite de membre associe etran- 
ger. — Commission : MM. Seglas, Semelaigne et Chas- 
lin, rapporteur; 

6° Une lettre de M. Lerat, medecin adjoint de l’asile 
de La Roche-Gfandon (Mayenne), qui demande a faire 
partie de la Society en qualite de membre correspondant. 
— Commission : MM. Dnpain, Marchand et Rene 
Cbarpentier, rapporteur; 

7° Une lettre de M. Yoivenel, ancien cbef de clinique 
des maladies mentales de la Faculte de Toulouse, qui 
demande a faire partie de la Societe en qualite de mem¬ 
bre correspondant. — Commission : MM. Arnaud, Ritti 
et Juquelier, rapporteur. 

La correspondance imprimee comprend : 

UEnfance anormale, numerO de mai, 1913. 

La jalousie et les delires de jalousie, 

par M. P. Beatjssart. 

La jalousie que j’ai-envisagee ici est la jalousie amou- 
reuse. 11 convient en effet de distinguer, dans ce que 
couramment et en partie a tort on appelle la jalousie, 
deux passions differentes quoique voisines^: Venvie, d’une 
part et de l’autre la, jalousie proprement dite dont la 
manifestation la plus caracterisee est la jalousie amou- 
reuse. 

Ces deux etats d’ame,. identiques en beaucoup de 
points, de par leur genese, different cependant l’un de 
l’autre. « La jalousie, dit La Rochefoucauld, est en 
quelque maniere juste et raisonnable puisqu’elle ne tend 
qu’a nous conserver un bien qui nous appartient, tandis 
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aue l’envie est une fureur qui ne peut souffrir le bien 
des autres. » En effet, la jalousie, dans son acception la 
plus courante, c’est la crainte de se voir ravir l’amonr 
d’une personne aimee et c’est la douleur eprouvee quand 
cet amour est ravi. L’euvie, au contraire, est un mou- 
vement de haine, de chagrin, de depit, cause par le me- 
rite ou le succes des autres. 

L’etude des phenomfenes psycho-physiologiques qui 
engeudrent la jalousie amoureuse — phenomenes decrits 
par le professeur Mairet (1) — montre que cette passion 
est l’aboutissant de la perturbation d’elements divers : 
outre 1’amour, sentiment affectueux, pur, desinteresse, 
ce sont et surtout : le souvenir agreable de sensations 
cenesthesiques et genesiques chez celui qui possede; — 
le desir plus ou moins subconscient et inavoue de ces 
memes sensations chez celui qui veut posseder, et en 
1’espece il s’agit presque uniquement de l’hoimne; — la 

. quietude nee des habitudes et du bien-etre de la vie 
journaliere avec un etre qu’on croitsentir en communion 
de gouts, d’idees, de sentiments avec vous; — l’amour- 
propre, l’orgueil d’avoir ete distingue par l’etre convoite; 
la satisfaction, surtout chez l’homme, de sentir cet etre 
en sa possession, sous sa domination. 

Ces multiples elements varient d’intensite et de fre¬ 
quence suivant le sexe et, dans le determinisme pas- 
sionnel, entrent en jeu a des degres differents, suivant 
les individus. Comme 1'e fait remarquer Mairet, a en 
croire Vauvenargues, la jalousie ne serait autre chose 
qu’une maladie de l’amour-propre. En tenant compte 

- de ce qu’a trop d’absolu cette opinion, il est neanmoins 
a constater que l’amour-propre joue, dans la constitu¬ 
tion de la passion jalouse, un r6le considerable (cons- 
cience personnelle d’une inferiorite vis-a-vis du ou de la 
rivale; peur du ridicule aux yeux des tiers; peur de 
l’imputation de naivete ; depit de voir prodiguer a .un 
autre les satisfactions physiques ou morales dont on 
jouissait; depit de ne pas voir comprises ou de voir 
delaissees celles qu’on prodiguait...). 

Diderot a bien defini cet etat« La jalousie en amour, 

(1) La jalousie. Etude psycho-physiologique, clinique et medico- 
leg ale. Masson, 1908. 
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dit-il, est la disposition ombrageuse d’une personae 
qui aime et qui craint que l’objet aime ne fasse part de 
son coeur, de tons ses sentiments et de tout ce qu’elle 
pretend lui devoir etre reserve... Cette passion cruelleet 
petite, marque la defiance de son propre merite, un aven 
de la superiority d’un rival; et Mte communement le 
mal qu’elle apprehende. » 

A cdte de l’amour-propre, l’amour, si l’om s’en rap- 
porte aux faits, serait la ■ condition primordiale et indis- ( 
pensable de la jalousie: me serait jaloux que celui qui 
aime; Mairet a eu l’occasion de t-raiter, dit-il, une 
jaloase dont la passion a disparu en meme temps que 
disparaissait son amour pour son mari. Par contre, dans 
ieur volume sur les .< Folies raisonnantes ». Serieux et 
Capgras relatent. l’observation (observ. I, p. 11) d’une 
jeune femme qui, a la suite d’un mari age de raison, se 
mit a batir un delire de jalousie et de persecution 
dirige contre son mari pour lequel elle n’avait jamais 
eu aucune sympathie. Dans les cas de ce genre (excep- , 
tionnels dans le domaine jaloux), la passion jalouse 
repose uniquement sur le froissement de l’amour-propre 
et de l’orgueil, sur l’idee du deshonneur encouru, sur ' 
le depit cause par la rupture de cette sorte de con- 
trat tacite et tout de facade qui tient lieu de confiance ft 
amoureuse, tons sentiments, en somme, qui sont les 
seules garanties d’xme union stable oil l’amour' n’a pas 
droit de city. 

La jalousie devrait 6tre, semble-t-il, plus irequente 
cbez l’homme que cbez la femme, du moins chez 
1’homme qui possede, et cela en raison des caracteres 
memes qui ditferencient la jalousie masculine de-la 
jalousie fyminine. 

La femme, est-il dit, n’eprouve pas dans l’amour le 
besoin de dominer ou bien l’eprouve d’une fagon moins : 
vive que chez l’homme. En admettant meme que cette 
remarque soit exacte, ne peut-on arguer de sa contre- 
partie et soutenir que la femme, qui dans 1’amour tire 
une satisfaction ^ se voir maitriser, doit souffrir de voir 
cette_ domination partagee avec une rivale? ■’ 

L’instinct de domination active ou passive doit, done 
aveir., dans l’un et l’autre sexe, une valeur contributive'' 
egale dans l’eclosion de la jalousie. 
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Ce sont d’autres elements qui pr6disposent l’homme 
a gtre ou a devenir plus souvent jaloux. A mon avis, le 
valgaire sentiment du ridicule, auquel l’etre trompe 
croit ne pas pouvoir Schapper, joue, en maintes circon- 
gtances, un r6le important. Les coutnmes sont telles, 
eu effet, que Ton verra avec plus de complaisance un 
mari 6tre infidele a sa femme qu’une femme manquer 
de fid6lit6 A son mari. Cette opinion courante tronve, 
sans conteste, une explication biologique vraisemblable 
dans cette consequence que peut entrainer pour le foyer 
familial l’infidelitd feminine, c’est-a-dire dans la pro¬ 
creation; il est inutile d’insister sur les nombreux sen¬ 
timents qu’est susceptible de d6chainer chez I’homme 
cette situation; tons les elements propres a susciter la 
jalousie sont appeies a entrer en jeu, avec, en plus, 
l’atteinte portee a l’instinct de reproduction et anx 
sentiments' d’int6ret. 

Je le r^pete, les explications que je viens d’avancer 
ne concernent que i’homme qui a la possession phy¬ 
sique de la femme. D’autres sentiments ou prejug6s, 
variables avec chaque caractere, peuvent aussi etre 
sollicites dans la determination de la jalousie mascu¬ 
line, mais avec une portae qui est loin d’atteindre celle 
que, precedemment, j’ai signalee; dans l’infidelite femi¬ 
nine, l’homme verra la profanation de cette aureole 
d’honneur et de purete intangibles dont il se plait a 
parer la femme et la mere de famille en particular; il 
pourra m6me, avec certaines conceptions sociales, reli- 
gieuses, et avec cette idee subconsciente que la prosti¬ 
tution n’atteint guere que les femmes, englober l’acte 
de l’epouse dans la meme reprobation et le m§me 
degout ressenti pour la femme qui fait commerce de 
son corps. 

La femme, une fois les divers elements de jalousie 
propres a l’homme elimines, n’a done, au premier 

' abord, que des occasions moindres de sombrer dans la 
passion jalouse; et cependant, il ne parait pas en etre 
ainsi, soit qu’elle soit r^ellement plus portee a: etre 
jalouse, soit qu’elle soit moins disposee a refrener et 
dissimuler ses sentiments. 

Pour la femme, la jalousie se reduit a la souffrance, 
a la peur de voir mepriser ou delaisser son amour a 
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elle, ou de voir passer a une rivale l’amour dont son 
mari l’entourait— au froissement d’amour-propre; bien 
qu’en apparence, quelques femmes affectent de ne pas 
s?attarder a cet element et se font fortes de ne pas tenir 
rigueur a. Phomrne qni les trompera avec une femme 
qui les surpasse, beaucoup out la crainte, qnelquefois h 
tort, de se sentir delaissees ou moins prisees en raison 
des disgraces physiqups qui, de par leur r6le biolo- 
gique, les atteignent plus jeuues que l’homme. 

Une des manifestations curieuses de la jalousie femi¬ 
nine reside dans la baine que certaines meres epronvent 
a l’6gard de la femme qui leur a ra,vi leur fils ; il y a la 
pins que la meurtrisscre de l’instinct maternel; elles 
ne voient alors dans cette circonstance que la femme 
qui leur enleve Phornme; et ce qui le prouve c’est 
qu’inversement ces memes m&res n’ont aucun ressenti- 
ment contre Phomrne qui les a depossed^es de leur fille, 
bien qu’elles puissent se montrer envieuses de l’amour 
dont on entoure leur fille. 

Dans le meme ordre d’idees, il sera rare de voir un 
pfere jaloux de sa fille. 

Despine, toutefois, cite par Par ant (1), rapporte 
l’observation d’un bomme de soixante-sept ans qui, 
dans nn raptns jaloux, ayant surpris sa fille avec un 
amant, tua Thomme d’nn coup de fusil et poignarda 
sa fille. 

Aussi interessante a ^tudier est la jalousie des invet- 
tis, celle des lesbiennes, la jalousie des femmes vis-a-vis 
des pretendus amants bomosexuels de leurs mar is et 
la jalousie des bommes vis-a-vis des pretendu.es amantes 
sapbiques de leurs femmes. 

Nous avons vu que, cbez l’homme principalement, la 
jalousie peut prendre naissance des 1’apparition de 
l’amour, avant meme la prise de possession physique 
de la femme. Cet etat d’ame. qni participe quelque peu 
de l’envie, se transforme une fois la possession effectuee; ' 
ou bien la meme disposition ombrageuse et mefiante a 
l’egard de Petre aime persiste et meme s’accentne, ou 
bien elle disparait aussitot pour ramener le calme dans 
l’esprit, precedemment inqniet? angoisse. Cette brusque; 

'(1) Les delires de jalousie. Th. de Paris, 1901, p. 19. 
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variation de maniere d’etre trouve-t-elle une explication 
plausible dans la confiance en l’avenir qui, des lors, 
s’etablit cbez l’ex-jaloux, dans la certitude de l’union 
convoitee? Peut-etre en est-il ainsi, et ce doit etre la le 
ait de timides, de craintifs, qui dontent de la valeur de 
leurs sentiments. 

La jalousie, d’apres certains, est le meilleur tonique 
de l’amour. A se voir disputer son bien, non seulement 
on sentirait mieux le plaisir de le posseder, mais on 
papprecierait a un plus haut prix; ce n’est la opinion 
qu’en partie exacte. Si la jalousie, savamment conduite, 
peut tenir en eveil certains jaloux passionnels que le 
doute tenaille, elle laisse les confiants indifierents ou 
peut meme determiner a leur egard l’effet inverse. 

Cbez les premiers comme cbez les seconds, il est a 
redouter qu’elle ne tourne au desavantage de celui qui la 
met en jeu, soit en raison des proportions inquietantes 
qu’elle acquiert, soit en raison de la destruction qu’elle 
pent operer dans un amour solidement etabli, qui ne 
demandait qu’a jouir de sa douce tranquillite. 

La jalousie se rencontre-t-elle cbez l’etre normale- 
ment constitue? Forcement, du fait qu’il aime, dira¬ 
t-on. Si cette constatation s’impose de prinie-abord, il 
convient cependant de considerer les cas a l’occasion 
desquels la passion prend jour. 

A mon avis, dans une union resserree par les liens 
de l’amour, la jalousie ne doit pas idealement exister; 
les sentiments de quietude, de. confiance reciproque 
doivent, d’une fagon absolue, tenir en ecbec les suspi¬ 
cions et les doutes relative meat a la fidelite. Ce n’est 
que lorsque l’infidelite est flagrante et indubitable que 
la jalousie est alors appelee a: entrer en jeu et a se mani- 
fester de fagons differentes, suivant les caract&res : ou 
bien l’on verra l’amonr brise sur-le-cbamp, -et, de ce 
fait, la jalousie se detruira d’elle-meme; ou bien encore, 
apres un temps de souffrance passagere et inevitable, 
le calme se fera, et l’amour revivifie oubliera l’infortune 
d’un instant et reprendra sa force premiere. Le plus 
souvent, aprfes une p^riode aigue, la jalousie sera desor- 
mais enracin^e, -tenace, pr^te a s’attenuer, mais aussi a 
s’exacerber a l’occasion de craintes et de doutes, immo- 
tiv6s cette fois. . 

Ann. hed.-psych., 10e s6rie, t. IV. Juillet 1913. 6. 6 
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Cette jalousie aigne, inevitable et inseparable de la 
eonstatatio'n brutale et 6vidente de l’infidelite, ne m£- 
rite-t-elle pas d’etre envisagee comme normale et seule 
normale? Le doute passionnel, qu’elle engendre par la 
suite, ou celui qui prend naissance spontanement, impli- 
queraient d£ja l’id£e d’un travers de caraetere et pour- 
raient servir de base a un etat patbologique capable 
d’atteindre, par 4es degres divers, un developpement 
considerable, et susceptible de conduire a ralienation 
mental e. 

A voir ainsi les choses, ce serait n’admettre une 
jalousie normale que dans de rares exceptions, car le 
doute jaloux est, dans l’exercice journalier de la pas¬ 
sion, I’extr&me frequence. Si, du moins, cette conception 
n’a pas une valeur psyebologique absolue, elle a l’avan¬ 
tage de considerer deja la jalousie eourante, faite de 
craintes et de suspicions, comme le fondement, comme' 
la predisposition anormale de laqnelle, a la favenr 
d’une infiuie vari4t£s deformes passionnelles, on arrive, 
par transitions, jusqn’anx etats confirmes d’alienation 

■ mentale. 
Sur ces formes passionnelles, je n’insisterai pas ; el les 

ont 4te decrites par Mairet, sous le nom d’hyperesthesie 
jalouse; elles impliquent un etat de conscience plus on 
moins manifeste et sont caracteris6es par une reaction 
plus facile et plus intense de la passion, sous l’influence. 
du doute. La cause la plus banale, la seule imagination 
memo, suffisent pour reproduire la peur jalouse; cette 
hyperesthesie affecte, le plus souvent, une marcbe 
remittente avec exacerbation, sous I’influence de nou- 
velles suspicions, de nouvelles craintes, demotions, de 
troubles physiologiques (menstruation), d’intoxications, 
dont la plus iavorisante est I’aicoolisme. L’inquietnde, 
les crises angoissantes qn’eprouve le sujet peuvent 
s’aeeompagner de veritables impulsions, suivies de sou- 
lagement; nn des jaloux de Mairet injuriait sa femme, 
lui reproehait sa eondnite et lui disait : « Je sais qne ce 
n’est pas vrai, mais il faut que je le dise pour me tran¬ 
quilliser. » 

La jalousie delirante qui, a present, va senle nous 
interesser, est loin d’etre rare en alienation mentale; 
on peut la rencontrer dans des formes nosologiques 
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divers es, mais souvent a titre de simple epiphenomene. 
D’autres fois, elle resnme la maladie ou, tout an moins, 
est le satellite autour daquel se groupent les autres 
symptdmes. 

Je rappelle que les idees delirantes de jalousie, ne 
revetant aucune systematisation stable, peuyent au 
milieu de conceptions delirantes polymorphes se pre¬ 
senter dans la manie, les nevroses (hysterie, epilepsie), 
la paralysie gene rale, la senilite, les bouffees degenera- 
tives. Parant fils, dans sa these, passe en revue tous ces 
faits. L’aleoolisme (et intoxications similaires : morphi- 
nisrne, cocainisme) est l’etat ou ees idees delirantes de 
jalousie se rencontrent avec le plus de frequence. 
1 Bans I’alcoolisme, en effet, la jalousie est florissante 
an point que les auteurs allemands, a la suite de Krafft- 
Ebing, incriminent toujours rintervention de cette 
intoxication, quand les phenomenes jaloux entrent en 
jeu, et cela quelle que sort la forme nosologique qui les 
englobe. 

A cdte des bouffees ephemeres de jalousie constatees 
an cours des aoees d’lvresse, de delire alcoolique 
subaign, bouffees dont le contenu est sans suite et sans 
cohesion, il arrive que ces meines idees delirantes 
affeetent un theme plus fixe, mieux soutenu, appele a 
des destinees diverses': tantdt, en effet, avec la dispari- 
tion de l’acces toxique, se dissipela poussee delirante ; 
d’autres fois, les idees jalouses restent implantees dans 
l’espnt du sujet a l’etat d’idees fixes post-oniriques ou 
de delire fixe post-onirique. Be toute facon, ce dernier 
delire, hallucinatoire, plus ou moins systematise, n’est 
jamais que temporaire et se trouve appele a dispaTaitre 
dans les mois qui suivent. 

Laissant de cote pour I’instant 1’expose du rdle que 
l’alcoolisme joue dans revolution des delires systema¬ 
tises, j’en arrive a Petude de la forme interpretative 
du dielire de jalousie. 

. La jalousie, eu tant que passkmnelle, avec ses doutes, 
;ses- craintes, ses suspicions, ses investigations, n’est- 
elle pas deja la resultante d’interpretations multiples 
et erronSes, ne constitue-t-elle pas une sorte de « dfelire 
d’interpretation pliysiologique », comme disent Serieux 
et Gapgras? Qne ces interpretations prennent un carac- 
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tere de fixite et de diffusion qui amene l’etat patholo- 
gique et Foil saisit, des lors, la transition qui permet de 
passer-de la jalousie-passion a la jalousie-delire. 

Dans le delire interpretation, la jalousie peut 
acquerir tine preponderance telle qu’elle est l’unique 
element du systeme pathologique; c’est ainsi, comme 
l’6crivait tout recemment B,6gis dans les Annales me- 
dico-psychologiques (1), que se trouve realise « au 
complet le type du delire jaloux raisonnant, sorte de 
conception systematique, a point de depart faux, mais 
logique, coordonnee, souvent vraisemblable et con- 
sciente, tenant plus de l’id6e fixe ou de l’obsession que 
de la folie propremept dite ». Cependant cette obses¬ 
sion jalouse afiecte frequemment Failure d’un veritable 
delire obsessif a evolution systematique. Le plus sou- 
vent, la jalousie ne demeure pas a Fetat de purete; 
Feclosion et la predominance des idees de persecution, 
de meme essence, constituent par leur apport une 
variety nosologique sp^ciale, celle du persecute-pers6- 
cuteur. 

II me serait trop long de rapporter dans tous leurs 
details les nombreuses pratiques et investigations 
auxquelles se livre le. jaloux pour arriver a poss^der des 
preuves palpables et convaincantes de son infortune, 
de signaler les movens auxquelsiba recours pours’eviter 
de nouveaux deboires conjugaux. Je renverrai pour 
cela aux bonnes descriptions donnees par Mairet, par. 
SSrieuxet Capgras (2). L’interpretant delirant et jaloux, 
bien que convaincu de l’infidelite de son conjoint, n’en 
continue pas moins a accumuler des preuves qu’il croit 
de plus en plus precises; les motifs les plus futiles lui 
sont bons a confirmer ses vues et cependant Famon- 
cellement de ces preuves ne. le satisfait pas; il voudrait 
une constatation flagrante, ou l’aveu de l’inconduite de 
la boucbe meme de celle qu’il harcele tantot de ses 
menaces, tantdt de ses supplications, lui promettant 
d’etre desormais soulage apr£s ses confidences; mais 

(1) Regie. Desequilibration mentale et divorce, juillet-aoftt 1911, 

(2) Mairet. La jalousie. Chapitre moaomanie, p. 51 : Serieux et 
Capgras. Lesfoliesraisonnantes, p. 110. 
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malheur a elle si, intimid4e, torturee, poussee k bout, 
elle confirme les doutes du jaloux! 

Les seuls arguments qu’il repousse sans les discuter 
sont ceux qui lui montrent la fausset& do son id4e ; s’il 
s’en sert, c’est pour accuser de complicite la personne 
qui le raisonne et l’englober dans le nombre de ses 
enn emi s imag i naire s. 

Nombreuses et int6ressantes sont les observations 
de delire jaloux a base d’interpr6tations, qu’il s’agisse 
soit de jalousie pure, de veritable idee fixe, de d41ire 
obs4dant, soit dissociation de jalousie et d’id4es de 
persecution. 

Dans l’ouvrage de Serieux et Capgras, les observa¬ 
tions I et Y sont a xetenir, de meme que F observation IX. 
Regis dans son Manuel de medecine mentale enrapporte 
une, la m6me qn’il rappelle dans les Annales medico- 
psychologiques (1). Parant fils, dans sa these, en cite 
quatre cut'ieuses (2) dont une de Bombarda. Mairet en 
pnblie quelques-unes. Les Annales medico-psychologi- 
ques en renferment une instructive de G-arnier et 
Marandon de Montyel (3). 

A l’occasion de ces cas, pris parmi les principaux, 
j’anrai quelques particularites a signaler. 

Tout d’abord, il n’est pas rare de relever a l’origiue 
du delire tin motif plus ou moins futile, mais exact, 
dont le jaloux, paranoiaque d’un certain genre, s’em- 
pare pour echafauder son systenje pathologique ; c’est 
l’epouse qui, par une attitude coquette, une certaine 
liberty d’allure, prete le flanc a certaines critiques ; 
c’est une lettre anonyme envoy4e par une personne 
malveillante; e'est un aveu d’infid41ite donne par plai- 
santerie ou mechancet4 par l’un des conjoints; c’est 
one plaisanterie anodine lanc4e par un tiers a l’un des 
conjoints sur sa femme; c’est le d4faut de perlspieacite 
de l’epouse soupgonn4e, qui ne voit pas sons son veritable 
jour l’attitude mefiante de son 4poux et qui augmente 
par ses reflexions et ses demarches le mal qu’elle prend 

(1) Regis. Desequilibration et divorce, 1911, juillet-aoftt, p. 73. 
(2) V. Parant. Les delires de jalousie. These, Paris, 1901, obser¬ 

vations VIII 4X1. 
(3) Gamier et Marandon de Montyel. 1895, janvier-fevrier, 

p. 232. Soc. medico-psych., 31 decembre 1894. 
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a son tour pour de ]’indifference de la part de son mari; 
rien n’est plus curienx a ce dernier propos qu’nne des 
observations de Parant : nn paranoiaque interpretant, 
envahi par nne idee fixe de jalousie, change de carae- 
tere, devient agressif et querelleur; sa femme, devant 
ces faits, se figure qn’il a des mattresses et qu’elle est 
delaiss^e : elle a l’intention de demander la dissolution 
du mariage. Connaissant cetteresolution, l’epoux mul- 
tiplie ses interpretations et croit que sa conjointe est 
eonseil!4e par son amant; au cours de paroxysmes 
delirants, il se livre a des actes dangerenx: sa femme 
continue a ne pas s’apercevoir de la veritable situation 
qu’elle aggrave par son indifference, son peu d’empres- 
sement. Le mari lui laisse nne lettre delirante qu’elle 
croitdevoir Inidtre'utilepour le divorce; elles’empressede 
la porter a son homme d’affaires; l’4poux prend cette 
demarche pour nne visite a l’amant; dans nn raptns 
impulsif, il tire alors. sur elle un con]) de revolver, la 
frappe de plusieurs. coups de poignard et tente de se 
suicider. 

Un des points qne j’ai encore a signaler est la fre¬ 
quence de 1’imputation de rapports eontre nature, homo- 
sexuels on saphiques, invoquee par le jaloux eontre son 
conjoint; lorsqu’il ne reeourt pas a cette accusation,' le 
jaloux croit aux rapports incestneux, et lout eela pent 
se comprendre si l.’on pense qne, ne tronvant pas a 
designer parmi les etrangers un amant a sa femme 
(s’il s’agit de rhomme) qui se tient sur ses gardes, il 
s’en prend aux personnes de I’entourage immediat on 
du .meme sexe que l’infidele. 

Enfin je rappellerai l’inflaence des paroxysmes sure 
venant au cours du delire, paroxysmes li6s* soit a des 
causes physiologiques (menstruation, menopause, con¬ 
gestions cephaliques), soit a des causes psychologiques 
(emotions, reves), soit a des intoxications ; en dehors 
de 1’alcoolisme, j’attirerad 1’attention sur le rdle joue 
par le morphino-cocaxnisme, dans une observation inte- 
ressante de jaloux persecute-persecuteur rapportee par 
Eodet dans son opuscule snr la Morphinomanie et le 
morphinisme (l)*. 

(1) fiodet,p. 189. 
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Avant (t’eia finir avec le delire jaloux a base d’inter- 
pr^tations, voici entre plusieurs une observation person- 
nelle qui rentre dans ce cadre nosologiqne: 

Obs. I. — L..., femme B..., soixante-quinze ans. Malgre 

•cet age avance, la malade ne pent etre considered comme une 

senile *, exterieurement et physiologiquement, elle ne porte pas 

plus de cinquante-cinq a soixante ans : elle est alerte et robuste, 

ne presente aucune tare organique ni le moindre affaiblissement 

intellectual. 
Elle s’est mariee a dix-buit ans avec un mari de six ans plus 

age qu’elle. De cette union sont nes trois filles et ungarqon; 

Paine d'e ces enfants a cinquante-six ans et; le cadet quarante- 

trois ans. 
La malade delirait deja depuis longtemps lorsque, a la suite 

d’une tentative de meurtre sur la personne de son mari, elle fut 

internee a Fasile de la Charite ea avril 1910. 

Enl’absence de renseignements de 1’entourage, nous pouvons,' 

. d’apres les.dines de la malade, faire remonter le debut apparent 

des troubles psychopatbiques a une vingtaine d'annees, c’est- 

a-dire a une periode coatemporaine de la menopause. Un interne- 

mentaTasile de Bordeaux aurait eulieu ily a plusieurs annees. 

Le delire est base sur des illusions et de nombreuseg inter¬ 

pretations. Yoici leg points saillants du systeme delirant: 

« Depuis une vingtaine d’annees, je suis en butte aux taqui- 

neries et aux mecbancetes deguisees de mon mari qui, avec un 

art consomme et des apparences de bonhomie, m’a torturee 

a petit feu. II aurait voulu, sans brusquer les ehoses, se debar- 

rasser de moi pour vivre a son aise avec ses maitresses. II esperait, 

avec les souffrances morales qu’il me faisait endurer, m’amener 

a un epuisement progressif; il me faisait sous-entendre qu’il 

serait heureux de me voir mourir; sous pretexte d’amusements, 

il m’envoyait de mauvais coups; la nuit, par des mouvements 

brusques, il me reveillait en sursaut au moment ou je dormais 

le mieux et eela pour m’empecber dereparer mes forces; il bru- 

talisait mes enfants pour me faire souffrir. 

« Mecontent de voir son oenvre de destruction marcher trop 

lentement, il a use du poison; j’ai decouvert de 1’arsenie dans 

une cachette; je n’ai jamais remarque d’odeurs ni de gouts par- 

ticuliers dans mes aliments et boissons, mais j’ai reconnu les 

effets du toxique dans certains troubles tels que : dessiccation 

et tiraillements d’estomac, somnolence, « retrecissements des 

yeux y>, chute des dents. « Va faire une promenade a Uantes », 

me ebsait-il souvent; c’etait une fa<jon detournee de m’inciter a 
aller me jeter a la Loire. 

« Poursuivant son oeuvre nela&te, il avait, non sans mal. 
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reussi a detourner de moi mes enfants et a leur faire epouser se3 

blamables desseins; c’est a force de mechancetes et de procedes 

infames qu’il les avait amenes a entrer dans son complot; mon 

fils aurait bien voulu resister a cette mauvaise influence, mais il 

etait trop poltron; son pere le faisait boire pour l’amener a ce 

qu’il voulait. 
« Souvent, j’entendais mes filles repeter que si je mourais, leur 

pere se remarierait; la plus jeune etait la plus acharnee; elle 

avait du certainement etre accaparee par les mattresses de son 

pere : elle avait une pbysionomie speciale quand elle rentrait 

d’une promenade, elle me poussait avec brusquerie, me causait 

avec enervement... 
« Je sais que mon mari a eu d’une premiere maitresse mariee 

(du reste, il s’est debarrasse de l’epoux par empoisonnement) 

une fille agee aujourd’hui d’une trentaine d’annees qui, a son tour, 

est devenue aussi sa maitresse. Il leur a acbete la maison 

qu’elles habitent et pour ce faire il me volait, me faisait signer des 

pieces que je ne lisais pas et qui devaient etre des donations. Il 

a participe a tous les frais d’education de sa fille naturelle, sa 

mait resse actuelle a pec laquelle il veut se marier; il a du 

depenser beaucoup, car la mere et la fille sont toujours bien 

mises. Il etait tres ruse et jamais il ne s’est avise d’introduire 

ses mattresses cbez lui. » 

La malade passait son temps a epier son mari: elle plagait 

des remarques aux portes et aux fenetres. Un jour, exasperee 

par les persecutions et les projets matrimoniaux de son epoux, 

elle l’a frappe avec un rasoir a la face. 

Tout en racontant les malheurs qu’elle a endures, la malade 

s’irrite, precipite le debit de ses imprecations contre son mari; 

elle est angoissee, elle tremble, sa face se congestionne. Elle se 

refuse a croire que depuis sa sequestation son mari est decede ; 

c’est, dit-elle, un nouveau simulacre employe pour vivre tran- 

quillement aupres de ses femmes. 

A en croire certains auteurs, le delire de jalousie pare 
ne pourrait qu’etre delire a base d’interpr^tations; en 
cela, tine serait autre que le seal aboutissant patholo- 
gique possible d’un etat passionnel qui, lui, ne repose qne 
sur des interpretations erronees. Cependant il est incon¬ 
testable — et de multiples observations sont la pour 
le prouver — que le syst^me delirant jaloux s’accom- 
pagne frequemment de tout un cortege ballucinatoire. 
Il est vrai que les partisans du seul d41ire d’interpre- 
tation mettent sur le compte de l’alcoolisme _ c’est 
1’intoxication la plus souvent en cause — les ph£no- 
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menes psycho-sensoriels. 11 en est quelquefois, mais pas 
tonjoars ainsi; ce r6le toxique et son mode d’action 
demandent done a etre precises. 

Pour S6rieux et Capgras (1), « il existe une psychose 
interpretative sp^ciale a l’alcoolisme : le delire, de 
■jalousie, dont le tableau clinique rappelle, d’une facon 
frappante, celui da d61ire d’interpreiation. Mais tandis 
qne, dans la plupart des delires de persecution alcoo- 
liques, les phenomenes liallucinatoires contribnent, pour 
la grande part, a la production des idees morbides, dans 
le delire de jalousie, ils sont accessories. Ce dernier 
delire, en outre, n’a pas une marche continue, comme 
le delire d’interpretation; il est sujet a des eclipses et 
procede par acces paroxystiques lies aux abus de bois- 
sons ». 

'Nous avons vu anterieurement que les acces d’ivresse 
on d’alcoolisme subaigu pouvaient, a l’aide d’id£es fixes 
post-oniriques, etre le point de depart de delires syste¬ 
matises jaloux de duree ephemere. Ces systemes deli- 
rants sont a distinguer du delire ballucinatoire et sys¬ 
tematise de jalousie au cours duquel peuvent apparaitre 
des acces subaigus dus a l’alcoolisme, acces qui s’accom- 
pagnent d’nne recrudescence des troubles sensoriels, 
dont le sujet correspond an delire, servent quelquefois a 
mettre en relief les idees delirantes dissimniees et sont 
enfin la cause determinante de reactions violentes. Il 
s’agit alors de l’association et non de la succession de 
deux entites patbologiques. 

; Ceci dit, il se trouve des delires hallucinatoires syste¬ 
matises.de jalousie ou des influences toxiques n’entrent 
nullementen jeu. A l’eiement jaloux, se juxtapose, d’une 
facon plus on moins florissante et precoce, un element 
de persecution qui pent, au bout d’un certain temps, 
dominer seul la scene delirante : ces persecutions qu’il 
sent emanees d’abord dn conjoint infidele, le jaloux les 
impute, a la longue, a de multiples personnes interessees 
a le voir trompe. Les hallucinations, surtont celles de 
l’ouie, viennent apporter une confirmation indiscutable 
a ses doutes et k ses suspicions. 

Comme principals observations de cette espece, je 

(1) Serieus et Capgras. Les folies raisonnantes, p. 271. 
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citerai : une observation de la these de Farant fils 
(obs. XII) et une autre de Parant p&re, que 1’on trou- 
vera dans les Annates medico-psyckologiques et qui 
coucerne le meurtrier du Dr Marchant de 1’asile de 
Braqueville (1). Mairet en publie deux, mais les con- 
sidfere comme ne relevant pas d’nn d61ire chronique- 

Personnellement, j’en ai recueilli une dizaine, tant a 
l’asile de La Charity, que dans le service du Dr Colin, 
alors que j’etais son interne. II m’est impossible de les 
rapporter toutes ; en voici une' prise au hasard : 

Obs. II. — F..., trente-quatre ans, marie depuia sept, 

annees. II y a deux enfants. « Ma femme, dit-il, a comraen.ee a 

avoir une mauvaise conduite il y a deux ans environ; je la 

soupconnais, mais n’avais pas de preuves certaines ; j’avais 

remarque qu’un gargon boucher plaisantait avec elle: « Oa va 

« vous donner un beau morceau », lui disait-il; iltenait son fusil 

a aiguiser entre ses jambes, pour lui montrer qu’il voudrait 

coucfaer avec elle. Je fas convaincu de l’infidelite de ma femme, 

il y aun an et demi; en rentrant chez moi, le soir , j’ai vu un 

individu se sauver par une porte opposee; ma femme faisait 

semblant d’etre affairee, mais presentait une attitude bizarre'et: 

embarrassee. 

« A partir de ce jour, j’ai ete en butte a une infinite de 
persecutions. 

« Ma femme devait m’empoisonner,. car je ressentais des. 

ce effets » dans la tete, mes mains devenaient noires; lorsque 

je travaillais, ces phenomenes disparaissaient; une nuit, en 

revant, elle a prononce le nom de Georges, — celui du boucher; 

—• c’estla preuve absolue de son inconduite. 

cc Bans la rue, je remarquais que les passants faisaient allu¬ 

sion a mon infortune conjugale; on avait Pair de me regarder 
en souriant; on m’appelait « coeu ». 

« Ma femme me trompait, parce qu’elle etait poussee par- sa 

mere qui voulait me voir disparaitre pour s’emparer de tout ce 

que je possedais. Une bonne partie de mon lingo, de mon 

argent, filait chez elle. Elle etait heureuse de monter ma femme 
contre moi et elle fayorisait sa debauche. 

<r Le 27 fevrier 191-2, ma femme, qui avait ses regies a ce 

moment, a quitte mon domicile et s’est refugiee chez ses parents: 

Je sais que le boucher venait la retrouver la. On me le disait 

dans la rue et je les ai vus. J’ai envoye 500 francs a ma femme 

et j ai tout fait pour la faire revenir; jamais elle n’a repondu a 

(1) Annul, med.-psyeh1881, VI, pi 245. 
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mes lettres; j’ai essaye de la rencontrer, raais elle devait etre 

prevenue de ma presence, car j’ai toujours echoue. C’est alors 

que j’ai commence les demarches en vue du divorce. » 

. En octobre 1912, a 1’occasion d’exces de boissons, survient 

un episode subaigu avec paroxysme delirant et hallucinatoire 

qtd motive l’intemement: cc Pendant cinq jours, mes beaux- 

parents et ma femme m’ont poursuivi dans la rue, chez moi, 

toe mena^ant de mort. J’entendais ma belle-mere dire a ma 

femme : cc P.., verolee, tu es enceinte ».; quelqu’un intervenait 

et conseillait ma femme de revenir aupres de moi. 

«Ils venaient a ma fenetre me narguer. Partout on j’allais, ils 

m’insultaient: cc Cocu, boutde boudin, ta femme est une p... ». 

Us me « coursaient » avec. le « systeme magneto et Le systeme 

acoustique » ; j’avais beau me sauver, je les voyais reapparaitre 

anx coins de rues. La nuit, ils venaient dans l’appartement au- 

dessus du mien; c’est mon beau-frere qui avait fabrique les 

clefs pour y penetrer. Je me suis plaint a la police que ma 

femme etait eneeinte et verolee. ~ 

Apres une fugue panophobique on le conduit a l’hopital de 

Severs : « La, ma femme et ma belle-mere montaient sur une 

ecbelle pour venir me tuer; la premiere avait un revolver et la 

seeonde un couteau: elles me travaillaient la pensee avecl’elee- 

tricite; §a me cognait dans le crane. » On m’a amene a l’asile 

de la Obarite (25 octobre 1912) parce que ma femme est devenue 

enceinte de son amant; on a eu besoin de m’eloigner pour faire 

disparaitre l’enfant. Aujourd’bui, je vais mieux de la tete, mais 

elles continuent a me lancer des courants eleetriques dans le 

corps, a m’injurier, a me perseeuter. 

« Elles me font rever a mes malbeurs ; elles agissent sur moi 
toujours par l’acoustique et Peleetricite; elles me taquineat les 
parties sexuelles, me disent que je suis cocu... 

cc Une nuit, tout recemment, j’ai vu l’amant de ma femme dans 
le dortoir; il avait un couteau et venait pour me tuer; quand il 
a vu qu’il etait decouvert, il a passe l’arme a un malade et il 
s’est sauve. Les gardiens ont des rapports avec ma femme; 
] entendsleurs debordementsau-dessus de moi; le chef dequar- 

: tier me regarde de travers. 
Depuis l’entree, Ie delire ballueinatoire est toujours aussi 

intense. Dans ce ca3, il existe nn appoint alcoolique, mais il n’a 
ete que secondaire au debut du systeme.delirant; le seul role 
qu’il ait joue est celni d’agent exaeerbant. Le malade est, de 
par sa constitution, un violent. 11 a ete condamne a six mois de 
prison avec sursis et cinq ans d’interdiction de sejour. 

Unckapitre des plus interessants dans l’etude de la ja¬ 
lousie est celui des reactions auxquelles se livre le jaloux. 
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Ces reactions sont commandees par le temperament 
les tendances du malade, et sont sollicitees par des 
situations psychologiques ou pathologiques diverses. 

C’est ainsi que l’on verra des jaloux resignes souf- 
frir sans se revolter et sans se laisser aller a des actes 
regrettables et cela quelle que soit l’intensite de leurs 
manifestations passionnelles ou delirantes. Mairet, daiis 
son ouvrage, cite un cas de ce genre (1). Je poss&de 
l’observation d’un jaloux qui, depnis plusieurs anuses, 
accuse 6galement sa femme de le tromper avec les. 
patrons qui l’employaient; jamais cet homme ne s’est 
livre a la moindre menace contre ses pretendus rivaux 
et contre l’infidele; en passant, je signale ce fait curieux 
que, cbez lui, la jalousie a debute avec une cecite com- 
menqante. 

• Dans d’autres cas, l’idee ne viendra pas au malade 
de s’en prendre a sa femme ou a ses complices; il verra - 
dans le suicide le seul moyen d’ecbapper a ses tortures; 

Certains recourront a l’abandon, ou essayeront de 
ramener le conjoint infidele en le trompant a son tour. 

Les violents par nature se livreront a toute la serie 
des menaces, violences et attentats, et cela dans des 
conditions differentes : tantot il s’agira' de combinai- 
sons savamment etudiees et premeditees, — tantot de 
paroxysmes passionnels ou delirants suscites par les 
multiples causes citees plus haut (emotion, imagination, ( 
menstruation); d’autres fois, ce sera un episode toxique 
agissant par ses hallucinations visuelles et auditivesll 
son impnlsivite. 

Le jaloux s’en prendra a l’infidele, a ses rivaux, aux 
personnes qui couvrent et favorisent, d’apres lui, l’incon- 
duite du conjoint; aux magistrats pres de qui ce con¬ 
joint va chercher conseils et protection ; aux medecins. 
qui provoquent ou maintiennent l’internement; aux 
enfants consideres comme le produit de l’adultere; le 
plus souvent, ce sera le meurtre. 

Une . arme a la main, le jaloux sommera sa femme 
de lui avouer son inconduite, de Ini ecrire le recit de 
ses relations adulteres; il la claustrera, l’attachera au 
lit; il cadenassera toutes les ouvertures. 

(1) Mairet, p. 83. 
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Chez les femmes, surgiront des reactions qui leur sont 
nropres : accusations diffamatoires, empoisonnement, 
castration, vitriolage... 

Dans la pratique psychiatrique journalise, l’on a vu 
a maintes reprises des jaloux susciter, par leurs recla¬ 
mations et les mouvements d’opinion qu’elles soulevent, 
des affaires de sequestration arbitraire. 

Le fait ne peut nous etonner si l’on songe qu’a cote 
des jaloux delirants hallucines et interpretants, dont les 
conceptions outrees et les accusations invraisemblables 
demontrent l’etat pathologique, il existe de nombreux 
snjets extremement reticents, dont l’attitude ext6rieure 
et Fapparent equilibre mental en imposent anx igno- 
rants des choses de la psychiatrie. 

De plus, dans la jalousie delirante, les faits cliniques 
sont souvent vraisemblables, plus que dans le delire de 
persecution; l’on croira volontiers a 1’infideiite conjugale 
alieguee par le malade et ce dernier tirera profit de 
l’argument •: passionnel qu’on opposera a F argument 
pathologique. 

Les plus retentissantes de ces affaires figurent dans 
les Annales medico-psychologiques (1); on se souvient 
encore des poiemiques que souleva dans les journaux 
la derniere (2). 

J’en aurai fini quand j’aurai signale que parmi les 
jaloux certains introduisent des demandes en divorce 
centre leur conjoint. 
' Cette separation des epoux serait certes, en quelques 
circonstances, le terme logique d’une situation penible. 
Je renvoie a ce sujet a l’article de Regis qui traite de 
la question a propos d’un cas de cette espece (3). 

Discussion. 

M. Colin. -— En ecoutant l’interessante communi¬ 
cation de M. Beaussart, j’ai ete suspris de lui entendre- 
affirmer la plus grande frequence de la jalousie chez 

(1) Soc. med.-psych., 30 avrill866. — Soc. med.-psych., 31 de- 
cembre 1894. 

(2) Informateur, 1912, n° 7. 
(3) Annal. med.-psych., juillet-aoflt 1911, p. 57. 
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l’liomme que chez la femme; il semble cependant que 
les crimes de la jalousie soieut plus frequemment des 
crimes frminins. 

Le point sur lequel il convient, avec l'aut eur, d’atti- 
rer lattention, a propos des delires de jalousie, c’est 
la frequence des delires hallucinatoires meconnus. Les 
jaloux liallucines et reticents ne sout pas tres rares, et 
ce sont dies malades particulierement dangereux quand 
ils sortent de 1’asile. 

M. Briand. — Les jaloux sont d’autant plus dan- 
gereux qu’ils obtiennent assez aisement lem sortie 
lorsqu’ils se plaignent de faits en partie exacts. On ne 
pent gnere fibre admettre a un magistrat que le point 
de depart d’un delire de jalousie tenace,ponvant entraa- ' 
ner a des reactions graves, peutetre une reelle infidelite 
dn conjoint. 

M. Colin. — La part de verite dans les accusations 
des jaloux est souvent tres difficile a determine. 
M. Paetet a eu dans son service un malade que pln- 
sieiirs d’entre nous ont bien connu, qui eut sous Tin- 
fluence de la jalousie une reaction tres grave, puisqu’il 
mutila son fils et que eelui-ci mourut de ses blessures.-- 
Or, les accusations portees par ce malade centre sa 
femme et son fils etaient peut-etre fondees. 

M. Pactet.-Ce malade s’est suicide quand il 
apprit qu’on allait ouvrir a Yillejuif une section specials 
dans laquelle il risquait d’etre verse. J’ai longuement 
interroge sa femme, et je ne puis encore affirmer 
aujourd’hni que les faits allegues par le mari etaient 
absolument inexaets. 

Trois nouvelles illusions tactiles, 

PAR LES DOCTECRS 

Soul a et Sauvage, 

Chef des travaux Chef de clinimue 
de physiologic des maladies mentales 

a la Facultd de mddecine de Toulouse. 

La notion precise et consciente des divers segments 
de notre corps dans leurs relations reciproques est un 
jugement resultant de la coordination, par association. 
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intellectuelle elementaire, de sensations tactiles, de sen¬ 
sations visuelles et de sensations venues des parties 
profbndes. 

Chacun de ces elements joue un role d’importance 
inegale qu’ont permis d’apprecier diverses experiences, 
celles en particulier qui sont la source d’illusions sen- 
sorielles. L’illusion d’Aristote en est le type. 

Yoici trois experiences nouvelles qui peuvent amener 
des deductions multiples qui permettent surtout de 
reconnaitre l’importance du facteur « mouvement 
dans la production de l’illusion elle-meme comme dans 

■sa rectification. 

. 1° Un sujet-ayant les yeux clos, commaudez-lui de 
flechir les doigts d’nne main a l’exception de l’index. 
Saisissez celui-ci pres de son extremite de facon a fixer 
l’articulation distale. Placez l’index de votre main fibre 
tout pres da front du sujet, de manierea ceque la face 
palmaire regarde son visage. D’un mouvement regalier 
et assez rapide, approchez Findex du patient de votre 
main expectante et toucbez soit par simple pression, 
soit par leger frolement, mais au meme instant, la face 
dorsale de votre index avec la pulpe digitale de Findex 
du patient et le front de ce dernier avec la pulpe de 
votre index. 

Le sujet declare avoir touche son front. 

2° Le sujet gardant les yenx clos, saisissez son index 
comme dans Fexperience precedente et faites-lui toucher 
la paume de votre main (pres da bord cubital), tandis 
qn’un aide touche au m&me instant an point symetrique 
de la main fibre da sajet situee au-dessus ou au-dessoas 
de la vdtre. 

,Le sujet s’imagine avoir touche sa main. 

3° Faites asseoir deux sujets face a face. Bandez-leur 
les yeux. Ayez une tige rigide sur laquelle peuvent 
glisser deux pinces ou deux tabes perpendiculaires a la 

' direction de la tige et susceptibles d’etre fixes a des 
distances variables. 

Chacun des sujets passe un index dans le tube (main 
de nom contraire pour chaque sujet) de telle manie.re 
que l’extremite en est fibre. 

Fixez les appareils de soutenement (pince ou tube) a 
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une distance faible (6 a 7 centimetres). Confiez la tige 1 
a un aide. 

Prenez les mains libres des snjets : placez-les en face 
des deux index fixes a la tige de telle maniere que.cha- 
cune pr£sente a I’index dn partenaire son bord cubital 
(face palmaire en haut). 

D’un mouvement synergique, faites heurter un temps 
tres court le bord cubital de chacnne des deux mains 
par l’index du vis-a-vis. 

Cbaque sujet croit avoir touche sa propre main. 1 

Hons reviendrons plus' tard sur les limites de reussite 
des experiences, sur les causes perturbatrices des sensa- . 1 
tions accusees par les sujets, sur les conclusions que 
nous pouvons tirer de quelques mesures auxquelles nous 
nous sommes livr6s. 

La seance est lev6e a 5 h. 40. 

Les secretaires des seances, 

J.-M. Dupain et P. Juquelieb. 



REVUE DES JOURNAUX DE MEDECINE 

soci£t£s savantes 

Soci6t6 clinique de medecine mentale. 

Seance du 17 juin 1913. 

I. — Tremblement clinique unilateral au cours d’une paraly¬ 

se generate. Presentation de coupes histologiques. —MM.Mar- 

chand et Petit apportent les pieces d’une femme, a gee de cin- 

quante-six ans, ayant presente des symptomes de tabes et un 

tremblement generalise non intentionnel avec predominance 

da cote droit. Les troubles moteurs et psyehiques de la para- 

lysie generale surviennent ensuite. L’hemitremblement droit 

augmente d’intensite au point que le membre inferieur droit est 

continuellement anime de secousses rytbmiques qui persistent 

jusqu’a la mort. A l’autopsie, outre les lesions classiques de la 

paralysie generale, on note l’atropliie des cellules motrices des 

cornes anterieures, la sclerose des cordons posterieurs et une 

sclerose moins accusee des cordons lateraux avec predominance, 

toutefois du cote droit de la moslle. 

II. — Ramollissement du cervelet, du pe'doncule ce're'belleux 

supevieur, du pedoncule cerebral, de Vhippocampe, a, droite, par 

phlebite tuberculeuse dela veine basilaire cerebrate droite. Pre¬ 

sentation de pieces.— M. Beaussart presente les pieces por- 

teuses des lesions enumerees dans le titre et trouvees a l’au¬ 

topsie d’une femme de cinquante-cinq ans qui, apres une 

hemoptysie, fut atteinte d’une hemiplegie progressive gauche 

avec participation de la face; subcoma et mort en quaire jours. 

Thrombose de la veine basilaire droite avec enorme menin- 

gite inflammatoire environnante; presence de bacilles de 

Koch. Ramollissement melange d’hemorragie dans les terri- 

toires nerveux adjacents. 

HI- — 1° Hemorragies protube'rantielles; 2° Calcification des 

Ann. meo.-psych., 10e serle, t. IV. Juillet 1913. 7. 7 
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noyaux gris centraux. Presentation de pieces. 1° M. Beaus- 

sart montre les lesions qu’il a trouvees a l’autopsie d’une femme 

morte subitement pendant le sommeil. Multiplicity des foyers 

hemorragiques sur toute la hauteur de la protuberance. Hemor- 

ragie cerebral e gauche avec inondation yentriculaire. Foyers 

pulmonaires apoplectiques. Atherome. 

2° M. Beaussart a trouve a l’autopsie d’une jeune femme 

tuberculeuse des calcifications partielles du noyau lenticulaire | 

et de la partie intermediate de la capsule interne a droite ; des 

calcifications centrales du noyau lenticulaire droit. Meningite 

tuberculeuse. 

IV. —T Meningite sclero-gommeuse et ramollissement sous 

cortical chez un dement hemiplegique ; 2° Hemiplegie terminate 

chez unparalytique general, ramollissement du noyau lenticulaire; -- 

3° Gommes dufoie et tubercules des capsules surrenales chez une 

tabetique. Presentation depieces. — MM. Vigouroux et Herisson 

Laparre montrent: 1° le ceryeau d’uu dement hemiplegique* 

alcoolique presentant une meningo-encephalite sclero-gom¬ 

meuse et un ramollissement; 2° un ramollissement du corps 

strie chez un paralytique general ayant presente une hemiple¬ 

gie terminale; 8° des tubercules des capsules surrenales et des 

gommes du foie trouvees a l’autopsie d’une tabetique paraly¬ 

tique ayant presente une periode de depression a son entree a 

l’asile. 

V. — Tumeur de la region hypophysaire. Presentation de 

pieces et de preparations histologiques. — MM. Trend et Cap- 

gras apportent les pieces et les preparations d’une vieille deli- 

rante qui n’avait presente aucun symptome hypophysaire et 

qui mourut d’asystolie par myocardite ancienne. La tumeur, de 

la grosseur d’un matron, trouvaille d’autopsie comme dans 

nombre de cas analogues, s’etait creuse une loge dans la base 

du ceryeau. C’est un epitheliome a petites cellules ayant com¬ 

mence a proliferer hors de sa capsule fibreuse. En plusieurs 

points, il y avait apparence de dispositions peritheliales. L’ori- 

gine precise de la tumeur reste douteuse. 

VI. — Symphyse meningee des hemispheres dans la paralysie. 

generate. Presentation de pieces. — M. Trend montre les pie¬ 

ces provenant d’un cas banal de paralysie generale oil cette 

symphyse, tres frequente d’ailleurs, est particulierement mar¬ 

quee et ou l’epaississement des meninges a pris un developpe- 

ment extreme avec abondance particuliere de tissu fibreux. 

VII. — Syndrome occipital avec dyspraxie complete sura- 
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joute'e. Presentation de photographic anatomique. —MM. Dide 

et Pizet (asile de Toulouse) apportent une contribution a l’etude 

du syndrome occipital caracterise, dit M. Dide, par l’amnesie 

continue, la perte de la notion du temps et de l’espace, la tabu¬ 

lation de compensation, la cecite verbale et litterale, l’hemia- 

nopsie laterale homonyme droite ou bilaterale. Dans le cas 

actuel suivi d’autopsie, le syndrome occipital, du a un ramol- 

lissement occipital siegeant a la face interne des deux hemi¬ 

spheres, s’est trouve assoeie a une lesion mediane et limitee 

du corps calleux qui s’ est manifestee pendant la vie par une 

dyspraxie mo trice generale. 

YII1. — Hemoptysie-s congestives sans lesions pulmonaires 

dans un cas de folie a double forme. Presentation de graphiques. 

— MM. Alix et Dunan, de 1’asile de Pains, signalentle cas d’un 

malade atteint de folie a double forme chez lequel la crise d’ex- 

citation est precedee d’hemoptysies qui se produisent deux ou 

trois jours avant la crise, sans qu’on puisse relever de lesion 

pulmonaire. 
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Les Idealistes passionnes; par le Dr Dide. 1 vol. in-12 de la 

Bibliotheque de philosophie contemporaine. Paris, Felix 

Alcan, 1913. 

L’ouvrage. du Dr Dide n’est pas exclusivement consacre a 

l’expose d’une question psychiatrique. Nourri de considerations 

psychologies et sociologiques, illustre d’exemples caracteris- 

tiques, heureusement choisis, il n’interesse pas seulement l’alie- 

niste, mais aussi le philosophe et l’liistorien. L’analyse que j’en 

donne laisse dans l’ombre nombre de cbapitres qui meriteraient 

une exposition detaillee. 

Reprenant la conception recente du delire d’interpretation et 

du delire de revendication, qu’il accepte dans ses grandes 

lignes, le savant medecin de Toulouse admet que le delire d’in¬ 

terpretation est une psyehose intellectuelle due a une deviation 

du sens critique, tandis que le delire de revendication a pour 

substratum essentiel un trouble afiectif; on peut trouver dans 

ce.dernier des erreurs de jugement, mais il s’agit alors d’inter- 

pretatio'ns passionnees differentes des interpretations delirantes. 

« L’interpretateur passionne a brusquement la revelation de 

la voie qu’il doit suivre; c’est une psyehose d’intuition, d’inspi- , 

ration et aussi d’imagination, basee sur l’euphorie de la certi¬ 

tude. L’interpretateur delirant, au contraire, procede par 

etapes successives; son delire s’etend graduellement et n’arrive 

qu’apres de longues annees a sa formule integrale. C’est une . 

psyehose d’incertitude, d’interrogation, de perplexite pessi- 

miste. » (Il y aurait quelques reserves a Eaire sur la valeur de 

ces caracteres differentiels.) 

Elargissant le domaine du delire de revendication,-M. Dide 

montre que les revendicateurs s’apparentent a d’autres anor- 

maux qu’il reunit sous le nom d’idealistes passionnes. 

Le caractere essentiel de l’idealisme passionne, c’est la pre¬ 

dominance quasi exclusive d’une inclination, fixe; chez ces esprits 

exaltes se constitue une systematisation affective nettement 
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distincte de la systematisation intellectuelle de l’interpretateur. 
Tandis que le delire de ce dernier reste domine par une idee 
prevalente, l’idealiste, lui, ne formule aucune conception deli- 
rante, il obeit seulement a une tendance passionnee qui fausse 
son jugement et dirige ses actes. 

Les principales modalites d’incliriations fixes se ramenent a 
trois grandes categories : l’amour, la bonte, la justice, et se 
manifestent dans differents domaines : amour profane ou amour 
mystique, reformes religieuses, reformes sociales, idealisme de 
la nature, idealisme esthetique, etc... Mais, quel que soit l’ideal 
plus ou moins chimerique que poursuivent obstinement et pas- 
sionnement ces individus, les caracteres fondamentaux de leurs 
anomalies restent identiques. 

• « Generalement tares hereditairement, fils de mystiques ou 
d’alienes, ces anormaux entrent dans la psycbopathie au sortir 
de la puberte; ils sont habituellement mystiques et frigides; en 
tout cas, les anomalies dela sphere genitale sonttres frequentes. 
Leur tendance idealists, revelee de tres bonne heure, ne se 
manifeste qu’apres une periode de rumination intellectuelle. Ils 
evoluent durant toute leur vie, sans extension appreciable de 
leurs phenomenes morbides, et, si la traduction en est variable, 
elle correspond a une identite de tendance. On ne note jamais 
ni hallucinations, ni affaiblissement intellectuel, et, si l’exage- 
ration de la personnalite est essentielle, jamais elle n’arrive aux 
idees megalomaniaques; si des interpretations delirantes sont 
notees, elles sont episodiques et contingentes. Les reactions 
sont variables suivant la modalite; elles sont souvent cruelles 
et resultent de la poursuite outranciere de la verite supposee t 
les amoureux mystiques veulent voir a tout prix realiser leur 
reve; les idealistes de la bonte aboutissent souvent a l’anarchie; 
les idealistes de la beaute arrivent au sadisme; les idealistes de 
la justice, s’ils sont altruistes, fournissent les reformateurs 
politiques, les regicides, et constituent, au moment des grands 
mouvements populaires, de veritables calamites sociales; s’ils 
sont egoi’stes, ils produisent les revendicateurs (1). » 

De ces idealistes passionnes, les exemples abondent dans 
1’histoire. M. Dide en cite un grand nombre et consacre des 
pages interessantes a l’analyse de leur mentalite : utopistes du 

(1) Maurice Dide et Juliette Levgque. Psychose k base d’inter- 
pretation passionnee. Un idealiste passionne de la justice et de la, 
bonte. Nouvelle iconographie'dela Salpetriere, janvier-fevrier 1913. 
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communisme, depuis ce Jean de Leyde qui, successivemeut, 

tailleur d’habits, garijon d’auberge, comedien, et enfin prophete, 

fonda, au xvie siecle, la premiere societe commaniste, et qui, 

a la veille d’etre ecartele', se proclamait encore roi de Sion, 

jusqu’au pere Enfantin, ce messie saint-simonien dont les diva¬ 

gations amuserent les contemporains de Louis-Philippe; idea- 

listes de la nature., Jean-Jacques Rousseau et Tolstoi; idealiste 

esthetique, Gabriele d’Annunzio, etc. 

. Le rapprochement de personnalites en apparence si diverses, 

touchant les unes a la folie, les autres au genie, semble, au 

premier abord, paradoxal, et, en efiet, le desequilibre de leurs 

facultes est extremement variable; tnais, si le terrain diftere, les 

caracteres psychologiques de l’idealisme restent tres voisins. La 

mentalite de certains grands justiciers ne differe guere, par 

exemple, de celle d’anarchistes regicides. M. Dide le demontre 

dans le chapitre de son livre ou il etudie l’idealisme de la beaute 

et de la justice aboutissant a la cruaute. 

Cet idealisme se presente sous deux aspects : il a tantot un 

caractere altruiste, tantot un caractere egocentrique, division 

analogue a celle que nous avons indiquee pour le delire de 

revendication. L’idealisme altruiste comprend lui-meme deux 

varietes, suivant qu’il s’accompagne de tendances svnthetiques 

ou de tendances individualistes. 

Trois personnalites sont eminemment representatives du 

premier groupe (idealisme altruiste a tendance synthetique) 

Torquemada, Calvin et Robespierre. Tous trois eurent une 

jeunesse reguliere et firent preuve, des leur adolescence, d’un 

caractere serieux et refleclii. Epris de vertu et. de chastete, leurs 

tendances mystiques meme, si capitales pourtant, restent sans 

elanet se bornent a des meditations intellectuelles. Le jugement 

affectif, l’intuition sont les seuls guides de ces meneurs 

d’honimes. « Je n’ai pas besoin de reflechir, c’est toujours a 

mes premieres inspirations que je m’en rapporte », dit Robes¬ 

pierre dans un de ses discours. A mesure que leur idealisme 

grandit et se systematise, leur personnalite prend un developpe- 

ment parallele : a leurs propres yeux, ils symbolisent la justice, 

ils se croient predestines. Robespierre tolerait qu’une sorte de 

culte fut celebre en son honneur. Cette hypertrophie du senti¬ 

ment de la superiorite contraste avec l’absence de toute ambi¬ 

tion personnelle; s’ils recherchent l’autorite, c’est pour faire 

regner 1’ideal. Robespierre meritait son nom d’lncorruptible. 

Torquemada sacrifia, pour entrer dans les ordres, une fortune 
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importante et, arrive au faite des honneurs, distribuait en 

aumones les presents qu’il recevait. Ces etres tristes et durs 

sont sans emotion devant la souffrance; toute leur affectivite 

est absorbee par le culte d’une abstraction. 

Cbez les idealistes a tendances individualistes se retrouve la 

presqne totalite des earacteres etudies chez les grands justieiers : 

exaltation mystique, enfance studieuse et austere, chastete et 

amour idealiste, systematisation affective, exageration de la 

personnalite sans conceptions megalomaniaques. Generalement 

leur niveau intellectuel est plus faible que celui des idealistes 

synthetiques; l’element affectif y joue, des l'abord, un role 

exclusif. L’idee prevalente surgit, imperieuse, sans interven¬ 

tion Dotable d’elements infellectueis qui jouent au contraire un 

role appreciable dans la longue periode de meditation durant 

laquelle les grands sectaires du groupe precedent construisent 

leurs theories. Anarchistes, regicides, magnicides, fanatiques 

de toute categoric, tyranniquement acharnes a assurer le 

triomphe de leur ideal, sans reculer devant le meurtre, sans 

hesdter devant les hecatombes, tous —on presqne tous — quelle 

que soit l’etroitesse ou la grandeur de leur doetrine, presentent 

des anomalies identiques dans leurs manifestations et dans leur 

evolution. 

• Ces fanatiques altruistes ressemblent aussi singulierement 

aux idealistes egocentriques ou revendicateurs proprement dits, 

connus encore sous le nom de persecutes-persecuteurs, appella¬ 

tion legitime dans nombre de cas, mais pourtant ambigue, car 

elle ne saurait s’appliquer aux revendicateurs altruistes qui, 

maintes fois, ne sont ni persecuteurs ni persecutes, toute leur 

activite s’employant a defendre ou a propager des utopies. Les 

revendicateurs egocentriques sont generalement des processifs 

poursuivant sans relaehe la reparation d’un deni de justice ou 

; tfune injure personnelle, et dont 1’exaltation et les reactions 

sont disproportionnees a leur mobile. 

A cote de ces malades, bien connus, le Dr Hide etudie des 

sujets qu’il considere — peut-etre a tort — comnie etablissant 

des formes de passage entre le delire d’interpretation et les 

idealistes : ce sont les revendicateurs pseudo-altruistes, dont, 

suivant 1’auteur, Marat est un example type. Plus degeneres, 

possedant des tares multiples, presentant souvent, a l’etat 

d’ebauche, des psychoses associees, leur systematisation affec¬ 

tive un peu vague donnelibre cours a leur instabilite naturelle : 

l’objet de leurs revendications varie au gre des evenements; 
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leur exaltation prend l’allure de 1’excitation maniaque, l’exage- 

ration de la personnalite confine ala megalomanie. 

Telle est, imparfaitement resumee, l'oeuvre da Dr Bide : ana¬ 

lyse penetrante du fanatisme et de l’aveuglement passionnel, 

elle reunit, en une synthese legitime, des personnalites, diverses 

en apparence, et apporte en merae temps une contribution 

importante a l’etude de la degenerescencementale et des delires 

systematises. 
J. Capgras. 

Etude juridique et psychologique d’une cause criminelle celebre. 

Affaire Lafarge. Une rehabilitation qui s’impose; par Jean 

Baudeant, docteur en droit, avocat, et le Dr Armand Pas- 

turel, medeein des asiles. 1 vol. in-16, Paris, A. Maloine, 

editeur, 1913. 

Depuis que M. Louis Martin, d’abord depute, aujourd’hui 

senateur du Var, a commence sa campagne pour la rehabilita¬ 

tion de Mme Lafarge, les periodiques ont publie de nombreux 

articles et conferences concluant en faveur de la condamnee du 

proces de Tulle en 1840. Chez tous ces auteurs on peut cons- ; 

tater des erreurs considerables, des affirmations inexactes.- 

Ainsi Me Henri Robert, dans une conference repetee apres 

un intervalle de quatre mois et imprimeeensuite (1), pretend que 

si l’affaire fit, a l’epoque, un bruit enorme, c’est que les journaux 

etaient museles et brides, qu’un avertissement pouvait les sup- 

primer du jour au lendemain, et que par consequent les affaires 

criminelles trouvaient, dans les colonnes vides de3 journaux, une ; 

place plus considerable encore qu’aujourd’hui. Or, sous Louis- 

Philippe, la presse relevait du pouvoir judiciaire; c’est le Prince- 

President qui etablit en 1852 le regime des avertissements. 

Parlant de la demande en grace adressee au chef de TEtat 

en 1852 par Mme Lafarge, M® Henri Robert s’ecrie : « En 1852, 

quand la Republique disparut, ou du moins etait sur le point; 

de disparaitre, quand le prince Louis-Napoleon fut nomme 

president de la Republique. » Or, chaque eleve d’ecole primaire 

sait qfie Louis-Napoleon B'onaparte fut elu President de la 

Republique le 10 decembre 1848. Si nous signalons ces deux 

(1) Journal de I’Universite des Annales, numeros du 15 mars 
1911, p. 374 et 378. 
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erreurs, bien qu’etrangeres au sujet, c’est qu’elles sont reelle- 

ment stupefiantes dans la bouche d’un avocat celebre. 

Les ecrivains, partisans de Mme Lafarge, se trompent gene- 
lement a cause de l’insuffisanee de leur documentation. Ils ont 
recours aux journaux du temps. Or, rien n’est plus penible que 
de proceder a une lecture dans ces conditions; il faut se livrer 
a une yraie gymnastique pour mettre l’enorme in-folio ou est 
reliee une annee au point visuel. 

Ils paraissent ignorer un volume in-8° de 464 pages, le Pro¬ 

ds de Mme Lafarge. Empoisonnement, et un autre in-8° de 

172 pages, Vol de diamante, les deux edites par Pagnerre 

en 1840, qui donnent le compte rendu stenographique des 

deux proces. C’est la qu’on peut etudier a son aise la question. 

Apres les articles des periodiques, voici un petit livre de 

128 pages qui parait en librairie, du a un avocat et a un mede- 

cin. Les deux auteurs ne gardent pas leur drapeau en pocbe, 

ils mettent carrement en sous-titre : « Une rehabilitation qui 

s’impose ».. Ils ne connaissent pas, non plus, les deux volumes 

de Pagnerre, car ils citent la Gazette des tribunaux de 1840. 

C’est' une etude juridique et psyebologique qu’ils ont entre- 

prise. Ils pretendent, au point de vue juridique, montrer la 

fragility des charges; au point de vue- psychologique, etablir 

que. les passions d’une famille cupide, d’un milieu brutal, de 

magistrats et jiires prevenus, l’amour-propre de savants ame- 

nerent la condamnation de Mme Lafarge. Nous sommes, quant 

a nous, d’un avis absolument contraire; nous avons deja soutenu 

la these de la culpabilite dans la Chronique medicale, 15 jan- 

vier 1910, et dans la Revue des Franqais, 25 fevrier 1913. 

Nous renvoyons le lecteur a nos etudes anterieures, parce que 

les bornes qui nous sont assignees ne nous permettent pas de 

nous etendre sur l’ensemble des faits. 

Disons seulement que le rapport d’Orfila nous parait inat- 

taquable, que jusque dans ces derniers temps, en dehors de 

Easpail, ennemi personnel du professeur de la Faeulte de Paris, 

aucun chimiste et aucun medecin n’avaient mis ses conclusions 

en doute, que les methodes les plus perfeetionnees, instituees 

par le professeur Armand Gautier, n’ont pas permis de trouver 

de 1’arsenic normal dans le foie, l’intestin, l’estomac, que par 

consequent 1’arsenic decele dans le corps de Lafarge ne pouvait 

provenir que d’une origine criminelle. 

Psychologiquement, le crime s’explique aisement. Marie 
Cappelle etait une princesse de la main gauche, elle etait la 
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petite-niece de Louis-Philippe. Sa grand’mere, fille de Mm» <}e 

Genlis et du due d’Orleans, Philippe-Egalite, epousa Jacques 

Collard, fournisseur des armees, depute sous l’Empire. Le 

menage Collard eut un fils et trois filles. L’ainee des demoiselles 

Collard epousa un officier d’artillerie, Cappelle, qui mourut 

colonel a Strasbourg vers 1830 ; la seconde, un diplomate alle- 

mand, M. de Martens, qui fut ambassadeur de Prusse a Cons¬ 

tantinople ; la troisieme, le baron Garat, secretaire general de 

la Banque de France. A la mort de son grand-pere, Marie 

Cappelle fut recueillie par sa tante, Mme Garat, a la Banque 

de France. Jolie. gracieuse, instruite, mais ne possedant que 

80 a 100.000 francs de fortune, avoir juge insuffisant par les 

valseurs de la rue de la Yrilliere, elle ne trouva pas un epou- 

seur dans son. milieu social. Ses tantes la marierent par l’inter- 

mediaire de l’agence de Foy. L’ambassadeur prussien opera 

cet extraordinaire maquignonnage; il conduisit sa niece au 

concert Musard, rue Yivienne, a une premiere entrevue avec 

un usinier limousin, repute riche, en realite crible de dettes, 

Lafarge. Le mariage fut celebre le 12 aout 1839 a Notre- 

Dame-des-Vietoires. Les jeunes epoux’arriverent le 15 au 

Glandier, l’usine de Lafarge. Marie s’attendait a un chateau; 

elle vit quelques toits enfumes et une vieille Chartreuse dela- 

bree. Pendant le voyage, elle avait reconnu dans son mari un 

goujat; au Glandier, elle le prit pour un chevalier d’industrie 

qui avait abuse de sa eonfiance. Elle s’enferma et ecrivit une 

lettre delirante a Lafarge ou elle imaginait un amant pour se 

faire chasser. Une scene epouvantable se produisit. Les jour- 

nees suivantes s’ecoulerent plus paisiblement. Puis, ne pouvant 

s’enfuir, perdue dans un pays sauvage, a 500 kilometres de sa 

famille, elle se resigna, mais certainement avec l’espoir de la 

liberation. Elle s’abandonna a3sez rapidement a son mari. Elle 

remplit son devoir, comme elle le dit dans ses Memoires. Le 

sacrifice fut consomme le 20. L’intimite ne dut qu’augmenter 

l’aversion que lui inspirait Lafarge. Mais elle sut faire boa 

visage contre mauvaise fortune. L’astuce est-elle done si rare 

cbez la femme qu’il faille s’etonner d’une dissimulation de plu-. 

sieurs mois ? 

Yers la mi-novembre, Lafarge se rendit a Paris pour das 

affaires de brevet; il partit seal. Marie preferait vivre isolemeat 

avec sa ^elle-mere dans une baraque limousine que cohabiter 

avec son mari. Une correspondance des plus tend res s’echangea 

entre les epoux. Marie joua la comedie de l’amour. Quand ell® 
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gut que le brevet allait etre delivre, elle espera en tirer une 

belle fortune. Elle essaya d empoisonner son mari abhorre au 

moyen d’une galette qu elle lui envoya a Paris. Au retour de 

Lafarge, elle le gava d’arsenic, si bien qu’arrive le 3 janvier, 

il expira le 14 au milieu d’atroees souffrances. 

La famille et le Dr Lespinas avaient soupijonne tin empoi- 

jjonnement. Mme Lafarge fut arretee apres une longue ins¬ 

truction, elle comparut le 3 septembre devant la Cour d’assises 

a Tulle, et fut condamnee le 19 septembre aux travaux forces 

a perpetuite. 

Elle n’eut qu’un systeme de defense, la denegation. Elle 

appliqnait par anticipation la maxime d’Avinain qui dit plus 

tard : « N’avouez jamais! » Nous renvoyons le lecteur pour 

l’expose de ses mensonges a notre article de la Chronique 

medicate : « Mme Lafarge et la mythomanie ». 

Accusee, elle avait menti dans l’espoir d’arracber un acquit- 

teinent au jury ; condamnee, elle mentit pour obtenir sa grace. 

Elle avait re<ju une education fort distinguee, elle ecrivait deli- 

cieusement; a ce point de vue, elle etait bien, comme l’affirment 

M. Beaudeant et le Dr Pasture!, Vexqui&e Marie. Elle ensor- 

celait les bommes par ses cajoleries. Elle subjugua les gen¬ 

darmes qui la conduisirent de Brives a Tulle, le geolier de la 

prison, jusqu'au greffier de la Cour d’assises. Des le lendemain 

de saeondamnation, elleenjola Raspail. Dans une lettre (Gazette 

dee hopitaux, 26 septembre), il disait : «: Elle est d’une force 

saperieure sur le piano; douee d’un beau timbre de voix, elle 

ebante avec une rare metbode ; elle connait plus d’une science, 

explique et traduit Goetbe a livre ouvert, possede plusieurs 

langues, improvise les vers italiens avec autant de grace que 

les vers framjais. » Elle sut capter Lacbaud, son avocat dans 

le proees des diamants, en. lui ecrivant : « Je vous aime » ; un 

inspecteur general des prisons auquel elle ecrivit aussi : « Je 

vous aime » ; un cbanoine de Limoges, auquel elle adressa de 

longues lettres, recemment publiees par le Mercure de France, 

merveilleuses de style, qu’elle appela « mon frere '» au nom de 

son ame-soeur, tons les bommes avec qui elle se trouvait en 

contact. Elle ecrivit a tous ceux qu’elle croyait a meme d’agir 

pour obtenir sa grace. Mais le Roi ne pouvait liberer une femme 

condamnee en 1840 sans etre accuse denepotisme. En mars 1848, 

elle adula Barbes, termina sa lettre en l’embrassant sur les 

deux joues de la Liberte, pour qu’il intervxnt aupres du Gou- 

vernement provisoire. Puis elle s’adressa a Louis-Napoleon. 
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Sur la demande de Lachaud, le Prince-President la gracia en 

juin 1852. Elle etait mourante, s'eteignit le 7 septembre a 

Ussat-les-Bains. Morte, elle a continue son pouvoir enchanteur • 

elle a exerce une seduction posthume sur M. Louis Martin, et 

nos deux auteurs, MM.'Baudeant et Pasturel, ont fait le pele- 

rinage du cimetiere. « Aupied de cette tombe, disent-ils en ter- 

minant leur opuscule, nous avons longuement medite sur la fra¬ 

gility de Vame humaine et de ses jugements. Nous nous sommes 

rappele la priere formulee par Marie Cappelle en tete de ses 

memoires et nous nous sommes promis d’apporter nos modestes 

efforts a, l'oeuvre de la reparation. » 

Tout ce que nous accorderons aux deux auteurs, c’est qu’ils 

'peignent fideleraent Mme Lafarge mere et Denis Barbier, per- 

sonnages assurement peu interessants. Quant a leurs attaques 

contre l’avocat general et le jury, elles portent a faux. L’avocat 

-general a parfaitement rempli son devoir de representant de la 

vindicte publique. Le jury, que M. Beaudeant et le Dr Pasturel 

pretendent anime des passions du terroir, depourvu de la finesse 

des gens cultives et instruits, n’etait nullement inintelligent; 

il a juge avec sagesse; il a proclame l’empoisonnement, qui pour 

nous est indeniable, et admis des circonstances altenuantes 

pour la femme que Lafarge avait si odieusement dupee. 

Le jugement le.plus favorable qui puisse etre porte sur Marie 

Cappelle est celui que nous lisons dans une lettre de Henri 

Heine du ler octobre 1840 : « Il se trouve des personnes qui 

pensent qti’il y a eu en effet empoisonnemeni, mais qui regardent: 

ce crime comme une espece de defense legitime et le justifient en 

quelque sorte. » 

Padl Muller. 

Grundriss der psychiatrischen Diagnostic (Elements de dia¬ 

gnostic psychiatrique); par le Dr Raecke. 3e edition, 1 volS 

in-12 de 188 pages, avec 14 figures dans le texte. Berlin, 

Auguste Hirscliwald, 1912. 

L’etudiant qui veut s’initier ala medecine mentale rencontre 

souvent de grandes difficultes parce que les methodes d’exa- 

men psycliiatrique different de celles qu’il a appris j usque-la au 

lit du malade. Comme l'ecrit M. Simmerling dans la preface, 

le livre de M. Raecke est destine a lui servir de guide, et a 

Taider a s orienter au milieu des nombreuses formes mentales 

,qui s’offrent a lui. 
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La premiere partie, qui comprend plus de la moitie du volume 

(122 pages), est consacree a des notions generales tres con- 

densees de semiologie nerveuse et mentale. Quelle doit etre 

l’attitude du medecin vis-a-vis d’un malade mental? Quelle est 

la marche a suivre pour arriver au diagnostic? Quelle est la 

meilleure maniere de recueillir les antecedents hereditaires et 

personnels, de rechercher les causes de la maladie, et de noter 

ses debuts? Autant de questions sur lesquelles l’auteur donne 

des conseils judicieux. II traite ensuite de l’examen direct du 

malade. 

Pour bien marquer l’importance de l’examen somatique, il 

expose ce dernier avant l’examen psychique : « Dans l’examen 

d’un malade mental, il ne faut jamais negliger de pratiquer un 

examen physique detaille. Le psychiatre doit posseder les 

methodes neurologiques s’il ne veut pas s’exposer aux erreurs 

les plus grossieres. » Pour que rien ne soit omis, les recherches 

porteront methodiquement sur les points suivants : aspect 

general, crane, yeux, nerfs craniens, parole, membres supe- 

rieurs, membres inferieurs, thorax, sensibilite, organes internes, 

liquide cerebro-spinal, exploration electrique, enfin acces con- 

vulsifs possibles. 

- L’examen psychique se fera de preference sous la forme d’un : 

simple entretien, et pour ne pas 4veiller la mefiance, le medecin 

se laissera guider par le malade plutot que de ramener la con¬ 

versation aux limites d’un schema. Toutefois, pour un debutant, 

il serait bon de faire porter les questions successivement sur 

les points suivants : troubles de l’humeur, troubles moteurs 

(sphere de la volontej, conscience (comprehension et orienta 

tion), ideation, facultes intellectuelles. 

Dans la deuxieme partie, l’auteur expose un resume des 

types nosologiques. On y trouve un memorandum concernant 

l’etiologie, le debut, revolution, les formes cliniques et le dia¬ 

gnostic differentiel de chaque affection mentale. Quelques con¬ 

siderations sur la medecine legale et les hypnotiques terminent 

louvrage. 

Les trois editions qui se sont rapidement succedees temoignent; 

que M. Raecke a pleinement reussi dans le but qu’il s’etait 

propose. Son livre merite d’etre lu avec fruit non seulement 

par les debutants, ainsi qu’il le propose modestement, mais 

encore par les alienistes desireux de se perfectionner dans l’art 

difficile du diagnostic. 

Dr A. Prince. 
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Les debuts de Vassistance aux enfants anormaux; par le 

D1' Wahl, medecin en chef des asiles. Broch. in-8°, de la 

Bibliotheque kistorique de la « France me'dicale ». Paris, 

Honore Champion, 1913. 

Sous ee litre, M. le Dr Wahl a publie dans la France medi¬ 

cale un article tres interessant qui, apres bien d’autres auteurs, 

par mi lesquels je citerai d’abord le senateur Strauss et le 

Dr Jacquin, en 1903, resume l’historique de la question de 

1’assistance des enfants anormaux. Cet article a pour but de 

montrer que la France, ayant ete l’initiatrice de l’education de 

ces enfants avec Itard, Esquirol, Belhomme, Ferrus, Felix 

Voisin, Seguin, etc., s’est, par negligence, laisse depasser par 

les peuples voisins. 

Sous 1’inspiration d’ltard et d’Esquirol, Seguin avait publie 

plusieurs opuscules sur la pedagogie des idiots et fit paraitre 

en 1846, un ouvrage : Traitement moral, hygiene et education 

des idiots et des autres enfants arrieres, qui appela P attention 

par les conseils pratiques qu’il contenait et qui devint classiqoe 

a l’etranger. FTeanmoins, il faut reconnaitre que la theorie des 

applications conseillees est d’une faiblesse desesperante. 

Ce n’est veritablement qu’a Bourneville, place en 1879, a la 

tete du service d’enfants idiots de Bicetre, an zele infatigable 

de ce medecin qui a su mettre a profit l’influence que lui avaient 

fait obtenir ses situations politiques, qu’ont ete transformes les 

vieux locaux de l’hospice, pour appliquer le traitement medico- 

pedagogique issu des idees de Seguin. II en est resulte un ser¬ 

vice modele auquel ont emprunte les philanthropes et rangers.. 

Les ecoles de Bicetre et de la Salpetriere ont alors acquis.une 

importance considerable et meritee. On est venu de loin s’y 

instruire. 

La Suisse, 1’Allemagne, PAngleterre, la Belgique, Pita- 

lie, etc., mais surtout PAllemagne, ont profite de ce qui a ete 

constate dans notre pays; et, certainement aujourd’hui, cette 

derniere a devance de beaucoup les autres nations dans l’orga- 

nisation des ecole3 d’enfants arrieres. 

Le petit memoire de notre distingue collegue nous fait espe- 

rer des developpements ulterieurs sur la question de 1’education 

des enfants anormaux, et nous le desirous vivement. En ce 

moment, il ne nous a offert qu’un fascicule preliminaire qu’on 

doit considerer comme une introduction, comme une pierre 
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d’attente poar constituer un edifice, dont on n’a pas a dissi- 

amler l’interet d’actualite, l’opportunite au point de vue de la 

psychiatric et de l’assistance publiqne. 

Armand Laurent. 

Los ninos anormales en medicina social (Les enfants anormaux 

en medecine sociale); par le Dr Melcior y Farre. Brochure 

in-8° de 24 pages, Barcelone, 1911 (Extrait de la Gaceta 

medicacatalana). 

L’auteur developpe dans cette conference a l’lnstitut medico- 

social de Catalogne quelques idees primordiales sur l’enfance 

anormale et son education. L’enfant anormal est un enfant 

different des autres, par deficit ou exces de fonctions affectant 

les sens, ^intelligence, les sentiments et la volonte. Ces 

lacunes et exagerations de fonctions psychiques, tres diverses, 

font distinguer de nombreuses varietes d’anormaux. Consideres 

atortcomme un dechet social, les anormaux sontaptes a rece- 

voir une culture appropriee leur creant une place dans la societe: 

leur degeneration est imputable au milieu social qui peut et 

doit y remedier. II faut pour cela soumettre 1’enfant anormal a 

une education medico-pedagogique aussi individualist que 

possible, dans des ecoles speciales. L’auteur demande la crea¬ 

tion d’un Institut orthophrenique different de la maison de 

correction, de la prison, de l’asile et qui soit a la fois ecole, 

maison de famille et atelier : e’est une erreur de vouer tous les 

anormaux a l’agriculture; l’lnstitut doit adapter ses eleves a la 

societe ou ils sont appeles a vivre. L’auteur a confiance dans 

les resultats a attendre et fait appel a 1’initiative privee. 

L. Arsimoles. 

The argument for the large State insane hospital (Les arguments 

en faveur d’un grand hopital d’Etat pour les alienes); par 

le .Dr Walter Channing. Broch. in-8°. Extrait du Boston 

medical and surgical Journal, aout 1912. 

L’auteur discute les a vantages- et les inconvenients reci- 

proques presentes par les asiles a poptilation restreinte ou nom- 

breuse. II montre que l’histoire du developpement de l’asile 

d’alienes du Massachusetts prouve que des hopitaux, construits 
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pour un petit norubre de malades, augmente'nt progressivement 

leur population jusqu’a devenir de grands asiles. A chaque fois 

que l’on a decrete qu’un asile etait un modele comnie nombre de 

malades, on a du lui adjoindre des batiments nouveaux. A 

l’heure actuelle, il est impossible de determiner quelle doit etre 

la grandeur maximum d’un asile pour obtenir avec le plus 

d’economie le meilleur rendement. Avec une population de 

25.000 malades, pourvu qu’on ait des batiments et un fonction- 

nement appropries, on obtient d'aussi bons resultats que dans 

de petits hopitaux. Les hSpitaux psychiatriques apporteront 

une aide efficace aux asiles, en permettant une observation, 

serieuse des malades, et le traitement des alienes au debut de 

leur affection. 

Lucien Libert. 
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BAliodore Swiecicki. L’esthetique dans la medecine.J 

Conference lue au XIe Congres des medecins et naturalistes 

polonais (Cracovie,1912). Traduitdu polonais et precede d’une 

introduction de D. Y. Bugiel. 52 pages, in-4°, Paris, Agence 

polonaise de presse, 1912. 

A. Maeder. Sur le mouvement psychanalytique. Un point 

de vue nouveau en psycbologie. 30 pages, in-8°. Extrait de 

1’Annee psychologique. Tome XVIII, 1912. 
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I’Academie royale (le medecine de Belgique, seance da 28 de- 

cembre 1912. 
Biaute. L’enseignement des maladies mentales d’apres le 

decret de 1911 et programme pour l’annee 1912-1913. Cours 
complementaire de psychiatrie a l’Ecole de medecine de Nantes. 

7 pages in-8°. Extrait de la Gazette medicate de Nantes, 

numero du 14 decembre 1912. 
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YARIETES 

NOMINATIONS ET PROMOTIONS 

Arretes de juin 1913 : Mlle Lev£que, re§ue au concours de 

l’adjuvat de 1913, est nominee medecin adjoint de l’asile.prive 

de Limoux (Aude); 
MM. les DlS Mignot, medecin en chef de la Maison Ratio¬ 

nale de saute,' et Truelle, medecin en chef de l’asile de Vflie- 
Evrard, sont promus a la 2e classe de leur grade (7.000 fr.).( 

N&CBOLOGIE 

Professeur Antonio Marro. — Le 7 juin dernier out eu 

lieu, aux frais dela ville de Turin, les funerailles solennelles de 

M. le professeur Antonio Marro, medecin en chef, directeur du 

manicome royal de Turin. 

Avec lui disparaitune des figures les plus interessantes et les 

plus representatives de FEcole psyehiatrique italienne et, nous 

pouvons le dire aussi, del’Eeole sociologique. On sait d’ailleurs 

combien sont etroits, en Italie du moins, les rapports qui lienf 

la medeeine mentale et les sciences.sociales, les services qu’ane 

telle alliance a rendus et qui ont assure une place preeminent^ j 

au corps des medecins d’asile italiens. 

M. le professeur Antonio Marro faisait partie, par surcroit, ' 

de cette elite de chercheurs qui, aux cotes de Cesare Lombro&o.,, 
assura aux idees du grand anthropologiste un succes que les 

resultats pratiques obtenus par l’application de theories trop 

denigrees ne dementiront jamais. Les fonctions de medecin de 

la prison de Turin, que le professeur Marro oecupa de 1882 a 

1885, l’avaient admirablement prepare a cela ; elles furent aussi 

comme le preambule precieux de sa carriere future de medecin 

d’asile. C’est en 1885qu’il devint medecin de section au mani- 

come de Turin et c’est en 1890, qu’apres un stage tres court, 

il fut nomme, apres un concours sur titres, medecin-dixeeteur 

de cet etablissement; jusqu’a sa mort, il conserva ces fonctions. ' 

Depuis plusieurs annees deja, il faisait, a I’Universite de 

Turin, uncours fibre de medeeine mentale que des demonstra- 
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tioos cliuiques dans son service eompletaient heureusement; 

c’est ainsi qu’il forma plusieurs generations de specialistes et de 
psychiatres tres instruits, tres avert is et tres eurieux qui don- 

nerent a l’ecole de Turin Tine celebrite meritee. Le professeur 

Marro etait d’ailleurs de ceux qui, les premiers, comprirent 

combien la elinique men tale peut gagner a s’appuyer sur des 

recberches precises ; sa tenacifee vint a bout des difficultes 

qu’il eprouva, un moment, dans 1a. creation d’un laboratoire 

d’anatomie et de physiologie patbologiques ; de ce laboratoire 

sortirent d’importants travaux qui donnerent au professeur 

Marro une renommee justifiee. Membre de l’Academie royale 

de Turin, associe comme bonoraire ou comme correspondant 

aux principales societes scientifiques etrangeres, quand il se 

presenta, en 1901, aux suffrages de la Societe medico-psycbo- 

logique, tous eurentf’etonnementd’apprendre qn’il ne Ini appar- 

tint. pas deja. 
En 1900, au Congres international de medecine de Paris, 

TVT. le professeur Marro fut charge, dans la section de psychia¬ 

tric, de lapporter, avee le professeur Ziehen d’lena et avee 

Jules Yoisin, la question des psychoses de la puberte. O’est la 

un sujet qui ltd etait parfieulierement familier et la taehe qui 

lui flit confiee n’etait qbe la consecration d’une competence 

universellement reconnue. Dans l’ceuvre, par ailleurs conside¬ 

rable du professeur Marro, en effet, il est unlivre qui remporta 

des son apparition, un succes merite et qui restera comme le 

travail le plus marquant sur les connexions qui unissent revo¬ 

lution corporelie et la psychologic- La puberte cJiez I’homme et 

ckez la femme resume un ensemble considerable de travaux (Le 

role social de la puberte. Influence de l’age des parents sur les 

caraeteres psycho-physiques des enfants. Les rapports de la 

puberte avee le crime et la folia. L’epoque de la puberte dans 

les us et continues des peoples, etc., etc.). : 

Les caraeteres des criminels marquent d’une facon plus pre¬ 

cise l’intime eommunaute d’idees qui le rattachait a Lombroso. 

Enfin, an mois de juillet 1912, son etude sur les caraeteres 

Mreditaires obtint un vif sucees au Congres d’eugenique de 

Londres. 

Toute l’activite du professeur Marro s’est exercee dans le 

sens pratique qui est, somme toute, le but ultime de nos preoc¬ 

cupations : en fonillant l’etiologie des deviations sociales ou 

morbides, en cherehant dans le metabolisme la raison pre¬ 

miere et eapitale des alterations fonctkmnelles du cerveau, il 

s’est efforee de donner a la tberapeutique elinique cette base 

solide dont elle a tant besoin. 

Les AnnaLi di Freniatria e scienze affini qu’il dirigea pen- . 

dant longtemps,. portent la marque de la distinction de son 
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esprit, de la'variete et du liberalisme de ses idees, car a cote de la 

contribution personnelle qui fit le succes de cette revue, il im- 

porte de ne pas negliger les travaux de ses eleves et des amis 

qui connurent la une hospitalite eclairee, et qui comptent. 

Le professeur Marro appartenait a cette elite qui assura a la 

Renaissance italienne, patiente et tenace, un succes qui ne se 

dementit pas et, a ce titre aussi, sa perte sera vivement res- 

sentie dans le monde latin. 
Locien Lagriffe. 

CONTRE LA MORPHINE, LA COCAINE, L’OPIOM. 

Les victimes de la cocaine. — M. Serge Dingine, d’origine 

rusee, age de vingt-cinq ans, venu a Paris pour suivre les 

cours de la Faculte de medecine, s’adonnait a la cocaine en 

compagnie de son amie. Hier, pris d’un acces de folie subite, 

il accusa la jeune femme de vouloir l’empoisonner, s’elan9a sur 

elle et chercha a l’etrangler. Des voisins accoururent et reus- 

sirent fort heureusement a degager la malheureuse, qui avait 

perdu connaissance. Le dement fut: conduit au poste, puis 

envoye a l’infirmerie speciale du Depot. (Le Temps, numero du 

samedi 21 juin 1913.) 

Les victimes de la morphine. — Morpbiinomane inveteree, 

une jeune fille de vingt ans, MUe Lucienne Laurent, employee 

dans un grand magasin du centre et dont la mere est concierge 

rue de Tocqueville, se trouvait hier altablee dans un bar de la 

rue de Douai. Elle y lia rapidement connaissance avec une 

autre jeune femme, Georgette Desorme, agee de vingt et un 

ans, qui s’adonnait egalement a la morphine. La communaute 

de leur passion rapprocha les deux,femmes. La seconde avait 

sur elle une solution de morphine. A frais communs, 

elles acheterent une seringue chez le pharmacien le plus 

proche. Puis, elles se rendirent toutes deux au domicile de 

M113 Desorme, rue des Dames, 18. Toutle jour, elles y demeu- 

rerent soigneusement enfermees. Mais, Lucienne Laurent 

s’injecta de trop fortes doses du redoutable toxique. A deux 

heures du matin, elle rendait le dernier soupir au cours d’une 

crise. Affolee, son amie appela un medecin et courut au bar de 

la rue de Douai pour s’inquieter de Pidentit6.de la malheureuse. 

On ne put la renseigner. Georgette Desorme se rendit alors au 

poste de police du quartier des Batignolles. Le commissaire 

vint constater la mort de Lucienne Laurent et envoya son 

corps au Depot. Georgette Desorme a ete consignee a la dis¬ 
position de la justice. 
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L’abus de la morphine a fait egalement line victime a Mar¬ 

seille. Le cadavre de Mme veuve Fritch, nee Schnetz, trente- 

deux ans, professeur de piano, a ete trouve hier matin, dans la 

chambre d'un grand hotel de Marseille. On a remarque sur son 

corps la trace de vingt-sept piqures recentes. [Le Temps, nu- 

mero du vendredi 4 juillet 1913.) 

Perquisitions. —On lit dans Le Temps (numero du 26 juin): 

Sur mandat de M. Ooularou, juge d’instruction, M. Legrand, 

sous-chef de la Surete, a effectue ce matin une perquisition chez 

nn nomme Mignot, au domicile de qui on a saisi une certaine 

quantite de cocaine et d’opium et divers instruments utilises 

pour la consommation de ces dangereux produits. 

— Le meme journal nous apprend, dans son numero du 

lundi 14 juillet 1913, que M. Soulliere, commissaire de police, 

chef dela brigade des jeux, s’est transporte hier, rue Gerando, 

ou il a perquisitionne dans la loge d’une concierge qui vendait, 

au prix de 32 francs les 75 grammes; de l’opium introduit en 

fraude. Le magistrat a saisi de nombreux recipients, des lettres 

de clients : le tout a ete place sous scelles. Cette femme avait 

installe dans une piece contigue a sa loge une fumerie ou elle 

recevait, entre autres clients, un ancien offleier de marine. 

Arrestation d'un ■ vendeur de cocaine. — Depuis quelque 

temps, la police surveillait les agissements d’un individu, 

Leon Geroy, Ege de cinquante ans, qui vendait de la cocaine.. 

Des inspecteurs de la brigade mobile l’ont arrete place 

Pigalle, comme il vendait de la cocaine a des jeunes femmes. 

Fouille, il fut trouve porteur de deux pochettes contenant 

chacune une vingtaine de paquets qu’il vendait 2 fr. 50 le 

gramme. 
Geroy a declare qu’il avait ajoute a la cocaine une quantite 

assez forte d’acide borique ; il a refuse d’indiquer la provenance 

du dangereux produit, Une perquisition operee a son domicile 

n’a rien fait decouvrir. Il a ete envoye au Depot. [Le Petit 

Journal, numero du mercredi 4 juillet 1913.) ■ 
Condamnation de vendeurs de cocaine. — On lit dans Le 

Petit Journal (numero du mardi ler juillet 1913) : 
La 10* Chambre correctionnelle du tribunal de la Seine a 

condamne hier, a deux mois de prison, par defaut, le chasseur 

! d’un cafe des Halles, Hippolyte Vallade, qui etait inculpe de 

s’etre livre au trafic de la cocaine. Deux etudiants et une jeune 

femme, qui avaient ete inculpes en meme temps que le chas¬ 

seur, ont ete acquittes, le Parquet n’ayant pu etablir qu’ils 

avaient vendu des paquets de ce stupefiant. 

— Le trafic illieite des marchands' du dangereux toxique 

qui vient tout recemment d’etre revele au public et aux milieux 

medicaux en France, n’est pas special a notre pays, comme on 
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peut en jager par la note suivante publiee dans la Semana 

medica de Bueuos-Aires (n° 23, 5 juin 1913) r 

cc Au mois de janvier fnrent condamnes a Brooklyn deux 

individus qui vendaient illegalement de la cocaine. 

« Le premier etait un pbarmacien, qui avoua avoir vendu 

140 onces de cocaine dans les deux dernieres annees, et qui fut 

condamnes a 1000 pesos d’amende et a un an de prison. 

L’autre etait un dentiste, qui reconnut avoir essaye de vendre 

de la cocaine et fut condamne a un an d’emprisonnement. 

« Cette question est d’actualite a la Havane ou le Colleger 

medical s’occupe precisement de demander au secretariat de la 

Sante et de la Bienfaisance le moyen d’eviter les abus que com- 

mettent les pharmaciens dans la vente des medicaments. » 

Fumerie d’opium <m quarUer latin. — II y a trois mois; 

environ, au lendemain du terme de Paques, un jeune bomme 

de vingt-buit ans, au visage soigneusement rase et aux allures 

effeminees, se. presentait a 1’botel Henri-IY, rue Gay-Lussac, 

12, accompagne d’une jeune femme. Ils se firent inscrire sous 

les noms de William Postel, homme de lettres, originaire de 

Nantes, et deMarie-Louise Blandin, artiste lyrique, et retinrent 

un appartement compose de deux pieces. L’hotelier constata 

bientot que son nouveau locataire rentrait et sortait frequem- 

ment au cours de la nuit. Quant a son amie, elle restait eou- 

cbee tout le jour, ne quittant l’botel que de temps a autre, 

assez tardivement dans la soiree. D’autre part, l’attention des 

garqons etait attiree par one odeur etrange, rappelant celle de 

la noisette grillee, qui regnait dans l’appartement des nouveaux 

venus et par des objets qui ne leur etaient pas familiers, des 

pipes en bambou brun, petites lampes a buile, aiguilles d’un. 

genre special, etc. D’ailleurs, cbez les deux locataires, c’etait, 

dans l’apres-midi et parfois dans la soiree, un defile assez 

prolonge de jeunes bommes et de femmes elegantes. Le com*, 

missaire de police du quartier de la Sorbonne, M. Melin, fut 

avert). Hier matin, le magistrat fit une descente discrete chez 

M. Postel. II trouva ce dernier et son amie etendus sur une 

natte et plonges dans un profond sommeil provoque par 

l’opium.-Avant d'eveiller les dormeurs, le commissaire perqui- 

sitionna dans les deux pieces. II deeouvrit ainsi 500 grammes 

d’opium et une volumineuse correspondance eehangee entre les 

tenanciers de la fumerie et de nombreux amateurs reclamant 

leur provision de drogue malfaisante. Mais, poursuivant ses 

rechercbes, il remarqua dans une valise des objets d’un tout 

autre genre : une lampe electriquei une pince-monseigneur, des 

ciseaux a froid et une quantite considerable de sautoirs en 

double. Or, M. Melin se rappela qu’il y a quelques jours, un 

bijoutier du Faubourg-Montmartre avait porte plainte au 
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sojet de sautoirs en or qui lui avaient ete derobes par un client, 

leguel avait laisse des sautoirs en double au lieu et place des 

bijoux voles. Les dormeurs furent alors reveilles. Le jeune 
homme protesta de son innocence. Sans doute, il selivrait avec 

son amie aux joies de l’opium ; mais il affirma qn’il n’en fai- 

sait point le commerce. Interroge au sujet des sautoirs, il fit 

des reponses evasives. Suffisamment edifie, M. Melin inculpa 

de vol et de depot d’opium M. Postel et sa compagne et les 

envoya au Depot. 

Les renseignements recueillis sur Marie-Louise Blandin ont 

«tabli ce qui suit. Originaire de Paris, la jeune fille partit pour 

Toulon a la suite de revers de fortune eprouves par sa famille 

et fut employee pendant quelque temps dans un bazar. La, elle 

Ha connaissance avec plusieurs officiers, fumeurs d’opium, qui 

3’rnitierent aux mysteres du subtil poison. Conquise par sa 

nouvelle passion, elle tint elle-meme, dans une des rues les 

plus frequences du grand port, une importante fnmerie ou des 

enseignes et lieutenants se donnaien't rendez-vous sous pretexte 

de causer litterature et philosophic. Mais la jeune femme ne 

put payer sa proprietaire et la fnmerie dut fermer ses portes. 

Marie-Louise Blandin emigra a Brest et installs., rue de 

1’Amiral-Linois, une nouvelle fumerie qui, cette fois, fit for¬ 

tune. La police survint et ferma ce cenacle que frequentaient 

de nombreux coloniaux. Poursuivie, la jeune femme fut con- 

damnee, en mars dernier, a deux mois de prison sans sursis. 

<Test alors que depossedee de sa lucrative maison de commerce, 

elle vint a Paris on, dans un bal voisin de la place Pigalle, elle 

fit la connaissance de William Postel. (Le Temps, numero du 

mardi 8 juillet 1913.) 

Les fumeries d’opium a Toulon. — On lit dans Le Temps, 

(numero du jeudi 17 juillet 1913) : 

• Au cours d’une descente de police ■effectuee a Toulon cbez 

des tenanciers de fumeries d’opium, un enseigne de vaisseau, 

qui fut deja compromis dans une affaire d’opium, a Brest, a 

ete surpris chez une demi-mondaine nommee Anna Bouquet, 

qui tient une fumerie des plus luxueuses. 

Cet officier a ete l’objet d’un rapport adresse a l’autorite 

maritime. 

Les inspecteurs de la Surete ayant termine leurs missions 

d’investigations a Toulon ont fait parvenir bier soir a M. Puja- 

fet, directeur de la Surete generale, un long rapport sur le 

nombre des fumeries ainsi que les noms et la qualite des per- 

sonnes qui s’adonnent a la funeste drogue. 
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La BUTTE CONTRE l’aLCOOLISME. 

Decret de bey de Tunis contre Valcoolisme. — Le bey de 

Tunis vient, dans le but de combattre les ravages produits par 

Tabus des boissons alcooliques on fermentees dans le territoire 

de l’annexe du controle civil de Tozeur, de prohiber dans ce 

territoire Pimportation et l’introduction, la fabrication, le 

transit et la consommation de l’alcool, des spiritueux, boissons 

et produits alcooliques de toute nature. 

L’alcoolisme a Bordeaux. —- An coura de la seance du 

conseil municipal du 18 juillet, le Dr Arnozan, adjoint au 

maire, a presente au conseil un rapport aussi interessant que 

documents, dans lequel il a retrace les progres de P alcoolisme' 

en France et en particulier a Bordeaux, ou la consommation de 

Talcool augmente, dit-il, considerablement cbaque annee. 

« Alors qu’en 1875, ajoute-t-il, il existait dans notre ville un 

debit pour 300 habitants environ, en 1910, on comptait un debit 

pour 80 habitants. A Pheure actuelle, on corapte d’apres les 

chiffres officiels, plus de 3.000 debits a Bordeaux. » 

Comme conclusion, M. Arnozan a propose au conseil de 

demander au maire de prendre, en vertu de Particle 9 de la loi 

du 17 juillet 1880, un arrete interdisant l’ouverture de nou- 

veaux debits de boissons dans une zone de 300 metres autour 

des edifices vises dans eet article. 

Les droits acquis seront reserves aussi bien pour les tenan- 

ciers que pour les proprietaires dans une mesure aussi large que 

le permettent le texte de la loi et la jurisprudence de la Cour de 
cassation. 

La proposition du docteur Arnozan, a laquelle le maire a 

declare etre heureux de se joindre, a ete adoptee a Punanimite 
moins une voix. 

TR1BUNAOX 

Refus d’obe'issance d’un offtcier. — On lit dans le Temps 
(numero du mercredi 18 juin 1913) : 

En 1901, en pleine brousse, au poste de Tamodi, le com¬ 

mandant Colonna d’lstria infligeait trente jours d’arrets de for- 
teresse au lieutenant Mantrant. 

L officier subit sa punition, mais des lors il ne vecut que 

pour se venger de « l’injustice subie ». Depub des annees en 

effet il adressa a tous les ministres qui se sont suceede rue 

Saint-Dominiqae des plaintes dument apostillees. 

Le lieutenant Mantrant fut mis en non-activite pour raisons 

de sante. Mais comme il se portaitfort bien, on dut le rappeler 
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au service. Mallieureusement, ce fat dans le regiment de 

M- Colonna d’Istria, devenu lieutenant-colonel, que le lieute¬ 
nant fut reintegre; cela n’etait pas fait pour le calmer. 

Pourtant le lieutenant Mantrant re<jut bientot l’ordre de 

partir pour Madagascar. Mais il n’en voulut rien faire, et c’est 

pour « ref us d’obeissance » qu’il comparait aujourd’hui devant 

le 2e conseil de guerre de Paris, preside par le colonel Boudier. 

— « J’ai refuse de repartir, explique le prevenu, parce que 

mes nombreuses plaintes n’avaient pas encore re<ju satisfaction. 

O’est d’ailleurs, depuis quelques mois, mon septieme ref us 

d’obeissance... 
« Pourquoi aurais-je ete a Toulon, ou m’attendait un conseil 

d’enquete qui, sans publicity sans garantie, m’eut fait mettre 

en reforme ? 

« Je voulais le conseil de guerre afin d’etaler au grand jour 

les crimes du colonel d’Istria. 

« Par ce que je risque, jugez de la sincerity de ma convic¬ 

tion. Je pose a l’autorite militaire cette simple question : 

Demontrez-moi que ce que dis est faux ; je m’inclinerai. Mais 

Tautorite redoute surtout cette puissante logique qui est en 

tnoi! » 
Le president du conseil de guerre definit bien. le caractere du 

lieutenant Mantrant' en lui disant : 

— Yous n’acceptez jamais un ordre que sous benefice 

d’examen. Pourquoi doncavez-vous prefere les armes a la toge? 

Me Ducos de la Haille, qui assiste le prevenu, engage alors la 

suite des debats dans le maquis de la procedure... 

Ce matin ce fut le defile des temoins. D’abord les Drs Gil¬ 

bert Ballet, Vallon et Raymond, qui concluent tous al’entiere 

responsabilite du lieutenant. D’apres eux, s’il a les apparences 

d’un persecute, ces apparences ne suffisent pas a le faire consi- 

derer comme irresponsable. Son intelligence est en effet tres 

lucide. Ce pendant il-est d’une susceptibilite extreme et a ten¬ 

dance a tout ramener a soi. Mais il est ajuger et non atraiter. 

Le general Gerard rapporte que le prevenu lui a dit : « Je 

suis pret a reprendre mon service, mais seulement apres que 

mes reclamations auront abouti. » 

Le general Gautier explique qu’apres un premier refus du 

prevenu de rejoindre son regiment, il a prefere, par bienveil- 

lance, lui infliger trente jours d’arrets, plutot que de le traduire 

devant le conseil de guerre. 
Le capitaine de gendarmerie Savy, qui fut charge d’aller 

cbercber le prevenu a son domicile de l’avenue des Ternes, 

declare que le lieutenant a refuse de le suivre et qu’il lui a remis 

une note dans . laquelle il specifiait bien qu’il refusait de se 

rendre a Toulon et qu’il ne cederait qu’a la force. 
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A la minorite de faveur, le lieutenant Mantrant a ete 

declare non coupable de « refus d’obeissance ». Mais il a ete 

condamne a un an de prison et aux frais enters l’Etat pour 

« absence illegal e ». 

Ancien magistral sur le banc des accuses. — Georges Dobri, 

fils d’un Routnain et d’une Toulousaine, est docteur es sciences 

juridiques, docteur es sciences economiques et politiques et 

licencie es- -lettres; il a ete avocat a Toulouse, secretaire de la 

conference du barreau de eette ville, juge suppleant a Ruffec, 

commissaire de police a Condom et greffier de la justice de paix 

de Luchon. 

Mais un beau jour Dobri, qui etait de sante debile, s’adonna 

a l’alcoolisme, fit la fete la plus lamentable, et certain soir, pour 

un motif futile, tua un de ses amis d’un coup de couteau au 

coeur, 

Dobri fut acquitte, mais des :lors ce fut un declass^; il 

encourut1 jusqu’a cinq eondamnations, et bier il comparaissait 

devant la cour d’assises de la Seine, en compagnie de deux 

complices, des anarcbistes, pour avoir amis de fausses pieces 
de dix francs. 

Apres plaidoirie de Me Marcel Plaisant, Dobri, que les 

medecins ne considerent pas comme entierement responsable, a 

ete condamne a cinq ans de reclusion. (Le Temps, numeros du 

vendredi 2D)uin 1913.) 

Le testament d'un aliene en faueur du roi Alphonse XIII, 

reconnu valahle. — On telegrapbie de Toulouse au Temps 

(numero du ler juillet 1913) : 

C’-est un proces assurement peu banal que celui ou le souve- 

rain d’une grande nation etrangere revendique devant un tri¬ 

bunal franqais l’exeeution des dispositions testamentaires d’un 

monomane decede dans un asile d’alienes. 

'Me Maurice Bernard, avocat du barreau de Paris, a accepte 

la tacbe delicate d’adininistrer cette preuve au nom du roi 

Alphonse etde son intendant. Mme Sacaze a eonfie la defense 

de ses interets a Me Peres, du barreau de Toulouse. 

M. Sapenepere etait un riche imprimeur parisien, originaire 

de Luchon, decede en 1883, desheritant sa fille, Mmo Sacaze, 

a,u profit de son fils Albert, qui, la succession paternelle 

liquidee, tdnt s’installer a MoutaulDan-de-Luchon. Lorsqu’il 

fut fixe dans le pays, Albeit Sapene mena dans ses proprietes 

une vie assez tumultueuse. On lui connut plusieurs amies, 

notamment une Italienne avec laquelle il mena un grand train, 

et qui, plus tard, fut remplacee par une favorite plus jeune, une 

fille du pays. Cette derniere mourut en 1907 et M. Sapene lui 

fit des funerailles somptueuses. La morte fut inhumee dans le 

propre caveau de la famille, et M. Sapene l’y laissera reposer en 



VARIETIES 123 

paix jusqu’au jour ou, croyant s’apercevoir qu’en son vivant sa 
maitresse 1’ayaifc tralii, il fera exhumer sa depouille pour la 

placer dans uue tombe des plus-modestes. Ceei se passait en 

1907. A partir de ce moment, le millionnaire, qui vivait seul, 

donna des signes non equivoques de derangement cerebral. II 

ay ait, semble-t-il, la monomanie de la persecution. II voyait 

des ennemis partout, et ces ennemis, il les denongait dans 

d’innombrables lettres adressees a la justice et en particulier au 

maire de Montauban-de-Luchon. Plus de trois mille lettresont 

ete ainsi envoyees en une annee au maire de eette petite 

commune, qui en regut un jour vingt-sep't dans la rneme 

matinee. 

Il devint malade a tel point qu’une enquete fut ordonnee, a 

la suite de ses excentricites, sur son etat mental, et que le 

Dr Olle, medecin-legiste a Saint-Gaudens, conclut a 1’interne- 

ment du millionnaire. M. Sapene fut conduit a l’asile departe- 

mental d’alienes de Braqueville le 12 janvier 1909. Il y mourut 

le 26 oetobre 1911. Apres sa mort, Me Comet-Bouzon, notaire 

a Saint-Gaudens, deposa le testament qui instituait legataire 

universel le roi d’Espagne. Ce testament, date du 13 jan¬ 

vier 1908, etait ecrit de la main de M. Sapene sur papier libre 

timbre d’armoiries. Il etait ainsi libelle : « Je legue en toute 

propriety tous mes Mens presents et a venir, ainsi que tous mes 

titres de noblesse ou dignites nobiliaires • a Sa Majesteleroi 

d’Espagne actuel. » 

Le defunt avait une sceur, Mme Sacaze, d-omiciliee a Luchon, 

mere de plusieurs enfants, qui attaqua aussitotle testament en 

nullite, et revendiqua ses titres d’heritiere naturelle. Mme Sacaze 

avait ete lesee de l’heritage paternel au profit de son frere; 

mais dans un esprit d’apaisement, elle s’etait abstenue d’in- 

tenter une action en justice. 

L’audience ouverte sons la presidence de M. Abadie, presi¬ 

dent du tribunal de Saint-Gaudens, les avocats entrent tout de 

suite dans le vif du debat. M* Peres depose les conclusions 

basees sur la faiblesse d’esprit du defunt plus particulierement 

affecte de megalomanie depuis son jeune age, et dont le testa¬ 

ment n’est que 1’expression, conclusions qui tendent a la pro¬ 

clamation de la nullite du testament et a l’envoi en possession 

de la succession de l’heritiere naturelle, Mme Sacaze. 

Me Maurice Bernard replique par des corielusions tendant 

au rejet de la demande de Mme Julien Sacaze et a sa condam- 

uation aux depens. 

Me Peres developpe ensuite ses conclusions sur le fond. Il 

retrace la vie d’Albert Sapene et ses actes extravagants; il 

conclut qu’un tel homme ne pouvait tester et que la nullite de 

son testament doit etre prononede. • 
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M° Maurice Bernard, avoeat du roi d’Espagne, s’est attache 

d’abord a justifier 1’attitude du marquis de Borja et de son 

jeune souverain, le roi Alphonse XIII, monarque au cceur 

genereux et qui, avec une fortune comme celle d’Albert Sapene, 

pourrait songer a soulager beaucoup de miseres et a reparer 

beaucoup de desastres. Abordant ensuite le point de fait, 

Me Maurice Bernard dit qu’Albert Sapene n’etait qu’un 

monomane.. 
M. Fourcade, procureur de la Republique, a conclu que 

Albert Sapene n’etait pas atteint de demence generale, mais de 

delire de la persecution; que lucide dans la direction de ses 

affaires, il testa en faveur d’Alphonse XIII en raison de sa 

foi royaliste; qu’il desherita sa soeur, Mme Lacaze, en raison 

d’une ancienne brouille de famille, et que, des lors, la validite 

du testament doit etre prononcee. 

Conformement a ces conclusions, le tribunal de Saint-Gau- 

dens a rendu, le 15 juillet, son jugement en faveur du roi d’Es¬ 

pagne. Le jugement deboute done les heritiers naturels et 

declare le testament valable. 

LES ALlflNIilS EN LIBERTY 

Multiples meurtres. — On telegraphie de Breme au Petit 

Journal (numero du samedi 21 juin 1913) : 

Un aspirant professeur, nomme Schmidt, qui est atteint 

d’alienation mentale, a tire, ce matin, sur deS jeunes filles, 

eleves a l’Ecole catholique Sainte-Marie, qui'jouaient dans la 

cour de cet etablissement; il en a tue deux et en a blesse une 

vingtaine, ainsi qu’un professeur. 

Trois des enfants et le professeur sont en danger de mort. 

On s’est empare de lui et on a constate qu’il etait arme de 

six pistolets. 

Double meurtre et suicide. — On telegraphie de Lyon au 

Temps (numero du mardi 24 juin 1913) : 

La femme Louise Gillard etait domestique au service de 

M. Firmin Lagrange, proprietaire a Grezieu-la-Varenne. Hier, 

dans une crise de folie, elle a tue a coups de revolver les deux 

enfants de son patron, ages de cinq ans et deux ans, puis elle 
s’est fait justice. 

Etudiant frappe de folie. — Un jeune homme de mise cor- 

recte qui, depuis quelque temps, stationnait, hier, sUr le trot- 

toir de la rue des Fosses-Saint-Jacques et proferait des propos 

ineoherents, s’approcha tout a coup d’un autobus qui passait et 

d’un coup de canne brisa l’une des glaces. Puis il sortit un 

revolver de sa poche et en dechargea un coup en Fair. Des 
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agents accoururent. Le jeune homme fat conduit au commissa¬ 

riat de police de la rue Dante, ofi l’on constata que le malheu- 

reux etait fou. Son identite fut etablie. C’est un etudiant en 

medecine nomme Eugene C..., age de vingt-sept ans, demeu- 

rant rue Lhomond, 34. II a ete dirige sur l’infirmerie speciale 
dn Depot. (Le Temps, numero du samedi 5 juillet 1913.) 

Triple tentative de suicide. — Une rame allait entrer en gare, 

hier dansl’apres-midi, a la station du Metropolitain « Raspail », 

lorsqu’une femme paraissant a gee d’une cinquantaine d’annees 

se precipita sur la voie. Port heureusement, le wattman l’avait 

aperpue; il bloqua ses freins; le convoi s’arreta a 2 metres de 

la desesperee. Les employes la remirent entreles mains degar- 

diens de la paix qui l’emmenerent. 

Comme le groupe arrivait rue de Yanves, la femme echappa 

aux agents, courut au-devant d’un autobus qui arrivait a toute 

yitesse et s’etendit sur la chaussee. Mais le lourd vehicule s’ar¬ 

reta cette fois encore a quelques centimetres de son corps. La 

malheureuse etait mise quelques instants plus tard en presence 

de M. Guichard, commissaire de police, qui lui fit subir un 

interrogatoire d’identite. C’est une dame Louise Yerdier, 

demeurant rue des Couronnes. Profitant d’un moment d’inat-' 

tentfon du magistrat, elle tenta encore de se suicider en se pre¬ 

cipitant par la fenetre, situee au premier etage. Les agents 

purent la retenir par ses jupes. 

La pauyre femme a ete remise bier soil1 a son mari, qui la 

cbercbait depuis le matin. Malade depuis plusieurs mois, 

Mme Yerdier etait en proie a de frequentes crises de neuras- 

tbenie. Et c’est dans cette cruelle affection qu’il faut chercher 

la cause de son acbarnement a mourir. (Le Temps, numero du 

dimanche 15 juin 1913.) 

BRUTALITilS DE GARDIENS n’ALIlfeNilS 

Les brutalites commises par les infirmiers sur les alienes 

confies a leurs soins, si frequentes autrefois, semblent devenir 

de plus en plus rares; il faut s’en feliciter. C’est done a titre 

d’exceptions que nous relatons les deux faits regrettables sui- 
vants : 

Le premier s’est passe a l’hospice de la Grave de Toulouse, et 

nous en empruntons le recit au Temps (numero du dimanche 
22 juin 1913). 

« Une scene de brutalite s’est deroulee hier apres-midi, a la 

grande indignation de nombreux spectateurs, dans un jardin 

situe en contre-bas du pont Saint-Pierre, et qui est une depen- 

dance de l’hospice de la Grave. Un pensionnaire du quartier 
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reserve aux dements, Maurice Raynaud, age de vingt-deux ang 
ayant ecbappe a la surveillance de ses gardiens, tenta de 
s’evader et parvint a gagner les 3ardins de l’hospiee. Ses gar¬ 
diens l’y poursuivirent, et la course ne laissa pas d’etre mouve- 
mentee en raison de Vagilite du f ugitif, qui bondissait de massif 
en massif et criblait do pierres ses poursuivants. Les gardiens 
s’armerent alors de grosses harres; revenant vers le malheureux 
dement, ils l’aceulerent contre uue grille et le frapperent si 
violemment a la tete qu’il ne tarda pas a tomber evanoui. Plus 
de 200 personnes, massees sur le pout Saint-Pierre qui domine 
les jardins de l’hospiee, assisterent a eette scene et manifes- 
terent par des eris et des sifflets leur indignation impuissante. 
Une enquete a ete ordonnee. Les infirmiers de l’hospice oiit 
declare pour leur defense que Raynaud, siijet a des crises vao- 
lentes, etait arme d’un couteau doatil tenta aplusieurs reprises:' 
de faire usage, et qu’il eut ete dangereux pour les autres et 
pour lui-meme de tarder plus longtemps a ie maitriser. » ' 

D’apres nos renseignements que nous avons tout lieu de 
croire exacts, il ne s’agit pas d’un malade de la cliuique des 
maladies meatales de notre savant collaborateur, M. le proles-; 
seur Remond (de Metz). Le quartier dont il est question dans 
l’entrefilet du Temps, fait partie de l’hospice de la Grave et 
contient, outre des dements, des epileptiques, des idiots, etc., 
Il semblerait done tout naturel que ees elements, d’un si grand 
interet, au point de vue psycliiatrique, devinssent partie inte- 
grante du service de la clinique des maladies mentales; il n’en 
est rien. Pourquoi cela ne se fait-il pas? Mystere administratif 
que nous ne nous chargeons pas de penetrer. 

Le seeond fait s’est passe a l’asile d’Armentieres (Hord).;i 
voici la courte relation qu’en donne Le Temps, dans son numero- 
du merersdi 2 juillet 1913 : 

cc Le parquet de Lille s’est rendu a Armentieres afin de 
proceder a une enquete sur une grave affaire de coups dont un 
pensionnaire de l’asile d’alienes a ete victime de la part de son 
gardien, le nomme Georges Lequand, age de trente-six ans. 
Comme les gemissements du dement 1’empeehaient de dormir. 
ce gardien le frappa avec une veritable sauvagerie a l’aide d’un 
tisonnier. Pour eelairer cette scene, il avait oblige un ancien 
gardien devenu fou a s’approcber du lit avec une lanterne. Le 
gardien Dequand a ete ecroue a la maisou d’arret de Lille. » 

Le Tribunal correctionnel de Lille, qui s’est montre indul¬ 
gent, ne l’a condamne qu’a six mois de prison. 
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CoNGRES INTERNATIONA!* DE N EURO LOGIE, DE PSYCHIATRIE 
ET DE PSYCHOLOGIE. 

Berne, 7-12 Septembre 1914. 

La Societe suissedeNeurologie, dans sa seance cLu 5 mai l 912, 

aaccepte a 1’unanimite la mission que lui confi.ait.le Oomite dn 

Congres tenu a Amsterdam en 1907 d’organiser un nouveau 

Congres de HeuroLogie, de Psychiatrie et de Psychologie fai- 

sant suite a ce dernier. En transmettant officiellement ses pou- 

voirs a la Societe. snisse de Xeurologie, le Comite hollandais 

agissait en vertu des resolutions prises a Amsterdam qui lui 

conferaient la. mission d’assurer la permanence.de ces Congres. 

En consequence, se considerant comme mandataire du 

Oomite hollandais, la Societe suisse de ISTeurologie a decide 

d’organiser une nouvelle session du Congres international de 

Neurologic, de Psychiatrie et de Psychologie. II aura lien a 
Berne, du 7 au 12 Septembre 1914. 

En prenant cette -decision, notre Societe ne s’est pas dissi- 

rnule les ditfieultes d’une pareille entreprise. Lefait qu’en cette 

annee 1913, les neurologistes et p^ychiatres auront, par deux 

feis, a quelques jours d’intervalle, a Londres et a Sand, l’occa- 

sion de se reunix, nous a fait envisage* la question de remettre 

a une date plus eloiguee la session de notre Congres; mais, 

apres m-ure reflexion, nous avons estime que nous, ne pouvions 

differer plus longtemps l’accomplissement de la mission que 

nous a confise en 1912 deja le Comite hollandais. De plus, le 

developpemeut toujOuxs plus grand des brandies de la medecine 

touchant a la physiologic et a la pathologic du systeme nerveux, 

la multiplicite croissants des questions se rapportant k ce 

domaine, nous autorisent a penser que le Congres de 1914 

saura affirmer sa legitimise aupres du monde seientifique en 

permettant a ses representants un eehange de vues plus direct 

et, par consequent, plus fecond en resultats. 

Le Comite d’organisation du Congres de Berne tient tout 

particulierement a donner a cette reunion un caractere de haute 

valeur seientifique. II fait appel, pour .cela, a la bienveillante 

collaboration des savants de tous pays qui travaillent dans le 

vaste champ prevu par notre programme. Comme celui d’Ams¬ 

terdam, le Congres de 1914 etendra ses travaux a la psycho¬ 

logie, science indispensable a ceux qui s’occupent de neurologie 

et de psychiatrie. Si nous n’avons pas fait rentrer cette fois 

dans son cadre les questions relatives a l’assistance des alienes, 

e’est qu’elles sont traitees dans des congres de psychiatrie 

speciaux dont I’nn aura lieu cette annee a Moscou. 
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La situation exceptionnelle de la Suisse en Europe, Sa 

culture influencee par le genie des grandes nations qui l’entou- 

rent, la diversity de ses langues nationales, sont de nature 

croyons-nous, a faciliter la reunion et l’entente des represen- 

tants de toutes les nationality. 
Le Comite d’organisation du Congres s’efforcera de rendre 

agreable a ses hotes le sejour de Berne; il comptera surtout 

pour cela sur les beautes naturelles de notre pays. En outre, 

Berne sera, en 1914, le siege d’une Exposition nationale suisse 

qui pourra apporter une diversion interessante aux travaux 

scientifiques du Congres. 

En raison de l’anarchie qui a regne jusqu’ici dans 1’organisa¬ 

tion des Congres internationaux de Neurologie et de Psychia¬ 

tric, nous n’avons pas cru devoir attribuer au Congres de 

Berne un numero. d’ordre qui serait different suivant qu’on 

considere ou non le Congres d’Amsterdam comme le premier 

du genre. Nous preferons abandonner l’appreeiation de cette 

question a un comite international qui serait, a l’avenir, charge 

d’assurer la continuite et la regularite de nos congres; nous 

nous reservons, lors du Congres de Berne en 1914, de proposer, 

comme une mesure indispensable, la constitution d’un Comite 

international permanent. * 

Notre Comite aura Phonneur de vous faire connaitre ulte- 

rieurement les dispositions definitives concernant Forganisation 

dn Congres de 1914, la composition du Comite national de 

patronage, des Comites de propagande internationaux, ainsi 

que la liste des questions qui doivent faire i’objet des rapports. 

Le Comite d’organisation du Congres international de Neu- 

rologie, de Psychiatrie et.de Psychologie, Berne 1914 : 

Professeur D1'Ddbois (Berne), president; 

Professeur Dr v. Monakow (Zurich) et Dr P.-L. Ladamb 

(Geneve), vice-presidents. 

P.-D. Dr R. Bing (Bale), suppleant. 
P.-D. Dr L. Schnydbr (Berne) et P.-D. Dr 0. Vera- 

guth (Zurich), secretaires. 

Le Redacteur en chef-Gerant : Ant. Ritti. 

Paris. — L. Maretheux, imprimeur, 1, Cassette. 
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Chronique 

Le XXIIIe Congr^s des medecins ali£nistes et 

neurologistes de France et des pays de Iangue 

irancaise. — Le Puy, aout 1913. 

Je ne sais s’il y a la pins qn’une simple coincidence, 

mais il m’a paru qne le XXIII6 Congrfes, tenu an Pay, 

au coear m6me de la France, an pied de ce sanctuaire 

du mont Corneille, dn haut duquel, « depuis qu’il y a 

deshommeset qni pensent »,se sont elev6es successive - 

ment les prieres de tontes les croyances, avait ete plus 

particulterement francais et de langne et d’esprit 

francais que certains de ses devanciers. 

Coincidence on non, je crois qu’en r£alit6 il y a en ce 

moment, dans notre monde d’ali6nistes, nn" retour trfes 

marque et tres heureux aux traditions et aux tendances 

qni firent la reputation et la gloire de l’6cole fran<5aise; 

de telle sorte que le lieu avait 6t6 particuli&rement bien 

choisi; mais il l’avait 6t6, aussi, dans un autre sens, 

Ann. med.-psych., lQe s£rie, t. IV. Aout-Septembre 1913. \. 9 
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car tons ceux qui, comme dit l’ami Dupouy, litulaire 

d’un emploi que je vais m’efforcer de remplir pour ]e 

rnieux, sont « dyvores par l’app^tit du tourisme », ont 

yty servis & souhait. 

Et cela n’a pas nui au Congrfes, comme il advient 

paifois. Comme pour remercier l’actif et habile organi- 

sateur d’excursions dyiicieuses et varices, notre excel¬ 

lent collogue Snttel, toils, lee congressistes ont assiste 

assidument aux stances et, tous, nous avons regretty 

qu’elles ne puissent pas fitre plus nombreuses et plus 

longues; et auandje dis tous, je n’exeepte pas l’yiyment 

feminin qui, lui-mfime, finissait par parler de catatonie, 

d’h6h6phr6nie et de demence prficoce, ce qui vaut assu- 

rement rnieux que de r^c-.imer les « suffrages for 

women », comme il est advenu an Congres de Londres. 

Quoi qu’il en soit, si les stances ont ete trop courtes, 

le temps qui nous a file dispense pour regarder tout ce 

qu’il y avait a voir l’a ete aussi; mais, dans un pays 

ou chaque pierre a son histoire, ou tout accident de 

terrain est un enseignement, il fallait faire un choix et, 

parce que ce choix avait ete particulierement bien fait, 

tous ceux d’entre nous qui n’avaient pas la bonne for¬ 

tune de connaitre deja le Yelay, ont pu. emporter de: 

leur sfijonr au Pay une impression gfinerale de beaute,. 

•de variete et de grandeur qui ne s’effaeera pas. 

C’est sans doute au desir de ne pas eclipser la majeste 

tourmentee de cette fin dn Plateau Central, que nous 

avons du, le ler aobt au matin,, la simplicity toute fami- 

lifire de la seance d’ouverture du Congres, ou seuls tran^ 

chfirentsur le noirdes vestons et desjaquettes l’ecbarpe 

tricolore du magistrat municipal, reprfisentant le maire: 

du Puy, et les uniformes d’un mydecin-major de 

1’armee et d’un mydecin. de la Marine. 

En journaliste obligeant nous dysigne, entourant 

M. Cellerier, adjoint au maire, M. Boutaud, dyputfi de 
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la Haute-Loire, le prefet du departement; pour le 

remercier de ses bons offices, nouslui signalons M. Gra- 

nier, inspecteur general des services administratifs, 

repr6sentant M. le ministre de I’lnterieur; M. le m6de- 

cin-major de ler classe Haury, d616gu6 de M. le ministre 

de la Guerre; M. le Dr Hesnard, del4gn6 de M. le mi¬ 

nistre de la Marine; notre sympatbique president, 

M. Arnaud, et M. le Dr Suttel, secretaire general du 

■Oongres. Dans l’assistance, de nombreuses personnalit4s 

qui avaient tenu a marquer tout l’interet qu’elles pre- 

naient a notre reunion : M. le general Beaugier, M. le 

Dr Berthier, directeur du service de saute du XIXP corps 

d’arm£e; M. Boyer, president du syndicat d’initiative; 

de nombreux medecins de la ville et de la garnison, etc. 

Tres aimablement, M. l’adjoint au maire soubaite la 

bienvenue aux congressistes et les remercie, finement, 

puisque, somme toute, c’est nous qui sommes ses obli¬ 

ges, d’avoir choisi la ville du Puy pour tenir leur 

reunion de 1913, et il fait des voeux que la beaute du 

decor et la ciemence du temps se cbargeront de rea¬ 

lises 

M. l’inspecteur general Granier nous redit ensuite 

tout 1’interet que M. le ministre de 1’Interieur prend a 

nos reunions annuelles etil montre qu’elles ont toujours 

d’beureuses consequences: il vent bien rapporter aux 

travaux et aux discussions du Congres de Tunis la 

naissance tres procbaine de l’assistance des alienes aux 

colonies. Ces questions d’assistance constituent toujours 

une des preoccupations principales de l’administration 

superieure; a cet egard, il annonce comme devant 

recevoir une solution procbaine une question fort 

ancienne et que « les criailleries de quelques vagues 

syndicats » n’empecberont pas d’aboutir : 1’emploP du 

personnel feminin dans quelques divisions des malades 

bommes. A l’beure actuelle, d’ailleurs, cette utilisation 



CHRONIQTJE 132 

n’aurait rien d’illegal, mais elle est un peu contrary 

par nn texte riglementaire a qni l’usage a donni la 

force d’une loi. C’est la une des raisons qui ont condnit 

l’administration afaireentreprendre parle Gonseil supi- 

rieur de l’assistance publique une revision genirale da 

reglement type de 1857 (1). Cette revision est natu- 

rellement indipendante de celle de la loi de 1838 ; elle 

est dans tous les cas plus urgente, car la loi de 1838 

vaut mieux que sa reputation; on aura beau faire, on ne 

pourra jamais que s’inspirer d’elle, et le mot de Paul 

G-arnier sera toujours vrai: « La loi de 1838 rCest pas 

une loi a refaire, c est une loi a, completer. » Enfin, 

M. G-ranier fait un iloge miriti de M. le president 

Arnaud, dont il se plait a cilibrer le devouement et la 

tres haute valeur scientifique, qu’nne modestie, peut-etre 

excessive, n’arrive pas a voiler. 

M. le m6decin-major de lre classe Haury nous salue 

au nom de M. le ministre de la Guerre; il complete les 

indications de M. Granier sur les r£sultats de nos Con- 

gres, en leur rapportant la charte que la psychialrie 

militaire a recue le 5 avril 1913; et il nous adresse des 

remerciements dont on doit d’ailleurs lui retonrner la 

plus grosse part en raison du bon combat, qu’au milieu 

de difficultes sans nombre et de bien des disillusions 

personnelles qne sa discretion ne dit pas, il mene depuis 

de nombreuses annees pour faire admettre la psycholo¬ 

gic morbide au nombre des preoccupations du service 

de sante militaire (2). 

(1) A ce propcm, signalons combien il est regrettable que les 
asiles d’alienes de province ne soient pas representes au 
Conseil superieur de l’assistance publique, particulierement et 
au moins par un directeur-medecin d’asile. Cette lacune se fera 
tres probablement visiblement sentir lors de la revision signalee, 
malgre l’enquete consciencieuse qui a ete faite aupres de nous par 
notre tree distingue coilegue, M.le Dr Marcel Briand. 

(2) Donuer une charte n’est rien, encore convient-il d’en rea- 



CHRONIQTTE 133 

A son tour, M. le medecin de la marine Hesnard, 

chef dn service de neuro-psychiatrie et d’61ectrotli6rapie 

a l’h6pital maritime de Rochefort, parle au nom de 

M. le ministre de la Marine et du service de sant6 qui 

a si rapidement et si heureusement cr6e uue organisation 

psychiatrique que le ministere de la Guerre ne pourrait 

mieux faire que de copier. 

Enfin, M. le president Arnaud, apr6s avoir apporte 

les excuses de M. Mabille, president du Congr^s de 

Tunis, emp6ch6 par la maladie; de M. Grail, m6decin- 

inspecteur general du service de saute des troupes colo- 

niales; de M.Simoniu, professeur de medecine legale au 

Yal-de-Grace, et remercie la ville du Puy et le departe- 

ment de la Haute-Loire des subventions qu’ils ont bien 

voulu accorder au Gongrfes, prononce le discours d’usage, 

dont les Elements lui sont fournis par VAnarchie en 

psychiatries 

Voila un sujet qui est merveilleusement de cirCons¬ 

tance, bien que les preoccupations auxquelles il repond 

soient anciennes. II y a bien longtemps, en effet, que 

Foville a signale la confusion des mots et des idees qui 

regne dans la medecine mentale ; certes, si l’on compare 

la situation actnelle a celle qui existait du temps de 

Foville, il faut bien reconnaitre que les mots et les 

User les promesses. Saos vouloir critiquer en rien l’idee bizarre 
qu’on aeue, pour former des psychiatres militaires, de faire desi¬ 
gner, par un concours, trois medecins de l’armee qui suivront, pen¬ 
dant un an, les cours de l’lnstitut de medecine legale de 1’tJni- 
versite de Paris, de telle sorte que ces trois medecins, rarinantes 
in gurgite vasto, feront de toutun peu et ne seront pas plus psy- 
chiatres qu’ils ne seront toxicologues ou legistes proprement dits, 
il est assez curieuxde signaler que le concours annonce et promis 
pour fin septembre vient d’etre recule sine die; raison, l’incorpo- 
ration de la classe de 20 ans et l’impossibilite d’immobiliser pen¬ 
dant deux ou trois jours les 15 medecins admisase presenter 4 ce 
concours, alors que cette incorporation prematuree d’une classe 
etait au contraire une raison majeure pour designer le plus t6t pos¬ 
sible les future alienistes de l’armee. 
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problEmes qui se prEsentent a notre attention sont tout 
antres ; mais, danstous lescas,la confusion qu’il signa- 

lait, il y a si longtemps, persiste. 

L’examen des doctrines nouvelles, dont certaines 

sont particuliErement sEduisantes, montre qu’elles n’ont 

pas rEussi, mieux que leurs devanciEres, a faire cesser 

cette confusion. Toutes les discussions de Fheure prE- 

sente portent, d’une maniEre presque exclusive, snr la. 

paranoia, sur la dEmence prEcoce et sur lafolie maniaco- 

dEpressive. 

Au debut, la paranoia ne fnt qu’nne nouvelle Eti¬ 

quette qui rEunissait, dans un meme cbapitre, les- 

dElires systEmatises hallucinatoires ; mais, bientot, une 

premiere modification Etait apportEe a cette conception 

on plutot a ce bapteme, et 1’on fit rentrer la dEmence 

paranoide dans le cadre de la dEmence prEcoce. 

Puis, pen a peu,le dEmembrement continue ;la para- . 

noia se rEduit de plus en plus jusqn’a ne plus comprendre 

que le dElire d’interpretation et le dElire de revendica- 

tion; le moment n’est pas loin oil la paranoia aura 

cessE de vivre. 

La mEme destinEe a Ete le lot de la dEmence prE¬ 

coce : celle-ci qui fut, au dEbut, une conception essen- 

tiellement francaise, etait, dans son origine, la dEmence 

prEcoce des jeunes gens : elle etait doublement prEcoce 

et justifiait son nom ; elle survenait chez des malades 

jeunes et aboutissait rapidement a la dEmence. II n’y 

a rien a dire a cela. Mais ce cadre a EtE singulierement 

elargi, a telle enseigne que tout ce qui semblait nEces- 

saire pour justifier le concept de dEmence prEcoce est 

devenu trEs contingent et qu’on en est venu a concevoir 

des dEmences prEcoces qui n^etaient ni dEmences, ni 

prEcoces, a faire rentrer dans ce cadre, sous le nom de 

dEmence paranoide, les dElires systEmatisEs hallucina¬ 

toires et certaines formes de confusion mentale; jus- 
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qu’au moment ou Kraepelin lui-meme, dont onsaitle 

role preponderant dans cette affaire, en est venu a 

restreindre le cadre d’une affection dans laquelle il 

tendait a faire rentrer presque toute la pathologie men- 

tale et a revenir aux conceptions de degenerescence 

mentale depuis si longtemps defendues par l’ecole fran- 

caise avec Morel et M. Magnan. II est incontestable que 

la plupart des cas etiqnetes demence precoce n’ont 

qu’une vague ressemblance avec la demence, pnisque 

le dement est nn riche qmi est devenu pauvre, alors qne 

le dement precoce est simplement un avare. La demence 

precoce est done de venue une conception essentiellement 

elastique, tantdt trhs large, tant6t trfes etroite, an gre des 

circonstances et des auteurs et dans ees conditions on 

ne saurait la considerer oomme une notion definitive- 

ment fixee. C’est bien ainsi qu’en definitive Kraepelin 

la conqoit lui-meme : la lecture des editions suceessives 

de son traite montre qu’il ne s’est pas stereotype dans 

une doctrine immuable et qu’il est tres eioigne d’avoir 

toujours fait siennes les exagerations de ceux qui se 

considerent comme ses disciples. Ces variations sueces- 

sives sont toutes a l’honneur de Kraepelin, paree 

qa’el les sont un stir garant de son extreme probite 

scientifique; mais ce n’est pas la une raison pour que 

nous acceptions, les yeux formes, toutes les idees qu’il 

lui plait d’enoncer en laissant a ses adherents le soin 

de les presenter comme des verites et de les defendre. 

j:; Ce qui est vrai de la demence precoce ne Lest pas 

modus d’une autre creation du maitre de Berlin, la folie 

maniaco-depressive, que nous connaissons aussi en 

France depuis longtemps sous le nom de folie cireu- 

laire. Apres avoir compris sous ce vocable tout ce -que 

nous commissions de la manie et dela melancolie, Krae¬ 

pelin a fini par en detacher certaines formes de melan¬ 

colie dont 11 a fait l’expression d’nne maladie d’involu- 
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tion pr6senile et, anjourd’hui encore, brisant — est-ce 

definitivement ? ■— le cadre qu’il venait a l’instant de 

cr66r, il fait rentrer, peu a peu, la folie maniaco- 

d^pressive dans la d6mence precoce. 

Ainsi, toutes les formes d6bordent les unes snr les 

autres, sans que l’on soit assure que les idees d’aujour- 

d’hui seront encore celles de demain ; c’est une veri¬ 

table confusion, un chaos, nne anarchie. Cependant, de 

toutes ces variations, il restera quand meme quel que 

chose d’utile ; elles ont en effet provoque des travaux, 

des recherches, des discussions qui ne sont pas pour 

peu dans l’6mulation laborieuse a laquelle, au milieu 

de tout ce desordre, la psychiatrie ne peut que gaguer. 

Apr&s ce discours, si sage et tres applaudi, la session 

est ouverteet l’on nommequelques presidents d’honneur 

an nombre desquels, M. le Dr Bonhomme, medecin en 

chefde l’asile du Puy ; puis, l’on se donne rendez-vous 

pour la stance du soir, au lyc£e de jeuues filles, qui 

sera inauguree par la discussion du premier rapport. 

Les troubles du mouvement dans la demence 

precoce, par le Dr Lucien Lagriffe (d’Auxerre). — 

Les troubles du mouvement dans la demence precoce 

sont connus de tous ; certains ont fait i’objetdAtudestr&s 

approfondies et il ne semble pas utile de s’appesantir 

longuement sur chacun d’eux. Aussi bien, en mettant 

cette question a l’ordre du jour, l’intention du Congr&s 

n’etait-elle que de provoquer une etude generate, 

degagee de toute preoccupation particuliere. Seule, en 

effet, une vue d’ensemble est susceptible de montrer si 

se justifie la valeur qui a ete attribute a ces troubles et 

si ces derniers peuvent servir a caracteriser clinique- 

ment, fonctionnellement ou anatomiquement un syn¬ 

drome qui, en France, n’est pas encore de consente- 

ment uni vers el. 

En tout etat de cause, d’ailleurs, et quel que soit le 
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sentiment de chacun a l’endroit de la d^mence pr4coce, 

ces troubles du monvement out nne importance inde¬ 

xable en raison de leur frequence et de Failure parti- 

cnlibre qu’ils impriment non senlement k la maladie, 

mais encore aux malades. Us s’observent, en effet, a 

tontes les periodes de la d£mence pr6coce ; ce sont eux 

qni frapperent surtont les premiers auteurs qui, comme 

Morel, en parlerent et a qui n’echapperent ni cette sug-. 

gestibility, ni cette ster4otypie des attitudes et des 

gestes, ni cette catatonie, ni ces grimaces et ces tics 

bizarres, ni, enfin, ce nibilisme qui, aujourd’hui encore, 

sont consideres comme caracteristiques de la demence 

pr6coce. 

Cepeudant, lorsqu’on cherche a faire une synthase de 

ces diffiSrents troubles, on reste frappe de l’antinomie 

profonde qui existe entre eux et du peu de rapports 

qn’ils semblent avoir avec une maladie qui, de prime 

abord, parait presenter les caracteres d’un simple 

trouble psycbologique. 11 semble, en effet, que ce qui 

caracterise surtout la demence precoee, c’est l’aneantis- 

sement de toute manifestation spontanee de Factivite 

mentale. Lorsqu’on interroge un dement precoce, un de 

ces malades figes, sans expression mimique, sans reac¬ 

tions, sans desirs et sans besoins, qui, a premiere vne,ne 

se distinguent en rien des idiots les plus profonds, on 

est tout etonne de voir que, malgre ces apparences, leur 

cerveau, qui parait completement eteint, jouit encore, 

cependant, de tous les elements necessaires a un fonc- 

tionnement sinon parfait, du moins suffisant. Tontes 

les images anterieurement fixees dans la memoire 

demeurent, toutes ou la plupart des acquisitions 

anciennes, dont certaines ont une tenuite et sont d’une 

complexity remarquables, sont conservees ; mais il 

faut, pour qne les images soient evoquees, une excitation 

exterieure au malade, une excitation tres forte, sans 
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que, pourtant, cette Evocation soit susceptible de declau- 

cher les associations qui, chez les sujets normaux, en 

decouleraient necessairement. D’autre part, toute acqui¬ 

sition nouvelle un peu compliquee devient impossible et, 

en m&ne temps, on observe des alterations motrices qui 

contrastent etrangement avec cette persistanee des pos¬ 

sibility intellectnelles dldmentaires. La demence pre- 

ooce apparait done, dds les premiers instants, comme 

un veritable paradoxe pathologique. 

Or, nos conceptions actuelles ne nous permettent 

plus que difficilement d’admettre qu’une .affection men- 

tale puisse etre uniquement earaetdrisde par un trouble 

. psychologique. Cette difficulty est d’aillenrs une sdquelle 

de ces vieilles preoccupations metapbysiques dont les 

moins spiritual is tes d’entre nous n’arrivent jamais a se 

ddfaire, de telle sorte que nous avons ete conduits a. 

faire abstraction de tout ce qui, dans ce paradoxe, etait 

genant st a ddcrire, a cote d’une affection qui semblait 

etre exclusive de toute correspondance anatomiaue, une 

maladie a signes physiques plus on moins definis, 

comme si l’etat mental n’etait que surajoute. 

Cette methode est d’autant plus tentante, que les 

troubles physiques et, partienlierement, les troubles du. 

monvement, apparaissent ordinairement des les pre¬ 

miers stades de la demence precoee. 

En effet, des le ddbnt, a une epoque qui prdeede son- 

vent de beauconp le moment ou l’entourage commence 

a avoir une notion tres vague de la possibility d’nne- 

affection mentale, on voit apparaitre, d’une manidre 

plus ou moins nette, certains de ces troubles motenrs,. 

qui, aujourd’hui a peine ebauches, se montreront plus 

tard en pleine lumiere; deja, ces premiers troubles sont 

eux-mdmes paradoxaux : le ndgativisme, resistance 

incomprehensible aux actes les plus simples, contrasts 

avec la docility extreme que l’on observe a d’antres 
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moments et qui alterne avec 1 ai. De meme, l’apathie, 

la difficulty de tout effort s’associent aux actes extra- 

vagants, aux impulsions subites, aux fugues, au vaga¬ 

bondage, aux tics, aux moavements anormaux inlassa- 

blement et indefiniment r^petes. Ge sont la les traits 

les plus marquants et c’est seulement pour m6moire que 

nous rappelons la possibility, des cette epoqne, de phe- 

nom^nes eonvulsifs, hysteriformes ou epileptiformes, 

avec ou sans ictus, les crises de rites ou de pleurs irrai- 

sonnes, sans compter tons les phenomenes moteurs que 

l’on observe dans la confusion mentale aigne, par quoi 

debate, assez souvent, lademenee precoce. 

Les phenomenes moteurs de la periode d’etat pre- 

sentent les memes caracteres; mais, s’ils sont partieu- 

lierement marques dans les formes catatonique et hebe- 

phrenique, ils sont plus rares, moins accentues et 

presque secondaires dans la forme paranolde. C’est par- 

iiculierement a eux que la forme catatonique doit d’avoir 

ete consideree, a une epoqne encore recente, comma une 

maladie autonome en raison de la triade motrice qui 

attira vivement 1’attention sur elle : negativisme, sug¬ 

gestibility et stereotypic. Le negativisme constitue ici 

une variete tres accentuee d’un phenomene qui est 

d’ordre general dans toute lapatbologie mentale : Top- 

position. Souvent invincible, cette opposition, spontan£- 

ment ou d’une faqon passive, se dresse comme un 

obstacle devant toutes les sollicitations externes on 

internes. A c6te de ce negativisme, se combinant sou¬ 

vent a lui, nous retrouvons encore ici la suggestibility, 

tantot active, tantot passive et facilitee, dans ce dernier 

cas, par la flexibility cireuse. Enfin, la stereotypie, qui 

imprime sa marque non seulement sur les attitudes, 

mais encore sut les gestes et meme sur les actes, revyt 

aussi, a ce stade, une intensity qu’elle n’avait pas encore 

a la pyriode prodromique; elle ne se limite d’ailleurs 
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pasanx attitudes, aux gestes etaux actes normaux, elle 

s’applique aussi h des attitudes, a des gestes et a des 

actes bizarres, Stranges, a des dissociations musculaires 

iuhabituelles. 

A c6t4 de ces ph6nomenes, il convient de signaler le 

tremblement de la langue et des mains, les vertiges, 

les accidents convulsifs, hyst4riformes on epilepti- 

formes, la t6tanie, les crampes, les ictus avec ou sans 

paralysie consecutive. 

Dans la p£riode terminale, dont les limites exactes 

sont, au surplus, toujours difficiles a pr6ciser, la plupart 

des phenom&nes prec6demment enum&res ou bien dispa- 

raissent peu a peu, corr61ativement a un r6veil de l’acti- 

vite mentale, si la maladie doit s’am61iorer ou guerir; 

ou bien ces phenomenes se fixent, ils se stereotypent. 

aprks une sorte de selection, lorsque la demence pr4- 

coce se resout en demence terminale; alors, de la periode 

d’etat persistent et surnagent, sur le fonds definitive- 

ment dementiel, quelques gestes, quelques tics qui 

constituent les seules manifestations exterieures de la 

demence simple-, ou bien, l’activite motrice persiste, 

incessante, monotone, stereotypee elle aussi, depourvue 

desormais de toute signification, evoluant dans un 

cercle immuable, comme un veritable tic; c’est la 

demence agitee-, enfin, dans la demence apathique, le 

malade n’est plus qu’une image pklie de ce qu’il etait au 

cours de la periode d’etat; 1’inertie ou il semble se 

complaire ne cesse que pour donner cours, de temps a 

autre, a des mouvements rares et lents, a des gestes 

qui rompent periodiquement les attitudes stereotypees, 

ces dernieres pouvant etre modifiees artificiellement 

par la mise en oeuvre de la suggestibilite lorsque, tou- 

tefois, le negativisme n’y-met pas obstacle. 

Si maintenant nous cherchons a classer ces differents 

troubles en prenant pour base les donees de la physio- 
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logie, nons voyons que les uns int^ressent la vie de 

relation consciente, les autres la vie de relation sub- 

consciente ou inconsciente. Parmi les premiers, certains 

ne sont pas, par eux-memes, des troubles fonctionnels, 

mais ils empruntent la fonction motrice pour se traduire 

a l’extyrieur: ce sont les troubles de la mimique emo- 

tionnelle (grimaces, pleurs et rires), du langage parle et 

dn langage 6crit (manierisme, suggestibility, st6r£otypie 

et negativisme); ce sont les troubles de l’attitude 

(vertiges, deviations, attitudesimposeesetstereotypees); 

ce sont enfi n les troubles des gestes et de la marche, oil 

i’on retrouve le maniyrisme, l’automatisme (excitation, 

fugues, imp ill si vit4), la suggestibility, la styreotypie et 

le negativisme. A c6ty de ces troubles, il en est d’autres, 

au contraire, qni traduisent des alterations de la fonc¬ 

tion ; ils n’appartiennent en propre ni a la dymence 

precoce, ni a la patbologie mentale, mais a la neuro- 

pathologie: ce sont les paralvsies, les atrophies, les 

troubles de la contraction tnusculaire, tremblements, 

athetose, choryes et spasmes fonctionnels, tics, con¬ 

vulsions, contractures, tytanie, catalepsie. 

Enfin, les troubles qni intyressent la vie de relation 

subconsciente ou inconsciente se manifestent surtout au 

niveau des appareils respiratoire et digestif. 

Par consequent, ce qu’il faut retenir, en derniere 

analyse, de toutes ces modifications du mouvement, 

c’est ce qu’avaient, sn en retenir les vieux maitres qui 

out fait la gloire de la medecine mentale fran^aise : la 

catatonie, le nygativisme, la suggestibility et la cata¬ 

lepsie, la styreotypie. 

La catatonie a deja retenn longuement l’attention de 

notre Congrys, a Bruxelles, en 1903; elle est caracte- 

risye par la persistance anormale de la contraction 

musculaire dans des muscles ou des groupesde muscles 

qui ont conservy, cependant, toutes leurs possibilites 
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fonctionnelles. De telle sorte que la catatonie n’est pas 

an sympt6me definitif; elle apparait ou disparait sans 

causes appreciates, et cela non settlement dans la 

d6mence pr^coce, mais encore dans les autres 6 tats 

mentaux oil on l’observe ; elle n’est pas sp£ciale, en 

effet, a la d6mence pr£coce et se retrouve frSquem- 

ment, surtout dans les affections k base de stupeur. 

On a fait de la catatonie l’expression d’un 4tat 

d’incoordination psycho-motrice. II est probable que la 

catatonie rel&ve de plusieurs causes; on l’observe dans" 

des conditions ou elle est en rapports 6vidents avec des 

lesions cerebrates qui ne se retrouvent pas dans la 

demence pr£coee; dans celle-ci, elle est, d’ailleurs, 

extremement variable comme 4tendue et comme inten¬ 

sity; elle'apparait et elle disparait saDS causes appa- 

rentes et il est done pen vraisemblable, a priori, qu’elle 

se rattache a des alterations organiques. De ceci, les 

variations de nature de la catatonie sont aussi une 

preuve indiscatable ;acot£ de la catatonie flasque, en 

effet, il existe une catatonie rigide: e’est le ndsgativisme, 

an cours duquel la raideur musculaire tend, sous 

l’influence des excitations, a s’exagerer, a se transformer 

en une veritable contracture ou contraction d’effort: il 

semble qu’en raison de la diminution ou de l’abolition 

du pouvoir inhibiteur, le ou les muscles repondentlogi- 

quement a une excitation mecanique par une contrac¬ 

tion; cette contraction, dont la necessity n’a primitive- 

ment pas £t£ contrdlee, tend a persister, pendant un 

temps plus ou moins long: elle survient sans raisons 

suffisantes et les raisons qui devraient la faire cesser 

ne suffisent pas elles non plus. 

De m£me que le negativisme est une exageration de 

la catatonie, de m£me la ster£otypie des attitudes et la 

catalepsie sont fonction de la catatonie; sans elle, en 

effet, la flexibility cireuse ne permettrait pas d’obtenir 
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one obeissance passive aux contractions musculaires 

provoqu4es suffisamment prolong^ pour 6tre caracte- 

ristique. 

La st4reotypie des gestes est toute diff£rente et ne 

saurait, comme la st£reotypie des attitudes, etre reduite 

4 la catatonic. Faut-il en faire remonter la cause a 

l’existence du monoid£isme; faut-il, au contraire, ne 

voir en elle que de l’automatisme ? Ce probl£me ne 

parait guere susceptible d’une solution, tout au moins a 

I’heure actuelle. Si les explications les plus simples sont 

les plus vraisemblables, c’est pourtant encore l’automa¬ 

tisme qui repondrait le mienx a la nature des faits : 

dans uncerveau, comme celui du dement precoce, ou il 

parait evident qu’il existe, a tout le moins, une dimi¬ 

nution ou un affaiblissement de l’activite sup6rieure, il 

ne semble pas invraisemblable que la repetition suc¬ 

cessive des memes gestes suffi.se a faciliter le deelan- 

ohement moteur dans le sens ou l’activite motrice a 

pris 1’habitude de s’exercer. En sorte que la stereo- 

typie des gestes repondrait a la loi du rytlime psy- 

cbobiologique qui est de regie dans les organismes 

rudimentaires et qui, chez les etres superieurs, n’ap- 

parait que lorsque les centres superieurs, en defaut, 

deviennent incapables d’assurer la coordination psycho- 

dynamique. 

En somme, les grands syndromes moteurs de la 

demence precoce pourraient, sans doute, se reduire, en 

definitive, en : 

A) Catatonie : 1° rigide : negativisme; 2° flasque : 

suggestibility et catalepsie; 

B) Stereotypie des gestes. 

Les phenomenes cliniques tirent leur importance de 

leurs causes procbaines; il est. done n£cessaire de 

rechereher a quoi sont dus les troubles du mouvement 

qne l’on observe au cours de la demence precoce ; s’ils 
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sont de nature mnsculaire, s’ils sont das k des altera¬ 

tions nerveuses p6ripheriques ou centrales. 

L’origine musculaire des troubles dn mouvement 

dans la d6mence pr^coce ne semble pas pouvoir ytre 

soutenue. Si Ton a signal^ l’hyperexcitability, d’ailleurs 

toute temporaire, des muscles de la face au d6but de la 

d6mence catatonique, du moins n’a-t-on jamais observe 

de modifications dans 1’excitability yiectrique. L’ytude 

du travail musculaire chez ces malades, si elle montre 

des modifications dans l’allure de la courbe, met en 

Evidence ce fait que le rendement n’est pas inf6rieur, 

cependant, a celui des sujets normaux. Les dements ; 

pr6coces, en effet, mettent plus longtemps & vaincre 

l’ytat d’inertie psycho-motrice et a atteindre leur 

maximum de production, mais ce maximum est ensuite 

soutenu d’une fa<jon anormale et les effets de la fatigue 

ne se font sentir que beaucoup plus tard. Les resultats 

fournis par la methode ergographique ne viennent pas 

a l’encontre de ceux que donne revaluation du travail 

naturel : les ergogrammes les plus reguliers sont ceux 

qui sont donnes par les dements catatoniques, c’est-a- 

dire par les dements presentant les troubles du mou¬ 

vement les plus nombreux et les plus caract£ristiques. 

Cette regularity des ergogrammes se retrouve aussi 

chez les dements paranoides qui tendent a se rappro- 

cher de la normale. Mais, cependant, dans la forme 

h4bephr£nique comme dans les deux autres formes, a 

Cdte de courbes anormales, on en rencontre aussi qui 

s’£cartent peu de celles donnees par les individus sains. 

On observe une difficulty genyrale a snivre Je rythme ; 

le retard est le plus frequent. Les plus petites ampli¬ 

tudes sont fournies par les dements catatoniques, dont 

certains se donnent tout juste la peine de tirer snr le 

poids; le travail journalier ne semble pas contribuer a 

rendre les courbes normales. Ces courbes ont un profil 
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qui est personnel a chaque malade, elles sont particu- 

li&rement basses et allong^es. Le d6marrage est 

fr^qnemment difficile, surtout chez les paranoides et 

c'est chez les catatoniqnes que cette difficult^ est le 

plus rare. La presence de plateaux, surtout frequents 

chez les h6b6phr Uniques, montre qu’il existe des crampes 

chez certains de ces malades, Mais il ne parait pas 

s’agir la de crampes d’origine musculaire, car elles ne 

sont pas rapidement suivies de signes de fatigue. Le 

travail-heure est le plus 61ev6 chez les paranoides et le 

moins 61eve chez les catatoniqnes. En somme, les 

troubles dn mouvement dans la demence pr<§coce ne 

paraissent pas pouvoir etre expliqu6s par des alterations 

locales et p6riph6riques: ils ne sont pas « musculaire- 

meht » significatifs. 

L’etude des contractions reflexes donne des resultats 

qni ne different pas des precedents. Gertes, il existe 

bien des troubles de la reflectivite chez la plupart des 

dements precoces, mais ces troubles out une importance 

minime: ce sont de simples anomalies, analogues a 

celles que l’on observe, dans le meme ordre d’idees, chez 

les individus tar£s. En admettant m6me qu’elles aient la 

valeur qu’on a cherche a leur preter, ces anomalies sont 

trop variables comme siege, comme intensity et comme 

persistance pour qu’elles puissent contribuer a l’expli- 

cation de troubles qui se presentent avec des allures 

toujoars semblables a elles-m6mes. L’6tude des condi¬ 

tions de 1 ’irritability reflexe permet-elle de serrer le 

probleme de plus pr6s? Le temps de reaction, chez les 

dements precoces, est constamment snp6rienr a la 

moyenne observe chez les individus normaux : il est le 

pins allonge chez les h6b6phr6niques et le moins 

allonge chez les paranoides. Il existe done, chez les 

dements precoces, un retard ind^niable. Ce retard ne 

pourrait etre expliqu6, anatomiquement, que par des 

Ann. MfiD.-psYCH., 10e s4rie,t. IV. AoUt-Septembre 1913. 2. 10 
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alterations de filets nerveux proposes a la conduction 

des impressions peripb.eriqu.es et des ordres oentraux. 

<Dr, de telles alterations n’ont: pas 4.te ren con trees dans 

la demence prdeocej D’autre part,, l’anatomie pathcdo- 

gique do cerveau dans- c.ette affection mon.tre que les 

alterations les pins freqnemment rencoutrees sont celles 

des prolongements cellujaires et que les lesions predo¬ 

minant snrto.ut dans les lobes frontaux. Cette predomi¬ 

nance met done hors de cause la seule region des 

centres-snperie.nrs- qiui ponrrait caracteriser et. expliqner, 

anatoraiquement dn moins,. les troubles moteurs.. ,0m 

pent, done dire que les troubles moteurs.de la demence 

preco.ee n.e semblent pas. avoir une origine direetexnenl; 

organ ique. 

Conclusions. — 1° Les pkenomenes moteurs ne peu- 

venty dans ce complexus. auquel on donne le nom de 

demence pveco.ee, caracteriser nettement que: la forme 

dite catatonique; celle-ci, en dehors de. loute question 

doctrinale, est la. seule qui, au point vue de la motridde, 

semblerait avoir une existence: Hen. autonome. Mmsdai 

malite de cette. autonotme- est: tree ebsomUe.- par. ee: fait 

que les phenommes moteurs constituent un ensemble, se. 

retromant au cours de syndromes mentaux qui ne. sard 

pm de la demence. pr.ecoce\ ces syndromes mentaux: sent, 

les e.tats eonfusionnels, que ces. elats eohfusionnels 

apparaissent dans Venfance, dans■ Vadolescence,. dans 

Uage miir ou dans la vieillesse; qviils reconnais&ent 

pour cause une intoxication, une infection (intoxinatiou%f 

des alterations cerebrates disseminees dues d un trau- 

matisme, a la senilite ou a toute autre cause. 

2° Les troubles du mouvement que Von. observe om 

cours de la demence kebephrenique et. de la dem&nee 

paranpide.participenty eux. aussh,..dictate divers,, formes: 

dV excitation en general,demences cesmiques et, ici aus.si, 

dtats de confusion; 
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3° Ces phenomenes moteurs ne semblent pas, comme 

Va dit Kraepelin des phenomenes cliniques generaux 

de la demence precoce, poumir etre mis directement sur 

le compte de lesions profondes des elements cellulaires 

de Vecoree cerebrals, en ce sens que les lesions observers 

laissent d la fonction musculaire loute. sa potentialite et 

Im permettent de redevenir, suivant les cirConstances, 

egcde d ce quelle etait autrefois; 

4° Ces troubles presentent done les caraeteres de ceux 

auxquels on donne, pour la cammodite de Vetude, lenom 

de troubles fonctionnels. II faudrait pour que nous puis- 

sions nous prononeer dune fdgom formelle sur leur 

nature, que nous eussions des certitudes sur Vorigine du 

momement volcmtaire. 

Les manifestations cliniques de la demence precoce 

semblent tenir surtout a des- troubles de l’association : 

la regulation cerebrale n’etant plus assume,, l’inbibition 

se fcrouve par consequent en default. Le trouble de 1’as- 

sociation reside dans ce fait, que les representations: ne 

penvent surgir qu’en petit nonabre: dans le champ de la 

conscience ; ainsi l’antagonisme devient impossible et 

l’absence de motifs contrastants fait que les representa¬ 

tions pers&vkrent. Mais de eette difficulty d’evoquer 

plusieurs motifs a la fois, il resulte que, si une idee 

fait naitre dans le champ de la conscience une image 

antagonists, celle-ci devient predominante et le negati- 

visme se produit. Ainsi les troubles moteurs dans la 

demence precoce apparaissent, non pas comme des 

troubles de la function mo trice, mais, bien plutot, 

comme des troubles de l’expression motriee ties muscles 

repoiideut normalement a des ineitations dont les con¬ 

ditions sent, faussees, pareeque Les excitations ne deter- 

minent plus dans les centres d’association les, reflexes 

n£cessaires a ces ineitations. G’est a cause de ce trouble 

de la reflect rvite cerebrale que la richesse intellectuelle 
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peat persister dans la demence prtcoce sans parvenir a 

s’actnaliser. 

Discussion. — M. Dide (de Braqueville) dit qu’il 

anrait ttt bon de prtciser et de distinguer, parmi leg 

troubles moteurs que l’on observe au cours de la 

dtmence prtcoce, des troubles variables, expression des 

alterations mentales et des troubles fixes qui sont l’ex- 

pression d’alttrations anatomiques. Parmi ces derniers 

il en est qui ont une importance considerable : ce sont 

les modifications de la reflectivite et celles de la marcbe; 

a cet egard, on observe son vent chez les dements prt- 

coces une diminution de la base de sustentation et de la 

longueur du pas ; parfois, on note, aussi, une tendance 

ebrieuse de la marche, et des anomalies de position des 

orteils. Ces troubles moteurs fixes sont la traduction 

d’alterations des centres nerveux qui se rencontrent non 

seniement dans l’enctphale, mais encore dans la moelle 

et qui sont telles que l’unite anatomique de la demence 

prtcoce est aujourd’hui une notion evidente. 

M. Hesnard (de Bordeaux) fait remarquer que 

M. Lagriffe est arrive a l’interessante conclusion que 

les troubles moteurs du dement pr6coce sont d’origine 

psychique, la maladie n’atteignant pas la fonction mo- 

trice proprement dite et etant compatible avec une 

ricbesse c6r6brale non actualisable. Cette conclusion, il 

est interessant dele cons tater, est celle de beaucoup 

d’autenrs parmi lesquels il convient de citer le profes- 

seur Bleuler,- de Zurich. Pour lui, la schizophrenic est 

constitute par des troubles fondamentaux et par des 

troubles secondaires. Parmi les premiers prennent place : 

Vambivalence ou surestimation des contraires; le 

desordre des syntheses psyckiques, lesquelles sont com¬ 

parables a des jetons tires de jeux differents et agites 

dans nn vase an hasard, cequi amene la dissociation on 

trouble des associations psyckiques (images, idtes ou 
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sentiments). De cette dissociation, qui morcelle la per- 

sonnalit6, dependent : l’adh^rence des 616ments psy- 

chiqnes entre eux, la surestimation de tel ou tel Element 

predominant dans le champ de la conscience, le barrage 

on arret brusque du mieanisme mental, l’Sparpillement 

dn bat psychique, la difficulty pour le sujet de s’abs- 

traire de telle association, etc. La dissociation ne se 

fait pas an hasard, elle proc£de en suivant les regies 

du rfive normal, imposant a la mentality dn malade des 

pensees confuses et incoh4rentes, associ^es an gr£ des 

forces affectives, int6r6ts sentimentaux emprunt£s & des. 

impressions ^motives contemporaines du debut de la 

maladie, le d6tournant de la vie r6elle et expliquaut son 

indifference pour le milieu ambiant. 

Parmi les troubles secondaires, se trouvent precise- 

ment les troubles moteurs : ceux-ci resulteraient d’une 

adaptation du malade aux nonvelles conditions psy- 

cliiques qui lui sont imposees. Les uns, comme le n£ga- 

tivisme, les troubles des actes volontaires, la suggesti¬ 

bility, la catatonie passive, la dyspraxie, seraient la 

consequence directe du trouble des associations ; les- 

autres, comme l’excitation catatonique, Pautoma- 

tisme, etc., seraient l’effet d’une decharge motrice con¬ 

secutive a la distraction intense. D’autres enfin, comme 

certains gestes, certaines salades de mots et certains 

troubles de l'ecriture, seraient P expression symbolique 

esoterique de sentiments et d’idees deiirants, ainsi que 

la psycho-analyse pourrait le demontrer, on merne l’effet 

d’une tendance assez volontaire a etre malade et a pre~ 

ferer Petat de maladie k l’ytat normal. Les grandes 

lignes de cette th4orie sont a retenir, en d6pit d’exage- 

rations psychologiques et terminologiques regrettables, 

car elles se concilient tr&s bien avec la notion des 

troubles psychiqnes de la d^mence pr6coce, expression 

d’une auto-intoxication c6r6brale. Ce sont les principes 
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m6mes de doctrines classiques et bien frangaises d’ori- 

gine et c’est particnli&rement sur eux que se base L’opi. 

nion de M. le professenr Regis stir les rapports de la 

d6mence precoce et de la coo fusion mentale. Beaucoup 

de dements precoees ont une activity psychique qui 

reste m£oonnue et peuvent meme gnSrir ; ce sont Daoins 

des dements que des malades faisant les frais d’une 

psychose confusionnelle et oniriqne, et Bleuler dit k ce 

snjet que le plus haat degre de la dissociation schizo- 

phre clique est la confusion mentale, caract4ristique des 

Episodes aigus de la maladie. 

Quant anx deductions extremes que tirent de cette 

doctrine certains adeptes de l’&cole de Zurich : c’est 

dans le but de se detourner d’une reality trop p4nible 

que le malade se refugie dans la psychose; la maladie 

mentale evolue sans cause an at omo-cer4b ral e, elle est 

accessible seulement an pofete d6nonciateur des causes:, 

senfimentales de la folie et constitue une speculation: 

subtile h l’usage des times dedicates, ellessont, scienti- 

fiquement, inaeeeptables. II est a souhaiter que ces 

errements metaphysiques qui font fi des plus recentes 

acquisitions de laelinique anatomique, nefassent pour- 

taut pas perdre de vue Toeuvre reellement scientifique 

de Bleuler . 

Apres ce tres interessant expose, M. Voivenel (de 

Toulouse) dit qu’a son sentiment le rapporteur a ete, 

dans son introduction, un pen trop severe pour la psy¬ 

chologic. Entre cette severity et les exag£ rations de la 

psycho-analyse, il ne faut pas oublier qu’ii existe une 

psychologie qui s’appuie henreusement sur l'anatomo- 

physiologie, qui fat celle de Taine et qui est celle de 

Ribot. Loin de dedaigner la psychologie, la psychiatrje 

doit faire sa conquete et, s’aidant de l’histologie et de 

l’histochimie, elle pourra alors d4voiler le substratum 

anatomique de ce qn’on appelle les faculty de I’esprit.' 
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]\j. Voivenel croit qu’on peut expliquer ponrqnoi les 

premiers a l’ergographe sont souvent les derniers au 

dynamom&tre et pourquoi les ergogrammes des dements 

prScoces qui pr6sentent le maximum de troubles moteurs 

sont les plus rSguliers et les plus longs.. C’est parce 

qne le dynamom&tre exige un effort de nature surtont 

e£rebrale et volontaire, tandis que l’ergograplie faitsur- 

tout appel a l’automatisme. De sorte que, chezle dement 

precoce, plus la d6sagr<§gation mentale est marqu<§e> 

plus relement cerebral de la fatigue manque et mieux 

fonctionne l’automatisme musculaire. 

M. Crocq (de Bruxelles), apr&s avoir releve ce qu’il 

appelle, hnmoristiquement, un coup de griffe -a la psy¬ 

chology et avoir critique le paradoxe qui termihe le 

travail du rapporteur, dit qu’il ne croit pas qu’on ptiisse 

resumer dans nne formale, ainsi que le fait M. Dide, 

les troubles de la rddectivite dans la demence precoce. 

Les rfeultats qne lui-m6me a obtenus dans des recher- 

ches faites a cet egard lui ont tonjours donn6 des resnl- 

tats inconstants. Dans ces conditions, les signes phy¬ 

siques ne ponvant aider an diagnostic, il se demande 

comment, en presencede deux malades atteints de con- 

fusion mentale, il est possible de dire qnel est celui qui 

sombrera dans la d&nence. Il croit que, dans ces cir- 

•constances, c’est seule I’heredite c&rebrale du malade 

q[ui doit regler le pronostic. 

M. Regis (de Bordeaux) regrette que le rapporteur 

n’ait pas classe les troubles moteurs en troubles mo¬ 

teurs proprement dits, troubles psychomoteurs et 

troubles purement psychiques. Il rappelle qu’il decrit 

deux formes de la demence precoce : une forme post- 

•confnsionnelle et une forme constitutionnel 1 e. Ces deux 

formes sent seulement contigues, elles ne sont pas 

identiques. Peut-§tre la demence precoce est-elle le 

r6sultat d’une confusion mentale devenue ' clironique 
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parce que les lesions cellulaires sont arriveesa un stade 

ou la restitutio ad integrum est desormais impossible. 

Qnoi qn’il eri.soit, c’estsurtout la clinique qui nons don- 

nera le secret de ces psychoses. 

M. Delmas (de Paris) cite deux observations a 

1-appui de la discussion : particulierement celle d’une 

jeune fille atteinte d’heb6phr6no-catatonie et chez qui 

les symptdmes physiques en impos&rent d’antant plus 

au debut pour nne paralysie gen£rale qn’il existait, 

concurremment, une lymphocytose discrete; celle-ci 

disparut assez rapidement avec le syndrome paralysie 

gen6rale. II y avait done eu, manifestement, un pro¬ 

cessus meningo-enc6phalique qui aurait pu donner le 

change a l’endroit des phinomenes moteurs observes.' 

M. Dupre (de Paris), rappelant que la d£mence pre- 

coce se d£veloppe facilement sur le terrain de la debi¬ 

lity mentale, exprime le regret que le rapporteur n’ait 

pas tente un parallel e entre les troubles moteurs que 

l’on observe dans ces deux etats. II montre que, tout 

particulierement, le n^gativisme, l’oppositionnisme s’ob- 

servent tres frequemment chez les debiles et que, d’autre 

part, la debilite motrice que Ton rencontre chez eux 

peut en imposer parfois et les faire prendre pour des 

dements pr£coces. II estime qu’il y a la plus qu’un 

rapprochement a faire et il pense qn’une grande partie 

des elements qui constituent le syndrome moteur de la 

demence precoce appartienta la debility mentale. Enfin, 

il marque, lui aussi, son etonnement dn paradoxe par 

quoi se termine le rapport. 

M. Jacquin (de Bourg) estime que M. Lagriffe n’a 

pas suffisamment insists sur le rire, dont l’importance 

prodromiqne est considerable. Il aurait voulu aussi que 

le rapporteur fit place a une description de la main 

perseveratrice et dn signe de la poignee de main et qu’il 

s’etendit un pen plus sur les troubles fonctionnels. 
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M. Ameline (de Ohezal-Benoit) croifc qne l’on pour- 

rait pent-etre penser, poor expliquer la variability de 

l’etat mental des dements precoces, a Falternance de 

fonctionnement des hemispheres cerehraux. En effet, 

dans la fatigue iutellectuelle ou £puisement cerebral, 

oa constate, par exemple, que, chez les ecoliers, l’hy- 

posthenie change de c6te ainsi que la predominance de 

la force dynamometrique. II se demande si cette alter¬ 

nate ne pourrait pas se marquer aussi dans les ergo- 

o-rammes. 

Apres la seance, sous la direction autorisee de 

M. Giron, le plus savant et le plus aimable des cice- 

rones, visite de la cathedrale, qui renferme un musee 

religieux fort bien organise, dont la salle capitulaire 

contient cette merveille qu’est la fresque des arts libe- 

raux et la sacristie, la bible de Theodulfe qui fit rever 

M. Anatole France; pour terminer, ascension a Notre- 

Dame-de-France, la vierge monumentale fondue avec 

les canons pris a Sebastopol. 

Samedi 2 aotjt. — La seance s’ouvre, a l'heure 

dite, sous la presidence de M. Dupre, vice-president, 

par 1’expose du rapport de M. Monier-Vinard (de 

Paris) sur Les anesthesies dans l’hemiplegie cere- 

BRALE. 

Depuis le jour ou fut signaiee l’existence de troubles 

de la sensibilite au cours des hemipiegies, les travaux 

se sont accumuies poureiucider la nature, les caracteres 

symptomatiques, les lesions de cette categoriede mani¬ 

festations. Ces troubles devaient, en effet, susciter de 

nombreuses recherches, le sujet etant de ceux qui pre¬ 

sented une complexite particuliere d’aspects et de pro- 

blemes. Au point de vue pratique, l’un des plus 

importants a ete celui des elements de diagnostic entre 

les hemianesthesies fonctionnelles et les hemianes- 

thesies organiques. Longtemps on s’est trouve dans un 
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grand embarras pour faire, avee certitude, le diagnostic 

difference] entre ces deux types et cette impuissance 

contribua, maintes fois, a creer de la confnsion dans la 

description de Fun et de Fautr'e. Bien souvent, il §e 

produit un empietement de manifestations hysteriques 

snr celles de nature organique et e’est seulement clans 

ces dernieres anuses qu’nne sefie de travanx, parmi 

lesqnels il convient de citer particul ierem ent cenx de 

Babinski, nous fonrnirent les moyens de sdparer for- 

mellement les anesth6sies n6vrcpathiqnes des anes- 

tMsres organiques.' 

Anjonrd’ bni qne ce depart est fait, se pose alors le 

probldme de la localisation corticate de la sensibility 

e’est dans ce but qne Fon s’est attacM a l’6tude ana- 

tomiqne des votes de conduction intra'c&rSbrales de la 

sensibility qni doit mener a la connaissance du sikge et 

de Fetendne de la zone corticale correspondant a cette 

fonction. Les etudes de Long, do Roussy sont, a cet 

egard, curienses a consulter. 

dependant, l’ex p£ rimentation -snr l’animal, qui pon- 

vait etre si tentante, ne .pent eitre cl’un grand profit, et, 

dans ces conditions, senle la svmptomatologie cliniqne 

est susceptible de donner des resultats satisfaisants 

surtout qnand elle peut 6tre suivie de l’etude anat% 

mique. De norahrenx travanx out etc faits jnsqn’ici, et 

cenx qni ont donn4 les resultats les meilleurs sont cenx 

qni ont ete inspires par la mStbode d’observation Cli¬ 

nique de Head et Holmes. C’est cette m£thode qn’a 

adoptee le rapporteur et il Fa appliqu4e a un nombre 

important d’hemiplegiques hospitalises dans le service 

de M. Klippel. Elle Ini a permis de definir nettement 

les troubles de la sensibilite dans Themipl6gie corticale, 

puis, dans l’hemiplegie thalamiqne, avec l’espoir qn’tm 

jour un materiel liistologique viendra completer ses 
travanx. 
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Dans ces deux sortes d’anestbesies,, il existe des 

similitudes et des dissemblances. Les similitudes resi¬ 

dent dans une preponderance de la sensibilite profonde, 

dans l'integrite relative des sensibilites snperficielles, 

dans la distribution topographique des troubles qui 

gont pins marques aux extremites qu’a la racine des 

membres et du tronc, enfin dans la Superposition des 

tronbles de la sensibilite aux troubles moteurs. Les 

divergences se remarquent surtout dans l’intensite de 

l’anestbesie et dans son evolution l’intensite etaot 

moindre dans i’bemipiegie corticale et la regression y 

etant aussi plus rapide. 

Mais il existe aussi des dissemblances plus delicates.: 

im&Vhemi'plegie corticale, on re marque uneimpossibilite 

de fixer un seuil d’excitation regulier, en raison des 

troubles de 1’attention et de la persistanee anormale 

des sensations; de plus, la sensibilite a la douleur est. 

la moins atteinte, alors que les sensibilites tbermiqne 

et. tactile le sont plus communement; mais la pertur¬ 

bation la plus frequente est celle de la sensibilite mus- 

cuiaire ; or, il existe un lien entre cette perturbation et 

un autre pbenomene que l’on observe, oelui .de la fausse 

localisation de la sensibilite. Il en resulte, chez les 

corticaux, une alteration considerable dn sens stereo- 

guostique, laquelle est plus marquee que celle des sens 

elementaires sur lesquels repose cette stereognosie; 

cette absence de concordance entre la quality des com- 

posantes et celle de la resnltante tient a une sorte de 

deficit mentaL Enfin, dans l’anesthesie corticale, on 

observe des faits curieux toncbant la distribution des 

troubles de la sensibilite qui affeete souvent' la forme* 

radienlaire et la disposition des anestMsies en bande. 

Dans Vhemiplegie thalamique, au contraire, en raison 

de Iabsence de troubles de l’attention, on remarque la 

finite du seuil des excitations; on observe aussi que 
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les alterations du sens st6r6ognostique sont propor- 

tionnelles anx troubles des sensibilites yiementaires. 

En dehors de'cela, on note dans le syndrome thala- 

mique trois ordres de troubles de la sensibility : 

1° Une hymianesthysie persistante, surtout marquee 

aux extrymitys des membres et specialement k la main 

et aux doigts. Le degry de cette hymiauesthysie est va¬ 

riable, depuis la perte compete de toute sensation, jus- 

qu’a un simple et peu appryciable dyficit. Les sensibilites 

profondes sont toujours les plus atteintes, les notions de 

position, de mouvements actifs et passifs sont afiaiblies, 

le sens musculaire et le sens styreognostique sont 

altyrys. Les sensibilites superficielles sont done genyra- 

lement bien moins atteintes, en sorte que l’anesthysie 

chez les thalamiqu.es se prysente avec des allures tabe- 

tiformes. Les excitations tactiles, dou.loureu.ses et ther- 

miques sont ordinairemeut per^ues a partir d’un certain 

seuil qui reste le myme pour chaque malade et pour 

chaque syrie d’excitations, et e’est en proportion du 

dyficit observe que le sens steryognostique est modifie; 

2° On observe ensuite dans 1’hymipiygie thalamique 

des phenomenes douloureux spontanes qui realisent le" 

type de Themipiygie douloureuse de Fyre. Ces donleurs 

ont^pour principale caractyristique d’ytre tardives, .de 

plus en plus accentuyes, non localisees et non modifiyes 

par Fanalgysie dont elles restent indypendantes. Elies 

sont aussi sans rapports immediats avec les phynomenes 

d’hyperreaction, mais le plus sou vent, cependant, il y a 

chez le meme malade association des deux ordres de 

troubles ; 

3a On observe, en effet, fryquemment chez les tha- 

lamiques de l’hyperryponse aux excitations d’ordre 

affectif, plaisir ou douleiir, agryment ou dysagryment; 

les sensations sont en efiet ressenties brusquement, 

d’une facon intense, que ces sensations soient provo* 
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qa^es (hyperrdaction provoqude) ou qu’elles soient 

spontanees, k la suite d’uue representation mentale 

{by per reaction spontande). Cette hyperrdaction manque 

tontes les fois que l’anesthdsie est complete, ce qui est 

exceptional. 

Les principales differences relevdes dans les anes- 

thesies consdcutives, soit aux lesions corticales, soit aux 

lesions thalamiques, tiennent & ce que, dans ces der¬ 

ives, les facultes de jugement et d’attention sont 

conserves. Enfin, il aete possible de localiser les deux 

ph6nom6nes les plus importants des anesthesies thala- 

miques, douleurs spontanees et hyper reaction, a la 

partie posterieure de la moitie externe de la region 

thalamique. 

Discussion. —- M. Long (de Paris), apr6s avoir 

fait du rapport de M. Monier-Yinard un eloge des plus 

nrirites auquel le Congas s’est associe par des applau- 

dissements prolonges, a exprime le regret que le rap¬ 

porteur n’ait pas cru devoir, meme au risque d’allonger 

son rapport, consigner les resultats de son experience 

personnelle et donner un apercu de la technique employee 

dans ses recherches ; cette technique est connue, c’est 

celle de Head et Holmes, mais il estime qu’il aurait ete 

interessant d’en resumer les lignes principales. M. Long 

sapplde a la premiere lacnne, qui lie doit etre mise que 

sur le compte de la modestie de M. Monier-Yinard, en 

donnant connaissance d’observations a longue portee 

faites dans le service de M. le professeur Bard (de 

Geneve). Ces observations, au nornbre de deux, ont 

donne des resultats discordants et qui ne sont nulle- 

ment en rapport avec la precision des donn6es fournies 

par Head et Holmes; celles-ci ont un aspect schdma- 

hque que la realite ne semble pas toujours confirmer. 

Il estime, d’antre part, que la localisation a la partie 

postero-externe dn thalamus est premature. 
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M. Dupre (de Paris) fait observer que ie rapporteur 

a fait un travail qui montre combien if est difficile de 

faire de bonne neurologie sans faire aussi de la psycho- 

logie et de la psychiatrie; il observe que M. Monier- 

Vinard n’a pas failli a cette partie de sa tache. Bans' 

Fespfeee* actnelle, cette association de la nenrologie et 

de la psychologie normale et pathologique' est d’autant 

plus n^cessaire que le terrain psychologique a nne 

importance considerable dans Fexamen cliniqua : en 

effet, les h^miplegiqnes sont, soit des debiles.,, soit des 

intoxiqu^s (aleoolisme), soit des; dements, soit de.s indi- 

vidus.primitivement sains. II faut done, tenir compte 

de ce< status dans les recherches de psychologie patlao- 

logique dans lesquelles 1’individu examine doit ren&ei- 

gner l’exp^rimentateur sur les. sensations qu’il eprouve; 

les reponses donnees anx excitations out nne coulenr 

personnelle dont il faut tenir compte lorsqu’on vent 

evaluer l’etendue des alterations fonctionnelles,. 

C’est surtout a ce point de vue que M. Dupre regreite 

que le rapporteur n’ait pas consacre un paragraphe de 

son travail anx hyst^riqnes et anx simnlateurs; il arrive 

parfois que certains individus pr6sentent un syndrome 

can esthopathique qui eu impose pour one hemiplegia. 

Enfin,: il ne faut pas oublier qu’il existe des troubles de 

la seasibilite pre-hemipLegique qui out 6te autrefois 

signales et deerits par Brissaud. Tout ceci montre que 

la psychiatrie ne peut pas cetre sdparee de ia nenrologie, 

car, comme l’a fort bien exprirnd Binet, « toutes les fois 

qu'on examine la sensibilite, on fait de la psychologie ». 

La stance, apres nne r6pliqne de M.. Monier-Vinard, 

se tannine par quelques communications. 

Nous en tendons d’abord M. Pailhm. (d’Albi]y qpi 

nous, entretient de VApplication des pensees d Vetude 

pkysiologique et pathologique. du. tonus musculaire.. 1 

Ensnite vient M. Aims (de Paris), dans Co^Teccio'n , 
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da traitement bromure des crises convulsives par L'ad- 

jonction de bleu de methylene. Grace a cette association 

faite sous forme de: cachets 0u d’injections hypodermi- 

qnes dans la proportion de I de bleu et de 9 de bromnre, 

1’auteur a constate, chez plusieurs Epilep.tiques, une 

tolerance plus grande dn bromure,. une Elimination plus 

facile, une suppression des accidents cntanEs et la pos- 

sibiiite d’une rEduction des doses ordinairement em- 

ployEes. Cependant, cette association n’entraine pas une 

jngulation plus rapide des crises convulsives, mais en 

revanche,, elle amEliore l’Etat mental des malades, Cette 

methode. esl, en somme, une correction beureuse du 

traitement classique, mais elle n’est encore qu’a l’Etude 

et des recbercbes en cours laissent espErer davantage. 

Cette communication donne lieu a une, discussion fort 

interessante au cours de laqnelle M. Ilaury rappelle que 

depnk longtemps M. Billard, professeur de physiologic 

a l’Ecole de Clermont, utilise le bleu de nlEtbylene pour 

accroitre l’action de certains mEdicaments, particuliere- 

ment de la cocaine, et il nous apprend que depuis plu- 

tieurs annEes les dentistes de Clermont utilisenfc cette 

association, grace, a laqnelle la dose de cocaine peut 

avantagensemejit Etre. diminnEe, dans la pratique de 

1’anesthesia dentaim. 

La soiree est consacrEe a la suite des communications 

qni, par basard, ont toutes trait h la psychiatric mis¬ 

take et maritime. 

:. M. Haury (de Clermont-Ferrand) onvre le feu et 

non§ entretient d’ Un dement prec.oce engage volontaire. 

II s’agit d’un individu qui Etait malade depuis plusieurs 

annEes dEja au moment de son engagement et qui.dut 

Etre rEformE aprEs deux mois de prEsence au corps. 

Toujours en retard, n’obEissant aux. ordres. quapres des 

ineitations rEpEtees, incapable d’exEcut.er les mouve- 

ments les pins simples et les plus liabituels, il Etait, 
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par surcroit, violent et agressif et il lui arriva de frap. 

per brutalement deux autres soldats. Au point de vue 

mental, ce malade etait apathiqne, aboulique, incapable 

d’attention et il pr^sentait des troubles trfes marques de 

la perception et dn jugement qui lui enlevaient tout 

sentiment de la realite. Avec cela, il souriait ou riait 

sans motifs, disait des phrases bizarres. Son indifference 

emotive et affective etait complete, mais i l etait sug¬ 

gestible et presentait des impulsions motrices. Enfin, 

on observait chez lui des interpretations delirantes assez. 

nombreuses ainsi que des idees vagues et non systema¬ 

tises de persecution ayant trait, soit a des inconnns, 

soit a ses camarades de regiment. Enfin, il n’est pas 

donteux que l’examen psychiatrique le plus superficiel 

aurait permis de reconnaitre en lui un dement precoce 

caracteristique. Il est done incontestable que 1’examen 

psychiatrique s’impose au bureau de recrutement; lui 

senl permettra d’eviter que les regiments continuent a, 

recevoir, non seulement des anormaux, mais encore des 

alienes qui gSnent les officiers et les medecins et qui 

voient leur situation s’aggraver au regiment. 

A propos de cette communication, M. Lagriffe 

(d’Auxerre) dit qu’il y a la tout un courant a remonter. 

Il cite le cas d’un jeune homme dont la famille n’avait 

jamais pu venir a bout, qui s’etait fait renvoyer de plu- 

sieurs maisons d’education, qui se montrait paresseux, 

incapable d’apprendre et dont l’indiscipline, ne faisant 

que croltre avec l’hge , le conduisit aux fugues, au 

vagabondage et aux actes d’indeiicatesse. Le pere confia 

ses alarmes a un chef de corps de ses amis qui conseilla 

un engagement. Au regiment, le jeune homme resta ce 

qu’il etait avant, accumula fautes snr fautes, n’evita le 

conseil de guerre que grace a la bienveillance du colonel 

et, apres toutes sortes de peripeties, il fut reforme. Un 

an apres, arrete pour un -vol de 12.000 "francs avec 
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effraction, il etait sonmis a un examen medico-legal, 

reconnu atteint de folie morale evoluant sur un fonds 

h6r6ditairentent tare, relaxd efc finalement interne. Ceci 

pronve que, comme les families, certains officiers out le 

tort de considerer le regiment comme un exutoire, ce 

qni n’est pas moins dangereux pour les jennes gens 

int^resses que ponr l’armee elle-m^me, et qu’il y a lieu 

de se feliciter que l’autorite militaire ait enfin pris des 

mesures ponr faire cesser cet 6tat de closes. 

M. Haury parle ensnite de VExpertisepsyekiatrique . 

a Vengagement volontaire. II communique les r6sultats 

d’une premiere application de l’expertise psychiatrique 

dont il fut charge an bureau de recrutement de CMlons- 

sjir-Marne. II Ini a 6te ainsi permis d’operer nne selec¬ 

tion non seulement physique, mais mentale, et d’arr£ter 

an seuil du regiment nomhre de debiles, de d6s6quili- 

br4s et de candidats a la folie; malgre cette double 

selection, il a pourtant pu obtenir nn pourcentage d’ac- 

ceptations plus fort que celni obtenn dans les autres 

bureaux de recrutement (3/4 an lien de 1/2); il dit 

que cela tient ace que le medecin militaire non specia¬ 

lise, dans un sentiment de defiance tres legitime, se 

montre beaucoup pins severe et tient notamment 

compte, dans la crainte on il est de se tromper, des 

stigmates physiques de la degenerescence dont on sait 

la valeur trfes relative; il en arrive a etre plus difficile 

que lexpsychiatre et a contribuer ainsi, par mefiance, a 

Ja diminution du nombre des engagements. Par conse¬ 

quent, l’expertise psychiatrique semble avoir pour con¬ 

sequence, non seulement d’ecarter de l’armee les anor- 

manx, mais encore d’en faciliter l’acces & un plus grand 

nombre d’individus parfaitement utilisables. O’est dire 

la presence du psychiatre est indispensable an 

Moreau de recrutement d'autant que 1'engagement 

volontaire est aujourd’hui la porte d’entree la plus habi- 

Ann. MED.-psych., 10e serie, t. IV. AoUt-Septembre 1913. 3. 11 
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tuelledes alienes dans l’arm<§e. Dans ce bat, la circulaire 

du 29 janvier dernier oblige l’administration a faire 

connaitre tous les snjets, appel6s ou r6servistes, qni 0nt 

fait l’objet d’un placement dans les asiles, mais leg 

engages restent, a l’heure actuelle, les seals qui, m6me 

apres an internement, paissent se faire incorporer. 

Apres qu’nn membra dn Congrfes eat fait observer 

que la circnlaire du 29 janvier n’a fait qae rappeler nne 

obligation d6ja ancienne, M. Granier demande, a propos 

de cette circulaire, dans quelle mesure le secret profes- 

sionnel est gard6 par le medecin vis-a-vis des families 

et da malade lui-m6me. II estime, pour sa part, que si 

la communication du nom des internes se fait sans 

diagnostic et par l’intermc diair e de Padministration 

prefectorale, la question da secret professionnel est 

pratiquement resol ue. 

M. Hesnard (de Bordeaux). Vetat actuel de Vassis¬ 

tance psyckiatrique dans la marine francaise. Les 'psy¬ 

choses des cataclysmes maritimes. L?opium dans lm 

marine. L’assistance psychiatrique dans la marine, 

organised par M. Charon, est appliquee depuis trois ans 

et deux services d’observation neuro-psychiatrique fone- 

tionnent actuellement, Pan a Rochefort, l’antre a Tou¬ 

lon. On a deja observe a Toulon 401 cas de malades 

nerveux on psychiques, parmi lesquels des nevropathes 

a crises convnlsives, des deg6neres, des alcooliques, des 

syphilitiques, des paralytiqnes generaux, des syndromes, 

psychopathiques pour la plupart curables, des dements 

precoces dont quelques-uns a forme simple, des sursi- 

mulateurs et meme quelques simalateurs. En somme, 

surtout des malades d’bopitaux. 

La question des troubles mentaux des catastrophes 

maritimes a 6te soulev6e surtout a l’occasion des acci¬ 

dents de 1 Lena et du Liberie. Plusieurs troubles lagers, 

; purement nevropathiques, ont ete observes a leur suite 
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(6tafcs anxieux, n4vroses traumatiques, troubles amne- 

siques, reviviscence simple ou hallucinatoire de la ca¬ 

tastrophe). Une dizaine d’observations de troubles tran- 

sitoires a6te recueillie (syndrome meiancoliqne, psycbose 

alcoolique, commotion c4rebrale), parmi lesquelles deux 

observations de confusion mentale dont une fut parti- 

culierement int.4ressante : sujet jeune, sans tares appa- 

rentes, ayant pr4sent4 une phase de preparation apres 

one periode de lucidite trfcs active au moment mfime de 

l’accident. Au cours de la psychose, on observa une 

retention urinaire qui se termina, a la fin de la maladie, 

par une debacle hydrique et chloruree. On pent se 

demander s’il ne s’agissait pas la d’nne auto-intoxica- 

tion consecutive a la liberation dans Forganisme de 

poisons endocriniens, lesquels auraient ete eiabores par 

le systeme endoglandulaire a la suite de troubles inhi- 

biteurs du grand sympathique d’origine emotive ? 

La question fie l’opium dans la marine a fait lesfrais 

d’nne recente campagne de presse dont les efiets les 

plus certains out ete des exagerations donnant a croire 

au grand public que tout officier de marine est suspect 

d’intoxication. Or, difierents en cela des toxicomanes 

des ports dont les tares mentales sent manifestos, les 

offieiers de marine, pour la grande majorite seiectionnes 

et homines d’action, fument pour des causes (snobisme, 

contagion, d4sir d’intimite, charme des ferneries, cu- 

. riosites, etc.) en grande partie occasionnelies et tenant 

au milieu. Les grands intoxiques y sont rares, quoi 

qu’on en dise, et les femeurs sont, presque tons, des 

fumeurs d’occasion et de petits intoxiques. On fume 

fort peu a bord, et tous les offieiers sont d’aceord pour 

declarer necessaires les repressions les plus rigoureuses 

centre cette pernicieuse et dangereuse habitude. La 

propfiylaxie speciale du milieu maritime doit se pro¬ 

poser pour but d’edairer les offieiers sur des dangers 
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qu’ils ignorent, de solliciter leur bon sens, de leur 

montrer la part exacte de l’illnsion litt6raire, de modi¬ 

fier la mentality collective snr les opinions toucliant la 

drogue, en un mot, de traiter non une intoxication chez 

. des gens tares, mais nne mode dangereuse chez des 

gens intelligents et cultiv6s. 

M. Dupre (de Paris), remarquant qne la question 

des catastrophes souleve celle des psychoses emotives 

dans leurs rapports avec Physterie, demande si M. Hes- 

nard a observe des troubles hysteriques. La phase de 

preparation de certains de ses malades pourrait faire 

penser a la phase de meditation des accidents nevropa- 

thiques. M. Hesnard n’a observe de troubles hysteriques 

que chez les sujets entaches prealablement par la nevrose 

et reper6s comme tels. Pour ce qui est de la phase de 

preparation, il y voit surtout une presomption en faveur 

de 1’origine toxique de la psychose, laquelle serait 

secondaire, comme le sont les psychoses cliniquement 

identiques des chocs chirurgicaux et dont la nature 

autotoxique ne fait pas de doute. 

A M. Lepine (de Lyon), cette question des psychoses 

emotives rappelle un certain nombre d’observations 

interessantes de troubles nerveux et psychiques d’ori- 

gine traumatique et ou le traumatisme moral avait 

jou6 un r6le preponderant. M. Lejjine a pu, Ini aussi, 

observer des phebomenes urinaires analogues a ceux 

consignes par M. Hesnard. On pourrait mettre cette 

retention urinaire sur le compte d’nne inhibition secrer: 

toire d’origine emotive ; mais alors, comment expliquer 

l’amelioration manifeste du trouble nerveux oil mental, 

juste au moment ou se produit la regularisation de la 

fonction urinaire? M. Lepine ajoute que les malades 

qu’il a observes a ce point de vue etaient des arthri- 

tiques, et que la therapeutique dirigee contre cette dia- 

these lui a sembie hater leur guerison ; il se trouve que 
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pr6cis6ment l’un d’eux £tait un des rescapes de VIena. 

jVT. Delmas (de Paris) a eu l’occasion de s’entretenir 

avec des officiers opiomahes traites dans uue maison de 

Sant6; il a 6t6frappe de leurs id£es Stranges sur l’opium 

qu’ils consid&rent comme plein d’attrait, sans danger et 

capable d’exercer sur la sant6 une influence plutot favo¬ 

rable. II partage done le sentiment de M. Hesnard sur 

la n£cessit£ d’nne prophylaxie surtoot morale. 

M. Regis (de Bordeaux) resume la discussion en 

montrant quel profit la psyebiatrie a tir£ de l’assistance 

des abends dans l’arm6e, dans la marine, dans les colo¬ 

nies et combien de questions cette assistance permet 

d’etudier : demence pr£coce dans 1’armee, secret medi¬ 

cal a la caserne, an conseil de revision, simulation, 

psychoses exotiqnes (paludisme, trypanosomiase, etc.). 

Avec M. Haury, il insiste sur ce point que le danger 

redoute par le commandement d’une selection mentaie 

qui tarirait les sources du recrutement par voie d’en- 

gagements volontaires est sans fondement et que, bien 

an contraire, on a tout avantage a utiliser les psychia- 

tres. Pour ce qui est des psychoses conseeutives aux 

grands cataclysmes, il pense, comme M. Hesnard, que 

la theorie des auto-intoxications est la seule qui soit 

susceptible d’expliquer les apparences cliniques de ces 

psychoses, surtout la phase de preparation ou d’eiAbo- 

ration des toxines et la retention urinaire avec debacle 

terminale. Il attache a ce dernier signe une importance 

capitale dans toutes les psychoses toxiques. 

MM. de Santi et Voivenel (de Toulouse). A prop os 

de quelques observations d'alienss et de nevroses devant 

le conseil de guerre. Les auteurs presentent sous ce 

titre un certain nombre d’observations, qu’a dessein ils 

ne considereront qu’au point de vne medico-legal mili- 

taire. Ils envisagent successivement les questions de 

filtration et d’eiimination, piAsentent des cas d’alienes 
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meconnus, de « bans absents » , de d&biles legers-, & ^ 

le service fut ntile et citent enfin le cas d’un soldat qui 

d4serta sous 1’influence d’un subdelire passager de 

nature infectieuse. Ils estiment que l’angmentation 

nnnierique des cas d’ali4nation mentale dans l’armee 

n’est qu’une preuvedes progr&s de l’examen medical; 

qu’il faut obeir, antant qu’il. sera possible, aux prescrip¬ 

tions de la circulaire dn 3 juin 1897 et reformer tont 

bomme atteint d’alienation mentale ; qne la debility est 

1’affection la plus frequente cbez.le jeune soldat, l’offi- 

cier et le sous-officier ay ant nne patliologie mentale dif- 

ferente: ils estiment, enfin, que I’examen mental prea- 

lable de tout pr4venn est necessaire. Apr&s avoir insiste 

sur la n4cessite d’une collaboration dn maire, de: l’of- 

ficier et dn medecin, les auteurs croient aussi avia 

necessity d’une collaboration de Finstitutenr a cette 

oeuvre de defense sociale.. Ils espiirent que l’armee pro- 

fitera des efforts accomplis pour l’education des anorr- 

maux et des arrier£s scolaires et qu’unjour viendra ou, 

aux renseignements officiels, on devra joindre obliga- 

toirement les- renseignements precieux fonrnis par 

l’educateur mis en contact journalier avec un organisms 

qui se- developpe physiquement et psyebiquemenf. 

La seance se termine par une communication de 

M. Truelle (de Neuilly-sur-Marne) sur Un ecus cl’hemi- 

anesthesie corticale sans paralysie motrice, avec au- 

topsie. 

Dimanche 3 A.OUT. — La jonrnee est consacree a une 

excursion a la Chaise-Dieu. An passage, nous saloons 

les Orgues d’Espaly, production basaltiqne; nous visi- 

tons le delicieux petit ch&teau de Laroche-Lambert, 

haute par le souvenir de George Sand et par celui de 

Pouyer-Quertier; aprhs un coup d’oeil an lac de Mala*- 

guet, nous arrivons a la Chaise-Dieu, oh nous retrouve- 

l-ons d’autres souvenirs; cependant qu’au long de la 
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route la traversee de quelques villages nous replonge, 

pour un instant, dans la plus vulgaire des r^alites : 

nous apprenons que le citoyen Clodomir X... est le plus 

r^publicain de tous les candidats aux Elections canto- 

nales qui se jonent pr^sentement et qne voter pour le 

citoyen F... c’est voter pour l’anarchie. Et si les m6mes 

affiches ne d6shonoraient pas les murs uu cloltre oil le 

cardinal de Rohan expia, pour un moment, les erreurs 

de 1’Affaire du collier, nous pourrions oublier plus long- 

temps que la souverainet6 du peuple et les droits de 

l’bomme sont lAquivoque sur laquelle nous vivons 

depnis plus de cent ans. Cependant, la visite minudense 

des stalles, du jubd, des tapisseries, de la danse macabre, 

du tombeau de Clement VI, de la tour Clementine, du 

buffet d’orgue, etc., constitue une diversion que, seules, 

les necessites alimentaires penvent interrompre. 

An dessert, M. le Dr Dorel (de Brionde), president 

du Syndicat automobile de I’Auvergne, dont la presence 

a notre Congres a 6te precieuse pour tout le monde, 

nous souhaite aimablement la bienvenue dans l’arron- 

dissement au nom du Syndicat medical de Brioude, Tun 

des plus vieux syndicats medicaux de France, et M. le 

LT Grocq (de Bruxelles), dans une de ces improvisations 

spirituelles dont il a le secret, nous dit combien il a 

souffert de s’etre trop longtemps tenu a lAcart de nos 

Congres, se compare a F exile qui revolt avee joie la 

mere patrie et nous enumere les probabilites de ses 

origines purement francaises. Le retour, par Bellevue, 

Vorey et la vallee de la Loire, est un enchantement. 

Le soir, reception offerte par le President et les 

membres du Congres et a laquelle assistent de nombrenx 

medecins de la ville. Mme et Mltes Arnaud font les hon- 

ueurs de cette reunion avec une courtoisie charmaate, 

et je pense que vraiment Roger Dupouy a eu tort de ne 

pas venir, car Fon danse. 
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Lundi 4 aout. — La stance da matin est consacree 

a l’expos6 et a la discussion dn troisi&me et dernier 

rapport : 

DeS INDICATIONS OPERATOIRES CHEZ LES ALI^N^S, 

AU POINT DE VUE TH^RAPEUTIQUE ET MEDICO-LEGAL, 

par le Dr Lucien Picque (de Paris). — M. Picqu4 a 

limits son rapport aux operations pratiqu4es pour des 

affections extrac6r4brales et, envisage sous ce rapport, 

le sujet est d’ailleurs suffisamment vaste. Ge n’est pas 

que, depuis longtemps, les alienistes n’aient pense qne 

des lesions p4riph4riques pouvaient 4tre la cause de 

certains troubles mentaux. C’est ainsi que, pendant des 

siedes, le role de Puterua a ete invoque dans la genese 

de certaines psychoses : il suffit de rappeler, a ce sujet, 

les travaux de Loiseau sur la folie sympathiqne. A notre 

epoque, l’etude de certaines fonctions, poursuivie sur- • 

tout par les pbysiologistes, a permis de mieux preciser 

l’influence de certains organes; il suffit de rappeler 

toutes les recherches qni ont ete faites sur les secretions 

internes et Ton sait aujourd’hni, par exemple, combien 

les troubles fonctionnels de la glande thyrolde ont 

d’importance dans 1’etiologie de certains delires. D’un 

autre cot4, les processus infectieux interessant le foie 

ou le rein penvent donner lien a des troubles mentaux. 

Enfin, pour ne pas insister sur toutes les consequences 

psychiqnes des troubles fonctionnels ou anatomiques 

des autres glandes de l’organisme, on sait que l’hypo- 

chondrie, C0nsid4ree naguere comme ayant one origine 

exclusivement cerebrate, est regardee, a l’heure actuelle, 

par certains alienistes, comme etant de nature periphe- 

rique et consecutive a ^interpretation fausse de sensations 

reelles; l’on peut dire' que tons admettent aujonrd’hui 

1’existence de formes symptomatiques de l’hypocbon- 
■drie. 

Chez les hyst4riques aussi, d’ailleurs, des reactions 
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psychiques penvent etre engendrees par un processus 

analogue. 

II r^sulte de tout ceci une premiere indication op^ra- 

toire chez les alienes, savoir : viser a la suppression 

d’une 16sion veritable, lorsque cette lesion est consi- 

d6r6e comme la g6n6ratrice du delire. Malheureusement, 

dans la pratique, cette derni&re notion n’est pas toujours 

evidente, d’autant que la coexistence d’undelire et d’une 

lesion p^riph^rique n’implique pas forc^tnent un rapport 

de causality; le premier devoir de l’aliSniste et de l’op6- 

rateur est done de rechercher si la lesion constatee est 

on n’est pas en relation avec le delire. 

Lorsque l’intervention op6ratoire est decidee en toute 

connaissance de cause, il faut, en deuxieme lieu, et 

ceci n'est pas moins important, fixer la methode a 

employer, car, de cette methode, dependra bien souvent 

le r6snltat mental de l’intervention ; en effet, apres 

l’operation, le delire peut s’aggraver, persister on 

guerir. Le choix de la methode devra done se faire, sui- 

vant les circonstances, entre l’intervention sanglante et 

la chirurgie conservative. Enfin, meme lorsque l’inter- 

vention sanglante est decidee, il convient toujours, en 

se basant sur l’etat mental, de cboisir entre les difie- 

rentes techniques, et ceci est encore une complication 

nouvelle. 

Par consequent, hors le cas ou la vie du malade est 

immediatement menacee et ou, par consequent, les indi¬ 

cations restent les memes que chez les individus menta- 

lement sains, les indications operatoires sont deiicates 

a etablir chez les alienes parce qu’elles sont condi- 

tionnees par deux necessites : 1° celle de savoir s’il 

faut operer ; 2° celle de savoir comment il faut operer, 

si l’operation est utile et comment il faut la conduire 

pour qu’elle le soit. 

Ea chirurgie des alienes apparait done, des mainte- 
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nant, comme uue des branches tres speciales et tres d61i- 

cates de la chirurgie gendrale. 

An point de vue medico-ldgal, la question n'est pas 

plus aisee. Si l’alidnd est un malade qui, comme tons 

les antres, a le droit de profiter de toutes les ressources 

de la therapentique tant medicale que chirurgicale, il 

est aussi un mineur dont le consentement est toujours 

litigieux. Or, par une regrettable lacune, la loi de 

1838 a bien, prevu la conservation de ses biens (?)., mais 

non celle de sa sant6 (??). Aucun texte ne permet au 

chirurgien d’organiser d’une fagon r6guli6re l’assistance 

chirurgicale des ali6nds, et la socidte qui interne d’office 

un malade, n’a pas le droit legal de le soigner ; il en 

resulte la necessity de demander, prdalablement a toute 

intervention, l’autorisation des families qui peuvent'la 

refuser et qui la refusent parfois pour des motifs ina- 

vouables. 

C’est pourquoi, en terminant, M. Picque demand 

au Congres d’emettre unvceu tendant a obtenir du legis- 

lateur les moyens legaux necessaires pour remplir, 

comme il convient, les indications operatoires chez les 

alidnds. 

Discussion. — M. Lagriffe (d’ Auxerre) fait remarquer 

que la chirurgie des alienes est d’autant plus delicate 

que parfois .le bistouri du chirurgien se retourne contre 

lui-meme. A ce propos, il cite le cas d’un individu qui, 

souffrant de troubles vagues au niveau de la sphere 

gdnitale et les attribuant a un varicocele leger, alia 

trouver un chirurgien qui consentit a l’operer. Les 

troubles ne cesserent pas; le malade poursuivit le 

chirurgien de plaintes, de rdcriminations, l’accusant de 

Pavoir sterilise et le tout se termina par un coup de 

revolver qui, heureusement, manqua son but. A la suite 

de cela, le malade fut interne : c’etait un fou moral 

•earact6ristiqne, pr^sentant du delire d’interpretation et 



CHUOXIyUJi 171 

qni mourut pen de temps apr6s son internement d’un 

cancer dn rectum liaut place. 

M. Regis (de Bordeaux), apres avoir rappel6 que la 

question de l’origine extracerebrale de la folie est aussi 

ancienne que la medecine historique, dit que croire que 

e’est au cbirurgien qu’il appartient de px6eiser les rela¬ 

tions qui peuvent exister entre 1’alienation mentale et le 

traitement op6ratoire est une erreur ; le psychiatre doit 

avoir le role principal et le cbirurgien ne doit etre que 

son collaborates parce qn’il ne poss6de pas les 616- 

ments suffisants a la solution du probleme. La meilleure 

preuve en est fournie par le rapport lui-meme qui, 

malgr6 lavaleur reconnue de son auteur qui est, a l’benre 

aetuelle, le cbirurgien de France qui est le mieux averti 

en medecine mentale, renferme des erreurs psycbia- 

triques nombreuses. II faut, dit M. R6gis, que la cbi- 

rurgie reste cantonn6e dans ses attributions et que le 

cbirurgien n’intervienne que quand l’alieniste le fait 

appeler; en debors de casfort rares, que ce dernier pent 

seal preeiser, la cbirnrgie ne saurait 6tre consideree 

eomme un traitement de la folie. 

M. Dupre (de Paris) ne pent que souscrire a ce qui 

vient d’6tre dit par M. Regis ; il montre que certaines 

guerisons attribu6es par le rapporteur a l’intervention 

cbirurgicale peuvent aussi bien 6tre rapport6es a Invo¬ 

lution normale de la maladie. La grande notion de 

l’intermittence des troubles psycbiques domine la ques¬ 

tion de la guerison des maladies mentales. 

II regrette que le rapporteur n’ait pas parle des 

cenestbopatbes qni assiegent les cabinets de tous les 

sp6cialistes, dont certains, ayant subi toutes les pexies, 

finisseut par tomber, enfin, entre les mains de l’alie- 

niste, et qui, parce que le cbirurgien ignorera toujours 

leur destinee ultime, grossissent et bonifient les sta- 

tistiques d’ameliorations et de gu6riaons. Enfin, il 
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aurait dte bon de parler des individns atteints de delire 

de possession, de zoophilie interne ou de folie operatoire 

sans oublier le long martyrologe des chirargiens pour- 

suivis par lenrsanciens opdrds. 

M. Gilbert Ballet (de Paris) dit qu'il est mauvais et 

dangereux de dire que l’intervention chirurgicale pent- 

gudrir la folie ; elle jpeut dtre utile dans certains cas de 

confusion, mais ni la mdlancolie, ni la manie, qu’il ne 

fantpas confondre avec la confusion avec agitation ou 

depression, ne penvent dtre modifides par elle. II 

insiste sur la necessity d’une terminologie precise et 

d’nn diagnostic rigonreusement exact. 

M. Jacquin (de Bourgi fait remarquer que, contraire- 

ment a l’opinion drnise par le rapporteur, la loi de 1838 

ne prive les abends d’aucun des soins qui leur sont 

necessaires, que jamais cette loi n’a empdchd les mede- 

cins d’asile de faire ce qui est lenr devoir et que rien 

ne s’oppose, ni dans la loi, ni dans les rdglements, a 

ce que les interventions ndcessaires soient pratiquees. 

II resulte de cette discussion qn’il ne semble pas 

necessaire de faire appel an legislatenr pour modifier 

un etat de choses qui n’est en rien prdjudiciable aux 

interets matdriels et moraux des alidnds; ceux-ci, eu 

debors de ces exceptions que comportent toutes les 

regies gdndrales et que ne pourrait faire disparaitre une 

rdglementation nouvelle, reqoivent dans les asiles tons 

les soins mddicanx et cbirurgicaux que lenr dtat neces- 

site. Contrairement a ce qui a dtd imprimd dans cer¬ 

tains journaux et particulierement dans le Journal des' 

Debats, prdmatnrdment informd, le Congres n’a dmis 

aucun voeu concernant la cbirnrgie des alidnds. 

Le soir, sdance a l’asile de Montredon : MM. Serieux 

et Libert (de Nenilly-sur-Marne) prdsentent Un cas de 

delire d?interpretation. Forme kypocondriaque. A cdtd 

des ddlires qui prennent racine dans les interprdtations 
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exog^nes, il en existe d’autres qui naissent d’inter- 

pr6tations endogfcnes ; c’est ce qui s’est produit dans 

l’observation des autenrs qni concerne nne femme dont 

le delire repose nniquement snr des interpretations, 

erronees des troubles de la menopause. Cette malade, 

de quarante et un ans, fille d’alcoolique, fut 

arretee en 1912 pour tentative de meurtre sur son 

patron ; elle accnsait ce dernier de lui avoir administre 

de la cantbaride en vue de developper chez eile une 

folie erotique. En realite, la malade souffrait de troubles 

relevant, les uns du surmenage, les autres de la meno¬ 

pause, de l’insuffisance ovarienne. Cette observation 

tire son interet de ce fait que les fausses interpretations 

reposent sur des sensations veritables et de ce que la 

menopause est susceptible de jouer un role dans la 

genfese du delire d’interpretation. 

MM. Puillet et Morel presented une note fort inte- 

ressante snr La paranoia cTinvolution. C’est une psy- 

cbose qui se developpe an moment de la menopause et 

qui se traduit par des idees de prejudice et de grandeur ; 

elle n’aboutit jamais a la desagregation mentale ni 

a la demence. Les auteurs rappellent le travail d’en- 

semblefait par Kleist en 1912 et dans lequel est bien 

mise en relief la constitution paranolaque sur laquelle 

se developpe ce delire. Kleist accorde une influence 

assez grande aux troubles des perceptions : illusions et 

hallucinations, ce qui differencie cette paranoia devo¬ 

lution d’avec la forme tardive du delire d’interpreta¬ 

tion de Serieux et Capgras. On observe de plus, mais 

rarement, des hallucinations qui prennent une part 

active a la constitution du delire. L’etat intellectuel 

est, lui aussi, marque au coin de l’involution : etat 

improductif, bavardage pauvre et uniforme, persevera¬ 

tion, faite des idees, amour des details. En general, 

la depression domine. Au point de vue etiologique, en 
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dehors des causes sociales qui sont les mfimes que dans 

les autres formes de la folie, on note 1’influence des 

deboires personnels, de la solitude, de la vie sexuelle 

et la plus grande frequence chez la femme. Kleist 

attribue le principal r61e a la menopause et a la consti¬ 

tution paranoiaquei 

A ces notions, les auteurs ajoutent celles d’une dis¬ 

tinction n^cessaire avec la psychose systematises pro¬ 

gressive, avec la psychose hallucinatoire chronique et 

la difficulte ou l’on se trouve de s4parer nettement cette 

psychose d’avec le delire d’interpretation dont elle ne 

parait etre qu’une forme particuliere. & 

M. Jacquin (de Bourg). Le eigne de la poignee de 

main dans la demenee preeoce et le signe de Vengelure. 

— Sous le nom de signe de la poignee de main, hau¬ 

teur reunit toutes les reactions motrices et psycho-mo- - 

triee de la main dn dement piAcoce invite a faire ce 

geste familier : negativisme, suggestibilite, manierisme 

et stereotypie. Ces diverses reactions qui tiennent 

presque toutes a la catatonie, restent isolees ou s’asso- 

cient, mais elles donnent toutes a la poignee de main 

de ces malades tin cachet tres special quine trompe que 

rarement. Faciles a observer, ces reactions appartiennent, 

par surcroit, a la periode prodromique. Leur recherche 

est d’antant plus precieuse qu’elle permet d’observer,- 

en outre, un certain nombre de manifestations qui pour- 

raient passer inapereues : hyperhydrose palmaire, cya- 

nose, refroidissement, psendo-oedeme qui parviennent a 

realiser parfois une disposition qui rappelle 1’engelure, 

laquelle est, au surplus, frequente dans la demenee pm- 

coee. M. Jacquin estime que ces symptomes meritentj 

par leur precocite, d’etre ranges parmi les signes 

d’alarme de la demenee precoee. 

MM. Dupre, Terrien et Le Savoureux : Bouffees de 

delire de nature imaginative. — Deux observations m 
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jeune homme de vingt-cinq ans qui, tout d’un coup, se 

montre soucieux, distrait, taciturne, violent et agressif. 

€t pretend attendre le paiement d’une somme de 

1.300.000 francs qu’il vient de gagner dans un pari 

avec son ancienne patronne. A I’infirmerie du D6p6t, le 

malade a perdu le souvenir de la pSriode prodromique 

de distraction, il declare avoir dormi et maintient sa 

conviction du pari gagn<§. Cette id6e absurde persiste 

seule et le malade declare ne vouloir l’abandonner que 

si sa patronne vient lui jurer n’avoir jamais tenu un tel 

pari. C’est ce qui se produit; le sujet abandonne cette 

idee et son attitude d<5montre aujourd’bui la realite de 

sa gu6rison. On ne trouve dans les antecedents aucnne 

cause toxique ou nevrosique de nature a expliquer les 

phenomenes observes. Gependant, depuis quelqne 

temps, il existait un etat. paranoiaque de mMance et 

^interpretation morbide. Apres nne certaine ameliora¬ 

tion de cet etat, il y avait eu reprise des occupations et 

c’est alors que survint l’idee deiirante qui apparnt 

comme une bonffee imaginative transitoire. En raison 

de la breve periode d’etat psychiqne avec amnesie con¬ 

secutive, on pourrait assimiler cela aux etats seconds, 

somnambuliques, vertiginenx, sans pouvoir cependant 

pr4ciser 1’origine exacte de la tabulation deiirante. 

La seconde observation concerne un debile de vingt- 

trois ans, instable, irregulier qui, apres quelques jours 

de fatigue et d’exces de boissons, eut, au cours d’une 

partie de canotage avec une amie de rencontre, la con¬ 

viction que cette amie etait devenne la reine d’Anvers. 

Il conforma immediatement sa conduite avec cette 

croyance et l’accompagna de quelques interpretations 

retrospectives. Rest6 cependant lucide, le malade re- 

nonca, apres buit jours, a ses convictions ddlirantes, se 

declarant incapable d’expliquer ses « loufoqueries ». 

M. Hesnard (de Bordeaux) fait observer que ces 
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iddes « imaginatives » ressemblent a s’y meprendre a 

certaines id6es post-oniriques. L’6pisodede courte dur4e 

qui, chez le premier malade, pr4c4da l’invasion de la 

conviction d61irante est difficile a definir, mais il a 

abonti a un 4tat d’inconscieace et de demi-conscience 

qui prdsente les plus graudes analogies avec les 4tats 

oniriques ; on peut aussi bien admettre dans ces condi¬ 

tions et parce qu’on n’est pas certain qu’il n’aitpas on 

d41ir4 ou r4v4, que l’id4e en question est nn reliquat post- 

onirique. Le sommeil n’est pas n6cessaire pour caracteri- 

ser l’onirisme. Une obnubilation transitoire, comme une 

courte et fugitive confusion mentale de quelques minutes," 

ou un vertige 4pileptique, etc., pourrait tres bien expli- 

quer la gen&se d’une telle idde d41irante. 

M. R/jgis partage le sentiment de M. Hesnard. Cette 

idee delirante pent tres bien s’expliquer par ce fait 

qn’elle aurait ete puis4e dans l’automatisme du malade, 

d’autant plus quil a existe un interval le d’obnubilation 

psychique, prouve par le fait d’une lacune amnesique. 

Or, un tel mecanisme est de tout point analogue a eelui 

qui .preside a la formation des idees post-oniriques; et 

post-rsomnambuliques. 

A quoi M. Dupre repond que l’existence d’un episode, 

aussi bref soit-il, de confusion ou de ddlire onirique 

n’est pas d&nontree et que la pathogenie invoqu4e par 

MM. Regis et Hesnard est, pour le moins, aussi hypo- 

tbetique que celle a laqnelle il se rallie. 

M> A meline [de Cbezal-Benoit) nous parle de YAffai- 

blissement de la nocivite d'un traumatisme epileptisant 

et de la syphilis acquise ou heriteeavec Vanciennetede 

leur action sur Vorganisme. 

Dans des travaux anterieurs, l’auteur a recherche la 

loi devolution de l’epuisement cerebral, montrd que 

cette loi n est pas speciale a la fatigue intellec.tuelle, 

mais qu elle regit revolution de processus ayant la duree 
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parfois de toute l’existence, tension artErielle', frequence 

da pools, Elimination de PnrEe et de l’acide carbonique. 

L’activitE, EvaluEe numEriquement, dn cerveau, da 

cceur, des poumons et des reins, s’Epuisant peu k peu 

avec les progrEs de Page en tendant vers one litnite 

selon une progression gEomEtrique. . 

Ponrsuivant ses recherches, et utilisant toujours des 

travanx dont Pobjet et le but sont tout k fait differents 

des siens, il a pu se rendre eompte que la predisposi¬ 

tion hErEditaire a la folie, d’une part, soivait la meme 

loi qne -l’Epuisement cerebral, et, d’autre part, Etait 

comparable a l’infection tnberculense, 1’activitE de ees 

processus morbides (a laquelle s’oppose la resistance 

de l’organisme) s’Epuisant de la mCm'e facon avec les 

progrEs de Page. 

Aujourd’hui, il compare encore une affection cErebrale 

et une maladie ordinaire considErEe dans nne premiEre 

et one deuxiEme gEnEration : Epilepsie traumatique et 

syphilis acquise on hEritEe. 

L’examen des courbes est tout a fait convaincant. 

On voit d’abord qn’nn processus biologique pent suivre 

avec une extreme rigueur nne loi exprimable par one 

formule prEcise. 

L’anteur en tire les consEquences snivantes : 

La prEdisposition hErEditaire a la folie, ou dEgEnE- 

rescence mentale, mErite bien d’etre considErEe comme. 

nne espEce nosologique, pnisqn’elle est tout a fait ana¬ 

logue a des processus morbides bien dEterminEs et clas- 

sEs, hErEditaires ou acquis comme un traumatisme, la 

syphilis, la tuberculose. 

On pent signaler aussi l’importance que pourra pren¬ 

dre la loi devolution en question dans 1’EugEnique : 

en effet, cette loi se rattache etroitement a la loi de 

Gfalton-Pearson. Il en rEsnlte notamment qu’en ce qui 

regarde les transmissions hErEditaires, les vnes hypo- 

Ann. med.-psych., 10e serie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 4. 12 
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thetiques de Mendel, rencontre at, dans ces recherches, 

des objections prdciseset graves si on veut les appliquer 

k'des individus d’ane meme espece on variety. H =s 

MM. J. et H. Bonhomme (dn Pny) : Mate sur Vem- 

ploi (Tun vomitif dans la propkylaxie et le traitement 

des accSs periodiques. L’empirisme a conduit les auteurs, 

en presence de l’inefficacite absolue des .agents th6ra- 

pentiques et, dans le meme ordre d’idees qui fait recom- 

mander ies purgatifs, a s’adresser a l’em^tique, qui est 

nn medicament inoffensif. Ils ont us6 soit de l’&netique 

sen! (0 gr. 05 a 0 gr. 08), soit de la formule, si ancieu- 

nement connue, de 14m6to-cathartique.iIls ont reconnu 

qne les indications de cette methode etaient les sin- 

van tes : .crise maniaque tranche, stupeur maniaque., 

confusion mentale primitive. La medication doit 4fcre 

administree des l’apparition du signal-symptome ; le 

vomissement leur a sembl6 4tre n6cessaire pour obtenir 

nn effet durable. Les rautenrs croient pouvoir expliquer 

les bons effets obtenus dans une pratique tres ancienne, 

par la desintoxieation et par l’excitation de toutes tes 

reactions de defense de I’arganisme. 

M. Gilbert Ballet, apr6s quelques observations de 

M. l’inspecteur general Granier, fait voter par le Con- 

gr6s un vcen tendant a ce que le Senat ne vote le projet 

de loi. sur les alienes -qu’apres une enqufite technique 

do at pourrait s’inspirer le rapporteur de sa Commission. 

M. Gilbert Ballet a surtout en vue d’eviter l’interven- 

tion judiciaire dans les placements, l’obligation de la 

declaration des’ alienes soignds dans leur famille ou 

dans un asile de l’etranger. II n’est pas douteux que le 

nouveau projet, apres avoir eleve, enfin, les alidnes a la 

dignite de malades, finirait, en derni&re analyse, par 

les trailer comme des malfaiteurs et a m4connartre le 

principe de la discretion que la loi de 1838 ne respectait 

deja pas .assez. 
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Le Congres ernet, ensuite, le voeu que soit cr6e un 

Oomite international qui serait charge de donner son 

avis snr la date des divers Oongr&s qui finissent, malheu- 

Teusement, par chevancher les uns snr les attires. 

Qaelqnes titres de communications annoncees : 

MM. Coulonjou et Condomine (de Bassens) : Tro- 

phmdeme chronique, en apparence non familial, ni 

hereditcdre, dans un cas de manic chronique, suivie de 

demen&e. 
MM. Coulonjou et Devaux : Meningisme cerebrospi¬ 

nal avec hypertension du liquide cepkalo-rachidien, sur- 

■venu au cours d'une confusion mentale; guerison des 

deux etats. 

A l’isstte de la stance, les congressistes passent dans 

le parloir de la section des femmes, ou un buffet a ete 

dresse. La, M. le Superieur general de l’ordre des reli- 

gieux et religienses de Sainte-Marie-de-rAssomption 

souhaite a tons la bienvenne a 1’asile de Montredon, et 

M. le president Arnaud, en le remerciant de 1’hospitalite 

que la congregation a bien vonlu donner an Congres, 

lone le devouement comm d’un ordre qui se consacre 

exciusivement aux soins a donner aux alienes. II se 

fait I’interprete de tons en felicitant le Superieur des 

efforts faits par sa maison pour suivre, d’aussi pres qu’il 

est possible, les progres de J’assistance, efforts dont la 

visite qui suit est une eclatante confirmation. On cause 

un moment, par petits groupes, on se rafraichit, puis, 

accompagnes par M. le Superieur, par Mme la Supe- 

rieure, par M. le Dr Bonhomme et par nos autres col- 

legues de l’asile, MI, Suttel et Abrial, nous commen- 

cons la traversee des quartiers, conpee par un repos 

sur le plateau ensoleilie qui termine l’asile. 

C’est le 25 juin 1850 que les religienses de Sainte- 

Marie-de-rAssomption, modestement instaliees dans 

une petite maison, recurent leurs premiers malades; six 
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mois apres, des religieux lenrs fureat adjoints pour les 

soins a donner aux homines. Pen a pen l’etablissemeiit 

i’est agrandi, des trails speciaux lui ont donne les 

fonctions de l’asile public, et, aujourd’ hni, le nomhre 

des malades hospitalises depasse 1.500. Ceux qui ont 

vn l’asile il y a qnatre on cinq ans le reconnaissent a 

peine, tant les ameliorations ont 6t6, dans ces dernieres 

ann6es, considerables et rapidement menees. Nous 

signalerons particnli&remerit an pensionnat dans la 

section des dames qui est parfaitement bien agence, 

elegant meme et pourvu de tout le contort que l’on soft¬ 

en droit de demander, anjourd’hui, a un tel etablisse- 

ment; Compare a bien des asiles publics, Pasile de 

Montredon est nn palais que beaucoup de departements 

pourraient envier a la congregation de Sainte-Marie- 

de-1’ A ssomption. 

Cette visite cloture la partie scientifiqne du Congrfes, 

qui n’a ete, jasqu’ici, interrompue que par la visite dela 

Chaise-Dien. Le mardi 5 aout, nous quittons Le Puy 

a la premiere heure, nous nous acheminons vers le 

Mezenc et, a 11 henres du matin, nous nous retrouvons 

tons, a plus de 1.700 metres d’altitude, car personnen’a 

recnie devant une ascension, d’ailleurs tres aisee. Mais 

iorsque, quelques beures plus tard, nous arrivons an 

pied du Gerbier-des-Joncs, seuls, quelques intrepides 

accomplissent une montee plus ftpre, pendant que les 

autres rendent aux sources de la Loire line visite de 

courtoisie. Nous repartons bientdt pour le lac d’Issaries, 

■ou nous arrivons taut bien que mal au milieu d?un 

orage epouvantable qui, avec nn accident heureusement 

sans suites f&cheuses survenu le dimanche precedent 

an depart de Laroche-Lambert, sera la senle note dis- 

■eordante du Congres, et ceci est pen. Le retour, par 

le Monastier a l’Sglise curieuse, s’effectue sons un ciel 
plus clement. 
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MEBCBEDI 6 AOUT. — L’excnrsion au lac du Bouchet 

ne le cfede en rien & ses devancifcres. II serait difficile 

de tout citer, mais nous ne pouvons nous retenir 

d’envoyer un souvenir a la vision de G-oudet et a son 

impressionnant panorama. 

Au Bouchet, apr&s le dejeuner sous les arbres et dans 

la fraicheur des bords dn lac, M. le president Arnaud, 

remerciant d’un mot aimable tous cenx quiontcontribn£ 

a la r6 as site du Congr&s, parmi lesquels il n’oubiie qne 

lui-mdme, cl6t la session du Puy ; M. Boyer, president 

du Syndicat d’initiative du Velay, nous remercie an 

nom de sa petite province dn choix qui a 6te fait du 

lieu de notre reunion et il espere que nous garderons 

longtemps le souvenir des aspects pittoresques, gran- 

dioses et 6mouvants du Velay. 

M. le Dr Snttel, qui a et£ pendant tout le temps de 

notre sejour le plus aimable, le plus devout et le pins 

habile des organisateurs, dans une allocution essen- 

tiellement psycbiatrique, s’excuse de n’avoir pas mieux 

fait ce qu’il a fait et qui etait irr6prochable. 

Puis, nous rentrons au Pay, ou aura lieu le lendemaiu 

la dislocation : les uns regagneront leurs foyers et les 

autres, profitant d’une occasion, primitivement non 

prevue, se rendront a l’invitation de la Societe des eaux 

de Vais. 

Et maintenant, faut-il dire adieu a nos asiles, a nos 

congres desormais inutiles? Il semblerait qu’il en dut 

efcre ainsi a la lecture de certains journaux : voici qu’on 

nous annonce la cure radicale de certains etats par les 

injections d’oxyg&ne et de tous les autres par le radium. 

Tant mieux. Les Fran^ais qui ont trouv6 cela, qui est a 

la port£e de toutes les bourses, et ceci qui ne l’est pas, 

auraient pu ne pas oublier que leurs d£couvertes eussent. 

vivement int6ress6 leurs compatriotes r£unis au Pay, 

ce qui n’empgchait pas une consecration ult6rieure au 
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Congres de Londres. Mais, peut-etre, les journanx 

ont-ils exagere : il y a si longtemps, depuis le terre.- 

plein du Pont-Neuf jusqu’a 110s jours, qu’on nous offre 

des panacees, que l’u-n se flatte de guirir le cancer 

l’autre la tuberculose ou la syphilis! En attendant,; 

contentous-nous d’etudier lea symptdmes et surtnut 

l’^tiologie de la folia; il nous restera ensnite suffisam- 

inent de temps pour taeher de parfaire notre therapeu- 

tique : celle-ci ne pent tenir dans nne. forruule. Nous 

verrona a Luxembourg ce qui restera de toutes. celles 

qu’on nous propose. 

En effet, la. session de 1914 se tiendra a Luxembourg., 

President : M. Dupre. 

Secretaire general. M. le. Dr Buffet (de Luxem¬ 

bourg). 

Secretaire. gSndraladjomt: M.Lalaisnb (de Maryville). 

Ilapports : Les 'psychoses 'post-omriqv.es; • rappor¬ 

teur : M. Delmas (de Paris). ... 

La maladie. de Basedow; rapporteur : M. Boussy 

(de Lyon). 

Les maladies, meniales. prqfessianneUe&\ rapporteur : 

M. Goulonjou (de Bassens)» 

La session de 1915 aura lieu, en principe, a Besanoon., 

Lucres? Lagriffe. 
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UN CAS DE DELIRE D’INFLUENCE 

PAR' 

J. SfiGLAS, et L. BA RAT, 

MAdecin de la Salpetrifere, Interne des hopitaux. , 

Bans la seance du 24 fevrier 1913, lb Bv Mignard' a 

presente a la Societe medico-psychologique Fobserva¬ 

tion. ties interessante d’une malade, cliez laquelle un 

delire d’influence s’est, developpe sur le terrain-d<r Fob- 

session emotive. 

Cette communication nous a engage & pUblier le cas 

suivant qui offre un certain nombre de points de con¬ 

tact asvee. celui du I)r Mignard. 

Le 11 decembre L912Mme Louise: G..., agee de quarante- 

quatre ans, institutrice, nous est amenee a la Salpetriere par 

son mari et sa belle-soeur. Gn nous apprend que^ les jours.pre¬ 

cedents, au, cours d’un etat anxieux entrecoupe-de paroxysmes 

bruyants et.desordonnes,.elle a manifest© l’intention de se sui- 

cider et s’est meme plusieurs fois, dans ce but, apprOcbee de la 

fenetre. Le matin de son entree, elle avait, ehez elle,. tente de 

se. eouper la main droite avec une bacbette maniee de la main 

gauebe, et s-etait fait ainsi quatre blessures assez profondes, 

Cette automutilation n’avait pas le caractere d’une tentative 

de,suicide. C’etait une sorte d’essai, de delivrance et de purifi¬ 

cation, .car la main droite portait une petite tacbe eccliymotique, 

stigmate pour la malade d’une puissance malfaisante qui la 

tenait sous sa domination. Mme G... se presentait, en effet, 
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comine victime d’un « hypnotisme materialiste » qui la pous- 

sait a des actes honteux; et, rnalgre le soutien que lui appor- 

tait un autre hypnotisme bienfaisant, celui-la (l’hypnotisme des 

pretres ou du couvent), elle se sentait perdue, ayant recemment 

fait une communion sacrilege, et n’ayant pu se delivrer, parune 

confession complete, du fardeau de ce peche. On apprend 

encore que l’emprise des deux hypnotismes opposes sur la 

malade se manifeste tantot par des influences 4 peine percep- 

tibles (on l’empeche de se reveiller le matin), tantot par des 

impulsions acommettre telle ou telle action, a prononcer tel ou 

tel mot, tantot par des sensations singulieres ressenties dans 

differentes parties du corps, tantot enfin par des paroles que 

la malade entend non des oreilles, mais dans sa tete, et qui 

lui dictent les ordres de l'hypnotisme materialiste ou les recon- 

forts de l’hypnotisme ecclesiastique. 

Yoila bien, semble-t-il, le resume d’un delire de persecution, 

ou, plus exactement peut-etre, celui d’un delire d’influence. . 

Dans quelle mesure l’examen des antecedents va-t-il confirmer 

cette impression? 

Notre malade est une femme de quarante-quatre ans, de 

taille petite, mais bien proportionnee, de pbysionomie agreable, 

ouverte et mobile. L’attitude, correcte sans raideur, et reservee 

sans mefiance, n’est certainement pas celle d’une persecutee 

banale. La malade est d'ailleurs intelligente et instruite, et son 

mari nous la presente comme douce, affectueuse, scrupuleuse, 

comme une femme de devoir au sens plein du terme. En realite, 

si notre enquete personnelle nous autorise a eonsiderer Mme G... 

comme douee d’une intelligence au moins moyenne, elle attire 

surtout notre attention sur la vivacite de son imagination et la” 

complexite de sa vie affective. 

L’imagination cbez cette femme est non seulement un don 

naturel grace auquel elle emaille son langage d’une foule de 

figures et de comparaisons ingenieuses; c’est aussi, dans son 

metier d’institutrice, un veritable instrument d’education et de 

demonstration, qu’elle entretient par une pratique journaliere. 

Tout ce qu’elle enseigne aux enfants, elle l’enrichit d’exemples, 

de comparaisons. Chaque lettre de l’aphabet est le pretexte 

d’une histoire qu’elle invente, et chaque annee de nouvelles his- 

toires sont ainsi offertes a ses petits eieves. Vraisemblablement, 

la fertilite de cette imagination n’est pas etrangere a la forme 

romanesque que prendront cbez cette malade les accidents psy- 

chiques. 
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XJn autre aspect interessant de cette personnalite est la 

richesse au moins apparente de sa vie affective. Nous disons 

k au moins apparente », car jamais, au moins jusqu’a ces der- 

nieres annees, on n’a pu observer chez elle de grands mouve- 

jnents de passion; et la regularity de cette vie, opposee a l’ar- 

deur des aspirations que nous confie la malade, ne s’explique 

pas necessairement par un cc refoulement» de tendances verita- 

blement puissantes, mais tient peut-etre tout autant au earac¬ 

he surtout imaginatif de ces dernieres. 

Les conditions un peu speciales danslesquelles notre malade 

a passe son enfance expliquent, dans une certaine mesure au 

moins * les particularity de son caractere. 

Mme G..., ayant perdu ses parents de tres bonne heure, fut* 

eleveechez des religieuses. De cette education, elle tiranon seu- 

lement une foi chretienne durable, mais le besoin d’une direction 

morale exterieure, etl’habitude de chercher cette direction aupres 

de l’Eglise ou de ses ministres. Fait important, ce besoin et ce 

sentiment de direction se preciserent surtout, au dire de la 

malade, a l’occasion du premier evenement saillant de sa vie 

sexuelle. Ayant partage, moitie consentante, moitie passive, 

les amusements voluptueux d’une sceur plus agee qu’elle, elle 

fut prise de remords et se confessa. 11 luifut impossible de tout 

dire de vive voix; mais, comme on le lui avait appris, elle tourna 

la difficulty en consignant ses aveux sur un billet remis au 

confesseur. Les conseils de celui-ci la remplirent, dit-elle, de 

confiance, au point que toute sa vie elle se sentit dirigee et pro¬ 

tegee par la salutaire influence du couvent. Des le debut de sa 

vie sentimentale, la religion et les pretres se presentaient done 

a elle comme des autorites chargees de la defendre du peehe, et 

ce peehe etait precisement avant tout celui de la concupiscence. 

Durant son adolescence, cette influence suffit a la proteger 

eontre l’eveil, nullement excessif d’ailleurs, de ses instincts 

genesiques. « II mesemble, dit-elle, quemon confesseur m’avait 

donne de la force pour toute ma vie. Par exemple, dans mon 

enfance, j’avais ete attiree vers un petit gargon; puis, plus tard, 

jai eu. des idees comme en ont les jeunes filles. Mais toujours, 

je me raidissais en disant: « Je ne veux pas. » La force de la 

priere me soutenait. » Son activity sentimentale et .imagina¬ 

tive etait ainsi derivee vers la i-eligion. Elle pensait entrer dans 

dans les ordres, et son imagination depassait parfois de beau- 

coup cette modeste vocation. Une soeur disait en classe : « La 

France a ete perdue par Isabeau de Baviere et sauvee par 



186 E D&LIRE D INFLUENCE 

Jeanne- d’Arc. Elle a ete perdue de nouveau par l’imperatrice 

Eugenie-, raais une femme ia sauvera.. » Elle priaifc alors avee 

un redoublement de ferveur pour obtenir d’etre-eette femme-la, 

A vingt ans, elle apprit que les religieuses ne pouvaient la 

garder pres d/elle, et l’idiee- de se; trouver seule dans la vie 

lui parut insupportable. Elle accepta, sans enthousiasme -ni 

repugnance,, d’epouser un jeune homme qu’elle connaissait rq 

peu, et devint une epouse, parfaitement devouee et alEectueuse, 

mais nullement ardente, ni passiormee. Elle- semble meme avoir 

ete assez indifferente aux realties de l’amour: Deux enfants 

naquirent cependant, et elle manifests a leuregard' les senti¬ 

ments les plus normaux. La: vie etait done en somme heureuse 

'-et reguliere, quand, vers le debut de 1911, de singulietes- modi¬ 

fications affectives: se manifesterent en elle. 

11 est certain que ces- modifications ont ete insidieuses; et 

progressives; mais, par une interpretation retrospective,, la 

malade en fait remonter le debut, a un incident qui eut lieu vers 

Paques 1911. A cette date^ un pretre inconnu se presenta chez 

elle pour, lui vendre • de- la musique. Elle pretend avoir ete 

frappee sur le champ de son air insinuant et faux et, de sa voix 

mielleuse-. Toujours esfr-rL que: la musique qu?elle: lui acheta 

etait lente, amollissante : « Jes sentais, em Ia jouant, dit-elLe, 

qu?elle diminuait ma force de resistance centre- les mauvaises 

idees;. » 

Ces mauvaises idees, qui maintenant tourmentaient la ma¬ 

lade, e’etaient des inquietudes amoureuses,. tout d’abord imprer 

eises et sans objet defini : « Je me sentais faible,- dit-ellfe, 

j’avais des sensations que je-u’aurais pas dui avoir;... un jour; 

je dis, meme a mon mari «- Je nei sais pas- ce que fai : je- ne 

« puis, passer aupres d’un homme sans eprouver une espeee de 

« secousse ou de frisson.» Cet erotisme diffus ne pouvaitman- 

quer,. avec le temps,, de se fixer un objet. 

A cette epoque,, Mme G..., qui, depuis son. manager, n’avait 

cesse de remplir; tres regulierement ses devoirs religieuMi 

faisait instruire sa fille ainee: en vue de la premiere communion- 

Cette: instruction, terminee, elle olfrit a chacun des pretres qui 

seni etaient occupes un petit souvenir. Seals, l’un d’entre eux, 

l’abbe. V. ..,.ne la remercia point.« J’en fuschoquee, dit-elle;et 

depuis, je m appliquai a ne. plus le rencontres ni le- regarded 

G’est cela sans doute qui fit que je me- sentis attiree-versGui » 

Cet attrait, qui peu a peu s’insihua en elle, n’eut pas* dS’abord 

un caractere franchememt erotiquei C’etait une sorte- de s^m- 
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uathie qui la poussait a rechercher la presence et la conversa¬ 

tion de l’abbe Y... Malgre cela, la malade pressentait obscure- 

xaent le danger, luttant centre L’amour naissant et pensa s’en 

delivrer en ^artant en vacances. 

Ella it’jr reussit qua denai. Sans doute, ses aspirations 

amoureus.es ces'serent momentanement de s’orienter vers la 

personne:de l’abbe V...; mais elles continuerent: a entretenk nn 

dtat d’inquieiude vague et de nervosite urn peg. amxieuse,_ dent 

la maladfcpressentait bien la nature, ou tout ani moins-l’o.mgine, 

lorsqu’elle disait a son mari : « Je sens: que, si je pouvais avoir 

un enfant, je serais guerie. » Ajoutons, pour donner a cette 

formule sa valeur precise, que, depuis plusieurs mois, et preci- 

sement parce qu’il la voyait nerveuse, son mari s’abstenait 

absolument de' Lui faire courir les risques d’une grossesse, et 

qu’il observa cette reserve jusqu’a la fin de la maladie. En 

somine, quand, en septembre 1911, Mme G... rentre a Paris, 

elle n’etait pas encore precisement amoureuse de 1’abbe V..., 

mais elle etait dans les meilleures dispositions pour le devenir. 

Des. son retour, elle se rend a l’eglise, et. bientot se. trouve 

en presence de l’abbe Y.... « Je sentis,. dit-elle, une espece de 

dioc en le revoyant. » A partir de ce. moment, elleprend nette- 

ment conscience de son amour conpable et chercbe vaioement a 

le cembattre. Malgre. elle, elle multifile- ses visites. a l’eglise et 

recherche les occasions de voir l’abbe/ Elle- se sent irresistible- 

ment poussee a des. actions qu’elle-metne. juge absurdes. et 

inconvenantes. Passantdevant chezl’abbe, et voyant la servante 

de eelni-ci agiter un torchon a la.fenetre,, elle entre et monte 

l’escalier, sans savoir vraiment ce qu’elle va £aire>. Elle: est 

assaillie de desks precis contre lesqnels elle lutte. Ces desks 

toateiois changeront un peu de caractere a la suite de 1’incident 

suivant. 

, Ayant arendre visite a l’abbe pour lui parier de la premiere: 

communion de-sa fills, vers Noel 1911, elle sesent attkee vers 

lui, et, eomme leurs tetes se rapprocbeni, elle; ne peut. s’empe- 

cber d’effleurer de ses levies la nuque du pauvre hommey qui 

lui jette un regard etonne. et ne lui dit pas un mot; Ellerentrechez- 

elle bouleversee par. 1’acte commis, et des; le; lendemain court se 

confesses pour se delivrer des remords qui L’accablent. La. lutte; 

energiqusqu’elle entreprend contre son amour modifie; le catac- 

teredecelukci. « Je luttai, dit-elle, et mon amour deviufc mys- 

tique * jeme voyaiiscomnmnier aveclui, nous:etions; ensemble 

dans le eeeur de Diem. » Le debut de 1912: se passe en luttes 
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continuelles, car a cliaque instant, les tendances non satisfaitea 

suscitent des images tentatrices. La malade se fatigue a aller a 

la messe tous les matins a six heures, avant de s’occuper de 

son menage et de sa classe. 

Elle est retenue quelques semaines chez elle par une atteinte 

d’oreillons, et a peine guerie retourne a l’eglise. Elle prie Saint- 

Antoine de Padoue pour que l’abbe Y... veuille consentir a la 

diriger vers le bien, et accessoirement, il faut bien l’avoiiei, 

elle prie pour obtenir le gros lot. Ses rencontres avec l’abbe 

V... la bouleversent. « Un jour, dit-elle, A, l’eglise, je me trou- 

vai en face de l’abbe V... et, comme je le regardais, il leva les 

les yeux sur moi : je restai la immobile, saisie, le fixant des 

yeux. » C’est peu de jours apres cette petite scene que cette 

periode de mysticisme erotique se cloture par un reve qui 

l’illustre et la resume. « Dans ce reve, dit-elle, je me voyais 

moi-m6me etendue sur mon lit dans une position indecente, et 

je demandais a Saint-Antoine de Padoue, qui etait a cote de 

moi, de m’amener l’abbe Y... Celui-ci, que je voyais vaguement 

en arriere de Saint-Antoine, se reculait en disant : « non, 

non... » et en faisant avec la main-des gestes de ref us. Je. me 

reveillai en train de commettre une action indecente et ne pou- 

vant resister a la tentation. Le lendemain, bouleversee de ce 

que j’avais fait et ne pouvant comprendre comment j’en etais 

arrivee la, je me crus malade et je cherchai dans un livre de 

vulgarisation medicale Particle « bypnotisme ». J’y trouvai que 

c’etait un moyen employe dans les couvents pour diriger les 

ames vers le bien, mais que la libre pensee traitait cela comme 

une maladie. » 

Yoiia decouvert le theme sur lequel notre malade va edifier 

tout un delire de persecution et d’influence. Si elle eprouve des 

desirs, si elle commet des actes dans lesquels elle ne se recon- 

nait pas elle-meme et qui sont en contradiction avec toute sa 

personnalite anterieure, c’est qu’elle est suggestionnee par 

l’hypnotisme materialiste. Celui qui l’a hypnotisee est sans 

doute le pretre qui lui a vendu cette musique amollissante, 

dont elle se rappelle l’influence malsaine. Elle sesouvient que ce 

pretre avait une allure singuliere, et que, quelque temps apres 

son passage, les fideles avaient requ a l’eglise le conseil de se 

mefier des soi-disant pretres vendeurs de musique. Une curieuse 

coincidence confirme ces soupqons. Quelques annees aupara- 

vant, elle avait appris qu’une de ses amies aimait un pretre et 

elle lui avait conseille de rompre ces relations coupables. Or, 
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1’adresse donnee comme sienne par le pretre raarchand de mu- 

gique se trouvait etre precisement celle ou avait habite 1’amie 

de Mme G-.- Ne s’agissait-il point des lors d’une vengeance de 

]a part de 1'honme auquel elle aurait enleve sa maitresse ? Plus 

tard, d’ailleurs, quand Mme G... en sera arrivee a eprouver des 

pseudo-hallucinations auditives, la voix dumauvais pretre con¬ 

firmed elle-meme tous ces soupfons. 

Vis-a-vis de cette influence mauvaise, la malade lie se pose 

pas en vraie persecutee. Elle s’estime autant coupable que 

victime. Elle reste dans son role dechretienne pour laquelle la 

vie est une lutte contre la tentation. Tout ce que peut faire 

Thypnotisme materialiste, c’est de developper les mauvaises 

passions qui sont en elle et d’affaiblir Sa force de resistance. 

Elle se sent done responsable quand elle faiblit et elle en 

eprouve du remords. 

Chose curieuse, l’abbe V..., qui est l’occasion de tout ce de- 

sordre, n’en est nullement regarde comme la cause. Sans doute, 

an debut, Mme G... lui a ecrit pour se plaindre de ce qu’il 

l’avait hypnotisee pour l’attirer a lui; mais elle s’est sur ce 

point contente de sa simple denegation. Sa conviction est que 

l’abbe V..., au meme litre que les autres pretres, cherche a la 

proteger et a la guider vers le bien. 

Jamais il n’y a eu entente entre lui et le pretre march and de 

musique qui tentait de jeter la malade dans ses bras.. 

Voila done notre malade soumise a deux influences antago- 

mistes : l’hypnotisme du couvent et l’hynotisme materialiste, 

nullement passive d’ailleurs et s’efforpant de se soumettre a la 

premiere et d’echapper a la seconde. Cette hypothese des deux 

hypnotismes sert d’abord a notre malade a interpreter le. passe. 

A cote des actes reprehensibles auxquels l’a conduite l’hypno¬ 

tisme materialiste, elle interprete comme des avertissements 

bienveillants, negliges a tort par elle, certains faits recents : son 

atteinte d’oreillons, le sommeil qui, plusieurs jours de suite, 

l’avait empechee de se lever a temps pour aller a la messe de 

; 6 heures, etaient des signes envoyes par les. pretres et destines 

a entraver son assiduite excessive & l’eglise. 

Etimeme temps, Mme G..., aux aguets maintenant de tout 

ce qui peut manifester ces influences hypnotiques, rattache a 

celleS-ci une foule de faits de sa vie intime, et prineipalement 

les idees qui correspondent a des desks coupables et . celles qui 

lui servent a les chasser. Elle entend des voix. Le mauvais 

pretre la menace et lui Git qu’il l’attirera a lui, malgre 
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l'influence des autres. -Oeux-d la rassnrent et la conseillent. p 

ne s’agit point d’hallucinations veritables, mais de pseudo- 

hallucinations verb ales. « G’est dans ma tete que celame parle 

dit-elle, mais cela ne pent venir de moi, car je ne peux me dire 

a moi-meme les choses que j’entends. » Les voix commentent 

ses actes.. Elle ecrase une punaise et une voix dit: « "Voila 

comment on se debarrasse des punaises d’eglise. >» Elle en est 

surprise et mortifiee. Elle se montre inquiete et nerveuse, se 

eont’esse ;a une serie de pretres qui cherchent en vain a la ras- 

surer.. Sur le conseil du medecin, elle se decide k partir a la 

campagne apres de nombreuses hesitations. Les voix se contre- 

disent et augmentent son embarras. « Comme j’etais sur le 

point de partir, j’entendis le mauvais pretre qui me disait: 

« Les autres t’attirent, mais nous verrons bien qui sera fe 

« maitre. » Je resistais de mon mieux. J’entendais les voix des 

pretres qui disaient : « Eeste avec nous, ne va pas a la cam- 

« pagne et celle de l’abbe Y... qui me disait : <c Yiensa- 

« moi. » Je partis cependant a la campagne apres m’etre 

confessee; mais la confession resta incomplete, car je ne dis 

point que eetait un pretre que j’avais desire. » 

A la campagne, elle trouve un peu de ealme et ne se plaint 

plus d’etre poursuivie par des voix; mais elle se sent encore 

soumise a des influences etrangeres et elle interprete comme 

des avertissements diverses sensations : des angoisses, des dou- 

leurs au coude eta la poitrine. 

De retour a Paris, elle retournea l’eglise, preoccupee surtout 

de sa confession incomplete suivie d’une communion sacrilege. 

Plusieurs nouveaux essais de confession avaient ete infruc- 

tueux : « J’avais essaye, dit-elle, une confession generale^ 

j’avais bien commence a reprendre tonte ma vie, mais l’hypno- 

tisme m’avait empeehee de poursuivre juste au moment .oh 

j’arrivais a mes peches avec le pretre. :> Son anxiete s’accroit 

de jour en jour et se manifeste par des actes qui attirent 

1’attention de 1’entourage. • 

Yoici, a ce sujet, les renseignemonts fournis par le mari ar, 

1’entree de la malade. Depuis son retour de la campagne, elle 

maigrit, devint plus nerveuse et plus irritable. Elle a recom¬ 

mence il y a lundi huit jours -:(2 decembre) a vouloir aller a la 

messe de 6 henres du matin a cause de 1’Avent; et, si elle 

arrivait en retard a la messe, il lui fallait en entendre une 

autre. Samedi dernier (7 deeembre), elle quitte sa classe pour 

aller se confesser. La directrice doit la ramener a l’ecole, «lle 
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est ;prise d’une crise de larmes et dit qu’elle veut ramener des 

ames a Dieu. Le lendemain dimanche, elle entend deux messes 

quccessives et eprouve des malaises durant la promenade, si 

bien qu’on consulte le medecin. Dans la nuit de lundi a march, 

elle entre dans une violente -crise d’agitation anxieuse, criant 

que c’etait le manque de foi qui l’avait empechee d’avoir un 

troisieme enfant, qu’elle avait de mauvais instincts. Elle rap- 

pelait le peehe commis avec sa soeur, disaut qu’elle n’aurait 

pas du se marier, mais se faire religieuse. Elle invoquait la 

grace de Dieu pour sauver les :siens et pour comrertir le franc- 

ma^pn qui demeurait a I’etag.e superieur.. .Cette agitation, qui 

la faisait non seulement crier, mais se rouler sur le lit, se calme 

vers le matin. Mais deux fois, dans la journee de mardi, elle 

s’approche de la fenetre en demandant : .« Ceux qui se quent, 

sont-ils des laches ? » Mercredi matin, jour de son entree, elle 

a ess aye de se couper la main droite avec une hachette, pre- 

tendaut que le spiritisme y avait fait apparaitre une tache. 

Des son arrivee a la Salpetriere, Mme Gr.«., -affirm© qu’elle a 

conscience du caractere absurde de ses actes. « II m’-asemble, 

ditaelle, que je derenais spirite, j’ai youlu m’enlever .cette main, 

et tout de suite, j’ai ete delivree de cette obsession. J’ai uoulu 

me jeier par la fenetre parce que j’etais poursurae par l’idee que 

j’avais fait une communion sacrilege apres une confession 

incomplete. C’est stupids, je voulais demander pardon d’avoir 

fait -cette betise,, et j’ai ete humihee d’etre ici. » Elle donne 

alors quelques details sur les evenements de ees mois der- 

nierset semble recomiaitre en partie la nature pathologique de 

ses preoccupations, mais conserve la croyance a la realite.de 

1’hypnotisme. 

Dans le service, elle est calme et tranquille; mais la nuit, 

elle se reveille et demande un pretre. Elle croit racme qn’un 

pretre a passe dans les couloirs.. 

Elle explique le lendemain qu’elle a .ete bouleversee par la 

lutte en elle des deux hypnotismes et donne sur ces derniers 

une partie des details exposes plus haut. « Cette nuit, dit-elle, 

j’ai senti a la cuisse une brulure qni voulait me faire lever; 

mais je priais en repetant : « Mon Dieu, mauiEestez votre puis- 

« sance », et malgre la brulure, un souffle frais passait sur moi 

et m’aidait a rester couchee. D’ailleurs, j’eritendis sonner. Oh 

alia ouvrir et on chutota; je pensai que; c’etait le pretre et je le 

reclamai. La porte se referma et . j’entendis les pas s’eloigner, 

puis je.me rendormis. » Elle se dit mieux maintenant, mais 
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accepte son inter nement corame une sorte d’epreuve et d’expia- 

tion. Elle essaie d’expliquer les actes qui ont amene son inter¬ 

nement. « J’etais bouleversee par ma communion sacrilege. Je 

me sentais incapable d’echapper a l’hypnotisme et j’avais peur 

d’entrainer ines enfants. Je me disais : «I1 n’y a que les laches 

« qui se suicident »; mais ma conscience me repliquait : « An 

<r contraire, c’est laehe de ne pa3 se sacrifier pour eviter la 

« damnation des siens », et je voulais que tout le monde fftt 

sauve. Le matin, en voyant une tache sur ma main, j’ai cru qne 

c’etait la marque du spiritisme et j’ai voulu couper cette main. 

Je sentais bien les coups, mais ma volonte me faisait frapper. 

Aujourd’hui, j’ai compris que tout cela etait absurde. La preuve 

que je suis mieux, c’est qu’auparavant j’osais a peine toucher 

mes enfants et qu’aujourd’hui je veux les voir. J’ai la volonte 

de redevenir ce que j’aurais du etre. » 

En realite, durant le jour, la malade est calme et active. La 

nuit et meme a certains moments de la journee, l’anxiete la 

reprend : elle a peur de mourir en etat de peche mortel, et pern- 

aussi de nuire aux personnes qui l’entourent. Elle demande 

tous les jours le medecin, moins encore pour obtenir sa sortie 

que pour se faire rassurer. 

Elle se laisse assez volontiers persuader que l’hypnotisme 

n’est pour rien dans son aventure et que tous ces troubles; 

viennent d’elle-meme. Sans doute, cette conviction ne se main- 

tient pas durant les paroxysmes anxieux, mais ceux-ci 

deviennent de plus en plus rares et legers. Devant son insis- 

tance, son mari demande a la reprendre. On accorde la sortie 

sous toutes reserves ; car si la conduits de la malade est par- 

faite, celle-ci se montre encore singulierement prompte aux 

scrupules et aux doutes. Elle a trop de hate de retourner a la" 

meSse, et se propose trop ouvertement de relire des livres sur 

l’hypnotisme afin de se faire une opinion raisonnee sur la ques¬ 

tion. Entree le 11 decembre 1912, le malade sort le 24 da 

meme mois. 

Le 20 janvier 1913, elle est ramenee par son mari parce 

que, deux fois le matin meme, elle avait ouvert la fenetre dans 

l’intention de se tuer. 11 n’y avait que quelques jours qu’elle 

semblait reprise de ses preoccupations. 

En realite, si l’etat anxieux actuel, et les reactions qa’il a 

entraioees, rappellent exactement l’etat de la malade lors de sa 

premiere entree, les idees delirantes qui s’y rattachent sont bien 

differentes. La malade elle-meme va preciser leur nature. <£ J ui 
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voulu me tuer, parce que je suis une mauvaise femme. Depuis 

mon depart, j’avais lutte contre 1’idee que les pensees mauvaises 

qui me venaient etaient dues a des influences etrangeres. Ces 

mauvaises pensees me reviennent toujours, mais je sais mainte- 

nant qu’elles viennent de moi, bien qu’a certains moments je 

doute encore. 

— Sont-ce toujours les memes tentations? 

— Oui. Cela m’a repris brusquement. Je rentrais de prome¬ 

nade a7ec mon mari et tout a coup il m’a semble que j’hypno- 

tisais les gens en marchant, que j’exerqais sur eux une 

influence mauvaise, que j’etais l’esprit du mal. Je suis alors 

entree a l’Eglise pour vepres, et il me semblait que toute la 

foule qui entrait venait a cause de moi, parce que je les avais 

hypuotises et qu’il t'allait venir a l’Eglise defaire le mal que 

j’avais fait. Je crois maintenant que les mauvaises pensees que 

j’avais venaient de moi. 11 me semble que je suis l’esprit du 

mal lui-meme, que je porte tous les peches. 

^ — Lequel particulierement? 

. — Celui dont je vous ai parle. 

— Vous etes alors le demon de la concupiscence? 

. — Oui... l’esprit plutot. Quand j’ai compris que toutes ces 

mauvaises pensees que j’avais eues ne venaient que de moi, 

j’ai eru que Dieu ne me pardonnerait pas,et que j’etais damnee. 

— Il a pourtant pardonne a Madeleine, qui avait pecbe 

autrement qu’en esprit? 

, —Je me le suis dit aussi, mais il me semble que ce n’est pas 

la meme chose, et que si j’avais ete comme elle, il eut ete plus 

facile de me pardonner. Mais je n’ai pas de coeur, et il estplus 

grave depecheren esprit. 

■ « J’ai eu encore, en revenant chez moi, l’idee que cela aurait 

pu etre evite, si j’avais ete maman; mais mon mari n’a pas 

voulu h cause de ma sante. Alors, les mauvaises idees m’ont 

reprise et je n’ai pas pu me defendre. » 

EUe se figure qu’elle est une cause de perdition pour qui 

l’approche, et particulierement pour ses enfants. Avant son 

entree, il lui arriva de regarder dormir son jeune fils : elle lui 

vit uue petite figure grima9ante et des membres convulses, 

comme on peut se representer le fils d’un demon. Dans le ser¬ 

vice meme, elle craint d’hypnotiser les autres malades, elle croit 

qu’elle exerce sur celles-ci une mauvaise influence, qu’on la 

regarde, et qu’elle est cause, du mal qui va arriver. 

Ses inquietudes n’ont pas d’ailleurs un objet unique. A tout 

Ann. med.-psych., 108 serie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 5. 13 
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propos, elle manifeste des scrupules varies. « Je me reproche 

tout ce que je fais; d’avoir touche mon traitement tout enetant 

malade, d’avoir ete malade par ma faute et d’avoir aggrave ma 

maladie en sortanttrop tot; d’avoir ete avare afin d’economiser 

pour mes enfants, etc... » 

A la suite de quelques entretiens, la malade a repris un peu 

d’assurance et elle n’exprime plus ses idees de damnation, d’in- 

fluence malefique, qu’avec un demi-sourire attestant qu’elle en 

entrevoit momentanement l’exageration et l’absurdite. Elle se 

sent abattue et incapable de faire quelque chose de bien, mais 

elle veut reagir et lutter. Meme dans ses moments da 

paroxysmes anxieux, elle n’entend plus de voix interieures et 

ne ressent plus de contacts suspects. 

Ges paroxysmes anxieux se reproduisent encore quelque 

temps, surtout la nuit. Quand on voit la malade, elle en parle 

avec un demi-sourire; mais elle avoue qu’a certains moments 

elle a eu le pressentiment de sa mort imminente, qu’elle a inter- 

prete a tort comme etant diriges contre elle les faits et gestes 

d’autres malades, et qu’elle se fait toute la journee des reproches 

exageres ou meme absurdes. Elle demande a sortir des les 

premiers jours, non pas qu’elle se eroie definitivement guerie, 

mais bien plutot parce que, sans vouloir l’avouer, elle craint 

qu’on ne la garde jusqu’a guerison complete et qu’elle se croifc 

definitivement perdue. Aussi quand, au bout de deux ott trois 

semaines, elle se sent vraiment mieux, elle accepte son interne-' 

ment avec beaucoup plus de patience, s’interesse au service, 

vient en aide aux infirmieres, et recoit affectueusement ses 

visites. Elle a abandonne d’abord l’idee qu’elle exerce au dehors 

une influence hypnotique nefaste, puis ses idees de damnation 

personnelle. Petit a petit les angoisses nocturnes ont disparu, 

elle n’a plus de crainte pour l’avenir de ses enfants, elle n’ex- 

. prime plus que des scrupules raisonnables. Elle a compris, dit- 

elle, qu’il faut menerla vie simple, et comme elle semble, depuis. 

pres d’un mois deja, mettre exactement en pratique cette heu- 

reuse formule, elle sort, resolue a se reposer quelque temps a la 

campagne et a changer de quartier quand elle reviendra a Paris. 

L’evolution des accidents delirants a done ete parti- 

culiferement benigne. Et, cependant, la formule spScIale 

dn delire risquait, au moins an debut, dn sejour dans le 

service, de faire porter un pronostic d’une sev6rite exa- 
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geree. Mme Gr.- se sentait au pouvoir de volontes etran- 

geres, qui la faisaient agir, penser et meme parler malgre 

elle; on agissait sur son corps par des contacts, des 

pressions, des brulures; on lui parlait pour lui donner 

des ordres, des conseils, des menaces. Les auteurs de 

ces pratiques, repartis en deux camps opposes, etaient 

connus. Leur procede d’action l’etait egalement; tout 

au moins la malade pensait-elle en rendre compte par 

le mot hypnotisme. Enfin, les crises d’agitation anxieuse, 

les tentatives de suicide et d’automutilation attestaient 

la profondeur des convictions delirantes. 

II est difficile de refuser a un tel etat mental le titre 

de delire d’influence. Lors de la deuxieme entree, les 

idees d’influence ont reparu, mais c’esfi maintenant la 

malade qui croit liypnotiser l’entourage. II y a la une 

inversion curieuse de la formule delirante : l’influence 

centripete est devenue centrifuge. 

II semble relativement aise, dans le cas actuel, 

d’expliquer la genese de ce delire d5influence. La malade 

ne fait qu’interpreter, a l’aide de cette formule delirante, 

des actes et. des pensees qui ne lui semblent point 

emaner directement d’elle-meme (1). Les raisons pom* 

lesquelles ces faits de conscience apparaissent a notre 

malade cpmme strangers a sa personnalite sont ici 

assez claires. 

Chez notre malade, honnete, pieuse .et scrupuleuse, 

la passion s’est developpee en quelque sorte en para¬ 

site, sans avoir ete accueillie ni assimilee par la per¬ 

sonnalite consciente. Elle a cependant determine des 

actes, des pensees, des reves qui sont en parfaite har- 

monie avec elle-meme et en parfait- desaccord avec toute 

(1) Un de mes internes, M. Luoien Cotard, a dej4 insiste sur ee 
mecanisme dans un travail <r Sur le role du sentiment d’automa- 
tisme dans la genese de certains etats delirants ». Journ. de 
psych., 1909, n° 2. — J. S. 
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la vie passee de la malade, avec tout ce que sa con¬ 

science actuelle considere comme le devoir. 

Des lors, deux solutions sont seules susceptibles de 

trancher le conflit. Si les actes, si les pensees inspires 

par la passion ne sont pas reeonnus comnxe 6manant 

de la personnalite du sujet, il faut qu’ils emanent d’une 

autre personne. C’est la base du delire d’influence. 

Si ces actes et ces pensees sont reeonnus comme ema- 

nant de la personnalite du sujet, il faut que cette per¬ 

sonnalite ait rompu avec son passe, avec ses principes, 

ses habitudes, sa morale, il faut qu’elle ait ete pervertie 

et dechue. Yoila l’origine des idees de damnation. 

De par sa constitution psychique, notre malade etait 

en quelque sorte preparee a accepter l’une et l’autre 

hypothese. D’une part, son edneation, ses habitudes 

religieuses avaient developpe en elle le sentiment et le 

besoin d’une direction exterieure. D’autre part, c’etait 

une grande scrupuleuse, toujours prete a trouver a ses 

actions les plus legitimes des motifs suspects ou m&me 

pires. 

A vrai dire, cbez notre malade, qui n’est pas one 

debile, on aurait pu s’attendre plutot a voir se consti- 

tuer d’emblee un etat analogue a celui que nous avons 

observe lors de la deuxieme entree. Ce delire de culpa- 

bilite, de decheance implique, en effet, une atteinte bien 

moins profonde de la personnalite que le delire d’in¬ 

fluence qui s’est manifesto le premier. A y regarder de 

plus pres, on s’apergoit que revolution du delire parait 

avoir ete dirigee a l’origine par une circonstance acci- 

dentelle. 

A la suite de son reve erotique et de Faction indecente 

qu’il a suscit4e, la malade se demande : « Comment 

ai-je pu faire cela? Cela ne vient pas de moi. »'Mais sa 

premiere interpretation est celle-ci : « Suis-je done a 

ce point changee? Suis-je malade? » Et elle ouvre un 



UN OAS DE D^LIRE D* INFLUENCE 197 

livre de medecine. Malheureusement, elle tronve dans 

ce livre un article sur l’hypnotisme, qui, d’une part, 

grlice a certaines formules sur l’education religieuse, Ini 

semble pouvoir s’appliquer a son cas partieulier, et qui, 

sans doute aussi, la seduit, parce que l’imprecision 

meme des formnles laisse le champ libre a ses inter¬ 

pretations. Un mot obscur semble 4clairer une situation 

obscure; et voila constitue, sinon instantanement, du 

moins tres rapidement, un delire d’influence. 11 ne tavde 

pas a s’enrichir d’interpretations multiples sur les faits 

passes et actuels. Mais il n’est, en reality, ni profond 

ni tenace. En effet, la malade se reproche ses nmuvaises 

pensees, preuve qu’elle les rattache encore de quelque 

maniere a sa personnalite; et, d’autre part, quelques 

entretiens suffisent, sinon a convaincre definitivement 

la malade de son erreur, an moins a ebranler profonde- 

ment sa conviction. 

Dans la deuxieme phase, les faits de conscience, sus- 

cites par la passion, ont ete reintegr^s dans la person- 

nalite. La malade les reconnait comme siens, elle se 

retrouve en eux, mais elle s’y retrouve changee, dechue, 

indigne. Elle exprime des idees qui donnent au tableau 

clinique Failure d’un syndrome melancolique. Elle 

n’emprunte a sa premiere phase delirante ,que la seule 

notion d’hypnotisme; mais celle-ci exprime simplement 

eette double conviction que l’entonrage s’occupe de la 

malade, l’observe, la craint, et qu’elle-meme cause le 

malheur des personnes qui Fentourent, particnliere- 

ment de ses proches. 

Dans eette deuxieme phase, le retonr a la saute se 

fait d’une facon plus simple, par une remise an point 

des faits, par un retour a une appreciation moins exa- 

geree de la gravite des fautes commises. Le transport 

de la malade a l’asile, en la soustrayant au milieu on 

. s’entretenaient sa passion et ses remords et aussi en la 
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mettant brutalement en presence de personnes etran- 

gpres, fort pen disposees a la suivre dans ses concep¬ 

tions delir antes, a singulierement facilite cette mise an 

point. 

II nous reste a signaler rapidement quelques details 

interessants a d’autres points de vue. L’association et 

l’alternance du mysticisme et de l’Protisme a Pte trop 

souvent signalPe pour qne nous insistions sur la coexis¬ 

tence, chez notre malade, de ces deux tendances et sur 

la facon, habituelle anx mystiques, de se representer la 

lutte contre la passion comme la lutte du bien contre 

le'mal. 1^ estpourtant difficile de trouver une demons¬ 

tration plus nette deleurs rapports que le petit incident 

signale dans l’observation. MmB Gf..., Uprise pour 

l’abbe V.., d’un amour sensuel, tente de Fembrasser. 

Confuse de son acte et saisie de remords, elle refoule sa 

passion qui se change en amour mystique. Ce n’est point1 

encore la « sublimation » complete de la tendance, 

pour parler le langage de Freud, mais e’est certai- 

nement une orientation tres nette dans ce sens. *.n; 

TTn autre fait curieux est la presence, dans la pre¬ 

miere phase du dPlire, de symptomes d’apparence hal- 

lucinatoire qui ne reparaitront point dans la deux i erne. 

Nous n’insisterons point sur les hallucinations du tact 

ou de la sensibility generale signalees par la malade. II 

s’agit la de phenomenes dont les caracteres objectify 

sont si effaces que l’onpeut presque toujours se demanded 

s’il s’agit de sensations replies, d’illusions ou d’inter- 

pretations. Une attention toujours a l’affut de tel les 

sensations, et toujours prete a les interpreter comme des 

signes d’une influence exterieure, ne pent manquer de 

trouver matiere a s’exercer en ce sens. 

II n’en est pas de meme des hallucinations auditives.: 

G’est surtout d’elles qu’on peut dire : n’est pas hallu- 

cine qui veut. Or , notre malade n’a pas prPsentd 
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d’hallucinations auditives vraies, mais settlement de ces 

voix non exteriorises, rentrant dans le cadre des hallu¬ 

cinations psychiques de Baillarger et que Tun de nous 

a propose de designer du nom de pseudo-hallucinations 

verbales (1). On y retrouve, en effet, les traits caract4- 

ristiques de ces ph^nomenes : nettete, precision, sans 

toutefois caractere d’exteriorite, spontaneity et incoerei- 

bilite entrainant pour le sujet l’idee qne ces pheno- 

menes sont etrangers a son moi et la croyance a une 

influence exterieure. De meme qne notremalade attribuait 

a une personnalite etrangere les actes, les mouvements 

qu’elle ex£cutait en quelque sorte automatiquement, de 

meme elle attribue a une personnalite analogue les 

pensees qu’elle regarde comme etrangeres a son moi, et 

comme ses pensees surgissent dans sa conscience sous 

une forme verbale, elle dit: « On me parle, mais dans 

ma tyte et non du dehors. » 

: Ces pseudo-hallucinations reposent done en derniere 

analyse sur une interpretation de phenomenes d’auto- 

matisme. Dans la deuxieme phase de la maladie, les 

memes pensees se pr£senteront, mais ne seront pas con- 

siderees comme des « voix » etrangeres. II se s’agira 

plus alors que de simples ph&iomenes d’hyperendo- 

phasie (2). 

Par une sorte de compensation curieuse, les scrupules 

et les remords tiennent, dans la deuxieme phase de la 

maladie, une place beancoup plus importante qne dans la 

premiere; et cela.se comprend, puisque la malade 

s’attribue maintenant a elle-meme les actes et les 

pens4es reprehensibles dont elle n’etait auparavant que 

pen ou pas responsable. 

(1) J. Seglas. Compte rendu du Congres international de psycho¬ 
logic. Paris, 1900. 

(2) J. Seglas et L. Barat. Notes sur revolution des hallucina¬ 
tions (Journ. de Psych., juillet-aout 1913). 
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Nous pensons avoir, eu ce simple commentaire, snf- 

fisamment edairci le cas particulier de notre malade. II 

nous reste a nous demander a quel groupement nosolo 

gique doit etre rattache un cas de ce genre. 

Si l’on s’en tenait a la simple notation des idees 

exprim^es par la malade lors de ses deux entries suc- 

cessives, on aurait pu songer d’abord a nn delire d’im 

fluence, comme variete d’un delire de persecution sys¬ 

tematise, puis a nn delire meiancoliqne. En realite, 

l’analyse detailiee des faits nous a monti-e qu’au point 

de vue nosographique, ces deux denominations seraient 

inexactes. L’histoire de notre malade est simplement 

celle d’une passion amoureuse developpee chez une 

femme pieuse, honnete et scrnpulense. La passion a 

introduit des elements etrangers a la vie normale de la 

malade. En raison de 1’education, des habitudes et des 

principes de la malade, ces elements n’ont pu etre assi- 

miies par la conscience qu’au prix de troubles profonds. 

C’est Ik, en realite, un fait courant dans l’histoire des 

passions. Mais ce qui est special a notre malade, en 

dehors de l’energie avec laquelle sont refouiees et, en 

quelque sorte, reniees les tendances regardees comme 

immorales et mauvaises, c’est, d’une part, le sentiment 

et le besoin de direction qui preparent le terrain du 

delire d’influence, et surtout, la predisposition an donte, 

au scrupule, au remords, qui s’exagere et se manifeste. 

durant toute la maladie et particnlierement durant sa 

deuxikme phase. Par tons ces points, Mme G... se rap- 

proche beaucoup des sujets etudies par M. Janet'sous 

le nom de psychastheniques (1); et sou cas n’est pas 

d ailleurs sans analogie avec ceux de ces malades, qni, 

des syndromes psychastheniques ordinaires, des obses- 

(1) P. Janet. Les obsessions et la psychasthenie, 1903. 
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sions en particulier, passent a des Stats dSlirants pins 

on moms prolongs et durables (1). 

Ea accordant cette importance au terrain morbide, 

nous entendons faire quelques reserves sur l’avenir psy- 

chique de notre malade qui, guerie des accidents ponr 

lesquels elle a StS soignee a la Salpetriere, reste n£an- 

moins one psychasthSilique susceptible de rScidiver sous 

nne forme quelconque. 

Ce pronostic rSservS est cependant loin d’etre aussi 

s6vere qne celni que comporte ordinairement le pro- 

nostic de del ire d’influence. Peut-etre notre cas servira- 

t-il a montrer que, de meme qu’il y a un « syndrome 

mSlancolique » dont le pronostic n’est pas nScessai- 

rement celui de la melancolie intermittente, de meme il 

peat y avoir un « syndrome-del ire d’influence » dont 

Involution ne soit ni dementielle ni meme chronique. 

(1) J. Seglas. L 'evolution des obsessions et leurpassage au delire. 
Congres de Grenoble, 1902.—Arnaud. Psychasthenie et delire. Con- 
gres de Geneve, 1907. — Dupouy. Du delire obsessif (Soc. tried, 
psych., 30 juin 1913). 
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CONTRIBUTION A LA MEDECINE LEGALE DES DfiLIRES 

A BASE D’INTERPRETATIONS 

Par le Dr Georgies VERNET 

Medecin-direeteur de l’asile d’alidnds de Bourges (Cher); 

Je prie qu’on venille bien ne voir dans ce rapport 

d’expertise qu’une application et une adaptation a la 

medecine legale des recents travanx sur les d^lires a 

base d’interpretations. Je declare qu’il n’a aucune pre¬ 

tention a l’originalit6 et j’en ai soignensement banni 

toute indication bibliograpbiqne, tous noms d’autenrs, 

toute discussion nosologique : car m’est avis que l’ex- 

pert, s’adressant a des magistrats, doit faire oeuvre 

didactique et de vulgarisation plut6t- qu’6talage d’eru- 

dition. On m’excnsera de le presenter tel quel—et 

sans autres commentaires — a des lecteurs plus avertis.' 

Le 25 mars 1912, le sieur R..., cocher de place 
a A..., se presentait a la gendarmerie de cette ville et 
faisait la declaration suivante : la veille au soir, vers 
8 heures, se trouvant dans la cour de la gare, il avait 
ete bele par un individu qui l’avait prie de le conduire 
a Hauterive, chez une dame 0..., debitante audit lieu. 
En cours de route, le cocher R..., intrigue d’entendre 
du bruit dans sa voiture, arreta son attelage, descendit 
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de son si&ge et interpella son client. Celui-ci.se pr^senta 
a la portiere, un revolver a la main, et intima E... 
l’ordre de se taire, faute de quoi il lui briilerait la cer- 
velle. Intimid6 par la menace, le cocher R... remonta 
Sur son si6ge et coutinua sa route. Mais presque aus- 
sitdt il entendit le voyageur sauter de la voiture et le 
vit s’enfuir h travers champs. Examinant alors sa voi- 
ture, R... constata que l’un des coussins avait et6 
emporte, qu’une garniture de drap recouvrant le stra¬ 
pontin avait ete couple et que le tirant de fermeture 
del’nne des porti&res avait 6te arrache. 

Saisie de cette plainte, la gendarmerie se mit aussitdt 
en quete du singulier voyageur. Ses recherches res- 
terent sans r&mltat. 

Le lendemain, 26 mars, vers 9'heures du soir, un 
individu,; << paraissant pris de boisson et quelque pen 
des6quilibre », se presentait a son tour a la gendarmerie 
d’A... et declarait qu’il croyait pouvoir pretendre a la 
prime de 100.000 francs offerte par la Societe generate 
a la personrie qui donnerait les indications necessaires 
a l’arrestation des bandits Bonnot, Gamier, Car- 
rouy, etc. Il connaissait, en effet, le repaire de la bande 
et se faisait fort d’assurer sa capture a bref delai. 

Les gendarmes rie douterent pas un instant avoir 
affaire a un mystificateur on a un fou et ils se dispo- 
saient a 6condnire le quidam dhment admoneste, lors- 
qu’ils crurent s’apercevoir que son signalement corres- 
pondait assez exactement a celui qu’avait donne la veille 
le cocher R... de son indelicat client. Ils confront^rent 
les deux hommes : R... declara reconnaltre son voya¬ 
geur de 1’avant-veille dans la personne qui lui etait 
presentee, un sieur F..., Lucien, dit Malo. 

L’individu protesta. Il n’en fut pas moins arrete et 
mis a la disposition de la justice. 

Interroge par M. le juge d’instruction, il renouvela 
ses den4gations, affirma n’avoir jamais vu le cocher R..., 
a’avoir jamais 6te possesseur d’un revolver non plus 
d’ailleurs que d’un chapeau et declara que c’etait fblie 
de l’accuser de pareil mefait, 

M. le. juge d’instruction estima de son c6te que, 
effectivement, la folie pouvait bien avoir joue un certain 
rdle dans l’affaire et par ordonnance en date du 29 mars, 
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il vonlut bien nous commettre a l’examen mental de 
F..., dit Malo. 

C’est d’abord a la maison d’arret d’A..., ou F... etait 
detenu, puis dans notre service de l’asile d^partemental 
d’ali&ubs, oh il fnt transfbiA que, dn 25 mars a cejonr 
nous avons proc6d6 a cet examen. 

Dks notre premier entretien, F... sAleva avec vehe¬ 
mence contre l’accusation dont il 6tait l’objet : il ]a 
d6clara « incomprehensible » et « fantastique » et il 
s’efforga de nous en dSmontrer l’invraisemblance. Il 
nous refit, tel qu’il l’avait donn£ a M. le juge d’instruc- 
tion, l’emploi de son temps dans la soiree dn 24 mars, 
nenons mbnagea pas les details sur son genre de vie ni 
sur ses moyens d’existence, mais refusa absolument de 
s’expliquer sur les declarations qn’il avait faites le 
26 mars au soir a la gendarmerie. S’etant enquis de 
notre qnalite, il nous dedara sans ambages que.les.ali6- 
nistes etaient gens dangereux, qui auraient tot fait de 
le faire passer pour fon et qn’il ne nous dirait pas tm 

mot de plus sur ce chapitre. IL tenait cependant a nous 
affifmer que « tout ce qn’il avait juge a propos de. dire 
k la gendarmerie, il etait capable, le moment vena, de 
le prouver. 

A l’asile, ou il fnt transfers le ler avril, F... ob- 
serva d’abord, a notre Agard, la meme attitude rbser- 
v6e et rbtieente. Correct, deferent, il lApondait volon- 
tiers a toutes les questions banales que nous pouvions 
lui poser, mais il opposait le mutisme le plus complet a 
toutes celles de nos demandes d’un caractere moins 
general et plus precis. 

Le 8 avril, lors de notre visite quotidienne, pour la 
premiere fois, il se departit de sa reserve : mystlrieuse- 
ment, il nous remit un pli cachet6 en nous priant d’en 
prendre connaissance et de l’envoyer ensuite « rue 
Saint-Dominique ». Ce pli contenait un dessin repre- 
sentant nne sorte de mollnsque du genre escargot, sur 
la coqnille et les tentacules duquel etaient Merits des 
noms de villes : Berlin, Francfort-sur-Mein, Brussel, 
Paris, Cherbourg, Dunkerque, Lisieux, Saint-Lb, 
Alengon. 

Nous priames F... de nous donn'er la c!6 de ce dessiu 
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6aigmatique : il nous d£clara ue pouvoir le faire que 
seal a seul avec nous et dans des conditions d’absolue 
discretion. 

Nous accM&mes a son desir et F... nous mit alors, 
eu de longs entretiens , dans la confidence de son 
roman delirant. 

F... est, par-dessus tout, un patriote. II aime la 
France, il ne vit que pour la servir. Or, notre malheu- 
renx pays est enserr6 dans un vaste r£seau d’espionnage 
sous lequel il etouffe et qui met ses jours en peril. F... 
s’est donne mission de d6m$ler les fils de cette vaste 
trame. Et voici comment jusqu’a ce jour il s’y est em¬ 
ploye, comment il y a reussi. 

Al’automne 1908, F... s’etait lon6 chez un vigneron 
des environs de Beaune (Oote-d’Or) pour la dur6e des 
vendanges. Parmi ses compagnons de travail se trouvait 
un « voyageur » a l’accent tudesque tres prononcfi : 
c’est de lui que F... regut les premieres propositions 
qui lui furent faites de trahir son pays. Il s’agissait 
d’aller cliercher de l’embauche dans les forts ou sur les 
lignes de chemins de fer de l’Est et de consigner sur 
un carnet qui lui serait remis d’avance un certain 
nombre de renseignements. Ses services lui seraient, il 
en avait Fassurance, largement retribues. Le premier 
monvement de F..., comme de tout honnete homme, 
fut de d£noncer et de faire arreter l’auteur de cette 
infeme proposition. Mais, a la reflexion, et se rappelant 
la prediction a lui faite naguere par nu vieil abbe de 
ses amis : « Tu es fort, tu seras grand.», il se demanda 
si le moment nAtait pas venu ou la prophetie allait 
s’accomplir et si ce n’etait pas la l’occasion attendee 
de r^aliser sa destin6e. Et conscient de sa foree, il 
decida d’agir seul. 

Pour une entreprise de ce genre, la premiere condi¬ 
tion du succes etait sans doute de bien connaitre l’ad- 
versaire : aussi, les vendanges terminus, F..., par 
Belfort et FAlsace, se dirige sur FAllemagne. A Mul- 
house, premier avatar : on lui vole le peu d’argent qu’il 
possedait. A Nenstadt, un gendarme l’arrete pour 
vagabondage et mendicity : ci, un jour de prison. A 
Ingolstadt, il va loger dans une auberge ou fr^quen- 
tent de nombreux soldats; un matin en sortant, il 
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aperqoit sur le pas de la porte une cartouche ; deja il 
avait esquissd le geste de la ramasser, quand, levant la 
tfite, il voit a la fendtre d’en face un gendarme qnj je 
regardait: le pidge etait grossier, la cartouche avait ete 
dvidemment placde la a dessein. F... sourit et passa. A 
Regensburg, la police menace de le « bonder » g’q 
prolonge son sdjour : et depuis lors, il est « fild », H ne 
pent plus rester nulle part. A Plauen, un Saxon lui 
propose de l’emmener dans une caserne. A Berlin, de 
pseudo-jonrnalistes lui offrent des consommations et 
l’entretiennent en franqais des choses de l’armde et de 
la guerre de 1870. A l’Ambassade de France, il re§oit 
un accueil plutot frais : il touche cependant un secours 
de 10 francs. A Hambourg, enfin, on le met en prison, 
puis, sur l’intervention de notre Consul, on l’embarque 
poor Le Havre. « Toutes ces petites aventures lui 
avaient ddja donnd a rdflechir » : il devait en voir hien 
d’autres plus tard. 

Qaoi qu’il en soit, ayant pris une notion del’AHe-- 
magne, nn possddant la langne, le voiei mainterfant 
armd pour remplir au mieux le r6le qu’il se sent deyolu: 
ddpister, traquer, demasquer les espions allemands. 
Rude besogne, mais besogne urgente : car, des espions; 
il y en a par tout. 

A Paris, d’abord, ou F... fait halte. Rue des Gravil- 
liers, ou il loge, le garcon coiffeur qui le rase est d’ori- 
gine allemande : c’est un espion. Au cafe voisin de «la 
Chope des Yosges » frequentent de nombreux Alle¬ 
mands, qui se livrent a toutes sortes de petits com¬ 
merces et connaissent ainsi toute la France : autant 
d’espions. « Et ca, c’est une bonne filiere » : il la si¬ 
gnaled la Siiretd generale. A Saint-Malo, a Parame, a 
Dinan, oh l’amdne ensuite son mdtier de camelot, F^.. 
rencontre des touristes armes d’appareils photogra- 
phiques ; plusieurs sont etrangers : espions. A Gran¬ 
ville, il croise deux globe-trotters qui faisaient leur 
tour de France a pied avec, pour viatique, le senl pro- 
dnit de la vente de cartes postales illustrdes : strata- 
gdme d’espions. F... les prend en filature etpour s’dtre 
montrd trop « indiscret », — il 4tait alld conter la 
chose au commissaire, — on le met au violon pendant 
deux jours. 
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C’est que le service d’espionnage allemand en France 
est solidement organist et dispose, en m§me temps qne 
de moyens puissants, de complicity inattendues : il est 
0s4 de s’y attaquer et qui a l’audace de le faire doit 6tre 
pr6ta tontes les humiliations, k tons les affronts et se 
reserve aussi bien des d£boires. Que de fois F... vit-il 
se fe'rmer devant lui les portes des auberges auxquelles 
il frappait et que de fois a l’accueil qui lui 6tait fait 
dans les « piaules » lui donna-t-on & comprendre qu’il 
etait l’bote « ind^sirable-», le geneur! 

Aussi, quel ne fut pas son 6tonnement, lorsqu’en 
octobre dernier, a Flers, il eut pour la premiere fois 
«l’impression qu’on commengait a s’occuper de lui; tout 
le monde etait gracieux, il 6tait clair qu’il y avait un 
retour vers lui ». Il n’avait plus de peine a se loger, a 
trouver des cbambres. Le temps des 6preuves, certes, 
n’4tait pas fini, — il dure encore, — mais F... doreria- 
vant n’6tait plus seul : il se sentait uni par des liens 
mystSrieux & d’autres personnages, ouvriers de la meme 
oeuvre, mus par les memes sentiments 61ev6s, prets aux 
mfimes sacrifices. 

De ce jour, F... n’h£site plus : il se donne tout entier 
k la « cause ». Aucune consideration de famille ne le 
retiendra : il accomplira sa destin6e, il sera « grand ». 

Le 3 janvier 1912, dans un taudis de la rue du Bas- 
de-Montsort, a A..., sa femme accouche. Le menage 
est dans la plus noire misere et c’est F... Ini-m6me qui 
doit d^livrer la malheureuse. 11 est seul a lui donner 
des soins, et elle a deja un bebe de dix-buit mois. N’im- 
porte : cinq jours apres, F... abandonne femme et 
enfants et, a pied, sous la pluie battante, sans un liard 
vaillant, il part. Ou son etoile le conduira-t-elle ? Il ne 
sait. Mais ob qu’elle l’entraine, il la suivra. 

Elle le mene d’abord a Laigle, ou, d’emblee, dans 
l’auberge ou il loge, il discerne a certains signes, dans 
1’un de ses compagnons de chambre, un « indicateur de 
la Secrete », un ami. Premier succes. Mais bientot 
suivi d’un revers. Car lui aussi il avait ete reconnu. 
Reconnu et marquA Car c’est intentionnellement, a 
n’en pas douter, que le coiffeur qui le rase lui a fait 
sym4triquement, snr cbaque joue, une estafilade sur 
laquelle se d6velopperont des « dartres cbancreuses » 
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qai, dor6navant et pour un temps, le dSsigneront du 
premier coup d’oeil aax regards int6ress6s. 

Mais e’en est trop peu pour l’arrgter. N’est-ee pag 
ane preave, au contraire, qu’il tienfc la bonne piste? £[ 
ne l’abandonnera pas. Et il ira ainsi, pendant pins de 
denx mois, de ville en ville, de bouge en bouge, vivant 
dans ce monde interlope des eamelots, fr6quentant deg 
« pianles » innommables, vendant, pour gagner son 
pain, des bibelots, qn’il cherche a 6couler dans leg 
milieux 6l6gants, dans les cafes mondains, ou il pourra 
saisir des bribes de conversation, recueillir des indica¬ 
tions pr£cieuses, oh il lAcoltera surtont de nombreuses 
contraventions et oil il essuiera bien des rebuffades. 

Qn’importe, pourvn qne la rScolte soit abondante, la 
rue Saint-Dominiqne avertie, la France sauvee! . 

F... ponssera l’abnSgation tr&s loin, au point de ne 
jamais refuser le verre qu’on lui offrira et de rendre 
tournee pour tournee a qui l’invitera : l’alcool delie les 
langues. Et s’il lui arrive ainsi, plus souveut peut-Stre 
qne de raison, de paraitre gris, qn’on ne lui en fasse 
pas griefCe sera pour la bonne cause! » ... - J 

De Laigle, F... se rend a Yimoutiers : la, un ami. 
anonyme, dont le sobriquet etait l’ « Andouillard », lui 
fait don d’une boite en fer-blanc, d’aspect banal, de, 
valeur nulle, et pourtant de vertu magique : desormais,. 
quand F... se trouvera en peine pour ecouler sa mar- 
chandise, il lui suffira d’exbiber sa boite, il sera certain 
de tronver des acquerenrs pour ses bibelots. Aussi y. 
tient-il comme a un fetiche, et, s’il a consenti a s’en 
dessaisir en notre favenr, nous a-t-il supplie de la con- 
server nons-m§meet defaire antour d’elle bonne garde 
il vent retrouver a sa sortie ce pr6cieux talisman. 

A Lisieux, F... retrouve, travaillant chez un bour- 
relier de la ville, nne figure deja vne, mais qu’il Sprouve 
d’abord beaucoup de peine a identifier; il cherche quel- 
que temps dans ses souvenirs : qui done se cache sons 
ce deguisement? Soudain, un trait de lumtere. Plus- de 
doute : e’est le terrassier de Beaune, e’est FAllemand 
qui lui fit, trois ans anparavant, les premieres et hon-. 
teuses propositions! Il interpelle l’espion, il va dSvqiler 
a tous les yeux l’imposteur : celui-ci proteste, nie, et, 
finalement, depose une plainte. R6sultat : le.lendemain 
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matiu, uu agent se prOsente chez F..., perquisitionne 
dans sa chambre et le' conduit cbez le commissaire, qui 
l’admoneste vertement. Mais le soil- meme, F... avait 
sa revanche, car, dans les cafes oh il passa, nom- 
breux fnrent cenx qui, lui ayant achefe sa marchandise, 
ajouferent a mi-voix : « Bravo, Malo : c’est bien un 
espion! » 

A Caen, dOs son arrivOe, F... « sent qu’il est pisfe » : 
il est a peine assis dans un cafe, qu’a c6fe de lui viennent 
s’asseoir « deux types de la Mobile » ; s’il avait pu en 
douter, un mot qn’il entend Ochanger entre patronne et 
patron l’en eht convaincu : « C’est de la police., )) Et, 
en effet, aprOs quelques instants, toute la police de Caen 
« defile » devant lui sous prOtexte de lui acheter ses 
petits nids. En passant, chacun dit son mot — a double 
sens, bien entendu, et dont le sens cactfe ne pouvait 
etre compris que des seuls inities. Mais F... avait 
devinO de suite h qui il. avait affaire, et, a tons, il snt 
repondre avec aisance et a-propos. 

Deux mots, dans la conversation, avaient particnlie- 
rement frappe ses oreilles : Bayeux, hdtel de la Vic- 
toire. C’en etait assez pour lui indiquer la direction a 
prendre : sur l’heure, il part pour Bayeux. La, « tout 
etait apprete d’avance » : on ne veut le recevoir dans 
aucune des auberges ou d’ordinaire il ffequente. « On 
l’envoie a l’hdtel de la Victoire. » 'll y frappe; on le 
revolt :*et- il y retrouve un Italien, qu’il avait conn u 
naguere a Tunis et a Bizerte, et qui, se sentant reconnu, 
tile rapidement. Pas assez t6t, cependant, pour que F..; 
n’ait eu le temps de signaler a la police <o de quoi il 
s’agissait ». Aussi, quand, le soir, il fit dans les cafes 
sa tournee habituelle, « tout le monde se montra parti- 
culierement aimable et gracieux; ici, la patronne lui 
fit un signe indiquant qu’il pouvait compter sur elle; 
et la, quelqu’un dit, en le regardant : « Tout le monde 
n’est pas done pour etre un grand policier. » 

A Balleroy, a Littry, a Lison, partout oh il se pfe- 
sente, on lui fait bon accueil. Dans les cafes, dans les 
bureaux de tabac, on lui dit complaisamment : « Yous 
devriez aller k tel endroit, vous y vendriez bien. » C’est 
evidemment une « fili^re » qu’on lui indique. Et, par- 
tout, ce sont les m^mes provenances, les mOmes atten- 

A.nn. med.-psych., 10e serie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 6. 14 
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tions a son 6gard. Sans donte, il se tronve bien encore 
des gens, ceux qui ne le connai’ssent pas, pour dire : 
« C’est nn maboul » ; mais les autres — ceux qui com- 
prennent — rectifient : « C’est encore un coup a Malo! » 

II arrive ainsi a Saint-L6; a peine est-il entrS cliez 
un « bistro » qu’un moment apr6s, la salle 6tait remplie 
de clients. A une table, il avise quatre consommateurs, 
qu’il reconnait imm^diatement pour etre quatre officiers; 
deux etaient certainement des gen6raux, et l’un « res- 
semblait richement au general Yerand ». Officiers et 
g6n<§raux l’encouragent, le felicitent en langage con- 
venu, bien entendu, et lui offrent, au choix, la medaille 
militaire ou la croix de la Legion d’honneur. Le soil*, 
en son bonneur, la musique du regiment vient jouer 
sous ses fenetres. 

D6sormais, il est le chef sous lequel « se rallient »f 
d6s qu’il parait, tous ceux qui, a un titre quelconque, 
se livrent au contre-espionnage. Et, dfes lors, il lui 
semble n^cessaire de communiquer avec les affili^s non 
plus par des paroles, fussent-elles conyenues, mais par 
signes. Les petits oiseaux en terre plastique qu’il fait 
metier de vendre parleront pour lui. Yeut-il designer a 
1’un de ses amis tel personnage int6ressant? Il tourne 
vers lui le bee d’un de ses oiseaux. « Ca les fixait tout 
de suite. » Prenait-il ensuite sa pipe? Il s’agissait d’un 
Beige. Pour un Italien, e’etait sa bague. Et il avait 
imaging ainsi un <c tas de signes » que les initios com- 
prenaient tres bien. 

■ A Cherbourg, F... descend dans une « piaule » ou 
frequentaient des soldats et aussi des Allemands; cette 
piaule etait tenue par un certain Francis — etait-il avec 
la rue Saint-Dominique ou pas? F... se le demande 
encore —et il y avait la certainement « un depdt de 
documents ». En tout cas, Francis et sa femme inter- 
pretaient parfaitement ses signes, et, comme il l’a ecrit 
d’ailleurs au ministre de la Justice, ce Francis est a 
surveiller, car « il a la cle de tout ». 

A Yalognes, la seule presence de F... met en emoi et 
fait deguerpir trois roulottes de romanichels, qui le. 
saluent bien bas au passage. 

A Herqueville, il voit sur les journaux les photogra¬ 
phies des deux bandits recherches par la police : Bonnot 
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et Gamier; eiles ressemblaient terriblement a deux 
Arabes vus k Cherbourg. 

De Thury-Harcourt, il envoie quelques cartes postales 
au ministre de la Justice, datees simplement, et siguSes : 
Malo, 16 mars. Inutile d’en dire plus long : le ministre 
comprendra. 

A Pre-en-Pail, F... ne pent plus douter qu’il ne soit 
« file » : antour de lui, des gens chantent des refrains; 
en face de lui, un bomme lui fait des signes voulant 
dire : « Us sont la. » 

Et c’est ainsi escorte qu’il arrive a A..., le mercredi 
20 mars 1912, a 10 heures du soir. 

Ici se placent les deux incidents relates plus haut et 
quiont conduit F..., en prison d’abord, puis a l’asile : 
l’affaire du cocher R... et la declaration a la gendar¬ 
merie. 

Sur le premier fait, F... est tres net : l’accusation ne 
tient pas debout, l’acte est incomprehensible. Pour le 
commettre, il aurait fallu qu’il fut fou — ce qui n’est 
pas le cas — ou saoul, ce qui etait materiellement 
impossible, pour l’excellente raison qu’il etait arrive 
a A... comme il en etait parti : complbtement denu6 de 
tout. Toute • cette histoire ne peut done etre, encore et 
une fois de plus, qu’un coup monte par ses ennemis 
pour lui nuire. 

Quant a la declaration a la gendarmerie, elle avait 
un but. F..., apres sa rude campagne de contre-espion- 
nage des deux derniers mois, si feconde en resultats, 
etait depiste, « bruie )>. Sa vie meme etait menacee, et, 
ce qui lui est plus cher que la vie, avec lux pouvaient 
perir tous les renseignements qu’il vepait de recueillir, 
an prix de quels efforts et de quelles peines! Certes, a 
plusieurs reprises, il avait ecrit rue Saint-Dominique; 
il avait bien envoye un dossier de 16 pages au general 
Verand. Mais, qui pouvait lui assurer que cette corres- 
pondance si precieuse n’avait pas ete egaree, voire 
interceptee? Un sen! moyen sepresentait d’en avoir le 
cceur net: aller lui-meme a Paris, se presenter rue Saint- 
Dominique. Mais il n’avait pas un sou en poche et il 
etait environne d’espions! C’est alors que l’idee lui vint 
d’aller a la gendarmerie et de faire la declaration que 
I’on sait ; ainsi, entre deux gendarmes, il irait a Paris 
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en toute sdcurite et sans frais. Rue Samt-Dominiqne 
nul doute qu’il ne fi\t reqn a bras ouverts, et la, tout 
s’expliquerait. 

Aussi, quelle deception poor F..., si pr6s de toucher 
au but, de se voir nne fois de plus mdconnu et mdcquuji 
au point d’etre intern^ dans un asile d’alidnds. D^ci- 
ddment, la bande ne d6sarme pas : elle est plus puis- 
sante qu’il ne le croyait. 

Et il n’est pas au bout de son calvaire. Car ici meme, 
derri&re lui, les espions ont pdndtrd. Qu’est-ce en effet 
que ce soi-disant infirmier, ex-soldat d’Afrique, d4cor6 
de la mddaille militaire (dont il parait faire bien peu 
de cas) et qui a des coups d’oeil tellement significatifs; 
qu’est-ce, sinon un espion? Et cet autre, qui parle 
allemand ? Et cet ancien officier qui porte a la bouton¬ 
niere un rnban rouge qu’il pretend avoir gagn£ a la 
guerre contre l’Allemagne? Faux officier, faux legion¬ 
naire, espions. Et chaqne nouvel entrant, d’ou qu’il 
arrive, a quelque classe sociale qu’il appartienne, vient 
ainsi grossir le nombre des espions qui surveillent et 
qui entourent F... Chaque nouveau venu appartient a 
« la main noire ». 

Aussi, quelques jours apres son internement, F... n'y 
peut plus tenir : le cercle autour de lui se resserre de 
plus en plus, une fois encore ses jours sont en danger et 
le secret qu’il porte en lui et dont il nous a confie ttrie 
part est encore une fois menace de s’andantir avec lui. 
Et puis c’est trop lutter, c’est trop soutfrir ; il per.l 
courage et, dans un moment de lassitude, il vient nous;, 
supplier en pleurant de mettre un terine a son martyre, 
de Ini rendre l’air, la liberte on de le laisser mourir 
(23 avril). 

« Pourqnoi m’avoir ainsi suggestion^ pour me faire 
rechercher des criminels? Je ne l’avais pas demande. 
Ma seule ambition dtait de vivre ignord et tranquille 
avec ma femme et mes enfants... Plutdt la mort que de 
passer a nouveau par des angoisses pareilles! » 

Par bonbeur, ces moments de ddcouragement ne 
durent pas et bientdt F... se sent repris par la grandeur 

de son oeuvre, sa conscience s’exalte, il raiditsa volont6, 
et il se hausse a nouveau a la hauteur de son r6le, 
«;Ah! ce que j’ai ressenti ce matin, c’est beau, c’est 
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xnagnifique' Je me figure que c’est Dien, qne c’est 
sainte H616ne qui me parleut. Ck me passait comme un 
eclair devant la t£te : c’£tait merveilleux. 

« Ce matin tout m’est revenu d’un seal coup : l’epo- 
p6e de Napoleon, Jersey, la Lorraine sons les traits 
d’nne femme en grand deuil, la fronti&re, les trains de 
mitraille, la defense des cdtes. Des arbres, comme une 
pluie de dears blanches, tombait le pollen des fleurs. 
Et une voix disait : « 11s tiennent l’Alsace, mais ils ne 
« la tiennent que par un cheveu. » Au meme instant, 
hasard sublime, mes yeux se portent snr mon pantalon 
et j’y vois un cheveu. Ca parait incroyable et je ne 
suis pour taut pas fou. » 

Comment s’expliquer pareils ph6nom£nes, comment, 
sinon par le spiritisme? Et ici encore, le vieil abbe ne 
lui a-t-il pas dit: « Le spiritisme existe, les morts peu- 
vent parler aux vivants : tu feras un bon medium? » 

Quoi d’4tonnant, d^s lors, k ce qn’a certains moments 
il ait « l’intuition » d’etre le Juif errant, et qu’il sente 
vivre en lui « TAiglon i>? A vrai dire, il a de bonnes 
raisons de penser que sa famille descend de Napoleon : 
nagnere il a lu dans un livre, peut-etre bien dans un 
livre de « Rostand le Magnifique », que Napoleon et 
La Tour d’Auvergne s’etaient quelquefois fait appeler 
du Malo. N’est-ce pas un motif suffisant de croire qu’il 
descend du grand empereur plutdt que de Louis XYI, 
comme il l’avait pense un moment ? 

Lucien F..., dit Malo, est ne a Alencon le 10 mai 1884. 
Son p6re, correctenr d’imprimerie, alcoolique, absin- 
thique, divorqa d’avec sa femme et mourut a l’age de 
trente-neuf ans a I’hdpital Beanjon. 

F... fut 61eve par sa mere. Intelligent, apprenant 
bien, il eut a onze ans son certificat d’etndes. Il suivit 
encore un an les cours complementaires puis entra 
comme apprenti dans une verrerie. Mais, instable, ne 
pouvant tenir en place, des l’&ge de quatorze ans, il 
quitta sa m^re, qui, disait-il, marquait des preferences 
pour sa soeur, et traina quelque temps sur le pave de 
Paris. Sa grand’m&re paternelle vint l’y chercher et.le 
prit avec elle a Alenqon, mais ici encore il crut s’aper- 
cevoir « qu’il £tait mai vu de tout le monde » et il 
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« se mit sur la route ». Arr6t£ pour vagabondage i\ 
fut ramen6 a Alenqon. II n’y resta que quelques semaines 
et revint a Paris, oh il se fit camelot. Bn janvier 1903 
il encourut une condamnation a six mois de prison avec 
sursis pour outrage public a la pudeur : il avait 4te 
racol6 aux Ohamps-Elys6es par un artiste lyrique qni; 
sur la promesse de quelques sous, l’avait entrain^ dans 
un urinoir et sAtait livr6 sur lui a des attouchements 
obscfenes. Apr&s cette m6saventure, il quitte Paris, passe 
en Tunisie, se place coinme infirmier a l’hdpital civil 
francais de Tunis et y contracte la fi&vre typboide. G-ueri, 
il rentre a Paris chez sa m&re, fait & Versailles la con- 
naissance d’une bonne de restaurant et l’6pouse le 
26 aout 1904, malgr4 les conseils des siens. En octo- 
bre 1905, il est appele au service militaire a Mamers; 
en decembre suivant, il contracte une broncho-pneu- 
monie et, pendant sa maladie,il s’apergoit que sa femme,, 
venue a l’hdpital pour le soigner, le tronape avec un de 
ses camarades de regiment. Il depose une demande en 
divorce etpart chez sa mere en conge de convalescence 
de trois mois. Le 12juin suivant, a son retour a Mamers, 
il trouve encore une fois sa femme en compagnie d’un 
soldat; il la frappe et se voit condamne pour ce fait a 
16 francs.d’amende par le tribunal de Mamers (17 octo- 
bre 1906). Entre temps, il avait 6te r6form6 temporai- 
rairement (16 juillet 1906). Il reprend son metier de 
camelot; il vend maintenantdes petits jouets, des cbiens 
en coton hydrophile qu’il fabrique lui-meme et il parcourt 
ainsi une partie de la Prance, l’Egypte et la Turquie. 

_En 1908, nous le retrouvons en Allemagne. En 1969, 
a Lisienx, il fait dans l’auberge ou il loge la connais- 
sance d’une bonne qu’il enlbve et avec laquelle il vit 
depnis lors maritalement. Il en a deux enfants. Pour 
subvenir aux besoins du menage, il a l’ingenieuse idee 
de fabriquer avec de l’argile plastique de petits bibelots 
(nids d’oiseaux, encriers, etc.) dont il trouve facilement 
la vente et qu’il place tr6s avantageusement. 

Malheureusement, il a contracts depuis quelques 
annees. des habitudes alcooliques et il consacre a les 
satisfaire le plus clair de ses gains. Vers septembre- 
octobre 1910, il 6tait venu a A... avec l’intention de s’y 
fixer. A cet effet, il avait acbete quelques meubles et 
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lone une chambre, rue da Bas-de-Montsort; c’est la 
qu’il etait revenu trouver sa femme et ses enfants le 
20 mars dernier. 

Physiquement, F... est nn homme d’apparence 
robuste, bien constitue. Les maladies dont il a ete 
atteint (fievre typhoide, broncho-pneumonie) ne parais- 
sent pas avoir laisse en lai de reliquat appreciable, si ce 
n’est une toux quinteuse qni ne se traduit par aucun 
signe precis d’auscultation. L’intoxication alcoolique, 
sans doute de date recente, ne se revele encore chez Ini 
par ancun signe physique appreciable. 

Morphologiquement, nous ne trouvons a noter chez 
F... qu’une legere asymetrie cranio-faciale. 

La physionomie clinique de F..., telle qu’elle ressort 
de l’expose qui precede, apparait assez complexe. Avant 
de la reduire en une formule, nous devons essayer d’en 
preciser quelques traits. 

F.i. toutd’abord est un megalomane. Des son jeune 
&ge, nons a dit sa mere, il laissait entendre qu’il etait 
appeie a de hautes destines, et il tenait son entourage, 

: ses petits camarades, sa famille en un certain mepris,. 
Il a toujours manifeste une haute opinion de lui-meme, 
de ses capacites : a l’en croire, il serait le seal a savoir 
fabriquer des bibelots en terre plastique; partout ou il 
passe, son ingeniosite, la dextlrite de ses doigts pro- 
voquent 1’admiration. Des qu’il s’est voue au contre- 

- espionnage, il y a excelie; il a conscience aujourd’hui 
d’etre un grand policier. Il a meme fait un pas de plus 
dans cette voie du delire des grandeurs : il travaille en 
ce moment a se forger une genealogie imaginaire, une 
ascendance illustre, et la derniere note qu’il nous a 
remise etait signee carrement rl’Aiglon. A vrai dire, il 
en est encore a cette phase du delire oil lAnormite de 
la conception deiirante choque ce qui peut subsister 
d’esprit critique : d’ou ses hesitations et ses reticences. 
Il ne se confie encore qu’a qui lui parait apte a le com- 
prendre. Mais il est visible que le secret devient pour 
lui tous les jours de plus en plus lourd a garder et le 
moment est proche ou, publiquement, il l’exteriori- 
sera. 

En meme temps que megalomane, F_est aussi et 
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an meme degre, persecute. Et ici encore, ainsi qu’ji 
arrive sonvent, il n’a fait que r4aliser dans son age 
mtir une tendance d6ja marquee de son jeune &o-e. 
Enfant, il a toujours cru — bien & tort nons affirme°sa 
mere — que sa sceur lui etait pr6f6r6e; a quatorze ans, 
il abandonna le toit de sa grand’m&re parce qu’il s’y 
croyait « mal vu ». 

Au regiment, il a trouv6 des gens acharnes k lui 
nuire : un sergent, un mMecin-major ont use de tons 
les moyens, m§me les plus deloyaux, pour l’empgcher 
d’obtenir la pension de reforme k laquelle il pr6tendait 
avoir droit. Depnis lors, il n’a cess6 d’ailleurs de reven- 
diqner sondu : l’epitre de 16 pages au general Verand 
n’etait pour une bonne part que l’expos6 de ses dol6ances 
et de ses reclamations. 

Dans 1’accomplissement de la mission qu’il s'etait 
donn4e, il ne compte plus, nous l’avons vu, ni ses ' 
deboires, ni ses ennemis; c’est toute une ligue qu’il a 
main tenant contre lui, et si agissante, si menaqante qu’a 
certains moments il devient anxieux pour sa vie et qu’il 
presente de veritables crises de panopbobie. 

Dans un autre ordre d’idees, ses mesaventures conju¬ 
gates — trop reelles, semble-t-il — n’ont pas pen 
contribue a l’aigrir et a developper les tendances soup- 
conneuses de son caractere. « J’ai ete bafoue toute ma 
vie », repete-t-il volontiers. Aussi est-il maintenant 
enclin a voir partont autour de lui la trahison ; la com- 
pagne qu’il s’est donnee et sur la fidelity de laquelle il 
croyait jusqu’a ces derniers temps ponvoir compter a 
perdu maintenant sa confiance; devant nous, brutale- 
ment, il lui a reproche de 1’avoir trompe et il a decline 
nettement la paternite de son deuxieme enfant. 

Idees de grandeur et idees de persecution se sont 
done developpees en quelque sorte parallelement chez 
F... Par quel mecanisme? il n’est pas sans interet de le 
recbercher. 

De prime abord, il pourrait paraitre que F... est sur- 
tout la victime d’une erreur de ses sens et qu’il est le 
jouet d’hallucinations varies, atteignant a la fois l’ouie 
et la vue. Evidemment, Phallucination a sa part et 
tient son r6le dans la genfese du delire de F...; c’est a 
elle, par exemple, et a n’en pas donter, qu’il faut attri- 
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baer les visions merveilleases .que nous decrit F... : 
Kapol^on, la Lorraiue, la frontiOre, etc., et les voix 
seraphiques qu’il assnre entendre : « Ils tiennent TAl¬ 
sace, etc. » Mais Thallucination n’est pas chez F... 
l’Slement pathogdnique essentiel da d61ire : elle n’est 
qa’nn phenomfene Spisodiqae, snrvenant par crises, par 
paroxysmes, et dont le caract&re insolite n’6chappe pas 
an rnalade lui-mSme. N’avons-nous pas vu, en effet, en 
quels termes il s’en 6tonne : « C’est invraisemblable, 
etponrtant je ne snis pas fou, etc..», et comment il se 
prSoccnpe de lear trouver une explication plausible : le 
spiritisme? L’hallucination, jusqu’a ce jour tout au 
moins, n’apparait done chez F:.. que comme un pheno- 
mene secondaire, et .comme frequence, et comme date 
d’apparition et comme partie prenante au delire. 

Le trouble morbide fondamental nous parait etre un 
phenomene d’un autre ordre, d’ordre intellectuel, en 
rapport non plus avec les appareils sensoriels, mais avec 
les facultes logiques : Vinterpretation delirante, qu’il 
est permis de d6fmir un raisonnement faux ay ant pour 
point de depart une sensation vraie. Exemple : quand 
F..., entrant dans un debit, reqoit le conseil : «. vous 
devriez aller a tel endroit, vous y vendriez bien votre 
marchandise », il entend parfaitement une phrase reel- 
lement dite et il n’y ajonte pas un mot de son crn. 
Mais, sur cette phrase correctement perque par ses 
sens, son esprit travaille et la oh tout autre ne verrait 
qu’une bienveillante banalite, lui d4couvre tout un 
monde de sous-entendus : dans ces quelques mots si 
simples, — mulla paucis, — la tenanciere du d6bit a. 
condense toute une serie d’idees. D’abord/elle a vonlu 
montrer qu’elle‘l’avait parfaitement reconnu,lui, Malo, 
le grand chef du contre-espionnage ; puis elle a su 
marquer qu’elle htait d’intelligence et de coeur avec lui, 
e’est-a-dire avec la rue Saint-Dominiqne ; enfin, elle lui 
a imm4diatement indiqu6 la filiere sur laquelle, a son 
avis, son flair et ses talents trouveraient le plus utile- 
ment a s’employer. 

C’est sur de pareilles erreurs de raisonnement que 
repose tout le dOlire de F... et il nous serait ais6 de 
montrer, comme nous venons de le faire pour une phrase 
prononc6e, comment il denature et travestit de meme, 
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comment il « interprete » regards, gestes, sourires les 
plus insignifiants. 

Or, il est a remarquer qn’au rebours de ce qui a lieu 
poor ses hallucinations, F... n’a ancunement conscience 
de ses fausses interpretations. Tout au contraire : il 
n’admet pas qu’on en discute le bien-fond.e, il s’irrite 
qnand on le contredit et il a puis£ dans cette faculte 
interpretative la plus haute opinion de sa clairvoyance 
et de sa perspicacite. Il faut l’entendre vanter son ing^- 
niosite, la rapidite et la surete de son coup d’ceil a 
depister les espions ! 

F... en est m6me arrive a ce point que sa manie inter¬ 
pretative ne lui laisse plus voir ni les personnes ni; les 
choses sous leurs dehors habituels. Dans quelque mi¬ 
lieu qu’il se tronve maintenant, tout lui parait etrange, 
apprfite, truque et il est a chaque instant, victime cle ce 
phenomene particulier qu’on a appeie ^illusion de 
fausse reconnaissance. Les illusions de cette nature 
ahondent dans son delire ; il nous suffira d’en rappeler 
quelques-unes : le terrassier de Beaune retrouve trois 
ans plus tard a Lisieux, l’ltalien de Tunis mis en fuite 
a Bayeux, Bonnot et Gamier sous les burnous des 
Arabes, le general Yerand a Yalognes, etc... . \r 

Et, cependant, a qui converse avec F... et, a fortiori, 
a qui 1’examine, une remarque s’impose : malgre ,1a 
multiplicite et l’intensite des troubles morbides, — 
illusions de fausses reconnaissances, interpretations 
deiirantes, hallucinations, — malgre l’absurdite de cer- 
taines conceptions megalomaniaques, il n’y a chez F... 
aucun indice d’un affaiblissement general des faculte.s- 
intellectuelles. La physionomie est eveiliee, la mimique 
expressive, relocation facile, imag4e^F... conte avec 
verve et humour, il ne dedaigne pas dAmailler son 
discours de traits d’esprit, de reflexions d’ordre general 
qui denotent une certaine elevation d’idees. La memoire 
est d’une shrete parfaite ; il ne sAgare jamais dans 
1’echeveau cependant bien embrouilie de sa vie, il sitae 
parfaitement ses aventures et dans les lieux et dans le 
temps. Par moment meme, il eprouve une sorte d’exal- 
tation de la memoire, une sorte de crise hypermnesiquOj 
au cours de laquelle. brusquement, reviennent a la sur¬ 
face de sa conscience une serie d’evenements passes, 
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tpute uue tranche de yie. La part faite d’ailleurs de sa 
vanity morbide, il est parfaitement exact qn’il ne soit ni 
sans intelligence, ni sans ingfiniositft: les petits bibelots 
qn’il module, avec une rapidity snrprenante et une 
grande simplicity de moyens, ne manquent ni d’origina- 
lit6, ni de cachet. 

Ce qni caracterise a nos yeux l’etat mental de F..., 
ce n’est done pas l’affaiblissement de ses faculty intel- 
lectuelles, mais bien plutot leur d6seqnilibre et leur 
desharmonie. II a des aptitudes brillantes, un esprit 
inventif, mais ces dons naturels sont sterilises par une 
instability extreme et par une insigne faiblesse de la 
volonte. II en convient lni-meme, il lui est impossible 
de'rester en place, de limiter etde fixer son activity h 
une t&che determin^e; il se d£goute vite, se decourage 
aisement et n’oppose aucune resistance aux sollicita- 
tions malsaines ; devant la tentation a boire, en parti¬ 
cular, il reste sans defense aucune. Heryditairement 
tare, d’ailleurs, puisque fils d’alcoolique, F... se presente 
en somme avec les principaux attribute du degenere. 

La personnalite clinique de F... etant ainsidefinie, 
— delire de persecution et de grandeur avec interpre¬ 
tations delirantes multiples, hallucinations episodiques 
de la vue et de l’ouie, illusions de fausse reconnaissance 
chez un degenere hereditaire et alcoolique, — nous 
devons et nous pouvons examiner les diverses questions 
qui nous sont posees. 

Il nous parait evident, tout d’abord, que F..., com- 
pietement domine par son delire, lequel absorbe, a 
l’heure actuelle, toutes ses facultes, ne saurait etre con- 
siddre comme responsable de ses actes. 

Le 24 mars dernier, en particular, date du delit 
releve a sa charge, F... se trouvait certainement en 
pleine activity ddlirante; il etait en etat de demence, 
au sens juridique de ce mot. 

Aliene et irresponsable, F... est une cause de trouble 
pour l’ordre public et peut devenir dangereux pour la 
security des personnes. Si sa manie d’ecrire aux auto¬ 
rites peut etre consider comme anodine, ses denoncia- 
tions repetees ne sont pas sans inconvenients ni pour 
lui, ni pour les personnes qui sont victimes de ses 
meprises. Par ailleurs, sesidees de persecution, compli- 



UN PATRIOTE M^CONNU 

qu6es aujourd’hui de crises panophobiques, sont de 
nature & faire redouter de sa part des reactions violentes 
« Brule » et traque, F..., nne premiere fois, a cherche 
aide et protection aupr&s de la gendarmerie ; il est don- 
teux qn’il soit tente de renouveler une experience qn’il 
consid£re avoir mal tourne pour lui; il est beaucoup 
pins vraisemblable et beaucoup plus a craindre que 
dorenavant, en pareille occurrence, il ne se d£fende lui- 
meme par ses propres moyens : cette resolution prise 
F... serait dangereux. Pour ces motifs, il nous semble 
que F... ne saurait actuellement vivre et circuler libre- 
ment dans la societe et que la seule mesure justifiee a 
son egard soit l’internement dans un asile d’alienes. 

CONCLUSIONS 

1° F... (Lucien), dit Malo, est atteint de delire de 
persecution et de grandeur; 

2° Il n’est pas responsable de ses actes; 
3° Il y a lieu de le faire interner dans un asile 

dFdtt A..., le 14 mai 1912. 

Conformement a ces conclusions, une ordonnance de 

non-lieu fut rendue et F... fat interne a l’asile d’A... 

le 20 mai 1912. 



IStablissements d’alienes 

DES 

1NC0NVENIENTS, IMPERFECTIONS ET DANGERS 

DES COLONIES FAMILIALES Ti’AUENES 

Par le Dr A.. RODIET, 

M6decin en chef de la Golonie de Dun-sur-Auron. 

Suite et fin (1). 

Enfin, en France, anssi bien que dans tous les antres 

pays, on a fait aux colonies d’alienes un reproche d’ordre 

eeonomique, qui parait etre le principal grief des adver¬ 

saries de I’assistance familiale. « Elies font sortir des 

asiles, a-t-on dit, les malades travailleurs. » Ces 

malades travailleurs, surtout les hommes, si utiles a 

l’etablissement dans lequel ils sont internes,ne trouvent 

pas tonjours a s’occuper dans les petits pays oil ils sont 

envoyes a cause de l’absence de main-d’oeuvre. En 

m6me temps que le desoeuvrement peut 6tre nuisible au 

malade, il en rSsulte une perte pour le budget de l’asile: 

1° a cause de la diminution des b6n6fices a tirer da 

travail des ali6nes; 2° a cause de l’obligation de rem- 

placer ces malades par des ouvriers du dehors. 

A cette objection, le Dr Olof Kilberg, rapporteur pour 

la Su&de au Congrks d’assistanee de Milan (1907), a 

(1) Voir les Annales d’avril, de ma:, de juin et de juillet 1913. 
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r6pondu que la sortie des travail lears des asiles serait une 

sollicitation pour les mSdecins de faire travailler un plas 

grand nombre d’ali6n6s. Geux-ci remplaceraient les 

malades d6sign6s pour la colonie. D’antre part, le Dr Co- 

roley a montre qu’il y avait la un cercle vicieux : « Les 

abends en travaillant pour l’asile, lui 6parguent des 

frais, a-t-il dit, mais ces frais deviertnent plus lourds a 

cause du nombre excessif des ali6n6s. » 

En ce qui concerne les femmes assist6es a Dun, on a 

fait observer que les colonies familiales enlevaient aux 

asiles de la Seine leurs bonnes couturi&res et qu’ainsi 

le prix de journ6e de ces asiles 6tait augmente. Nous 

repondrons qu’a la colonie aussi bien qu’a I’asile, ces 

bonnes ouvrieres travailleraient, si on le veut, pour le 

departement qui les assiste. Pourquoi, en efifet, la con¬ 

fection de certaines pieces de lingerie destinies aux 

malades des asiles de la Seine ne serait-elle pas confi.ee 

aux pensionnaires de la colonie, sous le controle de la 

surveillante dn vestiaire? Tout le monde y trouverait 

son eompte : la nos malades, qui pourraient toutes tra¬ 

vailler et toucheraient ainsi un pecule regulier de 0 fr. 30* 

par jour; 2° le departement, qui paierait moins cher 

qu’aux ouvrieres da debors, ou aux fournisseurs qui 

servent d’interm^diaires, les chemises, mouehoirs, 

jupons, etc. Les malades travailleuses rendraient ainsi 

an departement les m$mes services la colonie qu’a 

l’asile. 

Je ne m’etonne done pas, a cause des inconv6nients 

que je viens d’enum6rer, que les medecins des asiles de 

la Seine ne choisissent pas de malades plus nombreux 

pour les colonies. Je remercie, au contraire, mes col- 

legues des etablissements d’ali^nes de la banlieue de 

Paris, de leur prudence et de leur reserve en ce qui 

concerne le choix de nos pensionnaires. Blen n’est plus 

d£licat pour un medecin que d’engager la responsa- 
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bilite d’un confrere. Les alien6s qui sont transf6res en 

colonie familiale sont appelSs a vivre en liberty et nous, 

mSdecins de la colonie, nous devenons responsables de 

leurs actes. Qu’un homicide, un attentat a la pudeur, 

nn accfes de violence se produisent et notre responsa- 

bilit6 est engagSe. Bxemple : Telle malade,le lendemain 

(je son arrivSe a la colonie, va gifler le cur6 dans son 

edise parce qu’il repr6sente pour elle c< l’Antechrist ». 

J’endosse le scandale et snis oblige d’aller faire des 

excuses et d’arranger l’affaire. Certes, le mSdecin qui a 

decide de mettre cette malade en liberty ne pouvait pas 

prevoir qu’elle r6agirait ainsi a ses idees mystiques. 

Toutefois, je comprends qu’il ait desormais des scru- 

pnles et qu’il h6site avant dAtablir une nouvelle liste. 

Pour ma part, je suis toujours tres embarrass^, 

lorsque, dans les asiles de province ou je vais en mission, 

je dois choisir les malades destines a vivre a A in ay-1 e- 

Chateau. Si je commets des erreurs et j’avoue que, 

chaque annee, je n’y manque pas, j’en eprouve toujours 

quelque ennui. Je m’efforce cependant d’etre encore plus 

severe et plus circonspect que pour mes futures pension- 

naires de Dun. Des actes commis par celles-ci, j’aurai a 

prendre la responsabilite. Pour les homines d’Ainay-le- 

Gkateau, j’impose cette responsabilite a mon collegue, 

et le jour ou je mets en liberte un aliene dangereux, ou 

seulement incapable de s’adapter a son nouveau milieu, 

je cree au medecin de la colonie dans laquelle il est 

transfere une lourde charge et de graves soucis. Si done 

je suis embarrass^ pour mon choix de malades, moi qui 

vis a la colonie et qui sais dans quelles conditions nos 

malades sont places, j’admets a plus forte raison 

l’embarras des mMecins des asiles. La plupart de ces 

medecins ignorent, en realite, quelle est la vie de nos 

pensionnaires. Sans doute, ils sont venus a Dun ou a 

Axnay, ils ont visite quelques placements, ils out expose 
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des objections et des critiques, on bieu exprimS des 

louanges, mais leur connaissance de lacolonie n’en reste 

pas moins toute superficielle. N’ai-je pas entendu nn 

mMecin de la Seine, me dire : « Les colonies familiales 

sont faites pour hospitaliser les gateux. » Et comme je 

lui demandais : « Avez-vous fait une visite a Ainay. et 

a Dun? —- Certainement, m’a-t-il r6pondn, et c’est la 

que j’ai acquis mon opinion. » Or, a Ainay, pour tine 

population de 480 malades environ, on compte 23‘ 1 its. 

d’infirmerie (1). Quant anx nourriciers, nul n’ignore 

qu’il est impossible, [sauf qnelques exceptions, de lear 

confier des malades gateux. Et puis, a quoi bon lais- 

ser en liberte des malades qui, pour la plupart, sont 

incapables de quitter leur lit ou leur chaise percee, En 

revanche, les medecins qui ont vecu dans les colonies 

familiales, choisissent avec prudence les malades qu’ils 

nous envoient et nous confient que des pensionnaires, 

non seulement aptes a b^neficier du placement familial,' 

mais encore destines a s’am^liorer par la vie en colonie. 

On ne saurait trop lApeter que l’existence du malade 

en colonie familiale est tellement differente decelle qn’il 

menait a l’asile que, du choix des alienes destines a 

vivre a Ainay et a Dun plutot que de leur nombre, 

depend la prosperite des deux colonies. II n’y a pas 

d’autre raison a l’impossibilit6 d’accroitre le chiifre de 

notre population. Tons les medecins qui se sont soc- 

ced4s dans les deux colonies sont du m6me avis et la 

Soci6te medicale des asiles de la Seine a exprime une 

opinion analogue dans le rapport adresse a ce sujet en 

1907 auprefetdela Seine. 

J’estime, pour ma part, qu’il snffirait de qnelques 

(1) A cause de Topposit'cn des nourriciers et de 1’exiguite des 
locaux, la colonie d’Ainay ne conserve pas de g&teux, m§me 
parmi les malades depuis longtemps assistes k la colonie. A 
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malades qni, par suite de leurs iddes dSlirantes on de 

lenr agitation, causeraient du scandale, commettraient 

tm attentat & la pudeur ou un crime semblable Si celui 

que je relaterai plus loin on allumeraient un incendie, 

pour que la responsabilit6 de tous cenx qni d6cident de 

la sortie de malades soit gravement engagSe. A l’occa- 

sion du renouvellement de nos contrats d’assurances, 

j’ai m6me adressd cette ann6e un rapport au pr6fet sur 

cette question des risques a encourir en eas de sinistre. 

Je faisais part des apprehensions que j’6prouve depuis 

jnon arrivee k la colonie de Dun au sujet d’un incendie 

qui pourrait etre causd par une de nos malades, soit 

chez les nourriciers, soit chez des particulars. Aurions- 

nous une responsabilitS ? Quelle serait cette responsa- 

bilite et quels sont nos risques? Je sais bien que 

Farticle 35 du reglement de la colonie, inscrit sur le 

carnet des nourriciers, est ainsi conqu :. « L’admi- 

nistration rappelle aux nourriciers qn’eri toutes cir- 

constances telles que delits, deg&ts commis et dom- 

mages occasionnes par les pensionnaires dont ils out la 

garde, ils assument les responsabilites qiii en decoulent 

proportionnellement a la negligence qn’ils ont pu 

- apporter a la surveillance des malades h eux con- 

fies. a) 

Mais une compagnie d’assurances ne pouvant rien 

obtenir des gens pauvres que sont les nourriciers, 

n’aurait-elle pas recours a nous et contre nous ? Je sais 

bien aussi que nous veillons avec soin a ce que les 

nourriciers ne confient pas de lampe aux malades 

inconscientes et indociles. Mais, d’autre part, il fant 

bien, pendant 1’hiver, que ces malades aient du feu 

dans leur cbambre. En outre, parmi les pensionnaires 

de la colonie, un grand nombre travaillent et ont achete 

a leurs frais soit une lampe, soit de la bougie, soit 

*n6me un r6chaud a alcool. Malgr6 toutes les recom- 

Ann. MEi>.-rsYCn., 10e serie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 7. IS 
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mandations amx noiirriciers et aux malades, ne peut-on 

pas redouter an jotir ou l’autre un accident? 

II ne faut pas songer, en effet, a empecher ceg 

malades: de sAclairer. Surtout en biver, on la nuit 

tombe. a 4 h. 1/2, dies ne consentiraient jamais a rester 

dans I’phscqrM jusqu’a l’heure de se couclier. Quant 4 

les obliger a passer toute la soiree dans. la chambre de 

lenrs h6tes, quelques-unes lefont volontiers. La rfegle 

ne. pent pas e.tre absolne', a cansa de i’exignaM, de la, 

cbambre, du nombre des enfants,. de l’indocilitd de cer- 

taines, pensionnaires, etc. 

A vrai dire, ancun incendie n a 6te causd par les 

malades depuis que la colonic existe. Le fait pent. se. 

produire. D’aillenrs, ne fant-il pas aussi. compter avec 

une population qui, a Dun, est de. 4.687 habitants. De 

quel droit imposerions-nous a ces gens et surtout a lenrs 

enfants le spectacle d’alienes inddcents, grotesques ou 

grossiers. La premiere reflexion qni m’a dte faite par 

le directenr del’assistance et de l’hygidne, lors de ma 

visite chez Ini en qnalite de directenr. de la colonie, a 

etc la snivante : « Je me demande si le spectacle de vos 

alienes v.ivant dans les families n’est pas da pins deplo¬ 

rable effet sur 1’esprit des enfants, lenr education et leur 

instruction. » A cette question, j’ai repondu dans un 

article de La Revue (l), apres avoir demand A favis 

d’un vieil institutenr du pays, qni, d’observations faites 

pendant vingt ans depuis le d6but de la colonie, a pu 

conclnre que, mime a ce point de vue, le placement 

familial n’a pas eu de mauvais r&sultats, mais. il 

ajoute : « Surtout depuis que les malades sont cboisis; 

de fa§on a ne pas donner a nos enfants un spectacle; 

p&nible ou indecent. »> 

Le trhs bonne foi, certains mddecins d’asile qni ne 

[I). La Revue, 15 septembre 1912. 
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connaissent pas les colonies, on ne les connaissent pas 

assez, sont encore opposes a Fins titration de l’aasistauce 

familiale. Pendant les voyages que je fais chaque annee 

dans les asil.es de province pour recrater des pension¬ 

aries destines an placement familial, j’ai a rSpondre a 

des objections com me celles-ci : 

« Que ferez-vdus le jour oil urn de vos malades; 

mettra le feu chez un habitant du pays qui ne serai pas 

son nourricier? Comment empecherez-vous, car il est 

impossible que la surveillance des. nourriciers soit tou- 

jours efficace, qu’une de vos pensionnaires d.evienne 

enceinte- ou meme que, sous l’influence d’id4es deli- 

rantes subites ou d’un etat ballncinatoire aigu, elle ne 

conamette un crime? » ou Men ; « Vos malades sont 

exploits, par Les paysans qui. les hebergent. Avec le 

prix de joarnde consenti parle departement, les families 

qui assistent les alienes ne peuvent pas les noarrir. 

Quel: inter&t pent trouver F alien e qui travaille a l’asile 

et jouit d’une certaine liberte, a sortir de cet asile pour 

vivre au dehors dans un petit pays, chez des paysans. » 
A toates ces objections, je reponds : « Vous viendrez 

a la colonie, vous eonsulterez les; observations inscrites 

par les parents. (1.) sur les ameliorations constatees dans 

l’etatde leurs malades et le parallele qu’ils Stablissent 

eutre la vie a l’asile et la vie a la colonie, et surtout 

vous intexrogerez vos anci'ennes pensionnaires:. Je leur 

laisse le soin de vous convaincre. » 

H est vrai qne certains ne veulent pas htre con- 

vaincus, et le meilleur exemple que je puisse donner de 

ce parti pris incomprehensible est celui du Dr Lagriffe, 

Diedecin-directeur de Fasile d’Auxerre. Ce distingue 

. (1) tin regiatre d’observatiana et de reclamations. est. presents 
^tontes les families qui viennent visiter, leurs; malades a Dun. 

ette excellente coutume avait ete institute par le Dr Marie;. 
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collogue n’est jamais vena a Ainay ni a Dan. Lors dune 

visite qae je lai ai faite & Auxerre, il m’a avou6 ignorer 

complbtement ie syst£me des colonies et une lettr* 

conrfcoise que je lai ai adress^e poar l’inviter & voir 

avant de jager, il n’a pas m6me r^pondu par nnrefus 

poli. N6anmoins, dans la Revue d’Assistance da 

15 juillet 1912 (1), le Dr Lagriffe exprime ce jngement 

d6finitif: « Le placement familial n’a qqe des inconve- 

nients 6conomiques et moraux : il est dispendieux 

l’exempie des colonies familiales de la Seine en est la 

plus belle demonstration. » 

En revanche, lorsque les m4decins des asiles ont bien 

vouln passer a Ainay on a Dun le temps n6cessaire a 

I’etude de l’assistance familiale dans notre pays, pres- 

que toujours ils d4cident eux-m6mes lears malades, 

dans lear int6r6t, & vivre en colonie. C’est ainsi qae, 

poar prendre an exemple entre plusieurs, le Dr Le 

Gaziat, de l’asile de Begard, m’a d^signe 18 malades 

femmes de son service qui, toutes, saaf ane scale, se 

declarent tres satisfaites de lear noavelle existence. De 

m6me j’ai requ le 29 avril 1911 un convoi de 16 ma¬ 

lades choisies par le Dr Trenel a Maison-Blanche. Toutes 

ces pensionnaires se sont aisement adaptdes aa place¬ 

ment familial. Dans son rapport aa Prefet de la Seine, 

l’annee derni&re, le Dr Bonnet a bien vouln rappeler 

les avantages de la vie en colonie pour des malades 

qu’il avait lai aassi choisies a Maison-Blanche et citer 

la lettre de Dune d’entre elles qui s’estime tout a fait 

henreuse de son sort. 

Malgr6 ces faits indiscutables, ce n’est pas seulement 

(1)- Revue philanthropique, 15 juillet 1912. « Du placement 
familial des pupilles de I’Aesistance publique » [Revue d’assis¬ 
tance, p.. 305). Etude critique presentee par R. Marois, inspecteur 
de l’Assistance publique, au nom du personnel de l’inspection de 
l’Yonne. 
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daus l’esprit des m^decins que des doutes subsistent 

sur l’opportnnit6 du placement familial des ali6n6s. Lors 

<le aa premiere visite a Dun,le pr6fetdu Cber ne m’a pas 

cach6 qu’il 4t,ait 1’adversaire de l’assistance des « fous » 

en dehors de l’asile. Anssi bien pour le malade que 

pour ses hotes, il ne voyait que des inconvSnients a la 

vie des ali4n6s en colonie. Toutefois, apr&s avoir con- 

senti & visiter quelques placements et avoir pris soin 

d’interroger les pensionnaires, il a modifii lui-m6me 

son opinion et a paru tr&s etonn6 des heureux resultats 

obtenus. Je n’avais choisi ni les nonrriciers ni les pen¬ 

sionnaires. 

D’ailleurs, j’ai d^montre que si l’assistance familiale 

prSsente des inconv6nients, ces inconvenients peuvent 

6tre corriges. En r^alite, le systeme des colonies d’alie- 

ne3 presente surtout des avantages et ces avantages ont 

6t6 reconnus depnis longtemps. L’institution de 1’assis- 

tance familiale des alienes a m£me depasse de beaucoup 

le cadre de sa destination premiere, car non seulement 

elle d£seneombre les asiles de ceux des malades qui, 

itant inoffensifs, ne peuvent etre soignes dans leur 

propre famille, non seulement elle assure a ces iniirmes 

de l’intelligence une vie plus libre et plus henreuse, 

mais encore elle est devenue un facteur economique 

important dans l’existence de toute une region. 



LE SERVICE 

DE LA 

CLINIQUE DES MALADIES MENIALES 

A IA FACULTE DE TOULOUSE 

LETTRE UE ;M. LE PROEESSEUR .REMOND (DE METZ) 

au redacteur en chef des Annales medico-psycJiolo<mmssiiM 

Mon cher Confrere, 

Je viens vous faire mes adieux d’alieniste. Je quitte 
l’enseignement de la mMecine mentale pour prendre 
celni de la cliniqne generale, et cela a un moment de la 
vie oil l’effort commence a etre plus lourd. II est man- 
vais de parlor de soi, mais les motifs qui onf determine 
cet exode sont d’ordre general et non particular. J’ai 
assiste pendant vingt-deux' ans au sabotage systema- 
tique d’une branche de Fenseignemerit, et c’est parce 
que je n’ai en rien souffert de cet ordre de choses ni dans 
mes interets prives, ni dans ma clientele, ni dans, mes 
rapports avec l’autorite judiciaire, ni dans aucun ordre 
de choses qui me fussent personnelles, mais seulement 
dans le sentiment que j’avais du desordre incroyable 
auquel j’ai assists, que je crois bon, en partant, de 
signaler publiquement ce que j’ai vu. 

Le decret constitute de la Faculte prevoyait la crea¬ 
tion d’un service des maladies mentales. Ce service me 
fut confie apres mon concours d’agr4gation de medecine 
generale. Pendant trois annees consecutives, les locaux 
qui m’avaient ete affectes resterent vides et l’ensei¬ 
gnement que je pus donner se fit un peu partout, sans 

qu’il me ffrt possible de tronver des sujets. Aucun des 
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chefs de l’enseignement public ne parut s’emouvoir de 
cet 6tat de choses. 

Pais on m’amenagea deux salles. C’^taient deux 
salles fort grandes qui furent recoupees par des cloisons 
port ant 4 m&ne sur un plancher common et m&iageant 
nne salle commune et des cabinets d’isolement (?). D&s 
qu’un malade se plaignait on eriait dans nne de ces 
sallas, tout le monde en soufirait. 

On me donne, comme service d’hydroth6rapie, nne 
Tieille installation condamnee par Esquirol an commen¬ 
cement du sifecle dernier. II faut, pour y arriver, tra¬ 
verser des escaliers, des corridors, nne grande cour. 
Impossible de ]’employer l’hiver ou par la pluie. 

Le service des cabinets tut -constant imMe ies 
salles. Un appentis, fermO par nne porte mal joinfe, 
communique directement, par un trou perce dans le sol 
et par un tuyau vertical avec la fosse. Uous devinez les 
odeurs qui envaliissent la salle des que les conditions 
atmospMriques s’v pretent. Je n’y ai jamais vu jeter 
qu’un pen de chlorure de chaux qui modi trait I’odeur, 
mais ne la supprimait pas. 

Des locaux m’avaient ete assignee comme salles de 
conrs. Ces locaux sont inliabitables a cause de 1’humi- 
ditO exces sive qui suinte des murs, et cel a parce que ces 
murs soutiennent un cnemin de Tonde. 

Voila pour l’installation mat4rielle“ il m’a fallu des 
annees et pas mal d’accidents pour obtenir le capi- 
tounage d’une cellule pour chaque sexe; des annees, 
pour faire supprimer une organisation tellement defec- 
tueuse des fenetres que les malades, montant sur une 
tablette d’appui fort 61evee, se blessaient en -se jetant 
par terre la tete en avant. 

Des conditions d’bospitalisation etaient et ne -sont pas 
moins Otranges. Les malades sont places, dans ce ser¬ 
vice qui est cependant illegal, sous un regime bizarre 
qni comporte un certificat de vingt-quatre beures, un 
eertificat de quinzaine, un certificat de maintien aprOs 
vingt jours, un certificat de mise en liberty ou d’entree 
h l’asile apres qnarante jours. 

A pres quarante jours, je pouvais, au dObut, faire une 
sortie fictive et conserver les sujets interessants pendant 
on temps plus long. Cette faculty me fut vite retiree, 
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m6me pour des malades qni, payaut 5 frauds par joar 
pour habiter ce taudis, constituaient un revenu plat6t 
qu’nne charge. II me fut interdit de recevoir deux fois ' 
le m&ne malade, quel que fufc l’61oignement des crises 
d61ir antes. Deux ans, trois ans, cinq ans s£paraient 
denx demandes d’entree, l’evacuation immediate sur 
l’asile 4tait exig£e dans tous les cas de rdinternement. 
Puis, j’obtins un allegement. Un malade ne pouvait 
entrer deux fois la m§me ann£e ; mais comme cela me 
permettait defairedurerdes observations du 20 novembre 
au 10 f£vrier,il y eut une nouvelle modification et on 
m’imposa un intervalle de douze mois eutre la sortie et 
la nouvelle entree. J’ai vu des circulates etre gardes 
par leur famille, au grand dommage de tout le monde, 
pour ecbapper au s£jour a l’asiie que cette disposition 
leur infligeait. 

Et cependant ce service eut constitu£ un sonlagement 
notable pour les finances departementales s’il avait ete 
organise autrement. J’ai obtenn en moyenne, apres 
quarante jours de sejonr, 40 p. 100 de remises en 
liberte. Ce n’£tait pas l’asile ; les malades et les 
families ne voyaient la, malgr6 les formalit£s, qu’uii 
sejour bospitalier. Us venaientde bonne heure demander 
un conseil ou un traitement. J’ai pu constater 1’benreux 
effet de l’isolement precoce. Pendant le meme cycle, 
mon coll&gue et ami Dubuisson, directeur de l’asile, ne 
voyait gu£rir qu’une moyenne de 20 p. 100 de ses 
sujets sur une dur£e de s4jour de huit mois. Comme il 
recevait directement les malades ruranx, la cliniqne 
etant affectee anx seuls urbains,les chiffres sont com¬ 
parables, et le benefice financier est facile a calculer. 
Je ne parlepas dn benefice moral. L’asile evite, c’est 
pour les bumbles une tare douloureuse en moins. ‘J’ai 
fait de nombreuses demarches. J’ai vu Clemenceau 
quand il etait ministre de l’lnterieur. II a compris eta 
fait faire une enqufite, rapidement. Le ministbre est 
tombe. J’ai vu Briand ; il y a mis moins de bonne 
grace, a moins cherche a cornprendre, mais a cependant 
ordonn£ une nouvelle enqu&te. Les rapports sont dans 
des cartons. J’ai parld de ce't etat de choses au direc¬ 
teur de l’enseignement superieur;je n’ai trouv£ qu’une 
indifference absolue. 
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■rjOette p6riode a dnr6 cinq ans. Avant cela, j etais? 
grace a l’administration acadSmique locale, sur de ren- 
contrer une telle hostility a toute r6forme que je n’ai 
mime pas song6 a 61ever une protestatioo. 

J’ai signal^, il y a un a.D, au doyen et au recteur 
actuels, tout ce que cet 6tat de choses, locaux et admi¬ 
nistration, avait de defectuenx et combien il etait nui- 
sible aux int6r6ts des malades et des 6tudiants. J’ai 
provoque une visite du prMet. Tous trois ont compris, 
tons trois ont £te profondement ecoeur6s, tous trois out 
certainement apport6 a l’£tude de ce probleme, pourtant 
simple, une attention bienveillante. Ils n’ont rien pu 
faire. Deux ministres int6ress6s, celui de l’Interieur et 
celui de l’lnstruction publiqne sont restes indifferents. 

Je m’en vais. J’avais annonc6 mon intention de me 
Jiberer de cette charge morale que ne compenserent que 
de trop mediocres ressources scientifiques, quand uu 
autre poste, dont 1a, vacance se devinait procbaine, serait 
libre. La vacance s’est produite et j’ai demande mon 
changement. Mais le service reste et c’est parce qu’il 
presente au point de vne de l’enseignement et des 
malades des possibility de ressources pr6cieuses que je 
formule aujonrd’hui ces plaintes. L’etat de choses que 
j’ai snpporte m’a valu quelqnes aventures, a la fois 
amusantes et cruel les. Le professenr Hitzig, de Haile, a 
visite jadis ce service. Il n’a pas vouln admettre que ce 
fut la clinique des maladies mentales et a cru qu’on se 
moqnait de lui. Il y a deux ans, un collegue russe est 
venn.me voir. Apres sa visite, il me dit: « Je com- 
prends maintenant le mot franpais : se debrouiller. » 
Les inspecteurs du miuistere de 1’Interieur n’ont rien 
dit, leurs rapports sont enfouis dans les tiroirs qui ne 
se rouvrent jamais. Mais je presume qn’ils disent des 
choses penibles. 

Il faudrait que l’on profitat de ce changement de 
personnes pour amender ce qui est trop d6fectueux. Un 
ordre du ministere de l’lnt^rieur ferait rentrer dans le 
domaine du service les locaux voisins ou sont parqu^s 
des epileptiques, des idiots, des dements, que ne snr- 
veille et que ne traite r6gnli6rement aucnn alieniste. Il 
faudrait que le service fut ouverL A quoi bon des 
enqu^tes de police, des certificats, pour entrer dans une 
salle d’hdpital ou la dur6e de s6jour est limitee? Il 
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faudrait que ce sSjour fut prolong^. De ce que j’ai vu 
il faut disposer de quatre-vingt-dix jours comnie dur4e 
maxima pour guerir un aigu ou constater que l’on a 
affaire a un ehronique. Apr&s ce temps, on en pent 
exiger la sortie ou Tdvacuation sur l’asile avec toutes 
les garanties n&cessaires. Le chef de service aura pu 
soigner ses malades et le pourcentage de garrisons 
atteindra facilement 50 a 60 p. 100. 

Quelques billets de 1.000- francs, une vingtaine pent- 
etre, un arrets prdfectoral, une decision minist6rielle 
suffiraient a modifier de fond en combi e ce qui n’est en 
ce moment qu’une dbauche informe. II en est cependant 
sorti quelques Slaves ; leur curiosity s’est accrue de tout 
ce qu’ils n’ont pas eu en facility de travail. Mais il est 
de l’interet des psychiatres, de renseignement supdrieur 
et *des malades que 'l’on n’ait pas da vantage a rough-, 
quandpar hasard un raembre de l’enseignement etranger 
s’egare jusque chez nous, de la barbarie dont nous 
avons, jusqu’ici, semble conserver jalousement un 
6cbantillon particulierement remarquable. 

Dr A. Remonu (de Metz). . /f; 



Revue critique. 

RES ARRIERES SCOLAIRES 

D'APRES UN OUTRAGE RECENT'1 2) 

Pat le D‘ Arnand LAOREM 

i On confond encore trop sons le nom general d’nnor- 
mmx des varietes qu’il imports -de distinguer entre 
elles. S’il y a cliez tons ces auormaux on fait eommun, 
qui est Pinsuffisance primitive de la force constitutive, 
qne Contient le fluide nntritif par sa composition bio- 
physico-ehimique, il pent se produire progressivement 
sons Pinfluence de certaines conditions nne illegality de 
repartition plus on moins systematiqne, prove nant de 
la facility fournie par la conformation des votes dc cir¬ 
culation de ce flnide nntritif. Con sequemment a la non- 
arrivee de la source d’action vers des centres importants 
qni agissent snr Porganisme pour determiner certaines 
fonctions, sont parfois engendrees des lacunes profondes 
irreparable*. Les Energies diverses de la croissance (2) 
ne peuvent plus intervenir suffisamment pour faire on 
refaire un organe a son point de depart; tandis qn’il 
n’en est pas de m£me pour des organes dont Pimperfec- 
tion pent disparaitre pen a pen avec Paide de change- 

(1) Les arrieres scolaires. Conferences medico-pedagogiques par 
MM. le Dr Marcel Nathan et H. Durot, avec la collaboration de 
MM. Gcbron et Friedel. 1 vol. in-B®. Paris,Remand Nathan, 1913. 

(2) Armand Laurent. 1° Les lois de la croissance et l’edncatinn 
physique (Memoire publie dans la Medecine infantile, revue diri- 
gee par le Dr Comby, novembre et decembre 1894); 2° L’arriera- 
tion et la demence preeoce. Communication au Congres des 
medecins alienistes de langue fran9aise, A. Amiens, 1511. 
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ments dans les conditions d action organ ique. II resulte 
de cette inegalite d’action de la force cicatrice des 
differences qu’on ne doit pas perdre de vue. 

En rapport avec ces differences, a lieu alors une con¬ 
centration parti culiere qui imprime an resultat de la 
collaboration organique un mode de fonctionnement 
caracteristique, qui permet de constituer des categories 
et de les classer. C’est ainsi qu’il convient de separer 
les enfants physiquement anormaux, ou l’imperfection 
d’un appareil sensoriel est ostensiblement irremediable, 
tels quelesmanchots, les aveugles.les sourds, les muets, 
de ceux ou l’imperfection n’apparait guere que par des 
manifestations intellectuelles ou morales, quoique ayant 
une base physique qne F etude approfondie du role, de 
certaines secretions ganglionnaires met de plus en plus 
au grand jour (1). 

Ce sont ces derniers qui out tout particulierement 
appele l’attention de ceux qui ont pris a tache d’appli- 
quer une loi, que le progres social a fait pea a peu 
reel am er, la loi du 28 mars 1882, relative a fobliga- 
tion pour tous de posseder pour la vie en commun une 
certaine instruction rudimentaire. On les designe. sons 
le nom d’enfants anormaux psychiques ou mentalement 
anormaux. Ils frequentent l’ecole sans en retirer auenn, 
profit. On a reconnu que Funiformite du programme 
d’enseignement redige pour repondre a la loi precedente 
ne pouvait leur convenir, en raison de l’inegalitede de- 
veloppement des facultes mentales et de la difference 

. des aptitudes pour acquerir les notions proposees.. 
Cette constatation, .nee de l’experience, verifiee par la 

statistique a l’aide des recherches faites par nne ( Com¬ 
mission instituee en 1904, sous la presidence de M. L6on 
Borngeois, senatenr, a provoque le depot a la Chambre 
des Deputes, le 13 jnin 1907, d’nn projet de loi,- qui a 
abouti a la loi du 15 avril 1909. Le terme d’enfant 
arriere, dont se sert la loi, indiqne simplement un retard 
ou un arr5t dans le developpement intellectuel ou mo¬ 
ral de l’enfant, et, de cette fagon, n’enl5ve pas a la 
famille l’espoir de le voir a la suite d’une Education spe- 

r;(l) Raoul Dnpuy. Le traitement des enfants arrierespar Vopothe- 
rapie endocrinienne associee. 1912. 
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ciale, feprendre sa place a l’ecole ordinaire. Ces enfants 
arrieres comprennent, d’nne part les enfants dont l’in- 
telligence n’est pas suffisamment ouverte pour suivre 
l’education en commun donnee dans les ecoles primai- 
res, et, d’autre part, ceux dont l’intelligence est par- 
fois tres vive, mais dont le caractere est trouble par une 
nervosite excessive. 

En chercbant a se rendre compte des effets presumes 
du ralentissement ou de l’arret de developpement qne 
presentent ces enfants, on remarque que ces effets peu- 
vent avoir lieu d’une facon globale, mais qne le pins 
souvent ils se produisent parti ellement, snr nn on plu- 
sieurs points, laissant certaines parties de l’ecorce cere¬ 
brate dans un stade de developpement correspondant 
cbez les nOrmaux a une epoque determinee de la vie 
foetale on de la toute premiere enfance, et diminuant 
m6me le nombre des cellules corticales, tandis que 

■ l’accroissement se continue dans d’autres directions. II 
y aalors atropbie, ou plutot dystrophie partielle, dont il 
ne faut pas desesperer, si on a soin de recourir aux res- 
sources bygieniques et tberapeutiques (parmi ces der- 
niferes, l’opotherapie) qni, pendant une certaibe periode, 
sont capables d’agir snr le developpement organique. 
La dystropbie peut ainsi etre combattne avec succes. 
D’apres ce fonctionnement proportionnel qni est en 
rapport avec la constitution, on est conduit a reconnaitre 
que ces enfants arrieres ne sont nullement des indivi- 
dualites restees a un niveau plus jeune, mais que, par 
suite de la reunion d’activites inegales, elle presentent 
un desequilibre caracteristiqne, n’ayant a aucun age de 
Tenfant normal un equivalent exact (1). 

Oonseqnemment a la constatation de cet etat parti- 
culier, les metbodes et les programmes d’etades orga¬ 
nises poor les normanx ne sauraient convenir aux enfants 
meritant reellement le nom d’arrieres. Si, pour l’educa- 
tionde ces normanx, la p^dagogie a des lois, des regies 
qne l’institutenr doit apprendre, et reclame, outre le sa- 
voir suffisant, un certain tact aim de penetrer dans l’4me 
d’un enfant, c’est surtout quand il s’agitdes anormaax 

(1) Binet et Th. S'mon. Les enfants anormaux, 1907, pages 18 et 
suivantes. 
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paychiquesque Pexperience, jointe a la reflexion, pernagg 
an tact pedagogique de faire rapporter des fruits satis- 
faisamts. II ne faut. pas se dissimuler combien la science, 
a id nue certaine importance et qn’il est des principes 
fixes autour desquels gravitent des applications varices. 
II devient. ainsi indispensable de former des metres 
pour se conformer a ce nouvean cadre. 

Cette loi de 1909 reconnait la necessity- d’une eduea- 
tion speeiale pour une categorie d’enfants qu’anparavaut: 
on croyait etre identiques aux autres, pendant la pe~ 
riode de croissauce psychique, et prevoit l’emploi de 
m6tlxodes educatives mieux adapt6ea a la capacite et a 
l’essor de ees enfants que l’ignoranee avait fait aban- 
donner a eux-memes. 

Pour ces motifs, Papplicatiou de ces nouvelles me- 
thodes exige. une etude particuliere et: leurs principes, 
ont besom d’etre expliques aux educateurs. C’est ce 
qtu out compris qnatre collaborateurs desireux de eon- 
tribuer a l’ameiio ration d’enfants chez lesquels le milieu 
scolaire fait par la M de 188-2 est en quelque sorte une 
pierre de touche revelant un certain etat d’inferiorifce. 

Sons devons savoir gr4 aux ho names de bonne vo~ 
lontequi se sont. efforts d’exposer a dajeunes institu-. 
tears, initi4s d6ja a Part pedagogique, ee que la science | 
medicale et.Vontogen^se psychique penvent lenr inspi- 
rer pour mieux connaitre les imperfections, en face des- . 
quelles. ils doivent se trouver, en voulant instrnire des 
enfants mentalement. arrieres, et ce qu’une experience 
speeiale demontre comma capable d’ameliorer une intel¬ 
ligence: retardataire. 

On ne pent se dissimuler qn’il y a encore- Men des 
points a eiucider, malgr4 les nombreux travaux que la 
psychologie. experimentale a sascites et fait connaitre. 
Ces, kennes proviennent des difficultes qui surgissent 
dans 1’analys.e de la connexit4 de-1’element physique et 
de. f element psychiqne pour la pratique de I’education. 
Elies, sont non mains les consequences de la croyanee en 
la predominance independante de Pesprit, et. meme de. 
la conviction que. la contemplation de lime snffisait 
pour distinguer ses puissances, alors que la condition 
de Pequilibre des fonctions mentales consists essentiel- 
lement dans le respect des rapports de la croissauce de 
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la base corporelle uvec raccroissement progressif des 
manifestations, designees da nom de facultes. 

Apr.es avoir, tout, d’abord, dans sa premiere. confer 
rence, rendu a Boumeville la justice que m6riiaieut sea 
efforts (car c’est a ce m&decim qu’en France.,, la peda¬ 
gogic des. anormaux doit ses premiers: pas solides), 
M. le Dr Marcel Nathan, dont la competence en.psychia- 
trie est connue, a tenu a demontrer que la loi s.emble 
s’appliquer aux seals anormaux susceptibles: d’etre 
amendds par. l’education. Poar les definir, il adopte la 
formale suivaute, qu’il attribae a Bine.t r « Tout enfant 
qai, sans absence prolong^ de l’ecole, est en retard de 
plasieurs an'nees sur ses. conternporains, est suspect 
d’arri6ration mentale.:» II fait remarquer qri’il eonvieut 
de separer les grands anormaux et: les faux, arrieres qai 
sont trap souvent confondus avec les vrais. II en emu- 
mere qaelques varietAs, en insistant sur. les ad6noidiens. 
II appelle ensuite l’attention snr. Les causes les mieux 
eonnues de 1’arrieration mentals: Lheredite, le passe 
morbide, le milieu.familial et p6dagogique; pais ter- 
mine sa legon. en exposant le plan, qu’il compte. snivre, 
ayant recours a la pathologic mentale pour faire de- 
pister les troubles de l’emotivite, de l’intelligence, de 
la volonte et de. la moralite. 

La eonnaissance de l’anatomie et de la physiologic du 
systeme nerveux et de l’encephale enparticulier, est le 
fondement des ideesqu’on doit se former sur les arrets 
oa l’insuffisance. du developpement des parties organi- 
ques qui servent an fonctionnement de l’intelligence. 
L’etude doit se porter sur. la disposition des amas re~ 
gionaux. de cellules nerveuses-, sur leur arcbitectonie 
histologique,, sur la. structure et leuhimisme de ces cel¬ 
lules et sur les voies conductric.esde l’influx. special, ainsi 
que sur la myelinisation de. ces voies. Le Dr Nathan n’a 
pas manque de consacrer a ces details pLusienrs confe¬ 
rences (2% 3e et 4e). Qaelques schemas et dessins y 
secondent la comprehension de descriptions qu’il importe 
de rendre le plus possible accessibles a des. lecterns 
etrangers aux termes medicaux. On ne saurait trop 



240 LE8 ARR1&RES SCOLAIRES 

insister sur les modifications capitales qui s’operent 
dans la cellule nerveuse en action on plus on moins 
epuis6e. Ces modifications se tradnisent surtout par la 
consommation de la substance colorante on chromati- 
niqne. Celle-ci contient la provision dAnergie lateute 
des centres nerveux. Les cellules nerveuses sont en 
quelque sorte des appareils sp^cianx predestines-a la 
metamorphose des energies externes avec lesqnellesest 
a toute seconde, en contact la surface de t'organisme 
par les organes sensoriels specianx dont elle est mnnie. 
C’est de concert avec les processus qui en resultent, que 
l’euergie accumulee dans les centres developpe les etats 
subjectifs; et il en d£coule que ces ph6nom£nes psy- 
chiques sont l’expression de l’energie de reserve de ces 
centres (1). 

C’est dans la cinquieme conference qn’est entreprise la 
description physique de cette categorie des enfants ar- 
rieres mentanx. La demonstration s’appuie sur ce priti- 
cipe que «la plupart des syndromes nenrologiques sont 
fonctions de la localisation, de l’intensite, de la precocite 
et de la profondeur des lesions du systeme nerveux ». 
A la suite de l’enniteration de certaines lesions anato- 
miqnes provenant des meniugites, des scleroses on en- 
vahissement des espaces interneuroniques par la 
substance de soutien (nevroglie), des arrets de dete- 
loppemeut qui, outre l’aspect foetal de certaines regions, 
penvent parfois produire des cavites, d’ou le nom de 
porencephalie, il signale la persistance de l’etat gelati- 
neux et rndimentaire dans le myxoedeme congenital puis 
l’hydrocephalie, les consequences des infections, des 
tranmatismes.il eut ete bon d’insister da vantage sur la 
meningo-encephalite, dont Bourneville avait d6ja signale 
l’importance et qu’a etudiee recemment avec beaucoup 
de soin Haushalter, de Nancy, et de parler de la micro- 
cephalie. Il mentionne comme effets psychiques de ces 
lesions, l’idiotie et l’imbecillite. Il fait remarquer que 
les formes extremes sont caracterisees par l’incurabilite,1 
tandis que, dans les formes moyennes, il y a possibility 
d’nne certaine amelioration, gr&ce a la regression des 

(1) W. Becliterew. L’activite psycliique et la vie, traduit par le 
])•’ Keraval, 1907. ’ • 
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lesions acquises, d’nnereparation secondaire, grace anssi 
a des suppleances fonctionnelles. En expliquant les mo¬ 
difications qui peuvent survenir dans les faisceanx mo- 
tenrs, sont etudi6es les maladies convulsives on para- 
lytiqnes, et mises en relief les diff6rentes formes de 
crises epileptiformes, les mouvements chor6iformes et 
athbtdsiqnes, comme conditionnant plnsieurs cas d’ar- 
rieration menlale. Suit l’exposition de notions sommai- 
res sar les troubles dn langage et sur les aphasies. 

Dans la sixi&me conference est abordee l’etude de la 
psychologie infantile normale et pathologique. Avec 
raison, le conferencier insiste toot d’abord snr Vetat 
cenestkesique, sensation de nous-meme qui resulte de 
la fusion de toutes nos sensations et forme le coefficient 
affectif agr4able ou p&nible. Hoffding (1) l’appelle le 
sentiment vital et y attache des sensations dynamiques 
ayant an r6le important, dans lesquelles l’attention 
determine certains pbenomenes de transformation. La 
psycbologie zoologique (2) montre le coefficient affectif, 
comme aidant a deeonvrir l’ordre de succession des sou- 
dares associatives par un phenom&ne psycbiqae que 
Hachet-Sonplet designe du nom de lot de recurrence. 
II en nait le caractere, oh le temperament emotiff se 
traduit sur la physionomie. Ce temperament emotif, 
parl’effet de ses composantes, influence non seulement 
nos tendances emotives, mais encore nos jugements, 
nos decisions, notre conduite ulterieure. Pour le 
Dr Nathan, on ne doit pas oublier, en pedagogie, que 
l’emotivite, dans ses formes frustes, est l’4tat normal, la 
monnaie courante du psychisme infantile. G’est grace a 
^intelligence et a la volonte qu’est mis un frein aux 
manifestations excessives de l’6motivite. A cet egard, il 
cite, d’an de ses maitres preferes, le Dr Dupre, l’opinion 
que Temotivite apparait en biologie general e, comme 
une forme.naturelle de l’instinct de conservation. 

La constitution emotive est a la base d’une s6rie de 
manifestations 6pisodiques telles que : 1° les obsessions- 
impalsions, obsessions actives: poussant a commettre 

(1) Harald Hoffding. Esquisse d’une philosophic fondeesur l’ex¬ 
perience, trad, par Poitevin (1906). 

(2) Hachet-Souplet. De Vanimal a Venfant, 1913. 

Ann. med.-psych., 10® serie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 8. 16 
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parfois l’absurde, parfois le reprehensible, et. 2° les 
obsessions inhibitrices ou phobies. Ges obsessions sont 
assez fr^quentes chez les enfants et chez les adoles¬ 
cents et sont des conditions diverses qui influent sur 
l’elaboration intellectnelle. II faut y adjoindre la 
ddpense inutile de l’activit£ motrice par des tics varies. 
On est ainsi conduit k se rendre compte du trouble de 
l’etat affectif nomine cyclothymie, caractdrise par des 
dternatives d’excitation et de depression. La constata- 
ion de la constitution cyclothymique et de ses rapports 
rvec l’emotivitd, en permettant d’apercevoir la forma¬ 
tion de certains modes plus ou moins durables de d4s6- 
quilibration, m6ne peu a peu aux tableaux founds par 
les psychoses qn’on observe chez les enfants. 

Arrivant aux troubles de Pintelligence, le conferen¬ 
ce r nous entretient rapidement de la m6moire et de ses 
troubles, sans s’appesantir snr Involution de cette fonc- 
tion mentale si importante, pour Petude de laquelle je 
dois citer Biervliet, Pieron, etc... II eut ete opportun 
de faire voir les liens de la curiosite et de P attention. 
Une etude plus complete du developpement de l’imagi- 
nation chez l’enfant normal ferait mieux reconnaitre 
chez Panormal psychique les vices de croissance de cette 
faculte si vivante et si influente sur la formation du 
jugement (1). II s’attache a Passociation des idees et a ses 
lois, association qui represente l’essence du mecanisme 
de lapensee; puis s’arrete surtout a la reverie etaureve 
qu’on constate frequent chez l’enfant. II nous fait ainsi 
parvenir jusqu’au seuil de l’illusion et de l’hallucina- 
tion, ainsi que des delires qui en resultent. II nous 
montre, chez l’enfant, la contusion mentale s’accompa- 
gnant d’idees pauvres et polymorphes, dans des bouffees 
de delire, au cours d’etats transitoires d’excitation et 
d’incoherence, en y mentionnant la perversion instinc¬ 
tive et Pexuberance imaginative. Chez les intelligences 
debiles, le deficit intellectuel apparait par la niaiserie 
et l’ineoherence. Dans l’arrieration mentale, l’enfant 
semble seulement au-dessous de son age. Le Dr Nathan 

tient a rappeler que cet enfant est « un organisme en 

(1) Dr Jean Philippe et Dr G. Paul-Boncour.. L’education des 
enfants anormaux, 1910. 
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evolution, qu’il est cr4dule, snggestible, manque d’exp£- 
rienee et de critique, qu’il est 6motif par 1’absence ou 
faiblesse de volont4, qu’il agit souvent par imitation, 
en raison meme de sa suggestibility »; et pour recon- 
naitre cet etat, il faut « causer avec lui, l’observerau 
jeu, le questionner sur sa famille, sa vie courante -». 
Poartant,malgre tout le bon sens possible de l’instituteur, 
guide par son experience, celle-ci est incapable d’avoir 
des points d’appui surs pour les methodes a appliquer, 
si elle n’est pas soutenue par les connaissances rela¬ 
tives a la marcbe de la croissance dn substratum et 
des manifestations mentales correspondantes (1), con- 
naissances ou l’on ne saurait contester l’utilite de l’ad- 
.jonction du medecin. 

II n’est pas douteux qne le terrain de [’intelligence 
infantile est tres difficile a dtudier. Les lois de la psy¬ 
chology normale de l’enfance, a ses differentes phases 
devolution, sont encore a constituer, quoique, pour nous 
guider, nous ayons bien des ouvrages (Perez, Compayre, 
Baldwin, etc...). Je dois citer aussi les recberches de 
Binet sur la mesure de l’intelligence a 1’aide des tests, 
dont le Dr Nathan ne nous parle pas, les considerations 
sur le meme sujet par le Dr Claparede (2), de Geneve, 
les etudfes de Cruchet, de Bordeaux, et les discussions 
diverses auxquelles ont donne lien, a l’etranger, les 
tentatives d’application de ces tests. La methode de 
questionnement s’allie a la psycbologie objective pour 
nous indiquer le eomportement correspondent a l’ac- 
croissement progressif des elements nerveux, a la eyto- 
myeloarchitectonie de ehaque region cerebrale. Malhen- 
reusement le rdle deces regions et de leurs subdivisions 
n’etant qn’imparfaifement. connu jnsqu’a present, on 
est oblige de s’en tenir aux manifestations vagues et 
irregulieres qne traduit le travail intime physico-ehi- 
Bfique. Malgre cette imprecision, les observateurs eon- 
statent qne « les enfants out, en general, a pen pres an 

(1) T)r Armand Laurent. Des rapports des transformations du 
cerveau et de 1’evolution psychique, dans la revue YEducateur 
tnoderne (decembre 1911, avril et juiu 1912). . . 

(2) Dr Ed. Claparede. Psychology de l’enfant et .pedagogic expe- 
■nmentale, 1909. 
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meme age, les mem.es gouts, les memes instinct's; les 
memes interets dominants » (1). Nous devons tenir 
compte des experiences qni out fait reconnaitre l’exis- 
teuc-e de certaines manifestations mentales d6finies chez 
1’aDimal et chez le jeune enfant, manifestations qui 
disparaissent compl&tement chez i’homme fait. 

Les troubles de la volont6 oh apparaissent les difF6- 
rente3 formes d’abonlie et les perversions de l’instinct 
font l’objet de la huitieme conference : « L’enfaut a des 
volontes et n’a pas de la volonte. Celle-ci se d6veloppe 
parallelement a 1’intelligence et determine Fesprit d’ini- 
tiative... La contrainte, en pedagogie, doit etre F excep¬ 
tion, autrement elle Contribue a former des snjets 
abouliques. » Pourtant, comme l’exprime G. Paul- 
Boncour (2), il existe des etres chez lesqnels Fintirai- 
dation est le seul procMe a utiliser et. les etats d’arrie- 
ration peuvent avoir besoin de s6verit6. L’education se 
charge de faire acquerir le pouvoir d’inhibition qui 
subordonne les actes a la raison etya pour but principal 
d’adapter Findividu an milieu dans lequel il est appele 
a vivre. Dans ce chapitre sont montr^es la semeiologie 
du mensonge et de la. mythomanie, que le Dr Dupr6 a 
4tudi6e avec taut de soin, leur importance au point de 
vue du temoignage des enfants 'et les variations que 
subit la moralite. 

On ne sanrait s’etonner que 1’etude de l’arrieration 
mentale se ressente de Fimperfection de nos connais- 
sances en psyehologie infantile et que l’on fasse inter- 
'venir si souvent ce que Fobservation fait constater chez 
Faduite, quand il y a une si grande difference par suite 
de l’agencement d’elements non entierement constitues. 
Il en resulte, pour celui qui recherche des jalons fixes et 
consistants, un manque de precision nuisant incontes- 
tablement a Fetablissement d’une classification des 
echelons qui, pourtant, ne peuvent manquer d’exister,. 
mais que nous ne sommes pas suffisamment en mesure 
de ranger. On ne peut evidemment prendre pour base 

(1) Ferriere. Loi biogenetique et education (Archives de psy¬ 
chologic, t. IX, 155). 

(2) Dr G. Paul-Boncour. Kapportau Oongres internal ioral pour 
la protection de l’enfance,. a Bruxellep, 1913. 
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l’anatomie pathologique, dont on n’a reellement con- 
naissance qu’apres la mort. L’etiologie ne doit pas non 
plus 6tre admise dans ce but, parce qn’une merne cause 
engendre parfois des rEsultats trEs differents et qu’inver- 
sement des causes fort diffErentes peuvent prodnire une 
lesion semblable. Reste la manure dont se manifestent 
les divers modes de l’activite mentale. Dans certains 
cas,< le comportement s’y adjoint insEparablement, d’ou 
le melange d’elements de nature difierente qui se pre¬ 
sente comme le caractere des essais tentes jusqu’a ce 
jour. Aussi n’est-il pas surprenant que le Dr Nathan ait 
renonce a un classement quel qu’il fut, et qu’a propos 
des. troubles de l’intelligence et de l’etude des psychoses 
infantiles il se soit limite a enumerer les, formes psy- 
cbopathiqnes qu’on observe. C’est ainsi que, dans sa 
neuvieme conference, il a fait defiler, dans ses descrip¬ 
tions, les idiots, les imbeciles et les debiles. Il revient 
a dessein sur les epileptiques, en envisageant: 1° le fond 
du caractere ; 2° les manifestations frpileptiqoes, crises 
normales on frnstes ; 3° les Equivalents epileptiques ou 

, epilepsie larvee ; puis decrit les hysteriques, les chorei- 
ques, les nervosiques, les instables et les paresseux, ces 
deux derniers pouvant tenir au maltre et a l’eleve. 

La derniere conference de cette contribution medico- 
' psycbologique a pour objet une etude speciale de la 
puberte normale et pathologique, comme terminaison 
de' la demonstration symptomatologique des pertur¬ 
bations psychiques qu’on rencontre chez les enfants 
mentalement arrieres. 

M. Durot est un instituteur experimente qui dirige 
une ecole de perfectionnement. Il debute par nous 
montrer 1’importance de 1’application de l’article 12 de 
la loi du 15 avril 1909 qui reclame rexamen del’enfant 
arriere, non seulement par l’element pedagogique, mais 
encore par l’element medical, a l’aide d’une Commission 
dite de recrutement. L’intervention connexe de ces deux 
elements lui parait essentielle et permet de former des 
groupements scolaires dont doit profiler 1’education de 
ces enfants. Puis il trace le programme de l’emploi 
d’une jour nee : temps de sommeii, temps de travail, 
temps des jeux et du repos, afin de fixer le caractere 
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d’une institution nouvelle oti 1’on doit mettre tout eu 
oeuvre pour rapprocher de la normale les arrieres per- 
feetibles. II ne dissimule pas la tache ardue qui incombe 
aux instituteurs de ces enfants, mais aussi la necessity 
d’une etude speciale des moyens a employer. Or, ces 
moyens, il faut savoir les graduer et les appliqu'er avec 
patience et perseverance, en ayant recours a la repe¬ 
tition, judicieusement espaeee, qui grave l’impression 
produite. 

Je ne puis certainement pas suivre ici le professeur 
dans le detail des conseils qu’il donne relativement a 
1’education physique et des applications qui doivent 
avoir pour repercussion une modification de l’etat 
mental. Je ne puis que nie borner a nommer les prin- 
cipaux sujefcs dont it s’est entretenu : 1’education des 
sens, des mouvements, la gymoastique rythmee au son 
de la musique, la direction des jeux scolaires, les excur¬ 
sions, l’hydrotherapie, la natation, 1’entramement et 
l’adaptation a la vie pratique. Peut-etre ne nous a-t-il 
pas assez minutieusement edifie sur les effets psycholo- 
giques de la methode exacte dont il convient de se 
servir, eoncernant la graduation et l’acquisition des 
notions a introduire dans ces jeunescerveauxrebarbatifs. 

M. Durot traite ensuite de rorganisation interieure 
■des eeoles de perfectionnement, du materiel, du nombre 
d'enfants que doit com porter la elasse, du recrutement 
du personnel enseignant et des qualites d’uu bon insti- 
tuteur d’enfants mentalement arrieres, etc. Ces eon- 
seils nombreux, treslucidementetbrievementpresentes, 
ne sauraient 6tre trop medites pour mener a bien un 
enseignemeut positif et utile. 

Bans sa einquieme conference, qui est la derniere de 
sa part eontributive dans ce cours, il fait toucher du 
doigt les resultats qu’il est possible d’ohtenir par l’edu- 
cation. Bans I’utilisation de ces enfants, it ne faut pas 
vouloir depasser le hut, qui est qu’en sortant de 1’ecole 
de perfectionnement 1’eleve possede une aptitude suffi- 
sante pour entrer dans une maison, y etre employ^ et y 
rester. Les recherches statistiques faites en Allemagne, 
oil ces eeoles fonctionnent depuis plus longtemps qu’en 
France, etabtissent, d’apres le rapport de Mme Fuster, 
que 75 p. 100 sont mis a mgme de gagner leur vie, 
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grace a l’aptitude professionnelle qu’a sn developper 
l’education a l’aide des fermes-ecoles et des ateliers- 
ecoles ou l’instituteur et l’ouvrier unissent leurs efforts 
jusqu’au depart de l’eleve. 25 p. 100 represented a pen 
pres ] a proportion habituelle des cas donteux. Nous 
verrons pins loin, dans les documents cites par nn antre 
collaborateur de cecours, que cette proportion est encore 
moindre. Dans ces resultats profondCment interessants, 
il y a lien de faire remar quer l’importance d’nne selec¬ 
tion anssi scrnpulense que possible des arrieres perfee- 

, tibles et educables. 

L’instituteur a besoin d’etre bien renseigne snr les 
prescriptions de la loi qn’il a a appliqner. M. G-obron, 
doctenr en droit, auteur.d’nn commentaire de la loi du 
15 avril 1909, suivi dn texte de la reglementation en 
vignenr, s’est charge de cette mission, avec nne com¬ 
petence administrative qui res sort parfaitement des 
fonctions qu’il occnpe an mioistere de 1’Instruction 
publique. Je restreindrai l’analyse de cette lecon par la 
reproduction de sa conclusion : ce ll est h esperer qne, 
dans nn avenir prochain, tout departement sera ponrvu 
d’etablissements speciaux anx enfants arrives. .C’est a 
cette condition seulement qne le principe de l’obligation 
inscrit dans nos lois ne restera. pas lettre morte pour 
toute une categorie d’enfahts. » 

II etait bon d’adjoindre anx donnees experimentales 
precedemment exposees 1’indication de ce qni, se fait a 
l’etranger. M. Y. H. Friedel, sons-directenr dn Mnsee 
pedagogiqne, etait tout designe pour fonrnir Ce comple¬ 
ment. Je regrette vivement d’etre oblige de Ini 
retonrner le reproche qu’il adresse aux mCdecins de 
rester dans le clair-obscur et la psyeho-'pathologie. 
« Parfois meme, ecrit le professeur, le clair-obscur 
« s’assombrit jnsqn’a l’obscnrite totale, sons les innom- 
« brables termes techniques, dans lesqnels certains 
« d’entre enx se plaisent a envelopper leurs observa- 
« tions. » La conference de M. Friedel est pleine de 
confusion et manque absolument d’ordre.- An lieu de 
s’occuper plus specialement des enfants arrieres sco- 
laires, objet dn cours, il mClange les sonrds-mnets, les 
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muets, les avengles, les faibles d’esprit, les imbeciles 
et les idiots. II convenait de mettre en relief ce qn’il 
importe d’iiniter dans les applications de lAtranger, 
relativement a ces arrier6s scolaires. Mais il revient 
plasiears fois sur la legislation d’nn m6me pays et 
s’expose ainsi a des repetitions qni embrouillent le 
lecteur et sans doute les anditeurs de sa leqon, si cette 
legon a ete faite telle qn’elle a ete imprimee. 

D’apr&s les documents cites par M. Friedel, environ 
85 p. 100 des enfants instruits, en Allenaagne, dans les 
classes de perfectionnement, ont ete rendus capables de 
gagner lenr vie. Ce lAsultat, superieur a celui 6nonc6 
par Mme Fuster, qni provient de renseignements acquis 
a 1’Exposition qui a eu liena Vienne et, par consequent, 
en Antriche, a nne valeur qu’il importe de mettre 
sous les yeux des sceptiques qui h6sitent taut devant 
Implication des lois et reglements qui ont pour but 
d’instituer des classes speeiales. 

II ressort aussi de cette excursion dans l’historique 
des ecoles modernes qne les progres fait en Allemagne 
sont dus a la pedagogie de perfectionnement qu’a su 
developper la constitution de veritables 6coles compor- 
tant jusqu’a quatre,. cinq et m6me six classes, dirigees 
par un directeur special et r6unissant un personnel 
presque tonjonrs prepare en vue de sa tache. Comme 
modele du genre, on cite les Scoles de Francfort-sur- 
Mein et de Leipzig. 

Enfin cette conference nous fait connaitre que, dans 
aueun pays, l’instruction et l’education des anormaux 
ne sont aussi generalises qu’aux Etats-Unis de l’Ame- 
rique du Hord. On y a experimente et on exp£rimente 
beaucoup; et il y a aujourd’hui plusieurs types desti¬ 
tutions1 speeiales et autonomes. Il y a egalement des 
classes speeiales annexees aux Wes publiques, et 
en 1903, a et£ ouvert un cours destruction des anor¬ 
maux a l’usage des maitres et mattresses de l’enseigne- 
ment primaire. Depnis cette date,-les grandes Univer- 
sites am^ricaines et quelques 6coles normales ont 
commence a organiser des cours theoriqnes et des 
exercices pratiques pour la formation de maitres sp6- 
ciaux. Dans les 6coles normales de l’Etat de Massa¬ 
chusetts, les notions sur l’instruction des enfants 
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arri6r6s constituent nnepartie obligatoire dn programme 
d’6tudes. 

Bn r6snm6, il est essentiel de faire ressortir qn’avec 
1’onvrage qne j’ai essaye d’analyser, on se trouve en face 
d’une innovation, en mati&re d’enseignement, innova¬ 
tion qu’on ne sanrait trop enconrager. II s’adresse aux 
instituteurs, en faisant apercevoir le concours qu’ils 
sont en droit d’attendre de celni qni pratique la mede- 
cine. La collaboration du medecin et dn pedagogue 
pour vnlgariser des notions indispensables a l’instruction 
des maitres appeles a faire 1 Education' d’nne categorie 
d’enfants meconnns jnsqu’a ce jour, satisfait aun besoin 
qu’ont compris tons cenx qui, dans les' differentes 
nations, se sont occupes des anormaux a n’importe quel 
degr6. II en d4coule de plus en plus la necessity d’une 
ru6tbode qni, afin d’arriver a 1’abstrait, prend le 
concret pour point de depart. Cette metbode resnlte 
elle-mfime de l’examen plus approfoudi du developpe- 
ment progressif de l’intervention active des parties qui 
doivent contribuer a l’acquisition de nos connaissances 
par la reception des impressions, par leur conservation 
et par leurs intrications, le mecanisme qui opere dans 
les Elements intimes du cerveau nous restant plus on 
moins latent. 

Cette reunion d’efforts pour l’application d’une m6- 
thode plus conforme aux progres de la science est en 
effet ce qni restera snrtont du coup d’oeil d’ensemble 
qui suit la peregrination de l’esprit a travers les cba- 
pitres de ce livre. Done applaudissons a Yintention, qui 
coincide si bien avec la question de la creation de l’ensei- 
gnement special et qni, logiqnement, y rattacbe celle de 
la preparation du corps enseignant. S’impose ainsi la 
preparation des instituteurs et des institutrices qui se 
destinent a l’education des enfants arrieres. Comme 
1’exprime T. Jonckeere (1), il fant, d’une part, que ces 
instituteurs fassent une etude d’ensemble de tous les 
enfants qui s’6eartent.de la norme, qui pr^sentent des 

(1) T. Jonckeere. Rapport pre-ente au Congres international 
pour la protection de l’enfance, k Bruxelles, 1913. 
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troubles on des irregularites variables, afiu d’avoir une 
id6e assez precise de ce qne sont les anormaux ; il faut, 
d’autre part, qu’ils 6tudient s6rieusement les donates, 
deja nombreuses, quoique encore incompl^tes, de la m6- 
thodologie de l’enseignement special. C’est pourquoi il 
cOnvient d’instituer dans les 6coles normales un cours 
de pedagogic des anormaux. Toutefois, le personnel 
medical a aussi besoin d’etre pr6par6 a Texploration de 
ces enfants anormaux, et le professeur bruxellois, qne 
je viens de nommer, reclame que, dans ce but, soit, cr6e 
dans les Universites nn cours d'hygiene de Veducation. 

Toutefois, alors qu’il s’agit de particularise? davan- 
tage, en odmbinant les ressonrces medicales et la psycho- 
logie, songeons aux difficultes qui surgissent tant pour 
le m6decin que pour le pedagogue; car il importe de 
formuler les deductions auxqnelles on doit ob£ir en 
regies faciles a appliquer, avec des expressions ais£ment 
comprehensibles. 

Ceci dit, sans vouloir relever quelques imperfec¬ 
tions (1), qui me paraissent resulter de la hate avec 
laquelle ont ete rediges les textes des conferences et de 
la manoeuvre typographique qui a engendre un certain 
nombre d'errata, je crois que cet ouvrage didactique 
sur. les arri6r6s scolaires gagnerait beaucoup a etre revu 
par les auteurs. Il serait tres utile de le perfectionner 
par des indications bibliographiques, afin de mettre a 
m§me d’6tndier avec plus de developpement les id6es 
6mises.Je pense qu’il ne serait pas moins opportun que 
cet ouvrage recut quelques additions pour repondre, 
aussi entierement que possible, a toutes les questions 
du programme contenu dans les dec rets et arr6t6s 
d’aoht 1909, completant la loi du 15 avril de la m6me 
ann6e, en vue de l’obtention du certificat d’aptitude a 
l’enseignement des enfants arrieres. 

' '(1) Th. Simon. Bulletin memuel de la Societe libre jpour Vetude 
psychologique de Venfant, nmnero de mars 1913, p. 162. 



SOCIETE MEDICO-PS YCHOLOGIQUE 

SfiANOE DU 88 JUILLET 1913 

Presidence de M. SEMELAIGNE, president. 

Lecture et adoption du procSs-verbal de la seance 
precedente. 

MM. Roger Dnpouy et Levassort, membres corres- 
pondants, assistent a la seance. 

Correspondence et presentation doutrages. 

. La eorrespondance inanuscrite comprend : 

1° Une lettre de M. Suttel, du Puv, secretaire general 
dn XXIII6 Congrfes annuel des alienistes et nenrolo- 
gistes, qui demande a la Society de designer des 'dele- 
gu4s charges de la representer a ce Congres. — La 
Society designe MM. Klippel, Mignot et Semelaigne; 

2° Une lettre de M. Bonhomme, medecin en chef de 
Tasile de Mar sens (Suisse), qui remercie la Soeiete 
de lui avoir d£eerne le prix Moreau (de Tours). 

La eorrespondance imprimee comprend : 

1° De la valeur liematopoietique du serum des ani- 
maux anemies par la saignee. Contribution d Vetude de 
la serotkerapie antianemique; par MM. B,. Massalongo 
et Gasperini; 

2° Du role de Vemotion en patkologie verbale, begaie- 
ment, blesite; — De Vintermittenee dans le hegaiement; 
par M. Chervin; 

3° La France medico-thermade, numero de j uillet 
1913. 

Rapports de candidature. 

M. Yigoukotjx. — Voas avez nomme une Commis¬ 
sion composee de MM. Colin, Picque, S6rieux, Yigou- 
roux, rapporteur, pour examiner les litres des candidats 
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a la place de membre titnlaire que la Sociyte a d^clai-6e 
vacante. 

Un seul candidat se pr^sente avos suffrages, M. Lai- 
gnel-Lavastine, m^decin des hdpitaux, agr4g4 a la 
Faculty de m^decine, cbef du laboratoire du service de 
la clinique Saint-Anne. M. Laignel-Lavastine est trop 
connu et trop estimy de cbacun de vous pour qu’il soit 
n6cessaire de vous exposer longuement ses intyressants 
travaux. 

Si je- lie craignais que les relations amicales qui 
m’unissenta luidepuis de longues ann6es ne mefassent 
taxer de partiality, je dirais qu’il est le type du m4de- 
cin accompli, a qui aucune des branches de la m4decine 
n’est restye 4trang4re. Son activity scientifique s’est 
portye sur l’anatomie et la physiologie gynerale, sur 
celle du systeme nerveux et en particnlier du nerf sym- 
pathique, sur la pathologie gynerale, sur la neurologie 
et enfin sur la psychologie morbide et sur la psychiatrie. 

Pour lui, la psychologie pathologique ne constitue 
pas nne speciality, mais veritablement une branche de 
la medecine gyndrale; d£s son internat dans les h6pi- 
taux, il s’est en effet attache a etudier les syndromes; 
psychiques li4s aux modifications cerebrates commau- 
dees par des processus generaux, intoxication, infection, 
insuffisance. 

Yous avez tons pr4sent a la memoire l’intyressant 
rapport, si prudent dans ses conclusions, qu’il prysenta 
an Congres des aliynistes et neurologistes a Dijon (1908), 
portant sur les troubles psychiques par perturbation 
des glandes a secretion interne. Successivement, dans 
differents memoires, il a ytudie les troubles psychiques 
dans les syndromes thyroidiens, ovariens, hypophy- 
saires, dans les syndromes genitaux males, etc. 

Il estime que peut-etre, quand on se decidera a 
reprendre 1’ytude trop dyiaissee des tempyraments, a 
c6ty des types classiques, sanguins, nerveux, lympha- 
tiques ou bilieux, on pourra peut-ytre dycrire les thy- 
roidiens, les hypophysaires, les snrrynaux, les ovariens, 
les diastematiques. Constitution, temperament, carac- 
tere, ne seraieut que trois expressions anatomique, phy- 
siologique, psychologique du coefficient ryactionel indi- 
viduel. 
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Ses travaux si complete sur le nerf grand sympa- 
thique, sur son developpement, son anatomie, son 
histologie et sa physiologie font autorit4. II d£finit le 
sympathiqne, le systeme nerveux r4gulateur des func¬ 
tions de nutrition. Et, de cette definition, il tire des 
deductions g£n6rales qui presen tent le plus grand 
int6r£t. 

Eii examinant syst6matiquement, dit-il, les malades 
dits de medecine g£n£rale en neurologiste et psychiatre 
et vice versa, les nerveux et les mentaux en clinicien 
geu6ral, on recneille une moisson extr&mement riche 
de troubles mentaux passes inaperqus et qui constitue 
tonte une pathologie de frontiere. 

Le role du sympathiqne est considerable dans cette 
pathologie de frontiere ; ses symptomes, en effet, sont a 
cheval sur la splanchnologie generale, la neuroscopie et 
psychoscopie, comme ses fonctions forment le trait 
d’union entre les deux vieillesentites du corps et de lame. 

Par la c£nesth6sie, le sympathiqne constitue le fon- 
dement affectif de la vie psychique et celle-ci retentit 
sur les fonctions organiques par l’intermediaire du sym- 
pathique. 

Le psychologue, qui ne doit plus se livrer a la senle 
introspection, est fatalement oblige d’etudier, en nteme 
temps que les variations des phenomenes psychiques, 
-les changements appreciates, par les methodes psycho- 
logiques,des fonctions cerebrates. Ainsi, il trouvera dans 
les documents actuellement r4unis sur l’anatomie et la 
physiologie du sympathique en general (et du plexus 
solaire en particulier), des suggestions capables d’eclai- 
-rer des mecanismes encore obscurs des reactions emc- 
tionnelles et mentales. 

Je n’ai pas cherche a vous exposer, nteme en resume, 
les titres de M. Laignel-Lavastine ; je me suis efforce 
de vous rappeler quelques-unes des idees generates 
directrices de son oeuvre. 

C’est assez pour que nous puissions affirmer la com¬ 
petence toute speciale qui lui permettra de prendre une 
part active a nos discussions et a nos travaux. 

Yotre Commission, a Funanimite, vous propose de 
nommer M. Laignel-Lavastine la place de membre 
titulaire. 



254 SOClfiTjfc MEDICO-P8YCH0L0GIQUE 

M. Laignel-Lavastine est elu membre titulaire a 
Funaniinit^-des votants. . 

M. Chaslih. — Messieurs, vous avez charge uue 
commission composee de MM- Seglas, Semelaigne, Chas- 
lin, rapporteur, d’examiner les titres de M. Je D1' A.-J. 
Jouchtchenko, privat-docent a l’Universite de Saint- 
Petersbourg, qui nous demande de l’admettre dans notre 
Society comme membre associe etranger. 

A l’appui de cette demande, notre confrere nous a 
envoye une serie de memoires en allemand, en francais 
et en russe (1), dont je vous exposerai brievement les 
conclusions. 

Si nous mettons a part les travaux les plus anciens 
qui ont trait a la syphilis dn systeme nerveux, a la 

(1) Dr A.-J. Jouchtchenko, TJeber friihzeitige syphilitische 
Erkrankung der ’Nervecsystem^, Separat. Abdruck aus dem Cen- 
tralbl. f. Nerverih. u. PsycMatrie, Mai-Juni Heft, 1897.—Zur Frage 
iiber den Ban der sympathischen Knoten bei Saugethieren und 
Mensehen, Sep. Abdr. aus dem Archiv f. mikr. Anat. u. Ent.- 
wick. Geschichte, Bd XLIX, 1897. — Sur les rapports du gan¬ 
glion mesenterique inferieur avec 1’in nervation de la vessie et lee 
mouvements automatiques de cette derniere. Extrait des Arch, 
desSciences biologiques, t. VI, n° 5.—- Der Einfluss der Thyreo- 
dins, Spermins und Adrenalins, sowie der Entfernung der Schild- 
driise und der Testikeln auf die Oxydationsprozesse, etc., Son- 
derabdr. aus biochem. Zeitschr., Bd XV, 5 u. 6 Heft, 1909 — 
Ueber die f ettspaitenden und oxydierenden Fermente der Schild- 
driise, etc., Ibid., Bd XXV, 1. H, 1910. — Untersuchung iiber die 
Autointoxicationserseheinungen bei Geisteskrauken, etc., Sonder¬ 
abd. aus der St-Petersb. mediz. Wochenschr., n° 42, 1910. —- 
Contribution k la physiologie dn corps thyroide, etc. Extrait des 
Arch, des Sciences biolog., t. XV, n05 3 et 4. — Untersuchung der 
fermentativen Prozesse bei Geisteskraukheiteo, Sonderabd. aus. 
Zeitsch.f. d. g. Neurol, u. PsycMatrie, Bd VIII, H. 2, 1911. — 
Ueber den Nucleasegehalt verschiedener Organe der Mensehen 
und der Tiere, Sonderabd. aus biochem. Zeitschr., Bd XXXI, 
H. 5 u. 6, 1911. —- Die Schilddriise nnd die fermentativen Pro¬ 
zesse, Sep. abdr. aus Hoppe-Seylers Zeitschr. f. physiol. Chemie, 
Bd LXXV, H. 1 u. 2,1911. — Contribution k la physiologic du 
corps thyroide, etc. Extrait des Comptes rendus des seances de la 
Soc. die biologic, s. d. — La nature intime des maladies mentales 
et leur etude bio-chimique (en russe), Petersbourg, 1912, —- Zur 
Physiologie der Schilddriise, etc., Soiiderabd. aus biochem. 
Zeitschr., Bd XLVIII, H. 1 u. 2, 1913.—Ueber die Oxydations¬ 
prozesse im OrganismuH der Geisteskrauken 'u. die Giftigheit 
des flames dersellben, Sender abdr. aus. d. Archiv f. Psych., 
Bd XLV, H. 1. . 
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structure des ganglipns sympathiques et a P innervation 
de la vessie, les travaux de M. Jouchtchenko ont porte 
avant tout sur la chimie biologique efc ses rapports avec 
la medecine mentale. Dans des legons qui ont pour sujet 
la nature intime des affections mentales, l’auteur a 
voulu montrer qu’il fallait la chercher dans les modifi¬ 
cations chimiques de l’organisme, et particulihrement des 
glandes a secretion interne. Mais il ne s’est pas contente 
de faire snr cette difficile question'un expose des resul- 
tats etdes tendances actuelles ; il a cherchA lui-meme, 
comme le prouve la liste de ses travaux, a faire avancer 
nos connaissances chimiques par des experiences sur les 
animaux et en comparant les r4sultats avec l’examen 
des malades. C’est ainsi qu’il a etudi£ l’influenee de la 
thyroidine, de la spermine et de radrenaline, comme 
aussi de 1’ablation du corps thyroide et des testicules 
sur le processus d’oxydation, les echanges gazeux et la 
toxicite des urines cbez les animaux; les ferments 6mul- 
sionnants et oxydants de la thyrolde et leur influence 
sur les processus d’oxydation et lipolytiques du sang. 
Ges actions des enzymes paraissent apporter chez les 
animaux des modifications constatables dans les urines, 
comparables a celles trouvees chez les alienes. 

La parente des enzymes et des antitoxines conduirait 
a donner une explication de l’inflnence de certaines 
infections snr certaines affections mentales. D’autre 
part, il resultedes experiences deM. Jouchtchenko que 
le corps thyroide a une action sur la formation des 
corps nncleiniques; les bases purporiniques et 1’acide 
urique ne sont pas elimin6s dans les urines dans la 
meme proportion chez les chiens sains, prives de corps 
thyroide on soumis a l’ingestion de ce corps. Je n’insis- 
terai pas snr d’autres travaux de notre auteur : sur la 
constitution chimique du corps thyroide, sur la teneur 
en nucleose de differents organes, les processus fermen- 
tatifs sous la dependance de celui-ci, etq.. 

Mais il faut que je vons fasse remarquer l’impor- 
tance que M. Jouchtchenko attache chez les alitsnes aux 
modifications du groupe albumine et des lipoides. L’exa¬ 
men des urines, du sang et du liquide cepbalo-rachidien 
pent nous reveler ces modifications. Cela tendrait a 
en montrer l’origine auto-toxiqne et aussi les rapports 
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avec les infectious, le s6rnm des alienes 6tant different 
par ses reactions de celni des gens normaux. La con- 
naissauce de ces troubles des hurneurs a non seulement 
une port6e th.6oriqne, mais aussi line portae pratique : 
on peut esp6rer que 1’administration d’extraits glandu- 
laires et d’autres poisons non physioldgiques mais d’ac- 
tion voisine, permettra de rdtablir le fonctionnement 
normal de 1’esprit, puisqne affection et medicament shut 
de m£me nature chimiqne. 

Yous voyez, Messieurs, tout l’interet qne presen tent 
ces travanx qui portent sur des sujets si difficiles, mais 
si importants pour l’avenir de la medecine mentale. 
Yotre commission vous propose d’admettre dans notre 
Societe notre distingue confrere. 

M. Joucbtchenko est elu membre associd etranger a 
l’nnanimite des membres presents. 

M. Ren^ Charpentier. — Messieurs, vous avez 
nomme une commission composee de MM. Dupain, 
Marc hand et Rene Charpentier, rapporteur, chargee 
d’examiner la candidature du Dr Georges Lerat, qui 
sollicite le titre de membre correspondant de la Societe 
medico-psychologique. 

. Laureat de l’Ecole de medecine de Nantes, ancien 
externe des hdpitaux de Paris, ancien interne de Sainte- 
Perine et Chardon-Lagache, M. le Dr Lerat fut nomme 
premier en 1908 au concours de l’lnternat des asiles de 
la Seine. Second au concours de l’adjuvat des Asiles en 
1912, il remplit depuis avril 1912 les fonctions-de me- 
decin adjoint a l’Asile de La Roche-Gandon (Mayenne). 

Parmi ses travanx, je vous citerai une Revue generate 
sur Vatherome aortique, publiee en 1908, en collabo¬ 
ration avec M. Rene Rembert, dans la Gazette, des 
hdpitaux et,- la meme annee, dans la Revue de psy- 
ckiatrie, en collaboration avec M. Gelma, une etude 
interessante sur Un cas d'hallucinations psyckomotrices 
ckez.un paralytique general presentant un delire de 
demonopathie interne. En 1909, il publia, en collabora¬ 
tion avec M. Dupain, l’etude d’un cas de psychose poly- 
nevritique et, en collaboration avec M. Levy-Yalensi, 
l’observation d’un delire de mediumnite d caractirepoly- 
morpke. 

O’est en 1909 egalement qu’il soutint sa thdse inau- 
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gurale: Contribution d Vetude statistique de la psychose 
periodique. Dans cet ouvrage, a l’aide d’elements per¬ 
sonnels et de statistiqu.es recentes, M. Lerat recherche 
quelle peut etre la frequence des accfes de manie et de 
melancolie, simples, non recidivants, comparee a la fre¬ 
quence des accds de manie et de melancolie periodiques. 
Par l’examen des observations medicales et des dossiers 
administratifs, par la comparaison des diverses statis- 
tiques recentes, il montre combien, si l’on envisage des 
malades dont l’existence fut suffisamment longue, est 
considerable la proportion des malades ddja anterieure- 
ment atteints de crises d’excitation ou de depression. Et 
il conclut que les cas de manie et de melancolie simples, 
s’ils existent, sont l’infime minority aupres de ceux qui 
ressortissent a la psychose periodique. 

Signalons enfin pour terminer un article recent inti¬ 
tule : Delire d’interpretation aoec fabulation et affai- 
blissement intellectuel probable. 

Tous ces travaux, tres interessants, meriteraient d’etre 
plus longuement commentes, et votre Commission vous 
propose, Messieurs, de nommer M. Georges Lerat 
membre correspondant de notre Societe. 
• M. Lerat est elu membre correspondant a Tunanimite 
des membres presents. 

M. Juqublibe. — Messieurs, vous avez charge nne 
commission composed de M. Arnaud, Ritti et Juquelier, 
rapporteur, d’examiner les titres et travaux du Dr Paul 
Voivenel, qui desire faire partie de la Societe medico- 
psychologique, en qualite de membre correspondant. 
Ancien interne des hopitaux de Toulouse, puis chef de 

■clinique du professeur de psychiatrie a PUniversite de 
Toulouse, notre confrere, qui fait constamment preuve, 
depuis quelques amides, d’une activite scientifique con¬ 
siderable, a consacrd a la psycho-pathologie ou a la 

:■ psychologie ses travaux les plus important^. Les enu- 
merer serait long et fastidieuxnous croyons inutile, 
d’autre part, d’insister longuement sur les oeuvres capi- 
tales de l’auteur, oeuvres dont Poriginalite nous a tous 
attires au moment de leur publication. Ce fut d’abord 
la Thdse de doctorat de 1908, Litterature et folie. 
Etude anatomo-pathologique du Genie litter air ou 
M. Yoivenel considera ie genie litteraire comme resul- 

Ann. med.-psych., 10e s6rie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 9. 47 
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tant de l’hypertrophie des centres du langage, et expli- 
qua les etrangetes de la conduite de certains ecrivains 
illustres par la desiquilibration mentale inevitable cbez 
des « progeneres », c’est-a-dire des individns represen- 
tant un type intermediate eutre rhomme normal actuel 
et nn homme superieur aussi bien doue au point de vne 
du caractere que de l’imagination. 

Avec son maitre M. Remond, P auteur a poursuivi 
un peu plus tard Petude da genie litteraire et, dans un 
livre paru en 1912, les deux collaborateurs conclurent 
en considerant le genie litteraire « comme la manifesta¬ 
tion la plus haute de la progenerescence verbale et 
sexuelle chez Phomme », comme un des instruments de 
seduction les plus brillants et les plus surs. 

Le Genie Litteraire, de MM. Remond et Yoivenel, fut 
tres remarque, et les comptes rendus les plus elogieux 
signalerent son apparition. 

S’il faut faire un ckoix parmi de trfes nombreux tra- 
vaux, autres que les deux volumes deja signales, he 
convient-il pas de rappeler, surtout ici, la collaboration 
de M. Yoivenel aux Annales medico-psychologiquesT 
en 1909, Delire aigu, syndrome choreique et mort subite 
(avec le Pr Remond) ; en 1910, toujours avec M. Re¬ 
mond, Essai sur la valeur de la conception kraepeli- 
nienne de la manie et de la melancolie; en 1912 et en 
1913, des etudes medico-1 egales : L’alcool, la femme 
et le pantin ; Vhomicide en pathologie mentale, etc. ' 

Yotre commission ne pouvait hesiter a vous proposer 
denous associer un confrere dont la place, est aussi net- 
tement marquee parmi nous. 

M. Yoivenel est Mu membre correspondant a l’una- 
nimite des membres presents. 

La seance est levee a 5 h. 1/4. 

Des secretaires des seances, 

J.-M. Dupain et P. Juquelibu. 
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Society clinique de m6decine mentale. 

Seance du 21 juillet 1913. 

I. — Paralysie generale ou demence precoce. Presentation 

de malade. -— MM. Capgras et Morel montrent uae femme de 

trente-six ans, fille de paralytique general, qui fut internee avee 

le diagnostic de paralysie generale; elle presente a cette epoque 

des idees incoherentes et contradictoires de satisfaction et de 

persecution, des idees mystiques et hypocondriaques, de Tem- 

barras de la parole, de l’inegalite pnpillaire et du tremblement. 

Sortie en remission en 1902, elle entre de nouveau un an apres 

et le diagnostic de paralysie generale est confirme. Actuelle- 

ment, douze ans apres le debut de ses premiers accidents, la 

malade se presente avec l’attitude et la mentalite dune demente 

precoce : tics, stereotypies motrices et verbales, suggestibilite 

et negativisme, indifference emotionnelle, viscosite mentale, 

rires impiilsifs, repetition des memes mots, absence d’acboppe- 

ments syllabiques; mais il persiste certains signes physiques : 

abolition des reflexes rotuliens, inegalite et immobilite pupil- 

laires, tremblement. Pas de lymphocytose. 

MM. Marchand, Vigouroux et Colin font quelques reserves 

sur le diagnostic de demence precoce. II s’agit evidemment 

d’une demence, mais celle-ci peut etre la consequence de Lesions 

cerebrales ne ressortissant ni a la paralysie generale ni a la 

demence precoce. 

II. — L'etat mental imaginatif. Presentation de deux 

malades. — MM.. Trenel et Raynier : 1° Malade entre al’asile 

a la suite d’un etat hallucinatoire. En dehors de ce delire hallu- 

cinatoire dont le malade prend conscience relative, on constate 

une activite mentale d’un mode particulier qu’il manifeste de 

lui-meme. Ce sont des reflexions obsedantes, une interrogation 
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dubitative sur toutes les idees qui lui passent par l’esprit et sur 

lesquelles il batit instantanement une sorte de petit roman avec 

vives representations mentales qui en iriiposent pour des hallu¬ 

cinations. II y a dans cet ensemble un phenomene que I’on 

pourrait qualifier d'imagination obsessive; 

2° Un second malade est arrete au cours d’une bouffee hallu- 

cinatoire avec etat confusionnel sur un fond de conceptions 

imaginatives anciennes. Ce malade, redevenu lucide en quelques 

jours, explique que son esprit travaille toujours. II batit des 

systemes sociaux ou scientifiques qu’il qualifie d’abstraits sur 

toutes.les idees qui se presentent a lui, telles que la question de 

la depopulation, la captation de l’electricite celeste. II y a la 

comme une modalite morbide de l’imagination creatrice. 

III. — Resultat negatij du traitement specifique preventif chez 

unparalytique general. Presentation demalade. — MM. Salin 

et Aze'mar {maison de sante de Picpus) presentent un malade 

qui, en janvier 1911, eut un acces melancolique qui dura 

quinze jours. Syphilis remontant a une douzaine d’annees. On 

lui fit un traitement specifique intensif qui n’empecha pas une 

meningo-encephalite diffuse d’evoluer classiquement quelques 

mois apres. Cette observation confirnie l’inefficacite du traite¬ 

ment specifique dans la paralysie generale, meme quand ce trai¬ 

tement est'commence des les premiers symptomes et peut etre 

considere en quelque sorte comme preventif. 

. 1Y. — Paralysie generale senile. Presentation de malade. 

— M. Paillet montre une malade de soixante-cinq ans ayant 

debute a soixante-trois ans par de la depression, des idees 

hypocondriaques.; tentatives de suicide. Demence progressive ; 

nombreux signes physiques de meningo-encephalite chronique. 

Pas de symptomes d’affection cerebrale localisee ou cerebelleuse 

nide tabes. Constatation d’un etat intellectuel special parais- 

sant caracteristique de la paralysie generale senile et deja 

constate chez une malade semblable presentee en juillet 1911' 

par M. Trenel. 

Y. — Un cas de paresse pathologique. — M. Haury apporte 

l’observation d’un soldat que tous- ses chefs consideraient 

comme un fieffe paresseux. Engage volontaire, il avait un passe 

de vaurien de grande ville, souteneur, buveur et noceur, avec 

deux condamnations pour coups et blessures. Au regiment, il 

avait line aversion singuliere pour tout effort physique et avait 

coutume, au moment des exercices, de dire a celui qui com- 

mandait : « Mettez-moi en cellule, jeprefere cela a l’exercice. »> 
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Ses parents disaient de lui qu’il n’etait qu’un vaurien et qu’un 

paresseux. Un jour, il fit un refus d’obeissance, ne voulant pas 

assister a une marche militaire, refus fait sans motif avoue. II 

fat mis en prevention de conseii de guerre. II avait deja fait 

anterieurement un autre refus d’obeissance par simple imitation, 

repetant ainsi le geste d’un camarade avec lequel il ne s’etait 

pas entendu, et avait de ce fait ete condamne a un an de prison. 

Interroge sur les motifs de son present refus, il se renfermait 

dans un mutisme absolu. C’etait un debile per vers devenu 

dement precoce, mais ayant des preoccupations hypocon- 

driaques. Il croyait avoir une maladie de cceur et, pour con- 

former ses actes a cette crainte, ne faisait litteralement plus 

rien, ayant reduit son activite physique au minimum. O’etait. 

le motif de sa paresse chronique devenue obstinee. 

Cette paresse etait done des plus pathologiques. Elle est 

frequente au regiment comme forme d’indiscipline morbide. 

JOURNAUX BELGER 

Journal de Neurologie. 

AnnjSe 1910. 

I. — Retrecissement du champ visuel et troubles de la vision 

des couleurs chez les paralytiques generaux; par les Drs A. Ro- 

diet et P. Pansier (numero du 5 janvier). — La difficulty de 

l’etude des troubles fonctionnels de l’oeil dans la paralysie gene- 

rale est due a l’etat mental des. malades et les opinions les plus 

diverses ont ete emises au sujet de ces troubles fonctionnels. Le 

retrecissement du champ visuel est peu frequent et peut se 

montrer isolement ou associe a une lesion papillaire accompa- 

gnant une atrophie optique, soit tabetique, soit paralytique, a 

la derniere periode. 

Sur trente malades examines, quatre presentent un retrecis¬ 

sement concentrique, mais ont, en meme temps que leur affec¬ 

tion, une cause d’intoxication. (plomb, alcool, tabac) a laquelle. 

on peut rapporter ces troubles oculaires. 

Troubles de la vision des couleurs. — « L’examen du champ 

visuel et de la perception coloree a une grande importance, sur- 
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tout au debut du processus atrophique, alors que la decoloration 

papillaire n’est pas encore assez nette pour que l’on puisse dia- 

gnostiquer a coup sur l’atrophie optique. » 

La dyschromatopsie est d’une recherche difficile chez le para- 

lytique general. Un bon procede consiste a faire grouper des 

echeveaux de laine diversement colores, suivant les teintes d’un 

spectre artificiel, que 1’on donne au malade comme terme de 

coraparaison. 

En resume, dans la paralysie generale, les troubles de la 

vision sont rares, difficiles a mettre en evidence et lents a s’eta- 

blir. Le retrecissement du champ visuel semble lie a une intoxi¬ 

cation eoncomitante. La dyschromatopsie, rare, n’a pas de 

caracteres speciauX. 

II. — Contribution a Vetude du syndrome confusionnel con¬ 

sider^ comme premier stade de la demence precoce. Evolution de 

ces etats sur un terrain diathesique particulier. Essai de traite- 

ment; par le Dr Jacques Hamel (numero du 20 janvier). *— Les 

classifications, en medecine mentale, sont nombreuses, il semble 

qu’on se soit attarde a l’etude des divers delires, qui sont des 

reactions propres a chaque malade, et le but a atteindre est .une 

classification etiologique. 

L’auteur « a pour but d’appuyer cette idee que les affections 

mentales, comme toutes les autres, ressortissent, en dernier 

lieu, a une diathese, qu’elles eclatent a l’occasion de troubles 

generaux ». 

La demence precoce — comme d’autres affections — semble 

prendre la valeur d’un syndrome, et, dans les cas ou elle debute 

par un etat confusionnel, le diagnostic a cette periode est peu 

faeile. 

Or, hauteur avait remarque, chez deux dements precoces 

averes, une amelioration de l’etat mental parallele a une ame¬ 

lioration physique, la tuberculose dont ils etaient atteints ayant 

ete combattue par la methode r'ecalcifiante de Ferrier. Pensant 

que la suppression de l’auto-infection tuberculeuse etait la 

cause de cet amendement, il applique « le meme traitement a, 

des jeunes gens presentant seulement de la confusion, ou un 

affaiblissement psychique post-confusionnel et peu ancieh ». 

H rapporte I’observation de cinq malades, ainsi traites et 

ameliores, sur lesquels quatre avaient deja un affaiblissement 

intellectuel certain. Deux de ces malades sont tuberculeux, un 

suspect, deux paraissent indemnes. Ceux-ci semblent des pre¬ 

disposes, predisposition signalee par Roubinowitch, qui signale 
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l’heredite tuberculeuse chez les dements precoces dans 50 p. 100 

des cas. 

« Les succes, dit le Dr Hamel, que nous avons obtenus par 

le traitement mineral, a la fois dans le domaine physique et 

dans le domaine mental, sont un nouvel argument en faveur de 

■ Vexistence de cette double predisposition a la tuberculose et 

a la decheance intellectuelle, qui constitue le terrain demine¬ 

ralise. » 

III. — Etats mixtes de la psychose maniaque depressive. La 

manie colereuse et ses differentes formes; par les Drs H. ISouet 

et L. Trepsat (numero du 5 fevrier). — Parmiles etats mixtes 

de la psychose maniaque depressive, la manie colereuse semble 

assez frequente, en particulier chez la femme. Les auteurs dis- 

tinguent, dans la manie colereuse, trois varietes, selon que 

domine tel ou tel element constitutif du syndrome, et rapportent 

une observation pour chacune de ces varietes. 

Dans la premiere variete, il y a predominance des troubles 

de l’humeur : malades moroses, sombres, peu loquaces; peu 

d’agitation motrice; injures et menaces; peu de fuite des idees. 

Dans la seconde variete, il s’agit de malades moroses, tristes, 

peu agites, mais extremement loquaces, logorreiques. On peut 

observer des idees delirantes, notamment de grandeur et de 

persecution, idees delirantes mobiles; mais le symptome fonda- 

mental est la fuite des idees. 

Dans la troisieme variete, les malades sont d’humeur sombre, 

la fuite des idees est peu prononcee, mais hagitation motrice 

est intense, avec cris et gestes desordonnes. 

Il est a remarquer, dans les observations citees, que Ton 

trouve des idees delirantes de persecution. Mobiles, chan- 

geantes, superficielles, non systematises, comme dans tous 

les etats de la psychose maniaque-depressive, ces idees deli¬ 

rantes de persecution seraient surtout marques dans cette 

forme qu’est la manie colereuse, et leur presence peut orienter 

le diagnostic. 

Les auteurs proposent d’appeler les trois varietes exposes de 

la manie colereuse : forme hypothymique, forme ideative, 

forme motrice, selon la predominance d’un des elements consti¬ 

tutif s surles deux autres.s 

IV. — Des idees obsedantes (phobies, obsessions, trac des 

artistes) et de leur traitement; par le Dr Van der Ghys (nume- 

ros des 20 avril et 5 mai). — Tres rarement isoles, les cas de 

phobie et d’obsession reconnaissent le plus sou vent pour ori- 
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gine une disposition neuro-pathologique, hysterie, neurasthenie 

ou autre. 

Lowenfeld distingue : 

a) Les phobies communes; 

b) Les phobies d’occasion, constitutes par de la peur pour 

des cboses qui jamais n’effraient une personne valide. 

L’auteur examine des cas de pbobie professionnelle, et plus 

particulierement le « trac » des musiciens, tres frequent, bien 

que rarement mentionne, et dont les consequences, parfois tres 

importantes pour les sujets atteints, meritent de retenirl’atten¬ 

tion. 

Divers auteurs preconisent comme traitement : le traite- 

nient general, celui de la cause presumee (surmenage), la psy- 

chotberapie, la suggestion. Pour Berillon, il faut: 

1° Provoquer l’etat d’hypnotisme ; 

2° Proceder par des suggestions d’ordre general a la reedu¬ 

cation de la volonte; 

3° Realiser par des suggestions particulieres la representa¬ 

tion mentale des conditions dans lesquelles se manifeste le 

trac; 

4° Neutraliser les images mentales generatrices de l’anxiete 

et arriver a accoutumerl’esprit a les supporter sans emotion. , 

Farez, ayant remarque l’existence de troubles somatiques 

tels que : spasme respiratoire, hypertension arterielle, etc , 

propose un traitement physique apprpprie. 

Freud et Cramer n’admettent que l’emploi de la methods 

psycbotherapique, a Texclusion de la suggestion. 

Dubois, de Berne, condamne egalement l’hypnose et la sug¬ 

gestion, et n’admet qu’une « persuasion loyale ». 

Yoici quelle est la conduite admise par l’auteur dans le 

traitement du trac : 

Apres un examen somatique, prescrire une vie hygienique et 

reglee, nourriture saine et abondante, pas d’excitants, exercice 

regulier au grand air, puis seahces de suggestion. 

Les succes obtenus, demontrent que le trac est guerissable 

et que le medecin .doit en tenter la guerison. Le pronostic est 

done en general favorable, sauf dans les cas oules pbenomenes 

evoluent sur un terrain de debilite mentale. 

V. —Les anorexies nerveuses ; par-'le Dr P. Sollier (nmnero 

du 5 juin). — En dehors des anorexies nerveuses rattachees 

jadis a 1’bysterie, l’auteur distingue une anorexie mentale, que 

Regis rattache a la neurasthenie. II range dans cette anorexie 
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mentale diverses formes, d’origine differente, sous la denomina- 

tion generalede psychopathies gastriques. 

Dans celles-ci, trois grandes categories : 1° par idee fixe; 

2° par phobie; 3° par inhibition. 

1° L’obsession d’une maladie d'estomac est la plus curable, si 

on sait persuader au malade de s’alimenter normalement. 

L’anorexie par desir de se rendre malade ou meme de mourir 

est d’un pronostic plus serieux. II est souvent necessaire de sup- 

primer la cause morale qui se trouve a l’origine des troubles. 

Plusgraves sont les formes dans lesquelles il y a obsession 

de la maigreur, parfois tres accusee, formes oil 1’on trouve par- 

fois de veri tables etats delirants. 

2° Les anorexies par phobie sont nombreuses, mais moins 

graves, les cas sont peu rebelles. 

Oes malades craignent de s’etouffer, d’etre congestionnes, 

d’avojh une indigestion, des douleurs gastriques ou intesti- 

nales; d’autres trouvent que la digestion entrave leur acti¬ 

vity intellectuelle. 11 faut dans ces Cas faire de la psychothe- 

rapie, mais en ayant soin d’alimenter le malade en meme temps 

et de l’alimenter normalement. 

3° L’inhibition fonctionnelle peut se montrer a la suite de 

deux ordres de causes : morales et physiques. C’est surtout les 

emotions repetees, les passions contenues qui, diminuant ou 

abolissant l’appetit, amenent l’insuffisance de 1’alimentation, 

la denutrition et l’insomnie qui aggravent l’epuisement., La 

prescription par les medecins de regimes restreints se trouve 

parfois a l’origine de troubles de cet ordre, 

Mais l’inhibition physique peut etre seule en cause et se 

montrer primitivement : repas irreguliers, alimentation preci- 

pitee sont surtout en cause. II est essentiel, dans ces cas, de ne 

pas oublier que les douleurs gastriques ne doivent pas etre 

traitees par la reduction de regime, qui accentue les troubles, 

mais par le repos. Dans l’anorexie devolution, qui survient a 

la puberte chez la jeune fiUe, tout I’organisme participe a l’inhi¬ 

bition, foie et reins comme appareil digestif. On doit alors 

proscrire le regime lacte, mais ordonner le regime normal, 

d’emblee et sans transition. 

C’est d’ailleurs ce regime normal qui convient chez les ano- 

rexiques en general, regime qu’on doit instituer sans tenir 

compte des douleurs gastriques, ni de la gene qui peuvent.se 

montrer dans les. premiers temps. 

VI. — Poesie et demence; par le Dr Boulanger (numero du 
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20 juin). — La creation d’une oeuvre d’art, comme le charme 

qu’elle fait ressentir, exige un etat anesthesique special, soit 

sensation vague, comme dans un demi-reve. Dans ce dernier 

cas, la pensee passe d’un objet a un autre avec cette facilite 

cet etat d’eupliorie si connu dans la reverie. 

Done, une maladie mentale provoquant cette euphorie vague 

creerait des predispositions a la reverie et a la poesie. Cela ne 

se trouvepas dans la paralysie generale ou les facultes se dis¬ 

solvent trop vite, mais peut se trouver dans d’autres affections ; 

l’auteur rapporte l’observation d’un dement precoce, chez lequel 

aucune tendance poetique n’a ete anterieureurement relevee, a 

l’appui de sa these. 

Dans les Merits cites, « on sent bien nettement ce laisser aller 

aux impressions successives du milieu. Ce decousu, non recherche 

par le malade, du a son etat mental de dement precoce au 

debut, nous donne une impression de reverie. Les images.sont 

parfois fortes chez lui... » 

A cote de fragments dus a des sensations uniquement visuelles, 

s'en trouvent d’autres, exclusivement faits de sensations 

auditives.. 

Mais le travail poetique d’un tel malade reste partiel et 

fragmentaire, alors que le poete normal domine son oeuvre pour 

en faire un tout. 

L’auteur croit qu’il est mieux, pour eclairer le processus 

normal de la creation d’oeuvres d’art, d’etudier les productions, 

poetiques d’alienes, que de reehercher les tares individuelles ou 

familiales depoetes, musiciens ou grands ecrivains. 

VII. — L’organisation actuelle des, colonies familiales 

d'alienes en France; par le Dr A. Rodiet (numeros du 27 sep- 

tembre et 5 octobre). — La colonisation familiale des alienes 

remonte,-en France, a 1893. C’est aujourd’hui une oeuvre stable 

et durable qui a fait ses preuves, puisque 950 a 1.000 malades 

femmes sont aujourd’hui hospitalises a Dun-sur-Auron (Cher) 

et aux environs. Le directeur actuel, M. Rodiet, etudie dans 

deux articles importants les avantages et les inconvenients de 

l’assistance familiale. II nous montrele malade a son arrivee et 

pendant son sejour a la colonie, les differentes reactions de 

l’aliene remis brusquement dans la vie sociale, l’adaptation au 

milieu, l’importance d’un placement bien choisi. Au nouvel 

arrive rendu a la liberte, il faut trouver un interieur dans lequel 

il se plaira. Besogne delicate, surtoutlorsqu’il s’agit des femmes, 

car les malades sont d’ordinaire deux par placement et il faut 
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compter avec la nourriciere. Lorsque l’association est bieu faite, 

les resultats sont toujours heureux. 

Un reglement general affiche dans la chambre des malades 

leur assure une nourriture suffisante, une literie propre, des 

vetements confortables et une hygiene indispensable a leur 

sante. 

Les pensionnaires doivent prendre leurs repas a la table 

familiale. 

Ils doivent recevoir, aumoins, par personne, 3 kilog. 1/2 de 

pain, un litre de vin, de la viande fraiche quatre jours par 

semaine pour un poids d’un kilogramme, independamment des 

legumes, du lait, du beurre, fromage,. etc. Les chambres 

doivent avoir 20 metres cubes par personne ; les murs et le 

plafond doivent etre blanchis a la chaux, au moins deux fois 

par an. Le lit et ses accessoires sont fournis par les nourriciers, 

les vetements'par 1’Administration. 

Les malades ne doivent aucun travail au profit des nourri¬ 

ciers ; elles ne sont occupees que si elles le demandent et en 

echange d’une retribution determinee. 

Sur 560 alienees placees dans les families, 200 travaillent 

regulierement. 100 sont occupees par des confectionneuses de 

lingerie et de couture. La, meilleure blanchisseuse de la ville 

est une pensionnaire. Une autre est professeur de piano. Les 

malades touchent directement l’argent et en font l’usage qu’il 

leur plait. 

Le prix de journee paye par le departement de la Seine ne 

donne aux nourriciers que 1 fr. 10 par jour et par malade, pour 

la nourriture et les soins. Le prix total de-journee en y compre- 

nant les frais generaux est de 1 fr. 50, comme a Gheel. 

Le service medical et de surveillance joue naturellement un 

role essentiel dans une colonie, car les nourriciers prennent des 

pensionnaires pour en retirer un benefice et il ne faut pas qu’ils 

cherchent a exploiter la situation. 

Le personnel medical se compose de : un medecin-directeur, 

deux medecins adjoints, trois medecins assistants. De plus, 

trois infirmiers surveillants secondent les medecins. 

La visite des malades est assez difficile, car la colonie com- 

prend non seulement la petite ville de Dun-sur-Auron, mais 

encore cinq annexes situees dans des villages voisins, dont le 

plus eloigne est a 20 kilometres. L’un des assistants reside au 

centre de la colonie ; les deux autres habitent les deux annexes 

les plus importantes. 
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Tous les pensionnaires sont vus environ une fois par semaine. 

par un medecin. A Dun, chaque jour, une tournee est faite 

matin et soir par un snrveillant et chaque tournee comprend de 

vingt a trente placements. Le surveillant marque sa visite sur 

le carnet du nourricier avec un timbre dateur. 

Chaque malade a sa feuille d’observations oil sont notees 

toutes les indications concernaut l’etat mental et la sante phy¬ 

sique. Au bureau de la Colonie se tient en permanence un sur- 

veillant et, plusieurs fois par jour, un medecin. 

Ils reqoivent les reclamations des malades et des nourriciers, 

et chaque plainte est L’objet d’une enquete. 

Le role des medecins dans une Colonie familiale est surtout 

social. C’est, avant tout, une fonction d’educateur dans laquelle 

toutes les qualites du psychologue peuvent se reveler. 

Une infirmerie situee au centre de la Colonie recueille les 

delirantes aigues, les gateuses et les malades atteintes d’affec- 

tions graves. 

Le service des bains est completement organise a Dun et it, 

existe encore quelques baignoires dans deux annexes. 

Telle est ^organisation aetuelle de la Colonie familiale de 

Dun-sur-Auron. Celle d’Ainay-le-Chateau, reservee aux 

hommes, a un fonctionnement analogue. L’extension de l’as¬ 

sistance familiale des alienes n’est pas indefinie. Ce mode d’as- 

sistance ne s’adresse qu’a un certain nombre de malades qu’il 

faut bien choisir, mais il rend alors les plus grands services-.. 

Dr R. Leroy. 

JOURNAUX ITALIENS 

Archivio di pslchiatria, neuropatologia antropo- 

logia criminale e medicina legale. 

Ann^e 1908. 

I. — La Criminalite des jeunes gens; par le Dr Agosti 

(numero de janvier)..— Etudes et recherches faites sur 40 cas 

traites a l’lnstitut pour l’education et la correction des mineurs 

debauches du Piemont. Ces sujets sortt : 1° des detenus en 

vertu de la loi sur la surete publique et 2° ceux places en vertu- 

de l’article 222 du code penal italien (delinquants mineurs sans. 
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discernement), 27 sont des delinquants occasionnels, 3 des 

faibles d’esprit, 15 des crirainels-nes ineorrigibles avec ano¬ 

malies somatiques et 5 des epileptiques.. L’auteur enumere les 

principals anomalies physiques et les particularites qu’il a 

constatees chez eux et aussi le nombre enorme de cicatrices 

qu’ils presentent tout particulierement dans la region fron- 

tale. Remarquons que, dans un milieu ethnique brachycephale, 

la brachycephalie reste la regie chez les criminals comme chez 

les normaux, 24 sur 40. Parmiles traits decaractere qu’Agosti 

a releves, signalons les exagerations infantiles, la paresse, l’in- 

sensibilite algique, les jeux feroces, les cruautes, l’amour du 

vol, l’absence de remords, la passion pour le vin et le tabae, 

ronanisme,les perversions sexuelles. Ilsignale encore les hiero- 

glyphes, l’argot special et cryptique, les. conventicules secrets 

et la plupart des particularites signalees chez les adultes cri- 

minels. 

II. — Cas d’homosexualite feminine; par le Dr G.-L. Gas- 

parini (numero de janvier). — Les cas de cette espece sont loin 

d’etre communs. Voici le resume de celui de Gasparini. Une 

fille de dix-neul ans, elevee en gar§on par une tante, revele des 

le couvent des tendances homosexuelles et entretient avec une 

de ses compagnes, plus jeune qu’elle de quatre ans, un amour 

lesbien qui la fait chasser du couvent. Elle devient alors 

apprentie couturiere et fait une declaration en forme et une 

demande en mariage a une jeune bourgeoise de vingt ans ; puis, 

cette jeune fille s’etant fiancee, elle chercha une place de 

garcon d’auberge. Cette jeune liomosexuelle, qui est vierge, 

presente de nombreux stigmates physiques de degenerescence 

-et en particulier un thorax masculin. Elle a aussi des crises et 

les signes classiques.de Thysterie. Eile eprouve des repu¬ 

gnances pour le sexe masculin et un attrait irresistible pour les 

beautes feminines. II semble que cet etat soit congenital et en 

relation avec une heredite morbide d’origine alcoolique. 

III. — Cas 7-ares de precocite sexuelle ; par le D1’ Roasenda 

(numero de janvier). — On les rencontre chez les sujets les 

plus tares et chez les criminels. XiombrGSO a vu une fille de 

six ans, tres brutale, qui avait les. caracteres sexuels d’une 

femme de trente ans ; une autre fillette qui s’etait montree 

normale jusqu’a Page de cinq ans, fit une chute sur le front, 

resta dans un etat comateux pendant un mois, perdit toute 

possibilite d’apprendre, devint mechante, menteuse et obscene. 

Un gallon de huit mois avait des erections en tetant sa mere. 
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Audenino vit un jeune imbecile de trois ans qui se masturbait 

qui eat des spasmes sexuels a quatre ans et qui chercbait a cet 

age a pratiquer le coit. Une epileptique du meme auteur s’exhi- 

bait a treize ans, se prostituait des son jeune age, et cela pour 

de l’argent. Di Blasio signale chez les delinquants et les pros¬ 

titutes, la precocite du developpement sexuel et de la puberte : 

seals les filous et les faussaires echappent a cette regie. Enfin 

Stein, de Konigsberg, a cite le cas d’une fille de trois ans com- 

pletement developpee. 

IV. — Psychopathologie des symptomes de la demence pre- 

coce; par le Dr Roncorini (numero de janvier). — Les signes 

patbognomoniques en sont, d’apres Kraepelin: absence d’emo- 

tions par rapport aux stimulus exterieurs, aboulie, conservation 

de la capacite d’apprendre et de retenir, mais difficulte de la 

reevocation des images, faiblesse du pouvoir auto-critique, 

perte de la vivacite intellectuelle, absence de participation a 

l’ambiance, impulsivite spontanee a quelques activites.. Dans 

la sphere volitive,ontrouve frequemment des phenomenes cata- 

toniques, automatisme, negativisme. Tres secondaires sont les 

idees delirantes et les troubles sensoriels. L’absence d’affecti- 

vite en est un des symptomes les plus importants. II en est de 

meme du manierisme. Souvent, ii y a dans cette maladie des 

remissions de deux types differents : 1) Les processus psychi- 

ques qui semblent s’etre eteints peu a peu ne sont pas en realite 

tous disparus, mais sont en partie inhibes par an mecanisme 

quelconque qui peut se suspendre ou disparaitre ;2) ou bienil 

s^etablit des fonctions vicariantes. Cette derniere hypothese 

parait peu vraisemblable. On peut rencontrer dans la demence 

precoce de Texcitation, de la depression, de la confusion et 

m§me quelquefois des etats circulaires : c’est une psychatro- 

pbie progressive et definitive d’un grand nombre de processus 

psychiques, specialement des plus evoiues, et la persistance d’un 

nombre relativement eleve de representations mentales specia¬ 

lement en rapport avec l’activite la moins evoluee de l’esprit, 

par consequent des phenomenes d’automatisme. La perte de la 

volonte est l’un desfacteurs les plus importants du diagnostic. 

La logorrhee,le mutisme,les idees delirantes les plus variables 

peuvent s’y rencontrer. La catatonie provient d’une alteration 

du systeme nerveux moteur. L’auteur, a propos de chacun des 

symptomes enumeres, etudie sa psychologie, son mecanisme, les 

caracteres particulars qui le distinguent dans cette forme psy- 

chique et dans les autres ou il se rencontre. 
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V. — La corectopie fonctionnelle; par le Dr C. Negro 

(numero de janvier). — La corectopie est une malformation 

degenerative qui est caracterisee par la position excentrique de 

la pupille vers le bord corneal; elle peut etre permanente, conge- 

nitale et transmise par heredite. Lorsqu’elle existe, les reac¬ 

tions pupillaires peuvent etre normales aux excitations et aux 

medicaments. Elle est intermittente et purement fonctionnelle 

pendant les periodes interparoxystiques dans 8 a 10 p. 100 des 

cas d’epilepsie; la pupille est devenue excentrique soit d’un 

seul cote, soit des deux, mais sans symetrie et variant d’un 

moment a l’autre. On la voit surtout dans les formes a crises 

frequentes et meme dans les formes partielles (equivalents 

psychiques, sensitivo-sensoriels). On constate que la corectopie 

est purement fonctionnelle en la suivant pendant un certain 

temps et en etudiant ses variations s’il y a lieu. Rarement on 

observe un veritable hippus dans ces cas. L’ectopie fonction¬ 

nelle est maxima quand: la quantite de lumiere est minima et 

lorsque la force d’accommodation n’entre pas en jeu. L‘expe¬ 

rience a l’aide de la cocaine, en solution a 1 on 2 p. 100, 

montre que, chez les epileptiques, la corectopie releve: d’une 

alteration du segment fonctionnel peripherique des fibres dila- 

tatrices de l’iris; mais souvent la cocaine n’a pas d’action, e’est 

que la corectopie est permanente (paralysie generale, tabes) ou 

teratologique, Quand elle est intermittente, elle est due a une 

hyperexcitabilite du sympathique a laquelle le moteur oculaire 

commun reste etranger. 

VI. — Sur la ressemblance des cortex cerebral et cerebel- 

leux : par le Dr Lecha Marzo (numero de janvier). — Dans le 

cortex cerebral, on distingue quatre etages en allant de l’exte- 

rieur vers l’interieur : 1° 1’etage moleculaire; 2° les. petites 

cellules pyramidales; 8° les grandes cellules pyramidales (l’en- 

semble de ces deux couches forme 1’etage des cellules pyrami¬ 

dales de Van Gebucbten) y 4° lea corpuscules polymorpbes. 

Dans le cortex cerebelleux, il existe : 1° une couche mole¬ 

culaire; 2° la coucbe des cellules de Purkinje ou. cellules 

pyramidales cerebelleuses; 3° le stratum granulosum forme 

de cellules polymorpbes. L’auteur decrit alors les differents 

elements qui caracterisent les diverses couches cerebelleuses, 

les ressemblances et les differences qu’ils presentent avec les 

elements cerebraux, Parmi les differences, la plus saillante est 

que le prolongement ascendant des cellules de Purkinje parait 

tres court et que les prolongements proto plasmiques des cellules 
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pyramidales n’occupent que l’etage de ce nom. Les cellules 

pyramidales voisines de l’etage moleculaire ont le prolongement 

protoplasmique tres court et quelquefois en manquent cora- 

pletement. Lecha-Marzo rejette 1’opinion de Sabatto qui 

declare que le cortex cerebral presente une structure propre 

qui differe essentiellement de celle de toutes les autres portions 

de 1’encephale et' il conclut : « Tous les elements du cortex 

cerebelleux ont leur correspondant; dans le cortex cerebral 

typique, les seules differences sont la plus grande richesse des 

cellules cerebrales et la plus grande complication de leur 

structure. » 

VII. — Comment peut-on rejrener la criminalite juvenile? 

par le Dr Roncorini (numero de janvier). — C’est par la lutte 

contre l’alcoolisme, par l’etablissement d’une responsabilite 

civile et penale contre les parents qui abandonnentleurs enfants 

sans surveillance morale que doit debuter la campagne contre 

la criminalite juvenile. Les enfants- ne doivent etre empri- 

sonnes que pour de graves transgressions de la loi, tandis que 

les patronages scolaires et professionnels doivent apporter leurs 

concours aux parents pour la surveillance des enfants lorsqu’ils 

ne peuvent les surveiller eux-memes. L’Etat doit son appui 

aux orphelins, aux vagabonds, aux moralement abandonnes. 

Les enfants alienes ou fous moraux doivent etre places dans 

des institutions speciales, sous la surveillance de l’Etat. Ces 

institutions doivent etre des lieux d’observation, diriges par un 

alieniste competent, ou l’on puisse classer les sujets, les 

remettre, suivant les cas, a des patronages, a des etablisse- 

ments de traitement ou de reforme. Roncorini prefere des 

etablissements prives surveilles par l’Etat aux etablissements 

publics, parce que leur organisation sera plus facile a realiser. 

Les ecoles de reforme sont destinees aux enfants qui, sans 

avoir un caractere profondement criminel, sont mal entoures. 

Rappelons qu’en Italie 40.000 rniiieurs sont annuellement tra- 

duits devant les tribunaux repressifs. 

VIII. — Les « scinoars » ou « jivaros » de I’Equateur; par 

le Dr Aly Belfadel (numero de janvier). — Ce sont des tribus 

sauvages habitant I’Equateur; ils sont d’une taille voisine dela 

moyenne, de couleur havane, ventrus et cependant tres sveltes, 

les yeux obliques et petits, de Couleur jaune, le nez bombe. Leur 

langage est agglutinant et rappelle le japonais, le finnois, le 

magyar. Leur civilisation est celle de l’age de pierre; ils vivent 

par families dans des cases separees, formees de palissade3 en 
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bois recouvertes de palm.es, la chambre unique contient beau- 

coup de lits, mais les hommes sont separes des femmes; ils 

sont polygames et se passent, pour le manage, du consente- 

mentde la femme. Ils airnent les enfants; le vainqueur adopte 

ceux des vaincus. Les vetements se composent d’un pagne rec- 

tangulaire chez l’homme, d’une toge rouge recouvrant le corps 

depuis l’epaule jusqu’aux genoux chez la femme. Ils s’ornent 

d’amulettes, mais ne se tatouent pas; ils se percent la levre 

interieure et l’oreille pour y mettre des anneaux; ce sont de 

hardis chasseurs qui poursuivent le gibier avec les fleches 

empoisonnees. Ils s’enivrent avec un liquide alcoolique derive 

du yucca. Ils sont tres superstitieux et paresseux. Ils ne-con- 

nalssent ni le vagabondage, ni l’adultere. Ils presentent de la 

steatopygie. 

IX. —- Becherches sur Vhe'molyse chez les malades phre'nas- 

the'niques] par le Dr Benigni (numero de janvier). —- L’action 

toxique exercee sur le discoplasma par les anticorps hemoly- 

tiques provoque seulement partiellement la diffusion de l’hemo- 

globine dans le liquide ambiant en laissant. intact le stroma des 

globules rouges. Le serum de lapin, immunise avec du sang 

d’idiot, hemolyse completement les bematies du malade qui a 

fourni le sang; done, on doit retenir que l’immunisation du 

lapin n’a pas reussi d’une maniere complete. Le serum des 

memes malades exerce un pouvoir lytique de faible degre, menie 

sur les hematies des lapins immunises avec leur propre sang, 

tandis que le serum normal hemolyse les erythrocytes des 

lapins a un degre beaueoup plus marque. Le serum des femmes 

idiotes a, en general, un pouvoir hemolytique plus prononce et 

prodait une hemolyse plus rapide que le serum des hommes. 

Est-ce une simple variation fortuite? Car trop peu de cas de ce 

genre Ont pu etre examines. 

X. — Contribution a l’etude de la trichose sacre'e; par le 

Dr Bertini (nUmero de janvier). — Quelques recherches sur ce 

sujet.soht dues a (Ernstein, Virchow, Fere, Brugia Batistelli. 

Dans le cas present, il Vagit d’une femme alienee de trente- 

deux ans, presentant de la stenocrotaphie, de I’anisocorie, de 

la macrodontie, qui a eu trois enfants morts en bas age et qui 

est internee pour depression avec appoint alcoolique, idees 

d’empoisonnement et pretend qu’elle a des vers dans le corps. 

Elle presente au niveau du bord superieur de l’os iliaque une 

touffe de poils longs et soyeux atteignant une longueur maxima 

de 15 centimetres et places sur une tache ellipsoide de 

Ann. med.-psvch., 10e serie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 10. 18 
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170 millimetres de long sur 80 de largeur. Cette trichose 

parait etre due a un retour atavique vers les anthropoides ; on 

rencontre pareille anomalie chez les Aiinos. Les Tonkinois ont 

parfoi's a cetfe region une tache pigmentaire. 

XI. — Moulin Bamford rapide d main dans la prophylaxie 

de iapellagre; par le Dr C. Lombroso (numero de janvier).— 

Balp a introduit les moulins a main dans les pays infectes de 

pellagre. Ce modele, qui estbon et dont le prix varie de 90 a 

100 francs suivant ses dimensions, permet d’obtenir a l’beure 

85 a 45 kilogrammes defaririe. Grace a lui, on peut avoir dans 

les families, a un prix modere, un instrument qui permet de 

controler la qualite du mais employe et de pouvoir produire de 

la farine au gre du consommateur qui pourra utiliser pour ce 

travail les journees de mauvais temps. Cet instrument peut etre 

commun a plusieurs families. 

XII. — Action d’Eusapia Paladino sur Velectroscope; par 

le Dr Imoda (numero de janvier). — Le celebre medium emet 

des radiations semblables a celles du radium et des rayons 

catbodiques de l’ampoule de Crookes, c’est-a-dire une decharge 

rapide de l’electroscope sans contact. Eusapia etait placee, pen¬ 

dant les experiences, pres d’une table sur laquelle etait un elec¬ 

troscope charge dont le dielectrique avait ete construit en 

soufre pur. On fit tendre, en les surveillant, les mains du 

medium jusqu’a 10 centimetres de 1’electrode qui se dechargeait 

en trois ou quatre minutes et non instantanement comme avec 

le radium. Si nous rapprochons ces faits de l’impression des 

plaques photographiques, it devient probable que les rayons 

cathodiques et les rayons mediumniques sont de meme nature. 

II s’agirait de savoir cependant si les rayons mediumniques ont, 

comme ceux du radium ou les cathodiques, la propriete de 

rendre phosphorescent un obstacle au platino-cyahure de baryum 

place sur leur trajet. On peut cependant affirmer que ces 

rayons, qui ne sont pas perceptibles pour l’oeil, suffisent a 

impressionner un electroscope ou une plaque photographique. 

Nous laissons a Imoda la responsabilite de cet essai d’identifi- 

cation des rayons cathodiques avec les rayons emis par les 

mediums, dont 1’existence meme ne nous parait pas absolument 

demontree. 

XIII. — Du type cranio-facial chez 300 homicides; par le 

Dr Ascarelli (numero de mai). — Le type le plus frequemment 

rencontre dans les photographies de 300 homicides recueillies 

par l’auteur est le type commun (40,3 p. 100), puis le type 
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inferieur (20,8 p. 100), l’antieurythmique (12,6 p. 100), 

l’asymetrique (7,3 p. 100) et le type a facies, criminel 

(11,3 p. 100). Dans les types communs, on rencontre en 

moyenne trois anomalies par sujet; dans les types anormaux, 

plus de 8. Plus nombreuses que dans les autres types, les ano¬ 

malies se trouvent au nombre de 11,4 p. 100 par sujet dans les 

types inferieurs. Dans le type a facies criminel, il y a une 

grande prevalence du type inferieur (26 p. 100), puis de 

l’antieurytbmie (18 p. 100). Dans ce meme type, les anomalies 

individuelles se rencontrent toujours en plus grand nombre que 

dans les varietes non criminelles de meme categorie. Les carac- 

teres anormaux les plus frequents chez les homicides sont les 

arcades orbitaires tres saillantes (29,6 p 100), la plagiopro- 

sopie (29,3 p. 100), l’oreille en anse (28 p. 100), le develop- 

pement anormal des maxillaires (25,3 p. 100), la plagio- 

cephalie (16,3 p. 100), les anomalies des oreilles (11,6 p. 100). 

La machoire inferieure s’est trouvee anormale dans 29,3 p. 100 

des cas; dans les types inferieurs, c’est la machoire unifor- 

mement grande qui predomine; dans les types antieurythmiques, 

la variete de la machoire a grand corps et a petites branches ou 

a branches grandes.et ecartees avec menton petit est frequente. 

Dans le type a facies criminel, les anomalies du maxillaire 

inferieur atteignent 73,52 p. 100 et dans le type inferieur de 

cette variete 75 p. 100. 

XIV. — Forme singuliere de folie a deux; par le Dr E. Rivari 

(numero de mai).. — L’auteur rappelle diverses theories sur la 

folie a deux : celle de Lasegue et Falret, celles de Seppilli, de 

Venturi, de Funaioli, de Rosioli et les liens qui rattachent 

cette derniere a la theorie de la suggestion a l’etat de veille. 

Puis il rapporte le fait suivant : une femme nee en 1861, ayant 

eu des accidents hysteriform.es, une intelligence faible et un 

caractere tres ambitieux, subit 1’ascendant de sa soeur cadette, 

de sept ans plus jeune, qui, elle aussi, est hysterique. Cette 

derniere arrive a se persuader et a persuader a sa soeur qu’elles 

ne sont point les enfants de leurs parents, mais qu’elles sont 

nees d’un eveque et "d’une grande dame. Leur frere, bien 

qu’ouvrier en apparence, a, dans un monde occulte, une 

brillante situation. Elies arrivent a entendre les voix de 

l’eveque, leur pere suppose, lequel aurait ete fils d’un cardinal 

issu lui-meme de Pie IX. Elies ont peur d’etre empoisonnees 

par leurs ennemis, les « blancs » de Florence, factions qui, 

d’apres elles, existeraient encore. Xous sommes done en pre- 
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sence d’un cas de metabolisme paranoiaque qui ne releverait 
pas de la demence precoce, cette forme de folie oil interviennent 
des alterations somatiques qui ne peuveut etre communiquees- 

XV. — Contribution clinique a Vepilepsie psychique; par le 
Dr Bandettini de Poggio (numero de mai). — Le 3 mars 1907, 
l’agent de police Oreste M... sort de sa caserne sans permission 
ety rentre le 5 mars, excite et confus, vetu moitie en civil 
moitie en uniforme; il est envoye a l’hopital. C’est le fils d'un 
ivrogne et d’une epileptique. Lui-meme, apres avoir eu, vers 
l’age de septans, des crises paludeennes, devint epileptique; 
vers l’age de dix-sept ans, il eut des equivalents avec confusion 
et vertiges. A vingt et un ans, une crise tres violente dans un 
banquet d’adieu avant de partir au regiment. Il a change bien 
souvent de metier et, depuis quinze mois, il est dans la police. 
Il est gaucher, a de l’asymetrie du crane a gauche, de la face a 
droite; amnesie post-paroxystique. Vaniteux, emotif. C’est en 
soinme un cas d’epilepsie a forme psychique; il doit etre 
reforme. 

XVI. — Ecrilure en miroir chez un petit garqon normal; par 
le Dr A. Sacerdote (numero de mai). — L’ecriture de la main 
gauche dite en miroir est une ecriture dans laquelle les carac- 
teres sont traces de la droite vers la gauche; les mouvements 
de la main qui ecrit sont, par rapport a la ligne mediane, les 
memes que dans l’ecriture normale, mais la main se deplace vers 
la gauche au lieu de se deplacer vers la droite. Dans le cas 
present, il s’agit d’un enfant de neuf ans, de famille aisee, 
lymphatique et legerement hydrocephale, avec saillie frontale a 
droite, pupilles corectopiques. Il est gaucher et ecrit sponta- 

. nement en miroir pour son usage personnel, meme les yeux 
bandes. 

XVII. —Le nystagmus eomme stigmate pathologique conge¬ 
nital chez les epileptiques; par le Dr Roasenda (numero de mai). 
Le nystagmus est un signe important de lesions nerveuses 
locaLes ou centrales. Il est. constitue par des mouvements de 
l’ceil, par secousses qui se repetent avec une grande rapidite 
(oscillations rotatoires mixtes). Il se rencontre : 1° dans les 
faiblesses de la vue debutant depuis la naissance jusqu’aux pre¬ 
mieres annees de l’adolescence (blennorrhee des nouveau-nes, 
vices de refraction, opacite des milieux, anomalies congenitales, 
albinisme, retinite pigmentaire) ; 2° c’est un symptome de' 
quelques maladies cerebrales (par exemple, sclerose en plaques) ; 
3° on le rencontre chez les ouvriers des houillieres, ou il est 
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une consequence du travail dans les puits. Les anomalies con- 

genitales sont surtout frequentes chez les tares et en particulier 

chez les epileptiques (Lombroso) aussi bien que chez les 

astigmates. L’auteur les a rencontrees chez quatre epileptiques 

et le nystagmus apparait au moment del’acces chez les individus 

qui ne l’ont pas constamment. On ignore encore l’anatomie 

pathologique de cette legion qui peut quelquefois etre paralytique. 

. XVIII. — Sur I’examen medico-legal des taches de substance 

cerebrale. Recherches microscopiques; par le Dr G. Mansunio 

(numeros de janvier et de mai). — L’objet portant la tache est 

place dans une solution de serum physiologique, puis fixe au 

sublime, solution saturee. On le laisse ainsi en place pendan- 

vingt-quatre heures. On le lave pendant quelques minutes avec 

de l’eau distillee, puis on le laisse de neuf a dix heures dans 

l’eau iodee, vingt-quatre heures dans l’alcool iode, enfin dans 

l’alcool a 80 degres et dans l’alcool absolu. On le dilacere aiors 

dans une goutte d’eau, on le place dans l’etuve a paraffine. 

Enfin, on colore au Nissl modifie de la fa9on suivante : 

'vingt minutes dans une solution aqueuse saturee de thionine; 

on decolore par une solution d’alcool contenant 10 p. 100 

d’aniline, on lave 4 l’alcool absolu, au xylol, puis on monte au 

baume de Canada. Quelquefois, a partir du passage dans l’eau 

distillee, on emploie la methode indiquee dans les. classiques 

pour les taches du. linge. La methode de l’auteur permet de 

faire un diagnostic precis de huit a dixmois et meme davantage 

apres la formation de la tache. Lorsque la putrefaction, se 

produit, ce qui est d’ailleurs rare, la diagnose mieroscopique 

devient difficile; il en est ainsi, par example, dans le contact 

avec des liquides facilement putrescibles, dans l’enfouisseinent 

dans les terrains humides. Parfois meme les taches sont telle- 

ment alterees qu’il devient impossible de les reconnaitre au 

microscope. 

XIX. — Cryptomnesie; par le professeur C. Lombroso (nu- 

mero de mai). — C’est la reviviscence d’anciens souvenirs, on 

la rencontre dans l’ivresse des grandes altitudes et dans cer¬ 

tains etats pathologiques, mais il n’y a point la de communi¬ 

cations spirites. 

XX. — Mancinisme et dextrisme; par le Dr Andenino (nu- 

mero de mai). — Il ne faut point confondre le mancinisme avec 

le pseudo-mancinisme. Ce dernier se rencontre chez des indivi¬ 

dus qui sont droitiers pour certains travaux et gauchers pour 

d’autres. Le pseudo-mancinisme peut ,etre permanent ou tran- 
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sitoire; ilest permanent chez beaucoup de normaux, en particu- 

lier des femmes, chez les enfants a un certain stade de la vie, 

chez certains debiles, certains epileptiques, certains criminels. 

II est transitoire dans les etats hysteriques et epileptiques, dans 

les etats de somnambulisme, de transes, de dedoublement de la 

personnalite, dans les equivalents epileptiques, les etats pre ou 

post-accessuels, les etats de fatigue cerebrale et d’intoxication. 

Le mancinisme vrai est, ou congenital ou acquis, ou transitoire. 

II est congenital ou presque, dans les etats ataviques constitu- 

tionnels, dans les etats pathologiques causes par des lesions de 

l’hemisphere gauche, dans la periode qui precede la naissance 

ou dans les tout premiers temps de la vie extra-uterine 

(Bianchi, Redlich). II est acquis plus tard a la suite des para¬ 

lyses droites de toute origine, des fractures du bras droit, par 

mimetisme, par esprit d’imitation; on le rencontre transitoire- 

ment dans l’epilepsie. 

XXI.—' Etudes sur quelques tatouages\ par le Dr J. de 

Grecchio (numero de juillet). — Le tatouage, quelle quesoit l’ori- 

gine du mot, designe une tres ancienne habitude qui consiste a 

s’introduire dans le derme des poudres inertes (charbon, car- 

min) pour dessiner des symboles,des inscriptions, des portraits. 

Pour Penta ce serait uniquement des sujets tares, voleurs, 

prostituees, etc., qui auraient cette habitude qui serait en rap¬ 

port avec une debilite intellectuelle. II parait qu’a Londres et 

en Amerique des personnes de l’aristocratieportent des tatoua- 

ges.. Fraser fit tatouer les recidivistes anglais a la jambe et 

Roberts, pendant les guerres du Sud de l’Afrique, conseilla a 

ses officiers de se faire tatouer comme signe de reconnaissance. 

De Crecchio a recueilli un grand nombre de tatouages, tant 

dans la pratique medico-legale qu’a l’amphitheatre des hopi- 

taux, et les classe sous les rubriques suivantes (classification du 

Dr Blasio): 1, religieux; 2, erotiques; 3, sobriquets ; 4, ven¬ 

geance; 5, grades dans la maffia; 6, mepris; 7, profession; 

8, beaute; 9, dates; 10, ethniques; 11,- obscenes; 12, fami- 

liaux; 13, symboliques ; 14, devises. 

XXII.— Le bonheur chez les fous et chez les gmies; par le 

professeur C. Lombroso (numero de juillet). -— Le plaisir est 

fugace, il est trop tot suivi d’ennui, de lassitude, de repentir ; 

la douleur est plus intense et plus persistante. Le bonheur vrai, 

comme le dit la fille de l’auteur, consiste dans un exercice com- 

plet de nos organes qu’on ne peut obtenir facilement, car s’il 

depasse certaines limites, il devient une cause de troubles. Ce 
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bonheur que nous cherchons sans l’atteindre existe peut-etre 

chez les fous.Dans la paralysie generate, l’eupborie, la richesse, 

la beatitude sont frequents et probablement en rapport avec 

des processus toxi-infectieux, une hyperactivite circulatoire, un 

abaissement de la pression arterielle, de la dilatation des vais- 

seaux peripheriques : car, comme l’a dit Lange, la joie est la 

conscience, l’avertissement de phenomenes vasculaires et sur- 

tout de la dilatation des arteres peripheriques du cerveau. Dans 

la folie circulaire, le stade d’activite desordonnee avec insomnie 

correspond a une periode de bonheur ; il en est de meme dans 

les formes ouserencontrent des idees ambitieuses. Maisparfois, 

comme chez le Tasse, ees dernieres s’accompagnent d’idees de 

persecution. Le genie s’accompagne rarement d’humilite. Le 

Tasse, Calvin, Mahomet se croyaient des inspires de Dieu : 

Newton voulaittuer ses eontradicteurs scientifiques; Hugo etait 

atteint d’hypertrophie de la personnalite. D’autres, au con- 

traire, surtout les penseurs les plus profonds, sont depri¬ 

mes et melancoliques, tels Aristote, Giordano Bruno, Alfieri, 

Goethe, Byron, Rossini, Beethoven, Boito, Wagner; les ins¬ 

tants de joie qui traversent leur existence, sont de courte 

duree et sont des equivalents psychiques d’epilepsie chez des 

epileptoides geniaux. Le veritable bonheur dans toute sa pleni¬ 

tude n’existe que dans les derniers stades de la demence para- 

lytique oil il peut persister des mois, on dans les accents subli¬ 

mes du,genie, ou il ne dure qu’un eclair. Malgre les vues pre- 

cedentes si remarquablement developpees par Lombroso, nous 

avouons que nous ne sommes pas eonvaincu. 

XXIII. — Expertise pour interdiction: contestee -, par le 

Dr G. C. Craveri (numero de juillet). *—• Un ingenieur de 

cinquante-cinq ans est atteint d’alcoolisme chronique avec acci¬ 

dents epileptiformes, agitation, querulence, affaiblissement 

mental danslequel a sombre son logicisme scientifique. On doit 

l’interdire. 

XXIV. — Contribution a Vetude des chorees et des epilepti- 

ques; par le Dr Andenino (numero de juillet). — La choree de 

Sydenham est frequemment accompagnee de troubles cardia-. 

ques et presente de nombreuses analogies avec les affections 

rhumatismales. Pianesi y a decrit un microbe qu’il a trouve 

dans la moelle epiniere, et qui, cultive sur gelatine -peptonisee 

et inocule, produit chez 1’animal de l’apathie, des tremhlements 

convulsifs et la mort. Leredde et Triboulet ont trouve dans le 

sang et les centres nerveux des choreiques un staphylocoque. 
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La choree et l’epilepsie ont des rapports etiologiques impor- 

tants (Negro, JofEroy, Murri). Andenino signale la coinci¬ 

dence ou la succession de ces deux etats chez un enfant de 

huit ans et chez un autre de seize. D’ailleurs, il fait remarquer 

que, dans l’unecomme dans l’autre des deux maladies, les trou¬ 

bles predominent d’un des cotes du corps. II a vu un frere et une 

soeur atteintsde choreevulgaire et d’epilepsie. L’epilepsie serait, 

pour lui, provoquee par des causes toxiques et infectieuses des 

l’epoque foetale ou peu apres, la choree plus tard. D’apres Fere, 

sur 308 epileptiques, 40 avaient des ascendants choreiques, 

47 des collateraux et 8 des descendants atteints de cette mala- 

die. Done, la choree et l’epilepsie sont des affections equipol- 

lentes. 

XXV. — Oxycephalies, plagioce'phalie et trigonocephalie chez 

un anormal; par le Dr Masini et di Albertis (numero de juillet). 

-—Norma verticalis: trigonocephalie; norma lateralis : oxyce- 

phahe, aplatissement du bregma; norma occipitalis : exagera- 

tion de la bosse parietale gauche, plagiocephalie, synostose du 

tiers lateral de la suture lambdoide. Etroitesse des fosses cere- 

brales anterieures. Trou occipital irregulier. Mensurations : 

capacite crailienne mesuree, 1544. Le sujet porteur de ce crane 

si anormal etait un ecclesiastique gradue, suspendu de son 

ministere pour alcoolisme et immoralite, qui fut interne et mou- 

rut d’apoplexie. 

XXVI. — Les <c camp volant »; par le Dr A. di Blasio (nu¬ 

mero de novembre). — L’auteur a pu en voir 632 en seize ans, 

mais 121 seulement etaientdes Italiens. 87 avaient des moyens 

d’existence; les principales anomalies qu’il a remarquees sur 

les 121 Italiens etaient le front fuyant, 56; le front fuyant 

etroit et bas, 30; et le front saillant analogue a celui des Ber- 

beres, des Cafres. et des Hottentots, 12. Les arcades sourcil- 

lieres etaient saillantes dans 49 p. 100 des cas. C’est comme 

l’on sait le caractere le plus remarquable du crane de = Nean¬ 

derthal, le prognathisme desmachoires est frequent, en particu- 

lier le prognathisme sous-nasal de Benedikt, caractere classique 

^des Melanesiens qui existe ici dans 29 p. 100 des cas. 7,25 

• p. 100 ont la levre autrichienne. Deux fois de Blasio a cons¬ 

tate des molaires enormes a 5 tubercules, une fois le palais eh 

U des anthropomorphes, 1 fois le palais des Melanesiens avec 

canines saillantes, 9 fois les molaires du type des neo-caledo- 

niens. La plagioprosopie avec la plagiocephalie, 31 p. 100; la 

machoire inferieure fuyante, 5,78 p. 100; les rides precoces, 
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81 p. 1G0; le nez plat, 31 p. 100; la bouche simiesque, 9,09 

p. 100; les oreilles du meme type que les cretins pyreneens, 

23 p. 100; l’oeil mongol, 26,44 p. 100; l’oeil saillant, 13,22 

p. 100. Sur 121 sujets, de lllasio a trouve 37 fois des anoma¬ 

lies de la main ; 52 fois, du pied ; 18 fois des malformations du 

crane autres que celles rappelees plus bant; 27 fois des ta- 

touages de differents genres; 7 fois des maladies mentales 

caracterisees; 34 fois de la faiblesse intellectuelle; 95 p. 100 

parlaient argot ; 45 etaient des desequilibres, la plupart chan- 

geaientde metier a cbaque instant; 14 etaient pederastes; 28, 

bigots; 60 croyaient aux amulettes; 63 etaient des ivrognes; 

95, des joueurs; 65,80, des voleurs; 30, des sanguinaires; 

45, des voleurs sanguinaires. Ce sont done presque tous des 

anormaux et des sujets dangereux. 

XXVII. -— Contribution clinique a l’etude de Vepilepsie 

alcoolique; par le Dr Ramilla (numero de novembre). — L’al- 

coolaune action epileptogene (Westphal, Weygandt, Kraepelin 

Fere); pour Wildermuth, l’alcool ne ferait que faire apparaitre 

l’epilepsie la ou existent les dispositioms speoiales predispo- 

santes. Magnan a montre par des experiences que l’essence 

d’absintbe a un pouvoir epileptogene tres grand ; Kraepelin, que 

l’alcool lui-meme, sans absinthe, possede cette propriete. 

A Berlin, Moi et Furstneront constate que e’est surtout chez 

les ivrognes, plus que chez les alcooliques chroniques, qu’on 

trouve des crises epileptiques. Tanzi a decrit uneivresse patho- 

logique avec impulsion, dont il fait un equivalent epileptique. 

On connait l’intolerance des epileptiques pour l’alcool, qui a 

meme la propriete de faire apparaitre l’epilepsie dans les cas 

dOuteux. Enfin l’auteur rapporte l’observation d’un immoral 

constitutionnel criminaloide, qui a eu de l’automatisme de na¬ 

ture epileptique et a commis dans cet etat des violences envers 

un agent de police. 

XXXVIII. — Resultats de recherches expenmentales sur 

Vaction physiologique qu’exercent sur les nerfs moteurs de la gre- 

nouille les secoussts ilectriques de faible potentiel obttnues par 

un pole unique de Couples voltaiques; Memoire preliminaire par 

le Dr Negro (numero de novembre). — Au moyen d’un dispo- 

sitif tres simple, on pent se servir pour la physiologie des cou¬ 

ples voltaiques ordinaires comme machines electrostatiques de 

faible potentiel identique apres cbaque decharge. On peut 

augmenter le potentiel a volonte, enreunissant au systeme des 

couples en serie. Le potentiel d’une pile peut etre volontaire- 
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ment diminue jusqu’a un minimum, en unissant un de ses poles 

avec une des extremites d’un fil ou d’un rheostat et l’autre extre- 

mite de ce fil ou de ce rheostat avec le sol. Le potentiel de 

charge de la preparation des grenouilles, sur lesquelles on 

experimente, est different suivant le point ou est installe en de¬ 

rivation le conducteur avec lequel est relie l’appareil lui-meme. 

Comme ni une resistance, ni un reservoir electrique quelconque 

interpose ne peut modifier le potentiel qu’a acquis le nerf de 

grenouille isole du sol et mis en rapport avec un des poles d’une 

pile voltaique, le potentiel minimum propre a provoquer la 

decharge vers la terre et allant jusqu’a la contraction maxima 

des muscles de grenouille represente une unite ou une fraction 

d’unite (volt), la valeur absolue de la limite d’excitabilite elec-, 

trique du nerf pour les decharges des conducteurs electrostati- 

ques peut etre choisie comme unite electrique. Les nerfs moteur 

dela grenouille reagissent avec des contractions musculaires qui 

sont sous la dependanee surtout dans les decharges du pole po- 

sitif plus que dans celles du pole negatif. La valeur absolue 

moyenne du potentiel necessaire pour obtenir grace a une exci¬ 

tation du nerf la plus grande contraction musculaire possible 

varie de 0 volt ,5 a 0,7 pour le pole positif et de 0,9 a 

1 volt pour le pole negatif. Par le seul effet de decharges repe- 

tees dans les nerfs de la grenouille, il se produit des modifica¬ 

tions d’excitabilite sous l’influence desquelles les muscles mani- 

festent des contractions d’abord toniques, puis tetaniques qui 

arrivent presque jusqu’a une complete inexcitabilite du nerf; Si 

la preparation vient ensuite a etre isolee completement du pole 

de la pile avec lequel elle etait en rapport, elle se trouve, a 

cause de cela, soustraite a toute excitation electrique ulterieure. 

L’action tetanogene du pole negatif prevaut sur celle du pole 

positif et depend d’une alteration locale du nerf moteur dont la 

nature reste a etudier et est precisemeot en rapport avec le point 

ou celle-ci vient de nombreuses fois au contact avec le conduc¬ 

teur employe pour les decharges experimentales de potentiel 

electrique. 

XXIX. — Gas (Tepilepsie traumatique avec singulieres le¬ 

sions anatomo-pathologiques; par les Drs Masini et d’Albertis 

(numero de novembre). — Un homme de cinquante-quatre ans 

fait a l’age de quatorze mois une chute sur la tete qui a laisse 

une breche cicatricielle; a dix-neuf ans, chute d’un omnibus 

sur la tete 5 depuis lors, epilepsie a crises violentes, parfois si- 

tiophobie apres les attaques. Plagiocephalie, troubles du langage 
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le rendant ridicule, meurt de bronchopneumonie. A l’autopsie, 

on trouva une atropbie du lobe frontal gauche repondant a la 

breche produite par le premier accident et, versle pole anterieur, 

une veritable porencephalie traumatique. Les bords de cette 

poche etaient formee par du tissu nevroglique, atrophie du 

rein droit, le rein gauche est presque double dela normale. 

XXX. —Hypnotises ethypnotiseurs, chercheurs de voleurs; par 

le Dr Lincoln de Castro (numero de novembre). — A Cuba, le 

« helascia », moyennant retribution, se rend accompagne d’un 

jeune homme de treize ans sur le theatre du debt, y fait une ra- 

pide inspection des lieuxet demande a manger etaboire pour lui 

et son aide. II convoquepour le soir un agent du gouvernement 

ou, a son defaut le proprietaire du terrain. Le soir, il fait la 

toilette complete de son aide, inspecte a nouveau les lieux et 

revient le lendemain matin recouvert d’une houppelande et 

avec une pipe jaune, il prend de l’eau sucree, une canelle pour 

aspirer le liquide et un tube aspirateur. Apres de nombreuses 

simagrees et apres avoir verse trois poudres de nuances diffe- 

rentes, il fait des signes cabalistiques; il endort le sujet qui, en 

sOmnambulisme, se rend a une cabane queleonque, ou il s’endort. 

Le proprietaire de la cabane est le voleur suppose. Est-ce de 

rhypnotisme ou bien est-ce du a l’action de plantes soporitives, 

cannabis indica ou celastrus edulis ? 

XXXI. — Bartolomeo Dellocha, chef de la bande des eva¬ 

des de Novi; par le Dr Fugerio (numero de novembre). — Get 

individu dont les parents paraissent avoir ete normaux fut con- 

damne vingt-quatre fois pour debts divers ; interne en 1905, il 

ne fut pas reconnu aliene; reintegre en prison, il s’evada. En 

1908, nouvelle expertise, il ne fut. pas davantage reconnu 

aliene. Il presente de la diminution de la sensibilite ala douleur, 

cicatrices tres nombreuses de coups de couteau ou d’accidents. 

Xombreux tatouages sur le ventre, les avant-bras, ie cote droit 

du thorax; 1’auteur en donne une description minutieuse et.inte- 

ressante. 
L. Wahl. 
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Elements de se'miologie el clinique mentales; par le Dr Ph. 

Chaslin, medecin de la Salpetriere. 1 vol. grand in-8° cart. 

Paris, Asselin et Houzeau, 1912. 

Voilaunlivre, fruit d’un patient labeur et d’une experience 

deja longue, qui est appele a rendre de grands services non 

seulement aux etudiants en medecine, mais aux medecins, qu’ils 

soient ou non specialises dans les maladies mentales. II ne 

traite, il est vrai, que d’une des parties de la psychiatrie; mais 

n’est-ce pas la partie la plus importarite, celle qui etudie et 

decrit avec soin les symptomes si nombreux et si varies, j’ajou- 

terai volontiers, et si nuances, que l’observation clinique nous 

met sous les yeux? Sansdoute, M. Chaslin aurait pu, lui aussi, 

ecrire un Traite complet sur les maladies mentales ; personne 

n’etait mieux que lui arme pour cette tache. Clinicien d’une rare 

sagacite, il possede des connaissances etendues en psychologie 

et en anatomie; pathologique; s’il a le respect de la tradition, 

il n’est cependant pas misOneiste; tout en aimant le progres, il 

estime qu’il importe de ne pas accepter quand merne toute idee 

nouvelle quelle qu’elle soit, parce qu’elle estnouvelle, et qu’il est 

de notre devoir de la soumettre a la critique eclairee par l’obser¬ 

vation et l’experience. Ajoutez a cela que, connaissant a fond 

les principales langues etrangeres, il peut puiser dans [’original 

les theories qui nous viennent soit de l’Angleterre, soit de l’Al- 

lemagne ou de l’ltalie. Notre savant collaborateur et' ami avait 

done tout droit d’etre plus ambitieux et de doter son pays d’un 

de ces traites magistraux des maladies mentales qui fontepoque 

. dans la science. Plus modeste, il s’est borne a nous -donner un 

ouvrage « compose presque uniquement d’observations avec un 

connnentaire, tenant a la fois du manuel et,des leqons cliniques 

et donnant une grande place a la semiologie ». Et plus loin, 

completant son programme : « Je voudrais, ajoute-t-il, en 

montrant continuellement le malade aussi « vivant » que‘ pos¬ 

sible, indiquer, pour ainsi dire du doigt, les signes a rechercher 
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et a apprecier, et guider ainsi le debutant dans l’art difficile du 

diagnostic. Et ce, de la faijon la plus terre a terre, la plus 

simple, avec tres peu de mots savants, sans chercher le moins 

du monde a faire de la psychologie pathologique : rien que de 

la clinique; mais la plus classique, du moins autant qu’il est 

en mon pouvoir, celle qui tient compte de tous les signes, ainsi 

que nos devanciers nous l’ont apprise. » 

Ce programme, ainsi expose, pour modeste et simple qu’il 

soit, n’en presente pas moins de nombreuses difficultes d’execu- 

tion. M. Chaslin les a surmontees a son honneur. Yoici le plan 

suivi par lui. II divise son ouvrage en cinq parties, plus une 

introduction. 

Cette introduction a pour titre : Premieres notions sur les 

troubles mentaux et classification; elle comprend deux cha- 

pitres. Le premier, nous transportant pour ainsi dire inmedias 

res, nous presente, en une serie de tableaux traces a grands 

traits, mais ou rien d’essentiel n’est omis, quelques types clini- 

ques choisis parmi les plus frequents et les plus demonstrates. 

Dans le second cbapitre, nous est donnee une classification des 

troubles mentaux basee sur l’etiologie et qui comprend par 

suite deux grandes categbries : 1° les troubles mentaux de 

, cause externe ou interne reeonnue; 2° les troubles mentaux de 

cause inconnue. Le nombre des troubles mentaux de; ces deux 

categories est considerable; le tableau qui en est donne occupe 

trois pages compactes; mais 1’auteur fait observer qu’il nous 

presente, non une classification des types cliniques, mais des 

troubles mentaux, tout en reconnaissant que certains de ces 

troubles mentaux « ont par leur allure, leur marche et leur 

evolution un aspect general qui permet de les.elever a la dignite 

de types cliniques ». 

La premiere partie est consacree a l’etude des signes, a la 

semiologie. Toutes les manifestations morbides que peut .pre¬ 

senter l’aliene dans les diverses spheres de sa personnalite sont 

analysees avec le plus grand soin , et touiours les faits prece¬ 

dent la theorie. Les malades defilent devant nous, nous racon- 

tant eux-memes leurs impressions, exposant leurs idees deli- 

rantes, leurs joies, leurs haines, entrant dans les moindres details 

de leurs sensations; l’auteur n’intervient que pour resumer le 

tout et en faire ressortir la valeur serniologique. On comprend 

aisement ce qu’un tel procede d’enseignement par le livre a de 

reellement vivant et de fructueux. 

Yingt-huit chapitres sont consaeres a l'etude et a la descrip- 
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tion des signes. On reprochera peut-etre a 1’auteur de ne pas 

avoir elasse ces signes d’une fa9on plus naturelle, de les avoir 

presentes un peu au hasard; mais, en somme, il nous les pre¬ 

sente comme ils s’offrent d’ordinaire a notre observation lorsque 

nous procedons a l’examen d’un malade. N’est-ee pas, en effet, 

sa mimique emotive qui nous frappe d’abord ? Et n’est-ce pas 

cette mimique qui nous procure en quelque sorte le fil conduc- 

teur de notre examen, de notre interrogatoire ? Tout ce que 

nous dit M. Chaslin sur ce point essentiel est des plus sugges- 

tifs. Puis il passe a 1’etude des instincts, des sentiments, des 

passions et des actes, pour arriver au langage et a la mimique 

intellectuelle. 

Il est impossible, dans un article bibliographique ou il laut 

se borner, de s’arreter a tous ces cbapitres d’une lecture si 

attacbante; mais il importe de signaler tout particulierement 

ceux consacres aux hallucinations et aux illusions, aux idees 

delirantes, aux relations des actes avee les idees, les sentiments 

et les emotions, etc. Si dans tous ces cbapitres le medecin 

alieniste trouve des renseignements precis et qui frappent, le 

psyehologue y puisera aussi maints sujets de reflexion. 

La deuxieme partie est consacree aux malades, a la descrip¬ 

tion des types cliniques. Ainsi qu’on l’a vu plus baut, M. Cbas- 

lin elasse les nombreuses formes d’alienation mentale en deux 

grandes categories : 1° les troubles mentaux de cause reconnue; 

2° les troubles mentaux de cause inconnue. 

Dans le premier groupe rentrent les delires par intoxications 

ou auto-intoxications, ceux par infections, ceux causes par 

lesions du systeme nerveux, tels que la paralysie generale, la 

syphilis cerebrale, les tumeurs cerebrales, etc., etc. 

Si dans ce premier groupe sont etudies les troubles mentaux 

dus a des troubles somatiques decelables, dans le second se 

trouvent les troubles mentaux qui ne sont pas encore rattaches 

avec certitude a des affections determinees. Ce sont, d’une part, 

d’apres notre auteur, les troubles mentaux hereditaires, degene- 

ratifs, constitutionnels; ce sont, d’autre part, les psychoses pro- 

prement dites : melancolie, manie, folie maniaque-melancolique, 

folies systematises chroniques, etc.; ce sont enfin ce que 

M. Ghaslin appelle les jolies discordantes et dont il fait un 

groupe provisoire, et enfin les types cliniques d’attente. 

En l’etat actuel de la science, cette classification, tout arti- 

ficielle qu’elle soit, a le grand avantage d’etre simple. La per¬ 

fection en ce genre est aujourd’hui impossible, et cette classifi- 
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cation naturelle des maladies mentales, tant desiree par nos 

predecesseurs, parait reculer dans un devenir de plus en plus 

lointain. 

Dans ses descriptions si vivantes, si consciencieuses des 

multiples formes de folie, M. Chaslin n’a pas manque de ren- 

contrer sur son chemin les deux conceptions nosologiques naguere 

importees d’outre-Rhin, et autour desquelles semble vouloir se 

cristalliser toute la medecine mentale : la folie maniaque- 

depressive et la demence precoce. II n’a pas cherche a les eviter ; 

mais, les analysant avec soin, il a montre que ce qu’elles pre- 

sentaient de nouveau etait en somme peu de chose. 

En ce qui concerne la premiere de ces conceptions, la folie 

maniaque-depressive, M. Chaslin en parle dans un appendice 

au chapitre eonsacre a la folie a double forme, celle-ci, creation 

vraiment framjaise, due au genie clinique de Falret pere et de 

Baillarger. Aux diverses formes que peut prendre cette folie, 

Kraepelin n’a ajoute que ce qu’il appelle la forme mixte, c’est- 

a-dire un acces a la fois > melancolique et maniaque. « Sauf 

l’inventionde ces casmixtes, la conception, ajoute notre auteur, 

ne contient rien de plus que celle de Magnan, qui range dans 

un meme groupe tous les acces intermittents de manie, de 

melancolie ou de manie-melaneolie, groupe qui me parait exis- 

ter en fait. Mais Kraepelin a suscite des disciples qui pour la 

plupart l’ont mal lu, si meme ils l’ontlu. Croyant suivre leur 

maitre, ils englobent dans « la folie maniaque-depressive » 

non seulement les delires d’emblee, mais encore les obsessions, 

et, melangeant les deux points de vue etiologique et clinique 

'(contrairement a Kraepelin!), ils finissent par donner a leur 

folie maniaque-depressive l’ampleur et la signification de la 

degenerescence de Magnan (page 660, en note). » 

Sous le nom de folies discordantes, M. Chaslin decrit un 

groupe de maladies mentales qui « ont pour caractere principal 

eommun de presenter une discordance, une desharmonie entre 

les symptomes, ceux-ci paraissant independants jusqu’a un 

certain point les uns des autres, et ce avant la demence con¬ 

firmee ». Dans ce groupe, il fait entrer : l’hebephrenie, la folie 

paranoide delirante (dite demence paranoide), la folie verbale 

et la folie motrice ou catatonie ", mais il se refuse a donner a ces 

quatre types cliniques la denomination de demence, et surtout 

de demence precoce. « Ce mot de demence precoce, choisi par 

Kraepelin, est mauvais, dit-il, car la demence n’arrive le plus 

souvent qu’au bout de longues annees. Le « dement precoce » 
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est toujours raoins dement qu’il ne parait. Si demence « pre- 

coce » veut dire debut de Inflection tres tot, c’est encore mau- 

vais, car, en contraste avec les cas qui debutent a huit ans- (la 

demence precocissime de S. de Sanctis), il y en a qui debutent 

tardiranent dans L’age mur et meme la vieillesse, et on a decrit 

de la (( demence precoce tardive », de la catatonie tardive! Oil 

peut, pour revenir au syndrome demence, le voir apparaitre 

reellement tres tot et tres accentue chez les jeunes gens ; Morel 

avait deja signale ces cas et on pourrait leur reserver le 110m 

de demence precoce qu’ils meritent ; cela se voit surtout dans 

l’hebephrenie, qui serait ainsi la vraie demence precoce, peut- 

etre la seule (p. 830). » 

On ne saurait mieux dire; et il faut esperer que telles sont 

les idees qui finiront par prevalbir sur cette question tant con- 

troversee de la demence precoce. On arrivera bien a lui enlever 

le sens extensif qu^on lui a donne jusqu’a y faire entrer les 

folies systematisees ballucinatoires, pour ne lui laisser que son 

sens primitif, celui qui lui a ete donne par Morel. 

Dans une troisieme partie, M. Cbaslin initie ses lecteurs 

aux multiples difficultes de. rexamen de l’aliene, n^oubliant 

aucun des procedes en usage pour arriver a se faire une opinioii 

aussi exacte que possible sur le genre de maladie dont il est 

atteint. Il y a la une cinquantaine de pages que devront lire 

avec soin et mediter tous les aspirants alienistes. 

Les quatrieme et cinquieme parties sont consacrees l’une au 

traitement, l’autre aux formalites legales et admi-nistratives 

concernant les aiienes dans les etablisserrients speciaux. Toutes 

deux contiennent des indications generales fort utiles aux debu¬ 

tants, et qu’une pratique journaliere completera peu a peu. 

En resume, ce volume remplit bien le programme que s’est 

assigne son auteur. C’etait un livre a faire; M. Chaslin l’a fait 

et on peut,dire qu’il l’a tres bien fait. J’ai dit, en commenfantj 

qu’il etait destine a rendre service non seulement aux commen- 

Qaiits, mais a tous les medecins, specialises ou non dans les 

maladies mentales. Aussi, au lieu de 1’epigraplie doctrinale, 

empruntee a Morel; que l’auteur a mise a son ceuvre, j’y inscri- 

rais plus volontiers le celebre vers latin, compose par un savant 

liistorien du xvme siecle, le president Hcnault, et qu’il a place 

en tete de son Abrege chronologique cle VHistoire de France : 

Indocti discant, et ament memiuisse periti. 

En effet, dans ces Elements de semiologie et de clinique men- 
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tales, ceux qui ne savent pas encore apprendront, et d'une fagon 

agreable, ce qu’ils ignorent; ceux, au contraire, qui savent ou 

out su, aimeront a ouvrir ce livre pour s’y rafraichir la memoire 

et y retrouver, sous une forme vivante, ce qu’ils avaient oublie. 

Ant. Ritti. 

Crime et altruisme-, par les Drs Ch. Yallon et G. Genil- 

Perrin. Broch. in-8°. Extr. des Arch. d’Anthrop. crim. de 

tried, leg. et de psychol. norm, et path., numeros de fevrier et 

mars 1913. 

L’altruisme, c’est-a-dire l’ensemble des penchants bienveil- 

lants derivant de l’instinct de sympathie qui nous portent 

a jouir du bonheur d’autrui et a souffrir de sa souffrance, peut 

subir des modifications pathoiogiques par defaut, inversion ou 

exces. Or,l’emotion tendre, ou instinct de sympathie, peut par- 

faitement conduire a la delinquance et la criminalite, et l’al¬ 

truisme criminel consistera en actes antisociaux determines 

par l’entree en jeu de demotion tendre consideree d’habitude 

comme le sentiment social par excellence. 

Les attentats de beaucoup les plus frequents pyovoques par 

la perversion des sentiments altruistes sont ceux diriges contre 

la propriete. Mais a cote du vol par altruisme, il faut faire 

place a l’altruisme veritablement criminel. Deja certains crimi¬ 

nals font preuve d’un altruisme que l’on peut parfois qualifier 

de pathologique; d’autre part, il existe toute une categorie 

d’homicides par altruisme commis dans l’interet d’un tiers. 

Nous arrivons enfin au veritable crime altruisle, a l’homicide 

par altruisme commis dans l’interet suppose de la victime. 

Plusieurs varietes sont a considefer : le meurtre altruiste ou 

libericide des melancoliques, celui des persecutes, celui surtout 

des mystiques fanatiques. Gertaines sectes dont le fondement 

nous parait entache de morbidite vont meme dans leurs ten¬ 

dances altruistes jusqu’a proner l’euthanasie et demander la 

legislation du meurtre destine a abreger les souffrances de 

l’agonisant, ou pratiquer certaines automutilations indirectes 

dans un but d’ascetisme delirant. 

Une derniere categorie d’attentats, et non certes les moins 

importants ni les moins interessants, sont ceux diriges contre la 

Societe. L’emotion se retrouve frequemment a leur base et 

parmi les revolutionnaires, les regicides et les anarchistes, qui 

Ann. med.-pstch., 10es6rie, t. IV. Aout-Septembre 1913. 11. 19 
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veulent .bouleverser l'ordre social, non dans leur propre interet, 

mais dans celui de l’humanite que leurs utopies et leurs chi- 

meres conpoivent d’u.ne fapon singulierement pathologique, un 

certain nombre agissent et tuent par altruisme pur. Rappelons 

cette parole tres juste de Burdeau : « La plus grande majo¬ 

rity des anarcbistes appartient a la famille des assassins philan¬ 

thropes. C’est par amour des bommes qu'ils tuent follement ». 

Le sentiment altruiste est done capable d’intervenir dans la 

determination psychologique du debt etdu crime. Les tendances 

les plus genereuses peuvent devenir du fait de l’impulsivite de 

qui les presente l’origine des actes les plus antisociaux. 

Roger Ddpody. 

Les Richelieu et les Conde'; par le Dr Cullerre. Broch. in-8°. 

Extrait des Archives d'anthropologie criminelle, de medecine 

legale et de psychologie normale et pathologique, numero du 

15 avril 1912. 

L’etude psychologique de la famille du cardinal de Richelieu 

offre un des plus beaux exemples de la coincidence, dans une 

meme generation, de la desequilibration mentale et de la folie; 

elle montre en meme temps le mal psychopathique surgissant 

soudainau sein d’une lignee jusqu’alors indemne en apparence, 

s’y fixant et enfin s’y reproduisant, soit sous une forme simi- 

laire, spit sous des formes differentes, a travers plusieurs gene¬ 

rations successives. C’est ainsi le probleme tout entier de l’he- 

redite psychologique qui se trouve pose. 

Richelieu, le cardinal, descend d’une famille ne comportant 

pas d’alienes authentiques, mais deja des originaux de marque, 

a la frontiere du desequilibre mental. Ce fut une intelligence 

vaste et puissante, d’une ambition excessive, d’un egoisme 

intransigeant, d’une amoralite sans scrupules, d’un orgueil 

veritablement pathologique. Despote, apre et dur, fourbe et 

perfide, cruel et impulsif, il fut encore un obsede et un cyclo* 

thymique aussi prompt a s’exalter qu’a se decourager. II repre¬ 

sente, en resume, un type superbe de degenere superieur. 

Nicole de Richelieu, sa soeur, fut, au contraire, une alienee 

delirante, une melancolique chronique hypocondriaque avec 

syndrome de Gotard; de son mariage avec le marquis de Maille- 

Breze, elle eut deux enfants, dont une fille, Claire-Clemence, 

princesse de Conde, fut en raison de son caractere insupportable 
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et de ses ecarts de eonduite scandaleux. enfermee par lettre de 

cachet au donjon de Chateauroux, ou elle mourut melancolique 

chronique etdemente. Par elle, la tare psychopathique penetre 

dans la famille de Conde. Henri-Jules de Bourbon, due 

d’Enghien, puis prince de Conde, notamment, fils de Claire- 

Clemence, fut lui aussi un melancolique avee idees de trans¬ 

formation corporelle, idees de negation, etc.; il offre, dit 

Cullerre, un memorable exemple de psychose similaire et homo- 

chrone se reproduisant dans trois generations successives. 

D’autres representants de la famille des Conde temoignerent 

d’un etat de degenerescence et de desequilibre psyebique se tra- 

duisant par de l’amoralite, de l’homosexualite, de la debilite 

mentale, etc. 

Roger Dupouy. 

Etude'd’un etat de mal comitial; traitement; formule leucocy- 

taire; par le Dr H. Damaye. Brocb. in-8°. Extrait de VEcho 

medical du Nord, numero du 28 avril 1912. 

Pour notre collegue, le chloral est le medicament de l’etat de 

mal, alors que les bromures sont sans efficacite, meme a tres 

haute dose. II preconise son emploi a dose massive (10 gr. par 

jour en deux fois), dilue de preference dans du lait (3 a 500 gr.) 

et introduit dans 1’organisme a l’aide de la sonde ensopha- 

gienne. Ilsignale, d’autre part, pendant l’etat de mal, l’absence 

d’eosinophiles et une polynucleose plus ou moins marquee. 

Roger Dopouy. 

Demences pre'coces et psychoses toxi-infectieuses; par le Dr H. 

Damaye. Brocb. in-8°. Extrait deVEcho medical du Nord, 

numero du 2 juin 1912. 

Observation d’une demente precoce typique, decedee de 

tuberculose pulmonaire cavitaire; debut insidieux et chronique 

d’emblee; aucun pbenomene aigu, aucun accident brutal, pas 

d’ictus. An point de vue anatomique, on constate : 1° l’absence 

d’atropbie macroscopique du cerveau, pas de liquide encepha- 

lique ni d’ampliation ventriculaire; 2° l’absence de reaction 

appreciable de la pie-mere et de l’ependyme; 3° le processus 

bistologique electif decrit par Klippel et Lhermitte : aspect 
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degenerate des cellules nerveuses avec abondance de cellules 

nevrogliques, sans lesions vasculaires importantes. 

Roger Dupouy. 
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VARIETES 

NOMINATIONS El PROMOTIONS 

Decret du 8 aout 1918 : Sur la proposition du ministre de 

l’lnterieur, au titre du contingent special eree par la loi du 

24 juillet 1913 a l’oecasion du vingt-cinquieme anniversaire de 

la fondation de 1'institut Pasteur, a ete promu au grade d’of- 

ficier dans l’ordre national de la Legion d’honneur, M. le 

DT Gilbert Ballet, professeur a la Faculte de medeeine de 

Paris; membre de l’Academie de medeeine ; chevalier du 4 jan- 

vier 1895. 

— Faculte de medeeine de Toulouse : M. le Dr Esmond . (de 

Metz), professeur de clinique des maladies mentales a la Fa¬ 

culte de medeeine de Toulouse, est nomme professeur de clini¬ 

que medicale a ladite Faculte. 

— Faculte de medeeine de Paris : Sont.nommes, pour l’an- 

nee scolaire 1913-1914, chefs de travaux et de laboratoire, a 

la clinique des maladies mentales (Sainte-Anne); MM. les 

Drs Dreyfos-Rose, chef du laboratoire de chimie; Laignel- 

Lavastine, chef du laboratoire d'anatomie pathologique ; Du 

mas, chef du laboratoire de psyehologie; Re vault d’Allonnes 

chef-adjoint du laboratoire de psyehologie, et Courtade, chef 

de laboratoire d’electricite et de photographie. 

— Arrete du ministre de l’lnterieur du 26 juillet 1913: 

Ont re§u la medaiile d’or pour services exceptionnels rendus a 

1’Assistance publique : Mlle Marie-Yirginie Olry, sous- 

surveillante a l’asile clinique de Saint-Anne (Seine). Doyenne 

des agents grades du personnel des asiles d’alienes de la Seine; 

quarante-deux ans de services. Belle conduite au cours de di- 

verses epidemies. A refuse des postes avantageux, afin de ne 

pas quitter ses malades, devenues safamille. Sa longue carriere 

poursuivie sans une defaillance offre iin admirable exemple de 

modestie, de zele eclaire, d’abnegation; 
Mme AglaE-Julie Salmon, religieuse, directriee dii quar- 

tier des femmes a l’asile d’alienes de Pont-l’Abbe (Maiiche) 

depuis vingt-sept ans. A consacre auparavant vingt-quatre 

anneBs au service des sourds-muets. Longue existence de de- 

vouement eclaire aux infirmes et aux malades. 
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VISITS DU PRESIDENT DE LA RfcPUBLIQUE 

A LA MAISON NATIONALS DE CHARENTON 

Le dimanche 27 juiliet 1913, M. le President de la Repu- 

blique, accompagne par le ministre de l’lnterieur, a visite la 

Maison national e de Charenton. Apres avoir traverse un cer¬ 

tain nombre de divisions, il s’est rendu au grand salon de l’eta- 

blissement ou se trouvait reuni le personnel medical et adminis¬ 

trate de la Maison nationale, M. Klotz, ministre de l’lnterieur 

prenant la parole et s’adressant au chef de l’Etat, s’est ainsi 

exprime : 
« Quand on entre dans une maison de sante au sortir d’un 

asile de convalescence, on ne peut se defendre d’une oertaine 

angoisse. La, rayonnait chez les pensionnaires le plaisir de 

recouvrer la sante apres de dures epreuves; la, tout etait bonne 

humeur et liberte ; on y sentait le fremissement d’hommes im- 

patients et joyeux de reprendre leur vie familiale. Ici, le visi- 

teur se sent emu profondement par le frolement en quelque 

sorte mysterieux de tant de miseres rnentales. Cependant une 

maison de sante n’est plus aujourd’hui l’asile douloureux a la 

porte duquel on eut pu graver ces paroles du poete : « 0 vous 

qui entrez, laissez toute esperance. » La France est le pays — 

et c’est une des gloires qui lui sont le plus cheres — ou pour 

la premiere fois par la voix genereuse du grand Pinel, a ete 

proclamee cette verite scientifique : « Les alienes sont des 

« malades qui, a ce titre et comme tous les malades, ont droit a 

« nos soins affectueux et a notre respect. » Ici les alienes ne sont 

pas-seulement gardes, mais ils sont soignes, et nombreux heu- 

reusement sont ceux qui, lorsque leur mal est pris a temps, 

recouvrent par la guerison toute la joie de la volonte et toute la 

fierte de Faction .,» 

Le ministre de l’lnterieur a fait l’eloge du personnel medical 

et du personnel infirmier, grace auxquels la maison de sante de 

Saint-Maurice jouit d’une consideration universelle. Le souve¬ 

nir d’Esquirol plane sur cette demeure; il y entretient les plus 

nobles traditions qui se peuvent resumer en ces deux mots : 

science et bonte. « Cette devise, dit en terminant M. Klotz, 

pourrait etre la votre, monsieur le president; aussi mes colla- 

borateurs sont-ils heureux de votre visite, et je vous en exprime 
en leur nom leur profonde gratitude. » 

Le president de la Republique a repbndu : 

« Messieurs, s’il est une forme du devouement qui soit par- 

ticulierement digne d’admiration, c’est assurement celle que 

prend dans cette maison de sante le travail quotidien du per¬ 
sonnel. 
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« tine vigilance de tous les instants : une patience que rien 

n’aigrit; des vertus professionnelles qui ne connaissent pas de 

r el ache; un esprit de sacrifice qui doit sans cesse se renouveler, 

tout cela exige peut-etre plus d’heroisme, que certains actes de 

courage sublime, mais rapide, oil la volonte humaine se ra- 
masse pour remplir momentanement sa mesure. 

« Et pourtant cette perseverance dans 1’abnegation est de- 

venue ici, chez les medecins, surveillants, infirmiers et infir- 

mieres, une disposition si naturelle qu’ils n’ont nieme plus a 

faire effort sur eux-memes pour donner tous les jours des 

exemples de grandeur d’ame, et que leur modestie s'etonne des 

eloges qu’on leur decerne et qu’elle ne croit jamais avoir suffi- 

samment merites. 

c J’adresse a ce personnel d’elite mes cbaleureuses felicita¬ 

tions etTexpression de ma vive gratitude. » 

PROJET DE CREATION d’uNE 8ECONDE CRA1RE DE MiiDECINE 

MENTALS A l’ASILE SAINTE-ANNE 

Sur la demandeformulee aunomdela cinquieme Commission, 

le Conseil general de la Seine, dans sa seance du 9 juillet 1913, 

vient d’adopter le projet de deliberation suivant : 

« Art. ler. — II est cree, a partir du ler janvier 1914, une 

chaire de psychotberapeutique al’asile clinique (Sainte-Anne). 

« Art. 2. — L’Administration est invitee a inscrire la de- 

pense necessaire dans le projet de budget de 1914. » 

La ltjtte contre l’alcoolisme. 

A [la Cote d’Ivoire. — M. Angoulvant, lieutenant-gouver- 

neur de la Cote d’Ivoire, qui a pris, ainsi que l’on sait (1), 

l’initiative d’une lutte vigoureuse contre l’alcoolisme, a publie 

recemment une nouvelle circulaire dans laquelle il s’attaque a 

l’abus du vin de palme. 

Prenant texte du fait qu’un tirailleur, s’etant enivre avec 

du vin de palme, avait tire un coup de feu sur un indigene 

soudanais de Toumodi, la circulaire enjoint aux autorites de la 

colonie de mettre fin a la destruction irraisonnee des palmiers, 

due a la fabrication du vin de palme, et de prendre des mesures 

preventives contre les crimes dus a l’ivresse. 

Le lieutenant-gouverneur recommande en particulier a ses 

collaborateurs de profiter de toutes leurs palabres pour donner 

aux indigenes des conseils a cet egard et leur faire comprendre 

(1) Voir les Annales de janvier 1913, page 121. 
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qu’il n’est pas dans leur interet de detruire leurs palnaeraies 

pour recueillir plus aisement la seve de palme. 

D’autre part, il les invite a avertir les indigenes qu’une taxe 

frappera a l’avenir les fabricants et les marchands de « bangui », 

poison qui, quelle que soit son origine, a des proprietes eni- 

vrantes comme le vin. Cette taxe sera d’ailleurs assez elevee 

pour oter a ce commerce tout .caractere remunerateUr. 

Enfin, les villages seront rendus responsables cbaque iois 

que, par suite de la vente du vin de palme qu’ils auroht 

fabrique, un indigene aura coirimis ou tente de commettre un 

meurtre sous ,1’infiuence du bangui. 

La limitation des debits de boisson. Circulates ministerielles. 

— On sait quev Particle 46 de la loi de finances du 80 juillet 

dernier [a donne aux prefets, dans l’etendue de'leur departe- 

ment, le meme droit que Particle 9 de la loi du 17 juillet 1880 

a confere aux maires, de fixer par arrete autour des ecoles, des 

edifices eonsacres aux cultes, etablissements publics, etc., un 

perimetre dans lequel on ne pourra plus ouvrir de nouveaux 

debits de boissons. 

Des le 2 aout, le ministre de l’lnterieur avait adresse aux. 

prefets une circulaire appelant leur attention sur cet article de 

la loi de finances et leur indiquant la procedure a suivre pour 

la constitution des dossiers qu’ils doivent soumettre a l’avis 

des Conseils generaux, avant de prendre les arretes prevus par 

le nouveau texte de loi. 

Par une seconde et plus recente circulaire, il leur a signale 

« tout le prix qu’il attache a une application aussi prompte et 

aussi complete que possible de Particle 46 de la loi de finances 

de juillet dernier », et il les a invites « a le tenir informe des 

mesures qu’ils auront prises a cet effet ». 

Circulaire du prefet du Morbihan aux maires de son departe- 

ment. — IM. Alfred Roth, prefet du Morbihan, vient de rap- 

peler a tous les maires de son departement les mefaits de 

Palcoolisme, et il leur demande de l’aider a lutter centre le 

fleau en limitant le nombre. des debits de boissons.. 

La loi du 17 juillet 1880 a permis aux maires, les Conseils 

municipaux entendus, de ptendre des arretes « pour determiner,' 

sans prejudice des droits acquisles distances auxquelles les 

cafes et debits de boissons ne pourront etre etablis autour des 

edifices eonsacres a un ciiite quelconque, des cimetieres, des 

hospices, des ecoles primaires, colleges ou autres etablissements 
d’instruction publique ». 

Mais, dit le prefet du Morbihan, si certains maires ont use 

du droit que leur confere la loi du 17 juillet 1880, d’autres, 

« peut-etre mal informes ou redoutant des diffieultes qu’a du 

leur faire apparaitre une interpretation inexacte de la loi, n’ont 
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pas encore etabli dans leur commune les perimetres a l’interieur 

desquels de nouveaux debits ne pourraient plus etre crees ». 

Et, prenant une initiative dont on ne saurait trop le louer, 

M. Alfred Roth annonce qu’il est resolu a faire application de 

la loi de finances du 30 juillet dernier, qui donne pouvoir a 

TAdministration prefectorale de prendre un arrete pour toute 

l’etendue du departement, apres avis cOnforme du Conseil 

general. 

« Je me propose, ecrit-il aux maires, desoumettre a l’assem- 

blee departementale, a sa session du mois procbain, un projet 

d’arrete fixant pour toutes les communes, a une distance d’au 

moins i00 ou 150 metres, l’interdiction d’ouvrir de nouveaux 

debits autour des monuments ou etablissements enumeres a la 

loi de 1880. » 

Devant les Conseils generaux. — Le Conseil general de 

l’Eure a felicite le prefet, M. Armand Bernard, des mesures 

qu’il a l’intention de prendre pour enrayer le developpement de 

l’alcoolisme, l’a invite a rappeler aux maires du departement 

les dispositions de la loi du 27 juillet 1880 et a faire connaitre 

au Conseil general les resultats de ses demarches aupres des 

municipalities. 

— Le Conseil general du Finistere s’est longuement occupe 

de l’alcoolisme et des mesures a prendre pour en arreter le 

developpement. Cette question a une importance considerable 

dans le Finistere, qui est celui des departements ou la natalite 

est la plus elevee. Le prefet a fait connaitre le sens de sa circu- 

laire aux maires a la suite du vote de l’article 46' de la loi de 

finances du 31 juillet 1913 et des mesures qu’il compte prendre. 

Le Conseil general s’est prononce a l’unanimite pour toutes 

les mesures legislatives qui pourraient restreindre la consom- 

mation de l’alcool. 

Vceu du Conseil municipal de Saint-Chaniond. — Le Conseil 

municipal de Saint-Chamond a ends le voeu, a propos d’une 

circulaire de M. Lallemand, prefet de la Loire, cc que le legis- 

lateur arms 1’Administration prefectorale ou les tribunaux de 

pouvoirs assez etendus pour interdire l’exploitation des debits 

de boissons aux proprietaires d’etablissements ou des fraudes ou 

falsifications de boissons auront ete constatees, et ou des con¬ 

traventions pour outrages aux moeurs, excitations ala debauche 

et a la prostitution auront ete relevees ». 

Tribdnadx. 

Condamnation a mart d'un double parricide. ■—- La cour 

d’assises de la Haute-Garonne a jng<3 bier le miserable qui, le 

13 juin 1912, a Aucamville, dans la banlieue de Toulouse, avait 
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assassine son pere et sa mereen rue de se procurer l’argent ne- 

cessaire a ses debauches. 

Au cours de l’audience, Louis Albus, l’accuse, est reste 

presque indifferent a ce qui se passait autour de lui. Sans le 

moindre accent de repentir ou de douleur, il a fait le recit de la 

scene sanglante, discutant sur d’infimes details et se bornant a- 

repeter qu’il ne savait pas ce qu’il faisait au moment du drame. 

Les medecins alienistes qui l’ont examine au point de vue men¬ 

tal, le tiennent pour entierement responsable. 

Le parricide Albus a ete condamne a la peine de mort. 

L’execution aura lieu sur une des places publiques de Tou¬ 

louse. (Le Temps, numero du vendredi 25 juillet 1913.) 

Un ingenieur coupeur de chevelures. — Un ingenieur 

diplome de FEcole centrale, age de trente-deux ans, portait 

plainte, le 4 juillet dernier, contre deux fillettes qu’il accusait 

de lui avoir derobe des bijoux. Celles-ci reconnurent en effet 

qu’elles avaient vole le plaignant, mais elles expliquerent 

cc que c’etait pour se venger de lui qui, par surprise, chez lui, 

leur avait coupe les cheveux a l’une et a l’autre ». 

Une perquisition operee au domicile du plaignant amena La 

decouverte d’un sac en etoffe contenant trente paquets de che¬ 

veux de nuances variees. 

Aussi, tandis que les deux voleuses etaient hier poursuivies 

devant la 8e Chambre correctionnelle, presidee par M. Flory, 

le coupeur de chevelures etait-il inculpe de cc violences et voies 

de fait ». 

A l’audience, le prevenu a declare : cc Jeme rends compte que 

; ce gout de collectionner les cheveux est une tare. C’est la un 

etat morbide contre lequel je tache de reagir,_ et c’est dans ce 

but que je fais des etudes de suggestion. » 

Quant au medecin alieniste qui a examine 1’ingenieur, il con- 

clut en ces termes : 

1° Le prevenu n’est atteint d’aucune maladie mentale. Il 

presente seulement, a titre d’anomalie psychologique isolee, 

une tendance elective a la recherche de la chevelure feminine et 

au prelevement par sections de meches et de nattes, qu’il 

ramasse, dans un collectionnisme systematique et secret. Cette 

anomalie, qui revet certains attributs du sadifetichisme, ne pos- 

sede pas, ainsi que nous l’avons etabli plus haut. les caracteres 

essentiels et necessaires de cette perversion sexuelle ; 

2° Dans ces conditions, l’inculpe ne saurait etre considere 

comme un malade justiciable de l’internement dans un asile 

d’alienes et il peut repondre de ses actes a la justice. 

Pinalement le tribunal a acquitte 1’ingenieur, « attendu qu’il 

n’est pas demontre que ce soit par ruse ou par violence qu’il 

ait coupe les chevelures des prevenues ». 
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Quant a ces dernieres, agees de quinze et seize ans, elles 
ont ete acquittees comme ayant agi sans discernement. [Le 
Temps, numero du niercredi 13 aout 1913.) 

Incendiaire reconnu aliene. — M. Bouchardon, juge d’ins- 
truction, avait charge le Dr de Clerambault d’examiner l’etat 
mental de Duphot, ce journalier qui a ete arrete, il y a dix; 
jours, a six heures du soir, alors qu’il mettait le feu a des chif¬ 
fons qu’il avait imbibes de petrole et places sous Tescalier.de sa 
maison, 10, ruede l’Epee-de-Bois. 

Le medecin alieniste a declare Duphot irresponsable ; en 
consequence, ce dernier va etre interne. (Le Petit Journal, 
numero du vendredi 15 aout 1913.) 

Vceu du jury dela Seine. —- Les jures de la seconde session 
de juillet des assises de la Seine ont, avant de se separer, emis 
le voeu, qui sera transmis a la chancellerie, que « le Parlement 
etudie la.question de l'internement dans les asiles speciaux des 
coupables declares irresponsables par des medecins legistes, et 
acquittes pour cela par le jury ». 

Brutalities de gardiens D’ALiENis. 

Nous avons le regret de relater de nouveaux faits de bru- 
talites commises sur des alienes par des gardiens. 

Ainsi, on mande de Lorient au Temps (numero du dimanche 
26 juillet 1913), que le parquet de eette ville s’est rendu a 
l’asile d’alienes de Lesvellec pour enqueter sur les conditions 
dans lesquelles est survenue la mort d’un hospitalise, nomine 
Jean Solliec, age de cinquante ans. 

L'autopsie de celui-ci a, en effet, revele qu’il portait des 
traces de coups et avait eu dix cotes fracturees. 

Deux gardiens de l’asile, les nommes Kerlantet Lebroc, ont 
avoue avoir frappe Jean Solliec, la veille du. jour qui preceda sa 
mort. Ils ont raconte qu’ils durent engager une lutte avec l’hos- 
pitalise pour l’empecher d’arracher ses vetements et ses draps. 

Les deux gardiens ont ete mis a la disposition de la justice. 
D’autre part, le Tribunal correctionnel de Cosne," dans son 

audience du 30 juillet 1913, a eu a juger le fait suivant : 
Trois infirmiers de l’asile departemental d’alienes de La 

Charite comparaissent pour • avoir malmene un vieillard de 
soixante-dix-huit ans, nomme Pinon, atteint de folie furieuse. 
Ce vieillard, mort-dans la nuit du 30 au31 mai, portait diverses 
fractures et ecchymoses qui, si elles n’etaient pas la cause 
directe de la mort de Pinon, qui avait succombe a une pneumo¬ 
nic aite des vieillards, avaient pu y contribuer. 

II a ete etabli que les trois prevenus etaient responsables des 
lesions constatees sur Pinon et ils etaient poursuivis sous Tin- 
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culpation de biessures par imprudence efc inobservation des 

reglements. 

Le tribunal les condamne chacun a 100 francs d’amende 

avec sursis. 

FA1TS DIVERS 

La maison hantee de Kerranborn. — Au village de Kerran- 

born, commune de Plouneour-Menez, habite la famille Cro- 

guennec, composee de la mere, cinquante-cinq ans, des fils, 

Bernard, trente ans, et Fran§ois-Marie, vingt ans, de la fille, 

Alexandrine, vingt-cinq ans. 

Cette famille habite une tres grosse ferme; sa fortune s’eleve 

a 16.000 francs de rentes. 

Or, depuis plusieurs mois, une veritable terreur, augmentee 

par la superstition paysanne bretonne, pese sur le pays. 

La ferme est, dit-on, hantee. 

Presque toutes les nuits, les membres de la famille Cro- 

guennee sont en proie a une peur atroce, tourmentes qu’ils sont 

par les esprits qui se presentent devant eux sous des formes 

terrifiantes. "De plus, les esprits s’amusent a frapper a coups 

redoubles dans la cheminee, a trainer des objets lourds sur le 

parquet, a ouvrir la porte, bien qu’elle ait ete soigneusement 

fermee la veille au soir. Les chevaux se detaehent dans l’ecurie 

et se blessent, les vaches mettent bas avec des difficulty 

inouies. 

Ce sont non seulement les membres de la famille Croguen- 

nec qui racontent ces choses, mais les autres habitants qui 

affirment avoir vu et entendu, de sorte qu’il semblerait que 

tout le village est pris d’une sorte de folie. 

Une tante de la famille Croguennec leur laissa une fortune 

assez elevee en mourant. Les uns croient que c’est elle qui 

vient les persecuter parce qu’ils n’ont pas assez fait prier poui- 

son ame; d’apres les autres, ils sont victimes d’une sorciere qui 

leur a jete un sort, pour se venger de leur peu de generosite. 

Quoi qu’il en soit, deux jeunes filles sont devenues folles. 

Les deux malheureuses ont ete internees a l’asile de Morlaix. 

Le parquet de Morlaix s’occupe de cette affaire. {Le Temps, 

numero du vendredi 25 juillet 1913.) 

Testament excentrique.— Un retraite du P.-L.-M., M. Sil- 

vestre Gedeon, habitant Chateauneuf-du-Bhone (Drome), s’est 

pendu a la maitresse branche d’un acacia qu’il avait plante il y 

a quelques annees. Sur le trcnc de Farbre, il avait appose une 

pancarte ainsi redigee : « Toi, dont j’ai corrige les jeunes ans, 
soutiens-moi dans ma vieillesse. » 

Dans son testament, le desespere leguait 100 francs a un 

menuisier pour faire. son cercueil, autant au fossoyeur, autant a 
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une Societe de joueurs de boules pour disputer pres de sa 

tombe un concours de boules. Enfin, il laissait a vingt-quatre 

de ses amis une certaine somrae pour faire un banquet autour 
de son cercueil en cbantant le Chant du depart. 

Et tout fut fait selon les intentions du singulier testateur. 
fLe Temps, numero du mercredi 27 aout 1913.) 

Suicide a, la dynamite. — M. Auguste Clement, soixante- 

quatorze ans, proprietaire aux Riceys (Aube), qui souffrait 

d’une maladie incurable, s’est suicide a l’aide d’une bombe de 

dynamite. On n’a retrouve que des lambeaux du corps du 

desespere. {Le Temps, numero du mardi 26 aout 1913.) 

La folie d’un romancier. — On telegraphie de New-York 

au Petit Journal (numero du dimanche 7 septembre (1913) : 

M. Frederic van Rensselaer Dey, l’auteur d’une serie de 

romans policiers connue sous le titre d’Aventures de Nick 

Carter, est devenu la victime de son imagination de romancier. 

Sous le coup d’une auto-suggestion, il s’est imagine etre un 

fonctionnaire superieur de la police federale secrete et il est 

alle a Denver pour enroler des agents.. C’est au moment ou il 

voulait organiser sa « brigade speciale » qu’on l’a arrete. 

On l’a transports dans un asile d’alienes. 

Il avait ete deja une fois interne dans un sanatorium. A 

cette epoque, il croyait etre un des heros de ses romans. 

Mort d’un anden depute au Reichstag allemand, devenu sur- 

veillant a Vasile d’Aix-en-Provence. — Un Alsacien du nbm 

de Bender vient de mourir a l’asile d’alienes d’Aix-en-Provence, 

ou il etait surveillant. Bender eut une existence des plus 

mouvementees.' Il avait fait la campagne de 1870 en qualite 

de marechal des logis dans les dragons. Pour des considerations 

d’ordre personnel, il dut, apres la defaite, opter pour la natio- 

nalite allemande. Il ne tarda pas a etre elu depute au Reichstag 

et siegea au groupe des protestataires. Il protesta tant et si 

bien qu’il fut exclu de cette Assemblee et expulse d’Alsace. Se3 

biens furent vendus, ses proprietes saisies. Depourvu de toute 

ressource, il se refugia en France, ou il mena une. existence 

presque miserable. Enfin,, il entra a l’asile de Montperrin- 

d’Aix, ou il vient de mourir a l’age de soixante-dix ans. (Le 

Temps, numero du vendredi 25 aout 1913.) 

Ve CONGEES INTERNATIONAL POUR l’ASSISTANCE DES ALIENAS. 

Moscou, 8-11 Janvier 1914. 

Monsieur et cher collegue, j’ai l’honneur de vous annoncer 

que le comite d’organisation a decide que le V® Congres inter¬ 

national pour 1’Assistance des alienes se tiendra a Moscou du 

8 au 11 janvier 1914. 
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Le Comite d’organisation du Congres espere que vous ne lui 

refuserez pas votre concours personnel et que vous voudrez 

bien prendre part au Congres. 

Le ministere des voies et communications a bien voulu faire 

aux congressistes la concession suivante : de n’importe quelle 

gare frontiere a Moscou et retour voyage en lre classe avec un 

billet de2e, et voyage de 2e classe avec un billetde 3®. Par con¬ 

sequent, il sera utile de se munir d’une carte de membre du 

Congres avant le depart pour Moscou. 

Le Comite international permanent, dans sa reunion a Rome 

sous la presidence de professeur Tamburini, sans porter prejudice 

aux rapports sur des questions au gre du rapporteur, a etabli 

comme suit le programme officiel du Congres : 

1) Les doctrines .de la. demence precoce et de la degeneres- 

cence. Rapporteurs : Drs Bagenoff et A. Marie; 

2) Les services ouverts pour les delirants hors l’asile. Rap¬ 

porteurs : Drs Carswell et Van Deventer; 

3) Les methodes therapeutiques nouvelles contre la paralysie 

generale. Rapporteurs : Drs Wagner von Jauregg, Piloz 

et Donath. 

4) Les degenerescences alcooliques : Rapporteur : Dr Rou- 

B1N0VIT0H. 

5) Les influences cosmiques dans l’etiologie de certains phe- 

nomenes mentaux. Rapporteur : Dr Marie. 

6) Traitement chirurgical de certaines affections mentales. 

Rapporteurs : Drs Delbet, Perriol, Podssbp. 

Les noms des rapporteurs ne sont indiques que provisoire- 
ment. 

Le tresorier du Comite d’organisation du Congres est le 

Dr BouNEifiFF : Moscou, Asile Preobrajensky. 

Toute correspondance au sujet des rapports et communica¬ 

tions au Congres doitetre adresseeau secretariat: DfCettline 

Krassnoselskaia, 3, Moscou. 

One exposition psychiatrique sera annexee au Congres. 

Veuillez agreer mes salutations confraternelles. 

Professeur N’. Bagenoff, 

Secretaire general du comite d’organisation. 

P.-S. — Le prix de la cotisation est fixe a 25 francs. 

Le Redacteur en chef-Gerant : Ant. Ritti. 

Paris. — L. Maretheux, imprimeur, 1, Cassette. 
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Chronique 

Le IIIC Congpfes international de neurplogie 

et de psyehiatrie. — Gand, aout 1913. 

L’annee 1913 aura ete particulierement feconde pour 

la psyehiatrie, qui a pu manifester sa vitality dans les 

trois Gongres da Puy, de LOndres et de Gand. Le Con- 

gres de Gand, dont nous avons assume la tache de rendre 

compte dans les Annales, n’a nullement souffert de la 

concurrence de ses deux predecesseurs; il a etA tres 

brillant tant par rimportance des rapports et des com¬ 

munications et par l’ampleur des discussions que par 

1’ardeur avec laquelle ont travaille ies congressistes, 

insoucieux, pendant les seances, des magnificences de 

l’Exposition. Nous nous laisserions volontiers entrainer 

a en retracer un tableau et.endu, n’etaient les limites 

qui nous sont assignees. Le lecteur nous excusera cer- 

tainement si nous ne pouvons r6server a l’analyse. des 

rapports la place habituelle; la faute en est a la ricbesse 

des documents. 

Ann. hed.-psych., 10e serie, t. IV. Octobre-Novembre 1913. 1. 20 
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Le IIP Congres international de neurologie et de 

psychiatrie s’est onvert, dans la matinee du 20 aout, a 

l’Exposition de Gand, dans les salons du Royal-Casino. 

La stance solennelle d’ouverture etait pi*6sid6e par 

M. Carton de Wiart, ministre de la Justice, qui avait 

accepts, avec M. Berryer, ministre de l’Interieur, ]a 

presidence d’honneur du Congres. Aux cotes du mi¬ 

nistre, avaient pris place an bureau les deux presi¬ 

dents du Congres : le B1’ Crocq, bien connu de tous les 

alienistes francais par sa participation a nos Congres 

annuels; le Br Glorieux, inspecteur general des asiles 

et colonies d’ali£nes; les vice-presidents : le professeur 

Brachet, les Brs Beesau, medecin de Fasile d’Ypres; 

Quintens, president de la Societe de medecine mentale; 

Massant, medecin directeur de la colonie de Lierneux; 

Feron, president de la Societe beige de neurologie; les 

Drs D’Hollander, secretaire general; Deroitte, inspec- 

teur-adjoint des asiles et colonies d’aTienes, tresorier; 

Boulenger, secretaire-adjoint; les Brs Masoin, Famenne, 

Beeroly, secretaires des seances.. Be aombreux delegues 

de divers pays etaient presents. Mi Carton die Wiart 

ouvre la seance en exprimant ses voeux pour le succes 

dn Congres; it se declare pr6oeenp4 d’uiae fapon speciale 

par les deux problernes de 1’enfanca auormale et du 

patronage des abends, et rend homraage aarx alienistes 

qui ont montre a la societe- ses obligations en ce qui 

concerns « la prevention et le soin des maladies men- 

tales ». M. le Br Glorieux adresse ensoite ses- remerci- 

ments an Gouvernement beige, aux aatoriGs locales, 

aux membres du Comite d’organisation et a tons eenx 

qui out uni lenrs efforts pour assurer la r£ussite du 

Congres. 

M- le Br Crocq inaugure, sel on F usage, la, serie des 

travanx scientifiques par uu disconrs: sm- un important 

probRme de neurologie : « Tonus, reflexes: et contract 
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tare ». Precisant ses idees, deja developpees dans des 

Congres frangais, il s’eleve centre la theorie medullaire 

du tonus et des reflexes. S’appuyant sur Fexperimen- 

tation et sur les resultats anato mo-cliniqnes (lesions 

destructives de la moelle cervico-dorsale, de Fecorce et 

du cervelet), il couclut que, si chez la grenoaille le 

tunas est puremeut medullaire et se fait par les voies 

courtes, cflez- Fhomme, le centre exclusif du tonas est 

cortical, et les voies exclusives du tonus sont les voies 

longues. Les lesions destructives du cervelet, tant expe- 

rimentales que cliniques, prouvent que cet organe de 

Fequilibration ne joue pas . un role important dans la 

production du tonus muscuLaire. La pathologie est d’ac- 

cord avec ces idees : les lesions destructives de la voie 

cortico-spinale diminuent ou abolissent le tonus; au 

eontraire, les lesions irritatives de cette voie provoquent 

rbypertonicite. 

Les reflexes, purement medullaires et suivant des 

voies1 courtes chez la grenouille, sont, chez 1’bomme, me¬ 

dullaires pour les reflexes defensifs, basilaires pour les 

reflexes tendineux, corticanx pour les reflexes cutanes. 

Les lesions destructives du cervelet donnent lieu, tant 

cbez les animaux que cbez Fhomme, a Fexageration 

des reflexes tendineux avec conservation des reflexes 

cutanes et defensifs. Ici encore, la pathologie est. cTac- 

cord avec- ces donnees : les lesions destructives eortico- 

spinales diminuent ou abolissent les reflexes tendineux 

ou cutanes, les lesions irritatives de cette voie donnent 

Fexageration-des reflexes tendineux. 

La contracture, qui n’est qu’une hypertonie, est due 

principalement a des lesions irritatives de la voie mo- 

trice cortico-spinale en un point quelconque de son 

trajet, depuis Fieorce cerebrale jusqu’a la peripherie. 

Apres ce discours, tres applaudi, la seance inaugurale 

s’est terminee par la lecture de la Iiste des deiegues 
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etrangers et le compte rendu par le secretaire general 

de 1’organisation du Congres. 

Les congressistes se sont rendus ensuite a l’Hotel de 

Ville de Gand, oil l’administration comtnunale, repre¬ 

sents par MM. les <§chevins de Weert et Lampens, 

MM. de Smedt, conseiller, de Bruycker, secretaire 

communal, les a recus officiellement, leur a souhaite 

la bien venue et leur a offert un vin d’honneur. 

La seance de l’apres-midi, prSidS par le professeur 

Alexandre Pilcz (de Vienne), a ete consacree aux rap¬ 

ports des professeurs Marinesco; Sachs (de New-York); 

Dustin (de Bruxelles); et du Dr Dec'roly (de Bruxelles). 

Dans son rapport sur « La structure colloidale des 

cellules nerveuses et ses variations a Vetat normal et 

pathologique », M. Marinesco se demande si les images 

des cellules nerveuses obtenues au moyen des agents 

fixateurs, qui altSrent la vraie structure de la cellule 

nerveuse, correspondent a la realite. La plupart des 

substances qui existent dans une cellule (matures 

albuminoides, lipoides et hydrocarbonates) sont a l’etat 

colloidal. II y a lieu de faire une revision critique de 

nos connaissances actuelles sur la structure de la cel¬ 

lule nerveuse, et de l’examen de la propriety des col- 

loides, a 1’aide des donnees nouvelles fournies par 

l’ultramicroscopie et par les reactions chromatiques 

qu’offrent les cellules nerveuses encore vivantes traitees 

par les differentes matieres colorantes. 

Le cytoplasma des cellules des ganglions spinaux et 

sympathiques de tous les mammiferes et d’animaux 

inferieurs contient un nombre plus ou moins conside - 

rable de granulations, dont le volume et la densite 

varient avec l’age et l’espece de l’animal, et dont la 

couleur est en rapport avec leur volume, leur densite 

et leur constitution ehimique. Elies sont visibles sur 

toutes les cellules encore vivantes, soit a l’ultramicro- 
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scope, soit a la lumiEre directe a deforts grossissements. 

Ghez le3 animaux a sang froid, notamment chez la 

grenouille, on voit des granulations lumineuses, des 

granulations pigmentaires et des formes de transition 

entre ces deux sortes de granulations. Les granulations 

colloldales font partie integrante de la constitution du 

cytoplasma nerveux, existent probablement a tous les 

ages et dans toutes les especes animales, et subissent 

des modifications paralleles k revolution de la cellule. 

Le degrE de consistance et la viscosity du cytoplasma 

et du karyoplasma des cellules nerveuses ne peuvent 

Etre formules avec precision, car ils varient avec les 

differents centres nerveux chez les differents animaux. 

Par compression des cellules des ganglions spinaux, on 

constate la plasticity de la cellule, sa tendance a la 

lobulation; ces faits, et l’absence de mouvements 

browniens, .montrent que le complexus colloidal cons- 

titaant les cellules nerveuses est un milieu tres vis- 

qneux. 

Les granulations colloidales sont toujours isolees dans 

les cellules vivantes et ne constituent pas d’agglom4- 

rations rappelant les corpuscules de Ms si. On obtient 

des images identiques a ces corpuscules par l’action 

precipitante de certaines matieres colorantes (acide 

acetique en solution isotonique, sels de metaux biva¬ 

lents et tetravalents, solution aqueuse de bleu de methy¬ 

lene, de rouge neutre, de bleu de toluidine, etc.,.). II 

n’existe pas, dans la cellule nervense, de corpuscules 

de Nissl preformis, et la nature et la fonction des Ele¬ 

ments chromatophiles se. presentent desormais sous un 

tout autre aspect. Quant a l’appareil neurofibrillaire, qui 

ne pent etre dEcelE dans la cellule vivante par les me- 

thodes optiques, plusieurs auteurs out mis en doute son 

existence. 

L’ultramicroscope et la methode de coloration intra- 



310 CHP.ONIQUE 

vitale ou supravitale montrent : que l’efcat colloidal des 

cellules du systfeme nerveux central differe de celui des 

cellules des ganglions, plus r6sistantes auxagents nocifs: 

qu’il existe une difference esseutielle entre letat col¬ 

loidal du cytoplasma et celui du karyoplasma, forme de 

granulations amicroscopiques; qu’il y a des differences 

de constitution physico-chimique et de functions entre 

le cytoplasma et son axone. 

Le rapporteur etudie ensnite en detail Paction des 

diverses substances en solutions isotoniques mises en 

contact avec les cellules des ganglions spinaux, et les 

modiffcations qui se passent dans les cellules nerve uses 

par snite des changements des granulations colloidales 

dans la soi-disant chromatolyse ou tigrolyse, dans l’au- 

tolyse, dans la degenerescence wallerienne et dans la 

senescence .cellulaire. Parmi les phenomenes en rapport 

avec la deshydratation et le degonflement .progresses 

des cellules nerveuses pendant leur evolution, la forma¬ 

tion du pigment, la concentration de la matiere argen- 

topkile des nenrofibrilles, I’aetion de l’eau distiliee et 

des agents dissolvants sur les cellules nerveuses, jeunes 

ou vieilles, sont egalement deerites dans ce rapport,! 

dont la conclusion generate est la suivante : Tontes les 

modifications de cellules nerveuses r£alisees par tous 

les Elements constitutifs, et notamment par les granu¬ 

lations colloidales (gonflement, dissolution, retraction,, 

precipitation, coagulation, absorption, modification de 

la tension de surface), que l’on observe dans les divers 

processus dits vitaux, ne. sont que des phenomenes 

physico-chimiqnes qui apparaissent ekez tons les col- 

loides. 

Discussion : MM. Donaggio; Achucarro (de Madrid). 

Dans son rapport ayant pour titre : « Syphilitic 

spondylitis and allied conditions », M. Sacks s’attache 

a etablir la relation etiologiqne ponvant exister entre la 



CHRONIQTJE 311 

carie vertebrate >syphilitique, consideree par les auteurs 

conime tres rare, et la rigidite des muscles du cou 

associ£e a des eymptomes de syphilis cerebro-spinale. 

II rapporte un cas de ce genre avec diagnostic certain 

affirme par la radiographie et les effets marques du 

salvarsan sur I’afieetion osseuse, et un deuxieme cas 

de spondylite qu’on pouvait supposer d’origine spe¬ 

cif! que. La question se pose de savoir si cette patfao- 

gbnie n’est pas plus frequente qu’on ne le croit en 

general. 

Discussion : M. Hilbers (de Voorburg). 

La parole «st donnee ensnite a M. Dustin pour rex- 

pose de son rapport sur la « Regeneration normale et 

pathologigue du systems nerveux », ou sont resumes 

quehpxes-nns, parmi les plus importants, des probfcmes 

restant a resoudre sur cette question. 

La plupart des fails et des theories sur le mecanisme 

de la regeneration, normale des elements nerveux ,se 

cristallisent dans ces trois terrnes : neurotropisme, odo- 

genese, neurocladisme. 

1° Neurotropisme. —*G’est en cherchant a faire la 

demonstration objective du neurotropisme que le rap¬ 

porteur, a la suite de ses experiences personneiles utiii- 

sant les bandes de Btingner, a ete arnene a rejeter 

rbypofchesedel’attraetion chimiotropique : les bandes de 

Btingner, en effet, n’ont jamais modify le trajet des 

fibres en regeneration ; greffees dans .les centres nerveux, 

elles n’influencent pas davantage le processus de 060- 

1‘ormation des prolongements nerveux. 

D’autre part, des experiences de grefie, a l’extre- 

mite d’nn nerf sciatiqne sectionne, soit de fragments 

nerveux (moelie, cerveau, ete_), soit de tissus indiffe- 

rents (foie, ratei)., out moutrb que la substance nerveuse 

pent exercer une influence orientatrice sur les fibres en 

eroissance. II n’est pas n^cessaire de faire intervenir 
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le neurotropisme pour comprendre le m^canisme de la 

neurotisation du greffon. 

2° Odogenese. — La cicatrisation du systeme nerveux 

n’est pas laissee au hasard; elle organise les voies de 

moindre resistance, et realise ce qne M. Dustin appelle 

une odogenese. La cicatrisation precede toujours l’ac- 

crois3ement des cylindraxes et par consequent la neuro¬ 

tisation. Elle a un double but : r£unir entre eux les 

fragments de tissu nerveux separ4s, et, par ce moyen, 

preparer la regeneration. Pour atteindre ce double but, 

plus on moins parfaitement suivant l’age de I’animal et 

les tissus en presence, deux proprietes essentielles 

doivent entrer en jeu. Le systeme nerveux doit se sou- 

der a lui-meme, rapidement, de facon a empecher 1’in¬ 

terposition d’un tissu cicatriciel exogene. Cette pro- 

priete, demontree experimentalement par le rapporteur, 

est fortement preponderate au niveau des nerfs. La 

realisation des soudures neuro-neurales se produit 

grace a une affinite speciale des cellules conjonctives du 

systeme nerveux, qui s’orientent toujours nettement sur 

les fragments de tissu nerveux. 

La seconde propriete odogenetique eonsiste en ce fait 

que la cicatrisation s’opere de facon a laisser des cbemins 

libres aux jeunes cylindraxes, & leur procurer des tuteurs 

les conduisant dans la direction appropriee, a assurer 

peut-etre leur nutrition. 

.30 Neurocladisme.— Le neurocladisme est la pro¬ 

priete que possedent les cellules nerveuses etleurs prolon- 

gements de former par division oupar bourgeonnement 

des rameaux nerveux nouveaux; la fibrillation de 

l’axone, la formation des appareils de Perroncito, les 

arborisations de la plaque terminale dans la regene¬ 

ration d’un nerf moteur en sont des exemples. Le neuro¬ 

cladisme est un pbenomene general de tout le systeme 

nerveux. Les facteurs qui le provoqnent sont mica- 
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niques et bistpchimiques, ceux-ci dependant soit de la 

nutrition generate d’une region da systeme nerveux, 

soit de FactivitS speciale de certain.es cellules satellites. 

Ce pouvoir neoformateur, tr&s actif, du neurone doit 

6tre, a l’6tat normal, inhibS, pour ne se d6clancber 

qu’en cas de lesions ndcessitant une n6oformation ner- 

veuse. Les elements qui mod&rent, regularisent, inhibent 

m6me Factivite neurocladique sont surtoat les Elements 

nSvrogliques et les cellules satellites en g6n6ral, 

comme le prouvent de nombreux faits de regeneration 

patbologique (proliferation des cellules capsulaires des 

ganglions racbidiens dans la rage oula senilite, neuro- 

cladisme dans la sclerose en plaqnes, dans la maladie 

d’Alzheimer, dans les plaques seniles). II faut reserver 

une large place, en patbologie nerveuse, acx pbeno- 

menes progresses, a cdte des pb6nomenes regressifs et 

de destruction surtout envisagesjusqu’ici. Les recbercbes 

qui fixeront les conditions d’edosion du nenrocladisme 

feront faire un grand pas a l’anatomie patbologique des 

centres nerveux. 

Apr&s une breve discussion a laquelle prennent part 

MM. Crocq, Donaggio, Dustin, on abandonne momen- 

tanement le domaine de la neurologic, pour aborder un 

des probiemes les plus actuels, et non des moindres, de 

la psycbiatrie avec le rapport de M. Decroly sur : 

« IJexamen mental des enfants •anormaux ». — De 

eette question, devenne tres vaste, M. Decroly neretient 

dans son rapport qu’nne face : la differenciation des nor- 

maux et des anormaux, et considere surtout les enfants. 

Dans sa classification personnelle des anormaux, le 

rapporteur fait une grande place a l’influence du milieu, 

biologique et bumain, sur l’individu. Celui-ci, repre¬ 

sente essentiellement par cette synthase qu’on appelle 

le caractere, est form.6 : du temperament, produit de 

l’atavisme, de Fher6dit6 directe, des influences prena- 
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tales et post-natales, et de la conscience, qni correspond 

aux m^canismes mentaux presidant aux id6es et amx 

sentiments, «t influe par enx sur le autres processus 

dont dependent la volition et les antes. Ces divers fae- 

teurs agissent les nns sar les autres de far;on tres 

complexe : le milieu materiel (climat, sol, etat atmos- 

pheriqne, conditions hygieniqnes de l’habitation, etc.) 

agit sar le milieu humain; le milieu, en general, agit 

sur les idSes etles sentiments par une voie directe,mais 

aussi par la, voie indireete du temperament. Deux 

schemas, — dont l’un figure tons les elements ci-dessus 

et tears interreactions, et dont 1’autre, qui montre trois 

groupes fondamentaux de fonctions mentales : senso- 

rielles (impressions), affeetives (emotionnelles et senti- 

mentales), motrices (expressive), perrnet de se repre¬ 

senter nn grand nombre de pkenonfones mentaux, — 

suffisent a faire comprendre tons les types d’irregnMers. 

Ainsi on pent distinguer les anormaux par influeneo 

da milieu de anormaux individiaels. Par mi eeux-ci, on 

pent differencier ceux qui sont atteint? dans leur struc¬ 

ture (temperament, fonctions vegetative), et ceux qui 

le sont dans leur individualite mentale on neuro-psy- 

cliiqne (les insuffisants sensoriels, affectifs, motenrs, 

vaso-motears, d’une part, et d’autre part les insuffisants 

mentaux et les dements), Le anormaux des fonctions 

affeetives et des fonctions mentale snperieur.es sont les 

plus -difficiles a classer, d’ou la neoesite de moyens 

dlnvetigation varies pour apporter un pen de Inmibre 

dans chaque cas a trailer , et pour pr6parer a la longue 

une classification plus precise et pins utile. 

II importe, en resume, de s’appuyer sur de bases 

psycho-sociales pour classer les anormaux, etde ne pas 

se contenter des seals signes cliniqaes, ui surtout des 

seals signes anatomiqaes exterieurs. Ces bases etablies, 

il font determiner dans quel groupe se range chaque 
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sujet, a l’aide d’un examen a lafois physiologique, psy- 

chologique et 6fchologique. 

Les tests proposes pour l’examen psychologique 

sont de trois series : 1° Test unique, portant sur 

une seule manifestation de l’activite intellectuelle; 

2° Methode des 6preuves multiples portant sur toutes 

les faces de I’aetiviM intellectuelle; 3° Methode pr4co- 

nisee par Binet,consistant en une suite de tests portant 

sur des aptitudes varices et groupies par age de fapon a 

fixer l’age mental du sujet. 

M. Decroly, apres avoir critique les differents prece¬ 

des, se prononce en faveur de ceux de. Bossolimo et 

surtout de Binet. Mais ces metkodes doivent ^tre com¬ 

pletes et remani4es pour devenir vraiment pratiques et 

utiles. II faut notamment y ajouter un examen des 

aptitudes motrices et des tendances affectives. 

M. Becroly. insiste sur une epreuve nouvelle de juge- 

ment sans laagage, constitnee par des series d’images a 

ranger dans nn ordre logiqne. Oe test, qui ne aeeessite 

aucune expression verkale, et n’exige pas mtoie la 

comprehension verbale, semble, d’apres les premieres 

reekerches effectuees, pouvoir rendre des services pre- 

cieux. 

La discussion tres interessante de ce rapport oppose 

partisans et adversaires — ceux-ci les plus nombreux — 

de la methode psychologique des tests. L’ntilitedes tests 

est eontestee par MM. Masoin, pour qui Tinstitntenr 

est mienx renseign6 que le medecin sur le niveau intel¬ 

lectual des enfants; Ma>ere, qui insiste sur l’importance 

du c6te moral et des troubles somatiques; Crocq, qui 

attire l’attention sur les differences proveriant de la 

race dans les resultats des tests. M. Bouleriger estime 

que le diagnostic clinique est insuffisant ehez les anor- 

maux. Les tests, peut-6tre inntiles dans les asiles,.sont 

tres: importants au. contrail e en ce qui concerne les 
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anormaux pedagogiques. II faut se garder de tout exclu- 

sivisme et 4viter de faire prMominer une methode, 

soit psychologique, soit clinique, sur l’autre. Pour 

M. Dupre, l’etat affectif de l’enfaut (suggestibilite, nega- 

tivisme, etc.) peut vicier les recherches psychologies 

a l’aidedes tests. L’examen cliniqne, seul, fait constater 

l’existence de la debilite psycho-motrice; il permet 

seul de juger la perseverance de l’enfant/Les tests ne 

serventqu’a l’examen statique ;ledynamisme psycbique 

(temps de reaction, duree, etc.) leur echappe. II ne faut 

done pas attribuer une valeur trop absolue a Implica¬ 

tion des tests. M. Regis, rappelant 1’oeuvre realises 

a Bordeaux pour les enfants anormaux gr&ce a la colla¬ 

boration de l’institnteur etdumedecin, declare que cette 

collaboration est la base essentielle de l’education des 

anormaux. Mais il faut etre prudent et ne pas se hater 

d’exposer les resultats obtenus : jusqu’ici, cette educa¬ 

tion n’a pas donne, a Bordeaux, tout ce qu’on etait en 

droit d’en attendre; et l’application des tests n’a pas 

abouti aux memes sucees qu’entre les mains de 

M. Decroly. Les tests de Binet ne sont qu’un des eie* 

ments d’appreciation et de mesure, non pas de l’intelli- 

gence, mais de l’instruction d’un enfant : ils ne disent 

pas si cet enfant est un retarde cerebral ; ils ne 

donnent rien au point de vue moral : car il faut distin- 

guer les anormaux intellectuels des anormaux moraux. 

L’examen clinique complet de l’enfant anormal est 

necessaire, et ne peut etre retnplace par rien; l’examen 

psycbologique n’est qu’un adjuvant de la clinique, et ne 

peut etre erige en methode capable de l’exclure ou de 

la suppieer. 

Apr6s unecourte replique de M. Decroly, qui declare 

se servir des tests surtont pour guider l’educateur dans 

sa t&che quotidienne, la seance est levee. 

Le soir, les presidents ont offert aux membres du 
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Congres une reception des pins cordiales qui a termini 

agr6ablement cette premiere journ6e. 

La seance de jeudi matin, ouverte sons la prSsidence 

de M. le professeur R6gis, est, comme la pr6c6dente, 

consacree k des rapports. M. Mendelssohn s’Stant excusS 

et n’ayant pas envoys son rapport, la parole est donn6e 

au D' Deroitte pour exposer son rapport intitule : 

« Diagnostic et localisation precoces des tumeurs du 

eerveau ». 

Le Dr Deroitte s’est vu oblig6 de condenser en quel- 

ques pages line documentation qui aurait fait la ma- 

tiere d’un voluminenx rapport. Cette concision d6fie 

I’analyse, et nous ne pouvoris guere qne reproduire ses 

conclusions, en invitant les m6decins qne la question 

interesse a lire le rapport lui-meme, suivi d’une im- 

portante bibliographic. 

Le rapporteur examine, dans nne premiere partie, les 

symptomes de reaction cerebrate generate et leur va- 

lenr pour le diagnostic precoce. Dans an deaxieme 

ehapitre, sont etudiSs les symptdmes de localisation, 

qni ont d’antant plus de valenr qne les symptdmes 

g6neraux sont pins enacts. Ces symptomes s’associent 

differemment suivant les regions ; M. Deroitte 6tudie 

snccessivement les syndromes qui caracterisent les 

tumeurs des diverses zones encephaliques : lobe frontal, 

centres corticaux du langage, region sensitivo-motrice et 

lobe parietal, lobe temporal, lobe occipital, corps cal- 

leux, region des couches optiques et des ganglions de la. 

base, tumeurs de l’hypophyse, tumeurs des tubercules 

quadrijumeaux et de la glande pineale, — et insiste 

d’une facon particuliere sur la differentiation des phe- 

nomenes de . deficit et des signes de lesions irritatives. 

Voici ses conclusions : 

Le diagnostic des tumeurs cerebrales doit se faire en 

tenant compte des reactions a distance, principalement: 
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paralysie de loculo-moteur exterue dans cedes du fron¬ 

tal ; anosmie dans celles du frontal et merne dn cerve- 

let; troubles pas sagers de 1’ocn.lo-moteur dans cedes du 

temporal; troubles des nerfs de la base en general. 

Les phenomtmes de debat sont difficites a preciser; 

ils varient cbez les auteurs d’apres le moment plus on 

moins precoce oil ils ont ete observes, et d’apres la ma- 

niere dont les renseignements furent communiques. 

Les faits decrits sous le nom de pseudo-tumeurs cere¬ 

brates (Nonne) concernent souvent des menmgites 

sereuses, des miningo-enc4pbalites, des ependymites, 

des hydrocephalies. Des signes de reaction cerebrate 

grave peuvent se divelopper rapidement, avec de 

l’cedeme de la pap die. 

La ponction cerebrale, moven precieux de diagnostic, 

est autorisee quand elle est pratiqnee avec un troeart 

mousse et avec certaines precautions elementaires, mais 

sous cette reserve qn’elle est du domaine du nenrolo- 

giste et non du ehrrurgien. 

La tumeur cerebrale doit etre distinguie1 de Fabcesy 

en faveur duquel plaident la lymphocytose sans hyper¬ 

tension du liquids cephalo-rachidien ni- papilie de 

stase, 1’etat febrile. C’est dans ces eas que la ponction 

cerebrale sera des plus utiles. En outre, la marche de 

l’abees est generalement rapide, et freqnemment le ma- 

lade prese-nte une autre affection- coneomitante generate 

ou locale. 

Les troubles psychiques sent frequents an cours des 

tmneurs cerebrales; les symptomes de deficit sont les 

plus importants. La psychose de Korsakoff merite une 

mention speciale. Elle se rencontre, par ordre de fre¬ 
quence, surtont dans les tumours du frontal, puis du 

temporal, puis des circonvolutions centrales et. des gan¬ 

glions centraux. II est probable que la tumeur joue ici le 

rifedeterminant,,la localisation etant d’ordre secondairet 
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II n’est pas encore possible de ranger les troubles 

psychKjues parmi les signes de localisation ; on sait 

qn’ils sont generalement tr6s precoces elans les tumeurs 

prdfrontales. 

Parmi les symptdmes precoces sont les vomissements 

et la stase de la papille ; coniine localisation, la donlenr 

a la percnssion en un point limits. 

Les symptdmes de debut se presentment le plus sou- 

vent sons forme d’acces passagers, particulierement au 

lobe frontal, an corps callenx, a la coucke optique efc a 

la zone sensitivo-rnotrice. 

Les hallncinations auditives plaident en faveur d’un 

processus irritatif du lobe temporal gauche; l’apbasie 

amn^sique, d’une tumenr du parietal gauche. 

Les troubles pr&coces des tmneurs de la glande pi- 

neale se rencontrent principalement dans la muscula¬ 

ture des yeux; parmi ceux des tnmeurs da lobe occipi¬ 

tal sont: la titubation et l’incer titnde de la march e; et la 

diminution de Patteiition poor les impressions ©ptiques. 

L’epilepsie jacksonienne avec aura sensible indique 

nne lesion de la circonvolution cent rale posterienre ; 

debutant, par des phenomdnes d’excitation. motrice, elle 

signifie une atteinte de la eentrale, anterieure. 

Une nevrite optique unilateral indique le plus sou- 

vent une tumenr siegeantdn merne cdte. 

Discussion : M. Dide. (de Toulouse) instate a nou¬ 

veau snr le syndrome occipital qu’il a deerit et sur sa 

valeur diagnostique. —M.. Leroy (de Paris) apporte un 

eas de tumenr cerebral® a debut anormal simulant des 

troubles ovarious, et ayant presente comae symptdmes 

des hallucinations et illusions taetiles. — Apres une in¬ 

tervention de M. Haenely M. Dupre rappelk* Timpor- 

tance de la ponction lombaire pour le diagnostic pre¬ 

cede-. — M. Crocqt : L’kypofonctionnement de Thypo- 

phvse determine, non pas le nanisme, dont 11 existe 
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pinsieurs formes avec des etiologies differentes, mais 

pin tot l’infantilisme. — M. Sachs. — M. Decroly 

demande si la paresse, qui est un symptdme pr6coce de 

tumeur c&rebrale chez les enfants, et dont il a vu un cas, 

a nne valeur localisatrice. — M. Deroitte repond que 

l’apathie n’est pas signalee par les auteurs comme 

symptdme de localisation, mais seulement commesigne 

de T augmentation de pression intracranienne. 

« Diagnostic et localisation precoces des tumeurs de 

la fosse cerebrate posterieure », par le Dr Laruette (de 

Bruxelles). — Dans son rapport, M. Laruelle envisage 

successivement les tumeurs de la protuberance et du 

bulbe, et les tumeurs du cervelet et de Tangle ponto- 

cerebelleux. 

Bn ce qui concerne la nature des tumeurs de la fosse 

eerebrale posterieure, onpeut observer : des anevrismes 

des arteres basilaire, vertebrale, cerebelleuse inferieure ; 

des tumeurs parasitaires provoquees par le cysticerqne 

affectant surtout les espaces arachnoldiens et les cavites 

ventriculaires, ou par Techinocoque siegeant surtout a 

l’interieur de la substance nerveuse; des tumeurs- de 

nature infectieuse, tuberculeuse ou svphilitique, et des 

abces presque toujours d’origine otique ; des tumeurs 

proprement dites provenant du rocber, des meninges et 

de leurs vaisseaux, de la substance nerveuse elle-meme 

ou des plexus choroides, enfin des nerfs et de leur 

game; des kystes ou des pseudo-kystes par cloisonne- 

ment aracbnoidien. Bn grand nombre de ces tumeurs 

sont de bonne nature. Elle determinent, avec. des signes 

generaux de compression intracranienne, des sympto- 

mes de compression locale qui se compliquent rapide- 

ment d’effets a distance, d’excitation, d'inhibition et de 

diascbise. 

1° Tumeurs de la protuberance et du bulbe. — De 

la diversity de la topographie ou de la dissociation des 
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symptomes derivent les divers syndromes bulbo-protu- 

bSrantiels. Tous les symptomes du c6te des nerfs cra- 

niens peuvent servir a la localisation en hauteur (syn¬ 

drome du noyau de Deiters; lesions de la calotte 

decelees precocement par la disparition de certains 

reflexes des yeux, on par l’exageration dujreflexe mas- 

seterin, etc...). Le diagnostic localisateur se tire du 

groupement des symptomes et de la ponction lombaire, 

qui revele-, malgre une forte hypertension cranienne, de 

l’hypotension rachidienue. 

Les tumeurs du IVe ventricule, frequentes chez l’en- 

fant, ont des symptomes bulbaires et cerebelleux, se 

compliquent toujours d’hydrocephalie tres precoce, et 

presentent souvent une grande discordance entre les 

signes tres marques de compression et les symptomes 

delocalisation. 

2° Tumeurs du cervelet et de l'angle ponto-cerebel- 

leux. — Elies sont la grande majorite des tumeurs de 

la fosse cerebrate posterieure. Certains s'ignes generaux 

de compression cerebrale ont une valeur localisatrice : la 

stase papillaire, precoce, mais qni doit etre recherchee; 

les troubles psychiques (fatigue, difficulte du travail 

intellectuel, troubles de memoire, erreurs de calcul, 

hyperthymie); le vertige, presque pathognomonique par 

sa Constance et son intensity, a caractere rotatoire, qu’il 

faut distinguer avec soin du trouble de l’equilibration 

et de la sensation d’instabilite par abolition des voies 

spino-cerebelleuses. 

Les manifestations locales d’ordre moteur ont une 

valeur variable. L’incoordination cerebelleuse (qui 

gronpe des symptomes decrits anterieurement sous le 

nom d’ataxie cerebelleuse) est an maximum quand la 

lesion siege au vermis; le syndrome cerebelleux est 

bilateral dans les lesions du vermis, et homolateral oq 

a predominance unilat6rale dans les lesions limitees a 

Ann. med.-psych., 10e serie.t. IV. Octobre-Novembre 1913. 2. 21 
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une moitie du cervelet. Suivant les eas, leg rtflexes 

sont modifies diversement (tameurs expausives). La 

stmeiologie oerebelleuse se sag male par un maape fre¬ 

quent de parallel isme entre les divers ordres de symp- 

tomes : incoordination motrice et troubles sensitifs d’uue 

part, troubles des reflexes profonds et troubles du tonus 

d’autre part. Les attitudes et les mouvements forces par 

lesions irritatives du cervelet out un substratum ana- 

tomo-physiologique encore non fixe. Les mouvements 

clioreo-athetosiques des extremit4s saperieur-es entrai- 

nent une localisation haute, probablement p4.denculaire. 

La participation des nerfs craniens, et surtout de 

l’aconstique, est de toute premiere valeur localisatrice 

dans le diagnostic des tumeurs dn cervelet et de Tan¬ 

gle. En presence du syndrome vestibniaire, qua pent 

relever d’une lesion labyrinthiqne periph6rique on. 

d’une lesion centrale cerebelleuse, le diagnostic est pos¬ 

sible a l’aide des eprenves vestibulaires. 

Des reckerches recentes institutes par Barany ten- 

dent a etablir des localisations dans diverges regions dn 

cervelet,,. a Taide d’epreuves nouvelles : epreuve des 

mouvements de reaction du corps, qui montre chez les 

cerebelleux une lesion du centre coordinateur des mon- 

vements de la tete, du tronc et des yeux, siegeant dans- 

le vermis (parinversion de la formnle normale .-nystag¬ 

mus provoqne, chute dans le sens oppose); epreuve des 

mouvements de reaction des extremites. L’interpreta- 

tion de ces faits par Barany cadre avec les resnltats des 

travaux de Balk, van Bynberg, des experiences de 

Lourie, de Probst, de Itotlunann,] de Thomas, pour 

faire admettre une representation focale de certains 

groapes musculaires dans le cervelet. D’autre part, 

Barany affirme l’existence, dans l’ecorce cerebelleuse, 

des centres regulateurs du tonus. 

La ponction exploratrice de Neisser-Pollack, dange- 
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reuse, est tm moyen precaire de diagnostic, dont les r4- 

sultats so at souvent negatifs. Le diagnostic radiologi- 

que se restreint a quelques cas speciaax (tumeurs 

developpees aox d6pens da roeher : osteomes oa endo- 

tli41iomes). 

M. Crocq pread la parole apr&s le rapporteur pour 

declarer qua, seion lui, la comiaissance cliaiqne des 16- 

sion da cervelet est plus preeise que ae le dit M. La- 

ruelle. Eu ee qni comceme les reflexes, ils sont exag4res 

danstonfces les lesions destructives du cervelet, par suite 

de la suppression de l’inhibition cerebelleuse. — M. Bou- 

che (de Bruxelles) appuie ces observations. 

Ensnite vient le rapport du Dr Sollier sm « Les etats 

de reffresti-on de la personnwlite ■», dans lequel notre 

confrere parisien fait une etude d’ensemble, encore jamais 

tentee, du pfeenomene du retour a un etat anterieur de 

lapersonnalit4, auqnel it a lui-metne donu4 le nom de 

regression de la personnatite. 

Cet etat peut se produire d’une facon spontanee ou 

provoquee: spontan4, il apparait a la suite de crises 

oonvulsives ou delirantes hysteriqnes le plus souvent, 

on a roccasion demotions, de traumatism.es physiques 

ou moraux, ou a la suite d’ictus apoplectiformes i pro- 

voque, il ne survieut guere qu’apres des crises d’hysterie 

elfes-memes provoquees, ou par suggestion en etat de 

veille ou d’hypnose, ou, dans un hut therapentique, par 

le reveil des hysterdques vigilambules. Le debut pent 

etre brusque, et e’est le cas le plus souvent dans la 

forme spontan4e, ou progressif dans la forme pro¬ 

voquee. 

Tan tot passagere, tantdt affectant I’alternance entre 

deux on plusieurs personnalit6s qui se remplaeent, 

tantdt, dans un certain nombre de cas, oscillantentre 

des reculs de plus en plus prononcds et une progression 

inc omplete vers l’epoque actuelle, la regression de la 
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personnalite peut persister tr£s longtemps, et peut-etre 

meme tonjours (pnerilisme dementiel, ou certains cas 

de personnalites alternantes). Elle pent etre totale on 

partielle, le sujet meiangeant dans ce dernier cas les 

impressions de sa personnalite pass^e et celles de sa 

person nalite actuelle. 

Parmi les formes, trfes variables, de cette regression, 

trois principales se detachent: Dans la forme vigile, le 

sujet est atteint de reminiscences tr£s vives et precises, 

et revit r6ellement ses souvenirs. Dans la forme oniri- 

que, ces reminiscences se font la nnit, pendant le som- 

meil, et reparaissent au reveil sous forme de souvenirs 

de r6ves tr£s nets : on peut observer des regressions qui 

se font cbaque nuit, par periodes, d’une facon reguliere, 

et le sujet ne reparle plus de ses souvenirs des qu’il a 

repasse toute la periode de son existence sujette a 

regression. La troisieme forme est la regression an 

cours dn sommeil bypnotique : c’est la plus reguliere, 

la pins complete, la plus precise. 

La marche de la regression de la personnalite est 

extremement variable; elle se fait par bonds successifs, 

ou d’une fagon reguliere et continue, ou par oscillations 

(reculs reguliers suivis de progressions regulieres vers 

l’etat actuel), ou par alternance. 

Le delire ecmnesique de Pitres, les cas de personnalite 

alternante, de dedoublement de la personnalite, de 

personnalites multiples, certains cas de pnerilisme de 

Dupre, la revision panoramique des mourants sont de 

veritables etats de regression de la personnalite. II 

faut, par coritre, en distinguer: l’amnesie retrograde^ 

ou la memoire senle est interessee, le sujet vivant a 

l’epoque presente ; les reminiscences des obsedes, 

1’bypermnesie, ou il y a reconnaissance des souvenirs, 

mais non reviviscence du passe*, le pnerilisme demen¬ 

tiel, ob. il y a une mentalite puerile avec regression 
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imparfaite de la memoire; la retrospection, ph6nomene 

d^crit par M. Sollier, qui s’observe chez certains perse¬ 

cutes, meiancoliques, obs6d6s et dans des conversions 

pbilosophiques ou religieuses, et qui presente, a c6te 
d’nne revision retrograde rapide de l’existence pass6e, 

la conscience de Fetat present et une vraie transfor¬ 

mation de la personnalite. 

La regression de la personnalite, qui soffit a faire 

etablir le diagnostic d’bysterie, a une reelle valenr the- 

rapeutique et une valeur pronostique variable. Elle 

montre que la memoire ne constitue pas toute la person¬ 

nalite; au point de vue clinique, elle indique qu’une 

modification de la personnalite est en train de s’operer, 

soit dans le sens du retour a l’etat normal, soit pour 

aboutir a un etat nouveau bon ou mauvais. Les etats 

analogues, tels que la revision panoramique et la retro¬ 

spection, s’en rapprochent comme mecanisme, ce qui 

etablit des rapports profonds entre Fhysterie et certaines 

nevroses. 

L’etude de la regression de la personnalite semble 

fournir une base de recherche du substratum commun 

des maladies mentales et de certaines psycho-nevroses, 

qui sontavant tout des maladies de la personnalite. 

Discussion : M. Dupre fait observer que dans le pue- 

rilisme on n’a pas le droit d’affirmer que le sujet revit 

telle periode de sa propre vie personnels : il manifeste 

senlement les emotions, les idees, les attitudes gene- 

rales correspondant a l’age auquel il se croit revenu. -— 

M. Decroly cite un cas de regression de la personnalite 

ohez une jeune fille qui, avec accompagnement de 

cephaiee continue et d’amenorrhee, redevint enfant, 

oublia l’une des deux langues qu’elle eonnaissait,. et fut 

guerie par la reeducation fonctionnelle. — M. Regis 

estime que, dans le puerilisme, le delire ecmnesique, le 

somnambulisme, etc..., il n’y a pas vraiment regression 
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de la personnalite, mais seulement oufoli momentary. 

Le pu4rilisme dementiel doit etre distingue des autres 

formes de puerilism©. — M. Crocq perase que la malade 

de M. Decroly devait avoir conscience de sa ncmvelle 

personnalite d’enfant; sinon, c’etait une bysterique.—• 

M. Dupre : Dans les cas de puerilisme, les sujets o.nt 

conscience qu’ils sont devenus des enfants. S’il en etait 

autrement, dans le eas qu’on vient de citer, e’est qu’il y 

avait nne dissociation de la personnalite. — M. Decroly 

repond que la malade avait des manifestations d’en¬ 

fant bien plntdt qu’elle ne se consid£rait comme une 

veritable enfant. 

La reponse de M. Sollier termine la discussion, et la 

seance est levee. 

La seance da soir, pr4sidee par le Dr Van Deventer 

(d’Amsterdam), s’est ouverte par 1’expose, avec projec¬ 

tions, du rapport du professenr Weygandt (de flam- 

bourg). 

« Debilite mentale et maladies cerebrates avec na¬ 

nisme », par le professenr Weygandt. — Dans-1’Europe 

centrale, la taille est petite, an-dessons de 155 cbez 

l’bomme, 150 ebez la femme ; le nanismeest nne petite 

taille plus prononcee, Ayant ainsi defiui le nanisme, le 

rapporteur passe en revue tontes les formes de nanisme, 

class4es selon lenr etiologie, et etudie leurs relations 

avec l’intelligence. II distingue le nanisme par tuber- 

eulose, avec infantilisme possible ; — par rachitisme, 

on le psychisme n’est pas ait4r£ ; la debilite mentale, 

quand ©He existe cbez les nains raehitiques, va de pair 

avec un developpement infantile de tout l’organisme; — 

le nanisme par ch ondrodystrophie; dans la m4cromelie 

existent parfois des troubles mentaux hereditaires ; 

souvent les achondroplases sont psyebiquement nor- 

maux, etpeuvent etre tr&s spirituels (bouffonsj; Euziere, 

Delrnas, etc., out cite des cas avec troubles mentaux; 
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— le nanisme avec pyrgoe6phalie (malformation cra- 

uienne), dans lequel la debility mentale n’esf pas la 

regie, mais peut s’observer. 

L’anteur range ensnite sons le nom d’infantilisme 

toute one s4rie de faits avec hypodeveloppement psy- 

ckique et physique,- soit'par troubles des secretions 

internes, soit par troubles trophiques d’origine exo- 

toxique. Ges deux series de eas a 6tiologie endogene ou 

exogene ne penvent etre completement sdparees, parce 

qu’ii. y a des formes de passage de Vane a V autre. 

Dans ce groupe se ran gent : 

L’hypothyroidisme avec ses trois formes secondaries : 

le myxoedeme sporadiqne; le myxeedeme thyr&oprive; 

le cr4tinisme endemique, dans leqnel on pent distinguer 

des cas avec debilite mentale et nanisme tres prononcds, 

et des cas avec taille normale et legere debilite intel- 

tectuelle. 

L’hypopituitarisme, se snbdivisant en : dystrophie 

adiposo-genitale, qui presente de la d£bilit& mentale 

avec euphoric et erethisme psychique, et a laquelle on 

pent rattacher peut-etre l’idiotie polysarcique de Bbur- 

neville; —nanisme avec lesion hypophysaire. , 

L’arret de croissance, avec cachexie, par extirpation 

du thymus chez le chien; Tkliotie thymique de Vogt. 

Le dysadrenalisme (cas de nanisme de Beekling- 

hausen). 

L’infantiiisme dystrophique par poisons exogeaes (al- 

eool, ptomb, mercure, morphine, nicotine, etc.), par ma¬ 

ladies infeetieuses (tuberculose, syphilis h4rddttaire,etc.). 

Les troubles de croissance dans certaines maladies 

du systeme nerveux (cas d’atrophie museulaire progres¬ 

sive de Falta, poliomydlite anttrieure cbronique), dans 

certains troubles de l’appareil criculaterie (infantilisme 

mitral, infantilisme pulmonaire), dans la mis&re pbj- 

siologique de l’enfance (infantilisme intestinal de Herter, 
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cas d’infantilisme avec cirrhose hypertrophique biliaire 

de Lerebonllet, cas d’infantilisme pancreatique de 

Byrom-B ram well). 

Les anomalies de structure de la face et du crane 

(hyperbrachycephalie, legere microcephalie) dues a des 

troubles glandnlaires, avec debilite mentale on imbecil- 

lite, euphorie, tendance a l’imitation. 

A Cdte des deux precedents, une troisieme categorie 

de faits comprend les maladies cerebral es graves pou- 

vant s’accompagner de debilite mentale et de petite 

taiile ou meme de nanisme. Telles sont: l’hydrocephalie,. 

la microcephalie par encephalite, la microcephalie par 

arret de ddveloppement foetal primaire, la porencephalie 

et la paralysie cerebrale infantile (nanisme diplegique 

de Bourneville). Dans ces diverges affections, on pent 

penser a l’influence de troubles hypophysaires par 

compression de la glande dans l’hydroeephalie, par 

lesions inflammatoires dans l’encephalite, par insuffi- 

sance de developpement dans la microcephalie essen- 

tielle. L’hypothfese d’une participation de l’hypophyse 

peut etre emise dans le nanisme porencephalique ou 

diplegique. 

Dans toutes les formes precedentes de petite taiile 

ou de nanisme, tantot il existe de la debilite mentale, 

tantot le psychisme est normal. Par contre, le psy- 

chisme est constamment et completement normal dans 

les deux derniers groupes etudies par le rapporteur : 

nanisme infantile (lilliputiens); nanisme primordial 

existant des la naissance, dans lequel la croissance est 

tres lente. 

Les causes du nanisme avec debilite mentale sont 

multiples. Si 1’on veut enrayer la degenerescence de 

l’espece humaine, on doit porter un vif interet aux cas 

de petite taiile a cause de leur association frequente 

avec la debilite mentale. 
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La seance se continue ensuite par des communi¬ 

cations. 

Le Dr Rothfeld (de Lemberg) montre VInfluence de 

lesions experimentales de la moelle allongee sur les 

mouvements reactionnels vestibulaires. 

Les lesions du noyau de Deiters provoquent une 

position anormale des yeux et de la tete, et des rnouve- 

ments. II se produit des deficits dans les mouvements 

reactionnels, principalement apres rotation de l’animal 

en position borizontale de la tete, et, quand la tete est 

inclinee, des mouvements en bauteur a 90 degres. Les 

manifestations spontanees, de meme que les mouve-r 

ments reactionnels, sont independantes du nystagmus 

spontane qui apparait en meme temps. 

Le professeur Donaggio (de Modene) fait deux 

communications : 1° Caracteres principaux de la patho- 

- logie du reseau neurofibrillaire de la cellule nerveuse 

chez les mammiferesadultes; 2° La degeneration initiate 

des fibres nerveuses du nevraxe. 

Discussion : MM. Achucarro (de Madrid), Massaut 

(de Lierneux), D’ Hollander (de Mons). 

Les D,s Philippson et Menzeratb (de Bruxelles) 

parlent de VAnalyse du phenomene psycko-electrique. 

IIs ontrepris les recherches de Fere, Tarchanoff, sur les 

variations de resistance da.corps et les variations du 

potentiel eiectrique derive entre deux points du corps. 

En utilisant des excitants sensoriels, le calcul mental, 

ou le travail dissociation en serie, ils ont constate les 

faits suivants : 

En derivant le courant entte les deux mains complfe- 

tement immergees dans l’eiectrode, il se produit tou- 

jours un courant tel que la main droite devient positive 

par rapport a la main gauche. 

En derivant le courant entre deux points asyme- 

triques du corps et inegalement pourvus en glandes 
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sudoripares (main et coude), la variation de potentiel 

est telle que la main devient negative par rapport an 

coude. 

Si la derivation est faite entre denx parties du corps 

symetriques autres que les deux mains, la reaction est 

nulle si les regions sont pauvres en glandes (coudes), 

indeterminee comme sens si elles sont riches en glandes 

(pieds). 

Ii y a done retentissement du travail cerebral se ma- - 

nifestant par un phenomene secretoire diffns et par uae 

reaction museulaire localisee an bras droit. 

A la suite de eette communication, M. Dupre s© 

demande comment expliquer la difference entre les 

deux cdtes droit et gauche constate© dans ces expe¬ 

riences. II seraii interessant, en outre, d’etudier le phe¬ 

nomene chez les gauchers. — M. Decroly demande si, 

etant dornie que la predominance du c6te droit est attri- 

huee a la snperiorite du cerveau gauehe, les auteurs 

ont observe egalement le phenomene dans le raembre 

inferieur droit? II croit interessant, en outre, de suivre 

le developpement du phenomene chez Fenfant en evoliu- 

tion, affn de ehercher d’une part, chez les droitiers, ce 

que devient la variation a mesnre que s’affirme la droi 

terie, et d’etudier d’autre part, ce qui se passe chez le 

gaucher non eduque et chezle gaucher eduque. 

M. Menzerath ajoute qaelqncs reflexions an point de 

vue psychologiqne. La reaction psyehogalvanique n’est 

nullement, comme certains auteurs Font cru, specifiqne 

d’une emotion « complexielle » : difficulte du calcul et 

emotion provoquent une reaction identique. En pre¬ 

sence d’nne reaction, il est impossible d’en indiquer 

Forigine objective. La m^thode introspective doit done 

s’ajouter a l’experimentation. La psychoanalyse ne 

pourra jamais utiliser ces « symptomes complexiels », 

ear elle est soumise a la bonne volonte da siijet. Le 
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diagnostic judiciaire soul ponrra en tirer nn certain 

parti. 

La seance s’acheve sur cette discussion, et les eon- 

gressistes se donneut rendez-vons pour le soir a la 

Vieille-Flandre, ou, sons l’abri d’une galerie d’hotel 

reconstitu6 dn xvi° sifecle, ils sc deiassent pendant qnel- 

qnes hemes dans des eanseries rempiies d’entraih. 

La seance do vendredi matin 22 aoiit a ete occupee, 

sous la pr6sidence do Dr Shuttleworth (de Lancaster), 

par Texpose des rapports dn professeur Alex. Pilez: (de 

Vienne) et des D1S Seriewx et Libert (de Paris). 

« Uber die Behandlung der Paralysis progressiva », 

par le professenr Pilez.— Le pessimisme therapeutiqne 

h Tegard de la paralysie general e n’est pins justiiie. Cette 

maladie pent etre influeneee dans sa marcfae par le trai- 

tement, qui prod nit des remissions plus profondes, pins 

durables et plus fr&qnentes qne les remissions spouta- 

nees, et qui provoque des remissions mfime dans les 

formes cliniquesqui n’offrent aucune tendance a I’amd- 

lioration ni aucune tendance a subir un arret dans leur 

marclie fatalement progressive (notamment la forme 

dementielle simple). Les' methodes tliempentiques sus- 

ceptibles de determiner des remissions sont les sui- 

vantes : Traitement antisypbiMtique combine avec la 

provocation d"one devre artificielle, c’est-a-dire- d’uae 

hyperlencocytose ; 

Injections sons-cutan6es de toxines bacteriennes 

(Alt-Tuberculine de Koch on vacein staphyloeoeciqne); 

Injections de nueMinate de sonde. 

Le salvarsan, employe isoiement dans la paralysie 

generale, parait inefficace, et meme dangerenx dans la 

forme avec ictus et dans les eas avances. II est contre- 

indique. 
En employant les traitements ci- dessus d’une faqon 

precoce, on aura d’autant plus de chances de sneers ; 
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cependant, m^me dans les cas avanc^s, il n’est pas rave 

d’obtenir une certaine amelioration, et notamment un 

arret du processus morbide. 

Le rapporteur a utilise le traitement mercuriel com¬ 

bing avec la tuberculinotherapie suivant la technique 

suivante : injection mercurielle alternant avec, le len- 

demain, une injection de tuberculine. Les jours d’injec- 

tion de tuberculine, prise de la temperature toutes les 

trois heures. La dose primitive de tuberculine varie 

de 0,005 a 0,01 ; la dose de 1’injection suivante est dou¬ 

ble s’il n’y a pas eu de fifevre. Si la temperature a 

atteint 37°5, on donne une fois et demie la dose prece- 

dente; si le thermometre monte a 38 degres, la dose 

suivante est 4/5 de la precedente. On s’efforce d’obtenir 

de douze a dix-hnit fois la reaction febrile, sans jamais 

depasser 1 gramme de tuberculine pure. 

Sur 86 cas traites en 1908-09 (dont les resultats ont 

etepubliesen 1911), le rapporteur a eu : 39,44 p.. 100 

d’insucces; 10,44 p. 100 d’ameiiorations permettant le 

retour a la vie familiale; 26,68 p. 100 de retour com- 

plet de la capacite professionnelle. En mai 1913, 21 de 

ces malades etaient vivants : 7 avaient garde leur acti- 

vite professionnelle, 4 vivaient hors de l’asile. Sur les 

7 cas en remission complete, la remission a dure : 

cinq, ans dans 1 cas, quatre ans dans 5 cas, trois ans 

dans 1 cas. Dans les cas favorables, les troubles de la 

parole peuvent disparaitre; la regression du signe d’Ar¬ 

gyll a £te vue quelquefois. 11 n’y a aucun paralieiisme 

entre les etats cliniques et le Wassermann dans le sang. 

L’appreciation de la m£thode depend moins des-pour- 

centages que de la valeur des remissions. On ne pent 

parler de guerison complete de la paralysie generale, 

mais seulement de remissions, c’estA-dire de guerison 

au sens pratique du terme. D’autre part, le danger 

d’eveiller une tubercnlose latente par les injections de 
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tuberculine est pratiquement nal, et facilement Evitable 

si l’on elimine les sujets suspects, ou si l’on commence 

chez cenx-ci par des doses plus faibles. La tuberculose 

est da reste plus rare dans la paralysie g4n4rale que 

dans les antres psychoses. 

Comment agit la « Fiebertherapie ? » peut-etre en 

alterant la force de resistance des spirochetes, ou en 

mettant obstacle a leur d4veloppement, comme cela 

arrive dans certaines affections septiques (Neisser) ? 

Peut-etre, selon l’opinion de Fischer, par la leucocytose 

concomitante? Quoi qu’ilen soit de ces hypotheses, cette 

th£rapeutique encore empirique appelle de nouvelles 

recherches. 

II semble rationnel, pour les premunir contre une 

paralysie generale ult4rieure, de soumettre les syphili- 

tiques recemment infect4s, avec lymphocytose intense 

r4v41ant de l’irritation m4ningee, a un traitement anti- 

syphilitique 4nergique et prolong^ associe avec la 

« Fiebertherapie ». 

Sur ce rapport s’engage une discussion a laquelle 

prennent part MM. de Halban (de Leopol), Marcus 

(de Stockholm), Haenel (de Dresde), Dupre, Briand 

(de Paris), Rouby (d’Alger), Dauwe, Maere (de Gaud), 

Regis, Bumke. Cette discussion, dont nous ne poavons 

que donner un court resume, fait ressortir l’insucc4s cons¬ 

tant du traitement mercuriel (Dupre, Rouby), les effets 

souvent favorables des processus suppuratifs spontan6s, 

constates par MM. Dupr4, Haenel, Rouby, et l’ineffica- 

cite fr4quente des suppurations provoquees (Rouby, 

Maere). M. Briand rappelle que Baillarger, en appli¬ 

cant des s4tons, a eu plus d’insucc4s que d’ameliora^ 

tions, et que Magnan n’a obtenu aucun resultat en 

entretenant des suppurations. 

M. Dupr4 voit la cause de l’immunit4 relative des 

races jaune et noire contre la paralysie generate et le 
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tabes dans la frequence des processus suppnratifs et 

ulcereux dans la syphilis de ces deux races. M. Regis 

se rattache a la for mule etiologique bien connne de 

Krafft-Ebing relative a la paralysie generate : syphili- 

sation, civilisation, et la confirme en suivant les varia¬ 

tions de frequence de la paralysie gbnbrale dans les 

diverses conditions d’existence. Si cette affection est 

rare chez certains peuples syphilises (Arabes), e’est 

qu’ils ne possedent pas une civilisation snffisante. 

En ce qui concerne le traitement antisyphilitique, 

M. Briand pense que, s’il donne parfbis des rbsultats 

positifs, e’est que l’on a affaire h un syndrome paraly- 

tique, et non a la paralysie. gbnbrale vraie. 

Apres une courte rbplique du rapporteur, le president 

donne la parole a M. Libert. 

« Les psychoses interpretatives aigms symptoma- 

tiques », par les Drs Serirnx et Libert (de Paris). — Le 

symptome interpretation,.qitil importe de distingaer 

avec soin de 1’hallucination, tient une place importante 

en pathologic meatale. Les psychoses interpretatives 

sy raptomatiques n’ont fait jusqn’ici l’objet d’auenn tra¬ 

vail d’ensemble. Les rapporteurs mettent en In mi ere 

lear physiouomie clinique et leur valeur semeiologique, 

comme cela a ete fait pour le delire d’interpretation. 

L’interpretation delirante n'est que la deviation 

morbide de 3 ’interpretation erronee, qui est surtout 

nette dans les btats emotionnels ou passionnels (timi¬ 

dity pear, amour, jalousie), qui pent s’observer aussi 

par la vie en commun avec un interpretatenr. Dans les 

£tats passionnels, les interpretations nous condnisent 

aux confins du pathologique : il est malaisb de distin- 

gner, par exemple, la jalousie-passion de la jalousie- 

delire. A cote de ces faits, on pent ranger les interpre¬ 

tations des etats d’ame, les reves. 

Ces 4tats, en quelque sorte physiologiques, se dis- 
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tinguent des psychoses interpretatives symptomatiques, 

dans lesquelles on peut etablir denx categories ; 

1° Interpretations episodiques, aeeidentelles, fngaces 

et mobiles, qni bind uencent pas sensiblement la phy- 

sionjomie de la psychose an cours de laquelle elles snr- 

yiennent. On les rencontre dans les psychoses infec- 

tienses, les d61ires toxiques et par auto-intoxication 

(nremie, intoxication oxy-carbonee, alcoolisme), comme 

reliqnat d’nn acces de confusion mentale, on coexistant 

avec Facets qnand Fobnubilation intellectuelle est 

legere. Dans l’alcoolisme, les interpretations portent 

soar des iddes de jalousie on de persecution, ou snr l’am- 

nesie retrograd.e consecutive a Faeces. On les voit egale- 

ment chez les epileptiqnes et les hysteriques. 

Des interpretations episodiques sont prodnites par 

FaffaibMssement intelleetuel dans les demeuces (senile, 

organique, paralytiqme., precoce)„ La demertce precoee 

peut debater par nne bouffee delirante interpretative.;; 

dans les formes heMphr^no-catafeniqnes, on ne ren¬ 

contre en general qne des interpretations episodiques* 

Les interpretations dependent d’nn etat atfeetif dans 

la melancolie, la folie intermittente, la folie des d4g6- 

neres^ ledelire de revendication, le delire d’imagination, 

la psychastbenie; 

2° Syndrome interpreiatif symptomatique, qni denne 

anx psychoses un aspect si particaBer qne le diagnostic 

se pose avec le delire d’interpretation (psychoses inter¬ 

pretatives aigues proprement elites). L’eclipse dn sens 

critique est due alors scfit a nn etat affectif, sort a un etat 

de confusion, soit a 1’affaiblissement intellectuel. 

Les interpretations deiirantes sont frgqmentes dans 

la folie intermittente, a Fexcln&ion de tout trouble sen- 

soriel. Dependant de Fetat emotionnel dans la phase 

depressive, elles contribnent a l’exalter, et snivent nne 

marche parallele an trouble atfectif fondamental. Un 
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delire interpretatif peut naitre dans la meiancolie d’in- 

volution. 
Le delire de prejudice pr6s6nile est base souvent snr 

des interpretations fausses, endogfenes (id6es hypocou- 

driaques) et exogenes (id6es de prejudice et delire d’in- 

fideiite conjngale). 

Certains deiires d’emblee et deiires polymorphes des 

deg6n6r6s reposent presque uniquement sur des inter¬ 

pretations, et simulent h s’y meprendrele delire d’inter- 

pretation : ce sont les psychoses interpretatives aigues: 

des degeneres, que certains autenrs considerent comme 

une forme aigue et curable du delire d’interpretation, 

tandis qne d’autres les rangent dans la folie maniaque- 

depressive. 

Au debut de la demence paranoide, pent exister un 

etat interpretatif dont le diagnostic est difficile. Perte 

des sentiments affectifs, conscience de leur etat chez 

certains malades, sont des signes de grande valeur. 

Le delire de jalousie de l’alcoolisme chronique est le 

type de la psychose interpretative symptomatiqne. 

Le syndrome interpretatif est trfes rare dans la para- 

lysie g-enerale. 

Chez les epileptiques, on a decrit one psychose inter¬ 

pretative aigue (Libert). 

Les signes caracteristiques de chacnne des psychoses 

envisagees permettront le plus souvent de faire le dia¬ 

gnostic. 

Ces syndromes interpretatifs, plus on moins dura¬ 

bles, parfois a eclipse, se terminent le plus souvent par 

la guerison, et ne sont qu’une complication au cours de 

revolution de la plupart des maladies mentales. 

Ce rapport donnelieu a une discussion entre MM. Du¬ 

pre, Deny (de Paris), Paris {de Nancy), Briand. M. Du¬ 

pre.: Le delire d’interpretation n’est qu’une forme, la plus 

caracteristique, de la phase d’interpretation des delires 
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chroniques; comme les dblires d’interpretation, les 

dblires d’imagination represented, dans leur forme pure 

realisbe dans les cas chroniques, la manifestation la 

plus accusee de la constitution paranoiaqne. Cette ten¬ 

dance paranoiaqne congenitale s’exprime par trois me- 

canismes intellectnels : liallucinatoire, interpretatif 

(processus paralogique), imaginatif (processus intuitif). 

II s’agit la non d’entitbs morbides, mais de processus 

psychologiques intervenant dans la genfese des del ires 

comme de simples mecanismes d’ideation. — M. Deny : 

Interpretation ne joue qn’un rble secondaire dans le 

delire. Dans la paranoia, la deviation affective est le 

fait primordial, essentiel, et non la deviation de la 

pensee. II faut abandonner le terme de paranoia. — 

M. Briand pense bgalement que interpretation n’est 

pas le ph£nom£ne essentiel : chez certains interpr£ta- 

teurs, qui sont vraiment des malades, il y a des faits 

exacts k la base de leur delire. — M. Dupre accorde 

que la constitution paranoiaqne est d’origine affective, 

mais croit utile de conserver le mot de paranoia. — 

M. Paris : Le syndrome interpretatif doit sa valeur 

pronostique a ce fait qu'il prouve la tare h6reditaire. 

II y a un lien 6troit entre les psychoses interpr6tatives 

et les psychoses des d6generes. 

A cette discussion se rattache la communication de 

MM. Dupre et Logre sur les Psychoses imaginatives 

aigues. 

Dans les delires d’imagination, en dehors de la 

forme essentielle et chroniqne, ces auteurs d6crivent 

des formes aigues et snbaignes, int6ressantes par le 

polymorphisme de leurs causes, de leurs symptbines et 

de leur evolution. On pent les diviser en symptoma- 

tiques et essentielles. 

Les delires d’imagination aigus symptomatiques se 

subdivisent en deux varibtbs: l’une dans laquelle F616- 

Akn. med.-psych., 10e serie, t. IV. Gctobre-Novembre 1913. 3. 22 
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ment imaginatif apparait au second plan, an milieu 

d’un tableau clinique bieu defini (paralysie g6n6rale, 

d6mence senile, acc6s maniaques, etats toxiques, etc.); 

1’autre, dans laquelle le dblire imaginatif domine la 

schne clinique et masque, au premier abord, les autres 

bl&ments de'l’affection principale. Dans ce dernier cas, 

le delire imaginatif aigu est au premier plan et s’observe 

surtout au cours ou & la suite de certaines formes de 

confusion men tale toxique, au cours des demences, 

principalement chez les paralytiques gbneraux, enfin et 

surtout dans rhypomanie, ou I’expansion de la person- 

nalite peut se manifester par une excitation presque 

uniquement intellectuelle, a forme imaginative. Le 

d61ire imaginatif reapparait parfois avec le meme 

th<kne, an cours des aeces ult&rieurs, dans la manie 

intermittente. 

Les delires d’imaginatiou aigus essentiels eclatent 

comme des manifestations paroxystiqnes de la constitu¬ 

tion mythomaniaque, sensibilisee par les moments 

etiologiques les plus divers et parfois les plus insigni- 

fiants. 

Les caracteres generaux des delires imaginatifs aigus 

s.ont - la brusquerie du debut, parfois l’instantaneM 

de l’edification du theme delirant, l’absnrdite ordinaire 

des conceptions morbides, l’explosion de la psychose par 

un processus intuitifde revelation, d’ins pi ration • l’ex- 

pression symptomatique par voiede fabnlation, souvent 

extemporan6e, oil se decelent a la ibis Linventivite et 

la suggestibilite, -le mensonge et la crMnlite des ma- 

lades. Le thhme roinanesque, presque toujours ambi- 

tieux, test le plus souvent d’ordre erotique, macabre, 

polieier. Les accidents hysteriques intercurrents revb- 

lent la mythomanie corporelle (simulation des syn¬ 

dromes) surajoutSe ala mythomaniepsychique(fictions 
dblirantes). 
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Les delires d’imagination aigus, qui correspondent a 

one partie des bouffees delirantes de 1’Ecolede Magnan, 

ne repr6sentent qu’nn syndrome, toujours greffg sur un 

fond constitutionnel de mythomanie, mais d’etiologie 

oecasionnelle trfes vari6e, et dans la gen&se duquel le 

processus imaginatif n’intervient que comme un simple 

mecanisme d’ideation. 

La stance se termine par une communication de 

MM. Dupre et Marmier sur un cas tres interessant de 

delire d‘imagination a. eclipse. 

L’apres-midi. les congressistes out visits les curiosites 

de 1"antique cite flamande et ses principaux monuments 

bistoriques. Sous la direction autorisee de M. le cha- 

noine Van den Gheyn, president de la Soci6te royale 

d’archeologie, ils out admire la cathedrale Saint-Bavon 

et le celebre- tableau de 1’Agneau mystique des freres 

Yan Eyck; puis ils out parcouru toutes les salles de 

1’imposant chateau des comtes de Eland re. Se 'confor¬ 

mant rigonreusement an programme avec un zele que 

la chaleur faisait meritoire, ils se sont ensnite rendus 

a Opposition, dont le directeur general, M. Oasier, 

leur a montre, avec une obligeante bonne grace, les 

riches ses artistiques rassemblees dans le pavilion de 

-« l’Art ancien dans les Eland res ». 

Apres ces quelques lieures de tourisme, les membres 

du (Jongres se sont reunis an pied de la statue de Guis- 

lain. Le Dr Glorieux, en deposant une palme sur le 

socle du monument, prononee quelques paroles en 

1’honneur du grand alieniste beige, a qui les membres 

du IIIe Congres international de neurologie et de psy- 

cbiatrie se devaient a eux-memes de rendre un hommage 

de respectneuse reconnaissance, et donne la parole an 

professeur Regis, president de la delegation fran^aise 

qui prononce rallocution suivante tres applaudie; 

« (Test par la plus heureuse des coincidences que la 
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ville de Grand, si&ge de la magnifique exposition inter¬ 

national? et universelle que nous venous d’admirer, se 

tronve 6tre en m6me temps le berceau de la psycliiatrie 

beige. 

« Un Congrfes de neuro-psycbiatrie ne ponvait, dans 

ces conditions, tenir ses assises dans la vieille cite des 

Flandres sans rendre un solennel hommage au grand 

ali6niste gantois, & Joseph Guislain 

« Nous sommes infiniment reconnaissants aux orga- 

nisateurs beiges du Congr&s de 1’avoir si bien compris 

et d’avoir eu la bonne pens6e d’associer leurs collegues 

strangers a cet acte de pieuse commemoration a l’6gard 

de leur illustre preeurseur. 

« Pour nous, Franeais, c’est avec one joie d’autant 

plus grande que nous prenons part a cette touchante 

manifestation, que Guislain est, pour ainsi dire, un de 

nos p&res psychiatriques et que nous assimilons volon- 

tiers ses merveilleuses descriptions cliniques, dans leur 

perfection picturale, a celles, 6ternellement vivantes, 

d’Esquirol. 

« J’ai compare les oeuvres nosographiques de Guislain 

a des oeuvres de peinture. La comparaison est exacte, 

car a cette epoque la science alieniste, pour etablir et 

fixer les types morbides, procedait necessairement par 

portraits et par tableaux, comme aujourd’hui, apres 

ce travail prSalable d’analyse, elle s’essaie aux grands 

classements et aux vastes syntheses. Or, parmi tous 

ces artistes de la p6riode descriptive de la psychiatrie, 

nul n’a mieux mani4 le crayon et le pinceau que Guis¬ 

lain et je ne suis pas surpris d’apprendre, aujourd’hui 

meme, qu’il s’etait fait remarqner, des son jeune &ger 

par ses aptitudes au dessin et a l’architecture. 

.« Si je ne craignais de pousser trop loin le rappro¬ 

chement et de forcer l’image, je dirais qu’on retrouve 

dans les pages du « Traits » et des « Legons orales sur les 
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phonopathies » de Guislain, quelque chose du fini de 

vos grands peintres flamands. Comme les Yan Eyck et 

les Memling, on peufc regarder les tableaux de Guislain 

a la lonpe; la perfection s’y ^ponrsuit 4galement 

jnsque dans les plus petits details, inaccessihles, en 

quelque sorte, h l’oeil nn. 

« Mai s Guislain n’a pas4t4qn’an clinicien, un peintre 

incomparable d’etats phOnopathiques. Comme les 

grands ali6nistes du debut du xixe siecle, il fat aassi 

un philanthrope et ce n’est pasiciquej’ai a rappeler que 

son premier nOmoire de 1825 sur l’alienation mentale 

et les hospices d’alien6s, couronn4 par la Commission 

de surveillance pour la Nord-Hollande a Amsterdam, 

constituait un chaleureux et Eloquent plaidoyer en 

faveur de la Oforme des asiles d’ali6n6s et de leur 

regime medical. 

« Gand a eleve, il y a vingt-six ans, une statue a 

Guislain, comme la France l’a fait a Pinel et a Esquirol. 

F41icitons, messieurs, cette cite, d’avoir rendu un si 

4clatant hommage a cet homme de bien, a ce savant, et 

inclinons-nous devant cette effigiede l’illustre fondateur 

de la medecine mentale beige, qui fut aussi l’un des 

plus celeb res psychiatres du siecle 4coule. » 

Samedi 23. — Le Dr Greidenberg (de Kharkow), 

quipOside, ouvre la stance du matin dans une sallede 

1’asile « Le Strop ». 

Le professeurMoreira (de Rio-de-Janeiro), presente 

des Notes sur quelques maladies nerveuses et mentales 

au Bresil. Dans les zones tropicales du nord du Bresil, 

il n’existe ni chez les indigenes, ni chez les Europ4ens, 

aucnn syndrome clinique Stranger a la psychiatrie des 

autres climats, a l’exception d’une nouvelle trypanoso- 

miase avec syndromes nerveux tres remarquables 

(maladie de Chagas), dont on a trouve de nombreux 

cas dans une zone incnlte de l’inOrieur du pays. Il n’y 
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a aucun rapport entre la proportion de la folie dans les 

grandes vill.es ou les diverses regions du Brasil et les 

maxima thermiques de ces villes on les composantes 

climatiques. Les influences m£teorologiques ou saison- 

ni&res snr 1’alieuation mentale, l’inflnence destropiques 

sur le systeme nerveux des snjets provenant de pays 

froids,. sont tres variables suivant les individus, sui- 

vant leurs conditions d’existence et l’organisation de 

leur systeme nerveux. L’anteur n’a jamais observe de 

psychoses analogues a la soudanite, au cafard, etc., qui 

atteignent des deg6ner£s communs par suite de leur 

hygiene defectueuse. Le tabes, la paralysie g6n6rale et 

autres localisations encephalo-medullaires de la syphilis 

angmenteat de frequence dans les grands centres. La 

frequence et la symptomatologie des psychoses ne sont 

influencees ni par les climats, ni par la race. 

Discussion : MM. Pilcz ; Van Brero (de La Haye). 

Le professeur Regis trace YEsquisse dune psyehm-. 

trie coloniale. Les maladies exotiques, d’6faiologie 

infectieuse et toxique, presentent fares frequemment des 

troubles psychiques, a caractere de confusion mentale 

avec delire onirique et symptomes tres accuses, et dont 

le pronostic doit se faire le bocal d’urine a la main. A. 

cdte de ces psychoses eoloniales proprement dites, il 

est interessant de savoir ce que deviennent les psychoses 

communes dans les colonies : M. Moreira a parle de 

sujets acclimates. Mais il n’est pas indifferent, par 

exemple, pour un Europeen, de contracter la syphilis en< 

Europe ou aux colonies. 

L’assistance psychiatrique, aux colonies, doit 6tre 

preventive (prophylaxis des maladies exotiques,, latte 

cohtre 1’alcoolisme), hospitaliere (s’adressant fonda- 

mentalement aux indigenes, elle doit etre faite snr 

place et rejefcer le systeme asilaire), m4dico-legale. 

Un echange de vues a lieu ensuite entre MM. Beroitte- 
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Crocq, Moreira, Arsimoles, Dauwe, Van Brero, Berry, 

a propos d’un eas de psychose chez on palndeen cite 

par M. Deroitte. 

On visite ensoite l’asile d’alienSs « Le Strop » sons 

la condoite do directeor, le R. P. Am6d6e, superieor 

des Freres de la charite, et du Dr Maere, mideein en 

chef de l’asile, puis l’lnstitut Saint-Joseph poor 

enfants anormaox, qoi est annexe a l’asile, mais possede 

one organisation autonome. Cet Institot, qui con- 

tient 275 enfants places par 1’Etat, les eommuneset les 

parents, reunit tootes les modalites de l’assistance aox 

anormaox : alitement poor les anormaox les pins pro- 

fonds, classes speciales suivies par les deox tiers des 

assists, ateliers divers, etc. 

Le Dr Maere, dans one communication sor Les anor- 

maux profonds, expose la methode employee poor 

renseignement medico-pedagogiqoe, qoi est la methode 

froebelienne polysensorielle combinee avec les exereices 

rythmiqnss, le fonctionnement de l’lnstitnt et les resol- 

tats obtenos a 1’aide de la patience des edocateors, et 

declare ces resultats encoorageants : les idiots peovent 

etre Aleves d’nn echelon dans I’echelle psychometriqne, 

les imbeciles sont am^liores dans les spheres morale et 

intellectoelle, et les arrieres sont rendos a la society. 

25 p. 100 des enfants sont sortis de l’etablissement 

ameliores ou gneris et ponrvns d’un metier, on 15 p, 100 

si l’on y eomprend la population eneore internee ; 

42 p. 100 ont 6te transfer^ dans des asiles et Ton 

compte 33 p. 100 de d6c6s. 

Cette communication est completee par one confe¬ 

rence do directeor de I’ecole, qoi montre les differents 

tests, tr&s nombreox, et les instruments servant a ap- 

precier l’etat intellectoel des eleves et a les eduquer en 

m§me temps en s’adressant a leurs sens, et qoi pr6sente 

■ les fiches individuelles des sieves, trhs detaill4es, sor. 
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lesqnelles est en quelque sorte photographie leur etat 

psychique et physique an moment de l’entree et a 

mesure des progrfcs realises. Uue stance de mouve- 

ments rythmiques d'ensemble ex6cnt6s par deux 

groupes d’anormaux rend tangibles les r^snltats obtenns 

dans ce sens. 

G’est avec regret que, 1’heure pressant, leg 

membres du Congrfes voient finir cette tr£s interes- 

sante demonstration pratique d’enseignement medico- 

p4dagogique. Aprfes la pbotograpbie d’usage, ils se 

h&tent vers un dejeuner confortable gracieusement 

offert par la direction de Petablissement. An dessert, 

M. Crocq fait l’eioge du R. P. Amedee et de l’cenvre 

d’assistance qu’il dirige et developpe, et porte un 

toast an Dr Mae re. Aprfes des toasts des Drs Weygandt, 

Regis, Bonte, Pilcz, Van Deventer, Maere, nous quit- 

tons cet etablissement qui contribue a mettre la Bel¬ 

gique a l’un des premiers rangs pour l’education des 

anormaux, selonles paroles memes dnprofesseur Regis, 

et nous transportons a l’asile « Caritas », etabli tout 

recemment a Melle-lez-Gand et constrnit snivant le 

systeme pavillonnaire. De cette visite, dans laquelle 

nous etions guides par l’aimable directrice (e’est un 

asile de femmes), et par le Dr Duchateau, medecin en 

cbef de l’asile, nous :gardons l’excellent souvenir d’un 

etablissement adapte aux actuelles methodes thera- 

peutiques et offrant cette proprete exquise, ces couleurs 

claires, ces larges baies lumineuses, cette abondance de 

fleurs aux teintesvives et deplantes vertes qui charment 

l’ceil et donnent un cachet special aux habitations du 

Nord. Nous y avons vu notamment une salle d’opera- 

tions et un petit laboratoire dont se contenteraient bien 

de nos asiles fran9ais. A Tissue d’un lunch, des toasts, 

des felicitations et des remerciements sont adress6s a la 

.direction de l’asile par les presidents du Congres. Puis, 
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retonr a Gand, ou l’heure du depart pour l’excursion a 

Bruges et a Ostende nous rappelle. 

Be cette excursion, nons n’avons le loisir de dire 

qu’unmot : c’est qu’elle fit les d£lices de notre repos... 

hebdomadaire, et nous revenons en hate aux travaux 

scientifiques. 

Lundi 25 aout. — Le Dr Haenel (de Dresde) pre¬ 

side la s6ance du matin qui s’ouvre par la discussion 

de la communication de M. Maere : apres beanconp 

d’4Ioges, quelques critiques! M. Decroly pose quelques 

questions : Qn’est-ce que M. Maere entend par anor- 

maux profonds ? Que fait-on, en dehors des exercices 

froebeliens, pour ces anormaux? Si M. Maere appelle 

anormaux profonds ceux qai sont ineducables, quelle 

portee attache-t-il au mot gnerison? II 4tend trop le 

cadre des anormaux profonds en y faisant entrer les 

aphoniques, diplegiques, dements et les formes graves 

d’insuffisance mentale plus on moins generalise. Qnand 

la methode froebelienne donne des resultats, c'est que 

l’on a afihire a des aphasiqnes ou a des indisciplines 

non congenitalemant essentials, capables de se d4ve- 

lopper. — M. Berillon : la pedagogie doit etre indivi- 

duelle. B’autre part, un quart des anormaux profonds 

ontle Wassermau positif et letraitementspecifiquedonne 

de bons resultats.— M. Boulenger : En Angleterre, 

on ne remet pas les anormaux dans la circulation; on 

les utilise dans les asiles. En Suisse, on introduit bean- 

coup de calcul, de lecture et d’ecriture dans leur 

instruction ; on emploie a peine la m4thode froebelienne. 

Les enfants que nous avons vus sont des d4biles et non 

des anormaux profonds : a ces derniers s’applique uni- 

quement la methode de Bourneville. —■ La reponse de 

M. Maere met fin a la discussion : ce n’est pas settle¬ 

ment l’intelligenee qui distingue 1’anormal profond de 

l’insuffisant, mais aussi la motilit4, lAducabilite g4n4- 
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rale, etc. La m6thode froebelienne ne donne parfois de 

r4sultats qu’au bout de plusieurs anuses. Quant au 

Wassermann et an 606, ils ne Ini out pas donne -de 

resultats. 

Puis vient l’expos4 du rapport de M. le professenr 

Parhon (de Jassy). 

« Les gLandes a secretiomnterne dans leurs rapports 

avec la psychologie et la pathologie mentale », par le 

professenr Parhon. — €e rapport est un resume de la 

question, comme l’ecrit lui-meme 1’auteur, et des con¬ 

clusions des etudes cliniques, bistologiques, exp4rimen- 

tales faites jusqu’a present. Ceci nous impose d’etre 

brefs et de nous borner a en exposer les grandes lignes. 

Dans un premier chapitre, le rapporteur envisage les 

syndromes psyehiques dont Ins rapports avec les glandes 

endoerines sont admis par presque tons les auteurs; 

tels sont les troubles mentaux du myxoedeme et du ere- 

tinisme, du syndrome de Basedow ; de 1’infantilisme, 

dans la pathogenie duquel I’insuffisance des glandes 

genitales joue un role capital; de l’osteomalaeie; de la 

tetanie et peut-4tre de l’eclampsie, qui relevent peut- 

etre de I’insuffisance parathyroidienne; du gigantisme 

et de l’acrom^galie, dystrophies pi uriglandulaires 

(hypophysaire, thyroidienne, surrenale); de la puberte 

precoceliee a des alterations de I’epiphyse et surtout a 

l’hyperactivite des glandes sexaelles; du syndrome 

d’Addison (veritable eneephalopathie addisonienne dans 

certains eas) par alterations des surr4nales. 

Ensuite, M. Parbon examine les' relations que 

d’autres psychoses pen vent avoir avec les glandes a 

secretion interne. II montre la frequence des pheno- 

menes thyroldiens dans la manie et la melancolie, la 

coexistence frequente de la psychasth4nie (phobie, ob¬ 

sessions) avec le syndrome de Basedow, surtout avec les 

formes basedowoides&Q Stern, on avec des phenomenes 
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d’insuffisance ovarienne, et estime qu’rm nombre 

important de cas de psychoses affectives doivent se 

ranger, nosologiquement, imm^diatement a c6t4 dn 

syndrome de Basedow. Le eorps thyroide seal a ete 

examine dans les delire s chroniqnes systematises. Dans 

la demence precoce, les alterations des glandes a secre¬ 

tion interne ont ete plus etudiees, sans qn’on paisse se 

prononcer snr leur valear etiologiqae. Les glandes 

endocrines ont fait l’objet de nombreux travaux qni ont 

deceie des alterations pins on moins importantes dans 

1’epilepsie, la confusion mentale et les psychoses pner- 

perales, la demence senile, les arrets de developpement, 

la paralysis generate (on, d’apres Stern, l’hypofonction 

testicnlaire, l’instahilite thyroidienne et rhyperfonction 

hypophysaire creeraient le terrain favorable a son evo¬ 

lution), 1’alcoolisme, la pellagre. 

Un deuxieme chapitre traite du rdle de chaqne glande 

endocrine en pathologie mentale et dans la psychologic 

normals. Le corps thyroide est le mienx connn a ce 

point de vne. A cote deson role principal dans le myxee- 

deme, les psychoses basedowiennes et les psychoses 

affectives, son intervention est possible dans certains 

etats parano'iqnes de la menopause, dans certaines 

psychoses paerperales et dans les troubles mentanx des 

osteomalaciques, dans 1’epilepsie et dans la demence 

senile. Son r6le est plus obscnr dans la demence precoce, 

dans l’idiotie mongoloide oa amanrotiqne. Dans la para- 

lysie generale, dans les psychoses aleooliques on pella- 

grenses, les troubles fchyroidiens preparent peut-etre le 

terrain. La thyroide indue heancoup snr la psychologic 

normale. Le rble des parathyroides en pathologie mentale 

ae pent etre affirme encore ; il est imprecis dans la 

psychologie normale. En ce qni coneeme le role de 

l’hypophyse, dont les alterations semhlent responsables 

dans nne certaine mesnre des troubles mentanx des 
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acrom6galiqaes et des grants, il esfc encore insnffisam- 

ment etudie pour qu’on puisse tirer des conclusions 

precises ; on peut se demander si elle ne prend pas part 

aux ph6nom&nes de l’involution, et si elle ne cr6e pas 

une predisposition a la pellagre. En psychologie nor- 

male, elle intervient peut-etre dans la fonction du som- 

nieil et probablement dans les fonctions sexuelles. Le 

role des surrenales, en pathologie mentale, est encore 

a l’etude ; il n’est certain que dans 1’addisonisme, peut- 

etre dans certains syndromes meiancoliqnes, dans 

l’anenc6phalie (aplasie surrenale). L’insuffisance ova- 

rienne pent rendre compte de l’etat psycbiqne de la 

menopause on des femmes cb&trees; elle favorisel’arterio- 

scierose. Peut-etre, dans la paralysie generale, la pel¬ 

lagre, les alterations ovariennes, tr£s frequentes, con- 

tribuent-elles a la symptomatologie et a Involution. 

Les troubles testiculaires sont probablement hors de 

cause dans la demence precoce. Les alterations de cette 

glande sont frequentes dans d’autres psychoses. 

Les glandes endocrines agissent dans la vie psy- 

chique normale on pathologiqne par des mecanismes 

sans doute multiples. Elies influencent directement le 

systeme nerveux; a cote de cette action sur la tonicite 

des centres, on peut admettre aussi une action peri- 

pherique sur la cenesthesie. Les produits de secretion 

sont encore insuffisamment etudies. 

Discussion. -— M. Dide pense pouvoir montrer pro- 

chainement, gr&ce a nn dispositif experimental ana¬ 

logue a celui de Wassermann, le paralieiisme entre les 

variations de sensibilisation de la cellule nerveuse et 

les troubles des secretions internes. — M. Leroy rap- 

porte un cas tres interessant de confusion mentale agitee 

avec tetanisme [et troubles trophiques, et mort rapide, 

aprfes ablation des parathyroides et d’une partie de la 

thyroide. —- M. Picque, aprfes la castration, n’a jamais 
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observe l’etat psychique decrit par M. Parlion depuis 

qn’il recherche les contre-indications d’ordre mental 

pour eviter les psychoses post-operatoires. D’autre 

part, sur 450 malades da service de M. Briand, il n’a 

trouve qn’un cas pouvant 6tre consid4re comme folie 

m4nopausique. La r4ponse de M. Parhon c.l6t la dis¬ 

cussion, et aussitbt apr&s s’oavre P Assemble g4n4rale 

da Congres. 

Le Dr Crocq, ea sa quality de pr6sident da Congas* 

fait l’historique des difficulty qui se sont elevees entre 

le Comit6 d’organisation da Congr&s'de Gand et le 

Comit4 da Congr&s de Berne sur ane question de filia¬ 

tion 14gitime facile & r4samer en quelques mots. Si le 

Congr6s international d’Amsterdam de 1907 est consi- 

dere comme le premier et que le prochain Congres de 

•Berne ait seul le droit de lui succ6der, le Congrfes de 

Gand se trouve en Pair. II n’en est pins ainsi si l’on 

fait remonter le premier Congres international au 

Congr&s de Bruxelles de 1897, et si on l’apparente a la 

section de psychiatrie du Congres international de 

m4decine de Paris (1900) qui, unie a la section de neu- 

rologie de ce Congr&s, serait le deuxteme Congres 

international. Quoi qu’il en soit, il en ressort nettement 

que les Congres internationaux, en ce qui concerne la 

neurologie et la psychiatrie, ont jusqu’ici chevauche 

les uns sur les autres, grace a une anarchie regrettable. 

Pour mettre fin a cette situation, PAssemble generate 

a adopte a l’unanimite le voeu suivant pr6sent4 par 

M. Van Deventer : 

« Les soussign4s 4mettent le voeu que P Assembly 

gen£rale veuille prier le Comit4 de ce Congres de sou- 

mettre tous les documents, y compris la correspondance 

concernantle difi&rend entre le Congres de Gand et le 

Congrfes de Berne, a la Commission permanente inter- 

• nationale des Congres internationaux de mMecine, afin 
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de regier tous les Congres de psychiatrie et de neuro- 

logie dans 1’avenir ». 

Un avenir proehain nous dira si 1’unification souhai- 

table des Congres internationaux se r£alisera par 

l’absorption de la neurologic et de la psychiatrie dang 

les Congres internationaux de mddecine, comme cer¬ 

tains ali4nistes, par mi les plus autorises, le preconisent 

et comme le voudraient peut-6tre aussi ceux qui 

trouvent qu’il y a pl6thore de Congres, ou hien par le 

maintien de la tradition separatiste de la speciality 

neuro-psychiatrique. 

Avant de se separer, 1’Assemblee g4n6rale a vote a 

l’unanimite le vceu suivant presente par MM. Dupre et 

Regis, a la suite de l’eloquente communication de 

M, Regis sur la psychiatrie coloniale : « Le troisieme 

Congres international de neurologic et de psychiatries 

reuni a Grand en aout 1913, Amu des consequences 

desastreuses de l’alcoolisme aux colonies, emet le vceu 

queles gouvernements prennent les mesures les plus 

promptes et les plus rigoureuses pour enrayer le ffeaa 

common a tons les peoples. » 

Le Dr Haenel (de -Dresde). depose un vceu redige. en 

allemand invitant le gouvernement allemand a reunir 

une conference des Etats qui possedent des colonies,, 

afin qae, par des moyens uniformes, on empeche l’intro- 

duction d’aleool et que l’on rende son emploi plus diffi¬ 

cile pour les agents dans les colonies. Apres interven¬ 

tion de MM. Van Deventer, Berry, Van Brero, le 

Congres adopte ce vceu et prie son bureau de le trans- 

mettre par voie diplomatique. 

Dans la seance du soir , presidee par le Dr Marem 

(de Stockholm), la parole est donnee au D1- Menzerath 

(de Bruxelles) pour exposer son rapport fait en colla¬ 

boration avee le Dr Ley (de Bruxelles) sur « La psy- 

ckoiogie du temoignage ckez les normaux et les aUems.^-i. 



Dans ce rapport, qui est une excellente contribation 

surtout experimentale a la psychologie du temoignage, 

les auteurs donnent un apercu historique de la question 

ot montrent son etat actuel, puis decrivent en detail 

lenrs experiences personnelles ayant abouti a des con¬ 

clusions precises. 

II est bien connu que 1’erreur est un element normal 

presqae constant, du temoignage, sous Finfiuence de 

facteurs subjectifs individuels (perception, fixation 

nanesiqne, reproduction) et d’un element social (sug¬ 

gestion, complaisance, eonfiance). II en decoule les 

regies suivantes : le rapport fibre etant generalement 

plus exact que Finterrogatoire, ii est preferable, prati- 

quement, de se limiter au rapport fibre; il faut toujours 

specifier si la deposition a ete obtenue par interroga- 

toire. La question et la reponse formant an tout inse¬ 

parable, toute question a allure suggestive oti Indiquant 

meme de simples alternatives est a rejeter; dans la 

pratique jndiciaire, la regie s’impose de noter, a c6te 

de chaque reponse, la question qui I’a provoqnee, dans 

les termes exacts ou elle a ete posee. :— L’exactitude, 

en general, est fonction du temps ecouie entre Fev6ne- 

ment et la deposition ; dans certains cas, eependant,des 

details peuvent etre rectifies ulterieurement. L’accord 

entre un grand nombre de temo-ins sur un detail ne 

prouve pas toujours son exactitude. — Dans tout temoi- 

gnage, il faut s’assurer si le sens des termes employes 

est compris exactement. Ce point fondamental, sou vent 

neglige, a son importance, surtout chez les enfants, 

notamment chez les anorm.au x, chez les illettres, et 

quand le temoin doit se servir d’une langue etrangere. 

Quand un sujettemoigne sur des notions d’espace et de 

temps, il est souvent necessaire de verifier sa capacite 

d’apprecier la duree et la distance; de meme pour les 

eouleurs. 
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Les recherclies personnels des rapporteurs out 

montre la valeur variable des temoignages suivant l’age 

et l’etat mental. Le temoignage des enfants est en 

moyenne inferieur a celui des adultes, sans qu’on puisse 

fixer uue regie et une mesure. Le temoignage des anor- 

maux est toujotirs suspect, en raison de 1-influence des 

factears de troubles (influence personnelle de l’interro- 

gateur, complaisance.) beauconp plus grands chez eux. 

Le temoignage du vieillard est trouble surtout par la 

regression mnesique; d’ou la ndcessitd absolue de 

rechercher l’integrite de la mdmoire chez un vieillard 

temoin. La valeur comparative du temoignage de 

l’homme et de celui de la femme n’est pas encore £ta- 

blie. 

Le temoignage des alienes est qualitativement et 

quantitativement infdrieur a celui des normaux; les 

facteurs de troubles sont, outre 1’influence personnelle 

de l'interrogateur et la complaisance * les hallucina¬ 

tions, les illusions, les interpretations delirantes et 

Tauto-suggestibilite. La diminution de leur capacite 

a temoigner est correlative de la reduction du champ de 

leur activite sociale. A priori, il est impossible d’appre- 

cier la capacite eventuelle du temoignage d’un alidne. II 

est absolument indispensable de le soumettre a un exa- 

men psychologiqne experimental afin d’evaluer cette 

capacite et de determiner le coefficient d’exactitude et 

de precision du temoin ; l’examen clinique ordinaire ne 

suffit pas pour cette determination. 

La valeur du temoignage varie singuli&rement avec 

les formes et le degre des affections mentales; il existe 

une certaine caracffiristique du temoignage dans les 

diverses formes mentales. Le temoignage, souvent tost 

a fait nul chez le dement precoce, pauvre chez rimbe- 

cile et souvent tres pauvre daus la folie maniaque- 

depressive, tres incorrect dans la periode d’etat de la 



CHHONIQTJE 353 

paralysie generale, peut etre,au contraire,etonnamment 

correct chez certains paralytiques generanx an debut, 

meme s’ils d61irent; correct chez les epileptiques en 

dehors de F6tat de mal, tres exact dans la paranoia 

quand l’objet du tSmoignage ne touche pas aux idees 

delirantes du malade, normal chez l’alcoolique sevre et 

indemne d’alterations chroniques du systeme nerveux. 

Les experiences faites au laboratoire,araided’images 

on de scenes simples et sans caract&re emotionnel, sur 

des hysteriques, ne font pas ressortir les caract&res clas- 

siqnes de lepr t&noignage. 

Dans la pratique, la v£racite d’un temoignage d’aliene 

ne se mesure pas par la capacity a temoigner ; dans 

beaiicoup de cas, il sera difficile de prouver si le temoi¬ 

gnage fait par un aliene pendant ime periode de troubles 

mentaux est exact ou non, et le medecin expert, selon 

la regie de Cramer, ne devra jamais accepter de repondre 

a une question dans ce dernier sens. 

Le rapport du Dr Van Deventer (d’Amsterdam), 

expose ensuite devant le Congres, traite d’nne question 

d’assistanee des plus importantes et tonte d’actualite. 

« Uorganisation de Vassistance et de C inspection des 

alienes hors des asiles », par le Dr Van Deventer. — 

L’encombrement chronique des. asiles, Futility du trai- 

tement familial pour un nombre important d’alienes 

exigent que l’on se pr6occupe de l’assistance des alienes 

hors des asiles. Pour cette categorie de malades, actnel- 

lement trop souvent abandonnes sans seconrs, sans 

surveillance et sans direction competente, Fassistance 

doit etre organist a domicile. Le rapporteur decrit ce 

qu’on a fait dans ce sens dans les Pays-Bas, gr&ce a 

l’inspection de l’Etat, et avec l’aide des bourgmestres 

(sans intervention des midecins praticiens, lies par le 

secret professionnel). L’assistance de quartier par des 

gardes-malades sous la direction de m6decins munici- 

Ann. med.-psycht., 10e serie, t. IV; Octobre-Novembre 1913. 4. 23 
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paux, qui se developpe de plus en plan, a complete le 

system© d’assistaaee. La facon de proeeder doit differer 

suivant les pays. II serait utile de rassembler les don¬ 

ates des different* pays civilises, afin de ponvoir tirer de 

ees documents des conclusions g6nerales. servant a 

r&soudve le problem©. 

Les psyebiatres qui prenneut part a la discussion de 

ee rapport decernent tous de jnstes eloges a M„ Van 

Deventer pour l’oeuvre d’assistance des alien.es a domicile 

qu’en sa quality d’inspecteur il a niise sur pied, et pour 

ses idees philanthropiques. — M. Deroitte : II serait 

neeessaire qn’en Belgique, oil la sequestrat ion a domicile 

existe snr une grande ecbelle, les abends hors des asiles 

fnssent sonmis a une inspection medicate d’Etat;les 

juges de paix charges de l'inspection des malades se 

plaignent eux-memes de leur incompetence*. Des mede- 

cins inspecteurs seals pourraient recevoir des informa¬ 

tions sans que le secret professional fut violep et 

l’inspeetion medicale par des alienistes permettraife le 

traitement a domicile. —- M. Meem (de Gbeel): Le sys- 

teme, pour etre bon, doit etre tres bien organise. II faut 

interesser a cette assistauee a domicile non seulement la 

famille, mais aussi les pouvoirs publics et les medecins 

loeaux. — M. Boulenger (d’Uecle) : Due selection tres 

severe doit etre faite des sujets anormaux lib6res et 

. re tides a lenr famille ; 1’ideal est la colonisation hetero- 

familiale. L’assistance homofamiliale est tres difficile, 

surtont dans les grands centres industriels. — M. Man- 

heimer-Gomes (de Paris) considere comme tres desirable 

l’assistanee des aigas a domicile. II serait ntile d’y 

ajouter des dispensaires psychiatriques, pour la prophy- 

laxie des maladies mentales, comme ceux qn’il est en 

train d’organiser a Paris., 

Cette discussion se termine par le vote unanime dn 

voeu snivant: « Le IIIe Congres international de neu- 
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rologie et de psycl-tiatrie de 1913 eat nnanimement 

d’aecord. pour donner a, M. l’inspeetenr Van Deventer 

la mission de faire admettre par le prochain Congres 

d’assistance des ali6n&s de Moscou le prineipe de. la 

n£cessite d’&tendre Finspection de. l’Etat aux malades 

et infirmes mentaux soignee en dehors des asiles. » Ge 

voen, presents par le Dc Deroitte, est eompl6t6 par la 

proposition de nommer une commission internationale 

chargee de reeneillir toutes les donnees comcernant la 

question dans les divers pays du moode, et de confier 

a M. Van Deventer la pre&idence de cette Commission 

dont il choisira lni-meme les membres. Le Congres en 

decide ainsi. 

La seanee se continue par des communications dont 

nous ne poavons que donner les titres : 

1° Dr Ferm (de Bruxelles) : Contribution d V, etude ; 

de V anisocorie; 

. 2° Dr Damoe (de Gand) : IJhypersecretion dans les 

crises gctstriques du tabes ; 

3° Dr Pieque (de Paris): De la chirurgie des alienee; 

son utilite. — Du, role de lTinfection ehronique dans la 

genese de certains delires; 

4° D" BmcM (de Bruxelles): Un cas de compression 

de la moelle apere et gueri (avee presentation du ma- 

lade). 

Le soir, les eongres&istes ont participe a un banquet 

servi dans un restaurant de FExposition. 

La stance du mardi matin 26 aout, presi&6e par le 

professeur Moreira (de Rio de Janeiro), et dans laquelle 

devait venir le rapport du professeur Ferrari (de Bo- . 

logne) sur La colonisation, libre des enfants anormaux- 

et desjeunes criminels,, a etd remplie par des communi¬ 

cations diverses. Dans son rapport, qui nous a ete dis- 

tribue, le professeur Ferrari retrace a nouveau Phistoire, 

deja communiquee dans des congres anterieurs, d’une 
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colonie libre d’anonnaux cre6e par Ini dans les environs 

de Bologne, et expose les r6sultats favorables, obtenns 

par l’application d’nne m6thode de travail spontan6 et 

librement choisiet dAducation morale, fondle sur l’eveil 

demotions et de sentiments agr6ables et sur le d6velop- 

pement progressif, sans imposition apparente, de la 

force inhibitoire s’opposant anx impulsions. Chez les 

anormaux moraux places en petit nombre dans la colo¬ 

nie, on est parvenu a d6velopper la personnalit6 des 

enfants en agissant sur leur subconscience, a leur donner 

la conscience d’un effort qui leur procare des satisfac¬ 

tions nombreuses, en utilisant lear vanity et la depla- 

§ant gradnellement vers des actions morales capables 

de susciter leur auto-admiration, et a faire progresser 

leur intelligence indirectement, en cultivant leur affee- 

tivite. L’am61ioration, plus intense et plus rapide chez 

les gallons, a ete plus lente, mais peut-etre plos eten- 

due et plus complete chez les filles. Une aggravation se 

produisit chez un petit nombre d’enfants, et ne persista 

que chez trois d’entre eux. 

Des communications faites dans cette seance de cl6- 

ture, nous devons nous borner a citer les titres : 

Dr Berry (de Paris): Sur le traitement de Vkyperexci- 

tabilite nerveuse d’une faeon generate et dans les mala¬ 

dies mentales par les composes organiques du brome. 

Dr Monteeuis (de Nice) : L’alimentation nadurelle 

triple et ses indications dans les maladies nerveuses. 

Dr Berillon (de Paris) : Les neurastkenies syphili- 

tiques. 

Dr Van de Lanoitte (de Yerviers) : L'hypnotisms et 

la suggestion dans les troubles mentaux. 

Dr Manheimer- Gomes (de Paris) : Role du neurolo- 

giste-psychiatre dans les expertises en ecritures. A la 

suite de sa communication, M. Manheimer-Gromes fait 

adopter le voeu « que, quand il s’agit d’expertises en 
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ecritures pathologiques, la magistrature fasse appel a 

des spScialistes choisis parmi les nenro-psychiatres 

s’etant cousacr^s a ces etudes sp6ciales. 

Dr Rouby (d’Alger): Etude de la folie dans VAncien 

Testament. 

Professeur Baldwin (de Baltimore): Troubles du sens 

de la realite. 

Dr Witry (de Metz) : Influence du trauma sur Vko- 

mosexualite. 

Dr Bertel (de Lyon) : Sur les meningites spinales 

latentes avec symptomes radiculaires sensitifs. 

Dr Pfeiffer (de Beaune) : Traitement electrique du 

goitre exophtalmique ; La valeur du raisonnement en 

psychotherapie. 

Dr Esposel (de Rio de Janeiro) : Sur la sensibilite 

generate dans la lepre. 

Professenr Austregesilo (3e Rio de Janeiro) : E'hys- 

terie et le syndrome hysteroide.— Attaques epileptoides 

produites par Vusage du bromure de camphre. 

Dr Maurice Faure (de Lamalon) : Pathogenie et 

therapeutique des arthropathies tabetiques.—Pathogenie 

et therapeutique des crises gastriques des tabetiques. 

En levant la stance, M. Moreira, en sa quality de 

delegue dn Brasil, adresse des remerciements et des 

felicitations au bureau du Congres, et M. Glorieux 

exprime ses voeux pour la reussite du prochain Congres 

international. 

Tel fut le Congres de Gand. En constatant son sncces, 

nous ne faisons que rendre un juste hommage a ses 

organisateurs, et tout particulierement a l’activite et 

an d£vouement du secretaire general, le Dr D’Hollan- 

der, dont nous avons pn apprecier l’exquise cordialite 

qui lui attire l’estime de tous ceux qui l’approcbent. 

Nous nous plaisons a souligner ici la part importante 

qne les psychiatres francais ont prise aux travaux du 
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Gongres ; ce faisant, ills m’ont pas neglige ceitte nouvelle 

occasion de m a ni fester lear amieale syinpattee a lenrs 

confreres beiges et de prouv-er coinbien ils s'’interesseat 

a la me «ci«ntifiq®e de nos voisios. Le Congees de Gand 

a montte quelle place de plus en plus grande la psy¬ 
chiatric beige tient dans la science ■; e’est la deruiere 

conclusion que nous voulions en tirer. Elle est de nature 

a rejouir les nombreux amis que poss^de la Belgique 

dans notre pays. 

Dr Arsimoles. 



Pathologie. 

LE DELIRE CHRONIQUE 

A EVOLUTION SYSTEMATIQUE 

{JEtude critique). 

Par le Dr Ren6 HYSSEEOA 

Medecin directeur de l’asile de Prdmontrd. 

Depots longtemps deja le delire chronique a evolu¬ 

tion systematique n’a ete l’objet d’aucune discussion de 

la part des ali£nistes, et, bien que son apparition ait 

souleve des polemiques passionnees, bien qu’il ait ete 

conteste par un grand nombre des bommes de valeur 

qui repr4seataient a cette epoque la psychiatric fran- 

yaise, il a gagne pen a peu droit de cite dans le cadre 

nosographique. 

Je n’en veux pour preuve que la place importante 

qu’il occupe dans les plus recents .trails qui, s’ils 

different sur 1’infcerpretation qu’il convient de donner 

aux fails, se mettent tons d’aceord cependani pour 

accepter la realite clinique de la synthase operee par 

M. Magnan. 

Et cependant c’est cette realite clinique, c’est l’exis- 

tence meme des faits r4unis par M. Magnan sous le 

nom de delire chronique qui me paratt se heurter aux 

plus graves objections et soulever les critiques les mieux 

fondees. 
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Lbrsqne l’on analyse en effet, non pas la description 

magistrate qne M. Magnan en a donnee, mais les 

observations qn’il a publics a l’appui de sa these, on 

pent se demander si le delire chroniqne ne contient pas 

des faits disparates, si une dissociation des cas ainsi 

rassembtes ne s’impose pas et s’il n’est pas une fayon 

de les comprendre plus conforme a la verite. 

Je ne reprodnirai pas ici les brillantes discussions 

qne le delire chronique a soulevees a la Societe medico- 

psychologique; il me suffira de renvoyer le lecteur aux 

diverses communications de MM. Magnan et Gamier, 

a celles de M. S6glas, et surtout aux remarqnables 

memoires de M. tealret, par lesquels cet esprit si ana- 

lytiqne et si comprehensif ouvrait' pour ainsi dire ha 

voie a la psychiatrie de l’avenir. 

Mais, avant d?entrer dans le vif du debat, j’exa- 

minerai rapidement les principes de la classification 

de M. Magnan, [et montrerai comment il a et6 ameni, 

par les necessites memes de son esprit logique, a cr4er 

le delire chronique. 

M. Magnan, apres avoir fortement constitu4 la 

grande classe des degen&res, s’est toujonrs efforce de 

prouver qu’il existait, en face des psychoses purement 

d6generatives, tout nn gronpe d’affections mental es qui 

germent snr des cerveaux simplement predisposes. 

C’est ainsi qu’apr£s avoir place les folies intermittentes 

en face des bouffees delirantes des deg4neres, il a et£ 

amene a decrire un delire chronique qui, par sa nature, 

par sa symptomatology, par son evolution, s’oppose 

pour ainsi dire, trait poor trait, aux delires systema¬ 

tises de ces memes degeneres. 

Ici, en effet, un terrain vierge, indemne de toute 

tare psychopathique; la une heredite chargee, des ano¬ 

malies psyehiques nombreuses : ici un developpement 

progressif et lent; la un debut rapide, une formation 
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d’embMe : ici une evolution magistrate, deroulant r£gn- 

lierement ses quatre p^riodes successives; la un poly- 

morphisme d’ri4ments disparates, une confusion datous 

les modes de d&Lire : ici, enfin, l’ech^ance dementiello a 

long terme ; la au contraire un retour frequent a la gar¬ 

rison, on une persistance de l’affection sans amoindris- 

sement des facultys intellectuelles. 

Cette conception, si seduisante cependant, n’alla pas 

sans soolever de nombreuses objections. Les faits n’ont 

pas coutume en effet de s’adapter aussi exactement a 

l’inflexibilitr de nos concepts logiques, et, cette fois 

comme tonjours, ils ne tar derent pas a s’opposer a une 

th4orie peut etre nn pea trop rigonreuse. 

Une grosse question de principe se posa tout d’abord 

et ce fat M. S£glas qui, preuves en mains, l’apporta a 

la Socirte medico-psychologique (l).«Vous opposez,dit- 

il a M. Magnan, le d£lire chronique a la folie des dege 

neres; vous pr^tendez que ce delire n’eclot jamais sur 

un terrain charge de stigmates psychopathiques ; et 

cependant, voicihuit observations de malades, que vous 

avez placees vous-meme dans le cadre da delire chro¬ 

nique, et chez lesquelles j’ai trouve une heredite char¬ 

gee et des tares mentales nombreuses, caracterisees soit 

■par un developpement incomplet des facultes intellec- 

tnelles, soit par des anomalies des sentiments ou du 

caractfere. » Frappe par la valeur de l’argumentation, 

M. Magnan tint a examiner lui-meme les malades de 

M. Seglas et tenta a la seance saivante d’afiaiblir la 

portee des faits que celai-ei avait rassembles. Mais 

son argumentation ne fit peut-etre pas sur les alienistes 

de l’epoque Fi.mpression qu’il en attendait, car il dut 

avouer qu’il « ne contestait pas les faits 6nonces par 

(1) Discussion sur le delire chronique. Soc. med.-psych., 1885- 
1886. 
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M, Seglas mais qn'il lear aoeordait one importance dif- 

ferente ». 
La divergence entre les deux cliniciens ne tenaifc 

done plus qu’a une difference d’interpretatiou. Le 

reconnaitre, cAtait on pea avouer que l’edifice, si soli- 

dement dharpente, ne reposait que sur des etais assez 

faibles, les faits tout nus devaUt surtout parler, lorsqu’il 

s’agit d’observations scientifiques. 

D’ailleurs, la classification meme de M. Magnan, 

qui constitnait alors un tres grand progtes sur les clas¬ 

sifications anterieures, en ruinant definitivement la 

theorie des folies partielles et des monomanies, n’alla 

pas sans soulever des objections meme de la part de 

cenx qui, comme M. Falret, en adoptaient les grandes 

lignes (1). 

Aptes avoir tres justement apprecie les services 

enormes qne la thdorie des degdnerescences a rendos a 

la-science psycbiatriqne, aptes avoir admis avec Morel 

et Magnan la reality des stigmates physiques et psy- 

chiques qui sont le scean de rberedite morbide, aerveuse 

et mentale, accumulee sar nne meme famiile, Falret 

ajoute : 

« J’admets qu’il existe des folies heteditaires et non 

nne folie des ddgeudres, ayant des caraeteres speeiaux. 

Les stigmates pkysiqnes et psychiques appartieanent a 

tontes les folies hereditaires et non pas a une Seale. 

Ge sont des caraeteres commons a toute la grande 

famiile des degeneres et non a one espece on a une 

variete partienliere, meritant le nom special de folie 

des degeneres. 

« Ce sont, en an mot, des caraeteres d’anthropologic 

pathologiqne et non des caraeteres nosoLogiqnes, pon- 

vant servir de base a la classification des formes de la 

(1) Soc. med.-psych., 29 juin 1896. 
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folie. Cette classification naturelle des especes de 

maladies mentales doit reposer,en effet,sur nn ensemble 

de caracteres sp4ciaux physiques et moxaux et sur une 

Evolution d&termin4e, possible a prevoir, et non sur des 

caracteres g<§n&raux, caracteres de races on de families, 

applicables a un grand nomine d’esp&ces on de varietes 

de maladies mentales. 

« Pour tesumer, en terminant, men opinion generale 

sur la. tlteorie des d6g6n6rescences, telle que la con- 

coivent M. Magnau et ses el&ves, je dirai qne la folie 

des deg6neres, embrassant dans son vaste cadre les 

formes les plus varices de la folie, repre sente, a mes 

yeux, comme un immense ocean, sans limite et sans 

fond, dans lequel viendraient s’engloutir et disparaitre 

successivement toutes les especes et toutes les varietes 

les mienx etablies, les plus naturelles des maladies 

mentales. » 

Enfait, M. Magnau, apres etre ar.riv6 a sa conception 

si exacte des psychoses degeneratives, eut le tort de ne 

pas ponsser plus loin 1’analyse et de ne pas reehercher 

s’il n’existait pas dans ce vasie groupe nosographique 

des varietes cliniques, auxquelles on put assigner des 

caracteres fixes et une evolution determinee • par-dessus 

tout, il eut le tort d’abandonner, du moins en partie, 

le principe logiqne et simple de revolution natnrelle 

ponr faire appel a l’appui, encore bien fragile, de l’fetio- 

logie et de separer des affections dont la marche est 

dependant analogue, sous Je vain pretexfe -que les ones 

eelosent sur nn terrain franchement d4generatif, tandis 

fine les autres germent sur un sol simplement ptedis- 

pos4, comme s’il 6tait possible de doser les tares, 

comme si les intermittents cessent d’etre des inter- 

mittents, les dements ptecoces d’etre des dements pte- 

coces, les d&irants chronifiues d’etre des d61irants 

chroniques, parce qu’ils out presente des stigmates de 
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deg6n6rescence. Comme on le vifc bien. lors de la dis¬ 

cussion snr le delire chronique, la juste appreciation de 

ces subtilites risque fort d’etre soumise a toutes les 

variations de l’interpr6tation personnelle et l’observation 

rigourense c&de le pas aux querelles d’6cole. 

En psychiatrie, comme dans les autres sciences, il n’y 

a que les faits qui comptent, et c’est sur leur groupe- 

ment naturel que doivent reposer toutes les id£es et 

toutes les conceptions. 

Ne nous attardons done plus a cette question pr61i- 

minaire de l’h6rMit6 qui, a notre avis, p&se sur tous les 

sujets qui contractent des psychoses, ne nous attachons 

qu’aux « caract&res sp^ciaux physiques et moraux, et a 

revolution d6terminee des diverses affections mentales »:; 

et, a la lumifere de ces grands principes natnrels, exa- 

minons si tous les faits que M. Magnan a reunis sous 

le nom de delire chronique sont susceptibles de la 

m6me explication clinique. 

Aucune etude ne nous permettra de mieux elucider 

ce probleme qu’une revision et une analyse serr4e des 

observations que M. Magnan a publiees dans ses lemons 

sur le delire chronique (1). 

Je donne ici un bref r6sum6 des reflexions que suggere 

chacune d’elles. 

Obs. I. — Mme Rob... (p. 246), cinquante ans. II s’agit 
d’un delire systematise de persecution ayant debute, au rnoins 
qninze ans auparavant par une periode d’inquietude qui n’etait 
peut-etre que l’exageration du caractere anterieur. Aux inter¬ 
pretations se sontajoutees des hallucinations de l’ouie. Malgre 
le debut relativement eloigne da delire, il n’y a pas trace d’idees 
de grandeur et il n’existe pas de symptomes d’affaiblissemeni 
intellectuel. 

(1) Lemons cliniques sur les maladies mentales recueillies par 
MM. Briand, Legrain, Journiac et Serieux. 
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Obs. II. — C... (p. 251). Delire systematise evoluant 

depuis trente-quatre ans. Idees de persecution qui ont debute 

par une phase de mefiance. Interpretations delirantes mul¬ 

tiples, hallucinations de l’ouie qui affectent le caractere anta- 

goniste, quelques idees de grandeur. 

Le malade a soixante-quatre ans et, malgre la longue evo¬ 

lution du delire, il n’existe pas d’affaiblissement dementiel. 

Obs. HI. — M..., Jeanne (p. 255), trente ans. Cette 

observation est tres ecourtee. Mais il semble, a la lire, que le 

delire brule les etapes; il ne dure que depuis trois ans et demi 

et les hallucinations, les troubles de la sensibilite generale sont 

deja bien actifs. Il semble, en outre, que deja une certaine 

incoherence se glisse dans le delire. Bien qu’une conclusion 

ferme ne soit pas possible, ce delire parait evoluer rapidement 

vers la demence. 

Obs. IY. — Sau... (p. 257), quarante-six ans. Debut a 

trente ans, a la suite d’exces alcooiiques. Interpretations, illu- 

. sions, puis hallucinations del’oui'e. Ces hallucinations deviennent 

extremement actives, il s’y ajoute bientot des hallucinations des 

autres sens. Pas d’idees de grandeur. Bien que le malade pre- 

sente quelques neologismes, il ne semble pas avoir d’affaiblis¬ 

sement intellectuel. « 

Obs. V. — Jac... (p. 267), quarante et un ans. Le debut 

ne remonte qu’a quelques mois. Les hallucinations ont fait une 

apparition precoee. Les idees de persecution sont tres actives, 

mais semblent mal systematisees. Elies ne sont pour ainsi dire 

que l’expression immediate des divers troubles de la sensibilite 

generale et des hallucinations. Les interpretations delirantes 

paraissent peu nombreuses et peu actives. On decouvre deja 

des signes d’affaiblissement intellectuel. Pas d’idees de gran¬ 

deur. En outre, le delire parait evoluer sur un fond de debilite 

mentale assez accentuee. 

Obs. VI.— Mlle Lef... (p. 270), quarante-huit ans. Debut, 

il y a quatre ans, par une phase d’interpretation. Puis appari¬ 

tion des hallucinations de l’ouie. La systematisation a ete 

rapide, le delire s’alimente avec tous les menus incidents qui 

se passent autour de la malade. Idees de persecution, mais pas 

d’idees de grandeur. Pas d’affaiblissement intellectuel. 

Obs. VII. — B... (p. 275), cinquante-neuf ans. Le debut 

apparent du delire remonte a cinq ans. Mais B... etait aupa- 

ravant irritable, jaloux, soup§onneux. Aux interpretations 

succedent bientot des hallucinations, des troubles de la sensi- 
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bilite generale. Idees. de persecution, pas d’idees de grandeur. 

Pas d’affaiblissement intellectuel. 

Obs. VIII.— Lee..., Jeanne (p. 280), soixante-quatre ans. 

Debut il y a une vingtaine d’annees. Le delire est surtout forme 

d’interpretations. Aux idees de persecution se sont ajoutees des 

idees de grandeur, mais celles-ef n’ont pas efface les idees de 

persecution. II n’y a pas d’affaiblissement intellectuel evident. 

Obs. IX. — Lep..., Valentine (p. 281), quarante-six ans. Le 

debut remonte a une quinzaine d’annees. Phase d’inquietude a 

laquelle succedent des idees de persecution basees surdes inter¬ 

pretations et des hallucinations. A ces idees de persecution ont 

succede des idees ambitieuses. Dedoublement de la persoana- 

lifce. Neologismes. Etat accentue de desagregatioh psychique. 

Obs. X.—Veuve Car... (p. 282), quarante-trois ans. Debut 

il y a six ans. Delire assez mal systematise de persecution. 

Idees puerfles ou absurdes. Transformation de la personnalite. 

Idees ambitieuses. Desagregatiou psychique. 

Obs. XI. — H... F... L... (p. 284), quarante-trois ans. 

Debut il y a une dizaine d’annees. Phase d’inquietude, puis hal¬ 

lucinations de Pome. Idees de persecution tres actives. Echo 

de la pensee. Hallucinations de l’odorat, puis idees ambitieuses. 

L’affaiblissement intellectuel n’est pas evident. 

Obs. XII. — S...'(p. 288), soixante etun ans. Debutil y a 

seize ans. Idees de persecution fondees sur des hallucinations 

de 1’ouie et des interpretations delrrantes. Conversations men- 

tales. Idees ambitieuses depuis deux ans fondees egalement 

sur des hallucinations de I’ouie. 11 y a un peu d’affaiblissement 

intellectuel. 

Obs. XIII. —V..., Julie (p. 289), soixante et onze ans. Le 

debut remonte a quarante-cinq ans. Il semble que les idees 

ambitieuses ont ete tres precoees, presque aussi precoces que 

les idees de persecution. Le delire est surtout base sur des 

interpretations. Il y a de Faffaiblissement intelleetuel depuis 

qnelques annees, mais il semble qn’il s’agisse la surtout de 

troubles Ires a la senilite. 

Ainsi Panalyse attentive des observations publics 

par Magnan demontre Fexactitude du tableau qu’avant 

Ini Lasfegae, et a sa suite Falret, avaient fait dn 

delire des persecutions. Debut par des soupqons, de la 

mMance, de Pinquietude confirmes rapidement par des 
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interpretations; periode d’etat forrnee d’idees de perse¬ 

cution, bashes sur des hallucinations de i’ouie, de 1’odo- 

rat, des troubles de la sensibilite generate; apparition 

assez frequente d’idees de.grandeur, qui viennent se 

greffer plus ou moins rapidement sur les idees de per¬ 

secution preexistantes, tels sont les traits qui se retrou- 

vent dans les descriptions de tous ces auteurs. 

Mais veut-on reCbercber les symptomes precis que 

M. Magnan a plus specialement mis en relief; Ton 

s’apercoit rapidement que la plopart d'entre eux font 

ici defaut. 

. Qu’a ajoute en effet M. Magnan a P oeuvre de Lase- 

gue et de Falret ? 

Dans ses mains, le delire des persecutions s’est 

limite et a pris un caractere de fixite, de rigidite qu’il 

n’avait pas chez ses devanciers. If etiologie en a ete 

mieux precisee, la symptomatologie plus exactement 

determinee, les diverses phases de revolution plus 

rigoureusement notees. Et e’est par eette precision 

des details, ce deterrninisme des periodes, j’allais dire 

par ce rigorisme de la formule generate du delire que 

M. Magnan a oppose son oeuvre a celle de ses illustres 

predecesseurs. 

Contre M. Ealret, qui n’accordait pas une aussi 

grande valeur nosograpbique a la question de terrain, 

il a sontenu 1’antinomie fondamentale du delire ckro- 

nique et des delires systematises des degeneres. 

Contre M. Falret qui admettait que la phase 

megalomaniaqne est frequente, tres frequente meme 

cbez les persecutes, il a soutenu qne les delirants 

chroniques persecutes devenaient toujours des ambi- 

tieux, et que les idees ambitieuses se substituaient 

completement cbez eux aux idees de persecution. 

Contre M.] Falret enfin, qui sontenait que la plupart 

des persecutes n’aboutissaient pas a la demence, 
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M. Magnan a affirm.6 Tissue fatale dri delire chronique 

par la demence. 

Je ne discuterai pas imm6diatement la premiere de 

ces affirmations, dont j’ai deja parie, et qui, d’ailleurs, 

merite pour elle seule une etude sp^ciale. 

Mais pour elucider la valeur des autres, parcourous 

rapidement ses propres observations, celles qu’il a don¬ 

ees commes types de delire chronique. Qne voyons-nous ? 

Sur treize malades, il en est huit qui ont des idees 

ambitieuses. Mais ces idees ambitieuses n’ont pas 

efface les idees de persecution; pour etre devenu un 

m£galomane, le delirant chronique n’en est pas moins 

reste un persecute. 

Chez certains d’entre eux d’ailleurs, le delire a pour 

ainsi dire bruie les etapes ; les idees ambitieuses ont 

ete precoces et, dans TobservationXIII, elles semblent 

mfime avoir ete primitives, montrant ainsi qu’il n’y a 

pas toujours opposition irreductible entre le delire 

chronique a evolution systematique et le deiire d’embiee 

des degeneres. 

Sur ces treize observations, nous ne trouvons de 

l’affaiblissement intellectuel que dans cinq cas ; encore 

semble-t-il ne s’agir dans Tobservation XIII que de 

troubles mentaux lies a la senilite. Le debut de l’affection 

dans Tobservation II remonte a trente-quatreans, etce- 

pendant l’evolution dementielle n’est pas encore evidente. 

M’objectera-t-on que, dans beaucoup de cas, la 

maladie n’a pas assez dure pour que Taftaiblissement 

intellectuel soit deja evident? Cet argument aurait de 

la valeur si les plus anciens deiirants presentaient seuls 

des signes de deficit mental. Mais ce n’est pas ainsi 

que les faits se passent. Lorsqu’il doit se produire, 1’af- 

faiblissement intellectuel est relativement precoce. En 

dehors de Tobservation XIII oil il est lie a la senilite, 

on ne le rencontre, en effet, que dans Tobservation IX 
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ou le d61ire remonte, il est vrai, a une quinzaine d’an- 

n6es, mais oil l’on ne nous dit pas a quelle epoque l’etat 

d^mentiel est apparu; dans l’observation X, dont le 

debut ne remonte qu’a six ans; dan's l’observation III, 

oil il ne date qne de trois ans; dans l’observation Y,'. 

oil' revolution ne compte que quelques mojs, si bien 

que, dans la plupart des cas ©it il se manifeste, il semble 

6tre apparu assez rapidement et non comme aboutissant 

d’une longue 6tape morbide. 

Les observations publiees par M. Magnan ne sont 

done pas de tous points conformes a la description 

qu’il a donnee du delire chronique. On ne retrouve chez 

elles, ni les quatre grandes p6riodes a symptdmes pre¬ 

cis, ni Involution rigoureusement fatale si bien d6crites 

par leur auteur. Et il semble impossible, en s’en tenant 

a la description de M. Magnan, de prevoirce que l’ave- 

nir reserve a ces malades. 

On pent meme se demander comment, avec les seules 

donnees des observations, on a pu edifier le delire ebro- 

nique. Le fait eependant s’explique aisement si, au lieu 

d’analyser chaque observation particaliere,on embrasse 

toutes les observations d’un seul regard et d’une. Vue 

synthetique. 

Oe que I’on ne decouvre pas chez cbacune d’entre 

elles, on le retrouve dans leur reunion ; si bien que cette 

conception apparait comme construite non pas a l’aide 

des memes malades suivis dans tout le cours de leur 

evolution, mais avec des malades difF6rents examines a 

des moments differents de l’affection dont ils etaient 

atteints. . 

Si cette interpretation etait exacte, il se trouverait 

que le delire chronique, tel que l’a decrit M. Magnan, 

contient des esp6ces nosographiques disparates, et la 

t4che du clinicien consisterait a les degager et a les 

mettre en lumfere. 

Ann. med.-psych., 10« serie, t. IV. Octobre-Novembre 1913. S. 24 
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L’experience, -iei encore, vient confirmer less donnees 

de Finduetion et Von pent, je croia, a la, simple lecture 

de cess observations, distinguer parnais elles*. trois espfeees 

distinctes de malades; je ne dis pas, troi« gyoupes, noso- 

logiques distinets, mais trois variety mmi)ides qui pres, 

sentent des. differences an meins apprfeiables an pre¬ 

mier examen : 

IF aboard des malades (en Fesp&ce,. nous n’en trouvons . 

ici qu’un, celui de l’obs. XIII) dent, lei delire est base a 

pen prfes uniquement sur des interpretations, et ehez 

Iesqnels on ne trouve trace que d’ballncinations episo- 

diqnes,;, ils appartiennent an delink d!interpretation tel 

que nous Font deer it KM. Serieux et. Capgras; 

En suite, des malades, et ce sosat* je le-. reconnais, lea, 

plus nombreux, dont l’observation respond, en nn certain 

nombre de points, ala description de M. Magma,, mais 

qui s’en eloignent par ce fait tres important qn’ils ne 

semJblent pas toujours evoluer vers la demenee. Ces 

malades*. sernt attaints da deli-re des. permeuti&m type, 

Fcdret-Lasegue; on, pour ne prejuger? ieid’aucune notion 

preeouQue, relativement a laaaturedeieur affection, je 

dirai, avec M. Seglas, qa’ils sont attends, de deMre syts~ 

tematise kattucinatoire ; 

Eofiia, das malades. cbez lesquete le dMire eat assez 

mal systematise et qui evoteent progiessivemenf vers 

Faffaib lissement intellectuel; nous diroas que ceux-la 

sont attends, de demenee paramndet. ea specifiant bien 

qti’il s’agit la d’un. 6tat qui n’a lien de common avee 

la demenee precoce. 

Suivant les conceptions qui ont ete defendues par 

beaueoup d’auteurs moderaes, parrai iesquels Fou doit 

placer an. premier rang M. Seglas, tons ces. malades font 

partie cFtm grand groupe morbide, qua nous d^siguens 

sous le; nom de paranoia. 

Le d61ire chronique y prend place a cdte de beaueoup 
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xbautres. It n’a pas, dans la reality, la physionomie si 

tranchye, la si haute individuality qn’a vonln Ini donner 

son auteur- Sous sa forme integrale, on ne le rencontre 

quebien rarement- On pourrait dire, si 1’application de 

ce qualificatif a un delire si bien systematic ne parais- 

sait contradictoire, qu’il est une forme supyrieure de 

dymence paranoide. Mais, si Ton considyre qu’en fait 

les del ires tres bien systematises oat pen de tendance a 

•evoluer vers l’affaiblissement intellectuel et que la de- 

mence paranoide prysente presque toujours un defaut 

•originel de systematisation, on sera conduit a voir dans 

le delire chronique une forme exceptionnelle de transi¬ 

tion entre les delires hallucinatoires systematises u’evo- 

luant pas vers la dymence, et la demence paranoide, 

on plus, simplement a le considerer comme un delire hal- 

lucinatoire qui s’est developpe sur un cerveau done de 

fortes facultes. syllogistiques, mais qui, par suite d’un 

manque de. resistance coustitutionnel,. Jj nit pen a pen 

par sombrer dans la desagregation mentale irreme¬ 

diable.. 



Medecine legale 

wm EPOUSE GONJEGICIDE 
Ad POINT DE VUE MEDICO-LEGAL 

Par le I» GARAII.R (de Dijon). 

Les hasards de la clinique medico-legale m’ont per- 

mis, aquelques aanees de distance, de rencontrer, cbez 

des epoux meurtriers de leur conjoint, denx cas de folie 

ou la trame delirante se nuancait de preoccupations 

sexuelles suffisamment apparentes pour retenir legiti- 

mement l’attention. Le premier cas a ete publie dans 

le tome XVII, n° 1, 1907, de la Revue bourguignonneT 

sous le titre : fitude medico-legale d'un epoux uxoricide. 

Le second est celui qui, faisant l’objet du present me- 

moire, vise nne femme dont l’acte criminel presente 

une certaine relation avec la sexuality. Sans aller aussi 

loin que Freud, soutenant que le psychisme bumain 

gravite autour de l’instinct sexuel, que m^me les 

moindres actes du nouveau-nej par exemple la succion 

du mamelon ou la defecation elle-meme, sont des equi¬ 

valents voluptueux, il est certain, et la fr^quentation 

des ali6nes l’a montre a tous les sp6cialistes, que les 

preoccupations genitales occupent dans les deiires une 

place, sinon preponderate, du moins tr£s importante, 

et cela cbez les deux sexes. Que ces preoccupations de 

nature speciale soient la manifestation d’un instinct 
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jusque-14 refoul e par la volonte mettant uu freiu a ces 

appetences sexuelles instinctives, et que le refoulement 

puisse etre a lui seul la cause etiologique des delires 

dont les manifestations pourraient toutes, tonjours 

d’apr^s Freud, etre rapport£es a des equivalents sexuels, 

c’est la nne systematisation hardie, sinon audacieose, 

dont l'importance pratique se laisse difficilement entre- 

voir. Mais ce qn’il y a de certain, c’est que, quel que 

soit le mecanisme psychique de leur production, les 

preoccupations genitales sont trfes frequentes chez les 

aliens et que l’&ge le plus avarice n’arrive pas le plus 

souvent a les en debarrasser, comme si la perte du 

contr61e conscient les obligeait a se montrer tels qu’ils 

sont, tels que sont, r6ellement au fond, tous les hommes. 

Laissant de c6te ce que peut avoir de fond£ une telle 

interpretation, j’imagine que mon cas d’une epouse 

meurtriere de son mari, dans des conditions verilable- 

ment exceptionnelles, quant an mode operatoire em¬ 

ploye, interessera d’autant mieux, que la folie de cette 

femme, comme celle de l’epoux uxoricide precite, avait 

ete meconnue dans line premiere expertise medicale. A 

ce double titre, la relation meritait, a mon sens, d’en 

etre faite, et le rapport qui me fut demande par la jus¬ 

tice m’en fournira les elements circonstancies. 

Dans la nuit du mercredi 21 decembre 191..., vers 
11 beures, a Sav... -(S.-et-L.), le nomme Bla... ^Fran¬ 
cois), qui reposait seul dans le lit de la piece principale 
de son habitation, tandis que sa femme occupait celui 
d’une chambre contigne, le nomme Bla..., dis-je, etait 
reveille en sursaut par des famines qui l’entouraient et 
dont les morsures lui arrachaient des cris de douleur. 
Appeiee par sa mere a ce moment, Jeanne, l’ainee des 
files Bla..., voyait son p6re se rouler a terre au pied 
de son lit tout en feu, sur lequel Mme Bla... repandait 
de l’eau, apres avoir jete une couverture sur son mari. 
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A l’arriv6e de son voisin Mennevean, attir6 'par ses cris,. 
B!la..., montrant les brhlures dtend^es -de son corps, 
qui dit aussitbt que c’etait sa femme qui avait fait le 
coup et ne cessa de 1’accuser devant pktsieurs tfemoins 
qui avaient constate l’odeur significative de p&trole, 
tandis que divers objets de literie se consnmaient plus 
on moins lentement. Mme Mennevean apercevait, en 
outre, pr6s du lit, nn litre cass6, ayant eontenu du 
petrole,, dont la femme Bla..., qni manifestait d’ailleurs 
« bien peu de tristesse » de ce qui venait d’arriver, 
s’etait servie sans doute pour arroser le lit de son mari. 
Le malheureux Bla... monrut dans Fapr&s-midi du 
lendemain, 22 dScembre, suecombant manifestement 
a la suite des briilures tres 6tendnes, qnoique saperfi- 
cielles, disseminees sur tout son corps. Accusee d’etre 
l’anteur de cette mort, non seulement par son prop re. 
fils, qni avait recu les confidences de son pere a ce sujet, 
mais par laclamenr pnblique elle-m^me, la femme Bla..., 
dont F6tat mental 6tait an surplus envisage eomme 
suspect, soutint formellement, dans Fenqnete anssitbfc 
faite par la gendarmerie, n’etre pour rien dans le deces 
de son mari. Elle pretendit, contre toute vraisemblance, 
avoir ete eveillee elle-m^me par ses cris, sAtre imme- 
diatement lev6e etque, l’ayant trouve se ronlant t,terre, 
la chemise en feu, elle s’etait, apres avoir jete sur lui 
une converture, hat6e de repandre de l’eau sur le lit 
qui brulait. Elle avait bien, disait-elle, vu ensnite nn 
litre casse ayant eontenu du petrole, et lorsque le Ma- 
gistrat instructeur, dans un transport a Sav..., l’eut 
inculp^e de la mort de son mari, cette femme renouvela 
encore ses protestations d’innocence. Toutefois les depo¬ 
sitions des enfants de sa victime furent si 6crasantes 
qu’il ne pouvait plus &tre douteux que c’etait bien elle 
qui avait volontairement brule son mari dans son lit, 
de sorte qn’nn mandat de c!6p6t fat immediatement 
d^eerne contre elle. 

L’information judieiaire qui s’onvrit revela que, 
depuis au moins deux ans environ, la femme Bla... pre- 
sentait des symptdmes de folie ; qu’en outre denx de 
ses freres ntaient morts a Fasile d’alienes de B... ; qu’nne 
de ses seeur-s -s’y trouvait encore en traitement; qn’une- 
autre de ses sceurs, veuve ftigol..., habitant le Pul..^ 
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donnait egalement ties signes d’alienation mentals, et 
qu’enfin la veuve Am..., nee Mart... (sa m&re) donnait 
depuis longtemps des signes de dsmence. Gependant, a 
la smite d’une lettre de son fils l’engageant a confesser 
la v4rite, la femme Bla... se decida aentrer dans la voie 
des aveux et, par nne lettre dm 6 janvier, reclama d'etre 
interrogee par M. le Juge destruction. Le lendernain. 
elle declara alors a ce Magistrat n’avoir agi, dans la 
nuit dm 21 decembre, que par jalousie, expliquant 
qu’elle s’etait lev6e pour arroser le lit avec an litre 
d’essence; qu’elle n’y avait pas pense avant cette nuit-la; 
que, s’etant eveillee, la jalousie lui 6tait mont4e a la tete 
et qu’alors l’id4e lui etait venue tout d’mn coup de faire 
ce qn’elle avait fait. 

Anteriemrement a cet aveu, la femme Bla... avait, 
sur la requisition, en date du 25 decembre, de M, le Jage 
destruction, ete examinee par le Dr D. de F..., charge 
de dire si, en raison de son etat mental, sa responsabilite 
etait supprimee on dimimiee et dans quelle mesure. 
G’est alors que notre confrere, ayant constate, d’une 
part, que -cette aecusee, soutenant qu’elle ne comprenait 
pas comment Vaecident arrive a son mari s’4tait pxo- 
duit, se defendait avec un calme parfait et, d’autre part, 
qu’elle n’4tait ni sujette a des erises nerveuses, ni 
adonnee a la boisson, ni delirante sur aucun point, se 
deelara convainm qu' elle ne presentail aucun trouble 
cerebral pornant sup primer m responsabilite et que, 
tout au plus, pour rail-on admettre que, peu intelligente, 
elle avait pa mal interpreter eertaines cirConstances de 
la vie commune avec son mari .et entretenir ainsi des 
idees ridicules de jalousie, et que detail probablement la 
■sa seule excuse, si elle etait> reellement coupable. 

Mais, apr&s avoir soutenu au medecin-expert 4tre 
demeuree etrangere alamort de son mari, la femme Bla... 
qui, on l’avu, avait avoue, le 7 janvier, a Fins traction, 
que e’4tait bien elle qui l’avaiit feral 4, retira, le 11 jan¬ 
vier, cet aveu de culpabiliti, en disant qn’elle s’etait 
acensee ainsi, pour 4viter qu’ou aceusat -ses eufants et 
que, s’il etait vr.ai qu’elle eut 4te jalouse, elle n’avait 
neanmoins pasifait ce qu’on lui reprochait, ce iqui deve- 
nait d4concertant. D’antre part, de nombreux t£moi- 
gnages s’accnmulant en faveur de l’hypothese meme de 
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la folie de cette femme, le magistral instructeur jugea 
qu’une second© expertise s’imposait et voulut bien m’en 
‘donnerle soin, par ordonnance du 11 Janvier 191... qr.i 
me chargeait de l’examiner a l’asile od elle devait etre 
transferee, et de dire si, en raison de sonetat mental, la 
responsabilite de cette femme etait supprimee ou dirr.i- 
nuee et dans quelle mesure, et specialement si cette res¬ 
ponsabilite etait supprimee ou diminuee au moment de 
facte qui lui etait reproche. 

L’inenlpee, qui entra a l’etablissement le 21 Janvier, 
Int, en raison de ses allures raisonnables et de 1’inte¬ 
grity de ses facultes de raisonnement, immediatement 
placee au milieu d’alienees paisibles, occupees a la cou¬ 
ture, dans on quartier qn’elle ne quitta d’ailleurs pas. 
Avant d’exposer les resuitats, taut de son observation 
qne de son examen direct, il semble nature! de relater, 
d’apres le . dossier, tout ce qn’on savait de positif sur 
cette femme, d’autant mienx que certains commemora- 
tifs, susceptibles d’etre completes par elle, fonrnissaient 
deja, par eux-memes, des presomptions particulierement 
graves de folie cbez elle. 

Nee a Sav... (S.-et-L.), le 15 juillet 1869, da manage 
legitime de Micbel Am... et de Jeanne Mar..., la veuve 
Bl..., actuellement dans sa quarante-deuxieme annee, 
etait l’avant-derniere d’une famille denenf enfants, qui, 
par ordrede naissance, sont: 1° Claudine, femme Del... ; 
2° Pierre, marie Perr...; 3° Marie, femme Bl..\ ; 4° Ma¬ 
ria, veuve Rig... ; 5° Yivant dit Claude, celibataire ; 
6° Jean-Pierre, marie Lam...; 7° Jean-Marie, celiba¬ 
taire ; 8° Amelie, l’inculpee, et enfin Francois, decede. 
De ces neuf enfants, sept vivent; les deux antres, 
Claude et Frangois, sont morts eelibataires a l’asile 
d’alienes de B... La folie, en effet, a cause des ravages 
multiples dans la famille et paralt y avoir ete apportee 
par la veuve Am..., nee Jeanne Mar..., qui, folie en 
etat actuel de demence, est la mere de Pineulpee. Bien 
qne la manifestation d’une tare originelle v^sanique ait 
et6 impossible a trouver aillenrs que chez la veuve 
Am..., nee Mar;...,sal fille Amelie n’ayant connu ni son 
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grand-p&re ni sa grand’m^re maternels, pas plus 
d’ailleurs qne ses grands-parents paternels, il etait cer¬ 
tain que la folie avait lonrdement pese sur leur descen¬ 
dance, puisque deux filles et deux garcons de la famille 
Ana... sont on ont 6te ali6nes. 

Et, en effet, Glaudine Ana..., femme Del..., la 
file am£e, se trouvait internee a l’asile de la Mad... a 
B..., depuis le 4 mars 1907, comme atteinte de manie 
chronique avec d4lire loquace et incoherent, et predo¬ 
minance d’idees de persecution, aujourd’hui en voie de 
demence. Quant a Maria A..., veuve Ri..., demenrant 
au Pul... avec une fille de quinze ans, le Maire.de sa 
commune faisait connaitre (ce qui fut corrobore par 
plusieurs autres temoins) qu’elle avait l’esprit affaibli, 
parlant seule, tenant des conversations sans suite, et 
qu’il y avait peu de personnes dans la localite qu’elle 
n’ait injuriees, mais qn’on h’y faisait pi as attention. 

D’un autre cote, Yivant, dit Claude Am..,, place 
d’office le 20 fevrier 1901 a l’asile Saint-G...., ou il 
deceda le 27 mai 1906, etait atteint de delire des 
persecutions ayant d6genere en demence. Eniin, Fran¬ 
cois Am..., le dernier ne de la famille, entre le 3 avril 
1896 dans le mSme etablissement, oil il mournt le 
17 aout 1904, etait un imbecile avec tendances irnpul- 
sivesa des actes de violence, qui, preeisement en raison 
de violences sur une femme, dnt §tre sequestre d’office. 
Les cas de folie survenus dans la famille Am... sont 
notes dans l’arbre genealogique ci-apres : 

Michel Am... —. Jeanne Mar..., aliened. 

3 4 5 6 7 8 9 

Ayant mentionne plus baut pourquoi la folie n’avait 
pu etre retroav6e au dela de Jeanne Mar..., femme A..., 
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fajouberai que la contamination de sa descendance* 
impaibaMe a elle seule, est prouvee par ce fait que, 
parmi ies qnatre freres et soeurs de Michel Am..., son 
mari, aneun n'a presente de troubles mentaux (declara¬ 
tion de l’inculpee). 

Anssi bien dans son enfanoe et sa jeunesse qne pen¬ 
dant son mariage, Amalie Am... a toujours joni d’nne 
bonne sanie. Marine le 10 fevrier 189.. ., dans sa vingt- 
deuxieme ann6e, avec le nomrne Bla..., de Sav..., elle 
ayait et6 reglee a l’4ge de seize ans sans incident et 
donna naissanee a son premier enfant le 11 decembre 
189... Taadis qne son mari etait sabotier, elle meme etait 
eooturi&re, et I’un et l’autre, lafeorieux et eeonomes, 
amassment petit a petit, en eultivant encore quelqnes 
terres, nn bien dont l a valour d’acbat, y compris la 
maison, fat fixee par l’incnlpee a une somme d’environ 
13.000 francs. 

Quatre ans apres la naissanee de son premier enfant* 
elle accoucka, le 11 decembre 1895, d’une fille qu’elie 
allaita, com me elle avail allaite le frfere. Enfin, le 
IB avril 1897, elle eut son dernier ne, de sorte que ces 
trois grosses ses, assez espacees, ne parent fatiguer son 
organisme, et, en fait, sa sante physique ne laissa 
jamais raen a desirer. 11 n’en fat pas ainsi de sa santA 
morale; xnais il fact axriver jusqu’en 1908, on memo 
1907, pour dAconvrir dans la mentalir,e d’Amelie Am... 
des symptdmes capables de fiaire douter de sa raison. 
YQici les declarations deja suggestives a cet egard de 
sa fille Jeanne : « Par moments, a-t-elle dit, mamere 
se plaigriait qu’on lui faisait respire?' pendant la nuit 
des choses qui V etouffaient. Elle prenait en grippe 
certaines persormes qui ne lui ont jamais fail de mal. 
A certains moments elle etait jalouse, suit ait mon pere 
quand il sortait et, quand elle etait en colere, lui repro- 
chait de eourir. » Note ns ici que le malheureux Bla..., 
qui jouissait d’une reputation excellente comrne con- 
daite, avait eu nne plenresie assez. grave, deux ans avant 
sa mort, qn’il toussait, et, depuis nn certain temps, cou- 
chait separe de sa femme, ce qui vexait profondement 
celle-ci, et qu’enfin, a une epoque contemporaine de 
l’evenemeut da 21 decembre, fatigue de ses reproebes 
inj as tides, il l’avait, dans le but de la calmer, mena- 
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cee de se retirer ckez sa mere avec ses enfants, ce qui 
prodaisit un effet oppose. 

De son cot.6, Michel Bla... fils avait depose s’etae 
aperqn egalenaent,il y avail trois oa quatre aas, qae sa 
mkre deraisonnait par instants et qae son pere lui avait 
ramie quelle <mait dejd&te ainsi ii y avait une dizaine 
dl<mnies, racontant par ■example, quand ses enfants 
avaient les yeux .rouges, quon lemr avait fete dm, 
poivre dans les yeux, mods sans designer generaiement 
personne, quoique d un moment donne elle sen etait prise 
d Vancien cure de Sav... 

II apparaifc que le troable d’esprit de l’incnlpee s’etait 
dessine de pirns en pins a mesare qu’on .se rapprochait 
da drarne tragique dent elle avait ete I’iieroiue. A in si. 
an mois d’oetobre on de novembre 191..., la femme 
Bla... avait demand Aavec instance a son mari de faire 
remettre des carreaux, alors remplaces par da papier, a 
la fenetre de la cuisine -de leur rez-de-ehanssee, sons 
pretext® que par ces carreanx on j etait la nuit qnelque 
chose qn’elle respirait et qni l’etouffait. Jeanne Bla... 
avait ajoute qn’a la meme epoque sa mere etait restee 
huit jours sans se eoucher., pretendant qu’on voulait la 
tuer, mais sans nomrner personne, et avait dit a une 
dame Perr... que le cure venait la unit eoucher avec elle, 
quoiqnelleeut beau s’enfermer. An surplus « dans les 
derniers temps., avait dit encore Jeanne Bla..., ma mere 
ne travaillaitplus; elle, si laborieuse autrefois,nefaisait 
gue le travail urgent; quand nous fumes installes au 
premier, eUe d voulueoucher seule dansune chambre oh 
elle ne voulait pas quon entre et ou on Ventendait 
remaer longtemps avwit de se mettre au lit. Pendant la 
nuit, elle venait quelquefois dans la euisine ou eouckmt 
mon pere; parfois elle se mettait avec lui dans son lit, 
y restait un instant, puis retournedt dans sa chambre. » 

Mais les propos deraisonnables de la femme Bia... 
avaient depasse le eercle familial et une dame Menne.... 
avait fait connaitre qqe .s’efcaiat trouvee , an mois d’oe¬ 
tobre dernier, :seule avec I’ineulpee au lavoir communal, 
celle-ci, apres lui avoir raconte qn’elle poussait son 
mari a amenager le premier etage de sa maison ponr 
i’habiter, avait ajoute: « Quand je serai au premier, 
ie pourrai ndenfermer et le cure :ne pourra plus penir 
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ekez nous. » Pais, coaime Mmc Menae... 1 ai avait r£- 
pondu : « Mais, le cure ne va pas chez toi », elle 
avait replique : « Pardieu non! Ma fille et moi nous 
allons faire chaeune un ftiot du cure et il faudra que 
le sabotier (son mari) nourrisse deux p'tiots de cure. 
II vient toutes les nuits,il passe par un carreau casse, 
vient dans mon lit et mon mari ne s'en aperqoit pas », et 
finalement Ini confia que « sa mere, avant son mariage, 
ce qui etait faux, avait eu un enfant d'un cur6, mais 
qu?elleJ’avait jete dans Vetang de Montck... » 

Mme Menne... affirma,- eu outre, que; trois ans aupa- 
ravant, la femlue Bla... Ini avait d^ja dit qu’elle vou- 
lait tuer i’aucien cur6, qui 6tait cause de la maladie de 
leurs deux filles et qn’elles etaient designees pour le 
tuer. Cette derniere declaration fat corrobor6e par 
Mme Sin..., nee Del..., a qui la femme Bla... aurait dit 
aussi qu’elle tuerait le m§me cnr6, si elle savait ne pas 
&tre vue, s’imaginant qu’il etait cause de tous ses mal- 
heurs. Ce dernier t^moin assura, de plus, que l’inculp^e, 
.Ini ayant, a diverses reprises, fait des confidences sur 
les persecutions dont elle etait 1’objet de la part d’un 
certain Pern..., qui, disait-elle, venait chez elle avec 
toute sa famille, en passant par ses fen^tres, lui avait 
■finalement demands an revolver pour le tuer. 

Mais, deux on trois ans avant l’aventure dont son 
mari fat la victime, l’ineulpee, ainsi qu’il r6sulta des 
depositions du Maire de Sav./.., d’une dame Pen..., des 
epoux Malf..,, se disait deja en butte aux persecutions 
de Malf... lui-meme, qui, d’apres elle, lui j etait du 
poivre dans les yeux, en mettait dans ses seaux lors- 
\qu elle allait chercher de Veau, ou cherckait a Vensor- 
celer. Aussi se cachait-elle alors la figure lorsqu’elle 
passait pr&s de lui, faisant des detours pour eviter sa 
rencontre, et aprfes s’&tre plainte un jour an lavoir, a 
Mme Malf... elle-mgme, de ce que son mari et elle 
allaient l’aveugler, l’avisa qn’elle se debaxrasserait 
d'eux en leur tirant un coup de revolver. 

Tous ces Episodes avaient 6t6 envisages, par la popu¬ 
lation de Sav..., comme significatifs de l’absence de 
raison chez la femme Bl..., et son mari lui-m6me, 
qu’elle ne soupconnait peut-6tre pas encore d’etre infi- 
dele, 6tait alors d’avis qu’elle ne devait plus jouir de 
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toutes ses faculty, car, d&s cette 6poque, il avait mand6 
le Dr Blanch..., de Bnx..., pour la visiter. Or, ce pra- 
ticien avait formellement atteste que la femme Bla..., 
qui. pr£sentait, a ce moment, des signes de confusion 
mentale et de d61ire des persecutions, Ini avait, des 
son arrivee aupres dlelle, tenu des propos baroques, 
et, notamment, lui avait dit que M. le Cure mettait dans 
son puits de la poudre blanche qui empechait de faire 
son pain et lui donnait un gout, et que, comme elle mani- 
festait deja dans ses paroles un peu d'dnimosite contre 
son mari, il avait conseille de la faire enfermer, son 
etat pouvant, malgre ses periodes de luddite,devenir 
un danger pour les siens. Au surplus, Mme Sin..., s’ap- 
puyant sur ce que l’inculp^e lui avait plusieurs fois dit 
que, ni son mari, ni son fils ne croyaient un mot des 
persecutions qu’elle disait subir, n’avait pas hesite a 
affirmer que la mort de Bla..., provenant du fait de sa 
femme, ne pouvait etre envisagee autrement que comme 
la resultante de sa folie. 

La situation habitueile d’esprit de la femme Bl... ainsi 
precisee paries commemoratifs, il parut en outre acquis 
qu’elle nourrissait en dernier lieu contre son mqri des 
idees de jalousie injustifi6e qui amenaient de frequentes 
scenes entre eux, an cours desquelles elle faisait contre 
lui des menaces qu’elle disait ensuite ne pas vouloir 
mettre a execution. Or, voici les explications qu’elle 
s’6tait d6cidee a fournir sur ses agissements, dans un 
interrogatoire du 7 janvier, qu’elle avait d’ailleurs pro- 
voqne : « Le 3 decembre, j’aurais voulu, disait-elle, 
que mon mari m’emmene a la foire de Mat..., pour 
aller chez le notaire. XI refusa sans me dire le motif, ce 
qui, bien que nous y soyons all6s plus tard, me fit de 
la peine et amena des scenes. Il disait qu’il allait me 
quitter et emmener les enfants. Depuis enviro?i six 
mois, nous ne couchions plus, mon mari et moi, dans le 
meme lit \ il disait preferer coucher seul, ce qui etait pour 
moi une cause de chagrin. Cette idee de jalousie ne me 
sortait pas de Vesprit. Dans la nuit du 21 ,je me suis 
reveillee, la jalousie m’a monte d la tete; c est alors que 
Videe d’arroser mon mari avec de V essence ml est venue 
tout d’un coup, sans y avoirpense auparavant, et, n'etant 
plus maitresse de moi, je me suis levee, f ai arrose son 
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IU awe un litre dessence etj-ai allume; je ne sais si 
Jest avec la lamps ou avec la bougie. Je m savais pas 
ee que je faisais, je ne me suis pas demands si mon 
mart allait soufrir, ni si ee que je faisais attait causer 
sa mart. Je rtai pas reftechi, detail la jalousie qui me 
poussait et qui etait plus forte que mot. Je regretfe 
beaucoup ce quej’ai fait, faimais Men mon mari. » 

Ainsi, Pexamen indirect, non settlement des circon- 
stanees dans lesqnelles Bla... avait finalement trouve 
la mort, da fait de sa femme, mais encore de la menta- 
lite de cette derniere, dont PhSrSditS se rSvSlait parti- 
cnlierement lonrde, se trouvait fournir des donnSes 
tout a fait en faveur de Fhypothese de la folie, qai sem- 
blait ainsi d’autant pins vraisemblable et admissible 
chez Fincnlpee, qn’aucnne voix dissidente ne s’etait 
elevee, en rhalite, pour soutenir Fhypothese inverse. 

Ainsi- qae je I’ai dit plus bant, la femme Bla... Stant 
apparae absolument calme des son entree a Fasile, fat 
placee an milieu d’alienees tranquilles, pour y etre 
observ&e. An point de vue physique, c’etait une femme 
de petite taille (lm5S), aux yeux gri*s, aux eheveux et 
sonxeiis eM-tains, a la physionomie p&fe* et ridSe, mais 
n’ayant rien de desagreable. Elle donnait l’impression 
immediate d’une personae proprette, rSservee dans son 
maintien, et sa mise tres deeente etait celle d’une 
paysanne. Contrairement a ee qu’on aurait pu eroire 
a priori, elle n’offrait, dans sa conformation cranienne, 
aucune malformation degenerative digne d’etre retenwe. 

On constata, an premier contact avec elle, que cette 
femme, en pleine possession de ses facultes de raison- 
nement, etait tout a fait fl’lettree. Elle3 declarait el'le- 
meme, d’ailleurs, n’Stre jamais al'Me en classe et ne 
savoir ni lire ni ecrire. II Ira etait impossible, en outre, 
de faire lei moindre ealcul mental, eomme une multi¬ 
plication de deux ehiffres. ConfinSe dans les soins d’e 
son mbnage depnis son mariage, elle n’avait pas eu 
d’antre horizon et Stait restee ignorante de tout ce 
qu’nn jeune enfant de dix ans, tant soil pen instrnit, 
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<8tit explique parfaitement.. Ainsi, elle ne savait pas 
qn’il y a parfois 366. jours dans taunee, repondait qu’une 
commune est « la. oil il y a une mairerie (sic) et une 
egiise i\ se deelarait incapable de dire ce qu’on entend 
par canton, arrondissement, departement, pla<jait son 
village de Sav... dans rarrondissement.de Mae..., sans 
savoir mime si cette derniere mile etait ou non. le chef- 
lieu du departement de S...,-et-L... Elle fat. bors 
d’etat de donner le moindre renseignement, sur la guerre 
de 1870, de dire quel btait le gouvernement acfcuel de 
la France, et, a. ebaque question, suit sur les reprfeen- 
tants de la nation, sbuateurs et deputes, soit sur lb 
tomnerre, soit. sur l’bclair, repondit invariablement : 

J’y sais pas, Mossiest!; » On comp rend ffaeilement 
que cette femme, n’ayant ancune comprehension des 
clloses abstraites, l’entretien qn’on ponvait avoir avee 
elle btait penible et devenait parfois mbine impossible. 
Ofependant, malgrb son indigence; des choses seolaires, 
cette femme n’etait paa mintelligente, en somme, et la 
preuve s’en deduisait du fait qu’elle avait pu apprendre 
le metier de. coaturiere, Favait utilise: an service, d’uu- 
trni, depnis son manage, tout en se moutrant menagere 
avisee, laborieuse, dconome, apte a la direction, d’un 
interienr, qualites incompatibles avee un. niveau intel- 
leetnel au-dessous de celui d’ime femme. de sa claase et 
de sa condition. Ay ant d’abord laisse la femme Arne¬ 
s’aeelimater, pour ainsi dire, dans, le. milieu nouveau 
qni etait le sien, l’abaadonnant en apparenee a sa spon¬ 
taneity je dois dire qu’elle s’etait mise aussitot au tra¬ 
vail de la couture, avee une docilite exemplaire, maia an 
se tenant a l’ecart de sea compagues, avee lesqnelles 
elle n’eut ancun bebange de paroles, et se montrant 
franebement tacitorne. Elle* mangea, il est vrai, avee 
appetit et se. tint fort trauquille la unit, mais, quoique 
negatifs, ees symptdmes n’excluaient pas, en. prineipe, 
Fexistence rbelle d’nne folie qui,. par bypotbbse, tie pon¬ 
vait appartenir qu’au groupe de celles qni respectent les 
faculties de l’entendement. II se ponvait. anssi que le 
ehangemeut brusqaement opbre dans 1’ existence* de- cette 
femme, en y joignant, le choc moral resultant de la 
mort de son mari, eut fait une diversion a. ses, idees 
babituelies, suffisante pour les inbiber momentanbment. 
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Quoi qu’il en soit, apres une semaine d’expectation 
ayant aborded’emblee avec la femme Bla... le terrain 
de 1’accusation portee contre elle, elle se cantonna aus- 
sitdt dans le syst&me de denegations qu’elle avait pri- 
mitivement adopte, d6s le d6but, en niant 6tre ponr 
quetque chose dans ce qu’elle appelait le malkeur arrive 
d son mari, et qu’elle "avait ensuite repris dans son 
interrogatoire du 11 janvier, apr6s 1’avoir d6ja aban- 
donne le 7, lorsqu’elle avait reconnu ce qu’elle avait 
fait et indiqu4 le motif de son acte. Elle soutint meme 
qu’elle ne savait plus si ce n’6tait pas la lampe qui 
s’6tait renvers6e, lorsqu’elle etait allee, la lampe a la 
main, pr6s de son mari. J’eus beau Finviter a la fran¬ 
chise, a l’aide de tous les arguments que m’avait fournis 
le dossier, il me fat tout d’abord impossible de triom- 
pher de son entStement, ponr ainsi dire enfantin. Oepen- 
dant, quelqnes jours plus tard, a la snite de nouvelles 
objurgations sur l’absurdite ridicule de ses .denega¬ 
tions, l’incnlpee se d6cida a repeter ce qu’elle avait 
deja, en somme, avon6, en y joignant, en r^pohse a mes 
interpellations, le commentaire synth6tique ci-apres : 
Depuis une dizaine de mois, me dit-elle, je ne mac- 
cordais pas Men avec mon mari; je m’etais aperque. quit 
se derangeait; il me disait qu’il ne voulait plus voucher 
avec moi ;j’avals I’idee qu’il avait une a.utre femme, c’est 
pour cela que je le suivais.pour le surprendre ; je I’ai 
suivi une fois ou deux, mais je n’ai vu personne. J'etais 
jalouse comme il riy en avait pas, je croyais toujours 
qu’il avait une autre femme, puisquil ne couckait plus 
avec moi. Je lui disais : « Cependant je suis toujours la 
meme. » Il me disait aussi qu’il faisait du bois (isic). 
quand il sortait, mais que ce n’etait pas pour moi; il le 
faisait je ne sais pas pour qui ; un jour, U ni a couru 
dessus en me disant: « Pourquoi me regardes-tu ? » Il 
a refuse en decembre de venir avec moi a la foire de 
Mat... ; cela m’a vexee, car on y allait pour des actes 
d’eckange d’un bien ackete ensemble ; il s’est cependant 
decide d y venir quelques jours apres, mais ce rCetait 
plus la meme chose et son premier refus in avait tour- 
mentee. Il me disait aussi qu’il voulait me quitter avec 
les enfqnts, et lorsque je lui disais : « Va done vers tes 
poupoules! » il ne me repondait rien. En faisant ce 
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que f ai fait, je n'ai pas pense qu'il mourrait, ni quHl 
ne mourrait pas, fy ai fait. Mon malheur est bien 
grand! Apres avoir tant travaille tous les deux!...Je 
nepeux pas dire le chagrin qnefai. Je me cache pour 
aller pleurer tous les jours. 

Comme j’insistais surtout pour obtenir des details 
sur la maniere dont elle avait opere dans la nuit fatale, 
elle repondit en pleurant : Tout le sang m'a monte 
d la tete; fy ai fait; je nen avais pas eu Videe avant 
cette nuit-la. Je me suis levee, je ne sais pas si mon 
mari dormait; apres avoir verse le peirole, je Cai 
allume avec la lampe; quand f ai vu mon mari qui luyait 
(sic) (hurlait), f ai bien vu que je n'avais pas bien fait 
et je lui ai porte secours, en faisant ce quefaipu. Je 
vois bien aujourJhui que j.e n avais pas raison d’avoir 
fait ce que j’ai fait; il aurait fallu bien sur que j’aie du 
regret avant\ et elle se mit a sangloter en disant; Oh! 
mon Dieu! que va-t-il devenir de moi? Si j’etais pres 
de mon mari, f aurais bien du bonheur, quoique j'aime 
bien mes enfants. (Jest une chose terrible, apres avoir 
travaille pendant vingt ans ensemble, car faimais bien 
mon mari, qu’un malheur pareil! ! 

Un semblable recit, susceptible de faire admettre 
que les determinations criminelles de l’inculpee s’6taient 
inspirees de la jalousie seule, celle-ci se presentait des 
lors avec des caracteres tels qu’on pouvait certes, en la 
qualifiant de morbide, demontrer suffisamment la genese 
patbologiqne de l’acte du 21 decembre ; mais les idees 
de persecution manifestees aussi par Amelie femme 
Bla... et les preoccupations genitales auxquelles elle 
etait simnltanement en proie avaient ete trop bien 
precisees par les temoins pour etre laissees dans l’ombre, 
car, anssi bien, elles avaient du jouer nn r6le, sinon 
decisif, dn moms important comme factenr de sa crimi- 
nalite. Je qnestionnai done l’inculpee sur tous les points 
vises par les temoignages en question, mais cette femme 
poussa la dissimulation jusqu’a nier tout ce que 
Mme Sin..., le Maire de Sav..., Mme Menu... et meme 
ses propres enfants avaient revele sur elle en rapportant 
ses propres propos. 

Sans m’attarder a relater un a un les dementis indi- 
viduels opposes par la femme Bla... aux recitssiparfai- 

Ann. mSo.-psych., 10e serie, t. IV. Octobre-Novembre 1913. 6. 23 



386 UKE jEJ'OUSE COMd-DGCClDfi 

tement cir constancies des temoins, id me sufifira de 
meationner notamment qne cette femme, cepeadant 
presses d’mtie fagon systfematique jet a qiii j’opposaie la 
substance meme des depositions qwe,daas l’espoir de la 
confoudre, j’avais encore fait preeiser da vantage, cette 
fern roe, dis-je, uia ees propos a Mme Pern... sur le poivre 
qu’on Ini jetait, :ses confidences a Mme Mean... sur sa 
grossesse imagiuaire et celle de sa fille, sur la poudre 
blanche qui efait jetee dans son piits par le Core de 
Sav..., sur les menaces de snort centre celoi-ci a 
Mme Sin™; mais elle reconont, q unique avec d’infkues 
reticences. qn’elle dormait mal la auit, avait penr qu’on 
la toe, meme lorsqu’elle eouehait avec sou naari; qlie 
lorsqu’elle eouehait scale en hant.,elle avait toujours eu 
pear que quelqu’un vmt ia trouver ; que parfois, elle ne 
se deshabillait pas, se jetait sur son lit, laissant son- 
vent la lampe .allumee, de sorte qu’il devint evident 
qne cette fetnme devait dissiinuler un delire, dont les 
quelqnes symptdmes qn’elle consentait a reveler etaient 
les indices snffisants. 

Comme I’inculpee avait anssi manifeste des pieoeen- 
pations genitales, puisqu’elle s’eta&t pretendue enceinte, 
je dirigeai d’antant mieax' mes investigations de ce 
cdte qn’elle m’avait declare avoir ete jalanse de son 
raari et qn’elle m’avait egalement tens ce propos qne, 
qnand -©a avait on homme, e’etait poor e’ea •,serf or. (sic). 
Qaestionoee sor sa vie genitale .(elle ne fat pas reglee 
a 1’Asile then qu’ayaat encore ear ses menstrues ifin 
deeembre ala prison de Ch.„, et -an commencement do. 
meme snois 4 Sav...), la femme JBla... eoufessa qn’elle 
avait des rapports conjngaax deox fois par semaine, 
rnais qne son mart ne ini demandant pins qu’une fois 
par mois, cela I’avait ofiensee ; qn’elle avait eprouve 
b&en des fois des sensations comnae si elle avait eo des 
rapjjcrts iutimes avec Ini, erovaaat qne son mari etait 
sor eUbe^c), et qu’elle avait aloes pease qne quelqu’nn 
vemait aprfes elle (sic), ee qni lai avait laisse eroire que 
son mari avait aussi one autre femme,eotnme elle avait 
on autre homme, et elle ajonta : 'Cette miii meme, f eui 
eprouve comme sifetais couchee avec man mari; j’etais 
serree, j'etais gmee (sic) ; ye urn suis neveillee et je lui 
ai dit« Wa-t'en done? j'ai pmr », *et il m’y maM pert- 
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sonne. C’est la ■'premiere fois que eela rrr£ arrive depms 
queje mis id. Gomme j’en tirais devant elle la conse¬ 
quence qne c’6tait ee qui, sans donte, expliquait pour- 
qaoi elle s’Stait figuree etre enceinte dn Car6 de Sav.... 
I5jinculp6e sontint encore n’en avoir jamais parte, real's 
snrce point, comrne sur ceux de ses {icrsecutmrs ima- 
ginairesj il ne fut pins doafenx qa’eile dissimulait la 
verity. 

La femme Bla...,«qnciqne -donee, se niontra d’aillenrs 
sombre depnis le jour de son entree dans naon service. 
Pendant le jour, elle se temait sur nne reserve exces¬ 
sive, ti’currant la bonche a personne et se refnsant tcn- 
jonrs a satisfaire la curiosite de ses compagnes de tra¬ 
vail, tout en eontinnant a comlre siteneieusement. De 
temps en temps, elle fat surprise plearant pres des 
cabinets et elle ne fit auenne difficult 6 poor reeonnaitre 
qa’elle allait pleurer on. on ne pouvait pas la voir. ‘Ses 
units farent bonnes, mais elle pretendit qriVlle dormait 
pen et se tenait souvent eveillee. Cependant sa saute 
generate fut bonne et son appetit suffisant. bTayant pn 
obtenir, dans mes enrretiens avec elle, d’antres details 
que eeux qui precedent sur des troubles non douteaxde 
sa sphere genitale, jimagitrai que, malgrS ses lacanes, 
son observation dire etc etait loin d’infirmer, en-somnae, 
ee qu’on savait deja sur elle, et qu’il m’etait permis de 
me prononcer sur sa mentalite. 

S’il n’etait pas ires rare, en medeciae legale, deren- 
contrer des cas oil, flu seal examen de I’acte incrimine, 
se degagealent deja des presomptions graves de la folie 
de son auteur, celni qui etait reproche a la veuve Bla... 
qui, apres avoir arrose de petrole le lit oil reposait eon 
mari dams la unit dn 21 decembre, j avait ensnite mis 
le feu, pouvait bien, a .eon p Mr., on en oenviendra, fake 
partie de ceax-ia. Et, en effet, sans compter que la^dlis- 
proportiom <ent.re 1’dnjure •et son cb&timejat apparaissait 
d’uue 6normil6 flagrante, I’emploa, pour tirer vengeance 
de rineomdiiifce en[f>osee de son mari, dm moyea dont 
cette fermrne s’etait servj pour le punk, rendait a bon 
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droit sa mentality suspecte, car il ne serait jamais venu 
a l’id6e de quelqu’uu ayant son bon sens, et hormis 
peutetre le cas de flagrant deiit d’adultere, d’agir vis- 
a-vis son conjoint, fut-il coupable, ainsi que l’avait 
imaging l’inculp6e. Mais Bla... ayant ete pr6cisement 
d’nne vie assez irr6procbable pour etre a l’abri de tout 
soupqon d’inconduite, sauf de la part de sa femme,, les 
pr6somptibns d’insanite d’esprit de ce'le-ci-s’en trou- 
verent d’autant mieux accrues qu’elle ne pouvait pas 
se flatter que ses agissemehts passeraient inapercus. 

L’impression premiere que laissait ainsi tout d’abord 
le fait criminel a la charge de la femme Bla..., en le 
considerant [tour ainsi dire isolement, eta't done qu’il ne 
pouvait, selon les plus grandes probability, qu’etre 
marque au coin de la folie, et cette impression devenait 
une certitude des qu’on la rapprochait de la personna- 

-lite m6me de son auteur. 
Quelle etait, en effet, la mentality veritable de l’in- 

culpte ? 
En premier lieu, il ne pouvait etre douteux que cette 

inculpee etait, au fond, une femme d’un horizon essen- 
tiellement borne, puisque non 'seulement elle ne savait 
ni lire, ni ecrire, mais s’etait montree d’une ignorance 
crasse. S’il est vrai qu’il eut malgre cela ete excessif de 
lui denier suffisamment d’intelligence, puisqu’elle rem- 
plissait avantageusement ses devoirs de menagere avi- 
see, il n’en etait pas moins aver6 que, malgre l’integrite 
de'ses, facult^s de raisonnement, elle s’etait surtout 
montree depourvue de tout sens autocritique, circon- 
stance absolument favorable a l’eclosion d'idees fixes. 
Or, celles-ci n'avaient pas manque de se faire jour dans 
son cerveau, et en se rappelant les depositions si una- 
nimes et si probantes des t£moins de 1’information, 
parmi lesquelles figuraient celles de ses enfants eux- 
m^mes et du m£decin jadis appeie aupres d’elle, on ne 
pouvait qu’etre convaincu que cette femme, deja bel et 
bien alienee, etait le jouet, avant son acte criminel, aussi 
bien de ses interpretations deiirantes que de ses troubles 
sensoriels, parmi lesquels ceux de la sphere genitale 
n’etaient pas les moins significatifs. 

Ce serait assurement une veritable superfetation de 
montrer ici comment un delire d’interpretation base snr 
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les troubles dn sens genital s’est organist peu a peu 
chez 1’inellipse, an point de lui inspirer les propos 
qn’elle tenait a divers et sur la signification morbide 
desqnels ils ne se sont pas m6pris, surtout en ce qui 
eoncerne sa grossesse et celle de sa fille dues au Cure de 
Sav..., pour ne parler que de ceux-la. Mais ce qui n’est 
pas nn des moindres sujets d’etonnement de son cas, 
e’est de constater qu’apr^s ses menaces tant de fois 
r6p6tees contre certaias de ses pers6cuteurs, elle s’est 
bien gardee de les mettre a execution. 

La situation mentale d’Amelie Am..., ainsi esquissee, 
etait sensiblement la m§me quand l’incident banal du 
desir de son mari de coucber seul a accru ses preoccupa¬ 
tions genitales et, petit a petit, lui a suggere I’idAe de 
la pretendue infidelite de celui-ci, parce que, d’apres les 
sensations voluptueuses qu’elle eprouvait parfois, elle 
s’imaginait etre dans les bras d’un autre, tandis que 
son mari devait 4prouver les m^mes pbenom^nes avec 
une concubine imaginaire. Si on ajoute que celui-ci, 
empbche d’aillenrs par son etat de sante, se montrait 
sob re de rapprochements intimes avec sa femme, on 
comprendra que cette continence mArne etait ] pour 
celle-ci la preuve qu’il reservait ses caresses ponr d’au- 
tres. 11 ne taut pas oublier non plus qne la femme Bla... 
etait persuadee qu’on pouvait facileiaent p^netrer chez 
elle; son hypothese Ini apparaissant d’antant mieux 
vraiserhblable qn’elle se croyait elle-meme vietimedela 
lubricity de personnages invisibles. Je n’ignore pas qne 
la femme Am... n’a pa's systematise d’une facon anssi 
nette les idees delirantes qui hantaient son cerveau; 
mais, malgre ses reticences, ce qn’elle a6chappe devant 
l’expert, a savoir sescraintes d’etre tu6e et ses troubles 
de la sphere genital e, permettent de penser, surtont en 
les rapprochant de ce qu’elle confessait a differents 
temoins, qu’a la jalousie, invoquee ponr expliquer le 
determinisme de son acte, se sont ajoules d’autres ele¬ 
ments deiirants et qn’elle n’a pas pn se guider libre- 
ment dans la nnit dn 21 decembre. 

Mais la jalousie elle-meme, avec les caracteres deii¬ 
rants qu’elle avait revetns chez Ameiie Am..., suffirait 
amplement a faire admettre qu’une impulsion a carac- 
tere irresistible a pese sur son determinisme, bien 
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qu’elle ait pu voir ejisuite Fenonnite de ce qu'eliie avait 
fait,, sou raisounement etaut intact, et me me te ddpiorer 
on s’en defendre. Et, en effet, de quelque fa^on qu’on 
envisage son acte meurtrier, on n’aperqoit pas Finterfit 
que cette femme anrait eu a faire disparaitre son mari, 
avec leqnel elle a vecu pendant vingt ans heureuse . 
et qu’elle aimait,. comme elle Fa dit, jjusqu’au jour oil, 
s’6tant figure qu’il avait des relations aVec d’antres 
femmes, la bonne harmonie cessa entre eux. Or, cette 
absence d’interet a faire mourir son. conjoint militait 
singulierement en faveur d’une impulsion morbide, 
avec an caractere d’irresistibilite, ay ant surgi sur le 
.fonds delirant qui etait alorscelui d.’Am41ie Am... Et 
cela est si vraique-personne n’a pease a Sav... que Facte 
qu’elle avait commis n’etait pas celui d’une folle, sen¬ 
timent absolument partage, d’aiileurs, par ses propres 
enfants, quisavaientleur mfere alienee depuis longtemps 
au moment de son crime, 

Mais si Amelia Am... etait bien alienee, et tout con- 
comrait a le demootrer, sa folie recevait encore nn sur- 
croit de certitude de Fetiologie de son cas, en raison de 
la lourde beredite qui pesait snr Forganisation cere¬ 
brate de cette femme. S’ii n’est pas permk, en mede- 
cine legale, quand un sujet ne presente ancun trouble 
mental positif, de sontenir qn’il est fou parce que son 
heredite vesanique est chargee, il est, au eontraire, par- 
faitement scientifique d’appuyer la demonstration de la 
folie existante de ce snjet. par les circonstances etiolo- 
giques qui la conditionnent. Or, cbez la femme Bla..., 
folle autbeutique, la folie s’expliquait. Inmineusement 
par le fait de la folie de sa mere, qui avait transmis a 
sa descendance une predisposition, maxima a devenir 
alienee, predisposition qui, snr neuf enfants, n’en avait, 
eu definitive, laisse que quatre indemnes de troubles 
mentanx. 

Et maintenant, je cro-is, en raison de toutes les consi¬ 
derations qui: precedent, avoir ete autorise a repondre a 
Monsieur le Juge destruction.,, an sujet de Finculpee, 
de la faqon suivaute ; 

1° Arnelie Am... Yeuve Bla..., etaut alienee, nejouit 
plus de ses faeultes meutales. 

2° Sa folie, d’origine bereditaire et developpee sur un 
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fonds deddbilite mentale, se caracterise par des idees de 
pers&cutiou asystematiqnes avec interpretations deli- 
rantes multiples et troubles de la sensibility genitale; 

3° Elle est notamnaent irrespousable de l’acte crimi- 
nel qui a amen6 la mort de son mari, et dont le d6ter- 
minisme a 6t6 certainement patbologiqne; 

*4° Cette femme, en raison de sa situation mentale, 
■est dangereuse pour la securite d’autrui et doit etre 
placee coamebelle dans- nn asile d’abends. 

A la suite da. d4p6fe de ces conclusions, cette femme 

fut l’objet d’un non-lieu et maintenue a l’asile jusqu'a 

son transfert dans ceTuf de son domicile de secours oil 

elle est encore. 
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LES MOYENS D’INVESTIGATION 

DE L’AUTORITE JUDICIAIRE 

SUR L’ETAT ET L’INTERNEMENT DES ALIEnES 

INEFFICACITE ET INCONVENIENT? 

Par le D1, Victor PAR41XT pere , 

Directeur-mddecin de la Maison de saute de Toulouse. 

I 

LES ENQUETES A L’lNTERNEMENT 

« Les mesures de precaution relatives a l’interrie- 

ment des abends commandent ordinairement une ente¬ 

nte, une prudence, une discretion, qui se concilient 

difficilement avec les formes judiciaires. » 

Ces paroles, qu’on potirrait qualifier de lapidaires, 

tant elles disent bien et bri&vement ce qu’elles ont a 

dire, furent prononc6es en 1837, par le ministre de 

I’lntSrieur d’alors, dans la discussion de la loi du 

30 juin 1838 sur le regime des ali6nes. Je les cite 

d’apr^s le Dr Gamier, qui les rappelait lui-m6me, 

en 1896, au Congres des alidnistes. 

Elles <§taient vraies et justes lorsqu’elles fnrent dites 

et elles eurent sans doute leur efficacitS pour faire 

attribuer a l’autorite administrative la part pr6pond<§- 
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raate que la loi de 1838 lui a donnee en tout ce qui 

concerne l’entrSe et le sejour des ali6n6s dans les 6ta- 

blissements qui leur sont sp£cianx. 

Elies ne le sont pas moins aujonrd’hni, et il serait 

6minemment desirable que nos legislateurs actuels 

fnssent a meme de les m4diter et s’en penetrer profon- 

dement, pour en faire en quelque sorte le criterium de 

la valeur des lois nouvelles qu’on se propose d’edifier 

sur la matifere. 

II est a considerer en effet que, dans la part d’inter- 

vention qui lui est faite actuellement, i’autorit6 jndi- 

ciaire n’est g’nere a m^me de remplir bien son r61e. Un 

courant d’opinion tr£s mal eclair^ pousse a aceentuer 

ce r6le davantage, et I’on pent s’attendre a ce qn’il ne 

soit pas rempli d’une maniere plus satisfaisante. 

La faute n’en est pas aux magistrats, du moins a la 

plupart d’entre eux. En ce qui me concerne, je les ai 

presque toujours vus cbercher a remplir leur mission 

en bommes sages .et prudents. Parfois, au d6but de 

leur carriere, ils se mettent en besogne avec des id£es 

preconcues et se laissent plus on moins influencer par^ 

les erreurs de l’opinion publique; ils s’imaginent que 

le bon sens de n’importe qui soffit a d6brouiller tons 

les cas d’alienation mentale et d’interneihent des 

alien6s, meme les cas les plus complexes. Mais t6t on 

tard, avec l’exp6rience, ils arrivent a mieux com- 

prendre comment doit s’exercer leur intervention. 

Neanmoins, on peut ajouter cela sans aucun esprit de 

denigrement, m6me lorsqu’ils comprennent ce qivils 

ont a faire, en g6n4ral ils ne le font pas bien. 

A quoi cela tient-il ? 

Principalement, et presque toujours, cela tient a ce 

que, dans ce qu’ils ont a faire, ils snivent .les formes 

et les moyens de procedure que leur Education profes- 

sionnelle, les regies d'action de leur profession leur 
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indiquent de suivre; ils obeissent inconsciemment a 

leur mentalite de magistrals, ils sont essentiellement 

esclaves de ces formes, qui sont pr6cieuses dans d’autres 

cas, mais qui, avec les ali6n6s et tout ce qui concerne 

P alienation mentale, sont le contraire de ce qu’il fau- 

drait. A cause de cela, ils manqnent lenr but; beureux 

encore lorsque, meme malgre leur bonne volonte, lenr 

sagesse, lenr prudence et leurs intentions, ils ne vont 

pas pr6cis6ment & l’encontre de ce but. 

On peut s’enrendre compte en examinant les diverses 

conditions dans lesquelles ils interviennent. II y a tout 

d’abord un point qui m6rite une attention serieuse, et 

qui est peut-etre celui ou Paction de l’autorite judiciaire 

arrive a des resultats les plus au reborns de ceux qui 

seraient desirables. 

II s’agit des enqu£tes: que les procureurs de la Bepu- 

blique font an moment de Pinternement d’un aliene. 

La loi du 30 join 1838 stipule, artiele 10, que Pau- 

torite administrative doit notifier, aux procureurs de la 

Bepublique des arrondissements ou sent situes les eta¬ 

blissements d’alienes, les; noms, prenoms et domicile 

de toutes personnes placees dans les etablissements de 

leur ressort. 

Landis que la meme loi dispose, article 9, que Pau- 

torite administrative, apr£s avoir refu elle-m&me, des 

directeurs desdits etablissements, notification de ces 

placements, doit faire verifier, par ua medecin de son 

choix, la realite de P alienation mentale des personnes 

ainsi internees, elle ne dit rien de ce qne peuvent ou 

doivent faire alors les procureurs de la Bfepnblique. 

Mais ceux-ci procedent immMiatement a une enqu>6te 

d’autre sorte. 

En vertu de quoi le font-ife? 
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Je n’ai pa savoir quels sont les regiements, quelles 

sent les circulaires minis t&rielles, quelles sunt les ins¬ 

tructions sup6rieures qui ont. preside a l’origine de ces 

enquefces et les out; prescrites. 

Gela imporfce pen, du reste. Ce qu’il soffit de 

constater, e’est quelles se font, que leor usage est 

g6n6ral, et qu’elles concernent anssi bier* les alienes 

places directement par leurs families dans les asiles 

publics d’alienes que ceux qui sont places dans les 4ta- 

blissements prives. Tons ceux qui sent faniiliers avec 

Fadministration des asiles d’alfones, quels qu’ils soient, 

connaissent ces enqifotes. et comment on y precede. 

Le proeureur de la Republiqne, aussitdt averti 

par Fautorite administrative, lance, dans le lieu du 

domicile de la personae internee, line cireulaire soi- 

disant confidentielle (on verra comment elle l’est), qui 

comporte les questions saivantes : 

<t 1° Quel est Fetat. civil exact de la personae placee 

dans Fetablissement ? 

&. 2* Quelle est sa situation de famille et de fortune 

mobilfore. et immobffiere? 

« 3® Sa folie est-elle certaine? 

« 4° Quelles sont les ciraonstances qui caracterisent 

cette folie? 

« 5° Sonp<jonne-t-on nne sequestration arbitraire ? 

c 6° Y a-t-il opportunity, vn la situation de fortune, 

de Bommer uai administrates provisoire ? » 

Prises en elles-memes, ces questions n’ont rien d’irra- 

tionnel. Mais elles le deviennent cependant, a un haut 

degr6, taut par la maniere meme dout elles sont pushes 

que par les moyens employes pour y obtenir des 

r&panses. 

^ Ces moyens sont aussi mauvais que possible; il serait 

difficile d’en imaginer de plus mauvais et de plus sus- 

ceptiMes d’etre pr6judieiables k ceux qu’ils eoncernent; 
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ils sont manvais en eux-m&mes, et mauvais par les 

proc6d£s a l’aide desquels ils soot mis en oeuvre. D’une 

mani&re g6n6rale, on pent, & cause de cela, dire des 

enqugtes dont ils sont la base, qu’elles sont inutiles, 

inopportunes, malfaisantes. Les qualifier de cette sorte 

n’est rien exagSrer. On le reconnaitra en les examinant 

en elles-m§mes et dans leur fonctionnement. 

En elles-m6mes d’abord. 

Le formulaire que nous avons reprodnit donne lieu a 

de graves critiques. 

Son premier tort, non le moindre, est d’employer le 

mot folie. Ce mot, dans le langage usuel, a une signifi¬ 

cation 6troite, limitee, ne s’appliquant nullement a ce 

qn’ici il semblerait vouloir dire, et impliquant en lui- 

meme un sens tres d^favorable. II est presque toujours 

pris en mauvaise part dans le public; il suppose d’em- 

blee les tares familiales, 1’herMite, la deg6n6rescence ; 

il frappe d’une marque suspecte ceux a qui on l’applique, 

et, dire de quelqu’un qu’il est ou a 6te atteint de folie, 

c’est, en quelque sorte, le deconsid6rer & jamais. Tout 

autre mot vaudrait mieux, notamment celui de maladie 

mentale. Celni-ci n’est nullement pris en un sens aussi 

6troit et aussi defavorable que l’antre, et, dans le public, 

on concoit tres bien, on admet. sans difficult^ qu’une 

maladie mentale puisse 6tre purement accidentelle, 

susceptible de guMson, n’ayant, ni pour l’individu ni 

pour sa famille, le .triste sens du mot folie. Le mot 

demence, qui est pour les maladies mentales le mot 

generique du Code, n’impressionne pas non plus aussi 

mal que le mot folie. Cependant, an point de vue scien- 

tifiqne, il ne conviendrait gu6re de l’employer, parce 

qn’il donnerait lieu a des confusions d’autre genre. 

Les distinctions dont je parle ne sont nullement 

subtiles. On en trouve la preuve dans un grand nombre 
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des r^ponses faites au questionnaire de l’enquete. Sou- 

vent il y est dit, entre autres choses, que l’individu 

mis en cause n’est nullement atteint de folie, mais qu'il 

est atteint de monomanie, et les id6es a cet 6gard 

peuvent amener dans la redaction des rSponses de v6ri- 

tables quiproquos. 

En voici un exemple entre beauconp d’autres. Je cite 

textuellement : 

« D. — La folie est-elle certaine? 

« LI. — La folie n’est pas certaine, mais il. y a 

tendance a la demence. Mme X... est atteinte de lype- 

manie. Au moral, melancolie extreme, degout pour les 

• affaires de son int^rieur, manies religienses; visites 

trfes frSquentes au cimettere, d’ou elle ne reviendrait 

pas si on n’allait pas l’y chercber. 

« D. — Circonstances qui caraet6risent la folie ? 

« R. — Au physique, grande faiblesse nerveuse, ne 

sentant pas le besoin de manger. On espere une am61ior 

ration de son etat si elle reste dans une maison de sant6 

oil elle a 6t6 placee. >> 

On aurait, par d&rision, voulu inventer ces reponses, 

y eut-on aussi bien reussi ? xlinsi, la folie n’est pas 

certaine cbez une femme qui a de la lypemanie, des 

manies religienses, qui refuse les aliments ; et cet etat, 

qui n’est pas une folie certaine, a de la tendance a, la 

demence, c’est-a-dire k l’incurabilit^ ; ce qui n’empdcbe 

pas qu’on espkre qu’elle guerira. 

J’ajoute que la malade en question guerit, et qn’elle 

prouva ainsi, de la manikre la plus sage, qu’elle n’etait 

ni folie ni d6mente. 

Un autre defaut du questionnaire est dans la formule 

de la denxikme question, relative a la situation de for¬ 

tune mobilikre et immobilikre. . 

Cette question est comprise comme s’il fallait recher- 
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eher aussi foieu la situation de fortune de la famille de 

l’aliea6 que la sierine propre. 

Assure ment, le proenreur 4e la Republique, protee- 

tenr ne de la fortune des ali6n6s internes, est tout a fait 

justifie de chercher h se Tenseigner sar tear situation 
personnelle. Mais il n’a aucun droit d’euqulter mt la 

fortune de !a famille, sur la situation pecuniaire des 

parents de Fa,li6n6. . 

Et cependaut, presque toujours, sinon toujours, les 

investigations des agents charges de l’enquete portent 

sur Fun comme sur l’autre, et parfois avec une indis¬ 

cretion extreme. Ils posent des questions d£plac4es, qui 

etonnent etm6me irritent ceux a qui on les pose. Sou- 

vent, d’aillenrs, ceux-ci font ce qu’ils ont raison de faire, 

ils n’y repondent pas du tout on donneDt des indica¬ 

tions fantaisistes. 

J’ai vn des questions posees de la sorte risquerd’avoir 

de fdnestes consequences. Je me souviens, notamment, 

qne le p&re d’un jenne homme qui m’avait £te confix, 

leqnel p&re etait petit commer^ant a lacampagne, 

m’arriva an jonr tout £mu et tres malheurenx. Deux 

bo ns gendarmes, revetns de lenrs uniformes, et agis- 

saut,-eomme disent terns proees-veribanx, par ordre de 

lenrs chefs, etaient alles chez ini, dans son magasin, 

procedera 1’enquete, Ils y avaient precede avee une indis¬ 

cretion aussi inconsciente, sans donte, qne deplacee, ieu 

presence de plusienrs clients venns aux provisions. Us 

avaient hareele cet homme de questions sur F6tat de 

ses affaires. Or, a ce moment, il etait dans ran1 phase 

critique. Son commerce allait bien, mais il avait besoki 

de credit et de confiance,. grace a quoi il se tiremit 

d’affaire. La-dessus, les langues dn pays se mettent a 

marcherdes bruits de faillite n’avaient pas tarfld 

a courir sur le compte de cet homme, et Fom allait 

meme jusqn’a dire que, si les gendarmes etaient venns, 
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c’esfc qn’il s’agissait peut-etre de f'aillite fraudulense. II 

etait ^perdu, fe l’engageai a aller immediatement parler 

de 1 affaire au procureur de la Bepublique, qui n’ent pas 

de peine a compreadre la iaute eommise. II se hata 

d’intervenir, et fit donner aux boas gendarmes eux- 

m§mes la mission de couper court a tous les bruits 

facheux que lear intervention imprudente et lenrs ques¬ 

tions indiscretes avaient fait naitre. 

Cette question, eomme anssi La demiere, relative a 

I’opportunite de nommer na administrates* provisoire, 

out toates deux un autre meme del'aut, c’est que, pour 

le moment oil elles so at posees, elles sont, -dans la gene¬ 

rality des cas, absolament inoppartanes. 

Lorsqu’il s’agit d’alienes dont l’internement se pro- 

Ion ge, on pour lesquels d’emblee on peat prevoir que 

rinternement sera long, dans un certain nombre de ces. 

cas, et je ne crais pas, quant a moi, que ces cas soient 

les plus nambreux, ces deux questions doivent se poser. 

Mais si l’on considere que la plupart des individns 

confies aux etablissemeats d’alienes n’y resterout que 

pen de temps, paree que ban nombre d’entre eux gne- 

rissent on s’ameliorent assez vite, et qne, meme dans 

4e cas d’ineurabilite, leurs families se decident sonvent 

a les reprendre au bout d’an court sejour, pourquoi done 

enqueter si vite sur la situation de. fortune de ces indi- 

vidus et songer a leur faire donner un administratenr 

dont la fonctiou doit cesser spontan^ment an jonr de la 

sortie? 

Gala montre p^remptoirement que les questions sont 

intempestives. 

Faut-il ajouter que, dans certains cas, les apprecia¬ 

tions formulees dans l’enquete sont de veritables absur¬ 

dity. J’ai vu qu’on y parlait de donner un administra- 

teur provisoire a des femmes en puissance de mari, tout 

en ajontant aussi a l’occasion qne e’est le mari qui 
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ponrraifc biea etre nomme ad minis fcrateur, alors que, de 

par la loi, il Test g6n6ralement de droit des biens de sa 

femme; j’ai vu aussi qu’on parlait de dormer un admi- 

nistrateur provisoire k des eufants encore k la charge de 

leurs parents, et n’ayant par enx-m^mes ancune fortune. 

La question ou Ton demande si on souptjonne une 

sequestration arbitraire est-elle bien utile a cote decelle 

oh l’on demande si la folie de l’interne est certaine? 

Si, en eifet, cette folie est certaine, il ne peut s’agir 

de sequestration arbitraire; si elle n’est pas certaine, 

alors l’antorite judiciaire a une indication suffisaute 

pour intervenir directement d’autre manikre et eiucider 

la situation. 

Il est vrai que, pour certaines gens, le eorollaire peut 

ne pas exister. Ainsi, dans cette meme enquete que je 

citais tout a l’heure, apres avoir dit que la folie n’etait 

par certaine, on ajontait : « On ne soupconne nullement 

une sequestration arbitraire. » 

Mais pour les personnes mieux avisees, les troisieme 

et quatrikme questions du questionnaire donnent impli- 

citement la reponse a la cinquieme question. 

De quelque c6te qu’on le prenne, ce questionnaire est 

done mal fait. 11 ne faut pas craindre de dire et de 

repeter qu’il est par lui-meme absurde, intempestif, 

suranne, tout en etant, dans ses effets, dangereux et 

malfaisant. 

D’aiitres dangers, d’autres inconvenients, de vraies 

absurdites naissent de la maniere dont les enquetes sont 

faites et de ceuxk qui elles sont confiees. 

Yoici, suivant les circonstances, comment les choses 

se passent : 

Si le malade mis en traitement dans l’etablissement 

d’alienes est citadin, le questionnaire est adresse an 
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commissaire de la ville oa de l’arrondissement urbain oil 

se trouve la demeure dn malade. 

Dans quelques cas, qui ne sont pas, je crois, les pins 

habituels, le commissaire convoque a son bnrean la per¬ 

sonae qui a demande le placement. Ce procydy serait 

peut-etre celni qni donnerait lieu an moindre nombre 

d’inconvenients et de dangers et qui, notamment, par- 

viendrait le plus ais6meat a obtenir que l’enquyte fdt 

vraiment confidential e et discrete. 

Mais que se produit-il alors ? La personae convoqu6e 

arrive an bureau du commissaire a l’benre qni lui a ete 

indiquee; elle y fait une station plus ou moins longue, 

parfois en compagnie d’individus dont la promiscuity 

n’est rien de moins qu’agreable. Elle attend, soit parce 

que le commissaire n’arrive quelongtemps apr£s l’beure 

qn’il a lui-meme assignee, soit parce qu’il commence 

par faire d’autres besognes qu’il considere comme plus 

urgentes ; heureux.encore si, apres une attente prolou- 

g^e, la personne eonvoqnee n’est pas invitee revenir un 

autre jour. II arrive d’ailleurs que le commissaire fasse 

questionner cette personne par son secretaire ou par un 

agent quelconque, an lieu de la questionner lui-myme; 

et alors, foin de la discretion, de cette discretion qui 

etait la seule justification de cette maniere de proceder. 

Du reste, qu'il soit fait par le commissaire lui-myme 

ou par un deses agents, l’interrogatoire prend lamyme 

allure que celui d’un vagabond arryty sur la voie publi- 

que. Quand ce sont des femmes qui sont ainsi convo- 

quees, il leur arrive d’ytre bumiliees, bonteuses, et pour 

ainsi dire suffoquyes de la maniyre dont les choses se 

passent. 

Si le commissaire ne convoque pas a son bureau, ii 

envoie un agent faire l’enquete an domicile ou aux alen- 

tours du domicile de la personne internye. Si cet agent 

est poli, disoret, circonspect, assez bien elev4 (il y en a 

Ann. med.-ksych., 10e serie, t. IV. Octobre-Novembre 1913. 7. 26 
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qui le sont), les choses peuvent se passer de maniere 

convenable. Mais trop sonvent il n’en est pas ainsi ; 

]’agent est aussi maladroit que mal elev£, aussi gros- 

sier qn’indiflKrent, aussi indiscret qu’ihcorrvenant. An 

lieu de- s’adresser a la famille m6me dn malade, il 

s’adresse an concierge, anx gens dn voisinage, et pro- 

voque des commerages de toute sorte, tout en ne 

recueillant que des renseignements inexacts on des in¬ 

dications insuffisantes. Il proc&de eomme il ferait pour 

une affaire de d^lit. Il s’en rencontre qui vont jusqn’&, la 

gonjaterie. Un jour, une dame qui m’avait confix son 

mari atteint de paralysie generale, et qui l’avait fait 

avec le regret sincere de ne pas pouvoir le soigner elle- 

m£me, m’arrive tout eplorfe. L’agent enqueteur qui 

s’6tait plisente chez elle Ini avait parleen gouaillant, et 

Ini avait dit crument que si elle s’etait separee-de son 

mari, c’Stait pent-etre pour faire la noce a l’aise. Plainte 

an procurenrde la Eepublique. L’agent fat r6voqu6 ; ee 

n’6tait que justice, et encore le cbltiment etait-il au- 

dessous de ce qn’il aurait bien du etre. Mais combien 

d?autres auraient du etre punis, qui ne Font pas et 

quieependant n’avaient procede de mani^re gnere moins 

inconvenante ! 

Lorsque le malade habite la campagme, les choses se 

passent habituellement de maniere un peu< pins com- 

plexe. Le Parquet envoie son questionnaire au juge de 

paix du canton de la residence de l’aliene. Si les parents 

de celui-ci ont leur demeure voisine, il arrive qnelqne- 

fois que c’est le jnge de paix lui-meme qui r6unit les 

elements de i-eponse, et, dans ce eas, mais non toqjours, 

car il y a partout des. maladroits ou des malveillants, 

l’enquete a des chances d’etre vraiment confidentielle 

et discrete. Mais le plus souvent le jnge de paix laisse 

le soin d’agir a son greffier, leqUel a son tour passe la 

besogne a un clerc quelconqne. - 



DE ■E.’aTTTORItG JUDI'CIAIRE 403 

Silafamiile du malade lie demeure pas dans la m§me 

commune que le juge de paix, eelui-ei transmet Je 

questionnaire, tantdb au maire de la coni inane, agissant 

eomme officier de police judiciaire, tantdt a la gendar¬ 

merie du lien, et e*est alors qne les bens gendarmes re- 

vetus de leur unifbrme, eomme nous les avons vus faire 

dans le cas qne j’ai city tout a l’heure, se mettent 

solennellement en campagne, eveillant par leur seule 

presence une curiosity indiscrete et malsaine, eapables 

d’aillenrs de faire des gaffes par eux-memes. 

Quel les ga rarities de competence, de prudence, de 

perspicacity, de reserve et de discretion pent-on atten- 

dre de la pi upart des in-termed iaires ? (Test par enx prin- 

cipalement qu’eclatent dans toute leur lumiere les 

inconvenients et les dangers des enqu^tes en question. 

Lesnns les font a la l^gere, y mettant n’importequoi. 

(3eux qui agissent ainsi sont presque les- moins malfai- 

sants etles moins dangereux. 'J’ai vu' des reponses ainsi 

faites qui etaient redigees de la maniere la plus mer- 

veillensement fantaisiste, eomme si leurs auteurs eus- 

sent voulu se moquer de la besogne qn’on leur avait 

demandee, a moins qu’ils ne fussent des ignorants ou 

des imb6ciles et qne leur fantaisie ne fut dne a leur 

ignorance ou a leur imbeeillite. Je sais une enqu^te ou 

tout ee qn’on disait s.emblait s’appliqner'a un voisin du 

malade. et non au malade lui-meme. 

D’autres les font, nous l’avons deja remarque, eomme 

ils feraient des enquetes relatives a des dyiinquants, des 

vagabonds, et cboquent profondement ceux a qui ils 

s’adressent. Parfois aussi ees intermydiaires mettent 

leur mission a profit pour vexer ceux dont ils s’occu- 

pent, pour assouvir des sentiments d’animosity centre 

les person-nes en cause; ils se complaisent a ytaler ee 

qu’ils font et a en dynatnrer la portee. 

II n’y a pas bien longtemps j’ai vu ainsi se produire 
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un fait des plus deplorables. 11 avait falluinterner deux 

6poux, le mari d6bile, 4 id6es d’indignite, qui se 

croyait ruin6, et 6tait port6 an suicide ; la femme per¬ 

verse, a id6es de persecution, encore plus pers6cutrice 

que pers6cut6e. Elle s’appliquait entre autres choses a 

entretenir son mari dans ses id6es de suicide. Ge fut le 

maire de leur commune qui fut charge de l’enqu^te. II 

6tait en mauvaises relations politiques avec le gendre 

de ces malades. L’occasion lui parut bonne d’etre nuisible 

a celui-ci. II convoqua de manure ostensible chez lui 

les habitants du village, et quand ceux-ci furent r6unis 

il se complut a leur poser, en presence les uns des autres* 

des questions insidieuses, etrangeres m£me a ce qu’il 

avait a rechercher, et tendant a mettre le dit gendre en 

mauvaise posture. Sa tentative, il est vrai, n’ent pas le 

resultat qu’il avait cherche. On trouva son proc6d6 

odieux : l’indignation contre lui fut le sentiment qui 

domina chez presque tout le monde. Mais le scandale 

fut tel que l’interess6 crut de son devoir d’adresser une 

plainte a l’autorite comp6tente. Le procureur general fit 

lAprimander serieusement cet individu, qui eut m6rite 

autre chose que des r£primandes. 

Ainsi, de quel que manure qu’elles 'soient faites, s6- 

rieuses ou futiles, discretes ou indiscretes, ces enquetes 

risquent pour la plupart d’etre nuisibles et malfai- 

santes. 

Les inconvenients, les dangers, la malfaisance que 

nous venous de constater se r6sument en quelque sorte 

dans un mal qui leur est commun a toutes : c’est qu’el¬ 

les violent gravement la discretion, disons meme le 

secret, que commandent toutes maladies, quelles qu’elles 

soient. Ici nous voyons se justifier pleinement les pa¬ 

roles que le ministre de l’lnt&rieur pronongait dans la 

discussion de la loi de 1838. Les ali6n<§s et leurs famil- 



de l’autoritjG: JUDICIAIRE 405 

les ont droit, aussi bien que n’importe quels autres ma- 

lades, a ce qu’ou ne divulgue pas inconsid6r6ment leur 

maladie; a ce que, par cette divulgation, on n’aggrave 

pas leur infortune. Le medecin, au regard des malades 

dont il a eu a s’occuper, est tenu au secret profes- 

sionnel, et cette obligation est pour lui un des plus 

importants de ses devoirs. Mais belle affaire, en v6rite, 

si en dehors de lui nul n’y est tenu ! Les enqufites ju- 

diciaires peuvent s’en donner a l’aise ! Singuliere incon¬ 

sequence ! 

La divulgation ainsi faite est d’autant plus coupable, 

que les erreurs et les prejuges en mati&re d’alienation 

mentale sont encore multiples et profonds. Et cepen- 

dant les progres de nos connaissances ne nous font-ils pas 

reconnaitre aujourd’hui que les cas sont nombreux, des 

maladies mentales etrang&res a toute hSredite, a toute 

influence familiale, qui sont absolument transitoires,qui 

peuvent gu£rir sans amoindrir l’individu et qui ne l’em- 

pechent pas, apres sa guerison, de reprendre normale- 

ment sa place dans la society, tout comme s’il n’avait 

eu qu’une fluxion de poitrine, et de remplir convenable- 

ment ses devoirs sociaux ? 

Parce qu’il aura fallu, a cause de la gravite et de la 

nature des manifestations de la maladie, placer dans un 

etablissement special, asile public ou asile prive, ces 

malades qui n’auraient pu 6tre soignes utilement ail- 

leurs, ni ^tre gardes ailleurs, faut-il done qu’on ait le 

droit de donner plus de publicity a leur infortune ? 

Quel que soit lelieu ou ils sont soignes, leur maladie 

est partout la m§me; elle n’a ni d’autres consequences, 

ni d’autres effets, ni d’autre nature. Dans leur inter§t, 

dans l’interet de leur maladie, il faut que partout un 

voile discret enveloppe leur infortune. On a done bien 

le droit de crier haro sur des precedes qui risquent d’y 

porter prejudice. 
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Si, malgre qu’elles soient nuisibles., ces enquetes 

etaient vraiment utiles, cela pourrait plaider nu pen eu 

leur .faveur. Mais, non, elles ne sont pas utiles, cela est 

certain. 

Les magistrate qui les font faire n’en tieneent, la 

plupart, aueun compte, et j’en ai su pins d’un qui n’en 

prenait pas me me connaissauce. On les fait par habi¬ 

tude. 

La lettre que la Prefecture envoie au Parquet pour 

informer celni-ci du placement -d’uu malade les d6~ 

clanche automatiquementelles vont, elle d.evienuent 

ce qu’elies peuvent, se comportant comme nous l’avons 

va, et quand elles reviennent on les classe pour n’y 

plus penser jamais et sans en faire itat. 

II m’est arrive plus d’nne fois jadis de chercher a 

avoir par elles des renseignements sur des ma lades qui 

m’avaient etc eo tabes -et dont il eut ete important pour 

moi de connaltre les fails etgestes avant leur interne- 

ment ; de ces. malades qui, une fois internes secalmentet 

paraissent devenir plus sages on pour mieux dire moins 

insenses, capables de faire illusion , que leur famille 

me disait avoir fait du scandale et commis eu public 

des actes nuisibles ; j’anrais 6fee Men aise de contrdler 

par les enqu&tes ces 4-ires de la famille. Au Parquet 

de Toulouse, oil j’ai toujours trouvepour.cela.bon accueil, 

on s’ing^niait a me les procurer. Ce n’etait pas toujours 

facile, parce qu’on ne savait plus oh on les avait mises 

et qu’on ne se rappel ait plus leur contenu; et qnand on 

me les' remettait, il m’etait aise de constater leur vide 

et leur insufh sance.. Je me souviens que dans l’une d’elles 

le bureau de police quil’avait etablie n’avait .pn,disait-il, 

se procurer .aucun renseignement certain .sur la .per— 

sonne en question, alors qne cAtait -precisement sur un 

rapport emanedece mSme bureau que TautoriM admi¬ 

nistrative etait intervenue, obligeant la famille a .inter- 
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ner volontairement cette personne, que sans cela on au- 
rait fait interner d’ office. 

Si nombre de magistrals ne tiennent pas compte de 

ces enquetes, c’est qu’ils savent fort bien qu’elles sont 

mal faites, et qu’elles ne peuvent les! renseigner utile- 

ment. II m’est arrive sou vent, et il m’arrive encore, 

que le Parquet de Toulouse me communique celles 

qui eoncernent des malades places cbez moi, pour 

que je les mette au point, que je puisse les rectifier 

ou les completer. Et je suppose qu’il doit en gtre de 

mbme a l’egard de tous les autres etablissements, publics 

ou prives. 

Je me suis demande bien des fois comment il se fait 

que ces enquires dont l’inutilite est notoire et dont la 

malfaisance est certaine, puissent subsister encore 

aujourd'hui. J’en ai parle maintes fois a qui de droit, et 

n’ai jamais obtenu response satisfaisante. Ensomme,.il 

semble qu’on continne.de les faire parce que c’est Thabi¬ 

tude, parce qu’en matiere administrative les habitudes 

sont sacro-saintes, et que personne n’a le souci de 

prendre Tinitiative de les changer. Peu importent les 

deviations qu’elles ont pu subir, les modifications d’op- 

portunite que le temps leiir impose. Elies subsistent 

parce qu’elles sont. Tin jour une circulaire ministerielle 

les a prescrites, et tant qu’une autre circulaire egaler 

ment ministerielle ne les aura pas supprimbes, elles 

subsisteront j usque dans les ages les plus loin tains. Tel 

le faetionnaire qui, suivant la legende, etait renonvele 

depnis vingt ans aupres d’nn banc dont on avait vonlu 

proteger la peinture fraiche et qu’on y renouvelait tou- 

jburs, faute d’ordre contraire, avec la me me consigne, 

bien que la peinture se fut spontanbment defraichie. 

Il est incontestable queTautorite judiciaire, ayanta 

remplir une mission de surveillance sur les atienes 
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internes et de protection sur lenr fortune personnels, 

doit prendre des moyens propres k l’accomplissement de 

cette mission, et chercher des renseignements utiles. 

Mais elle pourrait fort bien se renseigner d’autre 

manikre. 

Ponr qu’elle fdt renseign6e sur l’opportunit6 de l’in- 

ternement et sur la r6alit6 de l’existence d’nne maladie 

mentale, n’y aurait-il pas un moyen bien simple, du 

moins en ce qui concerne les 6tablissements priv6s? 

C’estque le mOmem^decin qui, aux termes de Particle 9 

de laloi du 30 juin 1838, doit renseigner l’autorite admi¬ 

nistrative, renseigne en meme temps l’autorit6 judi- 

ciaire. Le recours a un m6decin, examinant directement 

la personne presum6e atteinte de maladie mentale, 

n’est-il pas le moyen le plus direct d’une bonne consta- 

tation ? II est vraiment bizarre de voir que l’autorite 

jndiciaire s’adresse pour cela a des gens qui n’y ont 

ancune competence et qui ne parlent que par oui-dire; 

Elle se comporte en cela avec autant de singularity, en 

verity, que le ferait le m£decin qui, pour constater 

Fexistence d’une maladie pulmonaire on d’nne entorse, 

ausculterait non le malade, mais un voisin, et examine- 

rait n’importe quel pied au lieu du pied malade. 

Quant a ce qui est de l’intervention de Fautorite judi- 

ciaire pour la protection des biens des alienes et la sur¬ 

veillance de leur fortune, il y a ici des distinctions 

importaUtes a faire. 

D’abord ce n’est pas au moment ou une maladie 

commence, et avant de savoir si elle ne sera pasbientdt 

guerie ou amelior4e, qu’il convient d’introduire des tiers 

dans les affaires du malade ; cette intervention prema¬ 

ture peut avoir des inconvenients reels. Pourquoi ne 

songe-t-on pas a faire de m6me au d6but d’une ftevre 

typboide, par exemple? Et cependant il y a des fievres 

typhoides dont les effets d’epuisement durent des mois. 
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D’autre part, pourquoi parler d’administrateur pro¬ 

visoire lorsqu’il y a auprfcs des malades des parents tres 

proches, pere, mfere, mari on femme, voire meme, d’une 

manure generate, des enfants qni mienx que personne 

sanraient prendre des int6r§ts qui leur sont chers a 

enx-memes. 

All! lorsqne la maladie est de longne duree, qne la 

garrison est improbable, impossible, qne l’internement.-, 

ponr des motifs divers, doit se prolonger indyfiniment, 

c’est antre chose. II pent convenir qn’alors l’autorite 

judiciaire prenne tonjonrs connaissance complete de la 

situation, etfasse ponrvoir a tons les elements de protec¬ 

tion utiles. Mais encore fant-il meme alors tenir compte 

des proches parents qni penvent 6tre les meilleurs pro- 

tecteurs des biens et de la personne de lenrs malades. 

Si les m^decins des ytablissements d’ali^nes, tant 

publics qne priv6s, n’etaient point presque toujours 

frappes a, priori d’une suspicion telle qu’on ne veut 

recourir a leurs informations que tout a fait en fin de 

cause, ne seraient-ils pas, sur bien des points de ce 

genre, les meilleurs auxiliaires ? An bout de peu de 

temps ils connaissent les families des malades et la 

situation de ceux-ci. Ils voient comment les choses se 

passent et ils sont suffisamment re&seign&s dans la 

plupart des cas ponr donner a qui de droit des indica¬ 

tions utiles. 

Il.m’est arrive ainsi plus d’une fois de signaler an 

Parquet de Toulouse les cas qui devaient attirer son 

attention : ici, necessity d’une interdiction, opportunity 

de la nomination d’un administrateur provisoire ; quel- 

quefois, quoique trfes rarement, utility de la nomination 

d’un curateur; dans quelques cas, enfin, mauvaise ges- 

tion d’nn administrateur provisoire ou d’un tuteur. 

Mais ce n’est pas le lieu d’insister sur ces divers 

points et de les examiner en detail; cela nous entralne- 
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rait hors de notre sujet. Je devais eependant les indi- 

quer pour montrer riuopportunit6 -habitual le, dans les 

enquhtes, de damander„.dks le principe d’un iafcernemeot, 

s’il convient de dormer a i’internb un administrateur 

proviso] re. 

Tout ce qne nous avons vn, peut se resumer ea pea 

de-mots: les euquetes que 1’,autorite judiciaire fait faire 

au moment de I’internement des ali6aes sont in utiles, 

intempestives, malfaisantes ; il importerait de les sap- 

primer et d’y supplier d’autre maniere. 

Ne eouviendrait-il pas qae les associations de mede- 

cias alienistes, tant des m6decms d’asiles publics quse 

des medecins d’asiles prives, prissent la chose ea maim 

et reunisseat dears efforts pour obtenir, des antorit.es 

eompeteates, ua acte qni est tout eatier dans l’intbret 

des malades dont nous avons tons le principal souci ? 

•Ges enqubtes ne soat nullemeat prescrites par laloL 

Une simple circulaire suffirait pour les supprimarefc 

pour btablir de meilleurs moyens d’iafbrmation. 

(A suivre.) ; 
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^residence de 31- SEMELAIGaJE, president. 

Lecture et adoption dn.proefes-verfoal -de la seance 
precSdente. 

MM. Dapouy et Raynean, membres correspondants, 
assistant a la stance, o 

Correspondance et presentation cl’ ouvrages. 

La eorrespondanee mannscrite coin pr end 

1° Une lettre de M. Laignel-Lavastine, qni remercie 
la Societe de i’avoir nomme membre titulaire; 

i2° l)es lettres de MM. Lerat, Voivenel, quiremereient 
la Societede les avoir nommes membres cor res pendants; 

3° Une lettre de M. Dario Valtorta, medc-cin dn 
manieome provincial de Cdme (Italie), qni deinande a 
faire partie de la Societe en qualite de membre associe 
etranger. — Commission : MM. Ohaslan, Ritti et 
Arm ad, rapporteur. 

La correspondai tee imprimee conaprend : 

1° Les troubles du mou/oement dans la demencepre- 
boce, par M. Lncieii Lagriffe; 

2° Les maladies paranoides'. Contribution a la connais- 
nance des tumeurs du thalamus, par M. Erwin 
Strausky ; 

3° Annales de la Societe de Psychiatrie, de neurologic, 
et de medecine legale de Buenos-Ayres, pour LaunSe 
1912, -offert par son president, M. Domingo Cabred; 

40 U Enfance anormale, nmneros de juillet, aout et 
septembre 1913. 
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La revision de la loi sur les alienes au Senat. Nomina- - 
tion d’une commission. 

M. le President rappelle (pie la Society a jadis 
nomme line commission chargee d’etndier le projet de 
revision de la loi du 30 juin 1838, presente a la Cliambre 
des Deputes. Cette commission n’a pas abouti. Voilala 
revision de cette loi qui va etre discutee prochainement 
an Senat ; le rapport de M. le senateur Paul Strauss 
a ete imprime et distribue. La Society ne pense-t-elle 
pas qu’il serait de son devoir d’ouvrir un debat sur ce 
projet ? N’y aurait-il pas lieu de nommer une commis¬ 
sion qui, dans un bref delai, d4poserait son rapport ? 

Apres un court debat, auqnel prennent part plusieurs 
membres presents, la Societe decide de nommer une 
commission compos6e de MM. Arnaud, Ballet, Briand, 
Colin, Fillassier, Marchand et Yallon, chargee d’etu- 
dier la question de la revision de la loi sur les alienes, 
telle qn’elle a ete posee par la Commission du Senat. 

Les delires de jalousie. Essai de classification. Valeur 
comparee des interpretations et des hallucinations 
dans la genese de ces delires, 

par MM. Georges Demay et Lucien Libert. 

L’int4ressante communication de M. Beaussart, faite 
a la seance du 30 join dernier, nous a engages a pre¬ 
senter a notre tour quelques considerations sur les 
delires de jalousie. Notre intention n’est pas d’envisager 
la question dans son ensemble, de passer en revue 
l’id£e de jalousie au cours des differeDtes psychoses.. 
Nous laisserons entierement de c6t6 les cas oh les id£es 
delirantes de jalousie, fugaces, mobiles, ne sont que 
l’616ment accessoire d’un complexus symptomatique. 
Nous nous en tiendrons aux cas ou, par leur persistance, 
leur dur6e, leur importance, elles constituent lAl&nent 
essentiel d’un delire systematise. Afin de ne pas sur- 
charger outre mesure ce memoire, nous avons reduit le 
plus possible la part des observations, mais chacun des 
faitsque nous avamjons estappuyesur desexemples que 
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nous publierons in extenso dans un travail ulterienr. 
Une premiere distinction s’impose. Tantot- les id6es 

delirantes de jalousie, quoiqne paraissant bien systema- 
tis6es, affectent nne Evolution aigne et sont symptoma- 
tiques d’une psychose dont les signes pathognomoniques 
s’affirment plus on moms vite, tantdt il s’agit de delires 
a evolution cbroniqne. Examinons successivement ces 
deux ordres de faits. 

A. Delires de jalousie symptomatiques. — La 
plnpart de ces delires sont a base d’interpretations, et 
rentrent par suite dans les Psychoses interpretatives 
aigues symptomatiques etudiees par l’un de nous avec 
le Dr Serienx dans nn rapport pr6sente au Congres de 
Gand (1). Les auteurs, dans ce travail, montrent, entre 
autres faits, qu’un veritable syndrome interpretatif pent 
apparaltre au cours de toutes les psychoses et leur don- 
ner un aspect si particulier que le diagnostic se pose avec 
le delire d’interpretation. II s’agit alors d’un etat plus 
on moins durable, ou l’eclipse du sens critique est due 
a un etat- de confusion ou encore a l’affaiblissement 
intellectuel. O’est ce syndrome interpretatif qui pent 
rev^tir la forme d’un delire de jalousie dans beaucoup 
de psychoses. Hous l’envisageons ici chez trois catego¬ 
ries de malades : les alcooliques, les s6niles, les inter- 
mi ttents. 

1° Delire interpretatif de jalousie des alcooliques. 
L’existence d’un delire alcoolique de jalousie est un fait 
bien connu et que nous n’avons pas la pretention de 
decouvrir apres tant d’autres. Mais ce qui nous parait 
remarquable, c’est que, dans l’aleoolisme, psychose 
toxique, oupar consequent les hallucinations devraient 
etre toujours au premier plan, il puisse exister un delire 
de jalousie base uniquemeut sur des interpretations 
delirantes. C’est la un point qui a ete bien mis en 
lumiere par M. Mignot et qui nous indiqne deja— ce 
que nous verrons encore plus nettement en etudiant les 
delires essentiels de jalousie — que le delire jaloux est 
conditionne par des interpretations bien plus que par 

(1) Serieux et Libert. Les Psychoses interpretatives aigues symp¬ 
tomatiques. Eapport au IIIe Congres international de neurologie 
et de psychiatrie. Gand, 20-26 aoftt 1913. 
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des troubles sensoriels.« Tandis que, dans la plupart d’es 
d&ires de persecution alcooliques',; dit M. Mignot (1), 
Ites phenombnes hallncinatoires contribnent pour la 
plus grande part a la production des idSes mor bides, 
dans le delire de jalousie ils sont aeeessoires et les 
conceptions dblirantes ont pour origine de fausses inter¬ 
pretations. C’est un. type parfait de psychoses a base 
d’interpretations delirantes decrites par S6rieux et 
G/apgras. 

« An coors de Falcoolisme clironiqne, des id£es de 
jalousie penvent acqu6rir un grand dbveloppement et 
s’orgamiser alors en un delire systematise a base d’in- 
terpretations. Les menages d’alcooliques sont sou-vent 
des unis par suite de la paresse et d!e la brutalite du 
mari; il arrive que la femme repousse le coit on le 
subisse avec deplaisir ; le buveur ne tarde pas a remar- 
quer cette froideur, et il l'attribue a des idbes coupables. 
Des lors, son attention se fixe sut ce point : les bvene- 
ments journaliers les plus insignifiants et les plus con- 
trad ictoi res servent a coufirmer Fetat morbide : si la 
femme sort, elle va chez son amant: reste-t-eile a. la 
maison, elle a donne nn rendez-vons; soigne-t-elle sa 
toilette, elle cherche a plaire anx etrangers ; se neglige- 
t-elle, elle vent degouter son mari. Des illusions nom- 
breuses facilitent les interpretations : nn malade 
reeonnaissait sur le plancher les traces des orgies qui 
se faisaient chez lui, nn autre s?assurait de visu de 
F4tat des organes genitaux de sa femme, trouvait le 
vagin elargi et prenait pour du sperme des taches de 
leucorrhOe, etc. » 

Dans ce Cas, le diagnostic se fait par la eonstatation 
des signes de Fintoxication ethyliqne. B'ouvent d’ail- 
leurs, selon la remarque de M. Mignot, on trouve dans 
les caracteres ni&mes dn delire des indications pre- 
cieuses, telle l’absurditb des conceptions dblirantes, 
traduisant Faffaiblissement intelieetuel die Falcoolisme 
ehroniqne. Mais ce n’est pas la un fait general et le 
delire de jalousie des alcooliques peat, au contraire, se 
presenter avec une apparen.ee de vraisemblance qui le 

(l)1 Tribonlet, Mathieu et Mignot. Traite dk Vailcoolisme. Paris, 
1905. Art. Psychopatholoffie de tdlcotifismepar B. Mignot, p. 313. 
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fait meconnaitre de 1’entourage et me roe des tribnnanx. 
Un caractere qni parait special au delire de jalousie 

ulcooliqne, dans les formes subaigues, c’est qne ce d61ire 
est susceptible de s’4cilpser pour reparaitre ensuite, 
selon le processus etudie par Legraiu (1). Remarquous 
avec Serieux et Capgras, qne par la le delire de jalousie 
alcoolique se distingue encore du delire d’interpretation 
dont la marche est continue et progressive. Voiei un 
exemple particuli^rement net de ce d£lire a eclipse : 

Obs. I (2). — J... (Edouard) entre pour la premiere fois a 
l’asile de Villejuif, service de M. Paetet, a 1’age de trente- 
neuf ans, le 16 janvier 1906. Employe aux Halles, ou il tra- 
vaille avec sa femme chez un marehand de fruits, il a journelle- 
ment l’occasion de faire des exces d’alcool et il le reeonnait 
lui-meme. Il presente d’ailleurs des symptomes subjectifs et 
-objectifs d’alcoolisme (cauchemars, tremblement dea mains), 
En aout 1905, il a eu pendant dix jours des crises epileptic 
formes q'ui s’expliquent suffisamment par des abus de vermouth 
et d’absiiithe. C’est a partir de ce moment q,u’il s’est mis 
brusquement a suspecter sa femme. Il s’est figure qu’elle etait 
la maitresse de leur patron eomrqun. Jamais il ne les a sur- 
pris; il n’a metue jamais remarque de gestes equivoques; il a 
•constate settlement que sa femme parlait souvent avec le patron 
et plaisantait avec lui. Plusieurs fois par jour, il s’elancait sur 
sa femme, la serrait violemment en lui reprochant sa eonduite. 
Il ne semblait pas hallucine, mais avait des: reves- au cours 
desquels il voyait sa femme le. tromper et quit interpretait 
ensuite. A I’asile, sous l’influeace du sevrage, le& idees deli- 
rantes s’ameliorent et J... est remis en, liberte le 31 jan¬ 
vier 1906. 

Il est interne une deuxieme fois le 13 octobre 1912, dans 
les mfimes conditions qu’en 1906. Depuis le mois de juillet, il 
etait de nouveau convaincu de I'infidelite de sa femme. L’amant 
suppose n’etait plus leur patron, mais un voisin. Pas plus que 
la premiere’ fois, la conviction de J... n’etait basee sur uu 
changement d’attitude de sa femme a son egard, ni sur des 
gestes ou des paroles qu’il aurait surpris, mais sur l’interpre- 
tation de visiles faites par sa femme a leur voisin. D’autre 
part, J... avait des cauchemars, se figurait que sa femme le 

(1) Legrain. Aes folies a eclipse, p, 108 et 112. 
(2) Nous remercions MM. Paetet, Colin et Serieux d’avoir bien 

■voulu nous autoriser a publier les observations prises dans leurs 
services. 
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quittait pendant qu’il dormait. A son entree a l’asile, J..M | 

tout en ayant une certaine conscience de son etat et en recon- 

naissant qu’il etait malade, restait persuade que sa femme 

l’avait trompe. II presentait de l’agitation nocturne, du trem- 

blement. Eapidement, les idees de jalousie s’attenuerent et 

quand J... quitta rasile,le 26 fevrier 1913, elles avaient com- 

pletement disparu. 

Troisieme internement, 10 join 1913. De nouveau, J... 

accuse sa femme de le tromper et reprend le theme de ses acces 

delirants anterieurs. Sa femme, des qu’elle le quitte, se rend 

chez un de leurs colocataires avec qui elle a des relations; 

ils echangent entre eux des signes lorsqu’ils se rencontrent. , 

L’internement est provoque par les violences de J... contre sa 

femme et contre le voisin qu’il accuse de la debaucher et qu’il 

menace quand il le trouve sur son chemin. A Yillejuif, J... 

se montre, comme precedemment, a demi conscient de son 

etat, du caractere morbide de sa jalousie, mais il ne peut, de- 

clare-t-il, s’empecher de faire des scenes a sa femme parce 

qu’elle est la maitresse du voisin en question. Cette fois encore, 

les idees delirantes s’attenuent des les premieres semaines de 

l’internement. L’amelioration est telle que J... peut travailler 

le mois suivant dans un bureau de l’asile, et qu'il est mis en 

liberte le 6 septembre 1913. 

2° Delire dejalousiepresenile. — Victor Parantfils, 
dans sa these, a insists sur le d61ire de jalousie comme" 
manifestation initiale de la d6mence senile. Il en publie 
six observations, concernant toutes des malades ties 
ages (soixante-dix a quatre-vingts ans), mais sans s’at- 
tacher specialement a analyser le trouble intellectuel 
d’ou derive l’idee de jalousie des vieillards. Il admet, 
sans l’affirmer cat6goriquement, la presence de troubles 
sensoriels. « Parfois, ecrit-il, il y a des illusions, peut- 
etre meme des hallucinations de l’ouie et de la vue. » 
Cette expression dubitative laisse place a toutes reserves 
sur l'existence d’hallucinations dans le delire de jalousie 
des vieillards. 

Ki-aepelin, on le sait, a decrit chez les vieillards un 
delire deprejudice, base.sur des interpretations fausses, 
qu’il range parmi les psychoses d’involution. 

Dans l’etudeqn’ils en ont faite (1), MUe Pascal et le 

(1) Mllele Dr Pascal et M. le Dr Courbon. Delire de prejudice 
presenile. Encephale, 1906, p. 573. 
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Dr Courbon rappellent qu’apres ua debut insidienx 
emergent peu a pea les idees de prejudice « qni pea- 
vent 6tre r6 parties en trois gronpes dist'incts, saivant qne 
le malade s’imagine eprouver da dommage, soit dans sa 
sant6, soit dans sa propri6t6, soit dans son affection 
conjugate ». La plapart de ces idees delirantes reposeat, 
a n’en pas douter, sar des interpretations exogenes oa 
endogfenes. 

Le nombre des idees de prejudice portant sur l’affec- 
tion conjugale peat les placer, parfois, au premier plan 
da tableau svmptomatique. II existe, dans ce cas, an 
veritable delire de jalousie. « Le mari frequente toutes 
les femmes qu’il peat; il fait de l’oeil par derriere son 
journal a sa voisine, echange des regards entendus 
avec les jeunes lilies qu’il rencontre, se commande une 
femme pour chacun de ses voyages, est en correspon- 
dance avec les amies de sa fille; les morceaux de billets 
trouves dans la caisse a papier sont autant de pieces a 
conviction. La femme se 16ve sans raison pendant la 
unit, soupire d’une facon bizarre, s’effraie au retour de 
son mari, perd des lettres compromettantes, etc. 

« Si les illusions et les interpretations delirantes sont 
nombreuses, les hallucinations au contraire sont rares, 
et, quand elles existent, semblent ne jouer qu’un r6le 
secoudaire. Le malade entend les menaces, les vantar- 
dises de ses rivaux, les cris de ses enfants qu’on mal- 
traite, il voit une forme sombre s’allonger pendant la 
unit contre sa porte, etc. (Pascal et Courbon). » 

On peut done rencontrer une psychose interpretative 
rev^tant la forme d’un delire de jalousie et symptoma- 
tique d’un delire de prejudice presenile. Mais le dia¬ 
gnostic est relativement facile. La psychose se recon- 
nalt aisement aux symptdmes d’affaiblissement intel- 
leetuel concomitants, aux troubles de la me moire et a 
la confusion habituelle des idees. Toutefois pour Serieux 
et Oapgras elle peut etre transitoire. Ces auteurs ont 
soigne une femme de soixante-cinq ans dont le delire 
interpretatif, trks actif pendant six mois, a complete- 
ment gn^ri. 

3° Delire de jalousie dans la folie intermittent^. — 
Les id6es de jalousie apparaissent assez frequemment 
dans la phase maniaque de la folie intermittente. Elies 

Ann. sier.-psych., 10e serie, t. 1Y. Octobre-Novembre 1913. 8.. 27 



418 80CIJSTJ5) MISMCO-PSYCHOLOGIQUE 

maaqiuent le plus souvent de coordination aiasi qne l’& 
n®it6 Itnbert. Mais elles presentent parfois une certaine 
systematisation et, dans ce cas, on pent se demander au 
deb at si on n’a pas affaire a un dilire systematise. De 
me,nae dans la phase melancolique, bien que, d’apres 
Parant, le fait soit plus rare. Le diagnostic se fera dans 
tons ces-eas surtout par revolution. Nous allons retracer 
l’histoire d’une maladechez laquellenons avons observe 
un etat interpretatif aigu, a forme de delire de jalousie, 
syinptomatique d’une folie intermittente. 

Dbs. II.—G... (Alexandrine), agee de quarante ans, enire 

le 18 avril 1912 a l’asile de Maison-Blanche dans le service de 

M. le Dr Serieux.La malade est enlant naturelle; sa mere 

est morteeu lui domiant le jour. Elle a ete elevee par une tante 

maternelle. Elle ne presente rien de particulier dans ses ante' 

cedents personnels ; elle n’a jamais ete internee; mais si l’on. en 

croit la malade elle. a eu de frequents acces d’enervement, suivis 

deperiodes de grande tristesse. II est facile de deceler chez elle 

un temperament cyclothymique., En 1909, Mme G... a d'es 

ennuis avec le proprietaire de la maison oft elle habits; elle 

devait devenir concierge de cette maison et son projet ne s’est 

pas realist. Son mari commence, a parti* de ee moment, a ne 

plus, etre gentil avec elle ; e’est que la concierge de la maison lui 

a monte la tete centre elle,. et lui a sans doate vante les char- , 

mes d’une locataire du premier etage, Mme S..., une’ femme de 

mauvaise vie. La rencontre a eu lieu dans la loge. Peu de 

temps.apres, Mme G... a des etourdissements, elle se sent lourde 

apres les repas, elle a trouye dans le couloir un papier vide sur 

lequel ily avait une etiquette rouge : sublime. Precisement. 

elle a remarque au fond de son sucrierune poudre suspecte. E’st- 

ce que son mari chercherait a l’empoisonner pour vivre avec sa 

maitresse ? Tous les soirs elle va chercher son mari a l’atelier, 

elle-devisage les ouvrieres quisortent en meme temps que 51. G. 

Din.jour elle se precipite sur l’une d’elles; elle a cru reconnaitre 

sa ri.vale. Parfois elle suit son mari dans la rue; elle se cache 

derriiere un kiosque ou derriere uue voiture pour l’epier. Pen¬ 

dant la nuit elle fouille dans ses pocbes pour tacher d’y trou- 

ver des lettres de femmes. Croyant un jour tenir la preuve de 

son infortune, elle menace son mari d’une brique, puis prend un 

grand couteau dans la cuisine pour le frapper. Le mari ne doit 

qu’a une fuite precipitee de ne pas etre blesse. Elle declare a 

son mari qu’elle le tuera et qu’elle se tuera ensuite. Elle 

assigne k concierge chez le juge de paix, car elle l’accu&e 

d’avoir detruit son interieur. La malade est alors internee. 
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A l’asile elle se montre tout d’abord excitee 5 elle a de la 
logorrhee, revient sans cesse sur les ennuis qui lui sont arrives. 
II existe chez elle un etat maniaque. 

Au bout de quelques raois elle est ealtne ; elle travaille au 

jardin de l’asile, mais elle garde toujours ses convictions deli- 

rantes. Elle croit que son mari l’a trompee avec Mme S... II a 

beaucoup maigri, dit-elle, e’est le remords de sa mauvaise 
action qui en est cause. 

Puis la malade devient deprimee et se montre partieuliere- 

ment reticente. Neanmoins. on pent savoir qu’elle continue k 

penser que son mari la trompe avec Mme S-.. II vient la vok 

moinsi frequemment que par le passe, il a par moments l’air 

absorbe, il semble, a d’autres, fatigue sans nul doute par ses 

exces veneriens. II ne serait pas etonnamt qu’il eut pour mai- 

tresses les surveillantes des' quartiers ou elle se trouve, et que 

ces dernieres lui Assent prendre du poison pour pouvoir plus 

faeilement vivre avec leur arnant. Mme G... est tres nettement 

melancolique. Elle demande qu’on lui verse enfin la dose de 

poison libera trice; elle pleure, elle gernit sans eesse, elle prefe- 

rerait Atre morte ; qu’attend-on pour la fake disparaitre? C’est 

bien sa faute. Ponrquoi n’a-t-elle pas obienu la loge? On a 

du la. discrediter aupres de son mari, insinuer qu’elle buvait, 

qu’elle volait, qu’elle n’etait pas honnete. 
Puis tousces pbenomenes s’amendent. Elle recommit qu’elle 

a ete malade, que son mari a etebon et prevoyant en la faisant 

traiter. Quant a Mme S... elle la laisse pour ce qu’elle est. Elle 

sort de l’asile, le 25 mai 1913, entierement guerie. 

B. Delires systematises de jalousie a evolution 

chroxique . — Nous envisagerous main tenant les 
delires de jalousie qu’on pourrait appeler essendels, par 
opposition aux delires symptomatiques. Victor Pa rant 
lesdivisait, en 1901, en delires dn type La-segue, delires 
secondaires et. delires raisonnants du type Fa 1 ret. 

Une semblable classification ne repond plus a la no- 
sograpbie actaelle. PrSsentement, la majorite des au- 
tenrs admettent le deinembrement des psychoses a Evo¬ 
lution systematique en delires d’interpr6tation et en 
delires liallucinatoires. Les delires de jalousie peuvent- 
ils rentrer dans Pune et l’autre de ces categories? (Test 
la question qn’on est logiquement amene a se poser, et 
a laqnelle M. Beaussart repond par l’affirmative. 

Qa’il existe an del ire de. jalousie a base, d’interpre- 
tations delirantes, celane saurait etre, a l’henre actmelle, 
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contests par personne; et le fait n’est pas pour.nous 
surprendre, si l’on considere que le jaloux est un inter- 
pretateur sans delire. L’un de nous a insiste (1) sur les 
interpretations dans les etats passionnels, et montr£ 
qu’avec ces interpretations on setrouve a la limite qui 
separe le normal du pathologique, limite qu’il parait 
impossible de preciser dans bet at actuel de la psycho¬ 
logy et de la psychiatric. La jalousie forme predse- 
ment un terme de transition. Entre la jalousie-passion 
et la jalousie-delire il est impossible de dresser une 
cloison etanche. On retrouve, chez le jaloux sans delire 
comme chez l’interpretateur deiirant, la meme obser¬ 
vation passionnee des faits et gestes de la personne 
soupgonnee, les memes procedes, souvent puerils, pour 
t&cher de ia surprendre en faute, les memes raisonne- 
ments de justification. On con<joit que, sur un terrain 
predispose, pent se constituer, par un mecanisme iden- 
tique, un delire de jalousie. Aussi bien, avaut qu’ait 
ete etablie l’autonomie du delire d’interpretation, on a 
publie de nombreuses observations de deiires de jalousie 
qU’on rangerait aujourd’hui dans ce cadre. C’est ainsi 
que la description de Bombarda (2) demontre surabon- 
damment qu’il s’agit, dans les cas analyses par lui, de 
delire ^’interpretation. II en est de meme de plusieurs 
observations rapportees par Parant. On sait enfin que 
Serieux et Oapgras (3), etudiant la nature des idees 
deiirantes dans le delire d’interpretation, distinguent 
sept types de delire, dont le delire de jalousie. « Les 
idees de jalousie s’associent souvent dans le delire d’in- 
terpretation, dedarent ces auteurs, aux idees de perse¬ 
cution, dont elles preparent parfois l’edosion. Elies 
acquierent, dans certains cas, une telle preponderance 
qu’elles donnent a, la psychose une couleur spedale... 
Les interpretations se ressemblent chez tous les 
jaloux : elles portent principalement sur les moindres 

(l1! Lucien Libert. Valeur '■emeiologique du' syndroms inter¬ 
pretation en pathologie mentale. Eneeohale, deeembce 1912. 

(2) Cite par Victor Parant. Les deiires de jalousie. Tb. de 
Paris, 1901. 

(3) P. Serieux et J. Capgras. Les folies raisonuantes. Paris, 
Alcan, 1909, p. 110. 
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gestes da conjoint soupqonne. Celai-cl a-t-il l’air fati¬ 
gue? c’est une preuve d’adultere; l’air gai? il arrive 
d’nn rendez-vous. Un regard, un mouvement des sour- 
cils, des levres oa des doigts sont aatant de signes 
rev6lateurs; de m6me, les sourires ou les pleurs. Pro- 
nonce-t-il le nom de Famant suppose ? le timbre de la 
voix ne laisse aucun donte ; le r6pete-t-il soavent? c’est 
« pour s’exercer k l’entendre en public sans rongir » • 
s’il cesse de parler, on en devine le motif. Dans la' rue, 
le jaloux. croit que les passants se moquent de Ini; on 
fait mille allusions a son malkeur; on a Fair de le 
prendre pour un mari complaisant. Certains en arrivent 
a douter de la legitimit6 de leurs enfants. Plusieurs, 
convaincus de Fiufamie de leur conjoint, s’imaginent 
qu’il chercbe a les empoisonner, a les rendre fous, a les 
faire disparaitre pour se livrer librement a la debaucbe. 

« Le plus souvent, les jaloux choisissent l’amant 
pr6tendu dans leur entourage : c’est un voisin, un ami 
ou rngnie leur frkre. Dans quelques cas, le malade n’est 
pas seulement jaloux des hommes, mais aussi des amies 
de sa femme qu’il accuse d’inversion sexuelle. Une 
femme conserve le linge de son mari comme piece a 
conviction : il porte des traces d’infamie ; aujourd’hui, 
la chemise est tach6e dans le dos : c’est done un p6de- 
raste; le lendemain, ces souillures n’existent plus : de 
passif, il est devenu actif. E-lle raconte tons les faits 
avec une precision et une minutie de details telles quelle 
fait partager son delire a sa fille (Regis). » 

L’existence d’un delire de jalousie a base d’interpr6- 
tations delirantes est done suffisamment etablie pour 
que nous nous dispensions d’y insister davantage. Par 
contre, Involution de ce delire m6rite de retenir notre 
attention. On sait que Fun des caractkres principaux du 
delire d’interpretation est la tendance a l’extension, 
au rayonnement. Le delire interpretatif de jalousie 
n’6chappe pas a cette rfegle. Mais il nous semble que 
cette extension du delire pent se faire suivant deux 
modes diff6rents. 

Tantdt les interpretations delirantes, d’abord limi- 
tees aux id6es de jalousie, rayonnent dans d’autres 
directions, priucipalement vers les idees de persecu¬ 
tion. Le malade, certes, reste un interpretatenr jaloux, 
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mais il n’est pas que eela. Son ddlire, tout d'abord 
limits aux id^es de jalousie, se g6n6ralise. Tons les 
antenrs qni out 4tudi6 le dMirede jalousie out not4 cett.e 
extension. Parant a insists particulifcrement sur le pas¬ 
sage des id4es de jalousie aux id4es de persecution. 
SSrieux et Capgras observent que, dans le d61ire d’in- 
terpi-etation, « il est exceptionnel de rencontrer uu type 
absolument pur. Generalement, deux id&es directrices 
s’associent par contraste ou par ressemblance, et il 
existe une foule de nuances an point de vue de leur 
importance rdciproque... L’idee de jalousie reste rare- 
ment iso lee; elle n’est, en general, qivune forme revalue 
par l’id6e de persecution » (1). 

Mais, a e6te de ces cas, il en est d'aut.res oil le delire 
de jalousie progresse uniquement sur le ‘terrain des 
idees de jalousie. Il y a progression., extension dans un 
sens unilateral. Le jaloux croit, an debut, quesa femme 
le trompe avee nn seul individn ; pen a pen, les amants 
de sa femme se multiplient. Il les retrouve dans les 
milieux les plus differents. A l’asile m6me, s’il est 
interne, les infirmiers, les autres malades sont les 
amants de sa femme. 

Nous donnerons ci-apres une observation, a ce point 
de vue tr.es remarquable, et montraat que le d£lire 
interpretatif do jalousie pent 6voluer sans s’accompa- 
gner d’antres idees delirantes. 

Obs. III. — H... (Jean) est ffls d’un perealcoolique, jaloux, 

brutal, qni n 4oe interne pendant quatre ans 4 l’asile d’Armen- 

tieres, on ii est ®nort. H. .. a eu neuf freres et soeurs, qni sont 

tons pins on means tares. Son frereaine est ehor&que, un autre 

frere est .aicoolique. Le malade a eutrois enfants. L’unestmort 

de convulsions a 1’age de trois mais; un autre eSt tres nerveux 

(peurs nocturnes tres vives jusqu’a Page de six ans).. 

En 1900,, a l’age de vingt-six ans, H... fait la connaissance 

d’une jeune venve, Mme '0..., qui devient sa maitresse et qu’il 

epousera buit ans plus tard. Des le debut de cette liaison, le 

caractere jaloux de H... semanifeste. Il s’imagine que sa mai¬ 

tresse le trompe, il lui fait des scenes violentes, si bien qu’elle 

le quittea plusieurs reprises pour se reeoncilier ensuite. En 1903, 

(1) Serienx et Capgras. Loco citato, p. 84. 
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H..., qui est serrurier, travaille eu Seine-et-Oise; pendant 
deux mois, il ne peat revenir chez lai que du samedi soir au 

lundi matin. Sa maitresse, croit-il, profile de son absence pour 

prendre un autre amanfc. Quand H... revient definitivement a 

Paris, il s’aper^oit que Mme C... sort souvemt pour aller, dit- 

elle, voir sa soeur. En halite, elle va retrouver son complice. 

TJ® soir, H... va au-devant de sa maitresse; de loin^ il 1’aper- 

^oit accompagnee d’ua individu, mais quand il l’a rejointe, 

l’homme s’est eclipse. H .. a beau s’emporter, faire des menaces, 

I®' C... lai affirme qu’e'lle etait seule. Une autre Ms, H... 

revient de son travail, aecompagne de sa maitresse. Un mon¬ 

sieur passe pres d’eux et fait un signe. H... se retourne 

Thomme appelait Mme 0-.. de la main. C’etait probablement le 

metne individu que preoedemraent; toutefois, H... ne peat 

1'affirmer, oar il ne l’a pas reconuu. 

Jusqu’en 1906, Mmc- C..., qui est couturiere, travaillait an 

dehors. Et... se decide a lui aclieter une machine 4 eoudre; 

ainsi, elle aura moins I’oecasion de sortir, et, par suite, de le 

tromper. Mais c’est une precaution inutile. Bientdt, H... se 

persuade qu’il est trompe sous son propre toit. O’est ainsi qu’un 

jour, Mme C..-. descend, sous pretexte de faire un achat chez 

le marchand de vins. Pendant ce temps, un honitne qui se tenait 

sur le trottoir d’en face rentre dans le couloir de la maison et 

donne surement un rendez-vous 4 Mme C... A la suite dece 

fait, H... reste pendant trois jours ©hex lui 4 faire le guet. 

Sur ces entrefaites se presente un individu qui se dit eommis 

voyageur, Il sourit 4 Mme C..., qui travaille .4 sa machine 4 

eoudre, et Mme C.». lui rend son sonrire. Cet liomme est venu 

dans le but evident de eoueher avec Mm® G... H... entre dans 

une colere vMente; brise une armoire a glace a coups de mar- 

teau; sa compagne fuit epouvantee, pour revenir quelque temps 

apres. 

En 1907, elle persuade 4 son amant de se rendre avec elle 

4 la consultation de l’asile Sainte-Anne. Elle explique au me- 

decin que son ami esttres jaloux. Le mddecin propose 4 H..., 

qui refuse, de rester quelque temps en traitement. H... emit 

que sa maitresse a voulu se debarrasser de lui pour etre plus 

libre. Les scenes de jalousie recommencent de plus belle. En 

juillet 1908, Et... met sa maitresse ala porte. 11I’avait atten- 

due 4 une station du metropolitain. Quand il rentra, G... 

etait de retour et elle lui soutint qu’elle etait bien descendue 4 

la station efi EL... I’attendait. Ce dernier est sur du contraire. 

Mme C... n’est pas sortie du metropolitain, et, pendant que 

H... 1’attendant, elle rentrait accompagnee de son amant. St... 

chasse alors sa compagne qui est enceinte de deux mois ; mais 

il regrette ensulte son acte, d’autant plus que Mme C... avorte 
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quelque temps apres et est gravement malade a la suite de cet 

avortement. 

H... epouse sa maitresse en avril 1909. Une fille naitqui est 

mise en nourrice dans la banlieue de Paris. Mme H... va voir 

sa fille tous les dimancbes. H... croit qu’elle en proiite pour 

aller passer quelques heures dans un hotel avec son arnant. En 

mars 1910, elle devient enceinte. Or, H... avait eu soin, pen¬ 

dant tout le mois precedent, de ne pratiquer que le co'it incom- 

plet. Mme H... alia se faire avorter chez une sage-femme, il en 

est certain. En rentrant, elle se trouve mal et dit qu’elle etait 

tombee dans l’escalier. Quelques mois apres, H... rentre un 

soir de meilleure beure que d’babitude. En passant rue de la 

Bidassoa ii aper§oit deux personnes qu’il distingue mal: c’etait 

sa femme avec un monsieur. H... se trouvait en pleine 

lumiere, sous un bee de gaz, et sa femme le reconnut de loin. 

L’individu qui l’accompagnait se sauva par un passage qui se 

trouvait juste en face. H... rejoignit sa femme; elle luisoutint 

qu’elle n’etait pas avec quelqu’un. H... la cbassa encore une 

fois, et elle se refugia cbez sa sceur avec sa fille. Peu apres, le3 

epoux se reconcilient a nouveau. 

Pendant tout le cours de 1911. la jalousie de H... est a son 

paroxysme. Ilinterpelle dans la rue des gens qu’il neconnaitpas, 

se figurant qu’ils sont les amants de sa femme et qu’ils lui font 

des signes. 11 quitte son travail pour revenir a la maison voir 

si sa femme n’est pas avec un amant. Dans le tramway, dans 

le metropolitain, il s’en prend aux voyageurs. II frappe d’un 

coup de marteau un locataire de sa maison, toujours pour le 

meme motif. lien veut surtout a sa belle-soeur, qu’il accuse 

d’etre complice de sa femme. Il en arrive a croire que celle-ei 

veut se debarrasser de lui. Apres avoir mange, il a eu des 

coliques. C’est done que sa femme a mele aux aliments des 

substances toxiques. Il fait deshabiller sa femme dans la jour- 

nee pour tacher de trouver des preuves de son infidelite sur ses 
vetements et sur son corps. Dans les journaux, on fait des 

allusions a son infortune. Chaque fois qu’il est question d’un 

mari trompe c’est de lui qu’il s’agit. Il se montre si brutal, que 

sa femme s’enfuit une fois de plus en septembre 1911. A lor a, if 

se met a boire, lui qui etait generalement sobre, et, sous- 

l’influence de l’alcool, il fait des accidents ballucinatoires, 

passagers, sur lesquels nous aurons l’occasion de revenir. Il se 

met a la recherche de sa femme, qui se cache, ne la trouve pas, 

serend chez sa belle-soeur, qu’il accuse de favoriser les vices de 
sa femme et qu’il tue d’un coup de revolver. 

H... est interne a Villejuif le 3 novembre 1911. A l’asile, 

les interpretations continuent, toujours limitees aux idees de 
jalousie. . Ce sont les infirmiers du quaritier ou il se trouve 
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qu’il accuse d’avoir des relations avec sa femme. Qnand elle 

vient le voir, il remarque qu’elle echange avec eux des signes. 

Le 5 janvier 1912, il frappe l’un d’eux d’un coup de saliere 

au visage. Change de quartier, il porte bientot ses soupijons sur 

un autre infirmier dont 1’attitude lui parait suspecte et qu’il 

menace. On le place alors dans le service du Dr Colin et de 

nouveau il se figure qu’un infirmier de ce service, V...., puisque 

les infirmiers B... et P... sont les amants desa femme. 

Il aceueille cette derniere toujours d’une fa£on si hostile 

qu’elle finit par cesser ses visites. Alors, il lui demande a nouveau 

de venir. Depuis son entree a l’asile, c’est-a-dire depuis deux 

ans, son attitude ne s’est pas modifiee ; il est seulement devenu 

reticent, dans l’espoir d’etre mis plus facilement en liberte. 

Jamais nous n’avons constate chez lui d’hallucinations. Une 

fois seulement ses interpretations se sont legerement eloignees 

du theme habituel, tout en s’y rattachant d’une fa§on indirecte. 

En decembre 1911, sa fille etant malade de la rougeole, il 

apprendque sa femme l’a retiree de l’hopital. Le 13 decembre, il 

voit dans un journal le portrait d’une petite fille trouvee morte 

a Passy. Il recommit sa fille et en infere que sa femme l’a fait 

etrangler par deux infirmiers, ses amants. 

Voila done, chez an liomme de trente-neuf ans, un 
delire interpretatif de jalousie qai evolue depuis une 
dizaine d’annees et qui est reste limite aux idees de 
jalousie. Alors que, dans certains cas, il existe un poly- 
morphisme des conceptions dSlirantes, qu'aux idees de 
jalousie suecedent les id6es de persecution, ou.que ces 
differentes idees s’associent avec des idees 6rotiques 
dans le meme theme delirant, il peut done arriver que 
le delire ne s’6carte point de sa route primitive, qu’il 
£volue toujours dans le sens des idees de jalousie et qu’il 
se montre remarquablement pur de toute addition 
etrangere. 

Et maintenant existe-t-il un delire de jalousie hallu- 
cinatoire? Il importe de bien preciser le probleme. Il 
convient tout d’abord d’^liminer soigneusement les cas 
oh. les hallucinations peuvent dependre d’un element 
toxique. D’autre part, pour que l’on puisse parler d’un 
d61ire de jalousie hallucinatoire parallele au delire inter- 
pr^tatif et s’opposant a lui il faudra que rhallucination 
ait dans l’edification de la psychose la mgme importance 
qn’avait l’interpr^tation dans le deuxieme cas. Il fau¬ 
dra que ce d61ire soit conditional par l’hallucination, de 
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meme que le delire de jalousie interptiStatif derive de 
l’interpretation. Or, nous n’avons jamais rencontre dans 
nos observations person nelles, ni dans la Literature, 
d’exemple d’un delire de jalousie veritable merit base sur 
des hallucinations independantes de tout phenoinene 
toxique. Nous ne pouvons songer a faire iei la critique 
de tous les faits publics; nous examiuerons settlement, les 
plus caracteristiques, c’est-4-dire ^observation r4cente 
de M. Beaussart et les cas relates dans la thfese de 
Parant. 

Preuons tout d’abord l’observation que M. Beaussart 
nous present.e comme type de « delire ballucmatoire 
systematise de jalousie ou des influences toxiques 
n’entrent nullement en jeu ».. 

Bemarqnons que ce delire debute uniqnement par 
des interpretations. Les troubles sensoriels, qui nous 
paraissent d’ailleurs plus rares que M. Beaussart ne 
I’admet etqui, pour quelques-u ns d’entre enx, pen venture 
reduits a des interpretations deiiranles, les troubles sen¬ 
soriels n’ont apparu qne pins tard et a l’occasion d’exces 
alcooliques qui provoquent un episode oniriqne. Oertes, 
les hallucinations ont persist6 par la suite, mais est-ce 
une raison pour admettre, comme le fait M. Beaussart, 
que le seal role qu’ait joue I’eiement toxique est celni 
d’nn agent exacerbant ? Le delire paraissait bien eonsti- 
tue quand sent apparues les liallncinations, qui n’ont 
fourni a la pensie deiirante qn’un nouvel ellment de 
conviction. Mais on ne pent dire que les hallucinations 
aient vraiment conditionne le delire, d’antant plus 
qu’elles se mSlent ici a des interpretations. II n’est pas 
illogique de penser que, chez le malade en question, le 
delire aurait suivi son evolution sans adjonction de 
troubles sensoriels si la cause toxique n’etait pas sur- 
venue. 

D’autres faits peuvent nous 'aider d’ailleurs a inter¬ 
preter Gelui qui precede et a prendre une notion precise 
du role accessoire des hallucinations en pared cas. 
Ainsi, le malade EL.., dont nons avons relate plus bant, 
^observation, a presente, lui aussi, a la suite d’exces de 
boissons, nn episode hallncinatoire de courte duree, an 
eonrs duquel il a commis le meurtre qui a amene son 
arrestation. Or, cbez H..., les hallucinations se sont, 
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ponr ainsi dire, modelees sur ie delire anterieor. 
H...s’estcru poursuivi et menace par les amants de sa 
femme. On toucke ici du doigt la dependimce etroite oil 
se troavent les hallucinations vis-a-vis du delire pri- 
mitif. Ce ne soul pas les hallucinations qui condition- 
nent le delire, c’est le delire qui conditionne les hallu¬ 
cinations. Chez le malade de M. Beaussart, il en a ete 
de m^me. Pourquoi, dans ce dernier cas, les-hallucina¬ 
tions ont-elles persists? Un rapprochement s’impose 
entre ce ph^nomfene et l’eclosion de certains delires post- 
ouiriques dans lesquels l’eiement toxique ne fait que 
d4velopper des tendances pr£existantes. Quoi qu’il en 
soit, 1’observation qui nous occupe ne pent etre consi- 
der6e comme un exemple typique de delire de jalousie 
hallucinatoire, pnisqn’il y a en, a un moment donne, 

, action d’une cause toxique. D’autre part, ce d41ire n’est 
pas reste delire de jalousie pur; il a evolue vers les idees 
de persecution, et il semble bien qu’il y ait ici un lien 
entre l’apparition des hallucinations et l’extension du 
delire, nous reviendrons tout a l’heure sur ce point. 

Les observations de Parant sont-elles plus demons¬ 
tratives? Sur les cinq cas de delires systematises de 
jalousie, e todies par eet auteur, il n’en est que deux oh 
sont relates des troubles sensoriels (obs. XI et XII). 
Dans le premier, il n’est pas question d’hallueinatipns 
auditives on visuelles, mais d’hallucinations du gofit, 
de l’odorat et de la sensibilite generale. Or, il nous 
semble excessif de parler d’hallucinations du goftt, 
parce qu’ua malade qui souffre de troubles gastriques 
et de vomissements, declare qu’on lui a mis une sub¬ 
stance toxique dans ses aliments, et de parler d’hallu¬ 
cinations de 1’odorat, parce qne ce malade a senti une 
fois l’odeur de sperme en entrant dans sa chambre. Il 
s’agit evidemment ici a’nn delire d’interpretation 
typique. ^Quant a I’observation XII de Parant, elle a 
trait a un alcoolique chronique qui ne presented’ailleurs 
que des hallucinations eiementaires. 

En conclurons-nons qne l’existenee d’un delire de 
jalousie est incompatible avec la presence de troubles 
sensoriels? Presentee sous cette forme, cette opinion 
pourrait paraitre excessive., d’autant plus qu’en mede- 
cine mentale, rien ne saurait etre absolu. Mais, en tout 
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cas, ce que montre l’examen des faits, c’est que l’hal- 
lucination n’est, jamais primitive dans le delire de ja¬ 
lousie. On nous dira que cela est la rhgle dans les psy¬ 
choses systematises progressives, et qn’il existe tou- 
jonrs dans ce cas une premiere p6riode d’inqni6tude 
vague, d’interpretations, pr£c£dant l’apparition des 
troubles sensoriels. Mais ce qui nous parait special au 
delire de jalousie, c’est Timportance que prend cette 
premifere phase, et en particulier l’interpr6tation, dans 
l’edification du d£lire, si bien que lorsque l’hallncina- 
tion apparait, le syst^me est d£ja constitue dans ses 
traits les plus essentiels. On sait qu’au contraire, dans 
les delires systematises tels que le delire de persecution, 
la systematisation ne se fait generalement qu’a la 
seconde periode et que' l’hallucination y joue un role 
tres important (1). 

II v aurait done; a notre sens, une equivoque, un 
abus de langage a situer en face du delire interpi-etatif 
de jalousie un delire ballucinatoire. N’y eut-il la qu’une 
question de mots, elle a son importance. Dans le pre¬ 
mier cas, Interpretation est le phenomene essentiel, 
elle est la base mfime de l’edince. Dans le second cas, 
l’hallucination, bien que phenomene extr6mement 
important en soi, n’est pourtant que secondaire quant a 
la constitution du delire. 

D’autre part, si on examine les delires de jalousie ou 
se rencontrent des troubles sensoriels, on ne pent man- 
quer d’etre frappe de ce fait que, lorsqu’apparaissent 
les hallucinations, il ne s’agit plus d’un delire stric- 
tement limite aux idees de jalousie, mais bien d’ua 
delire de jalousie auquel se surajoutent des idees de 
persecution. Parant et Regis avaient deja note cette 

(1) O’est la tout au moins l’opinion classique. On sait qu’elle a 
eta battue recemment en breche par M. Masselon qui, dans son 
article sur les delires hallucinatoires chroniques (Encephale, 
10 fevrier 1912, p. 144) et dans des publications ulterieures, etend 
4 tous lesdelires hallucinatoires chroniques l’explication que nous 
admettons pour les delires de jalousie ou se rencontrent des hal¬ 
lucinations. M. Masselon considere d’ailleurs l’hallacination 
comme un phenomene de rn6me nature que 1’interpretation, ete’est 
14 un point de doctrine que nous entendons laisser entierement 
en dehors de ce debat. 
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frequence des hallucinations a la periode de delire 
combine par rapport & la periode de delire exclusi- 
vement jaloux. L’observation de M. Beanssart est 
aussi un exemple de ce fait qu’il nous a d’ailleurs 6te 
donn6 de constater nous-memes. Certes, cette Evolution 
vers le delire combing existe, comme nous l’avons vu 
dans les delires interpi-etatifs de jalousie. Mais nous 
avons montre qu’il y a des cas ou le delire de jalousie 
& base d’interpretations 6volud sans adjonction d’autres 
idees deiirantes. Au contraire, quand les hallucinations 
apparaissent, il s’agit toujours, semble-t-il, d’un delire 
qui s’est etendu et s’est, en quelque sorte, efface devant 
un delire de persecution. 

C’est pourquoi il nous parait logique de resumer les 
points principaux de notre etude dans les deux propo¬ 
sitions suivantes : 

1° Les interpretations jouent un r6le capital dans la 
gen£se des delires de jalousie, qu’il s’agisse de delires 
symptomatiques (psychoses interpretatives aigues) ou 
de delires a evolution chronique. En particulier, le 
delire de jalousie, quand il evolue a l’etat de purete, 
sans. se combiner a d’autres idees delirantes, est le 
plus souvent un delire d’interpretation ; 

2° Les hallucinations chez les deiirants jaloux 
n’apparaissent. que secondairement; elles ne prennent 
qu’une part accessoire a la constitution du delire de 
jalousie; elles indiquent an contraire que les idees de 
jalousie se sont estompees pour faire place aux idees 
de persecution. 

Discussion 

M. Tkbnel. — Je regrette que, dans leur revue d’en- 
semhle, au moins au debut, les auteurs n’aient pas fait 
allusion aux nombreux jaloux qui ne sont pas des deii¬ 
rants, mais des obsedes ; a ceux qui, n’ayant pas de 
preuves et n’interpretant meme pas les faitsqu’ils obser- 
vent, ne peuvent se liberer de cette idee obsedante que 
leur femme les trompe : il y a la une variete de jalousie 
morbide constitntionnelle qui doit etre placee a cote de 
la jalousie delirante proprement dite, et qu’il ne faut 
pas onblier, car les exemples en sont assez nombreux. 
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Quant au rdle des hallucinations dans les delires de 
jalousie, jene sais s’il est important en dehors des intoxi¬ 
cations :• tous les jalonx hallucines que j’ai observes, 
mSme dans Les cas ou le delire est devenu chronique, 
etaient des. intoxiques. 

M. Vigouroux. —dependant, il arrive frequemment 
q-necheK les alcooliques l’id6e de jalousie est le resultat 
d’une interpretation de certains troubles cenesthesiques 
par le precede suivant lorsque chez I’atcooliqne la 
puissance genitale s’afiaiblit et lorsque le plaisir sexuel 
devienf moins vif, I’int4ress4 explique souvent ces modi¬ 
fications qni lui sont prepares, par Le fait que sa femme 
devient indiff4rente a son egard, ce qui laisse supposer 
qn’elle va chercher des satisfactions sexnelles ailLeurs. 

M. Briand. — M. Trenel a raison d’insister sur le 
caractere obsedant de la jalousie morbide, dans bien des 
cas ou» i’o» parle trop ais4ment de delire de jalousie ; de 
nombrenx jalonx sont en effet des obsed4s, pr4sentant 
des paroxysmes au conrs desqnels ils font suivre leur 
femme; puis s’ils ne guerissent pas, du moins le 
paroxysme s’apaise, et pendant un certain temps ils sont 
moins preoeenpes. Ils conviennent fort bien d’ail leurs, 
dans leurs entretiens avec leurs mMecins, qn’ils n’ont 
ancune raison de sonpqonner leur femme, si ce n’est 
qn’ils sont hantes par la crainte d’etre trompes. €Je 
n’est pas la le caractere du delire. 

M. Bueouy. — II existe cependant des delires de 
jalousie, au cours desqnels les interpretations sont nom- 
breuses et precises. Plusienrs d’entre nous connaissent 
bien ce malade que j’ai longuement observe a la cli— 
nique, il y qnelques anuses, et qui 4mascula son propre 
fils dont il etaitjaloux. La conviction delirante persista 
apr4s la mort de la victime et l internement, et le malade 
eonsiderait comme autant de preuves ses interpreta¬ 
tions de jadis : il nous expliquait comment il recher- 
chait dans le linge de sa femme les taches de sperme 
qui ddmontraient la realite des relations de celle-ci avec 
leur fils . 

M. Demay. — Si nous n’avons pas insists davan- 
tage; sur les. jalousies obsedantes, e’est parce que not re 
but, a M. Libert et a moi, etait d’examiner la valeur 
s&miologique de l’idee d41irante de jalousie, puis de 
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inontrer l’importance de l’element interpretatif dans 
lea delires systematises et chroniqnes on l’idde de 
jalousie eonstitue le symptome capital et meme unique. 

De 1’anorexie mentale 
comme prodrome de la demence precoce, 

par M. Robert Dubois, interne des hopitaux. 

Pendant notre internat a la Salp§triere (1911-1912), 
nous avons sou vent entendu notre maitre, le Dr Seglas, 
attirer notre attention sur la signification cliniqne et le 
pronostic lointain de cette forme d’anorexie qu’on a 
distingu.ee de 1’anorex.ie liyst^rique sous le nom d’ano¬ 
rexie mentale (Sollier), .. 

C’est aujourd’hui une note classique que cette ano- 
rexie mentale pent quelquefois entrainer assez, rapide- 
ment la mort du malade par denutrition on tuberenlose, 
et nous avons eu Toccasion d’en voir un be! exernple 
pendant notre passage dans le service. Plus ordinaire- 
ment, la malade guerit de son anorexie; mais een’est 
la que la. guerisou d’un symptome, et il serait int6res- 
sant de savoir ce. que la. malade devient par la suite. 
Or, a cet egard, nous n’avons guere de documents. En 
se fondant sur l’&ge des tnalades, sur quelqnes particu¬ 
lar! tes de I’etat mental, sur les troubles menstrnels 
accompagnant et m6me precMant sonvent P anorexie, 
M. S6glas tendait a faire rentrer 1’anorexie mentale 
dans le cadre des psychoses hebephrSaiques, opinion 
deja esquissee par M. Regis, qui, an Congres de Bor¬ 
deaux, avait rapports cette forme d’anorexie a la periode 
de nubility, et plus nettement formulae dans la these 
toute recente de son el eve M. Nogues. De la a penser 
que l’anorexie mentale. u’htait peut-etre, dans certains 
cas, que le premier aete d’nne psycbose pouvant se 
earact&riser plus tard, mtoe apres guerisou du syn¬ 
drome anorexie, sous le type de la demence precoce 
heb^phreniqne, il n’y avait qu’un pas. Et maintes fois 
notre maitre nous avait engage a cbercber des observa¬ 
tions asses caract6ristiques pour permettre de controler 
cette hypotli&se: .c’est ponrqnoi nous publions aujour- 
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d’hui l’observation suivante, qui, malgr6 ses lacanes 
fore£es, nous parait cependant devoir, sinon rSson'dre 
le probl^me, au moins Otre assez suggestive pour 
retenir 1’attention. 

Le 8 mai 1900, le professeur Eaymond envoie a Saujon 
une jeune fille de seize ans accompagnee de ses parents qui 
remettent anon pere la lettre suivante : 

Mon cher confrere, 

Je viens d’examiner M,le X..., elle es.t atteinte &’anorexic 
hyste'riqueet, en consequence, d’une denutrition excessive. II est 
temps, grand temps d’agir. Je eonseille etc. 

La malade, qui se presente al’examen, est tres amaigrie. De 
lm,65 de taille, elle pese 32 kg. 500. La peau est seche, ru- 
gueuse, le buste est voute, la region epigastrique retractee en 
cuvette. 

La malade se plaint de souffrir a ce niveau et redoute le 
moindre effleurage de la main exploratrice. 

Le visage est pale, le front lisse, sauf un leger pli perpendi- 
culaire au-dessus du nez. Ce pli, un regard fuyant, des levres 
faisant la moue donnent a la figure une expression maussade. 

MUe X... ne donne pas de raison precise a son rafus de 
nourriture, elle se contente de repondre d'une fa9on tres vague: 
« Qu’elle trouve bien inutile de manger, que celala fait souffrir, 
qu’elle ne peut pas s’entendre avec sa mere ». 

: Celle-ci,'qui parait tres douce et tres affectueuse, ne com-, 
prend pas pour quelle raison sa fille se conduit ainsi : Aucun 
raisonneme#t, aucune observation de sa part ne peuvent deci¬ 
der l’enfant a manger, et cela dure depuis six mois ! 

Elle se nourrit seulement de quelques verres d’eau sucree et 
de deuxou trois biscuits a la cuillere dans toute la journee. Elle 
n’a jamais ete surprise mangeant en cacbette, bien que ses 
parents I’aient surveillee a ce sujet. 

A part une rougeole benigne survenue deux ans auparavant, 
pas de maladie anterieure a signaler. 

L’anorexie, ainsi qu’un certain changement de caractere 
sont survenus depuis six mois sans cause connue. 

En meme temps qu’elle refusait de se nourrir, l’enfant est 
devenue irritable et nonchalante : elle ne veut plus, par exem- 
ple, se coiffer seuleet dit a sa mere qu’elle lui fait mal chaque 
fois qu’elle lui met le peigne dans les cbeveux. II y a lutte et 
scene pour arriver ala coiffer. 

Durant son sejour a Saujon, elle est mise a l’isolement se¬ 
vere, alitement avec une tasse de lait toutes les heures. 
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Les premiers jours, la malade se revolte; rnais apres deux 

ou trois jours de lutte, elle devient docile et elle absorbe regu- 

lierement son lait jusqu’a concurrence de trois, puis de quatre 
litres par jour. 

Au bout de quinze jours, elle a engraisse de 4 kilogrammes. 

Le regime lacte et l’alitement durent un mois. Le caractere 

de la malade devient plus gai, elle demande a aller au pare 

jouer avec les autres fillettes de son age, elle se leve, arrive peu 

a peu a manger comme tout le monde, vient a l’Etablissement 

regulierement, prendre deux douches par jour, et, apres quatre 

mois de traitement, part, ayant engraisse de 13 kilogrammes, 

et ne presentant plus aucun des symptomes qui avaient deter¬ 
mine son envoi a Saujon. 

L’hiver suivant se passe bien, l’anorexie a completement 

disparu, mais l’enfant a toujours un caractere difficile avec ses 
parents. 

En juin 1901, un an apres, elle a une fievre scarlatine qui 

evolue normalement; mais, durant la convalescence, la malade 

est prise le matin a jeun de vomissements, de nausees qui per¬ 
sistent un certain temps. 

D’autre part, la gaiete qui etait revenue depuis la cure a 

Saujon disparait : l’enfant devient negligente, apathique, 
desordonnee. 

Le 23 juillet 1901, samere ecrit: « Yous avez obtenu qu’elle 

se coiffe seule ; comme elle le fait tres mal et qu’elle n’est pas 

presentable ainsi, je lui ai offert de lui montrer. 

« Elle refuse avec colere et en termes tres impolis, a tel point 

que ni sen pere ni moi n’osons plus lui adresser la parole ; e’est 

une colere perpetuelle. 

« Yous agissons avec la plus grande douceur, ce qui ne l’em- 

peche pas de nous maltraiter. 

« Je veux bien conveiiir qu’elle aun caractere difficile, mais 

pour moi elle ne se rend pas compte de toutes les choses 

qu’elle fait. Ge qui en est la preuve, e’est qu’elle critique les 

jeunes filles qui se tiennent mal. » 

A la fin d’aout 1901, la malade vient passer un mois a 

Saujon. Elle s’y montre toujours negligee dans sa tenue, mal 

coiffee, et eela est cause de discussions frequentes avec sa mere 

qui est venue avec elle ; l’anorexie n’a pas reparu. 

Elle part au bout d’un mois sans grande amelioration. 

En janvier 1902, a la suite d’un rhume, toux nerveuse per- 

sistante ; a cette epoque la famille ecrit: « Elle est en .ee 

nioment enervee comme jamais elle ne l’a'ete. Elle parle 

constamment et nous envoie promener, e’est une surexcitation 

continuelle. » 
En 1903, elle presente une phase d’excitation violente avec 

Ann. mSd.-psych., 10® s6rie, t. IV. Octobre-Novembre 1913. 9. 28 
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idees delirantes multiples dont l’une, dominante, est celle du 

mariage. Cat etat necessite son internement immediat a l’asile 

de 1ST... ou elle reste juste un an. L’agitation avait dure trois 

mois, tres intense, puis s’etait attenuee et avait ete suivie d’un 

etat de depression legere. A la sortie de l’asile, la malade etait 

bien. 

De 1904 4 1909, il n’y eut rien de particular dans son etat. 

Cependant, en la suivant de pres, on pouvait s’apercevoir que 

son caractere se modifiait par periodes, suivant des alternatives 

de depression et d’exeitation, d’ailleurs peu marquees. 

En aout 1909, apparurent de nouveaux troubles mentaux, 

plus caracterises. La malade cessa peu a peu de reconnaitre les 

personnes qui Tentouraient, passa des mois sans prononcer une 

parole, refusant de prendre la moindre nourriture, ayant, de 

plus, une incontinence totale. 

C’est dans cet etat que, l’hiver suivant, elle fut internee a 

l’asile departemental de B... ou elle est toujours, presentant 

depuis deux ans les memes symptomes. Le medecin de l’eta- 

blissement a eu l’amabilite, dont nous le remercions vivement, 

de nous transmettre sur la malade les renseignements suivants 

(6 mars 1912): 

« Dans un premier certificat, j’avais constate la degenerescenee* 

mentale avec desorientation, indifference, propos incoherents, 

agitation frequents et gatisme intermittent; j’ajoutais que 

tous ces symptomes me faisaient craindre revolution dome 

demence precoce. 

« Aujourd’bui, ee diagnostic meparait mallieureusement tout 

a fait confirme. Bien de particnlier au point de vue de la sante 

physique. » 

Discus SIGN. 

M. S^glas. — L’observation de M. Robert Dubois 
est tres interessante parce qn’elle tend a attirer notre 
attention sur un des points les moins connus de la ques¬ 
tion, je veux dire l’avenir de l’anorexie mentale. Eu effet 
il est impossible de partager l’optimisme des auteurs 
qui declarent n’avoir jamais observe d’insucces, en face 
de statistiques relataut deja 13 a 15 p. 100 de cas mor- 
tels. Sans doute, il est des cas qui gnerissent, ou du 
moins la malade sort de la maison de sante, ayant aug- 
ment6 de 10, 15,20 kilogrammes et s’alimentant con- 
venablement. Mais (ainsi que se le demande fort juste- 
ment M. Hogues) est-elle guerie ? Oomme Ini, je crois 
que c’est 1’exception. Aprfes Fanorexie, reste 1’etat mental 
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qui en a ete l’origine; et cela nons explique d6ja les 
r^cidivesoules cas chroniques (Sollier) avec remissions 
et aggravations contumelies. Mais de plus on est en 
droit de se demander si, dans certains cas, cet etat 
mental ne serait pas susceptible d’evoluer pour se carac- 
tiriser sous des formes v4saniques quelconques, dont 
1’anorexie n’aurait ete qu’un prodrome. Et parmi ces 
formes, qu’y aurait-il d’dtonnant a rencontrer la 
demence pr4coee ? Yoila deja qu’aujourd’hni l’anorexie 
mentale tend a prendre place dans le groupe des psycho- 
nevroses hebephreniques (Regis) et que deja on a releve 
chez les sujets, en meme temps que 1’anorexie, de l’apa- 
thie, de l’indifference, du negativisme (Noguis), triade 
symptomatique qni se retrouve aussi chez les dements 
precoces. Meme debarrassee de l’anorexie hysterique, 
1’anorexie mentale renferme encore, me semble-t-il du 
moins, des ca3 tres dissemblables, que M. Sollier a deja 
essaye de classer, et dont il serait interessant de ponr- 
suivre revolution; et parmi eux, les cas l'imites dont 
parle M. Rogues dans sa these, se greffant sur des 
psychoses encore toot a lenr debut, qu’il importe de 
distinguer au point de vue du diagnostic, car ils sont 
•encore d’un pronostic plus grave que les autres et 
peuvent necessiter des mesures speciales. 

M. Rene Chakpextier. — La communication de 
M. Dubois est extremement interessante, et il est cer¬ 
tain que la notion de ces etats d’anorexie mentale sympto¬ 
matique du debut d’ntiepsychose hebephrenique, mani¬ 
festation de negativisme, tendent a assombrir -encore le 

. pronostic de ce syndrome. 
Mais M. Seglas, dans le commentaire dont il vient 

d’accompagner cette observation, ne pense-t-il pas avoir 
fait ici ce tableau bien sombre ? Ce pronostic, me sem¬ 
ble-t-il, tient beaucoup au traitement, a sa duree, au 
milieu dans lequel vit la malade, puisque, be plus sou- 
vent, il s’agit de jennes lilies. Parmi les cas d’anorexie 
mentale que j’ai pu observer, j’en rappellerai deux qui 
me semblent interessants k ee point de vne. 

L’nn coneerne une fillette de quinze ans, anorexique, 
amaigrie, tr§s gatee dans sa familie qni l’admirait en 
tout et que les parents se decide rent a grand’peine a 
confier a la maison de sant<§. Au bout de quelques se- 
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maines de traitement, elle mangeait bien, avait repris 
plusieurs kilogrammes. Cedant a ses sollicitations, les 
parents, malgre l’avis des medecins, la reprirent avec 
enx, recommenc^rent a c6der atous ses caprices alimen- 
taires ; l’anorexie recommenga, l’amaigrissement suivit 
bientdt et l’enfant mourut plusieurs mois plus tard de 
m^ningite tuberculeuse. 

Daus l’autre cas il s’agit d’une jeune fille de dix-huit 
ans, fille d’un paralytique general, anorexique depuis 
environ deux ans, d’une maigreur effrayante. Elle pe- 
sait, nue, 24 kilogrammes et refusait de s’alimenter, 
.« par coqnetterie », disant qu’elle etait « une petite 
nature » et ne serait plus jolie si elle engraissait. Elle 
quitta la maison de sante apres un s6jour de cinq mois 
et demi, en excellente sante physique et psychique, 
menant une vie normale et pesant 45 kilogrammes. 11 
y a de cela deux ans et demi. Elle pese 48 kilo¬ 
grammes et est tres bien portante. 

Ces deux faits viennent a l’appui de ce que je disais 
tout a 1’heure. Pour guerir 1’anorexie mentale, il faut 
un traitement suffisamment prolong^. T^es anorexiques 
sontcomparables ace point de vueaux morphinomanes. 
Un morpbinomane n’est pas gueri des qu’il est sevrede 
son toxique. Il fant ensuite une periode de calme, de 
surveillance, de traitement general et de reeducation 
psychique. Un anorexique n’est pas gueri anssit6t qu’il 
s’alimente normalement et qu’il a repris quelqnes kilo¬ 
grammes. Il faut que son poids soit devenu au moins 
normal, que son alimentation soit bien reguliere et que, 
en gine temps que le traitement general, s’exerce sur 
Ini une psychotherapie discrete, analogue a la reeduca¬ 
tion psychique du morphinomane. 

L’influence du milieu est capitale. Avant le retour de 
la malade, il faut preparer la famille au r6le qu’elle aura 
a jouer. Et la guerison de la malade tiendra d’autant 
mieux que celle-ci ne sera pas perdue de vue par son 
medeciu. C’est ainsi que les choses se sont passees 
dans la seconde observation l-esumee plus haut, les cir- 
constances favorisant des rencontres frequentes entre le 
malade, la famille et le medecin. 

Le pronostic immediat de l’acces d’anorexie mentale 
est done souvent favorable. Le pronostic a distance 
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est pent-Etre moias pessimiste que ne semble le dire 
M. SEglas. En effet, k cotE de dEces trop nombreux, des 
Evolutions psychosiques dont M. SEglas vient de nous 
rapporter un cas trEs intEressant, il est un certain nom- 
br.e decas a Evolution favorable. II fant faire cepen- 
dant cette rEserve qne l’auorexie mentale Evolne sur un 
fonds nEvropatbique sur lequel, dans l’avenir, pourront 
se produire d’autres manifestations identiques ou ana¬ 
logues. Cette rEserve est commune a toutes Ies mani¬ 
festations nEvro-psycbopathiques. 

M. Delmas. — J’ai observE de l’anorexie mentale 
cbez une fillette de cinq ans. Ce diagnostic d’anorexie 
mentale qui peut surprendre, Etant donnE l’age de la 
malade, a EtE confirmE par l’Evolution et par les effets de 
l’isolement. Si cette enfant devient un pen plus tard 
dEmente prEcoce, ce qui n’est pas invraisemblable, on 
ne devra cependant pas considErer qu’elle a prEsentE a 
cinq ans les premiers signes de nEgativisme. 

M. Roger Dupotjy. — La dEmence prEcoce Evoluant 
presque fatalement sur un terrain constitutionnellement 
tarE, il est logique de voir parfois survenir avant son 
apparition diflPErentes manifestations nEvro ou psycho- 
patbiques. Et de ce qn’un dEment prEcoce a prEsentE 
antErieurement a sa dEmence de l’anorexie mentale, l’on 
n’est pas absolument en droit de voir entre les deux 
ordres de pbEnomenes morbides un rapport de dEpen- 
dance : la coincidence me parait plus probable. 

Il importe, d’autre part, de ne pas englober sous la 
mEme Etiquette d’anorexie mentale des faits aussi dispa¬ 
rates que pen vent l’Etre, par exemple, l’anorexie hystE- 
rique et le refus d’aliments d’origine dElirante ou dE- 
mentielle. 

Parmi ceux qu’il m’a EtE donnE d’observer, j’en releve 
prEcisEment un qui doit Etre actuellement pour nous le 
plus intEressant, parce qu’il se rapprocbe davantage dn 
cas rapportE par M, Seglas. Il s’agissait d’une jenne 
fille de dix-sept ou dix-huit ans qui manifestait depuis 
quelqnes mois une rEprignance progressive a s’alimen- 
ter et que 1’on m’a adressEe, tout rEcemment, comme 
uue anorexiqne mentale. Or, un examen minutienx a 
1'EvElE qu’il existait cbez elle d’autres_signes de nEga¬ 
tivisme (mutisme intermittent, indocilitE au travail. 
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opposition plus ou moins systematique a ce qu’on Ini 
demandait...), et qu’on pouvait egalement depister nne 
certaine diminution de I’affectivite, de l’intelligence et 
surtout de la capacity professionnelle, jointe a un foqd 
vaguement d61irant. J’ai done rejete le diagnostic 
d’anorexie mentale et pos6 an contraire celni de refus 
d’aliments, symptomatique d’une demenee pr6coce 
-h6bepbr6nique a ses debuts. 

Cette manifestation particuliere, et qui pent etre la 
premiere en date, d’un syndrome d’opposition dont la 
base est surtout dimentielle, ne doit pas etre eonfondue 
avec la veritable anorexie mentale qui me parait se 
d&velopper, & la faveur d’une Emotion ou d’une idee fixe 
cbez un snjet dou6 — h l’encontre des dements pre- 
coces — d’une hyperaffectivitb pathologique. 

M. Juql'elibr. — Si M. Dupouy a du, dans un cas 
qn’il a observe, rectifier le diagnostic d’anorexie men- 
tate et poser celui de demenee precoce, cela justifie pre¬ 
eminent que M. S6glas attire notre attention sur les 
difficultes possibles de ce diagnostic differentiel. 

M. Briand. — L’anorexie mentale renferme elle- 
meme des eboses tres differentes. M. Cbarpentier nous 
citait tout a l’benre l’exemple d'une malade anorexique 
par coquetterie qui dot suivre un traitement assez pro- 
long6. Combien, par contre, sont plus nombreuses ces . 
coquettes qui ne mangent pas pour rester minces, mais 
cbez qui l’entbtement cede a la premiere menace de 
gavage. 

La seance est lev6e abb* 50. 

Les secretaires des seances, 

J.-M. D UP AIN et P. JuQUELIER. 



REVUE DES JO l UN A UX DE MEDECINE 

SOCIETIES SAYANTES 

Aead«5mie de utedeciae. 

Projet de revision de la loi de 1838 sck les ali&- 

N&S VOTi: PAR LA ChAMBRE DES D&PUXJ&S ET SOUMIS AU 

StiNAT. 

Seance du 6 mai 1913. 

M. Gllbert Ballet. —L’Academie ne s’etormera pas que 

jemesois decide a lai soumettre quelqn'es Observations, a mon 

sens necessaires, au sujet du projet de revision de la loi de 

1838 sur les alienes rote par la Cham lire des deputes et actuel- 

lement soumis so. Senat. Elle eomprendra qu’un projet de cette 

nature qui vise le regime applicable a une eategorie nombreuse 

de malades, sollicite 1’interet des medecins: les objections dont 

plusieurs de ses articles me semblent passibles ne sauraient 

avoir plus de poids que presentees ici. J’ajoute que, par une 

beureuse circonstanee, le president et rapporteur de la Com¬ 

mission senatoriale chargee de preparer et de presenter le pro- 

jet, est un de nos eollegues, M. le senateur Paul Strauss, et 

que, de ce fait, ee qui se dira ici pour ou contre la loi, a chance 

d’avoir plus d’influence sur la discussion et le vote du Senat. 

Une autre raison eneore m’a determine a prendre la parole. 

Avant d’arreter les termes de son rapport, la Commission du 

Senat, dans un sentiment de prudence .et de sagesse auquel je 

suis heureux de rendre bonamage, avait cru devoir solliciter 

l’avis de qnelques psychiatres ; notre cdEegue, M. Magnan, je 

crois, et moi-meme avions ete invites a deposer devant ele. 

Mais, depuis notre comparuition, des circonstances facheuses, 

la rnort du president,, la non-reeleetion du rapporteur, y ont 

arnene des modifications qui, je le crains bien, auront fait dis- 

paraitre le souvenir des observations que nous lui avions pre¬ 

sentees. G’est un motif suffisant pour que je croie de mon 
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devoir de rappeler ici quelques-unes de celles que, pour tiia 

part, j’avais juge opportun de lui soumettre. 

Pour apprecier uneloi relative au regime des alienes, il im- 

porte d’avoir present a l’esprit qu’elle doit etre d’une part une 

loi d'assistance, puisqu’elle vise des malades, d’autre part, une ■ 

loi de protection sociale, puisque quelques-uns de ces malades 

sont des malades dangereux. II ne faut pas perdre de;vue 

d’autre part qu’un certain nombre, je dis un certain nombre 

d’entre eux sont des malades differents des autres en ce que, 

inconscients de leur maladie, ils n’acceptent pas les soins dont 

ils ont besoin et prote9tent contre les mesures que ces soins 

necessitent, d’ou, dans leur interet meme, la necessity de les leur 

imposer. 

Malades dangereux, contre lesquels il faut se proteger; 

malades protestataires, nettement et formellementprotestataires, 

auxquels il est necessaire d’imposer le traitement; malades 

susceptibles simplement &' assistance, voila done trois categories 

dont la loi doit tenir compte : ce qui exige trois regimes diffe¬ 

rents. Soumettre aux memes formalites legales les malades des 

trois groupes aboutirait ou a defendre insuffisamment la 

societe, ou a entourer de garanties insuffisantes l’atteinte 

obligee a la liberte individuelle ou a imposer sans necessity, ce 

qui ne serait pas moins grave, des mesures vexatoires a des ma¬ 

lades et a des families dignes de pitie. 

Tous, nous avons ici le souci de la securite sociale, tous, et 

les psyebiatres comme les autres, nous avons le souci de la 

liberte individuelle, mais tous aussi, nous devons avoir le res¬ 

pect de l’infortune, la preoccupation de ne pas aggraver par des 

obligations legales, qu’aucun interet reel ne justifierait, la dou- 

loureuse situation des psyebopatbes et les ennuis de leurs 

proches. 

. A cet egard, le projet de loi soumis au Senat est-il de nature 

a nous donner satisfaction ? C’est ce que je n’besite pas a con- 

tester. 

Certes, la loi de 1838 n’est pas parfaite. Ce n’est pas qu’elle 

se prete, comme on l’a dit, aux pretendues sequestrations arbi¬ 

trages. Nous attentions encore que ceux qui, au Parlement ou 

dans la presse, en parlent si allegrement, apportent a l’appui 

de leurs affirmations d’autres exemples que les trois cites par- 

tout et qui (je ne veux pas rappeler les noms propres) visent 

un persecnte-persecuteur typique, un maniaque classique et 

une debile mentale averee. Invites a donner des preuves. ceux 
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qui parlent le plus haut des internements illicites en sont d’or¬ 

dinaire reduits a se derober plus ou moins prestement, comme 

cet eminent ecrivain, 1’une des plus hautes illustrations de notre 

literature (c’est pour cela que je le cite) qui, a une question 

indiscrete que jelui avais posee a la suite d’un.de ses articles, 

me repondait : « Le ton de certitude que j’ai eu dans mon 

article, m’a ete inspire par le souvenir d’evenements de famille 

que je ne tiens pas a publier, et que vous me permettrez de 

garder pour moi, au risque de passer pour avoir parle sans 

documentation. » Je lui demandais des faits, je n’exigeais pas 

des noms. 

Le vice de la loi de 1888 est ailleurs. Quelle qu’ait ete l’in- 

tention de ceux qui la eonqurent, en pratique et sauf dans quel- 

ques departements, particulierement importants comme la 

Seine, on a fait d’une loi qui est & quelques egards une loi 

d’assistance, une loi de simple protection contre les alienes 

genants ou dangereux; dans la plupart des asiles, en effet, il 

n’y a guere que des placements d’office, c’est-a-dire ordonnes 

par l’autorite publique. A ce point de vue, le projet soumis au 

Senat marquerait un progres reel. En effet, le paragraphe 

premier de l’art. 8 est ainsi conqu : « L’assistance et les soins 

necessaires aux malades atteints d’affections mentales des deux 

sexes (il vaudrait mieux dire aux malades des deux sexes, 

atteints d’affections mentales), sont obligatoires. » Je n’ai pas 

besoin d’in sister pour montrer combien cette redaction est 

preferable, parce que plus bumanitaire et plus pbilanthropique, a 

celle du pro jet vote par la Cbambre et qui dit : « L’assistance et 

les soins necessaires aux alienes sont obligatoires. » La Cbam¬ 

bre propose d’assister les seuls alienes, la Commission du 

Senat tous les malades atteints d’affections mentales ; les mede- 

cins ne se tromperont pas sur la difference : une loi qui viserait 

les seuls alienes, deviendrait par la force des cboses, comme 

celle de 1838, une simple loi de securite publique ; au contraire, 

une loi visant tous les malades affectes de troubles mentaux, 

est bien une loi d’assistance. Mais la Commission du Senat a- 

■ t-elle vu ou devait la conduire sa redaction genereuse? « Le 

texte nouveau, dit M. Paul Strauss, a pour principale innova¬ 

tion d’obliger le departement a posseder un etablissement pu¬ 

blic, ou de traiter avec un etablissement public d’un autre 

departement », au lieu qu’il puisse le faire avec un etablisse¬ 

ment prive, comme le permettait la loi de 1838. J’y vois une 

autre innovation d’une portee sociale tres haute et, par conse- 
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quent, tres louable. Ce ne sont plus seulement lea deldirants 

redoutables a un .titre quelconque pour la communaute, que 

l’asile pourra desormais recueillir, ee seront toua lea malades 

atteints « d’affections men tales » de toutes formes, qui auront 

besom d’etre assistes et traites : malades affectes de confusion 

mentale toxi-infectieuse, meiancoliques, obsedes de toute 

nature, dements preeoces inoffensifs, bysteriques, d’autres 

encore. Medeein, je ne puis pas ne pas applaudir aux inven¬ 

tions genereuses de la Commision du Senat qui, si eiles se rea- 

lisaient, ce que j’espere, constitueraient, ill ne faut pas se ledis- 

simuler, un acheminement vers l’assistance obligatoire de tous 

les infirmes ou malades indigents . 

Mais Je demande a la commission du Senat et a son eminent 

president, de ne pas reprendre d’une main ce qu’ils semblent 

vouloir donner de l’autre, et leur philanthropic serait un leurre, 

que M. P. Strauss me permette de le dire, s’iis mettaient a 

l’assistance des conditions inaeceptables, pour ceux qui ne 

seraient pas contraintsde s’y soumettre. Or, c’est, helas, je vais 

le montrer, ce que fait le projet de revision propose. 

Je ne demande pas, pour les malades atteints « d’affection 

mentale », la mise en pratique actuelle de la formule que je 

crois fermement etre celile de l’avenir, d’un avenir ou l’on aura, 

pour les malheureux dont il s’agit et pour leur famille, plus de 

generosite. Cette formule, je l’ai dit iei : le psychopathe aigw 

a I’hdpvtal, le psychopathe chronique a. Vhospice ou a, la colome. 

Les Legislateurs de 1838 n’avaient pas prevu qu’en poursuivant 

la construction des asiles, ils organisaient des sortes de lepro- 

series et de maisons mal farnees. L’asile ! cela vaut moins que 

l’hopital, que l’hospice a quartiers separes, dont le malade du 

moins peut franchir la porte sans qu’U en resulte une tare pour 

lui-et sa famille. Mais je n’ignore pas que le moment n’est pas 

proche ou Passistance aux indigents sera assez generale, les 

hdpitaux et les hospices assez nombreux pour que les malheu¬ 

reux atteints de maladies mentales puissent y trouver place a 

cote, sinon au milieu des autres malades ou infirmes. Et je me 

tiendrais pour satisfait, confiant dans l’avenir, si je voyais se 

dessiner simplement une orientation dans ce sens. 

Au demeurant, a defaut d’hopital et d’hospice, l’asile vaut 

mieux que rien. Au moins, effor^ons-nous de faire qu’il se rap- 

proche de l’hopital et de l’hospice plus que de la prison. Les 

medecins, par le mo-restreint, par la suppression de la camisole 

et de la eellule, pax l’alitement, s’y sont employes, et voila que 
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le legislateur nous menace d’un mouvement en sens inverse. Si 

le Senat commet la faute. l’impardonnable faute de voter le 

projet qu’on lui propose, tel qu’on le propose, l’asile se sera 

rapproche de la prison. 

Mon premier grief, mon gros grief contre ce projet, c’est qu’il 

admet pour ies malades,sauf, je ne l’oublie point,tout au debut 

dutraitement,rintervention de la magistrature etd’une decision 

judiciaire. 

Je me hate d’etablir ici des distinctions necessaires. La loi de 

1838 remet a l’administration et au medecin le pouvoir, a mon 

sens exorbitant, de decider de l’opportunite de l’internement 

ou de la liberation des alienes delinquants oucriminels. J’estime 

qu’en cela elle a meconnu les principes de notre droit public. 

C’est a la magistrature qu’ineombe la mission de prendre les 

mesures destinees a proteger la societe : le medecin ne doit, il 

me semble, intervenir dans l’espeee que pour eclairer les magis- 

trats. J’approuve done sans reserve Particle 22 da projet qui 

restitue au tribunal le droit de decider si un malade delinquant 

est delinquant de par sa maladie (je prefere, j,e le dis en pas¬ 

sant, cette formuie a celle d’irresponsable, qui souleve bien des 

critiques), si le malade delinquant doit ou non etre interne dans 

un etablissement public ou bien dans un asile ou quartier de 

surete. L’article dit etre interne definitivement: il serait mieux, 

qu’on me permette cette remarque, de dire etre interne jusqua 

nouvel ordre, car il est possible 'que le malade guerisse et eesse 

d’etre dangereux. 

J’admets encore, et je la crois utile, l’intervention de la 

magistrature pour imposer un internement necessaire a cette 

categorie d’alienes qui, inconscients de leur maladie, refusent 

d’accepter un isolement indispensable et protestent d’une fagon 

formelle, continue et coherente contre cet isolement. JePadmets 

parce que la magistrature, aussi bien quand il s’agit d’uninteret 

individuel que d’un interet social, me parait avoir seule le droit 

de contraindre un malade qui ne veut pas s’y soumettre, a une 

reclusion qui, pour etre medicale, n’en est pas moins une reclu¬ 

sion. Je l’admets aussi dans ce cas, parce que si un internement 

arbitraire etait possible, c’est dans le groupe de pensionnaires 

d’asile dont je parle qu’on rencontrerait les victimes des seques¬ 

trations injustifiables : on ne peut, en effet, supposer un 

homme non malade, claustre dans une intention coupable, qui 

ne proteste, suivant les termes dont je me suis plus haut servi, 

d’une faqon continue, formelle et coherente. Mais les psycho- 
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pathes de cet ordre lie constituent, il lie faut pas l’oublier, 

qu’une exception. 

A cote d’eux, il y a la masse des confus, des paralytiques 

weneraux, des melancoliques, des dements precoces, des maniap 

ques meme dont la maladie saute aux yeux des personnes les 

plus etrangeres aux finesses de la patliologie mentale, qui ne 

protestent pas contre leur internement ou qui ne protestent 

qu’accidentellement, episodiquement, comme le font certains 

malades des hopitaux ordinaires que.nous n’avons pourtant 

nul scrupule d’y maintenir quand leur sante l’exige. 

Or, a ces malades qui sont le tres grand nombre,le projet du 

Senat, comme celui de la Cbambre, impose les formalites les 

plus vexatoires etles plus odieuses. On devinequ’au parlement 

on n’a ete haute que par line seule preoccupation, bien chime- . 

rique preoccupation, j’ose l’affirmer, celle de multiplier les 

garanties contre les internements arbitraires. On n’a eu en vue 

que les bien portants. On n’a pas songe une minute aux malades 

eux-memes. En vain, pour faire accroire qu’il en etait autre- 

ment, on a multi plie les declarations susceptibles de faire illu¬ 

sion : « A quo! tend en somme laloi nouvelle? ecrit M. Dubief, 

rapporteur de la loi a la Chambre, dans son livre sur le regime: 

des alienes : d’abord, a ne voir dans l’aliene qu’un malade; a 

faire tomber le prejuge facheux et absurde qui fait de l’aliena- 

tion mentale une tare autre que celle de la tuberculose, du 

cancer ou de la syphilis ; en rapprochant l’hospitalisation des 

fous de celle de tous les autres malades... » 

Fort bien ! Mais nous allons voir comment on propose de 

s’y prendre pour realiser cette oeuvre louable ? 

Yoici un melancolique : depuis quelques semaines, il est 

triste, anxieux, s’accuse de mefaits chimeriques, s’alimente mal 

ou pas, est hante d’idees de suicide : qu’il soit pauvre ou qu’il 

soit riche, il est impossible de le garder a la maison; il faut, 

comme on dit, le placer. C’est un acces qui va durer pins ou 

moins longtemps, trois, six, douze ou quinze mois, mais dont 

le malade sortira gueri et capable de reprendre ses occupations. 

Le traitement et la surveillance attentive que necessitent son 

etat ne sont pas incompatibles avec la discretion desirable pour 

le malade, pour son avenir, pour sa famille, a moins que la loi' 

ne fasse l’indiscrete. Or, voici (article 7 du projet senatorial) 

les pieces et formalites qu’on va exiger du malheureux pour le 

recevoir a l’asile ou a la maison de sante : 1° un certificat me¬ 

dical? soit. Mais ce certificat qu’exige deja la loi de 1838, en 
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ne demandant, ce qui estnaturel, que la legalisation de la signa¬ 

ture du medecin, si celle-ci n’est pas connue du directeur de 

l’etablissement, ce certificat devra etre, sauf urgence, vise par le 

juge de paix ou le commissaire de police. Voiia done un fone- 

tionnaire initie a l’infortune de notre pauvre melancolique; si 

cela se passe dans une grande ville, cela ne sera pas tres grave, 

mais si e’est a Landerneau? et pourquoi exiger qu’un magistrat 

municipal soit d’emblee mis au courant d’une affection que ni 

le malade, ni la famille n’ont interet a rendre publique? « Afin, 

dit M. Dubief, de donner cette garantie premiere qu’il ne sera 

plus possible d’enlever un malade sans meme que la famille le 

sache. » Grand merci pour la garantie premiere. Yoyons les 

autres. 

Dans les vingt-quatre heures qui suivent l’entree du malade, 

le directeur de l’etablissement avise : 1° le prefet du departe- 

ment; 2° le procureur de la Republique dans le ressort duquel 

l’etablissement est situe ; 3° le procureur de la Republique 

dans le ressort duquel se trouve le domicile du malade. Je 

n’ignore pas que ces prescriptions figurent deja dans la loi de 

1838, et, comme on ne songe guere a attenuer ce que celle-la 

peut avoir d’excessif et de vexatoire, je serais mal venu a pro¬ 

tester contre l’une des formalites qu’elle edicte. Cependant, je 

ne puis pas ne pas dire les grands inconvenients, demontres 

par 1’experience, de l’avis donne au procureur de la Republique 

du domicile. Suivez notre melancolique : il a quelques res- 

sources; pour ne pas compromettre son avenir, sa famille decide 

de le conduire dans une maison de sante eloignee de SUn arron- 

dissement; vaine precaution : le procureur de la petite ville est 

avise sans delai par. son collegue. Certes, il est respectueux du 

secret professionnel! mais, dans les cabinets de procureurs de 

province, comme dans ceux des juges d’instruction de Paris, 

il y a des fissures, et toute la sous-prefecture ne tarde pas a 

savoir que notre malade est a Paris, a Lyon ou a Bordeaux, 

dans une maison de sante : son patron, car je le suppose 

employe, se bate de prendre les dispositions pour le remplacer 

definitivement. Nouveau resultat de la loi protectrice. 

Poursuivons : ici, le projet de revision innove. L’article 7, 

dit M. Paul Strauss, renferme une disposition d’une importance 

extreme. Je suis de l’avis de M. Strauss; Timportance de la 

disposition en question est extreme a ce point qu’eile suffirait, 

a mon avis, si elle etait adoptee, a vioier radicalement la loi, 

qui, par ailleurs, contient de bons articles, je me plais a le 
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proclamer. Cette disposition pose le principe de l’intervention 

jndiciaire pout tout placement definitif : definitif est pris ici 

dans le sens d’opposc a provisoire et ne signifie pas placement 

qui n’aura pas de terme. Done, « le procureur de la Repu- 

blique, qui a I’etablissement dans son ressort, saisit le tribunal 

du placement provisoire dont il est avise. Le tribunal saisi a 

seul qualite pour rendre le placement definitif : il prend, a cet 

effet, une decision en chambre du conseil et basee sur les certi- 

ficats medicaux aelivres par le medecin de l’asile, au cours 

d’une periode d’observation qui ne doit pas depasser six mois ». 

ISTotre melancolique est dans l’etablissement depuis plus de 

cinq mois : le medecin, escomptant une guerison, possible d’un 

moment a 1’autre en pareil cas, a sagement temporise avant de 

requerir un placement definitif. Mais le voila accule a le faire 

par la loi; le malade guerira dans deux, trois mois : cela 

importe peu, le tribunal intervient et consacre, par une deci¬ 

sion jndiciaire, la qualite, jusque-la provisoire, de notre malade 

de pensionnaire « definitif » d’une maison de « fous ». 

Pour qui regardera les choses au point de vue purement juri- 

dique, l’ineonvenient paraitra mince. Mais, pour qui sait les 

legitimes preventions des malades et de leur famille, le souci 

qu’ils ont d’eviter la tare que comporte l’entree dans une mai¬ 

son speciale, dont la nature implique, pour ceux qui s’y font 

admettre, une sorte de decheance et de declassement definitif, 

il est aise d’entrevoir tout ce qu’il y aura de blessant dans la 

formalite jndiciaire qui constituera une consecration officielle 

de ee declassement. Alors que les families s’efforcent actuelle- 

ment d’eviter les formalites relativement reduites de la loi 

de 1838, a plus forte raison chercheront-elles a se sOustraire k 

ce jugement humiliant qui, a quelques egards, rappellera ceux 

qui ouvrent Fentree des prisons. 

USTi la Cliambre, ni la commission du Senat n-’y ont pris garde. 

Dans leUr souci de proteger les bien portants contre un peril 

imaginaire de sequestration arbitiaire, elles ont perdu de vue 

l’interet des malades. Les parlementaires ont ignore que quel- 

ques-uns d’entre eux seraient aujourd’hui injustement mais 

completement disqualifies si la loi qu’ils preparent eut existe 

au moment ou les troubles generaux transitoires, dont ils ont 

ete atteints et qu’on a pu dissimuler, ont necessite des 

soins. 

On nous dit que l’intervention de la magistrature, non seule- 

ment dans les cas exceptionnels des deux premieres categories 
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dont j’ai parle, et oil je la crois legitime, mais dans tous, est 

wruxnimement aceeptee. 

Je ne puis pas ne pas m’elever contre une pareille affirma¬ 

tion. Cette unanimite du moins ne comprend pas les medecins, 

parmi lesquels se sont deja produites des protestations que je 

me permets d’accentuer ici. On devine que le projet adopte par 

la Cknmbre et celui de la commission du Senat ont ete, encore 

bien que Senat et Ckambre comptent parmi leurs membres 

beaucoup de medecins, on devine, dis-je, que ces projets ont 

ete inspires par une conception theorique et fausse des malades 

attends de psychopathies. J’ai me mieux Fattribner a l’igno- 

ranbe des distinctions cliniques, excusable chez desdegislateurs, 

qu’a un manque d’humanite. 

J’approuve la commission du Senat qnand, a la difference 

de ce qn’autorise la loi de 1838, manifestement defeetueuse sur 

ce point, elle admet que le malade puisse lui-meme, sans Fin* 

tervention d’une tierce personne, demander son admission dans 

un asile. C’est fort bien. L’artiele ajoute qu’avis du placement 

volontaire sera donne au prefet et au proeureur de la Repu- 

blique. « Mais, dit le rapporteur, il n’y a pas lieu d’aller au 

dela et d'exposer les malades a des indiscretions faeheuses qui 

ne tarderaient pas a les eloigner des etablissements. » Comment 

notre eminent eollegue M. Strauss n’a-t-il pas vu que ce com- 

mentaire de F article 9 eonstitue la critique severe des forma- 

lites prescribes a Farticle 7? II reserve aux malades places sur 

demande « les indiscretions faeheuses » stisceptibles.de les eloi¬ 

gner des maisons de saute et des asiles- C’est i'aire ressortir les 

inconvenients, je ne veux pas dire l’odieux de ces forma- 

lites. 

J’arrive a l’artlcle 10, qui rise les psychopatkes soignes dans 

leur famille. Je n’ignore pas que les tribunaux ont eu plus d’une 

fois a sevir contre des eas revoltants de sequestration a domi¬ 

cile. Les malheureuses vietimes de Fegoisme et de la crnaute 

familiales sont d’ordinaire des enfants arrieres ou idiots, des 

■ vieillards affaiblis ou dements. L’opinion publique s’indigne 

justement contre les actes de barbarie de certains parents dena¬ 

tures et il est legitime que L’on se preoecupe des moyens de les 

prevenir. Mais en tout, la mesure est necessaire, etle mal serait 

pire que le remede si les moyens preventifs imagines pour empe- 

cher le retour de traitements odieux, qui, au demeurant, sont 

rares, devaient constituer une surveillance inutilement tyran- 

nlque de nombreux milieux familiaux, d’autant plus dignes 



448 REVUE DES JOURNAUX RE M^DECINE 

d’etre respectes que le malheur y est entre. Or, le projet decide 

que cbaque fois qu’un malade sera soigne chez lui, c’est-a-dire 

au domicile familial, passe six mois, l’autorite y fera son entree : 

le conjoint, parent ou tuteur, devront aviser le procureur de la 

Republique et lui fournir un rapport sur l’etat du malade. 

J’avoue que je ne vois pas sans apprehension cette menace d’une 

surveillance humiliante. Qui de nous ne partagerait ce senti¬ 

ment en se rappelant les efforts et les sacrifices touchants dont 

nous sommes quotidiennement les temoins : l’abnegation d’uue 

mere, d’une fille ou d’une epouse se consacrant pendant des 

mois et des mois a entourer de sa sollicitude une fille aboulique 

et obsedee, un fils dement precoce, un mari paralytique general, 

une mere melancolique, s’attachant avec une admirable perse¬ 

verance a defendre contre la maison de sante, dans la discretion 

jusqu’ici respectee du home, ces etres chers dont ils ont l’illu- 

sion de dissimuler ainsi l’infortune? Desormais, l’homme de loi 

penetrera dans le sanctuaire inviole. C’est grave. Etes-vous sur 

que les avantages compenseront les gros inconvenients de votre 

disposition legislative? Ceux qu’elle atteindra seront ceux qui 

sont respectueux de la loi et dont on n’a guere a redouter 

qu’ils se livrent a des sequestrations a domicile. Les autres ne 

trouveront-ils pas le moyen de s’y soustraire? Je crois cette 

disposition vexatoire et inefficace. On ne se contente pas de 

punir, on presume le delit. C’est traiter les malades et leur 

famille plus mal que les apaches, qu’on ne place qu’apres con- 

damnation, c’est-a-dire apres le delit, sous la surveillance de la 

haute police. Je m’mdigne comme la commission du Senat 

(est-il besoin de le dire?) contre les mauvais traitements et le 

manque de soins que subissent quelquefois, dans leur triste 

milieu, quelques malheureux malades. Mais ce ne sont pas tous 

des alienes : je ne sais meme pas si ce sont le plus souvent des 

alienes. II me semble que, pour surveiller quelques-uns et 

empecher des actes regrettables, il y a, ne fut-ce que par le 

concours de la police instruite par la voix publique, d’autres 

moyens que ceux qu’on preconise. Ne va-t-on pas prendre un 

marteau-pilon pour ecraser une mouche, quitte, avec cet engin 

formidable, a blesser bien des gens? 

Que si, pour echapper aux formalites vexatoires qui attendent 

les malades au domicile prive comme a la maison de sante, les 

families (cela arrive souvent, meme aujourd’hui) songent a 

l’exode vers un etablissement de l’etranger, il leur faudra renon- 

cer aussi a ce moyen d’entourer de discretion leur infortune. La 
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vigilance de la Chambre et de la commission du Senat a tout 

prevu : Article 12 : « Nul ne peut etre conduit a l’etranger 

pour etre place dans un etablissement recevant des alienes, 

sans que la declaration en ait ete faite, avant le depart, au 

procureur de la Republique du domicile du malade; cette decla¬ 

ration devra etre accompagnee du rapport medical circonstaneie 

prescrit a l’article 7. Tout Franqais qui, a l’etranger, provoque 

le placement d’un Framjais dans un etablissement recevant des 

alienes, .est tenu de faire, dans le delai d’un mois a partir du 

placement, la declaration de ce placement au procureur de la 

Republique du dernier domicile en France du malade. y> 

On ne peut pas mieux proteger les gens que ne le fait le 

projet de loi. Mais, vraiment, n’est-ce pas le cas de s’eerier : 

trop de sollicitude! Je vois bien le mal que cette loi ferait; les 

sentiments respectables qu’elle blesserait, les bumiliations 

qu’elle imposerait a des malades et a des families durement' 

frappees. Je ne vois pas ce qui legitime des mesures aussi dra- 

conienries. S’il y a des faits, qu’on les apporte; mais qu’on lie 

s’imagine pas que pourraient tenir lieu d’arguments quelqUes 

periodes sonores sur les dangers counts par la liberte indivi- 

duelle, quelques phrases arcbaiques sur les cabaiions, qui 

n’existent plus, et sur les bastilles modernes, dont on propose 

de mieux fermer les portes au moment meme qu’on dit vouloir 

les detruire. 

Ce n’est pas dans cette direction qu’oriente l’esprit du pro- 
gres. II exige qu’apres avoir restitue a la magistrature ce qui 
lui appartient et n’appartient qu’a elle, nous nous efforcions de 
tenir aussi largement ouvertes qu’il est possible l’entree et la 
sortie des asiles, que nous transformions ces derniers en bopi- 
taux ou hospices, Ou les mesures legales seraient appliquees 
individuellement suivant les exigences de cbaque cas, mais non 
indistinctement et souvent sans necessite a tous ceux qui en 
franchiraient le seuil. Pour parer aux abus, qu’il est aussi sage 
de tenir pour possibles qu’il serait regrettable de s’en inspirer 

- comme s’ils devaient etre la regie, des inspections des maisons 
de malades regulieres, frequerites, effectives, par une commis¬ 
sion de deux membres associant la double competence juridique 
et medicale, auraient, j’en suis convaincu, *toute l’efficacite 
desirable. Ainsi serait a la fois sauvegardee la liberte des bien 
portants qu’on pretend menacee, et menages les interets des 
malades et de leur famille. La responsabilite des directeurs de 
maisons de sante, avec les sanctions severes qu’ils encourraient' 

Ann. med.-psych., I0e s^rie, t. IV. Octobre-Novembre 1913. 10. 29 
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ea cas d’atteinte flagrante a la liberte individuelle, suffirait a 

tout sans leser pesrsonne. 

Je sais bien qu’il peat paraitre obimerique de pretendre rela- 

cher les prescriptions de la loi de 1838 a l’heure meme on oa 

parle de toutes parts de les resserrer. N’accusera-t-on pas de 

visees paradoxales .ceux qui songent a transformer en uiaiscaig 

ouvertes ees leproseries mod ernes q®e sent n os asiles actuels ? 

Pent-etre. Mais on en a, dit autamt de ceux qui out parle de 

supprimer les rnoyens de contrainte, et de ceux aussi qui out 

preconise l’alitement. Pourtaut les moyens de contrainten’exis- 

tent plus et l’alitement fonctionne dans tons les asiles qui se 

respectent. 

Sans regards trop loin dans 1’avenir, sansexiger de la Com¬ 

mission du Senat qu’elle avance plus vite quelle ne le peut 

faire dans la voie du prqgres, je flfui demamde simplement de ne 

pas Ini tourner le dos on .maintenant les regrefctables aggraxa-, 

tions que j’ai signalees et qu’elle propose d’iniroduire dans la 

loi actnellement en vigueur. 

Messieurs, j’ai critique le projet de revision dela Commission 

du Senat sans aucun parti pris. Je me plais a rendre hommage 

a certaines dispositions de ce projet, a celles notammeut qui 

visent les alienes dits criminals et lacreation d’asiles de smrete. 

Si je n’avais craint d’abuser des moments de 1’Academia, j’au- 

rais presente quelques observations a leur sujet, mais j’aurais 

surtout morntre qu’elles marquent un prqgres sur la loi de 3 838. 

Touiefois, quel qu’ait ete mon desir de loner les intentions des 

legislaiours, je ne pouvais pas ne pas dire avec franchise quels 

sont les points sur lesquels eeux-ci me paraissent faire fausse 

route, alors surtout que .le mal m’est pas definitivement con¬ 

somme et qu’il depend du Senat de reformer, en ce qu’elle a, 

de defectueux, i’oeuvre de la Chambre et de sa Commission. 

Or, que le Senat y preane garde, si les observations, que. j’ai 

presentees sont fondees, la loi .qu’on lui propose ne rajeuaira 

pas 1’ancienne; comme oa l’a dit, efle la vieiltira. 

Ce ne sera pasuneloi de pr&gres, mais une loi de recul. 

Ce .ne sera pas une lea medicale, mais une loi policieve. 

Ce sera par sureroit nine loi o/ntidemocrutiguecar les riches 

trouveront peut-etre le moyen d’eehapper a certaines de ses 

rigueurs, les panvres, non. 

Pour la justifier, on a invoque le veeu de 1’opinion publique. 

Que les parleinentaires se preoccupent de donner a eelle-ci satis¬ 

faction, e’est dans quelque measure leur devoir. Mais les mede- 
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cias n’ont pas les memes raisons d’en tenir compte, ils doivent 
• regarder avant tout de quel cote est l’interet des malades, de 
la masse des malades. Ils savent qu’on prete souvent a l’opi- 
nion des soucis qu’elle n’a pas, que d’ailleurs elle est singulie- 
rement variable, qu’elle est a la merci d’un fait divers, plus ou 
meins bien rapporte par la presse qui se pique plus de celerite 
qu-e d’exactitude, que, suivant les incidents du jour, elle est 
pusillanime ou feroee, que tantot elle s’exalte pour la liberte 
individuelle, tantot pour la securite sociale. 

Qu’on arrive a l’emouvoir en agitant devant elle le spectre, 
d’ailleurs illusoire comme le sont d’ordinaire les spectra, des 
sequestrations arbitraires, ce n’est pas impossible; mais le Senat 
aurait peut-etre tort de perdre de vue que, si les mesures que 
sa Commission propose etalent adoptees, f opinion, muatole de 
nature, pourrait bien faire volte-face et s’elever, avec une indi¬ 
gnation qu’on ne pourrait pas ne pas trouver legitime, contre 
les dispositions vexatoires et inhumaines dont 1’Academic, et 
particulierement nofere excellent collegue M. Strauss, m’ex-eu- 
seront d’avoir fait la critique. 

Seance du 27 mat 1948. 

M. *Grii.sE£tT Bali.et. — J’ai 1’honneur de soimettre a 
l’Academie, comme conclusion a la communication que je lui 
ai faite a 1st seance du 6 mai dernier, le voeu suivant : 

« L’Academie de medeeine, 
« Considerant que le projet de revision de la loi de- 1-8-38 

sur les aiietres, vote par la Oliambre et aefcuellement soumis au 
Senat par sa Commission avec quelques amendements de detail, 
as-treindrait les malades, s’al etait adopts, a des mesures liumi- 
liantes et vexatoires; 

-« Qu’ii serait eminemment regrettable que des mesures de 
• eette nature (intervention pour le placement d’une decision 
judiciaire, surveillance par le Parquet des malades a domicile, 
declaration a 1’autorite en eas de placement -dans un asile a 
l’-dtranger) f us sent inutilement imposees a tous en dehors des 
cas exceptionnels oil certain.es d’entre dies peuvent etre 

legitimes; 
« Ernet le voeu que le Parlement ne vote le projet de loi en 

question qu’apres une eaquete approfiondie susceptible de 
l’eclairer sur les modifications qu’ii est neeessaire et humaia 
d’y apporfcer. » 
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M. le President. — Cette proposition sera discutee dans 

la prochaine seance. 

Seance du 3 juin 1913. 

M. LfcoN LabbE. — La communication que M. Gilbert 

Ballet nous a faite a propos du projet de, revision de la loi 

de 1838 sur les alienes, vote par la Chambre des deputes et 

soumis au Senat, a pour conclusion un voeu demandant quele 

Senat procede a une enquete avant de voter la loi en question. 

Je crois que l’Academie, si elle suivait notre eminent confrere, 

s’engagerait dans une voie nouvelle pour elle, et qui n’est pas 

de son role. Elle est une emanation du Gouvernement; elle 

est son conseiller, et je me demande si sa proposition serait bien 

accueillie du Parlement, auquel elle semblerait dire : avez-vous 

bien reflechi ? 

La loi qu’a critiquee notre collegue peut etre tenue presque 

comme votee. Le Senat en a delibere en 1884, sous l’impulsion 

de Theophile Roussel, la Chambre a vote le rapport presente 

par M. le Dr Dubief, ancien medecinen chef d’asile; ilnereste 

pour ainsi dire plus que quelques.formalites sans importance a 

remplir au Senat; dans ces conditions, l’Academie peut-elle 

suivre M. Ballet? II demande une enquete, mais le Parlement 

1’a faite pres du Conseil superieur de 1’Assistance publique., 

En tout cas, il ne me semble pas possible que l’Academie vote 

des maintenanG et je demande, pour le moins, le renvoi du 

voeu de notre collegue a une Commission. 

M. Magnan. — Sur bien des points, j’approuve les idees 

emises par M. Gilbert Ballet. Mais ce qu’a dit M. Labbe me 

touche, et je crois que l’Academie serait mal venue a intervenir, 

dans un projet de loi encore en discussion devaiit le Senat. 

M. Gilbert Ballet. — J’ai le respect de forme, et s’il 

etait etabli que le voeu que j’ai eu l’honneur de soumettre a 

1’Academie fut, a quelque egard que ce soit, anticonstitutionnel, 

je m’empresserais de le retirer, dusse-je, de la sorte, m’abstenir 

de protester contre un projet de loi qui, s’il etait adopte, cons- 

tituerait, a mon sens, un malheur public; le mot peut paraitre 

gros, mais je ne le prononce pas a la legere; j’en ai pese le sens 

et la portee. Je suis trop nouveau venu a l’Academie pour oser 

me pei-mettre d’interpreter l’esprit de ses reglements. Toutefois, 

il me semble difficile d’admettre qu’elle n’ait pas' le droit de 

donner spontanement son avis sur un projet legislate qui inter 
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resse a un si liaut degre et si directement toute une categorie 

de malades. Je ne vois pas qu’en le faisant elle puisse etre 

accusee de manquer d’egards vis-a-vis des pouvoirs publics. Si, 

dans 1 espece, un manque d egards a ete commis, c’est vis-a-vis 

de l’Academie, qu on a neglige de consulter a propos d’un 

projet qui est essentiellement de sa competence. 

Notre eminent collegue, mon maitre M. Labbe, vous a dit 

que l’enquete que je reclame avait ete faite, que la revision de 

la loi de 1838 avait ete discutee et votee par le Senaten 1884, 

que le projet, sauf quelque formalite accessoire, pouvait etre 

tenu pour adopte. S’il en etait ainsi, je ne serais pas intervenu 

devant l’Academie, estimant. que le temps est trop precieux 

pour le perdre en manifestations steriles. Mais il me semble 

que M. Labbe a commis ou un lapsus ou une erreur. Le projet 

Theophile Roussel, vote par le Senat, il j a plus de vingt ans, 

et non sanctionne par la Chambre des deputes, n’a aucune 

connexite directe avec celui recemment vote par la Chambre 

et pendant devant le Senat. La Chambre haute est saisie par 

sa Commission, elle aura a voter apres discussion; c’est parce 

que la discussion peut influer sur son vote que je me suis permis 

d’intervenir ici et de signaler les vices, graves a mon sens, du 

projet qu’on lui propose. 

Je me demande si ce n’est pas etre plus respectueux du 

Senat de lui signaler la voie dangereuse ou on veut l’engager 

et de lui demander de reflechir aux objections que le projet 

souleve que de le supposer capable de voter une loi a la legere, 

A la verite, M. Labbe soutient qu’on a suffisamment enquete. 

Ou et quand ? Le Conseil superieur de 1’Assistance publique a 

ete consulte, il est vrai, mais l’Academie, non. Je sais aussi 

que la Commission du Senat a interviewe quelques psychiatres 

dont j’etais ; mais j’ai des raisons de penser que le resultat de 

Cette consultation a ete nul et non avenu par suite de la mort 

du president de la Commission et surtout de la non-reelection 

du rapporteur ; dans ces conditions, est-ce trop demander au 

Senat que dele solliciter de proceder a une enquete nouvelle 

avant de s’engager? 

Je ne voudrais pas que 1’Academie se pronon^t sur mon 

voeu par surprise. J’ai attendu trois semaines avant de le 

deposer, afin qu’ici toutes les opinions aient eu le temps de 

s’exprimer. Persorine n’a repondu aux critiques, pourtant, je 

crois, nettes et precises, que j’ai faites du projet de loi. Je n’ai 

neanmoins aucune raison de ne pas accepter, meme avec 
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empressement, le renvoi de mon voeu a nne Commission. Je 

me rallie done a la proposition de M. Labbe, d’antant plus 

qn’elle est appuyee par M. Magnan, dont, je crois bien, les 

opinions sur le fond ne different pas sensiblement des miennes; 

il vient de le declarer. 

— L’Academie, consultee, decide qu’une Commission sera 

nominee a Peffet d examiner la proposition de M. Gilbert 

Ballet. La nomination de cette Commission aura lieu a la pro- 

chaine seance, sur presentation du Conseil d’administration. 

Seance du 10 jmn 1912. 

Nomination de la Commission. — Sur la proposition du 

Conseil d’administration, FAcademie designe MM. Gilbert 

Ballet, Chauffard, Thoinot, de Fleury, Leon Labbe, Magnan 

et Paul Strauss pour faire partie de la Commission chargee de 

Fexamen de la proposition de M. Gilbert Ballet concernant le 

projet de. la revision de la loi de 1838 sur le regime des alienes. 

JOURNAUX FRANCAIS 

Akn&e 1910. 

Montpellier medical. 

I- — Un cm de choree de Huntington; par les Drs Euziere 

et Pezet. Communication a la Societe des sciences medicales 

de Montpellier, seance du 10 decembre 1909 (p. 116). — Les. 

auteurs rapportent lobservation d’un malade atteint de choree 

de Huntington chez qui l’influence d.u facteur heredite eat dif¬ 

ficile, a nier; en effet, sur deux generations, celle du malade et 

celle de ses parents, on trouve treize choreiques. II semble, que 

tous ou presque tous ces cas so soient aceompagnea de troubles 

mentaux nettement accuses. 

Le malade dont il eat ici question est un instable, psychique 

presentant des tendances au vagabondage., de la debilite des 

sentiments affectifs, de l’irascibilite morbide avec eoleres 

impulsives. L affaiblissement intellectnel, les troubles du Tan- 

gage dus aux phenomenes choreiques • linguaux et labiaux, 

font peuser a uncas de paralysie generate avec symptoms- 
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tologie motrice choreiforme - Dependant,, I’examen approfondi 

montre qu’il n’en est pas ainsi et que seals les troubles cte 

l’attention sont en cause et exagerent l’aspect dementiel. 

II. — HemogloUnurie chez un paralytiqne general' a la 

dernier#periode; paries Drs-Euziere et Pezet. Communication 

a la Societe des sciences medicates de Montpellier, seance du 

17 decembre 1909 (p. 162). — Le malade qui presents de 

Hemoglobin urie comme dernier aete de sa paralysie generale, 

etait attaint de manifestations evidentes de raeningo-eneepha- 

lite diffuse depuis deux annees environ; la mdsere physiologique 

et organique ne le cedait en rien a la ddebeanee intellectuelle. 

Ce fut la veille du deces que les urines, emises spontanement 

et celles retirees par catheterisme, attirerent l’attention par 

leur couleur presque noire, leuraeidite et leur densite; l’examen 

microscopique et spectroscopique confirma le diagnostic d’he- 

moglobinurie. La mort fut vraisemblablement eausee par une 

congestion pulmonaire bilaterale. 

Les auteurs:, a propos de ee cas dont ils regrettent Tissue 

trop rapide et, partant, un examen qui aurait ete plus appron- 

fondi, signalent les differentes observations qui eoncernent la 

production de Themoglobinurie dans la paralysie generale et 

mentionnent les divers meeanismes pathogeniques- de ee pro¬ 

cessus hematologique. 

III. — Un eas de pseudo-paralysie general#par trouble de 

la nutrition; par le I)r Euziere. Communication a la. Societe 

des sciences mMieales de Montpelier, seance- du 14 janvier 1910 

(p. 2601}. — Un debile physique et intelleetuel, a la suite de 

privations, de preoccupations morales, presente pen a pen- un 

complexus clinique qui est eelui d’une paralysie generale typi- 

•que : c’est ainsi que la pbysionomie exprime Hebetude et la 

demence la plus profonde; la parole est embarrassee, les reflexes 

exageres, les pupilles inegales et paresseuses a la reaction 

lumineuse; le malade est desorientd et accuse quelques idees 

de grandeur. II est interne dans un etat physique grave qui 

fait redouter une issue fatale a breve echeanee. Contrairement 

a ces previsions, une amelioration considerable survient en Tes- 

paee de quelques jours, au point que le diagnostie de paralysie 

generale qui, auparavant, semble evident, eommenee a paraitre 

improbable. L’apparenee dementielle du debut se revele comme 

de la simple confusion; le malade dit « se reveiller d’un som- 

meil » et se souvenir trea mal des differents endroits par ofr il 

■est passe; lea troubles physiques s’ameliorent, sauf Tinegalite 
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pupillaire qui est congenitale. En Tespace de trois mois, tous 

ces phenomenes morbides sont rentres dans l’ordre, et le ma- 

lade peut etre rendu a ]a liberte. La ponction lombaire a ete 

negative. Deux ans apres, a la suite d’exces alcooliques cette 

fois, nouvelle crise de confusion raentale avec hallucinations, 

mais sans allure paralytique. 

La difference etiologique entre les deux crises perrnet d’ex- 

pliquer leurs differences symptomatiques. Pour l’auteur, dans 

les cas de confusion mentale d’origine infectieuse ou toxique 

qui simulent la paralysie generale, jamais cette simulation ne 

parait plus complete que lorsque la cause etiologique est nu¬ 

tritive. 

Gazette des liopltaux. 

I. —Role de. Vinfection et de Vauto-intoxication dansl'at- 

taque d'epilepsie; par le Dr Gelma (n° 38). — L’auteur a con- 

sacre a cette question une interessante revue generale suivie 

d’une importante bibliographie. Les recherches et les observa¬ 

tions accumulees montrent que, dans des cas de plus en plus 

frequents, l’explosion des paroxysmes .epileptiques est en 

rapport avec. des phenomenes toxi-infectieux. L’on voit tour 

a tour incriminer Taction de la fievre typhoi'de, de la scarlatina, ' 

de la fievre puerperale, de l’infection grippale, de Perysipele, 

de Timpaludisme, sur Tapparition des crises comitiales; l’on 

connait, dans le m§me genre d’idees, l’importance de la syphilis. 

A cote de ces faits bien etablis, il convient d’en rappeler d’au- 

tres, contradictoires en apparence, ou l’infection exerce en 

quelque sorte une action suspensive sur les manifestations 

convulsives ; plusieurs explications de ces derniers faits ont ete 

proposees :1a fievre, favorisant la circulation, supprime l’anemie 

cerebrale cause des attaques; les toxines rendent inexcitables 

les cellules motrices; les toxines microbiennes neutralisent les 

poisons organiques convulsivants... Les poisons nes et retenus 

dans l’organisme ont la meme action convulsivante que les 

toxines microbiennes, sur l’appareil cortical ■ predispose. C’est 

ainsi qu’entrent en jeu, l’intoxication d’origine gastro-intesti- 

nale, la coprostase, Thelminthiase, la dyshepatie, cette derniere 

ayant une part contributive importante dans l’histoire de l’epi- 

lepsie alcoolique. L’intoxication d’origine renale a ete prouvee 

par de pombreuses constatations : hypertoxicite des urines pre- 

paroxystiques et hypotoxicite des urines post-paroxystiques; 
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hypoazoturie preparoxystique; prolongation et intermittence 

da bleu pendant les acces; variations du rapport azoturique. 

D’ailleurs, l’uremie convulsive est un exemple remarquable 

d’epilepsie par insuffisance renale. 

A cote de l’intoxication d’origine dyscrasique par trouble de 

la nutrition (arthritisme, diabete, goutte), se place celle qui 

releve des troubles de secretion glandulaire (thyroide, surrenales, 

hypophyse, ovaires)- La menstruation, la grossesse, la meno¬ 

pause ont, dans certains cas, une influence indeniable sur la 

predisposition convulsive. 

La doctrine qui parait assez bien rendre compte de la patho- 

genie des paroxysmes comitiaux est celle de l’hyperexcitabilite 

corticale constitutionnelle ou acquise, sollicitee par les causes 

precedentes. 

II. — Lapression sanguine dans Vepilepsie essentielle', par 

les Drs R. Voisin et Rendu (n° 70).:— Les auteurs ont effec- 

tUe leurs reclierches dans l’intervalle des crises, et au cours des 

acces. 

Dans l’intervalle des crises, en se plagant pour cliaque ma- 

lade dans des conditions d’expericnces identiques, les auteurs 

ont constate que la pression sanguine etait loin d’etre toujours 

constante ; chez le meme malade, il existait des differences qui 

pouvaient s’elever jusqu’a 5 millimetres de mercure de l’appa- 

reil Potain. D’une maniere generale, la pression etait inferieure 

a la pression normale; sa moyenne etait de 14 on 15 milli¬ 

metres etcet abaissement etait, en proportion, plus marque chez 

les adultes que chez les adolescents; il est a signaler que certains 

auteurs ont signale Faction hypotension de l’ingestion repetee 

des bromures. 

La question des variations que subit la pression sanguine du 

fait des acces epileptiques est des plus controversees.'Les auteurs 

font remarquer que les resultats obtenus durant Faeces meme 

doivent etre reserves en raison des diffieultes que Fon eprouve 

a toujours rester dans les memes conditions d’observation. 

Quoiqu’il en soit, il leur a paru qu’au debut de l’attaque, dans 

la periode tonique, la pression etait augmentee. Si, dans les 

heures qui precedaient Fattaque, la tension ne presentait pas de 

modifications appreciates, parcontre, dans les heures qui sui- 

vaient, les variations etaient frequentes mais extremement 

variables, non sgulement suivant les individus, mais aussi sui- 

vant les cas chez le meme sujet. 

Ces constatations ont une importance pathogenique et une 
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valeur diagnostique; dans Fattaque d’eelampsie, en effet, 1’ap¬ 

parition des crises convulsive est tort jours precedee d’on certain 

degre d’hypertension; dans FintervaMe des crises, la pression ■ 

reste elevee. L’hypertension joue un role1 dans leap production, 

contrairement a ce, qui se passe dans l’epilepsie essentielle. 

Progrfes medical. 

I. — Le. syndrome, de paralysis generals dans la pachyme- 

ningite cerebrale; par le Dr Tissot (n° 28)- — A Foecaskn- 

d’uae. observation personnelle d.o»t, il rapporte les donaees. cli- 

niqu.es; efc anatomo-pathologiques, Fauteur montre; quelles dii- 

ficultes present© le diagnostic de paehymeningite cerebrale 

hypertrophique en dehors des cas typiques, bien raises , qui 

repondenianx descriptions elassiques; ces.difficultiessont encore . 

accrues lorsque la paehymeningite emprunte le masque dl’une 

affection organique du eerveau qu’elle arrive a simuler de plus 

ou moins pres, si bien que, le plus souvent, alors la nature. de 

la lesion reste ignor.ee jusqu’a l’autopsie. C’est avec la paralysie 

generale qu’on la confondrait le plus facilement. Mais quand 

on. dit qu’une paehymeningite a « simule » la paralysie generale 

celainapliqueque^ dans 1ft cas examine, iln’y avail pas delesions 

de paralysie generale; or, il ne faudrait pas eroire que l’ittflam- 

matikrn chronique de la duare-mere puiss.e evoluer sans alte¬ 

ration de la meninge naolle et du eerveau.; toutes les fois, en 

effet, que Fexamen histologique a ete. pratique dans les cas de 

paehymeningite cerebrale y on a trouve de la, leptomeningite, de 

Fendarterite chronique, de l’atrophie cortieale;-. et,, d’ailleura, 

cela se eongoit si Fon songe a la solidarity qui existe: entre les 

trois meninges. La paehymeningite s’aeeompagne1 done gene- 

ralement de lesions de meningo-encephalite diffuse; dans ces 

conditions, quel est l’etage meninge l.e premier touch®: par. le 

processus pathologique? 11 semble rationnel de penser qwe I’in- 

fiammation frappe toutes les meninges en meme temps, efe qu’il 

n’y a pas de paehymeningite compliquee de meningo-encepha¬ 

lite ou iuversement de meningo-encephalite compliquee de 

paehymeningite. Bes lors, il n’eat. plus juste de dire- que la 

paehymeningite a simule la paralysie generale; en realite, le 

syndrome paralysie generale existe, et il a sa justification, ana- 

tomique dans lea lesions diffuses de panmeningite. 

II. — Le cyto-diagnostic, Valbumo-dmgnostic et le precipii.®- 

diagnostic de Forges deans le liguide cephalo-racMdien de la 
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paxalysie. generate j par le Dr Beaussart (»Q 88). — C’esfc un 

fait aujourd hui uuauimament ad mis que la paralysie general e 

provoque, dans le. liquide cephalo-raehidien, Papparition de 

reactions eytologiques do,mt le lymphocyte est, F element predo¬ 

minant, etde reactions, qhiiniques dont, la plus nette. et la. plus 

const ante est cell© de 1’albumin©. Suivant certainesp ©pinions, 

il y a souvent discordance entre la teneur en lymphocytes et. la 

ieneur en albumine dans un meme liquid© cephalo-rachidien. 

Sur dnquante cas examines, 1’auteur au contraire, constate 

un parallelism© assez, etroit entre la production eytologique. et. 

la production albuminous©,.- Desi mem® cas M out permk de 

mettre a 1’epreuve, une reaction de precipitation indiqnee par 

Forges comme etant. specifique de la syphilis. Cette reaction, 

hasee sur 1’action precipitant© d® lipoid® sur les humenrs 

sypbilitiqu® ne s’est montree, positive que. dans 46. p, 10sd des 

cas; frequemment, elle. s’est trouvee, en disaccord avec les don- 

nees fournies par la reaction de Wasaermann, et ses resultats 

n’ont pas ete en correlation, avec les temeurs; quantitativ® en 

lymphocytes et en. albumine; elle n’est done pas une. traduction 

detournee, de ees deux dernier® methodes,. pas plus que ne Vest 

la reaction de Wassermann. 

III. — La reaction de Forges- dm les idiots et les alienee; 

par les DrS Olivier et Pellet (nQ 48). — L® resultats foumis 

par les auteurs tirent, leur interet da fait; qtfiljs montrent la 

valeur qu’on est en droit d’atfcribuer a ©ette reaction pred-pi- 

tante de la, syphilis. 

Sur 24 serums, d’idiots, 14 fois la reaction a #4 positive;; 

sur 6 serums de paralytiques generaux, 5 resultats positifs; 

sur 7 serums de dements precoces., 2 resultats positifs;- sur 

8 serums d.e dements epileptiques, 1 resultat positif; sur 5 se¬ 

rums de psychos® diverses, 8 resultats positifs. 

VraisemMablement, a, ee fort poureentag© de,faits positifs, 

ne repond pas toujours 1a, notion de syphilis, soit acquise, soit 

hereditaire j il faut, done chereher ailleurs; les elements qui 

viennent troubler la, reaction et lui enlever de sa valeur speei- 

fique. La tuberculose, les cachexies, en general, sent, parmi les 

principaux. de c®, elements ; or, les auteurs font remarquer que 

beaucoup de leurs malades n’etaient pas indemnes d’atteintes 

bacillaires, et que la chose est du reste frequente dans les asiles 

-si on en croit certaines statistiques. 

La reaction de Porges doit done etre abandonnee comme 

n’ayant pas de valeur diagnostique. 
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IV". —Phenomenes d'excitation psychique, puis delire alcoo- 

lique. Tuberculomes cerebraux et miningo-encephalite toxique- 

paries Drs Claude et Sourdel (n° 48). — Cette observation 

d’un alcoolique tuberculeux, mort des symptomes de delirium 

tremens, montre combien un tableau clinique simple peut resulter 

de facteurs pathogeniques complexes. II s’agit done d’un ma- 

lade s’etant presente comme un alcoolique atteint de delire 

subaigu, brusquement termine par une crise febrile de delirium 

tremens; ce dernier, il est vrai, ne revetit pas la forme absolu- 

ment classique: l’element moteur predominant etait constitue 

par des crises epileptiformes; la premiere crise d’epilepsie etait 

survenue peu de temps apres la guerison d’une pleuresie. ■ 

L’autopsie et l’examen histol'ogique ont per mis de decouvrir, 

a la fois l’existence de tubercules cerebraux isoles, a point-de 

depart meninges et celle d’une meningo-encephalite aigue 

generalisee, ne portant pas la signature de la tuberculose. 

L’auteur rejette l’hypothese d’une meningite tuberculeuse aty- 

pique non folliculaire et celle d’une meningite alcoolique; il lui 

semble plus rationnel d’attribuer les lesions meningitiques 

aigues a l’auto-intoxication tuberculeuse et de considerer que 

si l’alcoolisme chronique a prepare le terrain, c’est la diffusion 

des poisons bacillaires emanes des tuberculomes cerebraux 

qui est la cause de la meningite. 

Chezle malade, les tubercules cerebraux avaient ete relati- 

vement bien supportes pendant plusieurs semaines, n’entrai- 

nant que de l’excitation cerebrale avec loquacite, activite exa- 

ger4e, crises d’epilepsie. C’est seulement lorsque la meningo- 

encephalite a pris le caractere aign que le tableau clinique du 

delire alcoolique a fait sou apparition. Ce dernier est considere 

par l’auteur comme un syndrome qui constitue le mode de 

reaction habituelle: des alcooliques a l’egard de toute cause 

d’excitation de leur eorticalite. Parfois, la cause est passagere 

s’il n’y a que des troubles fonctionnels repondant a des modifi¬ 

cations legeres de la eorticalite; d’autres fois, il s’agit d’altera- 

tions plus profondes : telles sont les encephalo-meningites des 

fievres (pneumonie, fievre typhoide,...). 

Dr Beaussart. 
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Nominations et Promotions. 

Arretes d'aout 1913: M. le Dr Arsimoles, medecin adjoint 
de l’asile de Saint-Venant (Pas-de-Calais), est promu a la 
classe exceptionnelle de son grade (4.500 fr.) ; 

M. le Dr GYtiraud, medecin adjoint du quartier d’alienes de 
1’hospice de Tours, est promu a la lre classe de son grade 
(4.000 fr.); 

M. le Dr Hamel, medecin adjoint de l’asile de Pains 
(Meuse), est promu a la 2e classe de son grade (3.000 fr.). 

— Arretes de septembre 1913 ’• M. le Dr Lagriffe, mede- 
cin-directeur de l’asile d’Auxerre (Yonne), est promu a la 
3e classe de son grade (6.000 fr.); 

M. le Dr Hamard, medecin adjoint de 1’asile public auto- 
nome d’alienes d’Armentieres (Nord), est promu a la 2e classe 
de son grade (3.000 fr.); ' 

M. le I)r Cheze, medecin adjoint de l’asile de Dijon, est 
promu a la lre classe de son grade (4.000 fr.). 

— Arrete d'octobre 1913 : M. leDrPAiN, medecin-directeur 
de Tasile de Larocliegandon (Mayenne), @st -promu a la 
lre classe de son grade (8.000 fr.); 

M. le Dr Dide, medecin-directeur de l’asile du Braqueville’ 
(Haute-Garonne), est promu a la 2® classe de son grade 
(7.000 fr.) ; 

MM. les DrsBoiDARD, medecin-adjoint de l’asile de Breuty- 
la-Couronne (Charente) et Brissot, medecin-adjoint de l’asile 
Sainte-Catlierine (Allier), sont promus a la 2e classe deleur 
grade (3.000 fr.). 

— Faculte de medecine de Bordeaux. — M. le DrE.Ri;Gis, 
professeur adjoint, charge du cours clinique des maladies men- 
tales, est nomme professeur.titulaire de la clinique des maladies 
mentales. 

— Faculte de Toulouse : M. le Dr Cestan, agrege en 

luedecine, est charge d’un cours de clinique des maladies men¬ 

tales et nerveuses. 
— Faculte de Paris : Sont nommes, apres concours, chefs , 

de clinique titulaires de la chaire de clinique des maladies men- 
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tales : MM. les Drs Collin et Mallet; chefs de climqtie 

adjoints : MM. les Drs Gallais et Genil-Perrin. vJ 

— iticole de medecine de Nantes. —■ M. le Dr Biaute, me- 

deein en chef del’asile d’alienes, est charge d’un cours de cli- 

nique annexe des maladies mentales pour l’annee scolairel9l3- 

1914. 

La REVISION DE LA LOI BUR LES ALIltNltS AU S^NAT. 

M. Genoux, senateur de la Haute-Saone, secretaire de la 

Commission senatoriale chargee d’examiner la proposition de 

loi, adoptee par la Chambre des deputes, relative au regime 

des alienes, propose les modifications suivantes a certains para- 

graphes des articles 8 et 11 du texte definitif da rapport de 

M. Paul Strauss: 

Article 8, .§ 4. — S’il n’y a pas de danger immediat, les 

maires et les eommissaires de police qui sont saisis de- 

plaintes ou de demandes visant les personnes atteintes d’affee- 

tions mentales, et faites dans l’interet des malades eux-memes 

on dans ceM de la decence ou de la tranquillite pnblique, peu- 

vent, sur la production du certificat medical et d’aecord avec 

la famil'le on les ayants droit, pTovoquer d’office Rnternemeat 

provisoire dans l’hospice ou I’hopita'l du lien ou le plus proche 

du lieu, lorsque ces etablissements seront pourvus de qnartiers 

ou de pavilions neurologiques pour le traitement des maladies 

mentales et nervenses. 

Bans les vingt-quatre heures qui suivent, le Prefet et le 

Procureur sont avises. 

La duree de ce mode d’hospitalisatien ae peut exceder qua- 

rante jours,-a moins d’amelioration tres notable qui laisse entre- 

voir la perspective de complete guerison. 

Au cours du traitement ou passe ce delai, le medeein traitant 

doit, d’aceord avec les maires et les commissaires de police, 

provoquer le transfert du rnalade dans Basile du departement 

on le placement devient definitif par ordonnance du tribunal. 

Article 11, § 2. -— Dans tout ressort du tribunal otl il 

n’existe pas d’etablissement public d■'alienes, les fiopita-ux ou 

hospices civile seront tenus detablir un quartier ou pavilion 
neuro'logique pour l’observation et le traitement provisoire des 

malades atteints d’affections mentales et nerveuses qui leur 

seront envoyes avant l’raternement definitif on pendant leur 
voyage ou leur transfert a I’asile. 

§ 3- — L’organisation et le fonctionnement de ces quartiers 
ou pavilions sont a la charge du departement avec participation 

de la commune du lieu, etconfies au Prefet. 



VAHIEOSS 463 

La. luttb cgntrk x.’alcoox,isme. 

Devant les Conseils generanx. — La session du Conseil 

general du Morbihan s’teat ouverte le lundi 8 septembre. Le 

prefet, M. Alfred Rotlh, .a donne lecture de son rapport centre 

l’al'eoolisme. Apres avoir rappele le text© des lois de 1880 et 

1913 sur la Limitation des debits de boissons, et repreduit la 

cireulaire adressee aux maires du departement,- cireulaire qui a 

ete pufiliee ici, le prefet rend compte des reponses replies. Sur 

84., 51 apporteut uae adhesion sans reserves ; toutes les re¬ 

ponses des maires temoignent du desir de voir limiter la con- 

soxnmation des boissons alcooliques. M. Roth respond ensuite a 

deux objections soulevees, concemant le droit acquis des debi- 

taats et des proprietaires d’immeubles on sent installes des de¬ 

bits, et la distance reglementaire des debits entre eux dans nne 
memo commune. 

«. Le nouveau reglement ne supprime aucun debit aetuelle- 

ment existent; il respeete tons les droits acquis ; il stipule seu- . 

lenient qu’aucun nouveau debit ne pourra etre ©uvert dans un 

espace determine. De oes trois affirmations, il result® avec evi- 

dence qu’un debitant install© dans le perimetre interdit a le 

droit de transmettre son Bonds a ses fieri tiers; 'qu’il a le droit de 

le vendre A un tiers; qu’il a •egalement le droit de transporter 

son debit dans un .autre immeuble sitae dans le perimetre. 

Toutes oes operations somt lieites parce qu’elles ne comportent 

pas la creation d’un nouveau debit. Par voie de consequence, le 

proprieteire d’un immeuble situb dans le perimetre et domt le 

rez-de-chaussee est actuellement 4 usage de dibit de boissons 

pourra continuer a contracter aussi bien avec les fieri tiers 

qu-avee 3e noavel aoquereur du debit. Si toutefois le debitant 

transporte son ionds dans un autre immeuble, le local qu’il 
abandonne ne peut etre rboccupe par un autre debitant qmessi 

eedemier exploite deja un commerce de boissons dans le peri¬ 

metre. Si le debitant cesse son commerce sans transmettre son 

fends a un tiers, le local qu’il oocupait pent etre repris par nn 

autre debitant, a condition qu’il n’y ait pas une interruption 

sensible entre L’ancienne et la mouvelle exploitation. 
« Les droits acquis des proprietaires et des debitants sont 

ainsi sauvegardes, en meme temps que Le principe de la limita¬ 

tion du nombre des debits trouve son application. 
« La seconde objection presentee par quelques maires de 

petites communes et relative a .1 etendue du perimetre d inter¬ 

diction m’a amene a envisager la fixation de distances variables, 

selon ^importance de l’agglomeration. 
« Cette distinction entre les communes existe deja dans 
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Farrete reglementaire sur la police ties debits de boissons, 

arrete qui prevoit des heures de fermeture •differentes dans les 

communes rurales, dans les chefs-lieux de canton et dans les 

chefs-lieux d’arrondissement. 

« 11 m’a paru qu’en cette affaire, la regie la plus pratique et 

la plus certaine me serait fournie par le chiffre de la population 

agglomeree, telle qu’elle est fixee officiellement, tous les cinq 

ans, par un decret, reproduit au Kecueil des actes administra- 

tifs. Les communes ont ete ainsi reparties sntre quatre cate¬ 

gories pour lesquelles les distances comptees a vol d’oiseau et 

des points les plus rapproches des etablissements interesses sont- 

respectivement de-75, 100, 150 et 200 metres. 

« La premiere categorie comprendra 137 communes; la 

seconde 93; la troisieme 25; la quatrieme 2. 

a Dans les hameaux qui possedent soit une eglise ou cha- 

pelle, soit une ecole, et dont la population es't souvent aussi im- 

portante que celle du bourg, la distance est uniformement de 

75 metres. 

« De telles dispositions me paraissent de nature a dessiner: 

toutes les preventions ou hesitations. » 

Le prefet du Morbihan a conclu en demandant au Conseil 

general d’approuver le projet d’arrete dont voici le texte : 

Article premier. — A partir de la publication du present 

arrete, aucun nouveau cafe ou debit de boissons ne pourra etre 

ouvert autour des edifices consacres au culte, des cimetieres, 

hospices, ecoles primaires, colleges ou autres etablissements 

d’instruction publique dans un rayon, a vol d’oiseau, de 

75 metres dans les communes dont la population agglomeree 

est inferieure a 300 habitants ; de 100 metres dans les com¬ 

munes dont la population agglomeree est comprise entre 300 et 

1.000 habitants ; de 150 metres dans les communes et les sec¬ 

tions de communes dont la population agglomeree est comprise 

entre 1.000 et 10.000 habitants ; de 200 metres dans les com¬ 

munes dont la population agglomeree est superieure a 10.000 
habitants. :: 

Ce rayon sera.de 75 metres dans les hameaux ou serait 

situe l’un des etablissements vises ci-dessus. 

Art. 2. — Toutes les dispositions contraires au present 
arrete sont abrogees. 

Toutefois, sont maintenus en vigueur les arretes municipaux 

ayant prevu des rayons d’une longueur superieure a celles por- 
tees a l’article premier. 

Art. 3. — Les droits acquis sont expressement reserves. 

Art. 4. — Les infractions au present arrete seront consta- 

tees par des proces-verbaux et les contrevenants poursuivis 
eonformement aux lois. 
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Le Conseil general, apres une longue et vive discussion, a 

approuve a la presque unanimite ce projet d’arrete. II a toute- 

fois demande et obtenudu prefet que la grandeur des perimetres 

a l’interieur desquels aucun nouveau debit ne pourrait plus etre 
cree fut un peu reduite. 

Les dispositions de 1’arrete interdiront, en consequence, la 

creation de nouveaux debits autour des eglises, ecoles, hopi- 

taux, cimetieres, etc., dans un rayoh. de 50 metres dans les 

petites communes dont la population agglomeree est inferieure ■ 
a 300 habitants, ainsi que dans les hameaux, et dans des 

rayons de 75, 100 et 150 metres dans les communes, dont la 

population agglomeree sera superieure a 300, 1.000 et 10.000 

habitants. Cet arrete prefectoral entrera en vigueur ineessam- 
ment. 

— Le Conseil general des Basses-Alpes a adopte, a runa¬ 

nimite moins deux voix, les conclusions du rapport du prefet 

portant interdiction d’ouvrir de nouveaux debits dans un peri- 

metre de 500 metres, pour les agglomerations de 3.000 a 

10.000 habitants, de 300. metres pour les agglomerations de 

1.000 a 3.000 habitants, de 200 metres pour las agglomera¬ 

tions de 500 a 1.000, de 100 metres pour les agglomerations 

de 100 a 500, de 50 metres pour les agglomerations inferieures 

a 100 habitants. 

— Le Conseil general du Calvados a emis Tavis que le peri- 

metre prohibe pour l’ouverture de nouveaux debits de boissons 

soit calcule, pour chaque commune, de telle fa<jon qu’aucun. 

nouveau debit ne puisse desormais s’ouvrir dans le departement 

du Calvados. 

Ce vote a ete emis a l’unanimite moins une voix. 

Des arretes conformes a cette decision vout etre pris inces- 

samment par le prefet. 

— Par 31 voix contre 16, le Conseil general du Nord a 

repousse le principe de 1’application de Particle 46 de la loi du 

31 juillet 1913 en vue de la limitation des debits de boissons, 

« estimant que cette mesure ne peut avoir pour resultat de 

diminuer le fleau de l’alcoolisme, qui ne pourra etre vaincu que 

par l’edueation des travailleurs, 1’amelioration de leur sort et 

les progres d’une meilleure habitation ». 

Plusieurs autres voeux, se rattachant a la meme question, 

ont ete adoptes. En void le resume. - . 

Le Conseil prie les pouvoirs publics de tenir la main a ce que 

les personnes qui ouvrent des debits presentent toutes garanties 

de moralite et d’honnetete. II demande au Grouvernement d’eta- 

blir a bref delai, par une loi, la reglementation serieuse des 

debits. Dans cet ordre d’idees : 1° la moralite des tenanciers et 

tenancieres sera attentivement surveillee; 2° les. immeubles 

Ann. med.-psych., 10e s6rie, t. IV. Octobre-Novembre 1913. 11. 30 
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seromt amenages de fagon a. donner satisfaction a toutes les lois 

de L’laygiene et. de la salubrite; les salles de debit auront, au 

minimum, 30 metres de surface et 8m50 de hauteur. II y aura 

dans cheque debit une cuisine spaoieuse, une chamhre pour la 

famille, une autre pour les gar9ons, une troisieme pour les filles, 

si le debitant a. des enfants; des deux sexes., L’autorisation d’ou- 

verture ne: sera donnee aux nouveaux debits que si ces condi¬ 

tions sont. remplies. La reouverture des anciens debits ne sera 

egalement accordee qu’a ces memes conditions*. (Yoeu de 

M. A., Potie,, senateur.) 

Que la, lot du 23 janvier 1873 soit stricteiaent. appliquee 

vis-a-vis de I’ivrogne et du debitant, et qu.’au besom elle soit 

completee ainsi : Article 5. S.eront. punis d’m emprisonnement 

de six jours a un mois de prison, d’une amende de 16 a 

300 francs, et frappes d’interdiction, les cafetiers,. etc. — 

Article 7 bis. Le. prefet pourra, apres enquete, des maires et de 

la gendarmerie, frapper d’interdiction les cafetiers, cabaretiers, 

debitants de boissons ou. tenancdera d’etahlissements reputes 

mal fames et dans lesquels on faciliterait la debauche, la pros¬ 

titution ou des faits ou exer.cices quelconques pouvant choquer 

la decence publique. 

Que le Parlement veuille bien voter les. nresures legales 

necessaires pour la suppression des bars et estaminets tenus 

par des femmes sous, le benefice de la. lot sur les. associations. 

Que’ la fabrication et la vente des absinthes et autres aperitifs 

a bases d,’essences soient interdites. (Yoen de MM. Delory et 

Ghesquiere, deputes unifies.) ' , ,-r 
Le Conseil a renvoye a la session d’avril la question du mono- 

pole de i’alcool. 

— Le. Conseil general d’Eure-et-Loir a approuve le. pro jet 

d’arrete prefectoral fixant les perimetres dans lesquels il sera, 

dorenavant interdit d’ouvrir de nouveaux. cafes, ou debits de 

boissons autdur des edifices consaeres a un cults, quelconque,. 

des eimetieres, hospices et etablissements destruction puhlique,, - 

Le rayon de ce perimetre, calcule a vol d’oiseau, sera de' 

150. metres dans les communes ou hameaux dont. fa population 

agglomeree est inferieure a 300 habitants* de 300 metres, pour 

une population de 300 a 1.000 habitantsde 500 metres, 

pour une population de 1.000 a 5..000 habitants.; de 300- metres, 
au-dessus de 5.000 habitants. 

— Le Conseil general d’llle-et-Vilaine, se, basamt sur la 

statistique qui etablit qu’en IHer-et-Yilaine la consonimation de 

l’alcool a augmente de 4.00.0 hectolitres depuis dix ans, que 

la. eonsommation de l’absinthe. a double depuis seize ans, et 

que, de- 19U0 a 1913, le nombredes bonilleurs de cru est passe, 

de 2.213 a. 23.290, a vote, un voeu tendant a la suppression du 
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privilege des, b.ouilleiu's, de er.u, mais a decide que, la, limitation., 

dear debits de boissons derate, etre.laissee aux appreciations des 
municipalites., 

— Le Oonseil general, du Doubs.a. autorise, l’administration 
prefectorale a prendre un arrete fixant une zone dans laquelle 

il sera, interdit d’installer des debits, de. boissons antour des. 

etablissements consacres aux cultes, des cimetieres* hospices, 

ecoles, etc. La zone de prohibition a ete determinee de la fa<jon 

suivante : 50 metres, dans les communes ayant meins de 

300 habitants; 75 metres, dans les communes ayant de 300 a 

1.000 habitants^; 100 metres, dans les. communes de 1.000 

a 10.000 habitants; 150 metres, dans les villes au-dessus de 
10.00.0; habitants., 

— Le GonseiL general. de la Loire a adopts un vcen, imdtant 

le Earlement a voter une loi nettement et completemenfc prohi¬ 

bitive, sur la fabrication et la rente de liqueurs a base d’essences 

yariees et nocives, teU.es que l’absinthe,. «. qui font courir un. 
danger a la race et a la sante; publique 

Un, arrete municipal. — Un arrete municipal regie depuis 

plusieurs annees,. a Grenoble,, l’installation des debits de bois¬ 

sons,. Depms 1905;,, les: rideaux opaques; des deranturess sont 

interdits aussi bien. que les arriere-salles de cabarets. 

De, nouveaux- debits ne peuvcnt s’ourrir dans un perimetre 

de 200 metres, autour des monuments publics. 

Cette reglementation. a deja fait disparaitre un ; grand-, nombre 

d’etablissements interlopes. 

On va encore augraenter les mesures de repression centre les 

debits de- ce genre : desormais ils me, pourront employer des ser- 

vantes agees de moins de dix-buit ans, et Les patrons seromt res- 

ponsables des amen,des, eneonrnes par les bonnes surprises 

assises a cote des, clients on postees sur lepas de la porte. 

La direction du reseau. de I'Etat et Valcoolisme. — Le 

■Journal des transports annonce que M. Claveille vienl de 

defendre aux economats, aux buffets- et burettes du reseau de 

I’Etat de vendre de 1’alcool ou des boissons. alcoolisees aux 

employes,, ouvriers ou fonctionnaires. Yoici. un passage de la 

•circulaire portant cette interdiction :. 

«: Le personnel dirigeant, dit la note administrative, devra 

exercer une surveillance de tous les instants afin d’empecher 

les agents et ouvriers, de sortir de l’enceinte du chemin de fer 

-et aussi d’aller aux buffets et burettes pendant tout le temps 

de. service qu’ils doirent au reseau. II doit reiller egalement a 

ce. qu’aucune boisson alcoolisee ne soit introduite dans, Fen- 

•ceintedn cbemiu de; fer. 
ct Enfin, il appautient, a, tous. Lea chefs detenteurs. d’ume part 

•d’autorite,, si petite soit-elLe, d’etre pour eux-memes,; au point 
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de vue temperance et frequentation des cafes et buvettes, d’une 

severite telle qu’ils soient pour le personnel place sous leurs 

ordres un exemple permanent de dignite et de reserve. » 

M. Claveille interdit meme les reunions au cafe a l’occasion 

des promotions ou des departs. « Ces petites fetes, dit-ilt 

constitueraient des fautes graves qui seraient punies avec la 

derniere rigueur. » 

CoNTRE LA MORPHINE, LA COCAINE, L’OPIUM. 

Victimes de la cocaine. — On lit dans le Temps (numero du 

vendredi-25 juillet 1913) : 

Penetrant hier dans la chambre a coucher de sa maitresse, 

Mme Georgette Janmarre, artiste peintre decorateur, demeurant 

rue d’Olivet, la femme de chambre la trouva dans un fauteuil 

et ne donnant plus signe de vie. Ell'e courut chercher un mede- 

cin. Au premier examen, celui-ci releva sur le corps de l’artiste 

des taches provoquees par des piqures de cocaine. Aussitot pre- 

venu, le commissaire du quartier, M. Volet, commenpa son 

enquete et decouvrit, en effet, dans une armoire de la chambre 

de Mme Janmarre, trois flacons de solution de cocaine. Le ma¬ 

gistral ne tarda pas a apprendre que, -depuis plusieurs annees, 

l’artiste etait en proie a cette funeste passion. Pour se procurer 

la drogue, Mme Janmarre fabriquait elle-meme des ordonnances 

medicales qu’elle allait ensuite faire executer dans diverses 

pharmacies. Avant-hier matin, elle se fit une piqure et resta, 

toute la journee, prostree dans son fauteuil. Le soir, elle suc- 

combait. Mme Janmarre etait veuve, sans enfants. Elle etait 

agee de quarante-deux ans. 

—• On lit dans le Temps (numero du lundi 28 juillet 1913) 

Un jeune homme, de mise assez elegante, penetrait hier dans 

le pare Monceau et tombait sur un banc. II etait pale; de ses 

cheveux en desordre coulait un mince filet de sang. Le blesse 

fut transports aussitot a l’hopital Beaujon, ou M. Leproust, 

commissaire de police du quartier de l’Europe, l’interrogea. Le 

jeune homme declara qu’il se nommait Thomas Robert, age 

de vingt ans, etudiant en droit, demeurant chez sa mere, 

Mme Cazenave, rue de la Gare, 31, a Chatou. Puis il tomba 
dans un profond sommed. 

L’interne de service, en epongeant son visage, s’apercut 

qu’il avait dans le nez des traces de cocaine. Ses vetements 

furent fouilles. Daii3 un papier, soigneusement plie, on decou¬ 

vrit 7 ou 8 centigrammes du dangereux stupefiant. Revenu a 

lui, au bout de quelques instants, 1’etudiant avoua qu’il avait 

pris une dose trop forte qui l’avait plonge dans une hebetude 

presque complete. 11 se souvenait seulement d’etre monte dans 
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un fiacre, aux environs de la Trinite, efc de s’etre fait conduire 

ala gare Saint-Lazare. Mais il n’a pu expliquer comment, une 
heure plus tard, il se trouvait au pare Monceau. 

M. Leproust recherche dans quelles conditions le jeune 
Robert arrivait a se procurer des doses aussi considerables de 
cocaine. 

Du reste, on assure que toutes les poursuites exercees par la 

Prefecture de police pour decouvrir les marchands de cocaine 

resteront sans resultat tant qu’il sera facile de faire venir 

d’Allemagne le dangereux poison; le fait suivant le prouve, 
semble-t-il, surabondamment : 

Le vendredi 7 mars, une personne habitant Paris adressait 

a la pharmacie X..., de Francfort-sur-le-Mein, cboisie au 

basard dans le Bottin de Petranger, une lettre aecompagnee 

d’ un mandat international de 5 francs (4 marks). Sans fournir 

le moindre pretexte qui put permettre a cette maison d'arguer 

de sa bonne foi surprise, cette personne demandait simplement 

la quantite de cocaine correspondant a la somme envoyee. 

Elle recevait le mardi suivant, dans une enveloppe en carton 

fort, ne portant aucune indication sur P envoy eur, un paquet 

contenant 4 grammes de cocaine et une note ainsi eongue : 

4 grammes.  3 marks 75 

Port.O' » 20 

Factage. .......... 0 » 05 

Ce que j’ai regu. 4 marks 

Le cachet postal seu-1 revelait que cet envoi venait de Franc- 

fort-sur-le-Mein. 

Les cocainomanes peuvent done se procurer la dangereuse 

substance sans l’aide de pharmaciens frangais ou d’interme- 

diaires quelconques. Tant que l’envoi de la cocaine provenant 

de l’etranger ne sera pas serieusement prohibe, nous disait la 

personne qui nous a revele ce fait, la surveillance et la repres¬ 

sion de la vente de la cocaine ne pourront etre qu’illusoires. 

— On a trouve bier, morte dans la ebambre qu’elle occupait, 

rue Saint-Corneille, a Compiegne, une femme de vingt-cinq ans, 

M1U“ Marguerite Schmulter, originaire du Luxembourg. Sur 

le parquet, etait etendu sans connaissance un soldat du 

54° de ligne. Un medecin, appele en toute bate, reussit a 

ranimer le jeune bomme qui a ete transports a l’bopital. 

L’enquete a etabli que le soldat et son amie avaient absorb^ 

une certaine dose de cocaine {Le Temps, numero du jeudi 

23 octobre 1913). 
La question de Vopium a VAcademie de medecine. — Dans la 

seance de mardi 29 juillet 1913, le professeur Laveran attire 
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tout partieulierement l’attention de l’Academie sur un rapport 

presente dans la sSanee du 11 join 1913 de la Soeiete de ’patho¬ 

logic exotique, 'par une commission composee de MM. Jean- 

sdlme, J. Martin, Pottevin, Thiroux eftltfoel Bernard. Ce travail 

vise la question de Popium en Indochine dont, dit-il, « 1’opio- 

manie », qui tend a se repandre en France dans certains 

milieux, n’est qu’une consequence. 

La Soeiete de pathologic exotique a, a la seance du 9 juillet, 

adopte les voeux smvants : 

« 1° Que les pouvdirs publics prennent les mesures neees- 

saires pour empecher l’extension de Popiomarne en France et 

pour detruire, dans les milieux bien delimites ou ils se sont 

formes, les foyers deja existants ; 

« 2° Que l’usage de Popium soit interdit en France et dans 

les colonies, a tons les foncticmnaires, milrtaires et maims, sous 

peine de sanctions diseiplinaires effieaces; 

« ‘3° Que ;le gouvernement dc lTindochine prenne les dispo¬ 

sitions necessaires pour la suppression graduelle de la vente de 

Popium au fure't a mesnre que cette suppression sera realisee 

dans les pays limitrophes ; 

« 4° Que le gouvernement de PIndocliine complete eft deve- 

loppe le plus activement possible les mesures qu’il a deja prises, 
notamment : 

« a) Par Pinterdiction aux fumeurs indigenes d’acceder aux 

fonctions publiqnes et aux grades du mandarinat; 

« b) Par des enseignements scolaire et public faisant con- 

naitre les dangers de l’opium; 

« c) Par des Organisations hospitalieres destinees a traiter 

les opiomanes qui voudraient se debarrasser de leur funeste 
habitude; 

« 5° Que les gouvemeurs coloniaux prennent les disposi¬ 

tions necessaires pour que la cocaine,la morphine,les alcaloides 

derives de Popium ainsi que les medicaments dits « antiopium ■» 

ne puis sent etre delivres par le service des douanes -qu’aux 

pharmaciens europeens. Ces pharmaeiens devront inscrire les 

entrees et sorties He ees medicaments sur un registre special 
soumis a Pinspeetion. » 

Cette question, eonnexe avee celle de la reglementation de 

la vente des substances veneneuses sera portee a la tribune de 
FAcadetnie des la rentree. 

Perquisitions. — On lit dans le Petit Journcil (numero du 
jeudi 31 jaillet 1913) : ; .j \ 

La police apprenait recemment qu’un jeune homme appar- 

tenant a une excellente famille parisienne detenait, dans ’le 

pied-a-terre qu’il oceupe dans Icquartier de l’Etoile, une assez 

grande qnantite d’epium et de cocaine. 
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M. Bertlieloi, commissaire de police aux delegations judi- 

ciaires, fat aussitot charge de perquisitionner au domicile 
indique. 

L’operation fitdecmivrir de nombreuses lettres emanant de 

eorrespondants divers qui avaient eu Imprudence de mettre 

leur adresse au has des missives. On releva, notamment, le 

nom d’un officier demeurant dans le quartier de l’Ecole mili- 
taire et qui doit prochainement partir pour la Maroc. 

Les'trois commissaires de police aux delegations judiciaires 

-se sont rendus, hier, -a ees adresses, mais leurs operations n’ont 
donne aucun resultat. 

— On ecrit de Lille au Temps (numero du lundi 18 aout 

1913):; 

M. Lisparlette,-commissaire dela brigade mobile, s’est rendu 

Mer a Malo4es-Bains, aceompagne de quatre inspecteurs, afin 

de perquisitionner dans plusieurs villas que frequentent des 

marins de. la defense mobile de Dunkerque et notoirement 

eonnues comma Fmmerie d’opium. 

L’operation, qui devait etre faite depuis une. dizaine de 

jours, aurait ete retardee par une demande de recusation d’un 

magistral, parent on ami d’une des personnes soupqonnees. 

Les perquisitions n’-ont produit aucun resultat. 

— On telegraphic de Marseille au meme journal''(numero 

du samedi 23 aout 1913) : 
A l’arrivee du counter de Chine, le Natul, des Messageries 

maritimes, le service de la douane, informe que la contrebande 

de l’opium se faisait a bord, proceda a une visite minutieuse 

du paquebot. 
Plusieurs kilos de 'la drogue 1‘urent saisis dans un canot de 

sauvetage. Malgre toutes les recherches, le trafiquant n’a pu 

etre deeouvert. 
Arrestations de marchands de cocaine. — On lit dans le Petit 

Journal (numero du vendred’i 25 juillet 1913) : 
Les inspecteurs Siraud et Fourcadet, du controle general des 

recherches a la Surete generale, out arrete Mer, apres une sur¬ 

veillance, tm individu, Raymond Truche, dit « Coco Gaumont », 

au moment oil il vendait a une danseuse de Montmartre, 

Mlle Jeanne Besplanques, demeurant 23, rue Henri-Monnier, 

deux flacons de chlorhydrate de cocaine pour la sOmme de 

"6 francs. 
Cet individu, qui se livrait chaque soil- au meme trade, a ete 

envoye au Depot. 
— Le meme journal nous apprend, dans son numero du ven- 

dredi 5 septembre 19-13, que des inspecteurs de la Surete ont 

arrete, la nuit derniere, dans un bar de la rue Fontaine, Robert 
Nory, age de vingt ans, demeurant rue Andre-del-Sarte. 
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Celui-ci vendait de la cocaine. Fouille, il a ete trouve porteur 

de dix-sept petits paquets prets a etre vendus et d’une grosse 

provision de stupefiant. II a ete envoye au Depot. 

— Des inepecteurs attaches a la direction de la police judi- 

ciaire ont arrete hier, a l’angle du boulevard de Clichy et de la 

rue Duperre, un jeune homrae de vingt et un ans, Daniel Gay, 

au moment oil il vendait de la cocaine. Cet individu avait ima¬ 

gine, pour ecouler la funeste drogue, de dissimuler de petits 

paquets de cocaine dans des bouquets de violett.es qu’il offrait 

aux passants. Il a ete ecroue. (Le Temps, numero du dimanche 

12 octobre 1918.) 
Arrestations de marchands d'opium. — On telegraphie de 

Toulon au Temps (numero du lundi 8 septembre 1913) : 

Bur instructions du commissaire de la Surete Dubois, des 

agents ont arrSte bier soir le nomme Joseph Blanchard, vingt- 

six ans, boulanger a la Ciotat, qui a ete trouve porteur de 

cinqboites metalliques contenant 750 grammes d’opium, d’une' 

lettre demandant de cette drogue et de plusieurs listes de 

fumeurs. 

Presse de questions, Joseph Blanchard a fini par faire a 

M. Dubois des aveux complets et a lui donner les noms de ses 

nombreux clients qui sont sur le point d’etre arretes. Tous ces 

individus vont etre poursuivis pour delivrance de drogues vene- 

neuses. 

— On telegraphie de Toulon au Temps (numero du dimanche 

14 septembre 1913) : 

M. Dubois, commissaire de la Surete, avait organise une 

surveillance rigoureuse du cote du faubourg du Mourillon ou il 

savait que de nombreux marchands d’opium se rendaient pour 

ecouler leur drogue. Hier soir, il guettait les passages des 

tramways, sur la place Louis-Blanc, surveillant des personnes 

suspectes pouvant se rendre au Mourillon. Il vit soudain des- 

cendre une jeune femme, opiomane inveteree, bien connue du 

service de la Surete. A sa vue, elle tourna brusquement la tete 

et s’enfuit du cote du port ou elle fut rejointe. Tout d’abord, 

ellese rnontra tres surprise et argua n’avoir rien a faire avec le 

commissaire de la Surete. Mais, en presence de l’attitudeferme 

du magistrat, elle se resigna a se rendre au poste de police. 

Menacee d’etre fouillee par la concierge, elle enleva brusque¬ 

ment son chapeau et remit au chef de la Surete une boite de 

250 grammes d’opium qu’elle avait dissimulee dans ses ehe- 
veux. Interrogee sur le point de savoir si elle se livrait au trafic 

de cette drogue, elle avoua qu’elle avait achete la boite pour la 

somme de 50 francs a un individu demeqrant rue ISTicolas-Lau- 

gier, II, au troisieme etage ; cet individu venait de Marseille, 

Telle ne le connaissait pas. Des agents envoyes a l’adresse indi- 
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quee arreterent le nomme Henri Blazy, fort connu par le ser¬ 

vice de la Surete corame vivant exclusivement du trafic de 
1’opium. 

On telegraphie de Toulon au Temps (numero du samedi 
27 septembre 1913) : 

' M. Dubois, chef de la Surete, s’est rendu a Hyeres et a 

perquisitionne dans une maison meublee ou s’etaient refugiees 

diverges personnes se livrant au commerce de l’opium. Une 

certaine quantite de cette drogue a ete decouverte et saisie; les 

personnes compromises ont ete interrogees, puis laissees en 
liberte provisoire. 

ArrestationaMontmartre(Tuneban.dede trafiquants de cocaine 

et de morphine. — On lit dans Le Temps (numero du ven- 
dredi 17 octobre 1913): 

Ayant appris, apres une minutieuse enquete, que destrafi- 
quants de cocaine et de morphine se reunissaient dans certains 

bars de Montmartre, M. Duponnois, commissaire de police du 

quartier Saint-Georges, fit exercer une surveillance autour de 

ces etablissements. Hier, accompagne de ses secretaires et de 

nombreux agents, il sepresenta dans un des endroits designes et 

fit aussitot fouiller tous les consommateurs presents. Trois 

jeunes gens de dix-sept a dix-neuf ans, Charles Fuchs, Roger 

Trapet et Henri Mallet, demeurant rue des Martyrs et boule¬ 

vard de Clichy, furent trouves porteurs d’une grande quantite 

de cocaine. Conduits au commissariat et interroges, ils protes- 

terent contre leur arrestation, affirmant que la drogue servait a 

leur usage personnel. Mais malheureusement.pour eux, Trapet 

vint demolir ce systeme de defense en declarant tenir cocaine 

et morphine de ses deux complices et associes qui, eux-memes, 

travaillaient pour le conipte de, deux.individus connus sous les 

sobriquets de « Binoclard » et de « Ballot ». 

Grace aux divulgations du meme personnage, deux autres 

membres de la bande — car il s’agit en l’espece d’une veritable 

association — les nommes Robert et Debert furent appre- 

hendes peu apres dans un garni, rue Fontaine, 29. A cette 

adresse, ils occupaient une chambre avec une jeune danseuse, 

Helene Yotzel, qui, apres interrogatoire, fut laissee en liberte. 

Une perquisition permit de decouvrir dans les placards, les 

armoires et jusque dans les boiseries du lit, un stock conside¬ 

rable des dangereux stupefiants. Et la soiree se termina par 

l’arrestation du chef de l’entreprise, Henri Jarzuel, rue de 

Uavarin, 27, deja condamne a plusieurs reprises pour le meme 

delit. Il avait en sa possession plus de cent grammes de cocaine 

et autant de morphine. Tous ces trafiquants ont pris le chemin 

du Depot. 

Devant les tribunaux. — On lit dans le Petit Journal. 
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(nurnero du vendredi 5 septembre 1913), sous ce titre : cc Un 

ancien eleve de fEcdfe normals superieure et un medecin 

renvoyes en police correctionnelle » : 

Au mens de decerribre dernier, an sortir d’un banquet des 

anciens eleves de l’Ecole normale superieure, deux des convives, 

MM. Bourget et Bichet, celui-ci professeur a l’Universite de 

Budapest, convinrent de finir la soiree ensemble. M. Bourget 

emmena son ancien camarade chez lui, rue de Vaugirard, et, 

tous deux morpbinomanes, ife s’injecterent de la funeSte 

drogue. M. Bichet fut pris, dans la nuit, de crises nerveuses 

qui effrayerent son ami, lequel courut cbercherr un medecin. 

Malheureusenient il n’en trouva pas et bientot le mallieureux 

professeur de l’Universite de Budapest rendait le dernier- 

soupir. 
IggjLe Parquet de la Seine, saisi de l’affaire, designa M. Cbene^ 

benoit, juge destruction, a 1’effet d etablir les responsabilites. 

L’enquete etablit que la morphine et la seringue avaient fite 

fournies par un habitant de Neuilly, en relations avec 

M. Bourget, et qu’il s’etait procure le poison chez un pharma- 

cien-de Paris, a Paide d’une ordonnance dite « passe-partout». 

Celle qui a pour titre le « traitement de la demorphinisation » 

pottaft settlement la mention : « bon pour execution d, signe 

d’an medecin. 

Une expertise, ordonnee par le juge, M. Chenebenoit, ’fut 

confiee anx Drs Gautier, Briand et Paul, qui viennent de depo¬ 

ser leur rapport. 

Le magistrat instructeur a clos son information hier en 

renvoyant devant le tribunal eorreefionnel, pour homicide par 

imprudence, M. Bourget et le medecin qui a signe l’ordonnance 

dite de demorphinisation. 

— Le meme journal, dans son nurnero du mercredi 

27 aout 1913, resume ainsi qn’il suit un proe'es qui s’est juge 

devant le tribunal correetionnel de Toulon : 

Une triste affaire a amene, hier matin, sur les banes de la 

correctionnelle, a Toulon, deux commergants accuses d’avoir 

vendu de. la morphine a une bande de jeunes .gens, fils d’offi- 

ciers et de commergants, qui out defile eomme temoins a 

charge et a qui le president Bourgarel a adresse de severes 

admonestations, car ils n’ontpas hesite a faire du chantage a 

l’egard de leur fournisseur. Gelui-ci et sa femme ont ete eon-' 
damnes chaeun a 500 francs d’amende. *• _ 

— La 10® chambre correctionnelle du tribunal dela Seine a 
condamne hier, a un rudis de prison, un comptable, Hory 

Robert, dit « la Ficelle », qui avait ete surpris vendant de la 

cocaine, rue de Douai, le 3 septembre dernier. {Le Petit 
Journal^ nurnero du mercredi 22 octobre 1913.1 
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lie tribunal correctionnel de Brest a condamnea six jonrs 
de prison, et 100 francs d’amende, Mrae Marie Grirod, agee de 

trente ans, artiste lyrique, origin airede Lyon, qui etaitinculpee 
d’avoir importe de i’opium en France. %Le Petit Journal, 
numero du dimamche 2 novembre 1913.) 

EES ALIENES EN EIBERTJ& 

Folie mystique collective. Fratricide. — On ecrit d’Avignon 

an Petit Joumal (numero du vendredi 8 aofit 1918): 

Depuis ce matin, la plus profonde emotion regne dans la 

population de la cliarmante petite ville de Bonnieux, qui 

compte 2.000 a 3.000 habitants et est situee.a douze kilometres 

d’Apt et 4 ciuquante kilometres d’Avignon ; un crime profon- 

dement troublant, du a la folie, y a ete commis au sein de la 

famille Jullren, qui eomprend la grand’mere, le pere,la mere et 

trois etffants : Julie, agee de Tingt-neuf ans; Marius, age de 

vingt-sept ans, et Rose, agee de dix-neuf ans. 

Soufifrante depuis quelque temps, la fille ainee, Julie, en 

etait venue a se croire possedee. du demon et a faire partager 

cette eroyance a toute sa famille. Or hier, la mort du demon, 

c’est-a-dire de la file ainee, fut decidee. Son frere et sa sceur 

lui lierent les mains derriere le dos, puis, a coups de chaise, 

frapperent sur elle jusqu’a ce que, le crane fracasse, elle eut 

succombe. 

Les deux jeunes meurtriers ont ete arretes. 

Infanticide. — Au cours d’un acces de neurasthenie, 

Mme iProuSt, femme d’un honorable fermier de Richelieu 

(Indre-et-Loire), a precipite sa fillette, agee de dix-sept mois, 

dans un puits profond de vingt metres. Lorsque l’enfant fut 

retiree, elle avait cesse de vivre. La mere a deux enfants. Elle 

avait deja manifeste l’interition de les noyer et de se suicider 

ensuite. M11*® Proust va etre soumise a un examen mental. [Le 

Temps, numero du mcrcredi 30 juillet 1913.) 
TJn dlvene irevendicateur. — On ecrit d’Amberieu au Jour¬ 

nal de TMn (numero du 3 aout 1913) : 
Mardi, le riomme Joseph Tenand, cultivateur aux Allymes, 

age de soixante-trois ans, se mit en devoir de creuser une 

tranches sur le chemin vicinal d’Amberieu a Bredevent, entre 

ce hameau et les Allymes, dans le seul but d’intercepter la 

circulation. Le chemin, a cet endroit, est tres etroit et ne 

mesure guere que 3m50 de largeur. La tranchee creusiee par 

Tenand a 2m30 de longueur, 0m80 de profondeur et l metre de 

largeur, efc le3 fouilles en provenant ont ete deposees sur l’autre 

moitie du chemin. II pretend qu’il est proprietaire du sol et 

reut supprimer toute communication sur cette voie jusqu’a ce 
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que la ville d’Amberieu Fait desinteresse d’une sorame de 
1.800 francs environ qu’il reclame. 

Les habitants des Allymes et de Bredevent redoutent sa 
colere, a tel point quails n’ont pas ose reparer le chemin. 

II y aune vingtaine d’annees, Tenand tua, a coups de cou- 
teau, le sieur Humbert, cultivateur a Bredevent, qui voulut 
passer sur ce chemin malgre sa defense. II fut condamne a 
quelques annees de reclusion, ses biens furent vendus par 
autorite de justice pour payer le proces, et, depuis qu’il est 
rentre aux Allymes, il ne reve que de les reprendre, sous pre- 
texte qu’on n’avait pas le droit de les exproprier. 

La gendarmerie s’est rendue sur les lieux et a ete injuriee 
par ce forcene. 

II lui sera dresse deux proces-verbaux, Fun pour destruction 
de travaux publics et l’autre pour insultes. 

Tenand est dans un etat d’exasperation qui peut le pousser 
a accomplir des actes regrettables. II n’est pas certain qu’on 
puisse trouver des ouvriers pour reparer le chemin et ceux qui 
assumeront cette tache ne se rendront au travail que bien 
armes. 

Joseph Tenand a ete transfere immediatement a Belley. 
D’un autre cote, le service vicinal fait proceder a la refec¬ 

tion du chemin vicinal pour retablir la, circulation des hameaux 
des Allymes et de Bredevent avec Amberieu. 

Chirurgien pris d'un acces de folie pendant une operation. — 
On telegraphie de New-York au Petit Journal (numero du 
vendredi 15 aout 1913) : > 

Une scene des plus tragiques s’est passee a l’hopital de 
Marietta, dans FOhio. 

Le Pr William Uabny, chirurgien en chef, fut subitement 
atteint d’alienation mentale pendant qu’il operait un fermier, 
prealablement endormi, d’une tumeur a la joue. 

Les deux internes qui se trouvaient a cote du chirurgien 
remarquerent que le scalpel faisait des mouvements bizarres. Us 
se permirent quelques objections, mais le Dr Dabny entra dans 
une violente colere et leur ordonna de quitter immediatement la 
salle. II se mit ensiiite a dissequer la figure et la gorge du 
pauvre malade en lethargie. 

Un infirmier comprit que son chef etait devenu fou et il 
appela au secours. Le personnel accourut, mais on eut beau- 
coup de peine a desarmer le docteur qui brandissait son 
scalpel. 

Infanticide. — On telegraphie de Quimper au Petit Journal 
(numero du mardi 19 aout 1913) : 

Le Parquet de Quimper s’est rendu au village de Lescors- 
en-Penmarch pour s’ylivrer a une enquete au sujet de la mort 
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d’une enfant de trois mois et demi, la petite Germaine 
Drezen. 

Hier matin, vers 4 h. 1/2, M. Drezen quittait sa chambre 

pour aller soigner son betail. Sa femme, Marie, nee Tareau, 

agee de vingt-sept ans, etait restee couchee. A c6te d’elle 

reposait, dans son berceau, la petite Germaine. Une demi- 
beure environ plus tard, M. Drezen rentra chez lui. 

En yarrivantr, il constata que l’enfant etait dans le lit de sa 

mere; s ep etant approche, il f ut douloureusement surpris de 

voir que l’enfant ne donnait plus signe de vie. Ayant ques- 

tionne sa femme, celle-ci ne repondit pas; mais un peu plus 

tard, la malheureuse, qui tenait des propos incoherents, avoua 

avoir enfonce profondement son alliance dans la gorge de sa 
fille. 

En effet, l’autopsie, pratiquee par un medecin legiste, a 

revele la presence de l’alliance dans l’oesophage de l’enfant qui 
est morteetouffee. 

Il y a quelque temps, Mme Drezen avait ete en traitement a 

l’hospice de Pont-1’Abbe et, depuis son retour, elle donnait 

des signes de derangements cerebraux. Aussi attribue-t-on son 
acte atroce a un acces de folie. 

Homicide. — Un jeune bomme de vingt-deux ans, Joannes 

Duret, habitant la commune de Bois-d’Oingt (Rhone), et qui, 

amaintes reprises, avait donne des signes d’alienation men tale, 

a, dans une crise, tue a coups de revolver son voisin, Louis 

De.sseigne, age de dix-neuf ans.Le meurtrier est en fuite. [La 

Presse, numero du vendredi 22 aout 1913.) 

Suicide. — On telegraphic de Bayonne au Petit Journal 

(numero du vendredi 5 septernbre 1913) : 

Cet apres-midi, deux douaniers venarit d’Hendaye accom- 

pagnaient a rhopital militaire un autre douanier atteint d’alie¬ 

nation mentale a la suite de la mort desa femme. 

Arrive place du Reduit,le malade demanda a entrer dans un 

edicule et, trompant la surveillance de ses gardiens, revint ea 

courant jusqu’au milieu du pont Saint-Esprit et se precipita 

dans l’Adour. Avant sa chute complete, un des douaniers put 

le saisir par son gilet, mais le vetement ceda et le malheureux 

dement tomba dans l’eau. Malgre les recherches faites imme- 

diatement, il fut impossible de le retrouver. 

Tentative de suicide. — Une artiste lyrique, Mlle Yvonne 

Coat, age de dix-neuf ans, prise d’uu acces de neurasthenic, 

s’est jetee, ce matin a cinq heures, par la fenetre de sa chambre 

situee au cinquieme etage, Faubourg du Temple, 36. Elle s’est 

fracture les deux jambes.- On l’a transportee a l’hopital Saint- 

Louis dans un etat grave. (Le Temps, numero du lundi 8 sep- 

tembre 1913.) 
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Cinq., meurXres,. — Oil. telegraphie de Berlin au Tcnmn< ' 

(numero du saraedi 6 septembre 1913) : 

La nuit derniere, dans un acces de folie, le maitre d’ecole du 

petit village, de Mulliouse, dans la Eoret-Hoire,, un nomine 

Wagner, a, tue sa femme et ses quatre enfants.. Puisil a tente 

de;met.tre,le-feu an village. II a reussi a.incendier trais granges. 

En se defendant centre ceux. qui voulaient Tarreter, il a tue 

liuit persannes. et blesse grievement onze autres. 

Les soldats appeles en bate out finalement reussia s’emparer 

de Wagner, qui a etei grievement, blesse. par la foule. On pense 

qn’il ne survivra pas a ses blessures. 

Tentative d'homicide, — Un, individu nomine Colinon. des¬ 

sinateur,. age de: vingt-cinq ans, a tente bier,, au cours d’un 

acces de folie, de tuer un medecin de Saint-Mande, le Dr Phi¬ 

lippe. Celuirci, appele au domicile du. dessinateur, 5 rue Cart, 

se trouva en presence du jeune bomme qui Ini. presenta un 

papier sur lequel etaient tracees des phrases ineoherentes. Le 

docteur observable malade, lui posa plusieurs questions. Tout 

a couple dessinateur saisit deux:couteaux et; se precipita sur le 

praticien. qui put, non, sans etre blesse au visage,, repousser son 

agresseur et sortir prestement de la piece. Le Dr Philippe 

informa sans retard.de l’incident. M. Lefebvre, commissaire de 

police, qui envoya deux agents arreter 1’aliene. (Le. Temps, 

numero du mercredi 24septembre 19.13.) 

COURS. DE PEREE.CTIONNEMENT A LA CLINIQUE 

DES MALADIES MENTALES DE. MUNICH 

Le prochain cours de perfectionnement aura lieu ala clinique 

des maladies mentales de Munich, du 16: fevrier aui8 mars, 1914. 

Voicila liste des professeurs et des sujets. qu’ils traiteront, 

avec,. entre parentheses, le chiffre des heures de leurs. le§ons : 

Dr Alers : Chimie pathologique et dietotberapie des psy¬ 
choses (7, heures) ; 

Dr Brodmann, de Tubingen : Histologie topographique de: 
' l’ecorce cerebral (10 heures); 

Lr Isserlin : Psychol ogle experimentale (7 heures). Psy— 
chotherapie (5 heures); ^ ’ ' > 

Professeur ILraepelin : Clinique des. maladies mentales 
(17 heures).; 

Liepman.n,; de Berlin : Les alterations aphasiques,. agnos- 

tiques et apraxiques (12. heures); 

Plaut : Examen du liquide cepbalo-rachidien. et d,u serum. 

(6 heures). Demonstrations sun la psychiatric legale et. la cri- 
minalite juvenile (6 heures); 



VARXjfeT^S 479 

Rodin : Degeneration et heredite des troubles mentaux 
(5, heures); 

Spielmeyer : Bases anatomiques des maladies mentales 
(14 heures); 

Weiler : Methodes d’examen psychopathologique (8 k.). 
Total des kemm, 9,7. Honoraires : 63 marks (jsoii.76 fr. 2.5). 

S’adresser pour tons renseignements a M. le Dr Rudin, rne- 

deein en chef a la clinique, psychiatriq.ue, ISTussbaumstrasse, 7, 
Munich (Baviere). 

RftlX DE LA SoG.I^Ti: MijDIGO“ESYG.HO'IiOSIQ:UE. 

Ann£e 1914 

Prix: Aoranel. — 1.500 francs.— Question : Lesdemences. 

tmurmatiques a l'exclusion, de la paralysie generate,, 

Prix Christian. — 800 francs. — Ce prix est attribue 

chaque annee par le Bureau de la Soeiete donataire a un interne 

des- asiles d’alienes de Paris ou de la province, momentanement 

gene, soit pour terminer ses etudes, soit pour payer sa these (1). 

Prix Esqoirol. — Ce prix, d’une valeur de 200 francs, 

sera decerne au meill’eur memoire 'manuscrit sur un point .de 

pathologie mentale. 

Prix Semeraigne. — 300- francs. — Ce prix est attribue 

k lar meiileure thdse soutenue au eours des trois annees preee- 

dentes, par un interne des asiles de la Seine ou des Mpifaux de 

Paris, sur un sujet. de medecine mentale, concernant de prefe¬ 

rence Phistoire, la legislation ou. la medecine legale. 

Ann^e 1915. 

Prix Belhommb. — 900 francs. — Question : Etude corn- 

par ee du regime des reflexes dans les diver ses formes de Vidiotie 

et de leur valeur paihogenique. 

Prix Christian. — 300 francs. — Ce prix est attribue 

chaque annee par le Bureau de la Soeiete donataire k un interne 

des asiles d’alienes de Paris ou de province momentanement 

gene, soit pour terminer ses etudes, soit pour payer sa these(1). 

(1) Reglement du prix Christian, — Article- premier. — Les 
internes des asiles de France, candidate au prix Christian, devront: 

1° Etre de nationalite frangaise; 
2° Justiker de leur Ctat de gene momentane par la production 
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Prix Esquirol. — Ce prix, d’une valeur de 200 francs, 

sera decerne au meilleur memoire manuscrifc sur un point de 

paihologie mentale. 

Prix Moread (de Tours). — 200 francs. — Ce prix sera 

decerne au meilleur memoire manuscrit ou imprime, ou bien k 

la meilleure des theses inaugurates soutenues en 1913 et 1914, 

dans les Facultes de medecine de France, sur uu point de 

pathologie mentale et nerveuse. 

Nota. — Les memoires, manuscrits ou imprimes, devront 

etre deposes le 31 ddcembre 1913 pour les prix a decerner en 

1914, et le 31 decembre 1914, pour les prix k decerner en 1915, 

au siege de la Societe, 12, rue de Seine, a Paris, ou chez 

M. le Dr Ant. Ritti, secretaire general de la Societe medico- 

psychologique, 68, boulevard Exelmans, Paris-Auteuil. Les 

memoires manuscrits devront etre inedits et n’avoir pas obtenu 

de prix dans une autre Societe ; ils pourront etre signes. Ceux 

qui ne seront pas signes devront etre accompagnes d’un pli 

cachete avec devise, contenant les noms et adresse des auteurs. 

d’une attestation du medecia chef du service oiiils sont internes ; 
3° Faire parvenir.au secretaire de la Societe medieo-psycholo- 

gique une copie du manuscrit de leur these. 
Art. 2. — Le candidat designe par le Bureau recevra le mon- 

tant du prix apres l’envoi au tresorier de la Societe medico-psy- 
chologique de deux exemplaires de faculte de sa these. 

Art. 3. — Dans le cas ou le prix ne serait pas decerne une 
annee, le montant en sera reporte k l’annee suivante et le Bureau 
pourra, s’il y a lieu, decerner plusieurs prix. 

Art. 4. — Le prix Christian ne confere pas au candidat qui 
l’obtient le titre de laureat de la Societe medico-psychologique. 

Le Redacteur en chef-Gerant : Ant. Ritti. 

Paris. — L. Marbtheux, imprimeur, 1, rue Cassette. 



ANNALES MEDICO-PSYCHOLOGIQUES 

JOtriVNAL Oa\ 

/t 4 ^ 3 

L’AlienatIMiSentale 
• WjoJ/ 
ET DE 

LA MEDECINE LEGALE DES ALIENES 

Pathologie. 

SUR LA SIGNIFICATION 

DE LA 

REACTION DE BOUTENKO 

A. PBUICE . et L. TELLE 

Licence es sciences, Licencid Ss scieaces, 
Medecin dos asiles publics. Pharmacien. 

En 1910, M. Boutenko (de Moscou) annongait (Roussk. 

Vratsch, 9 janvier) qu’on ponyait, dans une certaine 

mesure, s’aider d’une reaction urinaire pour diagnosti- 

qner la paralysie generate progressive. Ayant obtenn 

uu precipite noir en. portant a l’dbullition pendant 

quelques secondes l’urine des paralytiques gSndraux 

avec la liqueur de protonitrate de mercure, il donnait 

cette reaction comme symptomatique de la meningo- 

Ann. mIjd.-psych., 10° s6rie, t. IV. D6cembre 1913. 1. 31 
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enc^phalite diffuse. Les urines provenant ■d’individus 

autres qne les paralytiques donnaient simplement un 

pr4cipit6 blanc. Ainsi, ie diagnostic de cette affection, 

sonvent si deiicat a l’aide des seuls signes cliniques, se 

trouvait consid6rablement simplifie. 

Historique. — L’action du nitrate mercureux snr 

l’urine a 4te exp4riment4e depuis longtenaps sans doute, 

car dans les anciennes Pharmacop4es on trouve men- 

tionn4, sous le nom de « pr4cipit4 rose de Lemery », une 

preparation resultant de la precipitation de l’urine par 

le nitrate mercureux; c’etait un melange forme princi¬ 

pal ement. de chlorure et de phosphate mercureux. On 

connait aussi le r4actif classique de Millon,'qui donne 

avec certainesalbuminesurinairesune couleur rose chair, 

plus oumoins intense. 

En 1906, un medecin russe, Iefimov, observa qne les 

urines ne se comportaiept pas toutes de la meme fagon 

vis-a-vis du nitrate mercureux. II portait a l’ebulli- 

tion 5 a 10 centimetres cubes d’urine fraiche, et y ajou- 

tait en continuant l’ebullition 5 a 10 gouttes de solu¬ 

tion de nitrate mercureux. Dans ces conditions, on 

obtiendrait en general un pr4cipite blanc, a moins qne 

l’urine ne provmt d’un sujet atteint d’helminthiase, 

auquel cas le precipite prenait une teinte grise pouvant 

aller jusqu'au noir. L’autenr pense que les helminthes 

sont susceptibles de s4creter des toxines qui passent 

dans l’urine, et y provoquent la reaction dont il s’agit'.; 

Ses recherches ont porte sur 1.000 cas. II met en 

garde contre 1’absorption de certains medicaments 

poudre de Dower, bicarbonate de soude, qui pourraient 

par eux seuls donner la reaction. Des composes piom- 

biques et certains sels de fer la fourniraient aussi; l’al- 

bumine, le sucre et i’indican seraient sans influence, 

mais non le pus. 

“Ces resultats ont 4te eontredits par Marcou (Roussk. 
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Vratsch, 24 mars 1907). D’aprCs Ini, eette reaction 

n’aurait aucnn rapport avec 1’helminthiase; on la ren- 

coatrerait d’une fagon variable dans diverses affections, 

etelle serait li6e, selon l’auteur, a la presence d’tm 

excbs de sels ammoniacaux dans Turine. 

Trnlpine (Vratsch Gaz., 2 et 4 jnin 1907) n’a pas 

obtenu eonstamment des reactions positives dans les 

cas d’helminthiase. 

Enfin Martinelli (Gazz. internazion. di medica, 

7 jam 1908) a reconnu qne la reaction &tait complete- 

ment ind^pendante de la presence des vers intestinaux ; 

elle ne preseaterait pas non pins de relation constants 

avec revolution des maladies infectienses, et n’anrait 

aucune valeur ponr etablir lenr diagnostic. 

C’est alors qne Boutenko (Roussk. Vratsch, 9 jan- 

vier 1910) , reprenant les id£es de Iefimov snr les secret 

tions de toxines par les parasites de T organisms, ima- 

gina de recherclier, an moyen du nitrate mercnrenx, les 

anticorps qui donnent lien dans le sang a la reaction de 

Wassermann, et qui, selon Ini, devaient passer dans 

Tonne. 

i Ala verite, on ne volt guere a priori les raisons tbeo- 

riqnes qni ponvaient faire supposer aux anticorps cette 

aetion elective snr le nitrate mercnrenx, et on pent 

d’ailleurs trouver exager6e la pretention de vouloir 

caracteriser par une reaction cbimique anssi C16mentaire 

et brntale, des substances tel les qne les anticorps (1). 

Qooi qu’il en soit, Boutenko anuongait qn’il avait 

trouve la reaction de Iefimov positive dans 84 p. 100 

des cas de paralysie generate, et dans 33 p. 100 des cas 

d’antres maladies. L’intensitS de la reaction serait 

(1) Ce n’est d’ailleurs pas la premiere fois qm.e Ton volt des 
essais de ce genre. Schiirmann (D. med. Wosch., n° 14) a propose 
une reaction pour le diagnostic de la syphilis, qui repose sur 
I’emploi de phenol, de perehlornre defer et d’eau oxygenee. 
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paralieie & l’aggravation de la maladie. Le pr6cipit£ 

noir ne dependrait, selon lui, ni de la density et de la 

couleur de Purine, ni de l’indican et des substances 

aromatiques. 

•Ainsi que nous l’avons deja dit, il pr^sentait la reac¬ 

tion, maintenant connue sous son nom, comme pouvant 

servir dans une certaine mesnre a etablir le diagnostic 

deparalysie generale. 

Beisele (Munch, med. Wochensch., 3 janvier 1911) 

publia des r4sultats qui confirmaient pleinement cette 

manure de voir ; il trouva la reaction positive dans 

94 p. 100 des cas chez les paralytiques generaux, et ne 

la rencontra pas chez les au'tres malades. Il observa 

aussi des oscillations dans l’intensite de la reaction qui 

.se montrait paralieie a la marehe de la maladie. Il 

accordait done une grande valeur diagnostique et pro- 

nostique a la reaction. 

Telles ne sont pas les conclusions de Stern [Munch, 

med. Wochen., 28 fevrier 1911) et de Stricken [Munch, 

med. Woch18 avril 1911), qui refusent a la reaction 

tout rapport avec la paralysie generale. 

Titus (Wien. med. Wochemchr., 18 mars 1911), a 

trouve la reaction positive dans 43 p. 100 seulement des 

cas de paralysie generale, et dans 35 p. 100 de cas 

qnelconques. 

Wiener (Progr. med. Wochemchr., 13 avril 1911), 

apr£s avoir fait ressortir l’influence de certains medica¬ 

ments, tels que les narcotiques et les bromures, rapporte 

qn’il a observe 27 reactions positives contre 15 nega¬ 

tives chez les paralytiques generaux, soit 64 p. 100 de 

reactions positives. Il estime que la reaction serait sur- 

tout liee a l’etat de cachexie de l’organisme, et il l’a 

observee a ee titre dans de nombreuses maladies autres 

que la paralysie generale. 

P. Boveri (Union pharmaceutique, 1911, p. 535), 
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ayant etudid la reactioa dans le liquide cepbalo-rachi- 

dien, l’a trouvee constamment negative. Dans nne re- 

cente communication a la Society deBiologie, cet auteur 

annonce qu’il va entreprendre 1 etude de la reaction 
dans le s6rum sanguin. 

Signalons enfin les conclusions d’un important tra¬ 

vail de E. Alvisi et Yolpi Ghirardini (Rassegna di stu- 

dipsyckiatrici, vol. 1, fasc. 4, aout 1911). La reaction 

qu’ils ont rencontree dans 5 cas de paralysie sur 12, se 

manifesterait aussi dans les maladies mentales les plus 

diverges, de m6me quedans le tabes. Par contre, on nela 

rencontrerait jamais dans les urines d’iudividus sains. 

Les auteurs ont reconnu aussi l’influence des mediea- 

ments sur la reaction, en particular celle des iodures. 

Ils concluent que la reaction de Boutenko, bien que 

digne d’interet, ne peut servir a 6tablir le diagnostic de 

paralysie gene rale, qu’elle presente peut-eire nne valeur 

pronostique dans d’autres cas, mais qu’a ce sujet ils 

font tontes reserves. 

En somme, il ressort de cet expose que la reaction 

de Boutenko a 6te jusqu’ici l’objet des appreciations les 

plus contradictoires, et que sa signification, loin de se 

preciser, est de venue plus obscure an fur et a mesure 

que les rechercbes se multipliaient. 

Abordant la question a notre tour, nous entreprimes 

de verifier cette reaction dans le service de M. Yigou- 

roux, dont nous avions alors l’honneur d’etre les internes. 

Nos experiences ne tarderent pas a nous convaincre 

que le pr^cipite noir ne s’obtenait qu’avec les urines 

d’un petit nombre de paralytiques generaux; la periode 

devolution de la maladie n’avait aucune influence sur 

son apparition. De plus,apres avoir ete positive pendant 

quelques jours chez un meme malade, cette reaction 

devenait souvent negative, et vice versa. Le regime ali- 

mentaire ne nous a pas paru avoir nne influence impor- 
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tante; toutefois, nous obtenions plus facilement un 

r^sultat positif chez ceux qui mangeaient de la viande 

que chez ceux qui etaient soumis a un regime lacte.. 

Nos recherches ont ete 6galement positives dans les 

maladies les plus diverses, a pen pres dans la m6nie 

proportion que dans la paralysie g£n6rale. Nous l’ob- 

tinmes aussi avec 1’urine d’individus sains. 

Ces resnltats contradictoires ont ete le point de depart 

de ce travail. Nous mons sommes propose avant to at 

d’eincider la nature et le m^canisme de la reaction, 

ainsi que les conditions susceptibles de l’influencer. 

iETUDE gEnERALE DES PRECIPITATIONS NOIRES ®’uN 

sel mercureux. — Nous allons d’abord examiner a 

quelles reactions chimiques pent correspondre la pro¬ 

duction d’un precipite noir a partir d’un sel mercureux., 

Ces reactions sont nombrenses et tr£s differentes. A ne 

considErer que les plus conrantes, on pent les ranger eu 

quatre categories. Le precipite noir se produit : 

1° Par alcalinisation; 

2° Par dedoublement; 

3° Par reduction; 

4° Par sulfa ration, phosphuration, etc. 

Les reactions par alcalinisation precedent de faction 

d’un alcalin, tel que la soude, le borax, etc., sur l’azo- 

tate mercureux; il se produit un precipite noir que l’on 

considere comme de l’oxvdule de mereure, HgaO. L’am- 

moniaqne donne un precipite analogue, mais dont la 

composition serait pemt-6tre diffe rente. 

Les reactions par dedoublement, ainsi que leur deno¬ 

mination l’indique, dedoublent le sel mercureux eo sel 

mercurique et mereure qui se precipite sous forme de 

poudre noire. Selon Rose, on pourrait obtenir une teHe 

reaction par la simple action de l’eau sur l’azotate 
mereureux : 

(AzO^Hg? = (AzO*)*Hg -f Bg. 
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Mais ce n’est guere qu’en presence des sels baloides 

qne cette reaction se manifesto nettement. L’action bien 

connue du cblorure de sodium sur le calomel en est un 

example. Dans le meme ordre d’idees, Faction des bro- 

mures et des iodures est particulierement intense. Le 

sel mercurique est absorb^ au fur et a mesure de sa 

formation par le sel baloide pour former avec lui un 

halog6nate-mercurate tr.es stable. 

Notons que la decomposition, ainsi comprise del’azo- 

tate mercurenx. par l’eau ne peut avoir lieu qu’en milieu 

an moins legerement acide, ce qui est le cas lorsqu’on 

emploie une solution d’azotate mercurenx, ce dernier ne 

pouvant se dissondre qu’avec l’aide d’un acide. 

Les reactions par reduction s’observent avec la plu- 

part des reducteurs en milieu alcalin, par exemple, 

avec le glucose. II est vrai que dans ce cas, la reaction 

est parallele a une reaction par alcalinisation, et qu’il 

serait assez subtil de vouloir distinguer ces deux 

reactions. 

Mais avec certains reducteurs energiques, la reaction 

pent aussi avoir lieu en milieu acide, et etre caraderisee 

ainsi sans ambiguite; les sels d’etain an minimum nous, 

en offrent un exemple bien connu. 

Enfin, les reactions par sulfuration, pbospbura- 

tion, etc., se produisenfc sous Faction des bydrogfenes 

sulfures, pb.ospb.ores, etc., les byposulfites conduisent 

egalement a la sulfuration. 

Composition du rbactif. — Apres ces* considerations 

un pen longues, mais necessaires pour F intelligence de 

la suite, nous appellerons Fattention sur Fimportance 

qu’il y a a preciseT, autrement qu’onne Fa fait jusqu’ici, 

la composition de la solution d’azotate mercnreux des- 

tinee a la reaction. Les auteurs parlent les uns de la 

liqueur de Belloste, les autres de solution d’azotate 

mercureux, on d’azotate mercurenx. liquide,. sansplns. 
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La liqueur de Belloste, d’apr&s J’officinede Dorvault, 

se prepare en laissant r4agir ensemble et a froid : Hg, 

4 gr. ; Az3H & 33° Baum6, 5 gr.; eau distillee, 30 gr. 

On obtient ainsi un melange de composition variable 

qni renferme principalement, a cdtS d’azotate mercu- 

reux, une certaine proportion d’azotate mercurique, et 

un grand exc^s d’acide azotique. 

Dans la Chimie pkarmaceutique de A. Gilkinet, nons 

trouvons la formule suivante : 

Azotate mercureux. 10 gr. 
Acide azotique .. 1 gr. 50 
Eau distillee, q. s. pour .... 100 gr. 

Sous le nom de protonitrate de Hg rationnel, nous 

avons encore rencontre : 

Azotate mercureux. 30 gr. 
Acide azotique. 20 gr. 
Eau distillee.100 gr. 

Le nouveau Codex fran^ais indiqne une solution 

d’azotate mercureux ainsi formulae, : 

Azotate mercureux. ...... 10 gr. 
* Acide azotique . .. 10 gr. 

Mercure. 10 gr. 
Eau. 80 gr. 

Enfin, les auteurs italiens Alvisi et Yolpi Ghirar- 

dini, d4ja eites pins haut, employaient tine solution 

ainsi composee : * 

Azotate mercureux.. 10 gr. 
Acide azotique k 25 p. 100.XXIV goutles 
Eau distillee.86 gr. 60 

C’est cette derni&re formule que nous avons employee 

en por.ta.nt toutefois le volume total a 100 centimetres 

cubes au lieu de 90 environ, pour plus de simplicity 

Nous verrons, en effet, par tout ce qui va suivre, qu’il 

y a int4r4t, pour la sensibilite de la reaction, a em¬ 

ployer un r4actif exempt de sels mercuriques, ainsi que 

d’un trop grand exces d’acide azotique. 
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Nous rappellerons en outre que l’azotate mercureux 

cristallise est presque toujours impregn^ d’acide azo- 

tique, et qu il importe, avant de s’en servir, de le pul¬ 

veriser et de l’essorer energiquement pour Fen debar- 
rasser. 

Technique suivie. — A 10 centimetres cubes de 

liquide ou d’urine en ebullition, nous ajoutons V gouttes 

de solution mercureuse, et nous prolongeons l’ebullition 

quelques secondes. 

R6le de l’alcalinitjs. — II est evident que les 

reactions noires obtenues avec un liquide alcalin sont 

simplement significatives de Falcalinite. Ainsi envi- 

sag^es, elles ne pr^sentent pas plus d’inter£t qu’un 

simple essai an papier de tournesol. Nous eliminons 

done les reactions par alcalinisation, et dans tout ce qui 

va suivre, il est entendu que nous ne considerons que 

des reactions en milieu au moins legerement acide. 

Par consequent, toute urine dont la reaction est alea- 

line, soit naturellement, soit par fermentation, devra 

etre amenee pour l’essai a un leger degre d’acidite, et 

il faudra s’assurerjque cet etat persiste a rebullition. 

Role des sulfures. — La presence des sulfures et 

des hyposulfites dans les liquides de Torganisme est 

purement aceidentelle etd’origine soit medicamenteuse, 

soit patrefactive. Nous pouvons done aussi ecarter les 

reactions par sulfuration. 

R6le des autres agents. — Nous avons dirige de 

preference nos essais vers les reactions par dedouble- 

ment ou par reduction. Etant donneel’influence des sels 

baloides sur le dedoublement des sels mercureux, nous 

nous sommes demande si les sels neutres oxygenes en 

general ne jouissaient pas a un. certain degre de la 

m^me propriete. Les experiences que nous avons faites 

a ce snjet nous out demontre ie bien-fonde de cette 

hypothese. 
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Lbs. sels keutres. — Les sels alcalins a acides 

forts ont une action tres nette : le sulfate de soude, le 

sulfate et l’azotate d’ammoniaque sont dans ce. cas. 

Les sels a acides faibles ou & acides organiques n’ont 

pas d’action appreciable ; il en est de meme des phos¬ 

phates bibasiques sans exc&s d’alcalinite, des acetates, 

benzoates, tartrates et salicylates. Toutefois, les 

borates donnent une reaction noire intense, mais ceci 

est un cas particulier. du a ce que l’acide borique ne 

manifeste pas de proprietes acides vis-a-vis de l’oxyde 

mercureux. 

Parmi les sels alcalins, les sels ammoniaeaux pos- 

sedent de beaucoup faction la plus forte; on pouvait 

le concevoir a 'priori, etant donn6e la tendance qu’ils 

out a former des complexes ammonio-mercuriques. 

Quant anx sels metalliques proprement dits, ils 

n’ont en general, et sauf quelques cas particnliersr 

aueune action. 

L’uree et l’acide urique. — En dehors du cadre 

de cette etude, nous avons aussi noteTaction de 1’uree, 

qui possede une action presque aussi forte que celle des 

sels ammoniaeaux: celle de l’acide urique qui, bouillie 

avec la solution d’azotate merenreux, se colore en 

jaune, et celle des urates acides (melange d’acide 

urique et de phosphate disodique) qui donne lieu a une 

coloration leg^rement grise, cette derriiere reaction 

s’expliquant vraisemblablement par reduction. 

La densite. — Les reactions que nous venous d’etn- 

dier se produisent en milieu tres legerement acide; elles 

disparaissent en milieu tres acide. Leur densite decroit 

aussi tres rapidement en meme temps que la concen¬ 

tration en sel neutre. 

A la suite- de cette eonstatation, nous nous sommes 

pose la question de savoir si les sels et les autres 

elements normaux les plus importants de 1’urine ne 
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pourraient pas, lorsqu’ils arrivent a une certaine con¬ 

centration, suffire a provoquer la reaction de Boutenko, 

laquelle, par suite, ne serait plus en rapport qu’avec 

la density de l’urine. 

Nous avons done examine a ce point de vue un grand 

nombre d’urines normales ou pathologiques, de densites 

varices, et provenant en majenre partie du service de 

M. le Dr Yigouroux, de l’asile de Yauclnse, Notre 

technique a ete celle indiquee plus haut, et nous avons 

pris soiti d’eliminer les urines des malades qui avaient 

absorb^ des medicaments, commebromure, iodures, etc..., 

toutes substances susceptibles de troubler les resultats 

de la reaction. Les urines alcalines ou simplement 

neutres out ete ramenees a un etat de legere acidity par 

addition d’acide acetique. 

Les reactions ainsi obtenues donnent lieu tantot a 

des precipit^s d’un blanc sensiblement pur, tantdt a des 

precipites dont la coloration passe par toutes les tran¬ 

sitions, depuis le gris tres pale jusqu’au gris-noiratre; 

mais jamais on n’obtient de precipite franchement noir 

comme celui que donne une urine devenue fortement 

alcaline par fermentation ammoniacale. 

Oe fait est du a ce que la matiere noire est generale- 

ment tres pen abondante dans le precipite (sauf lecas 

de forte alcalinite), et qu’elle se trouve toujours melan- 

gee avec une proportion considerable de protochlorure 

de mercure, ou ■precipite blanc, du aux ehlorures .de 

l’urine; de la un affaiblissement de la teinte. 

Ceci demontre la necessite qn’il y a de fixer avec 

precision la technique op6ratoire de la reaction*: Si, en 

effet, an lieu d’ employer dix gouttes de solution mercu- 

reuse, on n'en emploie que deux ou trois gouttes, la 

teinte du precipite sera quatre ou cinq fois plus intense, 

et des reactions considerees comme sensiblement nega¬ 

tives auparavant, apparaitront alors comme positives. 



492 SUR LA SIGNIFICATION' 

Quoi qn’il en soit, les reactions positives etant clefiuies 

comme allant du gris tr^s pale au gris-noiratre, nons 

avons constate que jamais une urine de density infe- 

rieure a 1,012 on 1,014 ne donnait nne reaction posi¬ 

tive. De 1,014 & 1,026 les r6sultats sont variables : on 

a rarement nne reaction intense. Enfin, au-dessus 

de 1,026, la presque totality des urines donne la reac¬ 

tion, avec une intensity variable il est vrai. 

Ces reactions s’attenuent, d’aillenrs, quand l’acidite 

du milieu angmente et disparaissent meme pour une 

forte acidite. 

Poursoivant la verification de notre hypothese, nous 

avons realise une sorte d’urine artificielle concentree 

en pr6parant la solution suivante : 

Phosphate de soude bibasique . . 14 gr. 12 
Sulfate d’ammoniaque. 2 gr. 91 
Carbonate de chaux. O gr. 63 
Hydrocarbonate de magnesie. . . 1 gr. 40 
Acide chlorhydrique normal. . . 222c.c.25 
Acide 6ulfurique normal. 8e.c.40 
Potasse normale. 56 c. 6.25 
Soude normale.; 41c.c. 25 
Uree.  26 gr. 

Le melange possedant une reaction fortement acide, 

on y ajoute de la soude normale jusqu’a ce que le 

tournesoi rougisse a peine. On y dissont ensuite a 

cbaud 0 gr. 60 d’acide urique, ce qui rend la reaction 

nettement acide, et on complete le volume a 750 centi¬ 

metres cubes environ. 

Cette preparation represente ainsi les sels mineraux, 

l’uree et l’acide urique de Purine des vingt-qnatre 

beures,. renfermes dans un volume de 750 centimetres 

cnbesla densite de cette urine serait tres forte, comme 

on le, volt. 

Sur cette solution, nous avons alors procede a 

l’epreuve par l’azotate mercureux, suivant la technique 

habituelle. La reaction obtenue est assez nette, surtont 
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si l’oa diminue la dose da reactif employe. Mais elle esfc 

toujoars incomparablement moins intense que celle qne 

l’on obtient avec des urines natnrelles a densitE elevee. 

D’ailleurs, en diluant ces dernieres avec de l’eau dis- 

tillEe de maniere a les amener a one densite de 1,018 

a 1,024, elles prEsentent encore une rEaction assez 

intense, qnoique affaiblie. 

Au surplus, nous avons fait l’experienee inverse en 

concentrant par Evaporation des urines a densitE faible, 

et nous avons trouvE qu’en les reduisant a la moitiE on 

au tiers de leur volume, on ponvait obtenir des rEac- 

tions qui, pour Etre Ires marquees, ne prEsentaient pas 

cependant 1’intensitE que nous aurions voulue. 

II nous a done fallu en dEduire que si les sels, FurEe 

et Facide urique de l’urine normale pouvaient, par leur 

rEunion et a un certain degre de concentration, contri- 

buer a la production de la rEaction de Bontenko, ce 

n’Etait toutefois que pour une bien faible part. Les vEri- 

tables causes de la reaction devaient Etre cherchEes 

ailleurs. 

Les amino-acides et les composes glycuroniqxjes. 

— Les amino-acides ayant ete signales comme rEdui- 

sant Fazotate mercureux, nous avons expErimentE le 

glycocolle et l’alamine en les dissolvant dans de l’urine 

normale, et soumettant ensuite celle-ci a l’essai. Nous 

avons ainsi constatE que, pour obtenir une rEaction d’ail- 

leurs faible, il fallait employer des quantites de ces 

amino-acides absolument hors de proportion avec celles 

qne I’organisme peut eliminer. 

Quant auglycose, sa presence dans Furine est d’ordre 

pathologique et exceptionnel; la reaction de Boutenko 

a presque toujours EtE observEe en son absence ; il n’y 

a done pas lieu de s’en prEoccuper. 

Les composEs glycuroniqnes dont Bernier a Etabli la 

prEsence dans Furine normale pouvaient Etre incrimi- 
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n4s. Mais nous avons constate que les urines qui don- 

naient une reaction intense ne donnaient plus la moindre 

reaction apres defecation par la nfethode de Patein, et 

l’on sait que cette defecation n’enfeve pas les composes 

glyeuironiques. Meme en concentrant Purine defequee 

de manfere a la ramener a son volume primitif, et en 

operant la reaction en presence d’acetate de soude., on 

ne retrouve plus la reaction. 

Par centre, nous avons constate qu’aprfes defecation 

des memos urines a l’acetate neutre de plomb, la reaction 

augmentait considerablement d’intensite. On obtient 

alors une coloration franchernent noire, meme en milieu 

fortement acidiffe par l’acide acetique. 

Ceei n’est pas attribuable a la presence du plomb, 

contrairement a ce qu’avait pense Icfimov, car [’acetate 

neutre de plomb en solution dans l’eau pure ne reagit 

en aucune maniere sur l’azotate mercurenx pas plus a 

chand qu’a froid'. 

D’ailleurs, l’addition a Purine d’acetate de soude an 

lieu d’acetate de plomb permet d’obtenir a peu prfes le 

meme resultat. Nous disons a pen pres, car Paddition 

d’acetate de plomb a pour effet d’enlever a l’urine ses 

phosphates, urates, etc., et la plus grande partie de ses 

chloruxes. Par suite, Paddition ulterieure de Pazotate 

merenreux ne donne plus naissance a une grande quan- 

tite de pracipite blanc susceptible de masquer la teinfce 

noire de la reaction. 

D’autre part, les acetates en solution dans Peau pure 

ne pouvant suffire a eux seuls a donner la reaction, nous 

en avons infere que leur r6le etait de permettre a un 

compose existant dans Purine de reagir sur Pazotate 

merenreux. 

La Cbeatinine. — Oe compose, qui est elimine par 

le reactif de Patein, et qui ne l’est pas par l’acetate de 

plomb, nous a paru devoir 6tre la creatinine. 
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Poor verifier cette derniere hypothese, nons avons 

prepare da chlorhydrate de creatinine, suivant la rue- 

tliode de Maly modifiee par Gr. StillingfLert et Johnson ; 

nons avons constate que la solution de ce sel ne reagit 

pas a P ebullition sur l’azotate mercureux. Par eontre 

si on y ajoute nn sel organique tel qu’nn acetate, on 

a instantan4ment nne reaction noire intense, et cela, 

meme en milieu fortement acidifi.4 par l’acide acetique. 

La reaction est si energique qu’elle commence deja a 

froid, et qu’elle est complete avant d’avoir attend l’ebul- 

lition. Elle est d’autant plus intense que la concentra¬ 

tion en creatinine est forte, mais c’est surtout une forte 

addition diacetate qui la favorise. 

Au lieu d’un acetate, on peut employer un autre sel 

organique ou encore un phosphate bibasique tel que 

PONasH. Toutefois, avec ce dernier, la reaction est un 

pen moins forte. 

Si l’on emploie un urate acide, tel que P urate acide 

de sodium, la reaction presente son maximum d’inten- 

site. Rappelons que l’acide urique seul ne donne, avec 

le nitrate mercurenx, qn’nne coloration jaune, et les 

urates acides une coloration a peine grise. 

Pour nous rapprocher autant que possible de la teneur 

d’une urine naturelle, nous avons prepare une solution 

renfermant, par litre, 19 grammes de phosphate diso- 

dique et 2 grammes de chlorhydrate de creatinine; cette 

solution, satur6e a chaud d’acide urique, represente eer- 

taines urines a forte densite en ce quieoncerne ces trois 

elements. Soumise a la reaction, suivantnotre technique 

habituelle, elle a donne, comme nous nous y attendions, 

un precipite presque noir. 

Repetant enfin la meme experience en employant pour 

dissoudre les produits une urine ne donnant pas la reac¬ 

tion, nous avons obtenu egalement une reaction intense 

avec un precipite franchement noir. 
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II est, dfes lors, facile de comprendre pourqnoi la plu- 

part des urines a densite 61ev6e donnent la reaction. 

G’est que la majorite de ces urines, soit f6briles, soit 

emises, par exemple, ala suite d’exercices violents ayant 

provoqu6 une transpiration excessive, contiennent un 

excfes de creatinine et d’urates. 

D’ailleurs, lorsqu’nne urine, a density 61evee ou m§me 

moyenne, ne donne pas la reaction, il suffit de lui ajonter 

une certaine quantity d’ac6tate de sonde on de phosphate 

de soude, on encore d’urate acide de soude, pour obtenir 

la reaction a coup sur. Quand on a des urines a densite 

tres inferieure a la normale, cette addition est quelque- 

fois insuffisante pour donner une reaction nette; dans 

ce cas, l’addition concomitante de chlorhydrate de crea¬ 

tinine permet toujours de l’obtenir. 

On voit done que le precipite noir observe avec cer- 

taines urines non alcalines, traitees a Febullition par 

une solution de nitrate mercureux, est du a une action 

non encore signalee de la creatinine sur les sels meren- 

reux, action qui ne peut s’effectuer en milieu acide que 

si ce milieu renferme une proportion suffisante de sels 

a acide faible (sels organiques, phosphates bibasiques). 

On pourra definir avec plus de precision l’4tat de ce 

milieu en disaut qne son acidite doit correspondre a une 

dissociation electrolytique aussi faible que possible. En 

effet, nous avons etabli que la reaction est fonction non 

du taux absolu de l’acidite, mais de la quality de cette 

acidity, autrement dit, de la dissociation des acides en 

presence. Ainsi, la reaction est annul6e rapidement en 

presence d’une petite quantity d’un acide fort ou dune 

grande quantite d’un acide faible, e’est-a-dire chaque 

fois que les ions H deviennent suffisamment nombreux 

dans la liqueur. De m6me, nous avons constat^ que 

la reaction augmentait regulierement d’intensite avec la 

proportion d’acetate de soude ajoute; or, Fon sait que 
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l’addition d’acetate de sonde a une solution d’acide ac6- 

tique a pour effet de faire retrograder la dissociation 

electrolytique de celui-ci, et d’augmenter la quantite 

d’ions H presents. Enfin, le fait que le chlorhydrate de 

creatinine pur ne reagit ancunement sur le nitrate mer¬ 

cureux confirme encore cette mani&re de voir; car, ainsi 

que nous le demontrons plus loin, si la reaction avait 

lien, ce serait avec mise.en liberte d’acide mineral, d’oii 

forte dissociation. 

Ceci etabli, deux hypotheses sont possibles pour 

expliquer le mode d’action de la creatinine sur les sels 

mercureux. 

Suivant la premiere, la creatinine agirait comme 

simple reducteur en precipitant du mercure metallique, 

ainsi qu’elle agit, par exemple, sur la liqueur de Feh- 

ling. La reaction, ainsi interpretee, serait assez banale ; 

il est possible qu’elle se passe de la sorte en milieu 

alcalin; mais il ne parait pas en etre de meme dans nos 

experiences, c’est-a-dire en milieu acide. Eous avons 

remarque, en effet, que le chlorhydrate de creatinine 

ne reagit pas sur les sels mercuriques, meme a rebul- 

lition, et en presence d’un grand exces d’acetate de sonde. 

Or, si le processus de notre reaction etait un processus 

de reduction, il se realiserait certainement mieux aux 

depens des sels mercuriques, qui sont plus oxydants 

que les sels mercureux. 

Suivant la seconde hypothese, le sel mercureux se 

dedoublerait en mercure metallique et sel mercuriqne 

destine a s’unir a la creatinine suivant une reaction 

connue. Le meme phenomene se produit lorsqu’un sel 

mercureux en presence d’iodure de potassium se dedouble 

en mercure et sel mercurique destine a former un sel 

double avec l’iodnre de potassium. 

C’est ce dernier mode d’action que nous admetirons; 

il s’accorde parfaitement avec les faits connus et ceux 

Ann. med.-psych., 10e serie, t. IV. Decembre 1913. 2. 32 
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qne nons avons 6tablis. On sait, en depuis long- 

temps que la creatinine donne, avec difkrents sels 

mercuriques, ainsi qu’avec ie chlorure de zinc, des pr£- 

cipiks cristallins, mais qne ceux-ci n’apparaissent que 

dans des liqueurs tr£s faiblement acides, ou en presence 

d’nn exces d’acetate de soude. Or, ce sont pr£cis6ment 

les conditions dans lesquelles nons avons observe notre 

reaction. * 

De pins, nous avons fait remarquer plus haut que la 

presence d’une certaine quantite de sels mercuriques 

entravait compktement la reaction. Ceci s’explique 

immediatement avec notre theorie : si la creatinine se 

trouve en presence d’une qnantite suffisante de sels mer- 

cnriques, elk s’y combinera directement en totality, au 

lieu d’utiliser pour cette combinaison le dedoublemeut 

aIu sel mercureux (1); 

Les nombreux essais que nous venons d’exposer nous 

ont demontre que l’action sur le nitrate mercureux des 

principaux elements de l’urine autres que la creatinine 

,est pratiquement negligeabie; cette demonstration a 

ete faite meme en presence d’acetate de soude en exces. 

Coxclitsioxs. — La reaction de Boutenko (precipite 

noir obtenu a l’aide du nitrate mercureux agissant a 

t’ebullition snr certaines urines) pent s’obtenir avec 

des. urines alcalines ou acides. En milieu alcalin, la 

reaction est banale et sans inkret. La reaction en 

milieu acide doit senle etre prise en consideration. Deux 

conditions sont alors necessaires pour la realiser : 

1° La presence dans l’urine d’une quantite snfffisante 

de ckatinine (condition g6n£ralement realis6e);. 

(1) Au cours de ces essais, nous avons observe une autre reac¬ 
tion de la creatinine, non signalee encore. En presence d’acetate 
de soude en exces, les sels de creatinine reagissent sur le nitrate 
d’argent an bout de quelques secondes d’ebullition; la liqueur se 
colore brusquement en rouge brun. II s’agit tres vraisemblable- 
ment ici d?un processus de reduction. 
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2° La presence d’une quantity suffisante de phos¬ 

phates bibasiques on de sels organiqnes (urates, hippu- 
rates, etc.). 

On voit done que cette reaction ne pent servir a carac- 

teriser ni l’helminthiase, ni la paralysie generale, ni 

certaines maladies feb riles, contrairement a ce qu’ont 

annonc6 quelques auteurs. Sa signification clinique est 

assez vague et complexe. En g6n6ral, elle sera celle que 

comporte la presence dans l’urine d’un exc&s d’urates 

ou de phosphates, avec une proportion de creatinine au 

moins egale a la normale. 
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UN CAS DE DEMENCE PRECOCE 

AYANT PRESENTS US ETAT CATALEPTIQUE DE DUR6E ISSOUIE 

Par le D' HALBERSTADT 

Medecin des asiles. 

II est de notion courante en psychiatrie que la 

d^mence precoce peut debuter par .des ph^nomenes hys- 

t^riformes, et nous avons deja eu l’occasion d’insister 

sur les faits de ce genre dans un travail ant6rieur (1). 

ISious apportons anjourd’hui l’observation d’nne malade,. 

suivie pendant plus de trois ans, qui nous parait int6- 

ressante a divers 6gards et qui montre combien peu 

classique peut parfois 6tre le debut de la deraence 

precoce. 

Mlle D..., entree a l’asile de Saint-Venant le ler septem- 

bre 1909, a Page de trente-cinq ans. 

Antecedents hErEditaires. — Pere mort de « vieillesse ». 

La mere a eu la choree a dix-sept ans, morte de « congestion 

pulmonaire ». Le pere et toute la famille du cote paternel 

etaient des gens « nerveux.». II n’y a pas eu d’alienes dans la 

famille. La malade est fille unique. 

AntEcEdents personnels. — A toujours ete « nerveuse », 

mais nullement debile. Paralysie infantile, suivie d’atrophie du 

membre superieur droit. M1!e D..., qui appartient a une famille 

de moyenne bourgeoisie, a re$u une assez bonne instruction. 

Sa vie a ete calme et reguliere. Vers 1899, court acces de 

melancolie, avec idees hypocondriaques : se croyait malade, 

voulait se faire operer; alitee pendant quinze jours. Les annees 

(1) Halberstadt. Phenomenes hysteriformes au debut de la 
demence precoce. Revue neurologique, 1910, 2e vol., p. 161. 
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suivantes se sont ecoulees sans l’apparition d’un phenomene 
psychopathique quelconque. 

DiiBOT. — Les premiers symptomes ont debate six semaines 
environ avant l’internement. Le caraetere eommemja a se modi¬ 
fier; quelques bizarreries dans la conduite furent notees par 
l’entourage, c’est ainsi qu’elle refusait l’argent que lui devaient 
ses debiteurs. II y a eu des hallucinations de l’odorat : le char- 
boa « sentait mauvais », les visiteurs degageaient une odeur 
suspects. Une nuit, brusquement, survient un acces d’agita¬ 
tion : elle croit que des inconnus frappent a sa porte (il n’y 
avait personne), ne veut pas se recoucher, devient surexcitee, 
puis, tout d’un coup, apparait une periode de mutisme absolu, 
qui dure deux heures. La malade devient raidie (pas de con¬ 
vulsions). Dans la journee suivante, le tableau morbide change : 
elle se met a courir dans les champs, crie, manifeste des craintes 
non motivees. Internee dans une maison de sante privee, D... 
s’ymontre tantot calme, tantot excitee; duree de l’internement: 
un mois. Maintenant, depuis une semaine, est absolument 
inerte, ne faisant aucun mouvement, ne mangeant pas (lave¬ 
ments nutritifs), n’ouvrant pas les yeux, ne disant rien. C’est 
dans ces conditions que la famille place D... a l’asile, en vertu 
d’un certificat medical qui constate l’existence d’une « folie 
hysterique ». 

Exambn de la malade a l’entr^e. — Le sujet paraxt 
plonge dans un sommeil complet. Aucun mouvement spontane 
ne s’effectue. L’inertie est totale et absolue. Les yeux sont 
clos. La bouche est fermee. Le mutisme est complet. Le facies 
est immobile, sans expression, comme celui d’une personne 
endormie. Quand on veut l’habiller ou la laver, gemit, mais ne 
resiste pas. Conserve les attitudes imprimees aux membres 
superieurs, surtout a gauche. Ne reagit pas a la piqure, mais 
patait sentir un peu. Les reflexes patellaires sont exageres des 
deux coteg. II y a dela constipation et de la retention d’urine. 
Nous sommes oblige, des son entree, d’avoir recours a 1’ali- 
mentation artificielle. Pas de stigmates physiques de degene- 
rescence. Mentionnons 1’existence d’une legere atrophie mus- 
culaire du membre superieur droit, due a la poliomyelite de 
l’enfance. 

Evolution de la maladie. — Cet etat cataleptique persista, 
comme nous le verrons, pendant tres longtemps. Nous devons 
noter maintenant les modifications saillantes observees au cours 
de la maladie. 
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7 juillet 1909. — Commence a uriner seule. Gatisme. La. 

narcolepsie persiste sans modification, Sous l’infiuence de 1’ali¬ 

mentation artificielle (deux fois par jour)-, 1’etat physique 

s’ameliore rapidement. » 

4 octobre 1909. — Pour ,1a premiere fois depuis l’entree, 

apparaissent les regies (etait reglee quelques jours avant Pad- 

mission), L’etat reste stationnaire, sauf pourtant quelques 

points nouveaux. Depuis quelque temps, pousse parfois des 

cris inarticules, per<jants, de tonalite bizarre, sans expression; 

puis se met a pleurer, Le 3, brusquement, se jette volontaire- 

ment, par un mouvement violent, en bas de son lit. A noter 

qu’il y a quelques semaines manifestait des idees delirantes, 

contrastant avec son mutisme habituel. Elle disait : « Je dois , 

mourir, car j’ai fait mourir mes parents ». 

.19 octobre 1909. — Le 18 paraissait gaie. D’babitude silen-. 

cieuse et indifferente, gardant toujours la meme attitude ste- 

reotypee de stupenr catatonique, la malade avait bier comme 

des moments de gaiete. Riait aux eclats, souriait sans raison 

apparente, etc., mais ne parlait pas, Ce matin, etant assise, 

sur une chaise a cote de son lit, elle a appele la surveillante et 

dit : « Recoucbez-moi, je vais avoir une syncope, » Aussitbt 

recouchee, devient pale et a effectivement une syncope de courte 

duree. Ensuite dit : « Maintenant, je me trouve mieux 

Cbo.se curieuse : D... semble se rendre compte de, tout ce qui 

se passe autour d’elle. II y a quelques jours, en presence de sa 

tante venue pour la voir, a pleure et puis, sur une observation 

de c.elle-ci, a spontanement essuye ses larmes. Une autre syn¬ 

cope a encore eu lieu en 1909. 

9 novembre 1909. — Sourit frequemment quand elle entend. 

parler autour d’elle; il j a deux jours, une malade faisait en-. 

tendre, pendant la visite, ses recriminations, et D.,. a ri ifran-v/ 

chement, comme en se moquant de l’autre malade, mais sans 

desserrer les levres, Elle commence a se retourner dans son lit 

l’inbibition motrice s’attenue. S’ecorche la peau avec ses angles-, 

Est parfois couverte d’egratignures comme si elle etait tombee 

dans un fourre d’epines. 

Juillet 1910. — Est toujours dans un etat eataleptique. 

Parait comme surexcitee a l’epoque des regies. 

2b s.eptembre 1910. —Est sujette, depuis quelque temps, a 

des crises bizarres d’une duree de cinq a dix minutes : elles 

surviennent surtout au moment des epoques menstruelles et ne 

s’accompagnent ni de perte de connaissance ni de convulsions; 
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crie d une yoix aigue et pergante, tres fortement, sans expres¬ 

sion ; les cris sont inarticules (voir plus haut); se tord dans 

son lit pendant ces crises ; devient rouge. 

La phase de la maladie pendant laquelle MUe D... paraissait 

plongee dans le sommeil a dure plus de dix-huit mois, depuis 

1’entree jusqu’en fevrier-mars 1911. Pendant les premiers mois, 

elleetait toute raide, comme d’une piece. Puis, on est arrive a 

pouvoir l’asseoir, appuyee sur le dossier d’une chaise. Jamais, 

pas nne:seule fois, elle n’a purester debout. Durant toute eette. 

periode, a ete alimentee a ]a sonde, deux fois par Jour et tres 

exceptionnellement une seule fois : quatre oeufs et deux litres 

de lait dans les vingt-quatre heures, sucre, cafe fort, abstinence 

alcoolique absolue. A plusieurs reprises a eu du quinquina. Une 

fois, en 1909, a pris seule un peu de lait a la cuiller et a 

demande alors a l’infirmiere « Qui etes-vous? », puis s’est 

rendormie. Une. attenuation des symptomes primitifs a com¬ 

mence a se manifester des la fin de 1909. Outre la modification 

au point de vue de la raideur musculaire dont nous venous de 

parler plus haut, mentionnons aussi que, vers eette epoque, elle 

commence parfois a sourire ou a pleurer pendant les visites de 

sa famille (les yeux toujours obstinement fermes et les memhres 

inertes). A la fin de 1910, commence la phase du reveil, qui a 

ete lent et progressif. D’abord souriait un peu, disait quelques 

mots, ouvrait parfois au matin les yeux. Ensuite, s’est mise a 

dire des prieres, notamment au moment des deux sondes quo- 

tidiennes; ces prieres etaient toujours les memes. En fevrier- 

mars 1911, commence a manger seule, plus tard et peu a peu 

a se lever de son lit. Pendant toute .la duree de ce sommeil 

pathologique, nous avons note l’existence d’une abondante 

sialorrhea. 

Juin 1911. — Eepond sans difficulte (ou presque) aux ques¬ 

tions. Elle a ete non pas malade, mais simplement « endormie ». 

Tres desorientee. Se croit dans un tribunal. Ignore depuis 

quand elle est ici. He peut designer exactement le mois et l’an- 

nee en cours r « Je ne puis vous. repondre. Comment voulez- 

vous qu’une personne endormie puisse dire depuis quand elle 

est ici? » Pas de delire systematise, mais existence d’idees 

d’ordre mystique et aussi probablement de preoccupations 

d’ordre sexuel. Affirme tout le temps, sans qu’on l’interroge 

sur-ce point, qu’elle ne veut pas se marier, qu’elle n’a pas la 

« vocation », etc. Passe sa journee a dire des prieres ou a lire 

des livres de piete. Au milieu de la conversation, parfois apres 
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chaque phrase prononcee, dit ces mots : cc Jesus, Marie », puis 

continue a parler. A table, elle repete les memes mots a chaque 

instant, certainement dix ou vingt fois au cours du repas. N’a 

pas de troubles sensoriels : « Je n’entends pas de voix, et je 

prie le bon Dieu de ne pas en entendre. » L’activite intellec- 

tuelle spontanee est gravement atteinte. Ne s’interesse a rien 

de ce qui se passe autour d’elle, ne parle pas de sa famille, ne 

manifeste aucune initiative. Effectue correctement des opera¬ 

tions simplesd’arithmetique. Voidquelques exemples : 8X9? 

Hit. Puis : « Je cherche a le savoir, je ne peux arriyer a le 

dire »; apres reflexion, donne le resultat exact. 5 X 6 ? Dit : 

« 30. Jesus,Marie ». 5^14? Ne veut pas repondre, dit 

qu’elle ne peut pas calculer, finalement : 19. A conserve les 

notions scolaires banales (geographie, etc.). Depuis quelques 

mois mange a la table commune, mais il faut lui porter la nour- 

riture a la bouche et proceder tres patiemment. Depuis le mois 

de mai n’est plus gateuse. II y a du manierisme extremement 

accuse, allant de pair avec des stereotypies. Elle se deplace 

seule, mais la demarche est bizarre; c’est ainsi qu’elle monte 

l’escalier d’une fa9on toute particuliere : elle met un pied sur 

la marche, puis ajoute l’autre, ensuite seulement deplace le 

premier, et ainsi de suite; on ne peut obtenir qu'elle procede 

autrement, c’est-a-dire en ne mettant pas les deux pieds sur 

la meme marche. Le manierisme et les stereotypies se mani- 

festent aussi dans son maintien, dans sa fagon de parler, et 

noiis avons vu d’autre part que ses idees mystiques revetaient 

une formule le plus sou vent identique. 

Notons aussi un certain degre de nega;tivisme. Les pupilles 

sont de grandeur normale, mais semblent reagir paresseuse- 

ment. Les reflexes patellaires sont normaux. II y a un souffle 

cardiaque au premier temps a la pointe, de nature plutot fonc- 

tionnelle qu’organique. Un phenomene tres remarquable pre- 

sente par D... et dont la realite a ete controlee par nous a plu- 

sieurs reprises, est l’apraxie. Ne peut se boutonner. Ne sait 

pas tenir la cuiller comme il faut. Ne peut enfiler une aiguille. 

Ne sait pas se servir des ciseaux. N’arrive pas a saisir un crayon 

normalement... « La seule chose que je puisse faire, c’est prier 

le bon Dieu. » Elle connait l'usage qu’on fait des objets qui 

lui sont presentes, mais n’arrive pas a les manier comme autre¬ 

fois, avant la psychose. Dans Fapraxie meme, on trouve de la 

stereotypie; c’est ainsi que le crayon et les ciseaux sont saisis 

par la malade de la meme facon : elle se sert dans ce but de 
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ses deux index, droit et gauche, puis, lorsque l’objet est ainsi 

saisi, elie essaie de s’en servir normalement. Nous lui donnons 

du papier et des ciseaux et la prions de s’en servir. Elle met 

les deux index dans les deux orifices des ciseaux et essaie de 

couper. Mais le papier fuit, bien entendu, sur la table; la 

malade arrive a prendre le bord du papier entre les deux bran¬ 

ches tranchantes des ciseaux, mais ne peut faire une entaille : 

« Je ne peux pas, il se sauve, le papier ». Le crayon est pris 

egalement avec les deux index, puis D..., apres de multiples 

efforts, aboutit a tracer quelques phrases decousues sur le papier 

qu’onlui a donne. Tous les objets — le peigne, le savon, la 

fourchette, etc, — sont saisis de la meme fa^on, les quatre 

doigts inactifs inflechis vers la paume de la main. II en resulte 

l’impossibilite de faire quoi que ce soit par elle-meme. 

Etat de la malade en octobre 1912. — Une certaine 

amelioration par rapport a 1911, n’est pas douteuse, maisl’af- 

faiblissement intellectuel est des plus nets et ne parait pas sus¬ 

ceptible de regression. Le raisonnement est defectueUx, l’acti- 

vite intellectuelle spontanee est nulle. Ce qui domine le tableau 

clinique, ce sont les troubles de la memoire et de l’orientation. 

Elle ne se rend aucun compte de l’endroit ou elle se trouve et 

affirme toujours qu’elle est dans un tribunal. Comme age, elle 

donne constamment le chiffre de trente-einq ans (age a l’entree). 

cc Nous sommes, dit-elle constamment, en aout 1909. » II 

semble que D... n’a aucune notion: de la duree du temps. 

jQuand elle commence .a etre regime, la malade oublie l’intervalle 

mensuel qui s’est ecoule depuis ses dernieres regies. II lui parait 

done etrangequ’elle ait des metrorrhagiescontinuelles.Ce trouble 

de la memoire est a la base de quelques idees delirantes sexuelles 

et de persecution (s’imagine qu’on l’a defloree en la sondant). 

Nous notons egalement l’existence d’hallucinations, surtout 

d’hallucinations du gout et de l’odorat, liees a des idees d’em- 

poisonnement; les hallucinations de l’ouie sont plutot rares (on 

la menace de l’assassiner). Les penchants mystiques, a-expres¬ 

sion stereotypee, n’ont pas diminue. La malade ne s interesse 

a rien et ne demande pas a s’occuper. Les sentiments affectifs 

semblent peu intenses. II y a un degre marque de negativisme. 

La marche, [contrairement a ce que nous avons note en 1911, 

est normale. Mais l’attitude des mains et des doigts est tou¬ 

jours bizarre, ©’habitude, Mlle D... est assise dans unfauteuil, 

les mains jointes comme pour prier. En prenant les objets, elle 

se sert d’uue seule main s’il le faut (en 1911, se servait toujours 
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des deux mains), et fait mouvoir convenablement ses doigts, a 

l’exception toutefois des pouces, qui restent inflechis constam- 

ment vers les paumes des mains : « C’est defendu de redresser 

les pouces* Yous comme medecin, vou's devez comprendre.,. » 

Mlle D... refuse d’ecrire a sesproches. Elle griffonne des phrases 

sans suite sur le papier, oil des invocations mystiques jouenfc 

le role principal. Comme lecture, elle ne veut que des livres de; 

piete. La parole est parfois a intonation puerile; sauf si c’est 

absolument necessaire, elle n’entre pas en conversation avec les- 

autres pensionnaires ni avec le personnel. Quand nous aurons 

ajouteque les fausses reconnaissances sont nombreuses, nous 

aurons trace les principaux caracteres du tableau morbide pre¬ 

sente par la malade. 

L’observation qui pr6c£de montre, une fois de plus, 

combien pent parfois etre strange le debut de la demence 

precoce. Apr6s une phase premonitoire, survint la pre¬ 

miere p6riode de la maladie, qui dura plus de dix-huit 

mois. Pendant tout ee temps, avec des intervalles insi- 

gnifiants, la malade paraissait plongee dans un etat de 

sommeil. La periode actuelle ne ressemble en rien a la 

precedente : la malade . va et vient, elle parle, s’alimente 

seule, etc. Parmi les particularity cliniques, signalons 

1 es suivantes, que nous n’avons observees, bien entendn, 

que pendant cette deuxieme p6riode r amnesie a carac¬ 

teres un pen speciaux (voir plus haut) ; un certain degre 

d apraxie. A propos de ce dernier symptdine, nous devons. 

dire qu’il nous a paru lie, chez Mlle D..., au negati- 

visme. Ainsi se trouverait confirmee l’opinion emise 

dernierement a ce sujet par Bleuler (1). Autrefois, on 

rangeait les malades telles que la notre dans le cadre 

de l’hyst6rie. Mais d&ja Colin, dans sa th&se, a insiste 

sur la rarete de la demence chez les hysteriqnes (2)* 

(1) Bleuler. Dementia prcecox. Dans le Mandbvch de Ascjiaffen- 
burg., Vienne, Ed. Deuticke. 1911, p. 162. 

(2) Golin. Essai sur Fetat mental des hysteriques. Th. deParis, 
1890, p. 246. 
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En fait, il s’agit, dans notre cas, d’une demence precoce 

certaine, qni a debute parades pbenom&nes hyst£ri- 

formes, on mieux : hysteroides, pour nous servir de la 

terminologie proposee par Austregesilo (1). 

(1) Austregesilo. Hysteria e syndrome hysteroide. Gongres de 

Rio de Janeiro, 1909. 



Medecine legale 

DNE AFFAIRE D’ATTENTATS A LA PUDEUR 

Par le D Rene « VSSELO\ 

Direeteur mddecin de l’asile de Prdmontrd. 

Parmi toutes les infractions a la loi, aux moeurs, 

parmi toutes les violences contre la surety des per- 

sonnes, il n’en est pas qui soient plus sonvent en con¬ 

tradiction avec tout ce que l’on croyait connaitre de 

leurs auteurs que les crimes ou les d61its qui sont 

commis sous l’impulsion de l’instinct sexuel. II n’est 

peut-etre pas en effet d’instinct qui porte en soi nne 

force plus capable de desorganiser les vies en apparence 

les plus saines et les mienx 6quilibr6es. De cette verite, 

banale a force d’etre fr4quemment constatee, les faits 

divers t6moignent chaque jour, et le sens intime du 

grand public en est si bien p6netr6 que, s’il est des 

crimes que de preference il excuse, ce sont bien ceux 

que Ton a coutume de designer sous le nom de crimes 

passionnels. 

Mais a c6te de ces affaires retentissantes ou l’instinct 

sexuel r6fr6n6 exacerbe toutes les pensees de violences, 

ou le desir refouie, et comme hontenx de son impuis- 

sance, ne trouve d’autre exutoire que dans la vengeance 

et la destruction, il est d’autres cas, plus caches, plus 

honteux, ou les forces sexuelles r6prim6es soit par une 
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timidite naturelle, an d&faut d’audace inne, une crainte 

exag4r4e de manqner a ses propres promesses, soit par 

la situation sociale et la crainte de la reprobation 

poblique, s’epanchent en des actes qui apparaissent 

comme contraires aux desseins normaux de la nature. 

Bien souvent les attentats h la pudeur sont de eeux-la. 

Et s’il en est qui sont le resultat de veritables perver¬ 

sions sexuelles, la jouissance desir4e ne pouvant 6tre 

atteinte que dans certaines circonstances an or males 

bien d4termin4es et jamais en dehors de celles-la, s’il 

en est aussi qui sont le produit d’un veritable dilettan- 

tisme moral ou les curiosites de l’intelligence ont peut- 

etre plu3 de part que les perversions des sens, il en est 

d’autres, plus nombreux encore, qui sont le fait des 

circonstances dans lesquelles la situation sociale a 

plac£ nn caraetere faible et incapable de resister aux 

solicitations imperieuses d’un organisme comprime. 

L’affaire suivante, par la personnalite de son auteur, 

montre nettement comment certaines actions resultent 

necessairement de la combinaison d’un 4tat. psycholo- 

gique et d’nne situation sociale determines. 

A. B..., cure desservaht a X,.., age de trente-neuf 
ans, est inculpe d’attentats a la pudeur. 

Appel4 a faire le catecbisme tous les jeudis dans la 
chapelle de 1’eglise de Y..., il faisait venir pres de lui 
les enfants et les prenaitentre ses genouxpour leur faire 
reciter leur lecon. C’est dans cette situation que, depuis 
six mois environ, d’apres son propre temoignage, il se 
livre aux actes qui lui sont reproches. Comme le pretre 
etait separe par une table des autres eleves, ceux-ci ne 
pouvaient voir ce qui se passait. 

Arr4te, A. B... a fait immediatement des aveux. Il 
reconnait volontiers qu’il a cede au desir de caresser les 
parties Sexuelles des fillettes, qu’il a sorti sa verge de 
sa soutane et qn’a maintes reprises il l’a fait toucher 
par des enfants de 1’un et l’autre sexe. Cependant, 
malgre les t4moignages, il nie que ces manoeuvres aient 
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jamais abouti a F Ejaculation, et il donne, des sensations 
EprouvEes, des explications sur lesquelles, au cours des 
divers interrogatoires, il n’a jamais vavie. 

Tels sont les faits rEvElEs par Fin str action. Pour 
repondre aux questions qui lui sont posEes, l’expert doit 
tenter de reconstituer le milieu mental d’oh ces faits 
sont issus et, par l’examen complet de l’inculpe, recher- 
cher s’ils sont le produit immEdiat d’une maladie men- 
tale dEterminEe, si quelque anomalie psychique a prEsidE 
a leur genEse ou s’ils rEsultent simplement du jen des 
instincts normaux. 

A. B... se, prEsente a l’examen sous les traits d’un 
homme grisonnant, triste, abattu, brisE par son arresta- 
tion et peut-Etre par le sentiment de la gravitE de sa 
faute. 

Au dEbut, dit son gardien, il Etait « comme idiot »; 
mais, pen a pen, son abattement a diminuE'et,'main-te¬ 
nant, quoique toujours sombre et concentrE, it semble 
avoir repris contact avec la rEalitE. Il se prEte volon- 
tiers A l’examen, mais ne rEpond qu’apres un assez long 
temps de reflexion a la question qn’on lui pose, comme 
s’il avait peine a en comprendre immEdiatement le sens. 
Lui-mEme prend soin d’ailleurs d’expliquer la lenteur 
de son idEation : «■ Depuis que je suis ici, dit-il, j’ai le 
cerveau vide » ou bien.: « Il me semble que je suis 
comme dans un rEve; attendez... beaucoup de faits ne 
me sont pas presents a la me moire », et cet Etat de 
prostration s’explique suffisamment par le choc moral 
provoquE par son inculpation. Neanmoins, pen a peu, a 
mesure que l’interrogatoire progresse, il entre davantage 
en confiance et four nit sur sa famille, sur loi-mEme, sur 
sa vie passEe et sur les faits qui ont amenE son arres- 
tation des renseignements de plus en plus prEcis et qui 
permettent de pEnetrer plus profondEmeut dans son 
caracte-re. 

Ces renseignements, corroborEs par sa mEre et par 
diverses personnes.qui Font approchE, penvent se rEsu- 
mer a peu prEs dans les faits suivants. 

A. B... appartient a une famille qui, saine du cdtE 
maternel, presente du cEte paternel de lourdes tares 
psy chopatliiques. 

Sa grand’mEre paternelle a presentE, vers Fage. de 
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goixante ans, des trouble3 mentaux qui peuvent vrai- 
semblablement etre rattaches a la demence senile. 

Son pere, ancien gendarme, avait toujonrs eu un 
caractere tacitnrne et emport6. Vers la soixantieme 
annee, alors qu’il 4tait retrain, son knmeur s’assombrit 
encore et il commenca contre sa femme nn veritable 
delire de jalousie : il pretendait que celle-ci le trompait 
avec tout le pays, et souvent, croyant entendre des 
coups a la porte, il soutenait que. c’etait le signal con- 
venu d’un de ses nombreux amants. Sous 1’empire de 
ses idees delirantes, il entrait dans de violentes coleres, 
et les habitants du pays ont ete.maintes fois temoins 
de ses emportements et de ses violences. Bientot, ses 
facultys baisserent et, a soixante-dix ans, il mourut 
d’une affection cardiaque, dont il souffrait depuis long- 
temps. 

Une tante paternelle presenta, vers l’age de cin- 
quante-sept ans, un acces d’agitation avec violences, ter- 
mine par un ictus. Elle mourut nn an apres, paralysee. 

L’inculp4 est ne a terme. Il a marclie pr4cocement, 
vers dix ou onze mois, et, sauf une bronchite aigue, 
vers treize ou quatorze mois, qui fat tres grave, n’a 
presente dans sa premiere, enfance que les maladies 
auxquelles sont habituellement sujets les enfants de 
cet &ge. _ .. 

Eleve tres durem.ent par son pere, if fat place, vers 
l’4ge de treize ans, chez son oncle, qui etait pretre, 
pour y poursuivre ses etudes, car son pere, quoique de 
condition modeste, avait pour lui de l’ambition. 

Les personnes qui l’ont connu a cette epoque.le pre- 
sentent deja comme un enfant taciturne, pen expansif, 
craintif, qui se repliait sans cesse sur lui-meme et^ qui 
ne prodiguait pas les demonstrations d’affection ou les 
temoignages d’amitie. « Il etait abruti par son pere », 
disait son oncle. . _ 

Deux ans apres, il entre an petit seminaire, et sa 
vocation, d’abord hesitante, shriente pea a peu et se 
fixe definitivement. 

Ce n’est d’ailleurs; pas dans une pression qu’auraient 
exerc4e sur lui son oncle ou d’autres membres de sa 
famille,. c’est dans les suggestions tout automatiques 
du milieu, dans l’atmosphhre qui l’a baigne des son 
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enfauce qu’il faut cbercher l’origine de cette vocatiou. 
II ne semble pas que A. B... soit devenn pretre parce 
qu’on Ini a impose le sacerdoce, il ne semble pas davan- 
tage qu’nn grand elan de foi l’ait ponsse vers ee mi- 
nistfere; il est alie l’autel tout naturellement, sans 
contrainte ni enthonsiasme, parce qu’il appartient & la 
classe de ces caract^res faibles qui sont fagonn6s par le 
milieu et qui suivent simplement la voie sur laquelle 
le hasard les a places. 

Eu fait, il n’a jamais regrets la determination qu’il 
avait prise, il n’a jamais songe qu’il aurait pu mener 
une vie plus mondaine, il n’a jamais desire les joies de 
la famille. Il exergait avec plaisir les diverses fonctions 
de son ministere. Ilaimait les ceremonies du culte, il 
lisait, preparait ses sermons, visitait ses paroissiens, 
accomplissait* semble-t-il, tous les offices de son sacer¬ 
doce avec une sorte d’application methodique et routi- 
niere. 

An sortir du seminaire, nous le trouvons d’abord 
vicaire a C..., ou il reste deux ans, puis desservant 
a D..., ensuite vicaire a M..., aupres de son oncle, 
doyen de ce canton, desservant enfin a X..., oil il arriva, 
voila trois ans, lorsque son oncle eut pris sa retraite. 

Partout oil il a passe, A. B... est reste l’homme 
sombre, taciturne, pen communicatif, que nous avons 
deja depeint. D’un caractere triste (tout le monde etait 
ainsi dans sa famille), il fuyait le monde, ou il parlait 
peu, se contentant d’ecouter et de rdpondre, quand; il y 
etait contraint, par des paroles braves et peu expli- 
catives. Le regard vague, il donnait toujours l’impres- 
sion d’etre perdu dans des reveries lointaines, ou d’etre 
domine par des preoccupations obsedantes. A l’entendre, 
cependant, il ne semble pas que cette interpretation soit 
tres exacte. Il se depeint plutdt comme un timide, qui 
a peur de se livrer et qui, se sentant mal a l’aise dans 
la societd, pref&re la solitude. 

Neanmoins, cette reserve, cet eloignement du monde 
etaient assez grands pour avoir attire l’attention de 
tous ceux qui l’ont connu, en m^me temps que I’etran- 
gete de son regard frappait ceux qui l’approchaient : 
« A... a le regard d’un fou », disait son oncle. 

A cette timidite s’ajoute un manque de resistance, de 
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reaction morale, qni n’en est d’ailleurs qne la conse¬ 
quence. Deja, a M..., alors qu’il etaifc accuse d’avoir uue 
maitresse, il resta plnsienrs jours desempar6 : il etait 
alors comme Iieb6t6, nous dit une amie de son oncle; il 
s’enfermait des journees entieres dans sa chambre, et, 
lorsqn’on le pressait de questions snr la r6alit6 des faits 
dont il etait accuse, tout en protestant de son inno¬ 
cence, il ne savait que plenrer, et se laissait accabler 
comme un enfant. Plus tard, lors de son arrestation, il 
n’a meme pas essaye de nier; il.a immMiatement avoue, 
et est tombe dans un et’at de prostration dont il com¬ 
mence a peine a sortir. 

Tons ces faits contribnent a 6clairer les diverses par¬ 
ticular! t6s de la vie sex.nelle de I’accnse. 

Bien qu’il soit assez difficile d’analyser clairement ce 
qni se passe an fond de cefte conscience qui — nous le 
disons en passant — s’analyse assez mal, ilsemble que, 
jnsqn’aux faits qui Ini sout actuellement reproches, cette 
vie ait ete assez effacee. 

Nous savons bien qu’il neconvient d’accepter qu’avec 
la pins grande reserve les declarations de 1’incnlpe qui, 
soit inter^t, soit repugnance a scrnter un bas-fond de 
lui-m6me que sa qualite de pr§tre doit Ini rendre parti- 
culierement odienx, i>ent voiler sciemment la v£rit5. 
Cependant, A. B... donne, en parlant, I’impression de 
la sincerity, et ses declarations s’accordent avec celles 
des temoins. S’il n’a pas tonjours ete en pensee le chaste 
qn’il pretend etre, il ne semble pas neanmoins qn’avant 
ces derniers temps ses preoccupations sexuelles se soient 
tradnit.es par des impulsions on par des actes. 

A. B... affirme, en effet,-que jamais il n’a ete obsede 
par le desir sexnel, qne jamais il n’a ete tonrmente par 
des images on par des r£ves erotiqnes, que jamais il ne 
s’est complu a la representation de scenes voluptneuses 
on obsceues. Il ne recherchait pas les livres on les recits 
gravelenx; ni ses reves, ni ses nnits n’etaieut remplis 
par des pensees libidinenses. Tres reserve dans ses pro- 
pos, il manifestait de reioiguement ponr les conversa¬ 
tions risqnees. Sans donte, il a pratique i’ouanisme 
dans sa jeunesse mais, ce n’etait, a rentendre, qn’a 

; des intervalles tr6s eioignes. Et s’il avait, depuis sa 
pnberte, des pollutions nocturnes assez frequeutes, elles 

Ann. med.-psych., 10e serie, t. IV. Decembre 1913. 3. 33 
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ne s’accompagnaient pas de representations, et il n’y 
voyait lui-meme qu’nri ph6nom£n9 naturel, un exatoire 
a la continence que son 6tat Ini imposait. 

Bref, il n’avait aucanc peine a respecter son voeu de 
chastetA La femme ne Ini inspirait ni d£sir ni envie. 
Bien an contraire, il la fuyait. Il h6sitait k embrasser 
ses confines. La presence des femmes le genait. C’est 
un fait qu’il affirme et qn’attestent cenx qui Tout 
approche. 

II ne eonviendrait pas, croyons-nous, de considerer 
cet eloignement de la femme comme le r£snltat d’une 
frigidity sexnelle anormale. O’est une manifestation 
assez commune chez le timide qne cette reserve, cette 
gene en presence dn sexe oppose; et, bien loin de voir 
la une repulsion veritable, nons serions plutot portes a 
y deconvrir nne sensnalite qui s’ignore, et les effets d’un 
trouble qui ne s’avone pa&s a soi-meme. 

L’enquete nous revile an bruit qui cournt sur A. B... 
lorsqu’il etait vicaire a M... : il aurait eu alors une 
maitresse. Oe bruit, A. B... l’a connn, car l’affaire, en 
son temps, fit scandale. O’est cette accusation qui l’a 
tant trouble. 11 affirme d’ailleurs qu’elle n’a jamais eu 
de fon dement. La femme dont il etait question etait 
une ivrognesse beauconp plus agee que lui; elle etait 
laide;: il ne l’allait voir que pour les fonctions de son 
ministere; et il ajoute : « Si j’avais voulu avoir nne 
femme, je me serais paye mieux. » Ces declarations 
sont corroborees par nn certain nombre de personnes qui 
pensent qu’il n’y a eu la qu un bruit comme l’esprit 
gaulois aime a en faire eourir sur les pretres. Comme, 
aussi bien, ce fait semble isole dans la vie de l’inculpe, 
nons ne nous y attarderons pas. 

Sous arrivons aux actes qui ont amen^ l’arrestation 
de A. B..., et ici nons ne devons omettre ancnu detail, 
aucitne particularity, susceptibles de nous eclairer. 

Font d’abord, il convient de faire remarquer qne 
l’inculpe ne s’y livre que depuis peu de temps; jamais, 
avant ces six deruiers mois, il ne les avait pratiques. 
'ISlou> pouv-ons, sur ce point, accepter ses dires, qui 
semblent confirmes par Fenquete. 

En dehors de la paroisse de X..., A. B... dessersrait 
la commune de Y... Il y allait tous les jeudis, a bicy- 



MJDEUR 515 

welette, faire le catechisme anx enfants. II y a six mois 
environ, comme il s’apercevait que ceox-ci, assez eloi- 
gnes de lui, se sonfflaient reciproquement lenr lecon, il 
en fit approcher un qu’il prit entre ses genonx/C’est 
alors, pr6tend-il, que la tentationl’a pris. Jamais, anpa- 
rayant, il n’avait songe a des pratiques semblables, 
jamais il n’avait et6 obsede par une idee analogue! 
« Oe a a ete, dit-il, comme un ressort qni se defend. » 
En Ini, aucune latte, aucune resistance. Le besoin l’a 
env ihi et, immediatement, il y a cede. 

Peut-etre ne convient-il d’accepter ces affirmations 
qn’avec une grande reserve, tout au moins en ce qui 
concerne l’absence de tout desir avant cette date. Toute- 
fois, il s^mble bien, eomme il le dit lui-meme, que la 
complicite des circonstnnces entre poor une part dans 
son cas. Mulle part ailleurs qu’a Y..., en effet, des actes 
semblables ue lui sont reproches. Mous ignorons s’il en 

-avait le desir, mais nous savons qu’il ne le mettait pas 
•a execution. Ailleurs, en effet, le catechisme se faisait 
dans Feglise ou tout le monde pouvait entrer. AY..., 
il avail lieu dans la saeristie, loin des regards in disc rets. 
Le prgtre A,ait seul, les enfants s6par6s de lui par une 
table, on ne le voyait pas. Dans ces conditions, il est 
possible que des desirs, epars et flottants jusque-la, se 
sob nt tout a coup concretises et aient passe a l’acte 
parce:jqne4es circonstances favorisaient ce passage. 

L’acte commis, A. B... n'en eprouye aucun regret. Il 
se rend bien compte qu’il a fait qaelqiie chose qu’il ne 
devait pas faire. Mais il ne se le reproche pas. 11 s’en 
confesse, mais en des tenues si geuefaux qne son eoa- 
fesseur ne peut comprendre la nature ni la gravite de sa 
faute. II se promet bien de ne plus reeommeucer; mais 
c’est la une promesse bien superficielle, car, le jeudi 
snivant, il succombe de nouveau a la mAne ten ration. 
D6s lors, d’ailleurs, ses pratiques devaieut devenir regu- 
lieres et se reprodnire chaque semaine jusqu’a ee que 
des indiscretions fatales amen as sent l’arrestation de 
Fabbe. Et, cependant, A. B... pretend qtFtl n’en retirait 
aucune delectation : «Je puis affirmer, ecrit-il, que le 
plaisir s nsuel a ete nnl dans les attonch ments que j’ai 
prati jues snr les autres, et qu’il a ete faib e dans eeux 
que j’ai provoqnes sar moi-meme. » Car il aftirme qne 
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l’eff d de ces pratiques a toujours ete nul, tandis que la 
plupart des enfauts sout tres categoriques snr ce point. 
Mais il est tr£s possible que le plaisir q a il y prenait 
n’ait pas et,6 en rapport avec l’intensite du d6sir. et 
qu’en retombant dans son pechS, le malheureux abbe 
esperat toujours une satisfaction que le lien, les circon- 
stances, l’age de ses partenaires ne pouvaient lui 
donner complete. Chaque tois, il cedait k ces obscurs 
besoms qui remplissetit de trouble l’etre tout entier et 
qni empechent de comprendre la portae et la gravite des 
fantes qu’ils font commettre. 

Si nous insistons snr ce point, c’est que I’on deconvre 
cbez FincnlpS une particularity qui frappe d’aufant plus 
l’attention qn’elle est en contraste patent avec 1’habit 
qu’il porte. A. B... est on ytait, en effet, affecte d’une in¬ 
conscience morale absolue. Il ne se rendait pas compte 
de la gravity des actes qu’il commettait; il ne vovait la 
que des « familiarites inconvenantes.», mais sans impor¬ 
tance. « J’estimais, dit-il, que, dans mes inconvenances 
et badinages de mauvais gout, il y avait matiere learere 
et non mature importante. » Bien plus, son avenglement 
erait si g'and qu’il ne se dontait pas que la Id prevoit 
et pnnit des actes semblables. Aussi, lorsque l’on vint 
pour l’aireter, en resta-t-il tout etonuy. « Une chose 
qne je ne savaispas, ecrit-il, c’est que ces attouchements 
etaieut ryprouvys par la loi civile. Quand, aprys mon 
arrestation, j’ai appris qu’on designait cela sous le nom 
d’attentat a la pudeur, j’en fus absolumeut bouleverse. 
Je ne pensais gu£re que des attouchements pouvaient 
constituer un attentat. » 

Une telle naivety pent faire songer a la dissimula¬ 
tion Mais, dans ses affirmations, A. B... donne I im¬ 
pression dela sineyrite. Et, bien qu’on uepuisse affirmer 
d’nne manifere absolue la reality de ces sentiments, qui 
ont la conscience senle pour temoin, ils se rr>>uvent en 
partie continues par ce fait que jamais A. B. . n’a 
dyfendu anx enfants de ryveler comment il employait le 
temps du catychisme. 

Cette interpretation est d’ailleurs cmifirmye par 
l’examen actuel d- l’incnlpe. 

Maintenant encore, en effet, il ne semble avoir 
qn’une conscience ties limitye de la gravity de sa faute 
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et des consequences qu elle pent entrainer. II ne croit 
pas avoir demerits, il n’est pas tm pretre devoy£, il 
reste dans le giron de l’Eglise qui, pense-t-il, sera cl<§- 
mente a son £gard. Maintenant encore m£me, il semble, 
malgr£ ses remords apparents, croire qne les pratiques 
auxqnelles il se livrait etaient des actes sans impor¬ 
tance. « J’aurais consid6r£, dit-il, coimne une chose 
grave d’attirer chez moi une jeune fille et d’abuser 
d’elle. Mais avec des enfants il me semblait que cel a ne 
comptait pas. » 

C’est qne cette inconscience se compliqne d’un certain 
degr£ de debility intellectnelle qni l’explique en partie, 
debility intellectnelle que montrent clairement les 
lettres qn’il a ecrites a sa mere depuis son arrestation. 
Rien dans ces lettres n’indiqne nettement la situation 
dans laquelle il se tronve : aucune allusion a ses fantes, 
aucune trace de regret, nnl indice d’nn trouble de 
l’ame qui semblerait cependant devoir etre l’etat nor¬ 
mal dans sa situation. Rien que des details pnerils sui- 
ses occupations de la journ6e, sur son alimentation, sur 
sa situation materielle a la prison, des avis de reception 
ou renvoi des moindres objets, meme le nombre des 
plumes, est consigne, et surtout une phraseologie banale, 
emprnnt£e a la langue de son minist^re, qn’il applique 

.taut bien que mal a son cas, sans paraltre se douter 
que les epreuves qu’il traverse n’ont rien de commun 
avec celles qu’ont pu subir des confesseurs dn Christ ou 
des martyrs de la foi. Il y a, dans l’application a son 
cas de ces formules devotes, qnelque chose qui sonne- 
rait faux et quipourrait indigner, si l’on n’y decouvrait 
rapidement une preuve de pauvrete de sentiments et 
de faiblesse d’esprit. 

Ajoutons que l’examen physique ne revele aucune 
particularity interessante. A. B... est affecte de myopie; 
mais il est bien conforme et ne presente aucune mal¬ 
formation des organes genitaux. 

Tels sont les faits. Quelles conclusions devons-nous 
en degager? . 

Et tout d’abord, A. B... est-il atteint d’alienation 
mentale ? Etait-il, au moment ou il a commis les faits 
qui lui sont reproch6s, dans l’etat prevu par l’art. 64 
du Code p£nal? 
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En general, les attentats a la pudeur, lorsqu’ils 
reinvent d’un 6tat psychopathique nettement d6termin£, 
sont commis dans trois circonstances principals : 

1° Au d6bnt ou au cours d’nn processus d&mentiel 
et plus particulierement de la d6mence senile ou de la 
paralysie g6n6rale; 

2° Dans un etat crepusculaire relevant de l’6pilepsie; 
3° Au cours d’6tats obs^dants on impulsifs, sympto- 

matiques de la d6g6n6rescence mentale. 
A. B... ne rentre pas dans la premifere de ces cate¬ 

gories. II ne pr£sente aucuu symptome de paralysie 
generale et son age nous dispense de songer a la demence 
senile. Quant a lApilepsie, la claire conscience qu’il a 
gardee de ses actions, l’absence de toute attaque convul¬ 
sive suffisent pour l’eiiminer. 

Restent les obsessions et les impulsions irresistibles. 
En general, ces phenomenes sont caracterises pat le 

desir ou le besoin subit d’accomplir une action gro¬ 
tesque, obscene ou dangereuse, accompagnes d’une con¬ 
science tres nette du ridicule ou de la gravite de cette 
action. Ce eonflit interieur se complique d’une angoisse- 
profonde, comme si le sujet voyait a ses pieds unabime 
vers lequel il se sent irresistiblement attire. Puis, 
lorsque, malgre la resistance, l’acte a ete commis, c’est: 
un sentiment de soulagement, de detente, de bien-etre, 
de calme enfin reconquis. 

Prenons, par exemple, le cas de l’exMbitionniste, 
domine par le besoin de decouvrir ses organes genitaux. 
Lorsque le desir nait en lui, conscient de l’enormite de 
son acte, il essaie de lui resister le plus qu’il peut. 11 
se livre alors en lui une lutte interieure qui ne va pas 
sans une Emotion, un trouble, parfois une angoisse: 
intenses. Comme le plus souvent la tendance finit irr£- 
sistiblement par l’emporter, l’acte suit, et son execu¬ 
tion est marquee par un sentiment de detente, de son- 
lagement caracteristique. 

Nous avons soigneusement interroge A. B... sur les 
caracteres de ses d6sirs sexuels et nous n’avons d6cou- 
vert en eux aucun des signes par lesquels se r^velent 
les impulsions pathologiques. Jamais il n’a lutte contre 
le desir qui s’emparait de lui, jamais son acte ne s’est 
accompagne d’anxi6t6, jamais il n’a 6te suivi de soula- 
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gement. « II n’y a en en moi, dit-il, ni latte, ni 
reflexion, ni anxi^te, je n’ai jamais ressenti eette detente 
dont vons me parlez. Un pea de satisfaction volup- 
tueuse et c’est tout. » Ses pratiques, il les accomplis- 
sait naturellement, sans songer a leur 6normit6, ni a 
leurs consequences. On ne peut dire que ses impulsions, 
s’il s’agit d'impulsions, aient 6te irrSsistibles, puisqu’il 
ne leur a jamais oppose aucune resistance. 

D’ailleurs il est bien rare que les obsessions on 
impulsions pathologiques ne soient pas accompagnees, 
chez les sujets qui en sont atteints, d’autres manifesta¬ 
tions obsedante^s ou impulsives, symptomatiques de la 
folie hereditaire. lei, il s’agit de tics, de mouvements 
irresistibles, la d’obsessions a compter, ailleurs de folie 
dudoute, ailleurs encore de phobies plus ou moins dif¬ 
fuses, bref, de toutes les formes possibles de d6sirs ou 
de craintes pathologiques. 

Or, jamais A. B... n’a presente quelqu’un de ces symp- 
tomes de la folie impulsive; jamais il n’a connules tics, 
les phobies, les obsessions si variees par iesquelles se 
revele la deg6n6rescence mentale nettement caracterisee. 
Iln’est done ni un obs6d6, ni un impulsif, et par-taut il 
ne presente aucun signe d’une psychose entrainant la 
perle complete de la responsabilitd. 

Ce point nettement etabli, examinons-en maintenant 
la contre-partie et demandons-nous si A. B... est un 
vicieux qui se complait dans la recherche de sensations 
voluptueuses, dans l’assouvissement de d6sirs plus ou 
moins honteux, et qui cache ses desseins sous le voile 
de la dissimulation et de l’hypocrisie. 

Nous ne le croyons pas. Tout son passe proteste 
contre eette. interpretation. Notons, en effet, qu’on ne 
trouve jusqu’ici a sa charge aucun fait scandaleux, les 
bruits qui out circuit sur lui a M... se trouvant isoles et 
ne devant etre acceptes qu’avec circonspection. En 
outre sa timidite, sa reserve habituelle, attestees par 
tous ceux qui l’ont approche, semblent ineompatibles 
avec eette hypothese. Enfin les circonstances dans les- 
quelles il se livrait aux actes qui lui sont reproches, le 
fait que ces actes sont recents, qu’il ne les a jamais 
perpetres qu’a Y..., qu’il a pu se trouver a X... a_edte‘ 
d’enfants, de jeunes filles sans songer a les souiller, 
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son inconscience de la gravite de sa faute, son accable- 
ment, ses aveux immediate, tout plaide en faveur d’une 
autre interpretation. 

Pour comprendre nettement la gen^se des attentats 
qni sont reproches a A. B..., il faut consid£rer son 
caractere d’une part, et de l’autre le milieu special dans 
leqnel Pont place sa vocation et son ministere. 

Tout d’abord, il convient de rappeler que A. B.,. est 
issu d’une souche assez lourdement taree. Bien qn’il 
soit assez difficile de determiner dans quelle mesure 
cette tare bereditaire a pu influer sur sa constitution 
mentale definitive, on peut affirmer neanmoins qu’il 
tient d’elle un etat d’insuffisance psycliique des plus 
nets, etat qui, bien loin d’etre corrige par 1’education, 
fat au contraire exagere par elle. Par sa severite- 
exageree, par sa rudesse, par sa brutalite meme, son 
p6re n’a fait que developper ces craintes obscures, cette 
apprehension du monde, ces tendances an repliement 
sur soi-meme qui existaient a l’etat latent chez L’enfant. 
Tres t6t, A. B... nous apparalt comme un de ces depri¬ 
mes constitutionnels, que leur timidite, leur pen de 
confiance en eux-memes eioignent de la societe et que 
le moindre obstacle, le moindre choc, la moindre lutte ^ 
trouvent desempares. Faible, sans energie, sansressort, 
aussi incapable de se defendre contre nne accusation 
que de resister aux suggestions de -ses sens, il devait 
rester desarme devant les desirs confus qui surgissaient 
des bas-fonds de son organisms, d’autant mieux qu’un 
certain degre de naivete —- disons de debilite intellec- 
tuelle — l’empechait de voir nettement les consequences 
de ses actes. Ainsi constitue, et place dans une situa¬ 
tion qui Ini interdisait l’exercice normal de certaines 
fonctions physiologiques, il devait ceder a la moindre 
poussee de ses sens. 

Et, cependant, fi ne semble pas que, pendant long- 
temps au moins, ces sollieitations aient 6te bien impe- 
rieuses. A. B... n’apparalt ni comme une §,me ravagee, 
ni comme une conscience tourmentee. Jusqu’en ces der- 
niers temps, il observait fideiement son voeu de chastete. 
La tentation ne s’etant pas presentee, il n’avait pas eu 
grand’peine a lui resister. 

Elle s’est presentee vers la quarantaine, a cet &ge 
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qni precede le d6clin, et ou, semble-t-il, les solicitations 
des sens sont pins vives et pins impSrieuses. Le besoin 
obscnr de jouissance, tout le d^sir de la chair s’est levy 
en lui, soudainement, et immediatement il y a c6de, 
sans reflexion, sans resistance, sans songer anx suites 
probables de son acte, ni a sa gravity morale. Son d£sir 
s’est 6gare sur des enfants parce que sa reserve, sa timi¬ 
dity, sa crainte du pychy, sa penr du scandale lui inter- 
disaient les femmes, et qu’il a jug£ qn’avec des enfants 
il s’agissait d’actes sans consequences, qu’avec eux il y 
avait la « matiere 14gere et non matiere importante », 
pour prendre les expressions m£mes qu’il aime a 
employer. 

11 ne nous appartient pas d’insister sur les circon- 
stances speciales dans lesquelles son ministere a place 
cet homme. Bien qu’elles entrent evidemment dans le 
determinisine de son acte, elles n’appartiennent pas a 
notre domaine : c’est l’atfaire des magistrats et desjures 
de les etudies. 

Notre r6le, infiniment plus modeste, se borne a retenir 
les anomalies mentales. 

Bien qu’il soit assez difficile, dans une histoire aussi 
complexe, de discerner le physiologique de l’anormal, 
nousrelevons cependant, dans l’4tat psychique de A. B..., 
quelques tares pathologiques. 

Sa depression constitutionnelle, sa debility in-tellec- 
tuelle et morale trahissent un4tat de deseqnilibre men¬ 
tal dont il faut chercher Torigine dans l’hyredity. 

Cet etat n’est evidemment pas suffisant pour expli- 
quer et pour excuser son acte, car il n’entre que pour 
une part dans sa genyse : mais il est iutervenu cepen¬ 
dant, et, partant, est susceptible, en une certaine me- 
sure, de limiter la responsabilite de 1’accuse. 

L'attitude de A. B... n’a pas vane tout an long 

du procys. Acceptant toutes les charges, ne contestant 

aucnn des tymoignages, il semblait etranger aux debats. 

Il fht condamny a dix-huit mois de prison. 
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DE L’AUTORITE JUDICIAIRE 

SUR L’ETAT ET L’INTERNEMENT DES ALIENES 

INEFFICACITE ET INCONVENIENTS 

Par le Dr Victor PARAST pere, 

Directeur-mddecin de la Maison de sante de Toulouse 

Suite (I). 

II 

LES HTTERROGATOIRES JUDIG1AIRES 

II est procede aux interrogatories judiciaires en deox 

eventualites : 

Lorsqu’une demande d’interdiction est formee pour 

cause d’imbecillit6, demence ou fareur, expressions da 

Code, ou, en meilleurs termes, pour cause d’ali^nation 

mentale. La loi l’6tablit ainsi, et cette partie de la pro¬ 

cedure d’interdiction est obligatoire ; 

Lorsqu’une personne placee dans un 6tablissement 

d’alrines demande A etre mise en liberty et que le tri¬ 

bunal estime qii’il; y a lieu d’examiner le bien-fond6 de 

cette demande. 

(1) Voir les Annales d’octobre-novembre 1913. 
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Ii pourrait arriver, lorsqu’il s’agit d’iuterdiction, que 

l’interrogatoire ait lieu, au tribunal, en chambr.e du 

Conseil. Mais le plus souvent la personne en cause etant 

deja dans un asile d’alidn&s, c’est la que se fait l’inter- 

rogatoire, tout comme lorsqu’il s’agit d’une demande 

de mise en liberty. 

Dans les deux cas, la maniere de proceder est la 

m§me. Un juge sp6cialement d6sign6 a cet effet se 

rend, assists d’un greffier, la oil reside la personne a 

interroger, et, en presence du procureur de la ftepu- 

blique, il pratique l’interrogatoire en bonne et due 

forme. 

II pose des questions et en dicte la teneur au greffier; 

ainsi que celle des reponses qui lui sont faites. Rare- 

ment, a vrai dire, ces r6ponses sont transcrites textuel- 

lement. Le juge les dicte dans leur sens general, quelque- 

fois en y adaptant des membres de phrase on des mots 

qui lui ont ete dits, mais le plus souvent en une sorte 

de resume qui vise a se rapprocher le plus possible de 

ce qui a 6t6 exprim4. 

L’interrogatoire termini, lecture de ce qui a ete 

6erit par le greffier et qui constitue le proces-verbal de 

i’op&ration, est donnee a la personne comparante qui 

quelquefois, sur l’invitation qui lui en est faite, y 

appose sa signature, a la suite d’une mention ou elle 

declare reconnaitre que ce proces-verbal contient verity 

et qu’elle y persiste. 

II faut bien constater tout d’abord que ni cette 

signature, ni les affirmations qui la precedent, ne donnent 

a l’acte aucun caractfere de certitude et d’authenticit6. 

Rarement, en effet, celui qui est en cause eeoute vrai- 

ment la lecture qu’on lui fait ; si son intelligence est 

tres trouble, il n’en comprend pas un mot, et l’on ne 

voit jamais que m&me ceux qui ont encore de la connais- 

sance et de l’attention aient demand^ a ajouter quoi 
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que ce soit oa a rectifier aucan ties dires qu’on lenr 

attribne. Cela, du reste, a peu d’importance. I«es signa¬ 

tures du jnge, du procurenr de. la Republique et dn 

greffier suffisent a donner a l’acte les garanties desi¬ 

rables. Mieux vaudrait pour divers motifs que cette 

lecture n’eut pas lieu. Mais la forme sans doute, la 

forme sacro-sainte veut qu’il en soit ainsi,. et on lefait, 

si inutile, et m6me, comme nous avons a le constater, 

si choquant que cela soit. 

Les interrogatoires auxqnels il est ainsi precede 

pourraieut etre d’excellents moyens pour l’antorite 

judiciaire de se renseigner sur l’etat de trouble mental 

de eeux qui sont en cause. Cependant, le plus souvent, 

ils ne servent a rien, et cet element de procedure est 

inefficace. J’ai sous les yeux vingt-trois proces-verbaux 

d’interrogatoires concernant des personnes qui toutes 

ont et6 frappees d’interdiction. La-dessus il v en a sept 

qui sont nettement significatifs et suffisent par eux- 

m6mes a montrer qu’on avait bien affaire a des intelli¬ 

gences troublees. Qaant aux autres, il y en a ou, en in- 

terpretant quelques reponses, en leur donnant un com¬ 

mentate, on pourrait montrer comment ils portent la 

marque d’un trouble mental, alors que, strictement, 

en ne tenant compte que des mots, ils sont impropres a 

le reveler. Il y en a cinq, en particulier, d’ou aucun 

commentaire, aucune interpretation, ne parviendraient 

a tirer aucune presomption de trouble ou d’affaiblisse- 

ment intellectuel. 

J’en transcris un du premier groupe parce qn’il est 

court et qu’il peut venir a l’appui des remarques que 

nous aurons a faire. C’est une dame qui est en cause. 

On lui demande : « Comment vous appelez-vous ? » 

Elle enfile alors une serie de paroles plus ou moins 

rapides d’ou le juge a tire : « Je me nomme Marie- 
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Amalie-Gabrielle (exact), princesse de Penthievre, 

religieuse da SaerA-Ooenr [exact), pr6conesse celeste, 

titre qui m’est r6serv6 par ma place dans 1’Eglise de 

Bordeaux ; cette place me rend immortelle. II y avait 

anparavant des vestales dn temps des Ganles ; puis cela 

s’est transform^ a travers' les siecles et je suis la dix- 

huitieme qui occape cette place. » — D. « Gmnaissez- 

vons M. G...,propri6taire? » R. « C’estmonfr^re (<?#«{?£), 

mais il a et6 precipit6 dans les terres par une sylphide. 

C’est un 6tre devoue qui l’a sauve. » — D. « Quelle 

est votre fortune ? » ft. « Ma fortune est ma place a 

Bordeaux. Du reste, j’ai renonce a tout en devenant 

religieuse ; on m’a demande de renoucer a la succession 

de ma m6re, mais comme on Ini avait donnAle tetanos, 

je refusal. Du reste, mon fr§re, apres son r^tablisse- 

ment, a repris maman avec le gouvernement! » Lecture 

faite, la demoiselle G... a refuse de signer. 

Pourquoi y a-t-il une proportion si grande d’interro- 

gatoires qui n’aboutissent pas au resultat vise ? 

Les raisons en sont diverses et tiennent les unes a la 

mani&re dont se font les interrogatoires et au defanfc 

d’experience de ceux qui les font; les antres aux con¬ 

ditions et aux circonstauces dans lesquelles ils se font. 

Ces conditions et ces circonstances pen vent en effet 

modifier beaucoup les dispositions de. celni qui est en 

cause, et le faire paraitre temporairement, plus raison- 

nable qu’il n’est d’ordinaire. 

II arrive que la solennite avec laqnelle On procede 

ram&ne pour un temps a une meilleure possession d’eux- 

m&ines et a un sens plus exact des realites, des alienes 

qui, habituellement, dans leur vie eonrante, sont dans 

l’incoherence, le vague et la desorientation. Ils se 

trouvent inopinement en presence de personnes qu’ils 

ne connaissent pas, qu’ils n’ont pas 1’habitude de voir, 
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avec lesqnelles les choses se passent de manure plus on 

moius c6r£monieuse, dans un lien qui n’est pas celui de 

lenr sejonr ordinaire. Cel a suffit poor reveiller inomen- 

tan&ment lenr attention, pour les soustrairea l’infiuenee 

de lenr d61ire, et leur rendre des aptitudes raisonnables 

dont ils out commence a se departir. II en arrive parti- 

cnlierement ainsi avec les dements seniles, alors qu’ils 

ne font qu’entrer dans la d6mence. Les habitudes de 

bonne education et de politesse qu’ils peuvent avoir 

contribuent a les rendre attentifs, et si les questions qui 

leur sont poshes rentrent dans le cadre de ce qui leur 

est familier, que lenr interrogatoire ne soit pas trop 

long, ils sont capables de s'y montrer superieurs a eux- 

memes et tels qn’ils 6taient avant qne la demence eut 

commence a les toucher. 

Ce meme appareil incite a la reserve des alienes por- 

tes a la defiance et fait qu’ils mesurent leurs paroles, 

evitant de rien dire qui put les compromettre. Les per¬ 

secutes, les interpretateurs, chez qui la reticence est 

natnrelle, qui ont peur de voir mal accueillies leurs 

moindres paroles, tons ceux qui, ayant encore assez de 

raison pour pouvoir prater a ce qui se passe une atten¬ 

tion suffisante, se surveiilent et ne parlent que dune' 

maniere en apparence raisonnable. 

Cela est trfes marque dans an des proees-verbanx que 

que j’ai sous les yeux. Celui qu’on interroge a repondu 

longuement et de facon plausible a de nombreuses ques¬ 

tions sur ses affaires, sur des relations qu’il avait avec 

des aigrefins par qui il s’etait laisser duper ; il a tou- 

,jours donne au moins une apparence de justification a 

des aetes peu sages et il a iudiqu£ avec precision des 

sommes qui lui avaient et4 extorqnees. Lc juge, en fin 

d’interrogatoire, lui demande : « Comment expliqnez- 

vous que vous etes enferm£ dans cet ^tablissement? 

N’avez-vous pas quelque ennemi occulte, sur lequel se 
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porteraient yos soup<jons ? » II repond : « Je ne me 

connais aacnn ennemi, et je ne crois aucun de mes 

parents capable d’une mauvaise action. II est vrai que 

ma seeur m’a dit quelquefois qne si je continuais a 

prater mon argent, elle me ferait interdire. Mais pour 

un fait pareil on ne fait pas enfermer un homme. » Or 

on avait affaire a un persecute, qni se defiait de tout le 

monde, ne voyant antour de lui que des espions, les 

emissaires de gens prets a l’assassiner. Dans la maison 

de sante, il en avait reconnu plusieurs qui se donnaient 

l’apparence d’alienes pour mieux l’espionner et arriver 

mieux a leurs fins contre Ini. II se d6fiait de la nourri- 

ture, de crainte d’etre empoisonne. IL prenait- des 

branches d’arbre qu’il taillait en pointe et cachait dans 

ses poches pour se d^fendre. C’etait pour ne pas s’ex- 

poser a leur vengeance qn’il avait dit n’avoir pas d’en- 

nemis. Par moments il etait agressif. Tout cela avait 

4chappe an juge. 

Un antre, a tontes les questions qu’on lui posait, 

meme qnand on lui demandait son nom, se bornait a 

repondre : « Je ne puis rien vous dire, je suis malade ; 

je n’ai pas la force de parler . » 

Le moment oil se fait l’interrogatoire pent, suivant 

les eireonstances, suivant les variations d’etat du 

malade, lui donner des tournures differentes les unes 

des autres. Qu’un malade atteint de psychose perio- 

diquesoit interroge dans la p6riode de calme, il pourra 

ne rien dire qui soit deraisonnable ; parfois m6me, dans 

la periode d’excitation maniaque, si cette excitation 

n’est pas trop forte, il pourra d’antant plus paraitre en 

possession d’une raison saine, qu’il n’est pas rare de 

, voir de ces malades ayant, preeisement a cause de leur 

excitation, du piquant dans l’esprit et une nettete 

d’id6es plus grande que celle qui leur est naturelle. Des 
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paralytiqu.es en 6tat de remission pourront ne paraitre 

aucunement dements. C’est ce qui se prodnisit dans nn 

des cas dont j’ai les procfes-verbaux. Le malade subit 

nn tr6s long interrogatoire, dont la reproduction tient 

trois longues pages, an cours duquel il convint de bien 

des b^tises qn’il avait faites, les expliqnaht par des 

motifs assez acceptables et niant ou rectifiaul ce qu’il 

ne pouvait expliqner. Les malades atteints de d61ire 

systematise n’ont-ils point eux-m&mes uue sorte de 

periodicity qui, suivantle moment ou on les prend, sui- 

vaut les diverses heures d’uue journee, les divers jours' 

d’une semaine, parait les faire echapper a leur del ire? 

-> Les magistrats Charges de l’interrogatoire y pro- 

cedent an jour et a l’heure qu’ils out eux memes fixes 

d’avance. Ils ne peuvent pas tenir compte des modifica¬ 

tions qtie les circonstances peuvent ainsi donner aux 

apparences des alienes. Ils operent an petit bonheur-; 

s’ils tombent bien, lenr mission sera couronuee de 

succes, sinon elle sera inevitablement vouee a Tecbec. 

Nous n’avons pas a nous etonner qu’il en soit ainsi'; 

nous savons bien que pour connaitre les alienes sous 

leur veritable aspect, pom* §tre bien renseignes snr leur 

etat, il farit en quelque sorte non pas aller chercher les 

manifestations de leur d£lire, mais les attendre. et qu’il 

faut vivre avec eux, de telle sorte que Ton puisse sai- 

sir les marques de leur maladie lorsqn’elles se devoi- 

lent elles-mgmes. Moins on demande de confidences a 

un malade, plus on a de chances d’en obtenir. En cela 

se montre de manure frappante la difference qu’il y a 

entre la faqon d’agir du medecin et celle de tons ceux 

qui sont etrangers a la pratique m£dicale des alienes. 

Oes derniers s’imaginent qu’on peut depister une ma¬ 

ladie mentale en provoquant ses manifestations ; ils 

croieut que des questions amfeueront n^cessairementdans 

une repouse les indices dim dyiire. Nous, art contraire, 
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dont I’art consiste a observer, nous surveilloas le ma- 

lade, aoas aotoas les phenomenes qn’il pr6sente et 

aous savoas tirer opportunement parti de ceax qui oat 

une iaiportance speciale et soat caracteristiques. 

lies magistrats attacbeat line grande iaiportance aax 

particularites d’ordre courant et font plus specialement 

porter sur elles leurs questions : 6tat civil, situation de 

famille, habitudes sociales, et its s’ingenient a multi¬ 

plier les questions qu’ils poseat a ce snjet. Ils parais- 

sent ae pas comprendre que de vrais dements, de purs 

imbeciles, des malades obs6des par an d61ire systema¬ 

tise, d’autres encore, sont capables de faire, dans cet 

ordre d’idees, des reponses correctes, des reponses qui 

ne doiveat pas 6tre necessairement absurdes. Ils ne se 

rendent pas compte que les reponses ainsi obtenues ne 

sont, en quelque sorte, pas reftechies, qu’elles sont ma¬ 

chinates, instinctives et ne pronvent pas toujours l’in- 

tegrite mentale. Tons, tant que nous sommes, nous 

emmagasinons en nous des notions qui nous deviennent 

familteres et que nous pouvons reproduire sans bien 

nous en readre compte : ce sont celles qui forment la 

trame de notre existence, a travers les diverses phases 

de la vie ; celles que l’education nous ainculquees, celles 

doat nous ont munis les usages socianx et la frequen- 

tation de nos semblables, questions d’age, destruction, 

de profession, d’occupations, habitudes de gouts artis- 

tiques et litteraires, de famille, de relations sociales 

et de tout ce qu’on pourra imaginer d’analogue. Les 

dements seailes, les femmes meme plus que' les hommes, 

soat ainsi susceptibles de faire grande illusion. 

En general, les interrogatoires portent avant tout sur 

la situation de fortune, sur Fetat des biens, meubles et 

immenbles, sur la valeur des propri6t6s de la personne 

Ann. med.-psych., 10e serie, t. IV. Decembre 1913. 4. 34 
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en cause ; ils s’ing6nient a faire rendre compte de la 

gestion qui les coucerne. Tels iuterrogatoires compor- 

tent plusienrs pages sur ces matieres et ne contiennent 

que quelques ligues sur le reste. C’est le cas de trois de 

ceux que j’ai reruns. Alors m6me que les reponses sont 

exactes, elles ne prouvent nullement qu’il n’y ait pas 

alienation mentale et que celui a qui on les pose ne 

m6rite pas d’etre interdit. J'ai vu bien des alienes 

capables de Conner des indications nettes et utiles sur 

leurs affaires, sur des proems auxquels ils etaient m$l6s 

et qui cependant, en dehors de cela, divaguaient de ma- 

niere incontestable. Tout recemment, j’avais parmi rues: 

malades une dame qui se chargea elle-meme et avee 

beaucoup d’a-propos de mettre a leur place les questions 

de cet ordre. Cette dame etait tres hallncinee et 

atteinte d’un delire de persecution accentuS ; elle 

s’abandonnait a une grande diversity d’interpretations 

delirantes. Sous l’influence de son delire elle avait 

failli se depouiller de toute sa fortune et Ini donner une, 

destination anormale ; son interdiction etait demandee. 

Le magistrat qui f ut charge de l’interroger et qui avait' 

l’experience des alienes, faisait de son mieux des incur¬ 

sions sur le terrain du delire. « He parlons pas de cela, 

lui dit-elle : cela n’a rien a voir avec la question de mes 

affaires. Demandez-moi quelle est ma fortune et com¬ 

ment je l’ai administree. Vous n’avez pas a vous occu- 

per d’autre chose,_ vous verrez alors si je m6rite 1’inter¬ 

diction. » 

II y a un detail auquel les magistrate semblent atta- 

cher une importance decisive : celui de savoir si 

I’ali6n6 sait reconnaitre la valeur de pieces de monnaie 

et leur somme totale. Dans un interrogatoire ou l’aliene 

n’avait fait que des reponses incoh^rentes et avait donne 

des preuves surabondantes de sa nullity mentale, le 
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juge, comme si sat&che n’eut pas 6te suffisamment bien 

remplie, se crut oblige de faire l’epreuve traditionnelle 

sur la monnaie. « Nous presentons, dit leproces-verbal, 

a M. X..., la somme de 8 fr. 50 en pieces de cinq 

francs, deux francs, un franc et cinquante centimes ; il 

indique avec beaucoup de t&tonnements et d’li6sitations, 

apres avoir regarde attentivement cbaque piece, la 

valeur de chacune d’elles et il indique aussi, apr6s s’etre 

trompe plusieurs fois, leor valeur totale. » S’il eut 

moins h6sit6, il aurait peut-etre eu une bonne note, en 

depit de toutce qui avait pr6cMe. Au dire de Legrand 

du Saulle, une Cour d’appel refusa de sanctionner un 

jugement d’interdiction prononce en premiere instance 

et le reforma parce que celui dont l’interdiction 6tait 

demandee avait su bien reconnaitre ce que valaient des 

pieces d’or et d’argent. Des questions de cette nature 

ne sont-elles pas vraiment oiseuses ? Elies ne prouvent 

rien et bon nombre d’alien6s bien et dument dignes 

d’etre interdits sont capables d’y repondre avec pleine 

et entiere pertinence. 

Il y a lieu de s’etonner de ce qu’on s’attarde ainsi a 

poser des questions sur la situation de fortune et sur 

l’aptitude a connaitre les affaires, alorsque la loisemble 

indiquer qu’on doit s’en tenir avant tout aux marques 

d’imbecillit6, de demenee ou de fureur, et que Fart. 493 

du Code specifie que les faits susceptibles d’indiquer 

l’existence de Fun de ces etats doivent etre articules 

par 6crit et justifies au besoin paf temoins et par 

pieces. Si tant est que l’interrogatoire doive etre de 

quelque utilite, c’est sur ces faits qu’il doit principale- 

ment porter, sinon il risque de manquer son but, et, le 

plus souvent, il le manque en effet. 

Le Code ne dit-il pas encore (art. 489), que Finterdic- 

tion doit etre prononcee pour cause d’ali6nation mentale 
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alors m6me que cet etat presente des intervalles lucides? 

A plus forte raison doit-il en etre ainsi lorsque, sans 

qu’il s’agisse d’intervalles lucides propreroent dits, 

l’individu mis en cause presente des apparences plus on 

moins sp&ueuses de raison. Peu importe, par conse¬ 

quent, qn’il pnisse plus ou moins pertinemment pre- 

eiser son 6tat civil, faire connaitre ses relations sociales, 

sa situation de famille, l’6tat et la composition de sa 

fortune, la maniere dont lui-m^me a pu g6rer ses biens! 

S’il presente incontestablement un trouble mental sus¬ 

ceptible d’alterer sa volonte, de d6naturer les inten¬ 

tions normales qu’il devrait avoir, il est bien dans les 

conditions voulues pour que son interdiction soit pro- 

nonc^e. 

A vrai dire, il n’est pas toujours facile de conduire 

un interrogatoire et d’amener l’aliene a dire les paroles 

qui d6noteront sa deraison. Il y faut I’habitude des 

malades et etre en qnelqne sorte favorise par les circou- 

stances. J’ai vu des magistrats distingaes, ingenieux, 

avisos, bien inform.es de la situation veritable et des 

agissements de eelui dont ils s’occupaient, y echoner. 

Ils echouent, precisement parce qn’ils croient pouvoir 

tout obtenir par des questions determiners. Ils trans¬ 

portent dans l’interrogatoire des alienes les procedes du 

juge d’instruction. 

Ce qni fait que les medecins reussissent mieux qne 

les magistrats, c’est qu’ils agissent en medecins, exami¬ 

nant plutdt que questionnant, et en s’occupant de l’etat 

physique de 1’individu en cause en m^me temps que de 

son etat mental. Cette manure de faire ouvre d’elle- 

rueme la porte aux confidences. Il n’y a pas bien long- 

temps qu’un malade interne dans un grand etablissement 

public d’alienes dn Sud-Onestaccablait les autorites ju- 

diciaires et administratives de ses reclamations. Il avait 
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tronv6 moyen d’interesser a lui lapresse locale, et y avait 

natnrellement donne matifere a des articles yirulents, 

comme de coutume, snr les sequestrations arbitraires. II 

avait visits et interrogS k diverses reprises par des 

magistrals et des administratenrs, et n’avait jamais 

fait aux uns et aux autres que des reponses oil l’on ne 

voyait pas la moindre trace d’un trouble mental sur 

l’existence dnquel le m6decin de l’6tablissement etait 

bien renseigne et n’avait aucun doute. On etait d’autant 

plus d6 route a son egard qu’il parlait admirablement, 

avec clarte et nettete, ayant la riposte facile, et qu’il 

racontait sa vie avec bonne humeur. II esquivait tou- 

jonrs adroitement de repondre aux questions ou il 

s’agissait de son 6tat mental; il ne voulait pas qu’on 

le crut aliene et protestait toujours avec energie contre 

toute imputation de cette sorte. Trois experts furent 

charges de l’examiner. A leur premiere visite, apres 

quelques instants de conversation banale, l’un d’eux, 

eu lui examinant la tete, lui demanda d’ou provenait 

une petite cicatrice qu’il portait au front. Comme si 

cette simple question eut fait declancher un ressort, le 

malade se mit a parler avec abondance, devoilant un 

delire des plus significatifs, avec des idees de grandeur 

(il se croyait petit-fils de Henri IV, appel£ un jour 

a regner), et des idees de persecution (on 1’avait 

sequestre pour l’empecher de faire valoir ses droits a la 

couronne etlui voler sa fortune); on avait voulu le tuer, 

la cicatrice en 6tait la preuve. Les id£es deiirantes se 

pressaient de telle, sorte que les experts furent eux- 

memes snrpris de ce que cet Homme eut reussi a les 

cacher a tant de personnes et a leur faire illusion. Ce 

qui avait done provoque les confidences, e’est que cet 

aliene regardait sa cicatrice comme une preuve des 

attentats imaginaires dirig£s contre lui, et qu’ainsi, en 

s’occupant de son etat physique, on avait ais^ment 
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obtenu des revelations faites avec une confiance qu’au- 

cnne question directe n’avait pu reussir a provoquer. 

II y a des magistrats, surtout ceux qni dSbutent et 

qni n’etant qn’an commencement de lenr carriere n’ont 

pas eu le temps de se faire de 1’experience, a qui il n’est 

pas facile de faire admettre que leurs interrogatoires, 

conduits com me ils sont, ne peuvent pas leur donner de 

bons resultats. Ils se croient stirs d’eux-m6mes et de 

leurs procSdes. Recemment j’ai eu affaire a tin jenne 

juge suppliant, dont j’ai entendu faire grand eloge au 

point de vue juridique. II Stait charge de procSder a 

l’interrogatoire d’une dame qni rSclamait sa liberte. 

L’interrogatoire terminS, je demandai s’il avait ete 

demonstrate : « La personne, me repondit ce magis¬ 

tral non sans nne certaine pointe de dedain a mon 

Sgard, non meme sans nn certain sentiment d’hostilite, 

est entierement saine d’esprit. Elle n’a pas fait une, 

senle reponse dSraisonnable. » « Etes-vous bien stir, 

repliquai-je, d’avoir fait les questions qu’il fallait et 

d’avoir interprets comme il le fallait tout ce qni vous a 

ete dit? » « J’en ai la conviction », ajouta-t-il. Peut-etre 

conclut-il a la mise en liberte de la malade. Mais le 

tribunal ordonna une expertise, et les experts arri- 

vSrent aisement a reconnaitre que cette dame, une faible 

d’esprit, avait des idees de jalousie, des idees de perse¬ 

cution, des idees de grandeur, des hallucinations de 

l’ouie, une richesse abondante de troubles mentanx, et 

que si on l’abandonnait a elle-meme, sans trop la-ques¬ 

tions er, elle se livrait a des divagations sans fin. Quel- 

ques-unes de ses rSponses au magistrat, tont en ayant 

des apparences raisonnables, auraient pu le mettre sur 

la voie de la reality, s’il eut StS plus experiments. Mais 

il les avait prises arg;ent comptant, comme bonne 

monnaie de raison. Le tribunal, apres l’expertise, refnsa 
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d’accorder a la malade ee qu’elle demandait, et c’etait 
sage. 

Ifoperation de l’interrogatoire judiciaire en elle- 

meme est d6fectueuse et contribue pour sa part a le 

rendre inefficace. 

Le magistrafc4jcte au greffier questions et reponses. 

Si prompt a ecrire que soit le greffier, il y met toujours 

un temps assez long, pendant lequel le malade, pour pen 

qu’il en soit encore capable, se ressaisit, fixe mieux une 

attention que la maladie a deja rendue defaillante, et 

sepr6cise des id6es, des notions fugaces dans sa memoire 

vacillante. Ajoutons a cela que la nettete et la preci¬ 

sion des questions engendrent souvent la netted des 

reponses. 

D’autre part, si l'on a affaire a l’un de ces malades 

chez qui les formes de la raison subsistent, a ces alienes 

dont nous avons parle, qui sont enclins a la reticence, 

qui se defient de leurs propres paroles comme tons les 

alienes dits atteints de delire partiel, on pent s’attendre 

a ce que ces reponses ne contiennent nullement la reve¬ 

lation du trouble mental et du delire. 11 y a des melan- 

coliques a idees de culpabilite qui, voyant ainsi coucher 

par ecrit leurs paroles, sont induits a se taire par crainte 

qu’un mot imprudent ne les compromette. Ils sont dans 

la m6me situation qu’un delinquant veritable qui ne 

dirait rien pour eviter de donner contre lui des indices 

de sa culpabilite. 

La dictee du juge ne reproduit que rarement, comme 

nous Tavons deja constate, la tournure exacte des 

lAponses qui ont 6t6 faites. Ce n’est pas une repro¬ 

duction st4nograpbique, c’est plutdt un arrangement. 

Involontairement, le juge condense, coordonne, precise 

et donne aux phrases des allures correctes et un enchai- 
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nement qu’elles n’avaieut pas. II en fut ainsi pour 

I’interrogatoire qne nous avons transcrit en entier; 

tout y est absurde ou a peu pr&s tout; mais entre 

chaque parole, ii y a une sorte de liaison et les idtes 

semblent avoir an enchainement. En rtalitt, la malade 

parlait, parlait, melait les choses, rtpttait plusieurs 

fois les memes et son discours ttait d’une incoherence 

dont le fouiilis ne se retrouve nullement dans le pro- 

cts-verbal. Le juge ne retient qu’une partie de ce qui a 

ete dit et lui donne une forme. Parfois, il peut laisser 

6chapper pr£cisement des mots, de simples exclamations 

que ponrtant il y aurait interet a retenir. Une vieille 

dame, dej& demente, hallucinee, r£pondait assez bien 

aux questions, mais terminait presque chacune de ses 

phrases par une sorte d’interjection : c< A quoi bon? » 

Cette interjection repondait precis£ment a l’objet de 

ses hallucinations. On 1’interrogea en vue de l’inter- 

diction; le magistrat charge de l’affaire entendit l’apos- 

trophe. Mais ii n’y attacha aucune importance, n’en 

demanda pas l’explication et ne la reproduisit nulle 

part dans son proces-verbal. Tout le reste paraissait 

raisonnable; la seule chose ntile a retenir n’avait pas 

et£ saisie. 

Par une propension qui, somme toute, est naturelle, 

’le magistrat dicte des reponses pins r£gulieres, plus 

correctes, plus raisonnables que celles qui lui ont ete 

faites. En le faisant, il obeit a la propre inclination de 

son intelligence ; il substitue les habitudes d’un esprit ^ 

coordonne aux incoherences de l’esprit de celui qu’il 

interroge. Parfois meme, il transforme si bien, quoique 

inconsciemment, ce qui lui a Ate dit, que les reponses 

6crites feraient croire que celui a qui elles sont attri¬ 

butes est plus raisonnable et plus intelligent qu’il ne 

Test en reality. Je n’ai pu retrouver le proces-verbal 

d’un interrogatoire dont j’ai gardt un souvenir tr&s net, 
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oil le magistrat avait si bien ainsi transforme les dires 

d’un imbecile, tres obtus, sans aucune portee intellec- 

tuelle, qu’il lui mettait dans la bouche des propos judi- 

cieux et de liaute portee dont il n’Stait mil lenient 

capable. Ce magistrat s’etait ecoute lui-meme plutot 

qu’il n’avait prett une attention toute terre a terre, 

comme il anrait fallu, aux paroles banales et sans 

signification de celui qu’il avait interroge.j 

Dans des conditions identiques, il peut arriver et il 

arrive que le magistrat qui a ete informe de ce qui 

concerne celui dont il s’occupe, qui a ete renseigne sur 

les particularities de son existence, sur sa situation, croit 

tronver daais de courtes reponses, affirmatives ou nega¬ 

tives, une precision et une designation nettes qui n’y 

sont pas et les consigne de cette matiiere dans le proces- 

verbal. 

Par le fait de ces alterations involontaires et incons- 

cientes des realites, il se fait que bon nombre de proces- ■ 
verbaux ne donnent pas une notion exacte et iuste de 

1’etat d’esprit de l’interroge, et ne permettent pas, a 

ceux qui ne connaissent pas la personne en cause, d’ap- 

precier son etat mental avec certitude. 

Les proces-verbaux ont presque tons une grande 

lacune. C’est que le magistrat n’y indique pas 1’impres- 

sion que 1’individu a pu lui faire, qu’il ne parle nulle- 

ment de son attitude, non plus que des incidents, qui ont 

pu se produire au conrs de l’interrogatoire. Cependant 

ces incidents seraient bons a connaitre : l’attitude, 

l’apparence exterieure, la tenne sont sduvent en confor- 

mite avec le trouble mental. Les malades sont-ils tristes 

ou gais, expansifs ou taciturnes, agit6s ou calmes? La 

simple constatation faite la-dessus donnerait au proces- 

verbal une precision qu’il n’a pas, Une physionomie qui 

lui manque. J’ai assiste dernierement a une seene int6 
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ressante. On venait interroger une dame habitnellement 

peU sociable et prompte a s’exciter. A peine aperqut-elle 

le magistrat dont elle etait encore a plus de 20 metres, 

qu’eHe se mit 5, l’invectiver, lui adressant des injures et 

des 6pitbetes d^sobligeantes et le menacant dn poing. 

Elle ne le connaissait pas. Le jnge Ini demanda son 

nom. Elle lApondit par un redoublement de paroles 

grossi^res ; on vent s’avaneer vers elle, elle recule et 

s’excite de plus en plus. Je vois le moment ou cela va 

mal tourner et je dis au magistrat qu’il est necessaire 

d’emmener la malade. II semble desorientA « Je ne 

puis done pas, me dit-il, remplir ma mission. Je n’ai 

pas fait d’inteiTOgatoire; je ne puis en dresser proces- 

verbal ». Je propose de faire ce proces-verbal en y 

disant ce qui s’etait passe, en notant rimpossibilite 

d’obtenir ancune reponse et en mentionnant les injures 

prof6rees. Mais le magistrat se borna a noter que la 

personne avait refuse de repondre. Un tel proces-verbal 

n’efait point l’expression vraiede la realite. Le tribunal,, 

insuffisamment renseigne par Ini, dut ordonner une 

expertise medicale. 

Un autre jour, l’interrogatoire venait a peine de 

commencer, que le malade, bien que deux infirmiers 

fnssent pres de lui, saisit sur la table un gros encrier et 

se mit a en frapper le malbeureux juge qui etait meurtri 

et tout couvert d’encre. Le proces-verbal ne nota ni la 

surexcitation du malade, ni les precautions prises pour 

y obvier, ni la scene qui s’etait produite. 

Est-ce done que pour le magistrat, l’interrogatoire ne 

doive etre qu’un interrogatoire et le proces-verbal uni- 

quement une s6rie de questions et de r6ponses ? La loi 

n’ayant parle que d’interrogatoire, le magistrat ne doit-il 

parler de rien autre cbose que de lui? Est-il besoin de 

dire combien cela est d6fectueux et combien mieux vau- 

drait, au point de vue de l’efficacit6 de la procedure, 
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tenir tout le moins autant, sinon plus, compte des faits 

et gestes que des paroles, 

Ainsi done il se trouve que les interrogatoires judi- 

ciaires ne sont pas faits de manure a reveler le trouble 

mental des ali6n<§s qu’ils concernent, et que leurs 

proefes-verbaux sont confectionnes de manure a ne 

donner la connaissance exacte ni de l’individu ni de son 

etat mental. Aussi qu’arrive-t-il presque toujonrs ? C’est 

que les juges, n’en tirant aucune lumiere, portes piutot 

a y voir le contraire de ce qu’il faudrait, ne peuvent se 

prononcer; ou s’ils se pronon§aient, ils rejetteraient la 

demande d’interdiction. Ils doivent done recourir a 

d’autres moyens d’information et ils ordonnent une 

expertise medicale. 

La formalite de l’interrogatoire, qui, pratiquee autre- 

ment et dans de meilleures conditions, pourraifc avoir 

des avantages certains, reste done mediocre en elle- 

m6me, souvent nulle et de nul effet. 

Inefficaces comme les enquetes,^ les interrogatoires 

ne sont du moins pas malfaisants comme elles. Gepen- 

dant ils ne sont pas sans avoir des inconvenients. 

Un des reproebes a leur faire, c’est la formalite de 

la lecture du proces-verbal a l’interesse. En elle-meme 

cette lecture a quelque chose de choquant. Si celui a 

qui elle est faite a encore un pen d’attention, qu’il 

ecoute et qu’il puisse comprendre ce qu’on lui lit, ne 

peut-il 6tre blesse de l’absurdit<§ des propos-qu’on a 

consigns et qu’il a bien reellement tenus ? II n’est pas 

bienseant de dire a un sot qu’il est un sot; il neI’est 

pas plus de montrer a un aliene qu’il parle en aliene. 

Par bonheur une partie de ceux a qui on fait cette lec¬ 

ture ne l’6coutent pas; mais s’ils l’ecoutent et qu’ils 

puissent la comprendre, elle ne peut que leur faire de la 



540 LES MOYENS d’inyestigatjon 

peine. II ne faut pas oublier qu’il y a des malad.es qui, 

incapables de contenir leur d6sordre et l’absurdite 

de Ieurs paroles et de leurs actions, out conscience de 

cette absurdity et sont affectes de voir qu’on la re- 

marque. 

II peut r6sulter de cette lecture un autre effet non 

moins f&cheux: c’est d’amener certains malades a se 

pr6ciser a eux-memes des idees d^lirantes qu’ils ont 

enoncees d’une maniere vague, et auxquelles le jnge,' 

en les consignant, a donn6 une expression precise • 

precision qne le malade a grande tendance a s’appro- 

prier et qui ne peut qu’aggraver sa maladie. 

Ces interrogatoires ont encore nn inconvenient 

d’antre sorte, non negligeable, celui d’entrainer pour les 

alienes et leurs families des frais parfois eleves et lourds: 

Dans une procedure d’interdiction, ces frais peuvent 

encore se comprendre, si tant est qu’il ne soit pas plus 

sage de diminuer les frais dans n’importe quelle 

procedure. 

Mais quand il s’agit des reclamations contre leur 

internement, qu’il fant en examiner la valeur, les frais de 

verification, quels qu’ils soient, cenx des interrogatoires 

et ceux des expertises medicales devraient-ils etre a la 

charge des alienes ou de leurs families? Quand on 

connait l’inconscience veritable avec laquelle ces recla¬ 

mations sont le plus souvent faites, on ne peut mecon- 

naitre qu’il y a une injustice reelle a en faire supporter 

les frais par ceux a qui on les impose; j’ai vu des 

families en patir douloureusement. II en est qui, pour 

faire soigner leurs malades dans les etablissements 

speciaux, s’imposent de lourds sacrifices. D’autre part, 

les malades reclament, on doit examiner et il est 

n^cessaire qu’on examine leurs reclamations. Mais il 

serait equitable qu’on le fit gratuitement et que m6me 
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les honoraires des medecins experts, commis en pared 

cas fus sent h la charge de l’administration judiciaire. 

Encore une r&brme bien utde a faire ! Mais combien 

de temps fandra-t-d pour la faire comprendre et pour 

l’obtenir ? 
(A suivre.) 
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I. — Ges commentaires sont l’oeuvre de sept comniis- 
saires d6sign6s par le Congres des psychiatres alle- 
mands. Ils traitent de questions de grande actuality, 
telles que celles de la responsabilit6 attenuee, des asiles, 
prisons, etc. Le Dr Moelli, dans un apercu general, 
souligne l’espritde progres scientifique de l’avant-projet, 
sa tendance a tenir compte non seulement de l’tscat de 
maladie psychique, mais aussi des 6tats de simple 
insuffisance intellectuelle et morale, et a remplacer 
l’attenuation de la peine, mesure dangereuse pour la 
s6curit6 publique, par des mesures susceptibles de 
garantir la s6curite publique tout en exer$ant une 
influence heureuse sur l’6tat psychique des condaninfe 

(1) Bemerhungen zum Vorentwurf des Strafgesetzbuchs herausge- 
geben von der Justiz- Commission des deutschen Vereinsfur Psy- 
chiatrie (Remarques sur l’avant-projet du Code penal par la Com¬ 
mission jiidiciaire du Congres allemand de Psychiatrie). 1 vol. 
in-8°, lena, Fischer, 1910. 
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a responsabilite attennee. Une plus grande latitude 
lais?6e anx magistrats, une graduation plus grande des 
peines permettant d’aller jnsqu’a un simple blame, le 
sursis, la liberation conditionnelle, constituent ces 
mesnres. Le delinquant n’ayant pas quatorze ans 
revolus est declare non punissable, et celui qui n’a pas 
dix-hnit ans est passible de la peine que. comporte la 
tentative de l’acte incrimin4, avec exclusion de la reclu¬ 
sion et des punitions snppl6mentaires de privation de 
nourritnre on de literie, etc. Pour la jeunesse crimi- 
nelle, l’avant-projet prevoit des lieux de detention spe- 
cianx, et en cas de responsabilite attennee, la tacnlte 
de subir la peine daps des etablissements d’education 
et de traitement. Quant anx irresponsables adultes, ils 
sont places dans les asiles publics d’ali&nes, il en estde 
me me de ceux dont la responsabilite estattenuee, mais 
seuiement aprfcs qu’ils auront subi leur peine dans des 
etablissements ou quartiers speciaux. Les alcooliques 
seront places a l’asile des buveurs, egalement a l’expi- 
ration de leur peine. Ces internements i seront assures 
par l’autorite administrative qui sera liee par la deci¬ 
sion judiciaire. La meme autorite statue sur la sortie; 
mais 1’interesse petit en appeler anx tribunaux, s’il juge 
son internement abusivement prolonge. 

II. — Dans le cbapitre II, le Dr Ascbaffenburg 
traite de la responsabilite et des mesures concernant les 
buveurs. 

L’article .63 de l’avant-projet declare non punissable 
celui qui, au moment de l’acte, etait en etat de maladie 
mentale, d’imbecillite ou d’inconscience abolissant le 
libre arbitre. Si le libre arbitre n’est que diminue, la 
peine sera celle qui est applicable a la tentative, et elle 
sera subie dans les etablissements ou quartiers speciaux. 
Anx termes, ci-dessus employes, de maladie mentale, 
d’imbecillite ou d’inconscience,- l’auteur voudrait sub- 
stituer ceux de trouble mental, debilite mentale et trouble 
de la conscience. Quant au terme de libre arbitre, plus 
susceptible encore de donner lieu a des malentendns, il 
le remplacerait par ceux de « incapacity d’apprecier le 
caractyre coupable de l’acte ou d’agir eonfornament a 
cette appreciation ».- 

En cas d’ivresse, l’art. 64 admet la peine qui serait 
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applicable si l’acte avait ete commis par imprudence. 
Mesure pen pratique, dit Fauteur, quand ou considfcre 
que la pi apart des d6lits commis dans L’ivresse (attentats 
a la pudeur, viol, etc.) ne sont pr6cis6ment pas suscep- 
tibles d’etre commis par imprudence, a moins qu’on ne 
Voie Fimprudeuce dans Facte meme de s’enivrer. 

L’article 65 renvoie Finculp6 dans un asile de buveurs 
a l’expiration de 1a. peine si celle-ei est snpSrienre 4 
quinze jours de prison ou si elle ne va pas jnsqu’a la 
r4clusion. L’auteur estime que l’internement devrait 
s’appliquer a tons les cas, et que ces deux exceptions 
laissent deuxtrous par oil peuvent passer des buveurs 
dangereux. II aurait an contraire confiance dans le 
syst6me americain : condamnation conditionnelle avec 
obligation d’abstinence, et en cas de rupture d’absti- 
nence, obligation de snbir d’abord sa peine principale, 
ensnite l’internement dans un asile de buveurs pour une 
dur6e maxima de deux ans avec faculte de sortie 6gale- 
ment conditionnelle. Quant aux deiinquants autres que 
les buveurs, qui out ben6fiei6 d’un non-lieu on dull 
acquittement a raison de leur 6tat mental, ils seront, si 
la s6curit6 publiqne l’exige, envoyes, par decision judi- 
ciaire, dans un etablissement public pour alienes, et 
s’ils ont beneficie d’une attenuation de peine, le renvoi a 
l’asile n’aura lieu qu’apr5s la peine subie. A ce sujet, 
l’autenr estime qu’uu m^decin pent se demander si, 

■ d’une faqon g6nerale, il est logiqne de punir en cas de 
responsabilite attenu6e. II admet cependant que la 
combinaison d’une peine et d’une condamnation condi¬ 
tionnelle pent exercer une influence lieureuse sur cer¬ 
tains anormanx; mais il voudrait que ces anormaux ne 
fussent pas internes dans les asiles prdinaires reserves 
aux vrais malades, mais dans des asiles speciaux avec 
controle psychiatrique, a raison du grand nombre de 
vrais malades qui sont condamnes comme partiellement 
responsables. Quant, a Fapplication de la peine, prevne 
pour la tentative, anx delinquants a responsabilite atte- 
nuee, un juriste pourrait taire remarquer que toutes les 
tentatives ne sont pas pnnissables. 

III. — Cramer, de Gottingen, traite de la peine au 
cours de son execution. Etant.donne que le jury pent 
ne pas tenir compte des conclusions des experts et que, 
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d’autre part, la folie on nn cas-limite penvent etre 
cod states aprfcs la coudamnation, il voudrait qn’nn texte 
special'-stipnMt que, daus les cas vis6s par l’article 63 
(irrespotii<abilit6 complete on regponsabilite atteunee), 
la peine de mortne put pas etre appliquee. 

Quant a 1’application de peines supplementaires (pri¬ 
vation d’aliments, de literie), pievues pour certains 
vicieux et applieables settlement apr6s examen 
medical de F6tat physique, Tautenr voudrait que cet 
examen port&t aussi sur F etat psychique; car ces 
mesures penvent, dans certains cas, aggraver F6tat 
mental. II voudrait anssi qne la loi de sursis fut appli¬ 
cable m6me quand la neiue depasse six mois, cela 
permettrait quelqnefois de se reiidre compte par la 
suite qne Facte criminel a ete commis pendant la 
periode de d£but d’nne psychose en evolution. A l’expi- 
ration de la peine, les condamnes a responsabilite 
att6nnee devraient 6tre places non dans des addles 
ordinaires, mais dans des asiles interm&liaires a cr6er. 
et la dnree de leur internemeut devra, comme celle des 
irresponsables, 6tre conditionn6e nniquement par lenr 
etat mental, ce qui Ini enlevera tout caract&re repressif. 

L’avant-projet contient des mesures excellentes qui 
sont un acheminement vers nn Code penal special pour 
la jennesse. Par la suppression de toute p^nalite avant 
quatorze ans, l’application de la peine reservee a la 
tentative jusqu’a l’&ge de dix-hnit ans, la facilite 
d’abaisser la peine de plusieurs degres et (Taller jus- 
qu’au placement dans un 6tablissement pedagogique, 
Tavant-projet supprime la qnestiou si difficile du dis- 
cernement. L’article 70, en placjant dans des etablis- 
sements speciaux les jeunes condamnes et en separant 
des responsables ceux dont la responsabilite est atte- 
nu6e, est excellent; mais il est regrettable qu’il per- 
mette l’admission des derniers egalement dans les asiles 
publics ordinaires. L’auteur reclame anssi des quartiers 
d’observation poor les jeunes condamnes; car pour 
deceler certains etats degeneratifs avec perversions 
instinctives, nne observation prulong£e est sonvent 
necessaire. Quant auxrefractaires, incorrigibles, vicieux 
arrives a leur majority, l’autenr indiqne leur place dans 
les asiles intermediaires (entre l’asile ordinaire et la 

Ann: bed.-psych.,10s serie, t. IV. Decembre 1913. S. 35 
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prison;), s’ils sont psychopathes ;dans des 6tablissements 
de travail (article 42), dans le cas coutraire. Cette der- 
nifere mesure ne sera que palliative, attendu que 
Particle 42 la limite a six mois au minimum el a 
trois ans au maximum. 

IV. — Lon gar d (de Sigmaringen) traite de l’isole- 
ment cellulaire et des aggravations de peine. 

Aux termes de Particle 22 Pisolement cellulaire est 
obligatoire pendant trois mois dans les maisons de 
detention, pendant six mois en cas de reclusion, il ne 
peut en aucun cas depasser la dnr4e de trois ans sans 
le eonsentement du condamu4, et il cesse d6s qn’il en 
resulte nn danger pour Petat physique et mental. Il 
n’empeche pas, d’aillenrs, les rapports avec les employes, 
surveillauts, chefs d’atelitr, aumonier, instituteur, 
medecin; ni les correspondances et visiles, ni la parti¬ 
cipation aux exercices du culte et aux promenades. Le 

■ danger qui en resulte pour Petal physique du mental 
estminime chez les homines bien portants; maisiil n’en 
est pas de meme chez les degeneids. 

L’anteur traite ici des psychoses penitentiaires qu’il 
croit rares chez les sujets normanx, chez lesquels cepen- 
dant il en a observe qnelques cas. Il est d’avis que si 
dans la population des prisons le nombre des psychoses 
depasse de 3'p. 100 la moyenne generate, le fait est im¬ 
putable a d’autres causes qu’au regime. Aux termes de 
Particle 89, les recidivistes, criminels d’habitude, etc., 
sont places dans des asiles speciaux et ne sont pas iso- 
les:; si, en cours de peine, ils se revelent comme degA- 
neres, ils peuvent etre transferes dans les asiles prevus 
par Particle 63 pour les irresponsables. Quant a Par¬ 
ticle 18 qui institue comme supplements de peine pro- 
nonces par les tribunanx la diminution de la ration ali- 
meutaire, la privation de couchage, etc., il soul4ve de 
vives critiques... On ne saurait, au point de vue medi- 
mai, approuver de pareilles mesnres, car on ne peut 
savoir si elles ne seraient pas pr6judiciables a la sante 
physique ou psychiqne, et si meme chez les sujets les 
plus pervers, qui sont souvent des d6gen4r£s, elles 
n’aggravent pas la sitqation. Si' ces rigueurs sont main- 
tenues, il faut qu’elles perdent leur caractere judiciaire 
.ponr devenir des mesures purement disciplinaires;:sans 
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'Cela, il n’y a plus de traitement individuel possible. 
V. — ,‘Schultze, de Greifswald, discute la procedure a 

suivre pour le maintien et la sortie des asiles. L’auto- 
rit6 administrative, li6e par les decisions judiciaires, 
ordonne I’internement. Elle statue aossi snr la sortie, 
ear le tribunal ne saurait -fixer la duree de i’dnterne- 
ment, Les decisions de I’autorite administrative, en ee 
qui concerne les sorties, sont n4anmoins suseeptibles 
d’opposition de la part de l’autorite judiciaire. Le Tri¬ 
bunal competent devra 4tre le Tribunal civil,' comme 
pour l’interdietion, et la procedure de securite h suivre 
sera analogue a la procedure d’interdietion, avec les 
cbangements qu’exige la difference dn but a atteindre, 
ear ici il s’agira de garantir la seen rite publique sans 
imposer a l’individu une privation i-njnstifiie de sa 
liberte. Comme pour Tinterdiction, le ministfere public 
doit ponvoir faire des requisitions a tout moment, L’ili¬ 
ter ne aura un re presen taut tout design^ s’il est an mem- 
on interdit; dans les autres cas on lui donnera un 
curateur. Un medeein specialiste en psychiatrie sera 
entendu, le medeein traitant de preference, auqnel on 
pourra adjoiudre d’autres experts si les ressources de 

1!interne le permettent, et s’il le desire. En cas de 
divergence d’opinions, le malade pourra etre mis en 
observation dans un autre asile. Le medeein, bien 
entendu, ne pourra faire, de sa propre autoiit6, sortir 
1’iuterne, et son avis ne liera pas le magistral Pour 
eviter que l’interue n’abuse du droit de demander sa 

' sortie, 'em pourrait imposer un delai de six mois entre 
les requites. JEufin, toute 'sortie sseradt revocable si le 
snjet devenait a nouveau dangerenx; mais celui-ci ponr- 
rait. exiger un examen medical pour, etablir :le bien- 
fonde de sa reintegration. . ' 

VI. — Hoehe, de Fribourg, traite ici de l’infanticide, 
qui n’est pas sans rapport, dans bien des cas, avec la 
psychiatrie. 

L’article 217 punit de trois ans de reclusion;an moins 
la mere qui tue son enfant illegitime pendant on anssitot 
apr6s sa naissance, S’d existe des circonstances atte¬ 
nuates, la peine est de deux ans d’emprisdnnement. 
La loi admet done pour les naissances illegitimes des 
motifs particuli^rement puissants pour l’iufauticide 
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chez la mfere et un 6tat psychiqne special. L’anteur 
estime que cet 6tat psychiqne est r£el dans bien des cas 
et qn’il est le produit des trois factenrs snivants • 
1° Etat g6n6ral du systhme nerveux central; 2° influence 
sp&dale de l’acte mSme de l’accouchemeut snr letat 
psychiqne de la m6re; 3° action des circonstances 
aggravantes d’ordre snrtout social snr cet 6tat psy¬ 
chique. 

Mais cet 6tat psychiqne special doit, an point de vne 
legal, etre pris en consideration, alors m6me qn’nn 
seal des trois facteurs 6nouc6s entre en jen ; et cornme 
les deux premiers sont communs h tontes les femmes au 
moment de l’accouchement, qn’il s’agisse de uaissance 
legitime ou illegitime, l’anteur estime qu’il est in juste 
d’exclnre la mere de l’enfant legitime da b6n6fice d’nne 
legislation adoucie, et qn’il convient de rayer dans l’ar- 
ticle 217 le mot illegitime, comme aussi de r4dnire la 
peine k six mois d’emprisonnement s'il existe des cir¬ 
constances attSnuautes. 

VII. — Dans un dernier chapitre, Vochze-Eglfing, 
de Munich, s’occupe des complicites d’evasion (enleve- 
vements d’ali4nes internes) et aussi du prejudice port6 
aux enfants par l’administration de l’alcool. 

II examine la question de savoir si celui qui fait 
evader un malade d’un asile, alors surtout que, d’apres 
l'avant-projet du nouveau code penal, beaucoup d’indi- 
vidus seront internes judiciairement, sera punissable 
comme celui qui fait Evader un prisonnier. Le texte 
(article 129) qui 6dicte une peine pour ce dernier eas,x 
ne saurait, pour diverses raisons, etre applicable quand 
11 s’agit de malades, mfime retenus par decision judi- 
ciaire. Neanmoins, l’acte de faire 6vader des ali6n6s, des 
bnveurs, des contagieux internes par mesure de secu¬ 
rity publique,par l’autorit4 administrative ou judiciaire, 
doit £tre prevu et puni par la loi; et l’acte de soustraire 
a I auto rite legitime un ali£ne interdit devrait 6tre assi- 
mil6 au rapt d’enfant. 

L’auteur estime aussi que l’acte de porter atteinte a 
la sant£ de l’enfant en lui faisant absorber de l’alcool 
on en l’enivrant devrait £tre passible des peines pr4vues 
pour mauvais traitements inflig^s aux enfants. 



SOCIETE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE 

SEANCE DU 24 NOVEMBRE 1913. 

Preside nee de M. SEHELA.IGi%E, president. 

Lecture et adoption du proces-verbal de la stance 
pr6c6dente. 

MM. Devaux, Mignard, Page et Perp&re, membres 
correspondants, assistent a la seance. 

Correspondance manuscrite et imprimee. 

La correspondance manuscrite compreud : 

1° Une lettre de M. Lagriffe qni fait connaitre que, 
sur sa proposition, le Conseil municipal de la ville 
d’Auxerre a donne a une rue de cette ville le nom de 
Girard de Cailleux, createur de l’asiie d’abends de 
1’Yonne, aucien president de la Soeiete medico-psyche 
logique. — Une lettre de remerciements sera adressee 
au maire d’Auxerre. 

2° Une lettre- de M. Gaetano Boschi, vice-directeur 
du manicome de Eerrare, qni demande a faire partie 
de la Soeiete en qualite de membre associe etranger. 
— Commission : MM. Dupain, Yigouroux et Boissier, 
rapporteur. 

La correspondance imprimee comprend : 

1° Therapeutique generate des psychoses ; —- Notice 
sur Vasile d’alienes de Rouffach (Haute-Alsace); par 
M. le Dr Gross. 

2° JiEnfance anormale, numero d’oetobre 1913. 
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Projet de creation d'une cliaire de Psychotherapeutique- 
chirurgicale a, Vasile clinique [Sainte-Anne). 

M. lb; President. — Messieurs, j’ai re<jH de la Pr4- 
fecture de la Seine- une letfere dont je vais vous dormer • 
lecture et qui a trait a la creation d’une chaire de psy- 
chotherapeutique chirurgicale a l’asile Sainte-Anne. 

Paris le 22 novemhre 1913. 

« Monsieur le President, 

« A la date du 9 juillet dernier, le Conseil general* 
a vote le principe de la creation, a partir du ler jan- 
vier 1914, d’une cliaire de psychotherapeutique chirur¬ 
gicale a l’asile clinique. 

« Snivant la procedure reglementaire, la Commis¬ 
sion de surveillance des asiles a et6 appelee a exa¬ 
miner cette question. 

« Celle-ci,, au cours de sa stance du 18 novembre 
courant, a exprime le desir, pour etre a raeme de for- 
muler en toute connaissance de cause un avis sur- 
Faffaire qui lui etait soumise, de connaitre l’opinion 
de la Societe medico-psychologique sur I’opportmnite 
de la creation de la chaire dont il s’agit. 

« Je vous serais reconnaissant de vouloir bien 
appeler la Society que vous pr6sidez a examiner cette- 
question dans sa prochaine seance et me faire connaitre 
son avis. 

« J’attacherais du prix a le recevoir le plus t6t 
possible, afin d’etre en mesure de le porter en temps 
utile a la connaissanee de la Commission de surveil¬ 
lance dont la prochaine stance a ete fixee au march 
2 decembre prochain. 

« Veuillez agreer, Monsieur le President, l’assurance 
de ma consideration la plus distinguee. 

« Le Directeur des affaires departementalesy. 

« P. Magny. » 

Avant de passer a ladiscution de ce projet de creation 
d’une chaire de psychotherapeutique chirurgicale, qui- 
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nous est soumis par la prefecture dela Seine, je donne^- 
rai la parole a M. Picqueponr la lecture d’une note. 

M. Lucien PicqiuS. —La chirurgie des aliens 
s applique a une categorie tres speciale mais tres 
etendue de malades. Sou domaine doit en effet com- 
prendre tons les psychopathes internes ou non et c’est 
ainsi qu’elle interesse a la fois le chirargien general et 
le chirurgien d’asile. 

Par certains cdtes, elle est comparable a la chirurgie 
dee enfants. Le jeune age cree en effet an chirurgien 
des difficulty cliniqnes particnlieres qui commandant 
des methodes speciales d’examen. 

Chez les psychopathes, l’etat mental cree egalement 
des difficulty cliniqnes et operatoires dont on ne pent 
triompher qneparnne education tonte speciale. II n’est 
pas de chirurgien qui, an coursde sa carriere, ne se so.it 
tronve anx prises avee ces difficultes et certains les ont 
paye de leur vie. 

JD’ailleurs, chez les alienes comme chez les enfants, 
on rencontre un groupement de maladies, speciales 
qu’on ne voit guere a l’hopital, an moins avec cette fre¬ 
quence. Oe sont les corps etrangers, les prolapsus de 
l’intestin et specialement du rectum, les suppurations 
peri-intestinales, les luxations recidivantes de I’epauie, 
les fractures . spontanees, les malformations des 
membres, etc..., affections snr lesquelles mes eieves 
out ecrit une serie de travaux kiseres dans mon recueil 
annuel. 

Envisagee an point de vne clinique, la chirurgie des 
alienes et des psychopathes presente nn interet veri¬ 
table. Chez ces malades, en effet, tous les syndromes 
fonctionnels des affections chirurgicales sont deformes; 
parfois, ils manquent completement. Aussi, le chirurgien 
d’asile doit-il s’appliquer tout particulierement a 1’etude 
de la symptomatologie fonetionnelle. 

Tres negligee. aujourd’hui en clinique generaler celle- 
ci domine toute la clinique des psychopathes et son 
etude exige des connaissances speciales en psychiatrie. 

Combien d’aflfections meconnues et qu’il faut depister 
par des procedes speciaux chez des malades a, sensibilite 

'diminuee, comme les paralytiques generanx, on simple- 
ment reticents, an cours de troubles mentaux divers. 
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sous peine de laisser passer le moment opportun pour 
int^r veni r ! 

D’autre part, combien ne faut-il pas tenir compte de 
cert tins etats mentaux (cornine I’hystdrie et l’hypocon- 
drie) gr&ce anxquels le-* malades exag^rent les symp- 
tdmes d’une affection leyrere ou les inventent me me, 
exposaiit ainsi le chiruriden ainrervenir inutil meat! 

La discussion qni s’est 6lev6e, eu 1897, a la Societe 
medicale des h6|)itanx, sur I’appendicitefantdme, rnontre 
bieti I’i:nt6r6t qu’il v a pour le medecin a bien connairre 
les modes de reaction mentale et p£riph6rique chez 
certains snjets. 

Une affection chirurgicale est nettement reconnue chez 
un psychopathe. 

II couvient de l’op^rer sans aggravation de 1’etat- 
mental preexist,ant. 

II est une opinion erron^e, mais tves repandne chez 
le medecin, qne tonte affection chirurgicale chez I’ali6n6 
appelle une intervention sanglaute, qu’il convient de 
pratiquer, sans tenir compte de l’etat mental du 
snjet. L’etude des psychoses post-op6ratoires pro aye 
suffisamment qu’on ne touche pas impunement aux 
psychopathes. 

L’etat cerebral du sujet pent, en effet, comme tout 
etat visceral, donner lieu, sanf en cas d’urgence, a des 
contre-indicatious operatoires. L’etnde de celles-ci cons- 
titne un important chapitre de la chirurgie des alien6s. 

ISintervention est decidee. 
1° La question de l’anesthesie doit tenir la premiere 

place dans les preoccupations du chirurgien. 
Je 1’ai envisagee autrefois dans la these de mon eleve 

Marchand et dans one communication a la Societe de 
Chirurgie; 

2° Les operations simuiees doivent etre envisagees. 
J’en ai rnontre l’inntilite et le danger dans an memoire 
presente a la Societe de Chirurgie; 

3° Qnant au choix da traitement, il souievede nom- 
breux et deiicats problemes. J’ai rnontre, dans mon 
rapport au Pay sur les indications operatoires chez les 
alienes, qu’il doit varier pour une meme affection selon 
la forme mentale. Tantot le chirurgien doit reeoufir 
aux divers procedes de la methqde conservatrice; tant6t, 
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au. contraire, a la m^thode san giant e, et j’en ai donne 
longiiemenr. les raisons. Enfin, la technique operatoire, 
si le chirurgien s’est decide a 1’operation, doit varier de 
m&me selnn la forme mentale ; 

4° Eufin, il faut connaitre les soins conseeutds tout 
k fait sp6ciaux qu’il convieut de donner a ces tn a lades. 
J’y ai insist.6 dans nne recente communication a F Aca¬ 
demic de Medecine. Par l'expose qui precede, on voit 
que la chirurgie des alienes interesse tout speoialement 
le chirnrgien. 

Son etude le met a m6me d?eviter des errenrs de dia- 
gnosiic chez les psychopathes a symptomatoloyrie fonc- 
tionnt-lle amplifiee ou d’intervenir en temps utile chez 
des malades dout l’etat mental annihile toute svrnpto- 
matologie. Elle lui permet, en outre, de couuaitre les 
cot it re-indications operatoires tirees de l’etat mental du 
rna'ade, et, par consequent, de limiter le nombre des 
psychoses post-operatoiivs. Uue fois l’operation decidee, 
elle guide encore le chirurgien dans le choix de la 
in^fhode et da proc6d6 et l’eclaire sur les soins conse- 
cutifs qui conviennent a chaque malade. 

La chirurgie des ali6nes intyessevt-elle la mMecine 
mentale ? 

Deja, des qnestiops medico-legales relatives auxtrau- 
matismes craniens ne peuvenl 6tre utilemeut tranchees 
que par le concoars de I’alieniste et du chirurgien. 

Bien smrvent, je siiis consulte, dans nos asiles, pour 
des questions de ce genre. 

Mais, existe-t-il des troubles mentaux lies a des 
maladies peripheriques, et le traitement de celles-ci 
peut-il amener la disparition *de ceux-la? 

Or, Torigine p6ripherique da delire reste une ques¬ 
tion tres controversy a notre epoque. Je l’ai etudiee 
dans mon volume : Psychopathies et chirurgie, et, recem- 
ment, dans mon rapport au Pay. 

II est incontestable qu’un grand mouvement se dessine 
dans ce sens depuis qnelques annees en Am&riqne, en 
Angleterre et en Italie. D’antrepart, on ne pent mecon- 
naitre les tendances de certains psychiatres franqais de 
l’6poque actuelle, a accorder a la peripherie uue place 
de plus en plus grande dans l’etiologie des delires. 

Quelle que soit, en r6sum6, l’opinion qn’on pent se 
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faire de la chirurgie des alienes au point de vue doc¬ 
trinal, ©n ne pent nier que, par les multiples questions 
qu’elle. souleve au point de' vue pratique et scieutifique, 
elle exige, de celui qui veut s’y adonner, une Education 
toute speciale, et qu’ainsi elle m6rite de devenir, a. notre 
epoqne, une branche int6ressante de la chirurgie. 

DISCUSSION 

M. le President. — Messieurs, vous venez d’en- 
tendre la leetnre de la lettre de M. le Prefet de la Seine, 
et la communication de M. Picqu4: quelqu’un demande- 
t-il la parole a propos de cette lettre ou de cette com¬ 
munication? 

M. Colin. — La question qne nous pose la Com¬ 
mission de surveillance des asiles de la Seine m6rite 
que nous ne nous contentions pas de repondre extern- 
poranement par oui ou par non. 

Je propose qu’nne Commission etudie les termes dans i 
lesquels sera concue la reponse de la Societe m^dico- 
psychologique. 

M. Yallon. — N’est-il pas a craindre que si nous 
nommons une Commission, notre reponse ne soit pas 
pr6te en temps ntile ? La Commission de surveillance 
des asiles sonhaite de connaitre l’avis de la Society 
medico-psychologique pour sa prochaine seance fixee 
au 2 decembre. II faudrait que, d’ici la, notre Commis¬ 
sion se fut reunie, eut nomme un rapporteur, eut prepare- 
son rapport, Pent soumis a la Societe, elle-meme con- 
voquee en stance extraordinaire ; et qne la Societe enfin, 
apres discussion, eut arretee les termes definitifs de sa 
reponse. II me parait difficile d’obtenir ce r6sultat en 
quelques jours : ne pouvons-nous discuter et voter des 
aujourd’bui ? 

M. Yigouroux. — Si la Society d6signe imm&lia- 
tement une Commission, si cette Commission se reunit 
aussitbt dans la salle voisine poor nommer un rappor¬ 
teur et arreter les grandes lignes de sa reponse, il lui 
restera a se r6nnir une seule fois ; et la Soci6te aura 
encofe le temps de tenir use stance extraordinaire avant 
le 2 decembre. 

M. Bitti propose que La seance extraordinaire soit 
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fixee au samedi 29 novembre a 5- heures. (La majorite 
se rallie a cette proposition.) . •u\-' - h 

M. Vallon. — Dans ces conditions, je me rallie 
au projet de nomination d’uue Commission. 

Sont nomm6s membres de la Commission chargee de' 
preparer la r6pon.se de la Societ4 medico-psych ologique 
a la lettre de M. le Prefet de la Seine : MM. Colix, 

Dupre, Klippel, S^glas, Yallon et Yigouroux. 

Rapport de candidature. 

M. Arnaud. — Au nom de la Commission qne vous 
avez charg4e d’examiner la candidature du Dr Dario 
Yaltorta au title d’associe etranger de la Society m4~ 
dico-psychologique, j’ai l’honneur de vous faire con- 
naitre ies conclusions de la Commission. 

Notre confrere italien est medecin du Manicome 
provincial de Cfime, et il est, de pins, attache au labo- 
ratoire scientifiqne de la Clinique des maladies profes- 
sionnelles de Milan. Son aetivite scientifique s’est 
exerc4e dans des domaines varies, ainsi qne le prouvent 
les nombrenx memoires qu’il nous a envoyes a l’appui 
de sa candidature. Ces memoires sent an nombre de 
vingt-deux. On pent les classer sous trois rubriqnes 
principals : Clinique, Anatomie pathologique, Bio- 
logie. 

Parmi les recherches cliniques du Dr Yaltorta, je 
releverai particul ierement ses importantes etudes sur la 
pellagre, oil se trouvent condens4es dans lenr ensemble 
les notions aetuelles sur la pathologic de cette intoxi¬ 
cation, sur les formes psychopathiques auxquelles elle 
pent donner naissance, sur leur diagnostic sou vent deli- 
cat et sur les: modifications symptomatiques pouvant re- 
sulter d’une intoxication alcoolique surajoutee; sur l’he- 
redo-pellagre et ses manifestations degeneratives, etc. 

La d6mence precoce fait 1’objet de deux memoires 
consacr6s: ad’etude minutieuse des rapports symptoma¬ 
tiques de cette affection et de l’epilepsie : phenomenes 
dementiels dans I’epilepsie, phenomenes comitianx dans 
la demence precoce, leur association, leurs influences 
r£ciproques.; enfin, description de symptomes de nature 
vari4e rnais constants, a physionomie particuliere, et 
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ayantla signification d’nne aura prodromique des crises 
d’excitation catatonique. 

A propos de l’alcoolisme et de s.es manifestations 
psychopathiqnes, l’autenr insiste fort jnstement sur 
l’importance dn facfceur endogfeue, c’est-a-dire de la 
predisposition individnelle, dans la production des 
troubles mentaux, dans leur expression clinique et dans 
leur evolution, qu’il s’agisse d’alcoolisme aigu, subaign 
ou chroniqne. 

Les travaux d’anatomie pathologique se referent a 
l’etude de la degeuerescence primaire des fibres de la 
substance blanche an voisinage de la region rolandique, 
dans an cas de mal 6pileptique, et a des recherches snr 
les alterations des cellules nervenses corticales, dans nn 
cas de typhus pellagreux. 

D’interessantes etudes d’urologie et d’hematologie 
constituent la troisieme cat6gqrie des travanx dn Dr Yal- 
torta. Chez des phrenastheniques avec syndrome hypo- 
thyroidien, 1’antenr a faitde nombreuses recherches snr 
les elements organiqnes et inorganiqnes de l’nrine, sur 
le ponvoir reducteur et snr le pouvoir isoljdiqne dn 
serum sanguin, sur le pouvoir urotoxiqne et serotoxiqne. 
Une autre serie est consacree a l’eiimination de l’acide 
urique dans les etats d’excitation et dans les 6tats de 
stupeur. 

Si j’ajoute a ces rapides indications la mention de 
travaux relatifs a l’hypertension dans l’epilepsie, aux 
rapports des etats psychopathiques et de l’influenza, au 
chant chez les alienes, je vous aurai permis d’apprecier 
l’activite de notre distingue confrere et la mnltiplicite 
des snjets auxquels s’est a{)pliquee cette activite. Ses 
dilferents travaux temoignent de connaissances etendues, 
d’un sens clinique tres averti, de la pratique des methodes 
de laboratoire, et vous penserez avec moi, j’en ai la con¬ 
viction, que le Dr Dario Yaltorta est pleinement digne 
d’etre compte an nombre de nos associes etrangers. C’est 
avec confiance que je presente a vps suffrages sa can¬ 
didature. 

M. Dario Yaltorta est elu. membre associe- etranger. 
a l’unanimite des membres presents. 
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Les injections intrarachidiennes de mercure 
dans la paralysie generale, 

par le Dr Maurice Page, medecin de la maison 
de sant6 de Bellevue (Seine-et-Oise). 

Tandis que le trait.ement, mercuriel oa arsenical, a 
nne action rapide et presque certaine contre les mani¬ 
festations ordinaires de la syphilis, dans la paralysie 
generale on est frappS de son inanitd. La plupart des 
auteurs — citons, par example, MM. Raymond (1), 
Sicard, Dupr6, Bonnier — dans la m6ningo-enc6pha- 
lite, deconseillent le mercure comme inutile et m6me dan- 
gereux; plus r<§cemment, M. Lebret (2), dans sa th&se,' 
confirme cette opinion, a peu pr6s unanimemeut adoptee 
en France a l’heure actuelle. Le 21 jnillet 1913 (3), a 
ete pr6sente. a la Soci6te clinique de medecine mentale 
unmalade qni avait en nh acc^s de melancolie en jan- 
vier 1911; comme il etait syphilitique, on lui fit des ce 
moment un traitement specifique intensif, ce qni n’em- 
pgcba pas la m6ningo-enc6pba!ite de s’installer, puis 
devoluer jnsqu’a ce jour; cette observation detaillee 
confirme l’inefficacite du traitement specifique dans la 
paralysie generale, m£me s’il est institue des les premiers 
symptdmes. Alors que Pilcz (4) et Wagner von Jau- 
regg (5) y sont moins opposes, Obersteiner et Krafft- 
Ebing nient l’effieacite du traitement specifique. 

Avec le sel d’Ehrlich, les opinions ne concordent pas 
autant sur les manvais resnltats obtenus : Alt (6), 
Leredde (7) font l’eloge de l’arseno-benzol; Mari- 
nesco (8), pr6sentant onze observations, le juge man¬ 
vais et nuisible dans la paralysie generale. 

(1) Raymond. Congres de Lisbonne, 1906. 
(2) Lebret. These de Paris, 1906. 
(3) Comptes rendus de la Soc. de medecine clinique mentale, 

21 jnillet 1913. 
(4) Pilcz. Wiener med. Woch., 1907 et 1908. 
(5) Wagner von Jauregg. Wiener med. Woch., 1903 et 1909. 
(6) Alt. Munch, med. Woch., 1910, n° 4. 
(7) Leredde. Soc. de medecine de Pans, 1913. 
(8; Des recherches analogues out ete faites par MM. Ravaut, 

Bicard, Claisse, Marchand. 
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Comrae 1’ecrivent Nichols et Hough (1), l’arseno- 
benzol, ainsi que le mercure, iutroduits dans la circu¬ 
lation, ne r^ussissent pas a detruire les spirochetes'du 
systeme nervenx parce qu’ils ue les atteignent pas. II y 
a la com me nne barriere. Impermeability des meninges, 
dit le prdfessenr Westphal; peut-etre, le certain est que 
l’injection sons la peau et meme intraveineuse, de mer- 
cnre on d'ars6no-benzol. est inefficaoe gOneralement et 
sonvent pi re dans la maladie qni nous occupe. 

L’idee m’est venue de porter le remede anx sources 
du mal : a deux malades, paralytiqnes gen6ranx an 
debut, j’ai injecte du mercure dans 1’espace sous-arach- 
noidieu. Yoici comment j’ai precede : an lien detection, 
je fa.is une ponction lombaire et je laisse couler de 10 
a 15 centimetres cubes de liquide cephalo-rachidien, 
que je recueille pour les analyses ulterienres; a portee 
de la main, j’ai une seringue chargee de 10 centimetres 
cubes de. la solution mercnrielle, je 1’ajuste a l’aiguille 
•et j’injecte tres lent emeu t. Cette tres petite operation est 
renonvelee tous les huit jours. 

La solution employee est la snivante : 

Suceinimide de Hg . . » 2 centigr. 
Sulfate de sou de.. 0,70 
Phosphate de so«dfe ... . . . 0,30 
Eau distill ee .  .. . . 100 c. e. 

Parmi les composes mercnriels solubles, j’ai cherche 
le moins irritant, et j’ai choisi le suceinimide parce que, 
dit M. Jullien (2), qui a preeonise ce remede, •« c’cst 
eelui qui donne la moindre reaction locale » • j’ai ajoute 
du sulfate de soude et dn phosphate de soude pour que 
la solution soit plus ‘facilement absorbee par les me¬ 
ninges, qui doivent etre irritees Te moins possible. 

Le seal inconvenient de ce traitement est l’apprehen- 
sion qu’en out les malades et lenr entourage ; il ne pro- 
voque ancune douleur, mais seulement une chaleur 
desa-greable. le long de la eolonne vertebral?, depuds les 

[1) Nichols et Hough. Journal of the ,Am&>\ medic. Aqs&p., 
11 janvier 1913. • ; 

(2) Jullien. Gazette des Hopitaux, 1392. 
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Lombes jusqu’au coa,ret qni persiste deux jours environ; 
le soil* de l’injection, il y a une acceleration des pulsa¬ 
tions et un peu de c^phalee; sur dix-hnit injections 
intrarachidiennes, une ibis il y a en elevation de la tem¬ 
perature (38°4) et deux fois des vomissements. Le jour 
meme, on doit naturellement laisser le malade an lit 
btendu tres a plat, et a la diete complete (vingt-quatre 
henres). La dose de 0,002 de succinimide pent etre 
renonvel6e sans inconvenient tous leg huit jours. 

Les resultats g^neranx sent : une amelioration des 
troubles de la parole et de l’ecriture', une grande atte¬ 
nuation de la fatigue physique et eerebrale, le retour 

Me l’attention et de la memoire, la disparition du trem- 
blement, la diminution de Firregularite pupiliaire et du 
eigne d’Argyll.(dans un cas); 

Une fois, l’ameiioration de 1’etat general a ete telle 
que le malade a pu reprendre sa vie a peu pres normale. 
On m’objectera qu’une remission n’est pas rare dans la 
paralysie gen^rale, mats quand eelle-ei suit immedin¬ 
terne nt un traitement qui parait rationnel, qn’elle dure 
depuis un an et demi (et elle dure toujours), que le 
Wassermann legerement positif avant le traitement est 
devenu negatif ensnite, et que le chiffre de la lympho- 
cytose a notablement baisse, il semble bien qu’on peat 
attribuer cette remission au traitement. 

Localement les resultats sont tres nets : au debut il 
y a .augmentation des polynucieaires et des plas- 
mazellen, ensuite diminution des polynncleaires, des 
lymphocytes et de la reaction albumineuse, enfin dispa- 
rition des plasmazellen; une fois sur deux le Wasser¬ 
mann du liquide cephalo-rachidien est devenu negatif. 

Ges recherches datent de trois ans et de deux ans ; 
la paralysie generale etait alors classee comme affection 
parasyphilitique ; nous ne savions pas, ee que les ddcon- 
vertes de Noguchi confirmees par les recherches de 
Levaditi, A. Marie et Bankowski (1) ont montre, que 
les treponemes pales pullulent dans la substance grise 
des paralytiques generaux, au niveau des lesions de la 
meningo-encephalite. Mais il est certain que cette 

(1) Levaditi, Marie et Bankowski. Soc. de Biologie, avril 1913 
et Soc. de meilecine mentale, 21 avril 1913. 
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coustatation doit encourager les m6decins a adopter la 
voie intrarachidienne pour que le mercure atteigue in 
situ la canse de la maladie. 

Settlement comme le tissu jnerveux ne se r6g6nere 
pas on ue se r6g6u6re qne tr&s'peu, il est esseutiel d’in- 
tervenir avant que les neurones eorticaux ne soierit 
d6g6u6r£s en trop grand nombre. De cela nous sommes 
avertis par les signes cliuiques d’uue part, ensuite par 
les reactions des meninges rachidiennes snr lesqnelles 
les examens cytologiqnes douuent des renseignements 
precis. En effet, il ne faut pas onblier qn’on pent tou¬ 
jour s « a chaque instant faire nne biopsie da systfeme 
nervenx de ses malades » (1). 

La ponction lombaire devrait done 6tre pratiqnee 
sonvent, presqne systematiquement chez tons les syphi- 
liti(|ues anciens, suspects de lesions nervenses. Elle 
senle nous donne des renseignements precis sur I’iutem 
sit6 des reactions rachidiennes, assez t6t pour nons per- 
rnettre d’agir avant les lesions irremMiables. 

Puisque le traitement de la paralysie. gene rale par 
les injections intrarachidiennes de mercure est facile et 
sans danger; qu’il est logique, d’apres les decouvertes 
anatomo-palhologiques recentes de Noguchi (2); qu’il est 
le seal moyen non seulement de depister la maladie et 
d’en suivre revolution, mais encore de la trailer-sure- 
ment et rapidement, il est a souhaiter que ces modestes 
essais snr deux malades incitent lesmedecins a adopter 
et a perfectionner cette therapeutique contre nne ma¬ 
ladie qui ni6ne surement au gUtisme et a la mort. 

Yoici, resumes, les observations de nos malades. 

Ous. I. — M. P..., cinquante-deux ans, entrepreneur. 
Premier aceident syphilitique, il y a quinze ans; la maladie a 
ete negligee, soignee de temps a autre par des pilules. Les 
accidents de paralysie generate reconnus par l’entourage il y a 

(1) Ravaut. Monde medical, octobre 1911. 
(2) Noguchi. Presse medicale, octobre 1913. 
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quatre_ mois : negligence de ses affaires efc de sa tenue, acliats 

inconsideres, prodigalite anormale. L’intelligence a baisse, la 

memoire a des trous; il pleure facilement sur sa decheance. Pas 

de delire, mais preoccupations continuelles de sa sante. Signe 

d’Argyll; leger tremblement des levres; Wassermann du sang 
positif. 

Ponction lombaire exploratrice, en janvier 1910 : liquide 

nettement albumineux; 27 lymphocytes par champ, polynu¬ 

cleaires en petit nombre (2). Reaction de Wassermann faible- 

ment positive. Huit jours apres et ensuite tous les huit jours 

7 ponctions lombaires suivies de l’injection de 2 milligrammes 

de succinimide de Hg. Le 20 janvier : 26 lymphocytes, 2 poly¬ 

nucleaires, quelques plasmazellen; 30 janvier : 28 lympho¬ 

cytes, 4 polynucleaires, les plasmazellen augmentees; 10 fevrier : 

26 lymphocytes, 5 polynucleaires; 20 fevrier : 30 lymphocytes, 

5 polynucleaires, pas de plasmazellen ; lep mars : 25 lympho¬ 

cytes, 4 polynucleaires, pas de plasmazellen, la reaction moins 

franchement albumino'ide; 9 mars : 20 lymphocytes, 2 polynu¬ 

cleaires, quelques plasmazellen; 20 mars : 16 lymphocytes, 

2 polynucleaires, pas de plasmazellen. Reaction de Wasser¬ 

mann negative. 

Depuis le commencement de mars le malade est notablement 

ameliore; son intelligence revient; les preoccupations de sa 

sante ne 1’obsedent plus; il parle et cause volontiers, il se pro- 

mene sans fatigue; on ne trouve plus le tremblement de la 

langue et des levres; les pupilles sont redevenues presque nor- 

males. Malheureusement il attrape une pneumonie grippale 

quil’emporte en cinq jours sans le moindre signe de meningite 

et le malade ayant recouvre toute sa lucidite. Il a ete impos¬ 

sible de fairel’autopsie. 

Obs. II. — M. L..., quarante-deux ans, avocat. 

Syphilis datant de sept ans, toujours soignee et suivie; il a 

repu un grand nombre de series de piqures d’huile grise, de 

biiodure et de benzoate. Il arrive a ma maison de sante avec le 

diagnostic net de melancolie sans delire; preoccupations hypo- 

eondriaques telles qu’il ne s’occupe plus que de ses selles, de 

sa langue, de son pouls; inegalite pupillaire sans Argyll; ecri- 

ture de paralysie generale inegale, heurtee, avec des lettres qui 

manquent et des fautes d’orthographe; memoire defaillante. 

Ponction exploratrice : 15 lymphocytes par champ, 2 polynu¬ 

cleaires, reaction albuminoide. Le mercure en injections hypo- 

dermiques est essaye pendant un mois, 4 injections intravei- 

neuses de salvarsan; aucun changement dans l’etat physique 

et mental. 
En avril 1912, on decide de tenter les injections de mercure 

intrarachidiennes. Onze ponctions suivies d’injections out ete 

Ann. med.-psych., 10es6rie, t.lY. Decembre 1913. 
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pratiques sur ce malade. Les quatre premieres determinent une- 

augmentation generale des cellules : mono et polynucleaires; 

a la suite de la troisieme, legere temperature et vomissements 

bilieux. Au bout de la cinquieme injection baisse progressive 

du nombre des cellules et diminution de la reaction albumi- 

noide. 
Apres la onzieme le malade part tres bien ; il va a la 

cbasse ; il m’ecrit une lettre dans laquelle il est impossible de 

trouver un signe quelconque de maladie; il reprend sa place au 

Palais, il va diner en ville; bref, depuis aout 1912, c’est-a-dire 

depuis plus d’un an, il est revenu a une sante qui semble par- 

faite. 

Discussion. 

M.. Briaxd. — N’avez-vons jamais observe de para¬ 
plegia a la suite de ces injections? 

M. Page. — Je n’en ai pas observe. M. Sicard, qui 
a fait de nombreuses injections intrarackidiennes, n'a 
pas en non plus d’accidents cbez les paralytiques gene- 
raux. 

M. Marciiand. — Ce n’est pas sans une certain e 
satisfaction, qne je viens d’entendre les fesultats de; 
M. Page. Voici exaetement onze ans que je faisais ici 
nfeme une communication sur le mfime sujet. A cette 
epoque la ponction lombaire etait encore consideree 
com me une operation grave et .on etait tres peu ren- 
seigne sur les reactions meningees qui peuvent resnlter 
de I’introduction de medicaments ou de serums orga- 
niques dans la cavite sous-arachnoidienne. Mes recher- 
cbes venaient , montrer que l’on peut, en agissant avec 
prudence, introduce dansle liqnide rachidien des para¬ 
lytiques g*6n£raux uu sel de mercure et de Fiodure de 
potassium, non settlement sans crainte de nuire anx 
malades, mais avec des chances de les ameliorer. Depuis, 
la therapentique a, aussi bien en chirurgie qu’en mede- 
cine, profite de cette nouvelle voie et M. Page nous 
apporte des resultats tres encourageants. 

Je suis persuade que de toutes les affections cere¬ 
brates chroniques, la paralysie generale est celle que 
l’on doit arriver a guerir. Les, fesions inflammatoires 
du cerveau y sont tres speciales; a leur debut, elles se - 
localisent sur l’elemeht vasculp-conjonctif sans altera¬ 
tion profonde. des cellules nerveuses. Quand on aura 
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trouve le moyen de detruire l’agent patkogene qai cause 
cette inflammation, on pourra, en agissant de bonne 
heure, sauvegarder l’intelligence de l’individu. Peut-etre 
fandra-t-il associer aux injections intraveineuses les 
injections intrarachidiennes de sels de mercure on 
d’arsenic. De nonvelles recbercbes doivent etre poursui- 
vies avec methode dans ce sens. 

M. Arnaud. — Ponrqnoi, dans ces conditions, 
M. Marchand n’a-t-il pas ponrsnivi ces rechercnes ? 

M. Marchand. — Parce que j’ai change de poste et 
qne je me suis trouve dans des conditions d’exp6ri- 
mentation moins bonnes. 

M. Arnaud. — Je suis beurenx de constater que 
cette seule raison vous a interrompu, car pour ma part 
j’estime qu’on ne saurait trop entreprendre pour tenter 
de traiter les paralytiques. Quelques auteurs out pro¬ 
pose ces temps-ci de faire des injections intracraniennes 
de salvarsan apres trepanation. Je ne vois pas ce qui 
emp£cbe qu’on ies suive. 

M. Briand. — Si nous en jugeons par quelques 
communications recentes, le traitement par les sels 
d’Ebrlicb donne aussi des resultats interessants dans 
le traitement des paralytiques. 

M. JtrcQUELiER. — Les recherches auxquelles 
M. Briand vent bien faire allusion meritent en effet 
d’etre poursuivies. Elies sont en tout cas symptoma- 
tiques, comme celles de M. Page, du sonci general de 
tenter quelque ckose en faveur des paralytiques gene- 
raux. Malgre la vogue actuelle du salvarsan, et malgrd 
les accidents qui ont pu etre imputes au traitement 
hydrargyrique, le mercure n’en reste pas moins un 
antisyphilitque puissant, et qu’on a le devoir de 
rnettre en oeuvre partout ou l’on pretend detruire des 
spirochetes. 

La demence epileptique, 

par M. Ducoste. 

Je resumerai, en une tres courte note, les trois pre¬ 
miers chapitres (Introduction. Historique. Sympto- 
matologie) du memoire sur la Demence epileptique que 
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votre Soci6t6 a bien voulu lionorer d’une parfcie da 
prix Belhomme. 

Premiere question : La demence est-elle la termi- 
naison fatale du mal comitial ? Si non, quelle est la 
proportion d’6pileptiques qui peuvent esp^rer y 
4cbapper? 

II n’y a d’autre reponse que celle qn’ont donn6e les 
ali6nistes; elle vise done, sinon les formes graves du 
mal comitial, du moins celles qui ont 5t6 incidences 
d’impnlsions violentes et de troubles mentaux. 

Oalmeil, Esquirol, Morel et leurs contemporains 
estiment que la demence est « l’espfcce d’alienation qui 
menace le plus les 6pileptiqaes » ; ce n’est que par 
exception qu’ils n’y tombentpas. Wildermnth et Schtile 
donnent la proportion de 60 a 70 p. 100 ; Peybernes 
de 80 p. 100; la statistique de Turner qui, par une 
erreur ^’interpretation, avance le chiffre de 29 p. 100, 
avoue en realite celui de 86. Parmi les 68 6pileptiqnes 
que j’ai examines a la maison de sanC et a l’asile de 
Ville-Evrard, je compte 60 idiots ou dements. Propor¬ 
tion : pres de 90 p. 100. 

L’historique de la d4mence epileptiqne tient en 
quelques lignes. 

Jusqu’en 1860 on ne s’ocenpe guere des caracteres 
psychologiques de cette demence. On discute de ses 
causes immediates : est-elle le fait des attaques on des 
vertiges? On admet generalement que les vertiges ont 
une influence plus marquee parce qn’ils sont beauconp 
plus souvent repetes. 

En 1852, Delasiauve decrit la stupidite ou confusion 
ballucinatoire et il semble que cette decouverte, oubliee 
si longtemps mais heureusement renouvelee, 6tendne 
et vivifiee en 1895 par M. Chaslin, va permettre de 
detacher de la demence les etats confusionnels jus- 
qu’alors confondus avec elle. Cependant nous voyons 
Delasiauve, dans son Traiie de I'epilepsie, paru en 1854, 
donner comme type a la demence 6pileptique la « stu¬ 
pid^ chronique » et en offrir dans le Journal de mede- 
cine mentale de 1861 une image plus litteraire que Cli¬ 
nique et, malgre son effort d’analyse, sans grand attrait. 
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Morel et Falret font connaitre en 1860 l’Epilepsie 
larvae : dEcouverte capitale, mais qui n’ajouta en 
aucune fagon a nos connaissances snr la dEmence Epi- 
leptiqne. 

Morel n’en voit que la forme ultime, celle qui res- 
semble superficiellement a la paralysie gEnerale. 

Schiile approfondit davantage : il note les troubles 
de lamEmoire, surtout des fails anciens, la lenteur des 
conceptions, la conservation relative de la logiqne, et 
la conscience que les dements ont de leur amnesie 
« qn’ils s’efforcent, dit-il, de masquer en dEcrivant avec 
des details infinis les choses les pins simples ». Bien 
que ti'Es concise, cette description de la demence Epi- 
leptique est remarquable, et met en Iumiere des traits 
qu’on doit considerer comme specifiques. 

Wildermuth, cite par Schiile, attribae a la demence 
des jeunes sujets l’apatbie et la lenteur dans la marcbe 
des idees, la disparition des souvenirs anciens avec 
conservation partielle de Intelligence, la conscience de 
1’Etat psychique. 

U’est a peu prEs tout ce qu’on trouve de positif de 
1860 a ces dernieres annees. 

Les classiques n’ont pas insists : Cullerre considEre 
la memoire comme la moins atteinte des facultEs; 
Krafft-Ebing parle de (( troubles du caractEre et de la 
sphere etbique », bien connus, en effet; Regis et Rogues • 
de Fursac disent simplement que cette demence est 
irregulierement progressive et remittente dans une cer- 
taine mesure; Dutil, dans le Traite depatkologie men- 
tale, reproduit, les assertions de FErE qui paraissent 
elles-memes congues a •priori. 

Les auteurs contemporains n’ont point cbercbe de 
signes propres a la demence Epileptique. Tout leur 
effort a porte sur l’assimilation clinique qu’on pouvait 
en faire avec les autres formes de demence. 

Ainsi, J. et R. Yoisin decrivent — a cdtE, il faut 
l’avouer, d’une forme speciale : « la demence Epilep- 
tique paralytique spasmodique infantile » — la de¬ 
mence prEcoce des epileptiques, oil se distinguent les 
formes simple, hEbEphrenique, catatonique et paranoide. 
Marcband voit cbez les Epileptiques la demence para¬ 
lytique etcellesqui ressemblent al’idiotie, 1’imbEcillitE, 
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la d6mence pr6coce. M. L6on Morel, dans son travail 
inaugural, individualise les dSmences paralytique, pre- 
coce et senile des 6pileptiques. M. Doury d^convre chez 
les comitiaux la demence alcoolique, et M. Yoisin la 
demence v6sanique. 

Snr les 84 6pileptiques soignes a Yille-Evrard, 
16 sont, pour diverses raisons, inutilisables en cette 
etude et 17 des imbeciles on idiots k la suite de crises 
ayant debuts dans lejeune age. Je ne m’occuperai pas 
anjourd’hui de ces jeunes sujets qui ont 6t6 6tudi6s par 
divers auteurs. 

Des 51 malades restauts, 43 sont dements. 
Sur ces 43 dements, 19 sont profond^ment I6s6s : 

tout examen psycbologique est, chez eux, impossible. 
Ils s’assimilent aux dements epileptiques decrits par 
Morel; ils sont assez semblables aux paralytiqnes gen6- 
raux, mais s’en distinguent (en dehors de la longue 
Evolution de leur demence et des commemoratifs) par 
l’absence des signes physiques habituels a la paralysie 
g6nerale et aussi par des acces de violence qui brisent 
de temps a autre le cours monotone de leur vie vege¬ 
tative. M. Marchand, qui atres bien etudie ces dements, 
a vu que leur liqnide cephalo-rachidien ne contient pas 
trace de lymphocytose et que le taux de l’albumine n’y 
est pas superieur a 0 gr. 50, tandis qu’il atteint fre- 
quemment 2 grammes chez les paralytiqnes g6n6raux. 

Des 24 dements qui restent, 9 sont des stupides 
chroniques, comme disait Delasiauve; en somme, des 
malades atteints de confusion mentale sans retour, 
m6me passager, a la lucidite. 

Est-ce la de la demence? ou de la confusion mentale 
entretenue par des vertiges reputes, inaper^us, ou par 
d’autres causes ignorees? II est tres difficile d’en 
decider. M. H. Damaye voit, dans ces etats, de « l’obtu- 
sion pred6mentielle ». Pour lui, c’est un syndrome de 
passage entre l’obtusion postparoxystique passagere et 
la d4mence vraie, ce qui serait corrobor6 par l’examen 
histologique qui montre des lesions cellulaires sem¬ 
blables a celles de la dimence, mais moins prononcees et 
non encore entierement constitnees. Cliniquement, c’est 
de la confusion mentale. 

Un problbme reste pendant, que je n’ai pu 41ucider 
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par suite de 1’imprecision des observations. Par quels 
etats psycbologiques ont passe ces 9 malades avant de 
s’6terniser dans cette stupidite ? Ont-ils ete des confus 
d’embiee? Ont-ils presente l’etat mental des 15 antres 
epil eptiques dont je vais faire maintenant une rapide 
analyse ? Cet etat mental, cette demence se cache-t-elle 
sous l’obtusion babituelle? 

Des observateurs.mieux places et plus beureux don- 
neront facilement la r^ponse. 

Les 15 derniers malades m’ont paru definir une 
forme tres sp^ciale de demence 6pileptique. Je ne puis 
d^couvrir en eux un seul trait qui les identifie aux 
autres dements — on meme les en approcbe. Ils se 
ressemblent tous, bien qu’a des stades divers de leur 
decbeance ; et la demence a des caracteres si nettement 
specifiques — je le crois du moins — qu’on pourrait, a 
son seul examen, la rattacber au mal comitial, quand 
bien m^me on ignorerait les convulsions anterieures. 

J’ai reproduit avec details les observations de ces 
dements dans le memoire que je resume actuellement. 
Elies sont beaucoup trop etendues pour que je les pre¬ 
sente ici : je ne donnerai que les conclusions qui s’en 
degagent. J’ai en la bonne fortune de trouver a la 
maison de saute de Ville-Evrard trois de ces epilep- 
tiques dont les observations, minutieusement tenues a 
jour par mes distingnes devanciers, m’ont ete d’un tres 
grand profit. Ces trois malades sont epileptiques respec- 
tivement depuis donze, vingt-deux et trente-six ans, et 
leur demence est proportionnee a I’anciennet'e de leur 
mal: ils suivent la meme route a des distances inegales. 
A eux trois, ils permettent d’esqnisser, et d’acbever le 
tableau de la demence comitiale : il faudrait pouvoir 
montrer simultanement ces trois malades : ils feraient 
eux-memes, en quel que sorte, la description de cette 
demence, et elle s’imposerait a tons, si je ne m’abuse, 
dans son relief et sa vie, avec ses caracteres psycbolo- 
giques et evolutifs. 

A defaut de cet enseignement direct, je dois fne con- 
tenter d’une Enumeration, n6cessairement un pen terne, 
de symptomes. 

Ce qui caracterise la demence epileptique, ce sont 
d’abord les troubles de la memoire. C’est par eux qu’elle 
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debate, c’est par tear specialisation, leur Evolution et les 
reactions psychologies qu’ils entrainent que cette d6- 
xnence se personnalise et se s6pare de tontes les autres. 

C’est une amnesie essentiellement retrograde; elle 
nedeviendra ant6rograde que beaucoup plus tard. Et tout 
d’abord elle est parcellaire, parfois Elective, en ce sens 
qu’nn ordre de souvenirs pent disparaitre plus comple- 
tement que d’autres, mais toujours parcellaire : des 
lambeaux de la vie mn6sique disparaissent; il se pro- 
duit des fissures dans la continuity des souvenirs; des 
noyauxdAvenements se dissolvent, entrainant. avec enx 
tout ce qui, logiquement, s’y attachait. C’est le premier 
avertissement de la demence, et il est souvent assez 
discret pour qn’on ne l’entende point : certains 6pilep- 
tiques, eependant, s’en pr£occupent; d’autres le decou- 
vrent soudain avec ytonnement. 

Cette periode, ou le bloc des souvenirs est encore k 
peine fragments, est assez courte; bientdt l’amnesie 
sAtend et devient telle que les malades ne peuvent plus 
l’ignorer. L’amnesie, en effet, est consciente, et il n’est 
pas dApileptique qui ne se plaigne, a un moment, de la 
desagr^gation de sa memoire. 

Les fissures que je signalais tout a l’heure s’elar- 
gissent et.se lAunissent : mal etayes, isoles les uns des 
autres, les blocs de souvenirs encore debont s’ecroulent, 
et ce sont les plus anciens, ceux qui devraient, s’ils 
obeissaient a la loi de Ribot, demeurer intacts le plus 
longtemps, qui disparaissent les premiers; de telle 
sorte qu’a un stade moyen de sa d6mence, lApileptique 
n’a plus le souvenir des acquisitions les plus lointaines; 
il est tres curieux de voir combien totalement sAva- 
nouissent,par exemple,les notions rapporteesde lAcole. 
Les series de concepts constitu4s dans l’enfance et 
l’adoleseence se desagregent et s’abxment, et, suivant 
la richesse et la variate de ces concepts, suivant, sur- 
toxxt, l’utilisation qu’en faisaient les malades, la 
dech6ance intellectuelle, la meme au fond, est plus 
evidente chez les uns quechezles autres. A un examen 
superficiel, ces dements sont tres difierents , comme 
l’avait dit Schiile; observes avec plus d’application, ils 
s’apparentent tous de trfes pres, 

Ainsi, premiers caracteres : amnesie retrograde — de 
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conservation (il-ne parait pas possible de ranimer les 
souvenirs eteints) —- consciente, d’abord et poor nn 
temps assez court parcellaire, puis totale et snbmer- 
geant la vie du malade dans un mouvement continu 
d’ascension vers les souvenirs les plus jeunes. 

Cela 6voq ue l’image d’un flux qui s’etend peu a peu 
sur une plage, respecte pour un temps quelques som- 
mets plus stables, qui, a leur tour, sAcronlent. 

Oependant, la majority des 6pileptiqnes conservent 
qnelques-uns de ces « sommets », et, k l’ordinaire, ils 
apparaissent m^me particulierement luminenx : les 
epileptiques citent des dates precises dont on pent con- 
tr6ler l’exactitude, et ces dates se rapportent volontiers 
a des ev6nements lointains. 

Ces souvenirs persistants s’attachent a une emotion 
ancienne particulierement vive, et seul est rem6mor6 ce 
que cette Emotion a cristallise autour d’elle : une 6pi- 
leptique, tres profond6ment atteinte, se souviendra des 
premieres difficult^ qu’elle eut avec son mari et de la 
brutality dont il fit preuve a cette occasion : les details 
y sont, dans leur minutie, le lieu, la date, l’heure et le 
reste ; mais tout autour il n’y a rien. Elle sait que ce 
fnt dans telle ville que cet 6v6nement se passa, mais 
elle a oubli6 tout de cette ville, et jnsqu’au nom de la 
rue oil elle habitait; de telle sorte que, pour enrichi 
qn’il soit de dates et de precisions, ce souvenir ne se 
localise pas, a proprement parler, dans le passe ; il 
n’entre pas dans la continuity de la trame mnesique 
comme chez les gens normaux; il n’appelle pas a loi 
par le jeu bien connu des associations mnesiques les 
autres moments de la vie du malade ; il se dresse dans 
une solitude sans echos. 

Ainsi, de petits ilots surnagent dans cet ocean d’on- 
bli; ils n’ont plus d’attaches profondes et ils vont a la 
derive avec tout ce qu’ils portaient lorsqn ils se deta- 
cherent ; et encore s’effritent-ils et perdront-ils chaque 
iour nn pen de ce qui les constituait au debut. Ainsi 
ballottes, il n’est point rare qu’ils se rencontrent et se 
reunissent : de la, cette incoherence speciale des epilep¬ 
tiques, bien pourvue de dates et de faitsiprecis, mais ou 
se meiangent et s’agglomerent des evenements separes 
en realite par de longs espaces de temps. Jusqu au jonr 
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oti, s’appuyant de moms en moins snr des bases fixes, 
s’activant d’antre part par une rumination continue et 
recevant parfois, a l’approche des attaques, un eclat et 
nne intensity inaccoutumes, les souvenirs s’actualisent 
en quelqne sorte et se mtlangent, en un amas confus, 
aux faits de la veille et a ceux de I’heure mtme. 

11 est frequent, en effet, de noter chez les comitiaux 
le transport dans le present des qnelqnes agrtgats 
emotionnels qui leur restent et la penetration de ces 
souvenirs les uns par les autres, sans qu’aucun ordre 
preside a cet amalgame. A c6tt de l’incohtrence que je 
signalais a l’instant, il en nait encore parfois une' con¬ 
fusion ou une apparence de confusion, qui se rapproche 
par ses allures, mais sans identification, avec la confu¬ 
sion elassique si frtquente chez ces malades. 

Ces caract&res de l’amnesie dementielle epileptique • 
sont difierents de-ceux, bien connus, qui precisent l’am¬ 
nesie brutale des grandes commotions comitiales ; il 
semble bien que quelques epileptiques puissent pendant 
tres longtemps souflfrir d’attaques, d’absences, d’im pul¬ 
sions amnesiqnes, sans pour cela devenir dements. 
Mais il semble aussi, lorsque l’amnesie se montre avec 
les particularites que j’ai crn voir, que la demence soit 
constitute, et definitivement. il est probable, en effet, 
que ce n’est que par l’attenuation des ttats confusion- 
nels et l’apaisement des reactions que la dtmence epi¬ 
leptique a pu paraitre remitten te. Cela dissipe, la de¬ 
mence demeure et progresse. 

On peut, a c6te de l’amnesie, decrire un autre carac- 
ttre specifique a la demence epileptique, c’est la len- 
teur de toutes les operations intellectuelles. 

M. Chaslin, dans ses beaux Elements de semiologie 
et de clinique mentales — dont je n’ai eu malheureuse- 
ment pas connaissance assez t<3t ■— a decrit cette len- 
teur des epileptiques et en a fait une analyse concise 
mais complete. Pour M. Chaslin, ce « ralentissement 
psychique et moteur » caracterise une forme de la de¬ 
mence Epileptique, « la forme ralentie ». C’est a mon 
sens, avec ce que Schule avait dtja dit, la vue la plus 
exacte que nous ayons snr la demence Epileptique. J’ai 
-ete tres heureuxde retrouver dans le livre de M. Chas¬ 
lin line description qui, avec plus de precision, corrobo- 
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raifc celle que j avais esqaissee dans mon m^moire. 
M. Chaslin identifie d’ailleurs cette forme ralentie a la 
stupidity chronique, tandis qne j’avais crn devoir les 
s^parer. Mais, en dehors de cette legfcre divergence, la 
page, tres concise, ou le distingue medecin de la Salpe- 
tri^re enum^re les symptdmes de cette forme de 
demence dpileptique, contient l’essentiel de ce qne 
j’avais expose en une centaine de pages. 

Ce ralentissement psychique est un caractdre tres 
frappant; a I’inverse de 1’amndsie, il n’est pas soup- 
•ponn6 par les malades, sauf peut-etre tout a fait an 
debut. 

Schule, dans la lenteur de I’elocntion dpiieptique, 
voyait une sorts d’habilete dont jonait le comitial pour 
dissimuler les defaillances de sa memoire : explication 
peu legitime, semble-t-il, pnisqne ce phenomene n’est 
pas volontaire, qu’il apparait anssi net cbez eeux qui 
ne se souviennent plus de leur amnesie que cbez eeux 
qui en out conscience sans d’ailleurs s’en preoccuper 
■outre mesure (tres sensible au moindre bobo,le comitial 
.se soncie peu des pins graves consequences de son mal). 

Cette « lenteur psychique » est generale, portant 
•sur toutes les operations intellectuelles, et elle est habi- 
tuelle, en dehors, bien entendu, des paroxysmes, qui ne 
font pas plus par tie integrante de la demence que les 
attaques on les delires. 

Perceptions, conceptions et reactions, actes, gesteset 
paroles, tout est d’une lentenr extreme cbez les epilep- 
tiques. II semble que les ressorts de rintelligence et de 
la volonte ne puissent jouer sans avoir a surmonter 
•d’enormes et continuels obstacles. 

II est probable que les impressions et les sensations 
sont dgalement frappees de cette lenteur partieuliere, et 
il seraita desirer qu’on appliquat a leur etude les instru¬ 
ments de mesure de la psyeboiogie moderne. 

Qnant aux perceptions, anx conceptions et aux reac¬ 
tions, il suffit de regarder un epileptique quelques 
instants on de solliciter quelque reponse de sa bonne 
volonte pour se faire immediatement une idee exacte 
du retard apporte a ces operations. Il faut attendre, 
plus qu’il n’est ordinaire, pour que les questions leur 
parviennent, et souvent ils les repfetent enx-memes avant 
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d’y faire une trainante r^ponse. Ils metteut beaucoup 
plus de temps que les autres ali6n6s b comprendre ce 
qui les entonre ; si un fait nouveau se produit dans le 
quartier ob ils sont soign£s,ils ne l’incorporent a leur 
conscience qn’apres des tergiversations infinies. 

Ils ont des gestes presque atb6tosiques, lents, impr6- 
cis, inachev6s, pr6tentieux et gauches. 

Ils oscillent an gr6 des impressions qui arrivent une 
a une a leur conscience et semblent n’y jamais pouvoir 
se rencontrer. 

Anssi sont-ils contradictoiresen sentiments, en actes, 
en paroles, et peut-6tre leurs impulsions (je parle des 
impulsions couscientes et mn^siques), leurs impulsions 
brusques, si frequentes et redoutables, sont-elles, mal- 
gr6 les apparences, des ph6nom6nes de nature iden- 
tique. Ces impulsions sont de purs reflexes, des cbocs 
en retour d’une impression qne ne vient pas corriger et 
reprimer une autre impression, r4elle on evoqu6e, parce 
qu’elle est trop lente a franchir le seuil de la conscience. 

On sait, d’antre part, que les 6pileptiques sont tou- 
jours en retard ; ce fait est bien conuu des infirmiers 
d’asiles. 

Cette sorte d’oppression qui pese sur toutes les ope¬ 
rations intellectuelles, cette lenteur psycbique est telle- 
ment caracteristique qu’elle permet, a elle seule, de 
soup Conner l’epilepsie chez tel individu qui n’en don- 
nerait, par ailleurs, aucune assurance. 

L’amnesie, avec les caracteres enumeres ci-dessus et 
le ralentissement psycbique, ce n’est sans doute pas 
tout ce que donne a etudier le dement epileptique, 
mais a mon sens, c’est la l’essentiel et c’est ce qui con- 
ditionne tons les troubles psycbiques qu’on pent appeler 
« dementiels », par opposition a ceux qui dependent des 
paroxysmes. 

Remarquons enfin que, cbez le comitial, l’intelligence 
est beaucoup moins frappSe qu’il ne sernble a premiere 
vue ; pendant longtemps — j’y insiste — ses defectuo- 
sites mentales sont fonction des seuls troubles de me- 
moire et de ce ralentissement psycbique dont j’ai parlS. 

L’attention est entrav6e, mais n’a . peut-et.re rien 
perdu de sa force de concentration. II suffit de tenir 
ime partie de cartes avec un de ces malades ou de lui 
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poser line question pour en etre bien vite assure. 
Patientez, attendez la r6ponse ; laissez-la arriver a la 
conscience: il faut du temps au comitial : tout se fait 
avec lenteur chez lui; mais il vous a compris s’il a une 
fois entendu votre demande, et quand bien merne vous 
ne la rep6teriez pas, son attention 4treindra fortement 
son objet d6s qu’il sera venn a sa portae. L’esprit dn 
comitial d6crit des cercles infinis autour de sa proie ; 
mais il ne la perd pas de vue, et a notre grand eton- 
nement (quand nous n’en sommes pas avertis), alors 
qu’elle nons semble abandonnee, il s’en saisit. 

Je n’ai pas besoin d’insister snr tout ce qui differencie, 
sur ce point, le comitial des autres dements, et dn 
confus. 

L’association des id6es est normale dans son meca- 
nisme essentiel. Lentement et p^niblement sans doute, 
l’idee snggeree nouera cependant une chaine sans 
rapture, a condition, bien entendu, qu’elle ne soit pas 
empruntGe au passe amn6sique du malade, ou elle 
resterait isolee et impuissante. 

Le raisonnement ne perd rien de sa rigneur pendant 
tr6s longtemps. Il ne faut pas demander a l’6pileptique 
des idees trop profondes ni trop variees ; tout lui est 
lent et p6nible, et, au surplus, rintelligence met en 
oeuvre un stock d’acquisitions de plus en pins pauvre, 
mais le jeu de lafaculte syllogistique est a peine altere. 

Interrogez ee dement sur la table de multiplication : 
il commettra de grosses errenrs : c’est sa memoire qui 
est en defaut; mais proposez-lui un petit probleme, 
4crit, ponr qu’il ait le loisir d’en laisser parvenir les 
termes a son esprit : ce dement qui, tout a l’heure, 
disait que 4 par 8—48, resoudra le probleme a votre 
satisfaction. Il est rare qu’nn epileptique, me me pro- 
fond^ment atteint, qui a perdu la table de multipli¬ 
cation, ne parvienne a donner le produit exact de deux 
chiffres, ou meme de deux nombres, s’il s’avise (comme 
il le fait volontiers) de compter snr ses doigts ou en 
alignant sur le papier de petits batonnets repr^sentant 
des dizaines et des unites. 

Je ne craindrais pas d’ajouter qne les sentiments 
affectifs, malgr6 tout ce qu’a de decevant rhumenr 
si variable des 6pileptiqnes, ne sont pas eteints chez 
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eux. On les a pent-etre un pea calomnifes lorsqu’on a 
parte de leur « prodigieux fegoisme ». On en voit, et 
beaucoup, coaserver jasqu’a la fin, et pousser mfeme a 
I’extreme, 1J amour de la famille, une certaine difference 
envers les femmes, des habitudes religienses, un vif 
sentiment de la dignitfe et de la solidaritfe humaines et 
nn grand respect des conventions sociales les pins es- 
sentielles. 

Gela ne les empeclie pas, sans doute, de couver les- 
haines les plus implacables; mais tout au moins sont-ils- 
infiniment feloignfes de l’indiffference des dfements prfe- 
coceset de l’fegoisme inerteet obscurdes autres dfements. 

En somme, lenr dfemence est tres felective, trfes 
limitfee; leur facade, pour ruineuse qu’elle apparaisse, 
cache des parties longtemps presqne intactes, d’une cer¬ 
taine fragilitfe sans doute, puisque les comitiaux finissent 
dans la dfemence profonde si leur vie n’est pas abregfee 
par un des multiples accidents qui les guettent. 

II j a loin, on le voit, de cet exposfe a celui des 
auteurs qui, ne reconnaissant aucun caractere spfecifique 
a la dfemence chez les comitiaux, ont avanefe qu'en 
l’ignorance des convulsions, le diagnostic en est im¬ 
possible. 

II nous a paru, au contraire, avee Schiile et Chaslin 
notamment, que le processus de la dfemence fepileptiqae 
est tout a fait spfecial, que loin de s’assimiler a celui 
des autres especes de dfemence, il s’en feloigne par 
des traits tellement accusfes qu’aueun rapprochement 
n’est possible. Autant que toute autre dfemence, celle du 
comitial mferite done droit de citfe dans la science. , 

Je m’empresse d’ajouter que les caracteres de la 
dfemence comitiale, tels que j’ai tachfe d’en donner un 
clair raccourci, sont souvent difficiles a apercevoir, 
parce que les paroxysmes mOteurs ou psychiques, 
1 ’obtusion postcon v ul sive, l’intoxication bromurfee 
meme, viennent y ajonter des felfements fetrangers, en 
ternir et en dfefigurer l’image; pour la retrouver dans 
toute sa nettetfe, il convient — cel a va sans dire — 
d’examiner les sujets aussi loin que possible des par 
roxysmes, ou — ce qui est fevidemment plus dfelicat — 
de faire abstraction des symptomes et des suites de ces 
grands eclats. 
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Je desire ajouter quelques mots snr un point, tres 
obscur encore, de l’hxstoire des epileptiques : les delires 
dementiels. J e crois qu’il est difficile de ne pas accorder 
cette 6pithete aux episodes delirants des epileptiques 
qni sont exclusivement en rapport avec 1’amnesie si 
speciale, et le ralentissement, si special aussi, de lenrs 
operations psycliiqnes : si ce sont la traits distinctifs 
de la demence comitiale, les delires qui deconlent direc- 
tement de ces deux pbenomenes m<§ritent evidemment 
le nom de dementiels. 

Ces episodes delirants, je les avals soupgonnes, en 
ecrivant mon memoire; mais je n’avais pas eu le temps 
de les etudier,. ni me me de les observer. Je pensais 
qn’ils existaient, parce qu’iis me paraissaient etre une 
reaction logiqne, et meme fatale, aux troubles, demen¬ 
tiels de I’epileptiqne. Ils existent, en effet: en debors 
des delires bien conn us des comitiaux, postconvulsifs, 
confusionnels, en debors des pseudo-confusions dues a 
risolement et an melange irrationuel des souvenirs 
que je mentionnais tout a Vbeure, il y a des delires qui 
naissent nature!lement et exclnsivement des elements 
psycbologiques de la demence comitiale. 

Yoici ce qui se passe: un epileptique se trouve un 
jour en presence d’un de ces agregats, d’un de ces blocs 
de souvenirs dont j’ai parle, bloc plus on moins effrite 
deja, separe de tout le reste, completement isole dans 
la memoire du malade, impossible a incorporer a 1’edi- 
fice mnesique. Le sujet sent bien que cela le concerne, 
fait partie integrante de son moi (il le sent probable- 
ment. par l’excitation emotionnelle qui l’accompagne); 
il sa-it qn’il a vecu ce dont il se souvient, mais ou et 
quand, il l’ignore ; n’ay ant pas de repfere. il ne peut 
evidemment que l’ignorer. De la, un etonnement pro- 
fond. Mais I’lpileptique n’est depourvu ni d’attention, 
ni de force dialectique, ni de logique; ces sensations 
lointaines, qu’il reconnait siennes, mais qu’il ne sait 
a quoi rattacber, il les travaille longuement; il en vient 
a croire — logiquement — qu’il les a vecues dans 
une autre vie on dans un autre monde; et il elabore 
un delire qu’on pourrait appeler de mecempsychose. 

J’en ai observe, avec M. le Dr Truelle, un tres bel 
exemple a la maison de sante de Ville-Evrard. L’epi- 
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leptiqne qui a 6difi6 ce delire affirmait avoir v§cu 
dans la planfcte Mars, et il en donnait pour prenves ces 
souvenirs precis mais impossibles a incorporer a sa vie 
terrestre, et les Emotions de sa jeunesse et de son 
adolescence, profond6ment imprim^es dans sa sensi¬ 
bility, mais dont les occasions et les concomitances 
r£elles avaient disparu. 

Or, comme — a cause de son ralentissement psy- 
chique — il s’epuisait, sans grand sneers, a raconter 
ce dyiire, il l’a 6crit: il y a mis, d’ailleurs, plusieurs 
jours, comme il fallait s’y attendre. 

Ce dyiire a disparu completement, et le malade ne 
s’eu souvient meme plus : il est possible qne cet effa- 
cement soit du a une attaque convulsive subie par 
notre sujet peu de jours plus tard. Quelque temps 
apres, il a presenty un delire de fausse reconnaissance 
portant sur les objets et les ytres qui l’entonraient, et 
enfin un delire de depersonnalisation. Les eiyments 
psychologiques ytaient les memes que ceux du delire de 
metempsychose, l’origine et le mecanisme identiques. 

Ce sont la des delires qu’on peut — semble-t-il — 
appeler dementiels; on voit qu’ils sont, a proprement 
parler, des tentatives duplication, on s’efforcent les 
epileptiques, de leurs troubles nmesiqnes. 

Ces dylires sont indypendants des vertiges ou des 
attaques; ils sont mobiles, variables, sujets a se trans¬ 
former, dyductifs, explicatifs si l’on veut; ils s’elaborent 
avec lenteur et peine dans une forte tension de l’esprit. 

J’ai noty encore un dyiire mystique, ou plntot meta- 
physique, pauvre en reality, sans dyterminante halln- 
cinatoire, et toujours facilement rattachable a la 
psychologie dymentielle de l’epileptique. 

Il me parait certain que d’autres formes, analogues, 
de ces delires peuvent ytre observyes chez ces malades, 
et je ne doute pas qu’elles aient toutes les rngmes 
caractyristiques. 

Je n’insiste pas : la question est a peine ebauchee; 
j’ai tenu a signaler ces faits simplement parce qu’ils 
sont dans la logique des choses et qu’ils apportent une 
consycration, attendue d’ailleurs, a la lygitimity des 
symptomes psychologiques que j’ai cru pouvoir donner 
a la demence comitiale. 
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Discussion. 

M. Trenel. — La communication de M. Ducoste est 
iiit6ressante et appelle la discussion. Cette discussion 
ne serait-elle pas ntilement renvoy£e a la prochaine 
seance, lorsque nous aurons lu le texte de Panteur ? 

M. le President. — La discussion de la commu¬ 
nication de M. Ducoste sera mise a l’ordre du jour de 
la prochaine stance. 

La stance est lev£e a 6 heures. 

Les secretaires des seances, 

J.-M. Dupain et P. Juquelier. 

SEANCE SUPPLEMENTAIRE 

DU 29 NOVEMBRE 1913 

Presideiice de l. Semelaigne, president. 

Lecture et adoption du proe&s-verbal de la seance 
pr£c£dente. 

Correspondance. 

La correspondance manuscrite comprend une lettre 
de M. Dario Yaltorta, de C6me, qui remercie la Soci6te 
de l’avoir nomme membre associe etranger. 

M. Trenel propose a la Soci6t6 d’adresser des felici¬ 
tations a M. le Dr Regis, membre correspondant, h 
propos de sa nomination recente de professeur titulaire 
de la chaire de clinique des maladies mentalss a la 
Faculty de midecine de Bordeaux, et de s’associer a la 
fete qui lui sera donnee, a cette occasion, par ses eRves 
et ses amis dans le conrant du mois prochain. 

La proposition de M. Tr£nel est adoptee a l’unani- 

mite. 

Ann. med.-psych., 10® s6rie, t. IV. DScembre 1913. 7. 37 
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Projet de creation d’lme --chair & de Psyckotherapeutique 
Chirurgicale d VAsile Clinique [Sainte-Anne). 

•M.' 00LEET. —. rMessietrrs, it laderniere s6awce,.‘M.-;le 
jPr6si«lent voastardonn&lecture de? lalettre:qjiA1 nnavait 
adress6euM.jle"Directeur ales: affaires d^partemeu,tales 
pour demander Havis de la - Society am£dico*psycho- 

>lo'g*que sui5l-opportunite. de la citation d’une uhaareide 
Psy< h'therapeutiqne Chirurgicale a 1 .’Asile Clinique. 

A la suite du debat qni s’est engag6 sur cette ques¬ 
tion, vons avez nomm6, pour* IVxaininer, line Commis¬ 
sion compos4e de MM. Vallon, I56glas, Klippel, 
Vigouroux, Dupre/Henri Colin. 

Yotre 1 Commission s’est preoccnp£e tout d’abord de 
l’interet qu’il y aurait a developper d’une faqon pins 
complete l’enseignement des maladies mentales. La 
medecine legale, la th^rapentique des ali6n6s, bien 
d’autres snjets encore, pourraient fournir la matiere 
d’un enseiguement metbodique. 

C’est ponrquoi votre‘Commission a etAd'avis d’accep- 
ter la creation de^la chaire inouvelle qni marque..ane 
6tape dans la voie que nous venous d’indiquer. 

La Commission <a sd6cide de rejfter le litre de Psy- 
chotherapentiqne Chirurgicale qni devait 6tre attribute 

aa«la-nonvelle chaire. Elle»a ete aver tie a titre ofticieux, 
au cours de ses debats, que ce titre devait efre braus- 
form6 en celui de Chirurgie des Alienes. Cepehdant, 
com me elle efait saisie d’un texte officiel et precis, elle 
aguiieque, dans sa rgponse, elle devait s’en tenir a ce 
texte-seul. Elle a. done rejete la denomination de Psy- 
cbot h6rapeiitique Chirurgicale qni Ini paraissait nn non- 
sens etqni, de plus, semblerait consacrer des doctrines 

.•sur lesquellesTaccord n’est pas.encore etabii 
Votre /Commission a^pense qn’il fallatjoindre^anx 

affections relevant de la chirurgie qu’on reucOntre^chez 
. les alienes,lies .affections du meme"genre qni dependent 
dn systeme uervenx en general ’.He cette’faijon, on aura 
vraitneht un enseignemeut complet dont 1’utility ,ve<t 
incontestable. 

"Vbtre Commission vons propose done de 'voter les 
resolutions suivantes quelle a adoptees k runanindite : 
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-La Socidtd maedico-psydiologiqtie, persnadee «qu’il 
■ est de l’intdidt gdndral d’aider a la diffusion Mes con- 
naissauces relatives a la medecine mentale, >aceeptera 
<avec empressement toutes les creations qne Ole Oonseil 
.^tj^alvondra >bien realises et qui seront suseeptibles 
de favoriser cette diffusion. 

tLa dbaire iqnUl sestiaetnollemeBt question ide '-creer 
uest'Uiie ichaire -.idse chirupgie dioat le titnlaire «sera *un 
ehirurgien. G’est ponrquoi la S©©i.#d mddico-psydholo- 
fgiqiue efctime;qn’il f a Men; d’ecarter le titre de chaire 
ide ; P s yob 01 h di a pen t i q u e Ohirnrgicale qni me repond 
ipasi a la srdalifce, qni preteraiCa ^confusion - et pourrait 
•|ustiffer des iutervmtioHsiBopportunes. 

fftoor fbien imnqner da destination ide la ; nsmvelle 
<chaire, la <(§<'>cidtd medieo-p^yeliologiqaef^est d’avis de 
>la designer de la da^on;snivante : 

.«iCbairede cliniqueaebnairgicale des*maladies men- 
i tales »et iner venses. >> 

'Discussion. 

tM. Klipfel. — La Commission avait ..adopts a 
l’unauimite les conclusions qne Tient de lire sou rappor¬ 
teur, M. Colin, lorsque j’ai reeu de M. Vallon, ernpdche 
d’assister a la stance de ce soir, une lettre d’onil rdsdfte 
qne M. Vail on est actuellement d’un avis quel que peu 
different. Apres avoir coasulte lM. 'Ballet,"II. “Gallon 
estime, eu effe t, qu’ enp r o po sant la creation d’une chaire 
de chirnrgie des malades abends et .nerveux, la Socidte 
me lico-psydhologique semble designer moitis aettement 
celni de nos collegues qne vise le voeu du'Conseil 
general, il ,;y anrait done lieu de revenir purement et 
simplemerit a Texpression Clinique de chirnrgie des 

abends. 
M. Colin. — La Soeidtd est eonsnltde sur 1’oppor- 

tunitd de la creation d’une chaire. Yotre Commission, 
en vous proposant d'accepter avec reconnaissance l’offre 
du Co used gdueral, uvait pease indiqner en qnelques 
mots comment dl ini semblait .qn’on dut coucevdir L’en- 
seigaement projetd; elle faisait dans ses conclusions, 
adopt des h l’unanimitd, abstraction de toute person- 

nalitd. 
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M. Keraval. — II est certain cependant que le 
vote da Conseil general concerne un de nos collogues 
en particulier. 

M. Colin. — La consultation de la Commission de 
surveillance a la Society medico-psychologique ue porte 
que sur la question de principe. 

M. de Clerambault. — Si cependant le chirurgien 
des asiles de la Seine doit etre favorise du fait que la 
reponse de la Societe ne designera pas les maladies ner- 
veuses, faisons preuve d’opportunisme dans 1’interet de 
nos aliens et acceptons l’amendement de M. Vallon. 

M. Dupre. — Encore faut-il proposer aux chirnr- 
giens de la Faculty qui seront appel^s a l’examiner, un 
projet qui puisse rallier leurs suffrages. II me semble 
qu’a cet egard les conclusions de la Commission sont 
les plus defendables, en offrant au nouveau professenr, 
le champ d’action et d’enseignement le plus etendu. 

M. le President. — La discussion generate me 
parait close. Nous allons passer au vote des conclusions 
de la Commission. Je vais mettre aux voix la premiere 
de ces conclusions, elle est ainsi con<jue : 

« La Society medico-psychologique, persuadee qu’il 
est de 1’interet general d’aider a la diffusion des con- 
naissances relatives a la medecine mentale, acceptera 
avec empressement tontes les creations que le Conseil 
general voudra bien realiser et qui seront susceptibles 
de favoriser cette diffusion. » [Adopts.) 

Je passe a la deuxieme conclusion; elle est ainsi 
libel lee : 

« La chaire qu’il est actuellement question de creer est 
une chaire de chirurgie dont le titulaire sera un chi¬ 
rurgien. C’est pourquoi la Societe medico-psychologique 
estime qu’il y a lieu d’6carter le titre de chaire de 
Psychotherapeutique Chirurgicale qui ne repond pas a 
la realite, qui preterait a confusion etpourrait justifier 
des interventions inopportunes. » (Adopte.) 

Voici maintenant la troisieme conclusion : 
«. Pour bien marquer la destination de la nouvelle 

chaire, la Societe medico-psychologique est d’avis de la 
designer de la faqon suivaute : 

« Chaire de clinique chirurgicale des maladies men- 
tales et nerveuses. » . 



SEANCE'DU 29 NOVEMBEE 1913 581 

M. Laignel-Lavastine objecte que cette redaction 
pent prater 5, la discussion ; elle lui paralt avoir qnelqne 
ambiguity, car elle suppose qu’on traite cbirurgicale- 
ment des maladies men tales. II propose done de modi¬ 
fier le titre de la nouvelle cliaire propos6e et de l’in- 
tituler : Chaire de clinique des malades atteints 
d’affections mentales et nerveuses. 

La modification propos^e par M. Laignel-Lavastine 
est mise aux voix et adoptee. 

L’ensemble des conclusions est alors mis aux voix et 
adopts a la majority des votants. 

La stance est lev£ea 5 h. 55. 

Les secretaires des seances, 

J.-M. D UP AIN et P. JUQUELIER. 
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NOm KTKS SAVAKT.E-S 

Soci6t£ clinique de medecine mentale: 

Seance du 17 novembre 1913- 

I. — Gantribution-a, Vetwde du. traitement des encephalopa¬ 
thies par le neo-salvarsan. Presentation de malades. — 
MM. Leredde et Juquelier ont pratique, depuis un an, sur 
trente malades de l’asile de Moisselles, de nombreuses injections 
en serie de neo-salvarsan a des doses variant de 0 gr. 15 a 
1 gr. 50. Les auteurs insistent d’abord sur l’innocuite du trai-v. 
tement qui, lorsqu’il est prudent au debut, peut etre prolonge 
et peut devenir intensif sans provoquer d’accidents. Dans un 
seul cas (paralysie generale avancee), ils ont observe un ery- 
theme scarlatiniforme generalise et suivi de desquamation qui 
se reproduisit trois fois chez la meme malade a l’occasion de 
trois injections successives, mais qui guerit cbaque fois sans 
laisser de traces. 

Les malades traites appartiennent aux categories suivantes 
paralysie generale, arterite cerebrale, cboree post-hemiple- 
gique, etc... Un certain nombre ont ete ameliores, et, parmi 

. eux, les auteurs en presentent deux : une paralytique generale 
et une syphilitique atteinte de choree et de troubles de l’equi- 
libre, qui leur paraissent avoir particulierement beneficie du trai¬ 
tement par le sel d’Ehrlich. 

M. Truette, qui a longuement observe et soigne la deuxieme 
des malades presentees, et qui a indique aux auteurs qu’elle 
pourrait-etre traitee avec avantage, constate chez elle une ame¬ 
lioration notable. Dans son service actuel, un paralytique 
general avance semble s’etre immobilise comme evolution, sous 
rinfl.uence .du 606, et la lymphocytose de ce malade a bien 
diminue. 

M. A. Marie a traite par l’arseno-benzol de nombreux 
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malades.de son service de Villejuif, et en particular-des para-- 

lytiques; Hi est convaincu.de 1’efEet therapeutique dutsebd’Ebr- 

liehr: sous; l’infhienee du: traiiementj. il a;constate, en meme, 

tempssquei d’heureuses transformations;cliniques,- .des,modifica¬ 

tions. morales indiquant nne attenuation du processus infectieux.:' 

specifique. 

Mi Vigouroux a>egalement utilise-le salvarsan dans.son ser¬ 

vice dej Vaucluset S/il n’a. pas obtenu-ide resultats;:chez;.lesr 

paralytiques dejaavancesrauxquels il:s’est.adresse;-il a ete plus 

heureux dans d’aufcres casret en particular chezrun syphilitique 

atteint de: confusion, mentale.' II n’aien tout cas.jamais observe- 

d’accidents. 

M. Lzredde complete: la, communication*, faite, en- common 

avec-M. Juquelien en attirant l’attentiondela Societ-e sur .lesr 

points suivants : 

G’esi an, debut, queries-accidents de'd’applicationsdntsaLvarsan 

sont aicraindre; aussi, convient-il d’administrer,: d’abord . des,* 

dosesifaibles ; mais-urn. malade, quis a franchi sans incidentvlas 

troisieme injection; peut ensuite recevoirrdes; doses ’massives:?. 

(jusqu’aljcentigrammerde; salvarsan on 1 ,centigr.:.l/2i de-neor?- 

salvarsan par kilogramme de.poids). 

Les paralytiques: g.eneraux out des reactions - serologiques-. 

aussi-intenses que les;. sypbilitiques secondaires ,- il; est ; tres-i 

difficile d’obtenir que leur reaction de Wassermann de vienne 

completement, negative:; aussi, comvient-ilrde continuer ales 

traiter,- meme lorsqudls sont; cliniquementten-excellent etai. 

Lorsqu’au lieu de s’.adresser a des paralytiques- internesnet. 

deja avances, cniraite ;enrville<des paralytiques > amdebutp il -est-. 

normal de les voir s’ameliorer et , de; les voir , reprendre dears? 

occupations, cequi ne.vent-.pastdirefqudls sont gueris. 

Mi Laignel-Lavastine cvoit aussi qu’il est indispensable de 

distinguer les, conditions., de Finteryentionemyille-de cellesdans, 

lesquelles- on intervient a l’asile1 apres; l’intemement des 

maladesi: Ai l’asilej les- malades traiies .ne siameliorent >qu’exf- 

Ceptionnellement, parce que leurs lesions, sont trap ancienn.es.-. 

Du temps ou on les trailait parle mereure, ils supportaient. 

tres mal le traitement * du.moins :semble-t-il que le saivarsan 

bien manie n’est pas nocif,: efcqu’iLa-metne^assez frequemment 

une bonne influence sur-d’etat general.. 

M. Leredde pense que;les?accidents etaient -plus frequents,, 

avec le;mereure qu’avecde salyarsan, parce qu’avecde rnercure 

la-dose-toxique est tres voisine de la dose therapeutique ; la, 



584 REVUE DBS JOURNAUX DE M^DECIXE 

marge est moins etroite en ce qui concerne le sel d’Ehrlich. 

D’autre part, bien des accidents consecutifs a l’application du 

traitement mercuriel etaient des faits de reactivation, des 

exernples de reactions d’Herxheimer sur lesquels on a beaucoup 

insiste a propos du salvarsan et qu’on connaissait nial aupa- 

ravant. 

M. Laignel-Lavastine retient plus volontiers que Pautre la 

premiere des deux explications proposees par M. Leredde. 

M. A. Marie ajoute qu’il est facheux que le traitement par 

le 606, chez les paralytiques generaux au debut, soit parfois la 

cause d’une bouffee d’excitation ou de delire, ce qui n’aggrave 

pas l’etat du malade, mais ce qui peut precipiter l’internement 

et entrave fatalement Paction therapeutique. Iln’en estime.pas 

moins, avec M. Leredde, que le dogme de Pincurabilite de la 

paralysie generale doit etre combattu. 

II. — Maladie de Basedow. Depression melancolique avec 

emaciation guerie au bout de quatre ans. Presentation de 

malade. — MM. Trend et Capgras presen tent une malade de 

quarante et un ans atteinte de maladie de Basedow et de psy- 

ehose maniaque depressive. Le dernier acces a dure quatre ans 

et s’est caracterise par une asthemie profonde avec excitation ; 

le poids est descendu a 24 kilogrammes. Actuellement, il existe 

un leger etat hypomaniaque et, eri dix-huit mois, le poids de 

la malade s’est eleve a 59 kilogrammes. 

III. — Alc.oolisme chronique et demence precoce. Presenta¬ 

tion de malade. — MM. Vigouroux et Pruvost montrent un 

malade, ancien paludeen, intoxique chronique par Palcool, qui, 

apres avoir presente un delire alcoolique des plus nets en 1904, 

est tombe progressivement dans un etat elinique tout a fait 

semblable a celui de la demence precoce. Les auteurs discutent 

a ce propos les limites de la demence precoce et les rapports 

qui peuvent unir cette psychose avec l’alcoolisme chronique. 

IV. — Demorphinisation par la <c suppression brusque ». 

Presentation de malades. — M. Briand presente trois morphi- 

nomanes, deux hommes et une femme, interessants a divers 

points de vue individuels. Ils ont pour caractere commun 

d’avoir ete desintoxiques par la « suppression brusque » et de 

se montrer tres satisfaits de la methode. 

Le premier, ancien priseur de cocaine, avait ete demorphi- 

nise, il y a quelques annees, par la methode lente; 1’autre est 

un inverti qui prenait aussi de la cocaine pour se procurer des 

hallucinations ; il suivait un traitement de desintoxication pro- 
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gressive efc dirige par un medecin tres averti, lorsque, a la suite 

d’un delire hallucinatoire, il fut conduit a l’asile Sainte-Anne ; 

il prenait encore quotidiennement 1 gramme de morphine et 

0 gr. 50 de cocaine. Tous les deux declarent tres nettement 

preferer de beaucoup la suppression brusque, parce que si elle 

est momentanement penible, elle ne l’est pas davantage que 

l’angoisse provoquee par l’attente de piqures quotidiennes. 

La troisieme malade est une Montmartroise arretee pour un 

vol effectue dans des conditions tres particulieres. Cette 

malheureuse, qui nous a avoue avoir deja commis, alors qu’elle 

etait a « l’etat de besoin », de menus vols destines a lui procu¬ 

rer le gramme de morphine quotidien, eprouvait, dans ces der- 

niers temps, la plus grande difficulty a S’en fournir chez les 

pharmaciens. Sur le conseil d’un pourvoyeur, elle commit un 

vol important dans la pensee de s’approvisionner en gros. Bi 

j’avai’s pu, seulement, disait-elle, avoir devant moi 200 ou 

300 grammes de morphine, je.serais tranquille pour longtemps. 

Elle aussi, bien qu’elle en soit a sa premiere cure de desintoxi- 

cation, declare avoir moins souffert de la suppression totaleque 

de la diminution qu’elle etait dans la necessity de s’imposer les 

jours de disette. 

Il va sans dire que la ^ suppression brusque » n’est guere 

applicable que dans les maisons fermees. 

Y. —Exhibitionnismeet saturnisms. Presentation de malade. 

— Frappes par la frequence - des cas d’intoxicatioh par le 

plomb chez les malades se livrant a des impulsions sexuelles, 

MM. Briand et Salomon signalent ce fait et montrent un 

exhibitionniste qui a presente a plusieurs reprises des accidents 

saturnins. 

Dans les cas semblables, et ils sont nombreux, existe-t-il 

une simple coincidence ou bien y a-t-il relation de cause a 

effet entre le saturnisme et les impulsions erotiques? 

VI. — Syndrome acromegalique avec troubles psychiques;. 

influence du traitement opotherapique. Presentation de malade. 

— M. Salomon montre un malade interne trois fois pour des 

crises de depression melancolique. Il presente les signes nets 

d’acromegalie, mais la radiographie ni 1’examen du fond de 

l’oeil n’ont decele de tumeurs de 1’hypophyse. 

Soumis au traitement opotherapique, tous les symptomes se 

soht aggraves pendant que le malade prenait de l’extrait hypo- 

physaire et, au contraire, l’absorption d’extrait thyroidien a 

coincide avec la disparition de la cephalee, des vertiges, des 
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vomissements; et l’amelioration de- l’etat; mental. Un nouveauv 

traitement 'hypophysaire ayant ete- institue i a; titre de contre-r 

experience,1 tousles -signes ontrreappamipouiucederde nouveau 

au traitement thyroidien.: 

VII s—Suicide au-tdebntdetapanalysie generatePresenta-e- 

tiomdepieees.— M. Reawssmt apporte des- preparations liisto-:- 

logiques d’unicas de meningo^encephalitei diffuse* L.’interefcdee 

cette observation- reside dans ce fait tqu’il y avait un minimum 

designes eliniques permettant de soup9<)nner settlement la para*-; 

lysie g^nerale.. Le malade, aricien syphilitique, preoccupe paEr 

cetteJ1 derniere * affection, s’est : suicide, non; sans avoir essay©i 

d'entrainer-; dans - la mort sa femme eti sonoenfant, qu’il etaife- 

convaineu’ d’avoir contamines. Ce suicide est bien different dn; 

suicide classique de -lavparalysie .generate -relevant* de. I’affaiblis.-! • 

sement-intelleetuel et de-lamature des-idees delirantes.; il amte; 

accompli;, empleine connaissance de- cause, aucours-.des preoc¬ 

cupations. qui i entrainaient;la; crainte, des; complications; de-: laj 

syphilis. 

Vill a—Injection-de sang de paralyiique. general. Present 

tationde pieces. —M. A . Maries de Villejuif, presente a t-laa. 

Soeiete, en son nom eten celui de MM. levaditi et Danylewskir 

les pieces anatomiques-;(cerveau et preparations) d’un paraly- 

tique general, type dont le. sang injecte-a un lapin produisit en 

190 jours une orehite -specifique a- treponemes; nettey.aiosi que 

M. Levaditi vient de le demontrer par ;une note.: deposee par 

M. Roux, a; 1’Academie des Sciences* 

JO URN A UX FRANC ATS 

Ann£e 1910 

Revue neurologique. 

I- —r Phenomenes hysterifprmes au debut de la. demencepre-^ 

coce; par.de Dr Halberstadt, (n°. 15).;— Avant, de : rapporter. 

deux observations personnelles qui ont trait a ce sujet-, 1’auteur., 

dans. Une : bibliographic documentee,. cite. les. opinions,des 

psychiatres qui admettent la possibility de phenomenes. hyste- 

riforme3 au debut de la demence preeoce. 

Le debut .des troubles:mentaux chez,les deux maiades de 
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M. Halberstadt: est remarquablement precoee : treize ans>et 

demi et douze ans^ La; premiere deces-maladesayait pendant: 

la periode-initiale des crises convulsives simulant absolument 

I’hysterie ; quant a, la seconde, elle fut atteinte, pendant 

six annees consecutiyes, d?une paraplegic fonctionnelLe prise par 

tous les medecins; pour: une. paraplegie:hysteEique. 

L’auteur fait remarquer qu’on- pourrait Ink objeetem qn’il' 

s’agit: de-. folie hysterique et non de demence precoce; or;, 

l’hysterie n’aboutit pour ainsi dire jamais a un affaiblissement 

notafole-des facultes? intellectuelles, et les details- cliniques) des; 

deux cas permettent de conclure; que les troubles psycho pa-r 

thiques sont bien ceux de -Phebephrenie.. 

Revue de psychiatric. 

I. —• Paralysie generale preeoce. ayant debate deux ans -cypres. 

Vaccident primitif syphilitique; par les Drs Marc-hand et Petite 

(numero de janvier).—La paralysie generale, quand elle s.ur- 

y-ient chez des syphilitiques, apparait en moyenne dix. a 

quinze. ans apres l’accident primitif. Dans le cas present,, le 

debut: de la meningo-encephalite n’a suiyi que de deux ans 

l’atteinte syphilitique* Yoiei le resume de l’observation : jeune 

filLe qnieontracte la syphilis a dix-neuf. ans; a yingt et un. ans. 

premiers, troubles mentaux et attaques apoplectiformes suivies 

d’hemiplegie transitoire-. A vingt-deux ans; deces am milieu., du 

cortege des symptomes psychiques et physiques de la para¬ 

lysie generale, moins toutefois les troubles pupillaires. 

L’examen hisiologique de: Peneephale a.. confirme, le dia¬ 

gnostic. 

Les. cas de- paralysie generale suryenant aussi rapidement 

apres P accident primitif syphilitique- sont exceptionnels, et 

Serrigny, Elanchm, Raymond, Elders, ont publie des cas 

dans lesquels les. premiers symptomes. sont apparus respee- 

tirement. quatye ans., deux, ans, cinq, ans et trois ans. apres. 

l’infection syphilitique. 

IL —Psychose, periodique a forme, delirante; par le 

Dr C.ondomine (numero de mars).— Une -malade^-hereditaire- 

memt, taree, presente depuis Page de; quinze ansv plusieurs, fois 

par annee, des acces delirants de duree relatiyement courte.. Ces 

aecesieyoluent sur un .fond.yariable-de- depression, ou d’excita^- 

tion et s'accompagnent toujours d’idees delirantes (de melan- 

colie et de. persecution) et le. plus souyent. d’hallucinations. de. 
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l’ouie. Dans 1’intervalle des acces, la malade se retablit com- 

pletement et se rend compte du earactere^pathologique de 

ses conceptions delirantes et de ses troubles sensoriels. 

Malgre la repetition de ces acces pendant vingt-cinq ans, 

elle ne prgsente aucun affaiblissement intellectuel. 

Ce qui fait le caractere particulier de cette forme de psychose, 

c’est que la malade, examinee dans un de ses acces isolement, 

eveille Tidee soit d’un delire melancolique avec hallucinations 

et idees de suicide, soit d’une bouffee delirante avec idees de 

persecution et impulsions violentes, alors que dans l’ensemble 

elle fait penser immediatement a la folie intermittente, et l’on 

peut se demander s’il faut rattacher une pareille malade, 

d’apres la classification franqaise, a la folie periodique ou 

au delire des degeneres, Or, en pesant bien la valeur des 

symptomes, il semble que la premiere hypothese soit la bonne ; 

l’idee delirante et l’hallucination ne sont que des caracteres 

secondaires et, ce qui domine avant tout dans l’histoire de la 

malade, c’est bien plutot la periodicite presque reguliere de ses 

acces et la modification de l’humeur sur laquelle ils se deve- 

lopperit.. II s’agitd’une psychose periodique a forme delirante. 

III. — Les acces epileptiqv.es atypiques, par le Dr Marchand 

(numero d’avril). — Dans cette revue critique, l’auteur s’est 

propose de decrireles acces dont les particularites portent soit 

sur leur longue duree, soit sur la predominance, la simple 

ebauche ou l’absence complete d’un ou plusieurs symptomes 

primordiaux, soit sur l’interversion des diverses phases convul- 

sives. 

1°] Acces atypiques par leur duree.—La duree de la periode 

convulsive peut, dans des cas toutefois assez rares, depasser un 

quart d’heure. Generalement, dans ces cas, la longue duree de 

la periode convulsive est due a la periode clonique qui est pro- 

longee, quelquefois a un etat de contracture generalisee conse- 

cutif a la periode clonique. Dans d’autres cas, les convulsions 

toniques s’enchevetrent avec les convulsions cloniques et leur 

succedent de nouveau; 

2°) Acces atypiques par l’absence d’une des phases convul- 

sives. — Quand la phase tonique manque, le sujet presente, en 

meme temps que la perte de connaissance, des secousses mus- 

culaires plus ou moins etendues. Quand la phase tonique existe 

seule, les mouvements convulsifs sont peu etendus et les malades 

passent d’un etat de contracture generalisee a la resolution 

musculaire sans presenter de secousses cloniques. Ces formes 
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d’acces sont generalement suivies d’une phase stertoreuse tres 

longue. Dans des cas tres rares, le sujet est atteint de raideur 

tetanique; 

3°) Acces atypiques par l’interversion des phases convul- 

sives.— Les convulsions sont, dans ce cas, d’abord cloniques, 

puis toniques; 

4°) Acces atypiques par l’absence des phases convulsives. 

— Le sujet est pris brusquement de perte de connaissance, 

tombe comme une masse inerte; la phase de stertor semble 

constituer a elle seule tout 1'acces. Generalement, ces acces, 

souvent symptomatiques de la paralysie generate, alternent 

avec des acces convulsifs ou d’autres troubles epileptiques ; 

5°) Epilepsie mnesique. — Dans des acces, rares il est vrai, 

on peut observer les deux faits suivants : le sujet a conscience 

de ce qui se passe autour de lui pendant la crise, mais il perd 

le souvenir apres elle ; le sujet a conscience de ce qui se passe 

autour de lui pendant la crise et en conserve le souvenir. Une 

forme atypique d’acces epileptique peut encore etre caracterisee 

par la conservation de la conscience avec impossibility absolue 

de faire un mouvement. 

Les acces avec conservation de la connaissance peuvent etre 

pris pour des acces hysteriques et le diagnostic est delicat 

quand le malade, conservant au cours de la crise une demi- 

conscience, accuse une sensation de boule epigastrique, des 

hallucinations ue l’ouie et de la vue. 

IV. — Etats melancoliques avec idees de persecution. Origine 

tuberculeuse, par le DrDamaye(numero de juillet). — L’auteur 

a decrit deux psychoses par intoxication tuberbuculeuse, a 

evolution subaigue. Les deux malades dont il est question sont 

des melancoliques persecutees; mais chez l’une, la seconde, un 

leger etat confus se joignait aux idees delirahtes. 

Pour l’auteur, la forme vesanique n’est pas fonction du 

substratum anatomo-pathologique : chaque sujet reagit a 

l’impregnation toxique selon sa predisposition individuelle. Le 

processus de meningo-encephalite se constate egalement aux 

autopsies de confus sans idees aelirantes ou pour des delires 

autres que ceux des deux observations rapportees. 

Si l’intoxication causale vient a cesser par amelioration de 

l’organe infecte, on a alors .la remission. Cette remission est en 

raison inverse de l’intensite des alterations histologiques et de 

la virulence des toxiques, en raison directe de la vitalite des 

elements cerebraux. 
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Les .remissions peuvent done se produire danst toute affection 

men tale > dtorigine toxique, tant qne cette affection n’a point 

atteint la periode dementielle, e’est-a-dire tant qu’il n*y a pas 

destruction irremediable des elements. 

V. . —- De Valienation mentale dans la trypanosomiase 

fotmaine, par le Dr Thiroux (numero de septembre).—- 'L-alie¬ 

nation nnentale est frequente dans la trypanosomiase; sur 

‘60 sujets<attaints de maladie du sommeil, l’mifeeur a ’ releve 

6 :cas de troubles mentaux. La forme la plus frequente-est la 

‘confusion mentale ; on pent encore observer-des formes deli- 

rantesaa teinte megalomaniaque ou de persecution, plus ou 

moins systematisees ; des rapfcus ambulatoires... L’auteur 

.mUnsiste pasjassez sur devolution, la duree-et le contenu de ces 

pberromenes ;psychopathiques pour^qu’on puisse^se faire nine 

ddee> exaote d-es.entites nosologiques squ’il esquisse. 

• La recherche du tvypanosornaigambiense permet'une'thera- 

peutiquevarsenicale: qui frequemment -s’u.ccompagne de 'remis¬ 

sions. 

VI. —'Deux cas dfhypoikermie chez > des ‘epileptiques ; par 

les Drs Olivier et Boidard (numero de‘septembre1). Le3 

auteurs rapportent deux nouvelles ‘observations personnelles 

qui :s’ajoutent aux cas deja publies d’hypothermie ehez des 

paralytiques igeneraux, des dements organiques, des idiots... 

Dans la premiere de ces deux observations, il s'agit *d!un 

idiot avec epilepsie, age de quinze ans, qui presente "une 

> moyenne de-sept a droit, crisespar unois. La -temperature■ rec- 

tale subnormaie s’etablit-brusquementet, malgre dtverses oseil- 

;lations,-'toT.nbe de septieme : jour -a 26 degr4s, quelques’heures 

avant la mort. Liquide cephalo-raehidien -normal. HU lines . 

indemnes de sucre et d’albumine. Congestion des-bases pulmo- 

naires a l'antopsie^et lesions meningees (meninges molles opa- 

lescentes, adlierentes t am cort ex...). 

La seconde observation a trait sa -un dement epileptique de 

.irente-'septans, presentantmn moyenne une ou deux crises par 

rmois.et, de!loin;enrloin,:des/crises en-serie. L^hypotherinie rec- 
tale,. coustatee un. matin, sdesceiid en "deux i j©ors.A'--2i598,J«me 

heure avant la mort. sAlbramme dans iesomines. Congestion "des 

bages puLmonairesia' l’autopsie ‘pgro&mm,isystes^gelatmedx de 

ksglandeLhyroide. 
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Revue de Medecine. 

VI. Syphilis hereditaire et reaction de W^assennann; par 

' les T>’rs Bertin et'Gayet (nutneros de mai et'de septeriibre). - 

’Les auteurs ont recherche la reaction de * W assermann sur nn 

grand nombre de sujets, enfants ou adultes, soit'sains,'soit 

atteints d’affections les plus 'diverses, sait Internes -pour 

’idiotie ou alienation. Les'resultats obtenns sontfinteressants en 

ce qu’ils permettent de-verifier la valeur ‘des troubles dystro- 

- phiques-varies. 

Au point-de vue-'da -diagnostic d’heredo--syphrIis, U28 -ma- 

lades ont ete examines : 

25 presentaient des signes nets H'heredo-syphilis ;‘s24-ont 

-'donne nne reaction-positive; 48, qurne presentaient que-quel- 

ques signes pernrettant 'de soup§onner: l’heredo'syphilis, ont 

donne une~reaction-positive P’255 ont donne uneTeaction nega¬ 

tive. Aucun-de ces ’derniers* n’avait ni'de 'dents d’Hutchirrson, 

ni de keratite ■interstitiellepm de' tibia en lame de sabre, ni He 

front olympienp nide crane matiforme, ni de nezen selle ou 

en lorgnette. :Il n’a pas dte-rare toutefois de trouver -des dys- 

trophies 'dentaires telles que microdontisme, dents Heviees du 

type...; toutefois ces alterations etaient beaucoup phis fre- 

quentes dans les cas a reaction positive.' 

Dans ces derniers, on a note 70 fois p. 100 l’asymetrie 

faciale, 58 fois p. 100 des. anomalies des organes genitaux, 

45 fois p. 100 des malformations des or'eilles, 41 fois p. ‘l(10 1e 

strabisme, 12 "fois p. 100 la surdi-mutite. Chez’les enfants 

atteints d’idiotie, la reaction a ete positive dans le tiers ’des 

cas, bien qu’un grand nombre ne'presentassent pas de signes 

nets d’heredo-syphilis, mais seulement quelques stigmates de 

degenereseence sans valeur specifique. 

Archives de -Xeiirologie. 

I. — Les theures -des> crises .dlepilfpsie’, par le .Br Rodiet 

(numero de mars). — D’apres Fere, les acces /sont-plus fre¬ 

quents pendant la. miitejquenpendant 4e:jour. S.ur uni-total de 

.1 985 /acces, icfetsauteun noteqqueopresrdes . deux tiers se ;sont 

prod nils de gr heures rclu-soir A .8 heures-'.dniniatin.nRodiet a 

remarque rque sur dix analades - nne seulement ppresentait des 

.-acces plus sou vent; pendant .la nuitque pendant lejour; des 

autres avaient des crises diurnes plus frequent-es .que .les 
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attaques nocturnes ; la meme remarque a ete faite par Ruggiero 

Lambranzi, qui a note, en outre, que les acces nocturnes se 

produisaient avec une frequence particuliere dans une periode 

comprenant les deux premieres heures de la nuit, puis dans une 

seconde periode comprenant la sixieme et la septieme heure 

du matin. 

Pour Rodiet, les acces sont surtout frequents vers 3, 4 ou 

5 heures du matin, et l’auteur se demande s’il n’existe pas un rap¬ 

port entre la frequence relative des acces a 'ces heures et celles 

des hallucinations hypnagogiques et des reves qui paraissent 

aussi se presenter a ces memes heures. Chez les dyspeptiques 

a digestion ralentie, les cauchemars apparaissaut surtout dans 

les dernieres heures de la nuit, on peut se demander si, par 

analogie, suivant la theorie de Bouchard, la recrudescence 

matinale des acces n’est pas la traduction de l'accumulation 

nocturne, dans le sang, de matieres convulsivantes. 

II. — Notes sur Vetherismepar le Dr G. G. de Cleram- 

bault (numeros d’avril, mai et juin). — Dans une serie d’ar- 

ticles, l’auteur donne une veritable revue generale complete des 

phenomenes cerebraux lies a ce genre d’intoxication et illustre 

ses descriptions de nombreuses observations interessantes. 

A l’occasion de 14 de ces observations, on releve la degene- 

rescence mentale constatable dans tous les cas et demontree, 

en dehors de l’appetence pour l’ether, par du delire polymorphe 

ou maniaque, du delire de persecution, de l’amoralite, de l’hys- 

terie... 

Deux hommes avaient ete anterieurement alcooliques; deux 

femmes buvaient simultanement de l’alcool et de l’ether; une 

femme avait use de tous les toxiques. 

La passion pour l’ether s’est declaree quatre fois dans une 

periode de depression. Dans quatre cas, les troubles delirants 

ont ete imputables a l’ether seul; enfin l’ether a provoque 

plusieurs fois l’explosion de phenomenes degenerates, tels que 

obsessions, kleptomanie; d’autres fois, il a provoque l’explo¬ 

sion d’un delire de degenerescence ou de crises aigues d’auto- 

matisme mental. 

L’ether a ete surtout, au debut de l’habitude, inhale, mais 

l’inhalation ne s’est jamais rencontree sans Pingestion. Pour 

masquer Podeur de Phaleine, les malades ont parfois recours a 

des subterfuges (tabac, bonbons, alcool). Ils semblent aimer 

mieux t)asser pour des alcooliques que se montrer affliges d’une 

passion qui n’a pas d’exemple autour d’eux. 
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Dans Yivresse etherique, 1’augmentation de l’appetit est carac- 

teristique; l’excitation genitale a ete plusieurs fois signalee: 

l’extase ressentie comprend deux elements, l’un sensitif, l’autre 

intellectue!, le second prenant, suivant les terrains, une impor¬ 

tance plus ou moins grande et se trouvant subordonne au pre¬ 

mier. L’extase resulte d’une impregnation superficielle ; l’ivresse 

peut devenir excito-motrice et agressive; toutefois, des la 

periode d’euphorie, la plupart des malades observent en eux 

une febrilite fonciere, germe d’une agitation possible et qui 

semble bien distincte de la simple irascibilite commune a toutes 

les ivresses. 

Dans Yetherisme ■ chronique, on remarque des troubles qui 

peuvent se diviser en : 

1° Troubles generaux intrinseques: 

Insomnie due a un etat d’enervement fondamental; 

Sensations vertigineuses semblables a celles de l’alcoolisme; 

Troubles du caractere ayant pour substratum un etat de 

febrilite, d’agacement (irritabilite, versatilite, tristesse); 

Inquietude musculaire, se traduisant par des sensations de 

fremissement, des vibrations qui amenent des crispations et 

des sursauts. Inquietude p3ycbique se traduisant par des idees 

nombreuses, mais inachevees et instables. Les aboutissants 

naturels de cet etat de trepidation seront, suivant celui de ses 

elements qui predomine, l’excitation motrice pure, l’impulsi- 

vite, l’anxiete ou 1’etat maniaque. 

L’etberisme prolonge amene, comme toute autre intoxica¬ 

tion, une obtusion du sens moral ; l’affaibiissement intellec- 

tuel se fait sentir dans quelques cas. 

Dans le domaine somatique on trouve des spasmes larynges, 

des etouffements, des suffocations. 

2°) Troubles surajoutes et consistant en explosion de phe- 

nomenes degeneratifs (obsessions, impulsions...). 

Au eours de l’etberisme chronique peuvent eclore des troubles 

aigus, soit ivresse avec excitation sexuelle et constriction de la 

gorge, soit delirium tremens etherique comparable au delirium 

alcoolique; toutefois il semble que les centres sensoriels soient 

ici moins fertiles et moins suggesti'bles que sous, l’influence de 

l’alcool. 

Des attaques epiieptiformes eclosent parfois, et ce fait est du 

a ce que l’ether rentre dans les toxiques qui, se signalant par le 

* developpement de la motricite, tendent aussi a produire la perte 

de la conscience, l’agressivite, Famnesie. 

Ann. med.-psych., 10e serie, t. IV. Decembre 1913. 8. 38 
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Cette revue se termine par une etude finalytique de tous les 

symptomes d’ordre physique ou psychique et par un parallele 

de l’etherisme avec d’autres intoxications. 

III. —- Troubles de la fonction irienne chez les paralytiquee 

generaux, par les Drs Eodiet et Pansier (numero d’aout). — 

Le nombre de sujets examines a ete de 28 et l’observation 

s’est repetee a plusieurs reprises pendant une annee. 

Lflnegalite pupillaire s’est rencontree 21fois; le plussouvent 

c’est la pupille gauche qui a ete la plus dilatee; dans certains 

cas, menae a. une periode avancee de la maladie, l’inegalite a 

fait defaut. En meme temps qu’inegalite, il y a eu soit myosis, 

soit mydriase. Dans deux observations le sens de l’inegalite 

varie entre deux examens. 

Les irregularites et deformations ont etetrouvees 18 fois. 

Les reflexes lumineux n’ont ete normaux qu’une seule fois, et 

encore d’un seul cote ; les alterations ont consiste en faiblesse 

passagere, paresie, abolition complete de l’unou del’autreoude 

tous les reflexes. Le reflexe lumineux direct a ete paresseux dans 

8 cas d’un seul cote, et dans 4 cas aux deux yeux. Le reflexe 

photomoteur peut etre paresie d’un. seul cote et normal a 1’autre 

ceil; cela a ete le cas pour 2 malades. 

Le reflexe consensuel a ete normal d’un cote et diminue de 

l’autre dans 5 cas; normal d’un cote et aboli de l’auire dans 

1 cas; diminue d’un cote et aboli de l’autre dans 1 cas; aboli 

aux deux yeux dans 2 cas. Le reflexe consensuel peut etre 

conserve: malgre 1’immobilite relative de la pupille. 

Le signe d’Argyll a ete note aux deux yeux dans 5 observa¬ 

tions ; il a ete unilateral et transitoire dans 1 cas et unilateral 

et persistant dans 2 cas. 

La disparition du reflexe a la doulcur a ete parfois tres pre- 

coce, ce symptome precedant les autres troubles pupillaires. 

Le signe de Pilcz, ce symptome qui consiste en ce que les 

pupilles reagissent par une contraction a l’occlusion forcee des 

paupieres, avait disparu dans 8 cas. 

L’action de l’atropine a ete beaucoup plus lente que norma- 

lement dans 6 cas, mais la dilatation a dure plus longtemps. 

C’est un bon moyen de mettre en evidence les irregularites et 

deformations. 

La suppression du facteur alcoolisms a ete quelquefois favo¬ 

rable a la regression des troubles pupillaires. 

Dr Beaossabt. 
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Essai sur une variete de pseudo-hallucinations : les auto-repre¬ 

sentations aperceptives; par le Dr Georges Petit. These de 

Bordeaux. Fevrier 1913. Broch. in-8°. 

Parmi les nombreux problemes poses sans cesse a la sagacite 

des alienistes et des psychologues par la connaissanee de plus 

e.n plus approfondie des syndromes psychopathiques, il en est peu 

d’aussi attachants que ceux offerts par l’etude des hallucinations 

et des pseudo-hallucinations. Ces symptomes si varies et si 

variables revetent en effet des modalites cliniques si complexes, 

leur mecanisme psycho-pathogenique reste encore entoure de 

tant d’incertitudes, que Ton- s’explique. aisement, malgre les 

innombrables travaux qu’ils ont suscites, le puissant attrait qui 

porte sans cesse le psychiatre vers l’observation et l’analyse de 

ces phenomenes. Pour bien longtemps encore, probablement, 

le champ demeurera largement ouvert, dans ce domaine, aux 

investigations des chercheurs; mais deja, cependant, il faut le 

reconnaitre, le travail de critique, d’analyse et de discussion 

qui se poursuit sans cesse pour cette categorie de faits est par¬ 

venu a des resultats pleins d’interet, en s’efforcant notamment 

de preciser et de delimiter plus rigoureusement les termes et la 

definition des classifications nosologiques, entoures trop souvent 

encore de nombreuses obscurites. 

Le travail que M. Georges Petit vient de consacrer a une 

variete de ‘pseudo-hallucinations nous, apporte a ce point de vue 

une contribution a la fois tres consciencieuse et tres personnelle. 

On sait que cette denomination si vague et si extensive de 

pseudo-hallucinations englobe pele-mele une multitude de phe¬ 

nomenes tres varies et parfois tres, dissemblables, pqssedant 

seulement en commun cette qualite assez vague : une ressem- 

blance approximative avec l’hallucination. Negligeant 1’examen 

complet, de la totalite de ces faits, 1’auteur a envisage seule¬ 

ment une categorie particuliere de pseudo-hallucinations : celles 

qui ont ete depuis longtemps etudiees sous les denominations 

diverses d’hallucinations psychiques, d’hallucinations apercep¬ 

tives ou de pseudo-hallucinations, par Baillarger, Kahlbaum 
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Kandinsky et Seglas. Apres avoir analyse et conimente, dans 

nn chapitre historique et critique, les travaux si importants et 

souvent si meconnus de ces auteurs (ce qui lui fournit l’occasiou 

d’indiquer comment les hallucinations proprement dites se sont 

peu a peu degagees des autres phenomenes pseudo-hallucina- 

toires indument decrits avec elle), G. Petit a tente une synthese 

a la fois clinique et psychologique des pseudo-hallucinations 

qu'il avait en vue. D’apres ses recherches, on pourrait isoler 

au milieu du groupe immense des pseudo-hallucinations, une 

categorie tres particuliere de ces phenomenes possedant en 

commun et simultanement les trois caracteres suivants : 

« 1° D’etre automatiques, c’est-a-dire de surgir spontane- 

ment- et involontairement dans la conscience du suiet qui ne; 

peut ni s’opposer a leur production, ni les modifier, ni les faire 

disparaitre ou les eloigner du champ de sa conscience; 

« 2° De s’imposer au malade directemeni, en tant que phe¬ 

nomenes subjectifs immediats, le sujet niant, pour expliquer leur 

apparition, toute intervention d’elements sensoriels, moteurs 

ou cenesthesiques intermediates interposes entre le monde 

exterieur et sa conscience. Ces representations manquent done 

d’un des attribvts de la perception externe, la sensation; elles 

sont aperques immediatement dans sa conscience par le sujet. 

C’est dans ce sens que nous entendons que ces representations 

sont aperceptives ; 

« 3° D’etre considerees par le sujet, bien qulelles manquent 

de toute specijicite sensorielle, motrice ou cenesthesique, comme 

des creations exogenes, etrangeres par leur origine a son Moi 

conscient et createur. » 

Ces trois attributs essentiels de ces phenomenes les rappro- 

cheraient quant au premier et au dernier, des hallucinations 

proprement dites, alors que le second caractere, le fait d’etre 

aperceptives, les en differencierait absolument. 

L’auteur propose de designer ces pseudo-hallucinations si 

particulieres, sous la denomination generique de representations 

automatiques, aperceptives et exogenes, ou, plus brievement, 

d’auto-representations aperceptives, et distingue parmi elles, 

grace a l’observation clinique, « trois groupes differ ant par le 

contenu ou par l’expression des representations : 

« 1° Des representations mentales automatiques, consistant 

en images sensorielles, motrices simples ou cenesthesiques, aux- 

quelles le sujet attribue une origine independante de sa person- 

nalite psychique, sans qu’il fasse intervenir cependant an ele- 
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raenfc sensoriel, moteur simple ou cenesthesique objectify ce 

premier groupe correspondrait approximativement aux pseudo¬ 

hallucinations proprement dites de Kandinsky; 

« 2° Des representations mentales automatiques, portant 

uniquement sur de3 idees formulees verbalement, auxquelles le 

sujet attribue egalement une origine independante de sa per- 

sonnalite psychique, satis quit accuse cependant Vexistence 

simultanee d'un element moteur, peripherique ou central non 

decelable, d’autre part par l’examen clinique. » Seglas a attire 

l’attention sur cette categorie de pseudo-hallucination qu’il 

appelle pseudo-hallucinations verb ales. 

« 3° Enfin, des representations mentales automatiques, con- 

sistant en idees particulieres ou generates, en tendances ou en 

volitions plus ou moins complexes, en sentiments plus ou moins 

precis ou plus ou moins vagues, non formules verbalement, et 

non rattaches au Moi par le sujet qui les considere comme des 

faits psycbiques etrangers a sa propre personnalite. » Les 

phenomenes designes par Kahlbaum sous le nom d’hallucina¬ 

tions abstraites ou aperceptives, rentreraient dans cette der- 

niere categorie. 

Dans un cliapitre de diagnostic differentiel, G-. Petit enu- 

mere ensuite les caracteres qui separent des auto-representations 

aperceptives, les representations mentales proprement dites, les 

idees obsedantes et impulsives, les hallucinations representa¬ 

tives de Pitres et Regis, les idees fixes, les phenomenes imagi- 

natifs et interpretatifs, les illusions et les diverses formes des 

hallucinations proprement dites. II admet cependant qu’il peut 

exister entre les representations aperceptives et ces divers phe¬ 

nomenes, « des combinaisons, des formes de passage ou de 

transition ». 

Ce groupe de symptomes etant ainsi soigneusement delimite 

au point de vue clinique, 1’auteur formule a propos de leur 

pathogenie des considerations psychologiques du plus haut 

interet. Considerant ces pseudo-hallucinations comme des formes 

speciales de cet automatisme mental, si bien mis en lumiere par 

Baillarger et P. Janet, il esquisse une etude synthetique de 

leur mecanisme psychologique en comparant les modalites reci- 

proques de l’automatisme hallucinatoire et de 1’automatisme 

pseudo-hallucinatoire. « Si l’on admet, dit il, que l’automa¬ 

tisme psychique revet deux modalites prineipales, un automa¬ 

tisme primitivement synthetique, ideatif ou ideo-affectif, et un 

automatisme primitivement analytique ou elementaire, repre- 
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sentatif, les deux phenomenes voisins de l’hallucination pto- 

prement dite et de l’auto-representation aperceptive constitue- 

raient ainsi deux aspects un peu differents de cet automatisms 

elementaire : Yhallucination ayant les deux caracteres de Vob- 

jectivitespeUiale etde Vobjectivite psychologique, Vauto-represen- 

tation aperceptive ne posse’dant que l attribut de Vobjectivite psy¬ 

chologique. » Theorie qui entraine l’auteur a opposer Videe 

d'influencepsychique, qu’il constate associee intimeraent a l’ela- 

boration de 1?auto-representation aperceptive, a 1’idee d‘influence 

somatique qui aecompagne plutot rhallucination propreraent 

dite. 

Des observations cliniques tres minutieuses et tres fouillees 

illustrent ces theories et nous montrent, dans les diverses affec¬ 

tions mentales, la eomplexite que peuvent revetirles formes de 

l’automatisme mental pathologique. 

Enfin, des considerations generates sur revolution, le pro- 

nostic, le traitement et les consequences medico-legales des 

auto-representations aperceptives, ainsi qu’une importante , 

bibliographie tres soignee, completent cet interessant travail. 

Devons-nous, pour terminer, adresser a l’auteur quelques 

critiques au sujet du neologisme adopte par lui ? 11 est de mode 

actuelle en psychiatrie, de blamer et meme de railler les « fai- 

seurs de neologismes », mais G. Petit declare lui-meme n’at- 

tacher que peu d’importance au qualificatif nouveau qu’il pro¬ 

pose seulement, dit-il, a cause de sa brievete synthetique. Nous 

aurions mauvaise grace a le chicaner sur ee point. Et d’ailleurs, 

que celui d’entre nous qui, sur ce point, ne pecha... ou ne 

pechera jamais, vienne lui jeter la premiere pierre. II nous est 

plus agreable de recommander, comme il convient, cette etude 

instructive, pleine d’idees et de faits exposes avec methods et 

avec clarte, et dont la lecture nous valut des heures attachantes. 

Y viendront puiser avec fruit tous eeux que preoccupent les 

problemes que souleve sans cesse la eonnaissance des diverses 

modalites de l’automatisme psychique. 

Frantz Adam. 

Sur le mouvement psychanalytique. Un point de ime nouveau 

en psychologie; par le Dr A. Maeder. Broch. in-8°. Extrait 

de VAnnee psychologique. T. XVIII. Paris, Masson et Cie, 

1912. 

« La reponse du medecin aux plaintes d’une hysterique ou 
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a 1’expose detaille des conflits moraux d’un obsede est le plus 

souvent d une simplicity et d’une superficiality etonnanfees : 

nne parole de consolation a tra vers laquelle perce 1’ennui, un 

geste evasif, » Mais depnis Freud et ses eleves, les malades de 

ce genre ne doivent plus se plaindre qu’on ne les examine pas 

assez ! 

En Autriche, en Suisse, en Amerique, la Psychanalyse • 

triomphe; en France elle est presque inconnue. S’aidant de 

son experience personnelle, le Dr Maeder a fait un expose libre 

-de l’etat actuel du mouvement psychanalytique. 

11 etudie d abord la methode. L’analyse doit depasser le mode 

logique et eonscient de la pensee, pour fouiller dans l’inconscient. 

La pensee inconsciente ou. dominent l’affectivite et l’egocen- 

trisme se manifeste sous forme dissociations d’idees etranges, 

de symboles, d’images, d’allusions. Le psychanalyste sait 

deviner la valeur symbolique de cette succession d’idees et 

d’images incoberente en apparence. Pour cela, il faut etudier le 

reve et un certain etat de veille ou le sujet se met en etat 

« d’observatidn passive » et communique tout ce qui lui •vient a 

l’esprit sans exception ni retard, renongant a toute critique de 

ses idees. Le Dr Maeder cite plusieurs exemples interessants 

■de ces reveries oil l’inconscient se revele sous forme symbolique; 

il en donnc des interpretations qui paraissent Jort ingenieuses 

au profane. Mais elles ne sont pas qu’ingenieuses, dit le 

Dr Maeder, l’observation quotidienne montre que, cbez les 

dififerents sujets, l’inconscient s’exprime souvent par les memes 

symboles. Les associations, les reveries du sujet ne sont spon- 

tanees qu’en apparence ; le medecin exerce une influence consi¬ 

derable sur leur direction par « transfert affectif»; inconsciem- 

mentle sujet rapporte au medecin des desirs, des affections, des 

haines anciennes. Ce dernier acquiert ainsi momentanement 

une grande autorite sur le malade qui, subissant inconsciemment 

son ascendant, se livre avec plus de franchise. Quand il n’y a 

pas transfert affectif, la psychanalyse est presque impossible. 

La methode ainsi pratiquee montre qu’il existe une « lutte 

d’inftuence entre le moi normal eonscient et certains elements 

devenus inconscienta et restes pourtant actifs, soit xme disso¬ 

ciation mentale ». Cette dissociation mentale existe chez les 

nerveux et meme chez l’homme normal, e’est la « psychopa- 

thologie de la vie quotidienne » de Freud : un lapsus, un 

oubli peuvent devoiler des tendances inconscientes egoistes en 

lutte sonrde avec le moi eonscient et social. Il en est de meme 
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dans lereve oil, comme nous l’avons vu, l’inconscient s’exprinie 

sous forme symbolique. L’inconscient use de symboles parce 

qu’une police severe veille aux frontieres du conscient et ne 

laisse y penetrer les idees qu’apres les avoir soumises a la cen¬ 

sure ; l’inconscient se deguise comme un contrebandier pour 

passer la frontiere. 

L’analyse de certains etats hysteriques montre bien le role 

de l’inconscient dans les symptomes mentaux. Maeder cite un 

exemple dans lequel une douleur de langue n’est que la repre¬ 

sentation symbolique d’un conflit moral refoule dans l’incon¬ 

scient. 

Ce refoulement a pour resultat de supprimer Faction depri- 

mante du conflit, mais aussi de retrecir le champ de la con¬ 

science. La « charge emotive » des tendances refoulees est 

deviee et se convertit en manifestations somatiques (conversion 

hysterique) ou intellectuelles (obsessions, phobies, agitations 

forcees). Le refoulement d’une idee, d’une emotion-choc peut 

s’accompagner d’amnesie. 

D’apres Maeder, la psychanalyse permettrait de comprendre 

le sens du *« charabia » de certains dements paranoides chez 

lesquels l’incoherenoe n’est qu’apparente et cache parfois, sous 

une langue inventee, l’expression d’idees delirantes coherentes. 

Maeder a publie une observation de ce genre, qu’il considere 

comme une preuve de la valeur de sa methode. II semble que ce 

cote psyehiatrique de la psychanalyse soit encore incertain; 

mais les recherches et les discussions que va inaugurer la vul¬ 

garisation de la methode auront l’heureux resultat de pousser 

les alienistes a analyser encore plus fidelement le psychisme de 

leurs malades et a ne pas se decourager devant une incoherence 

et un affaiblissement mental peut-etre apparents. 

En terminant, le Dr Maeder esquisse une « theorie ludique )) 

des reves. Le reve a une action derivative : grace a lui, les 

mauvaises tendances inconscientes qui, faisant irruption dans 

le domaine de la conscience, provoqueraient de vives emotions 

et rendraient le sommeil impossible, se manifestent sous une 

forme symbolique inintelligible. Le reve nous permet encore 

de realiser par l’imagination ce qui noiis est inaccessible. Enfin, 

il nous prepare a Faction; pour resoudre un conflit, pour prendre 

une decision, le reve est une fonction d’essai preliminaire ; 

longtemps elaboree dans l’inconscient, Fidee finit par faire 

irruption dans le conscient avec une force plus grande. Ces 

fonctions derivatives et preparatoires se retrouvent dans le eu 
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qui, lui aussi, a pour effet de canaliser des tendances nuisibles 
et de preparer des activites futures. Reve et jeu sont des mani¬ 
festations de la « fonction ludique », dont les psychologues 
niodernes connaissent l’importance biologique. 

P. Guiraud. 

Dannemora State Hospital for insane convicts. Twelfth annual 
report of the medical superintendent, 1911 (Asile d’alienes 
criminels de Dannemora, Etat de New-York. Douzieme rap¬ 
port annuel du medecin-chef); par le Dr Charles H. North. 
Broch. in-8°. S. 1. n. d. 

Pendant l’annee qui s’est ecoulee du lcr octobre 1910 an 
30 septembre 1911, le nombre d’admissions a ete le plus eleve 
que l’on ait constate depuis l’ouverture de l’asile en 1900. Le 
mouvement des malades pendant cet intervalle de temps peut 
se resumer ainsi : 

Recensement de l’hopital le ler octobre 1910. 382 
Admissions pendant l’annee. 84 
Nombre total des malades traites.466 

. Gueris pendant l’annee .......... 63 
Recensement de l’h6pital le ler octobre 1911. 403 

Ce chiffre eleve d’entrees est du a l’accroissement de la popu¬ 
lation des prisons; encore faut-il ajouter que les medecins des 
prisons,, connaissant l’encombrement de l’asile de Dannemora, 
n’ont envoye que les cas les plus aigus. II y a, a l’heure actuelle, 
dans les prisons et les reformatory an grand nombre de 
condamnes a mentalite defectueuse. 

Les 84 entrants etaient atteints des affections mentales 
ci-dessous : 

Paralysie generale. 3 
Imbecillite, idiotie av'ec debilite mentale . . .. 20 
Demence precoce.26 
Etats paranoides (paranoid conditions) .... 21 
Paranoia... , 2 
Autres psychoses..11 
Non aliene .. 1 

Cinquante pour cent des cas d’imbecillite viennent des refor¬ 
matory d’Elmire et de Napanoch. L’auteur range sous cette 
etiquette .(imbecillity with insanity) les psychoses de courte 
duree, si frequentes parmi les jeunes debiles. Sous le vocable 
d’etats paranoides sont classes un certain nombre de cas dont 
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le principal symptome consiste en idees vagues de persecution, 

rapidement curables, et quelques cas que l’avenir montre etre 

des dements precoces. La rubrique : autres psychoses comprend 

les formes mal definies et les demences seniles. 

La statistique des sorties est la suivante : 

Gueris.35 
Ameliores.14 
Non ameliores. 2 
Non alienee. ...... 1 
Decedes.11 

Yingt-quatre des malades gueris, dont la peine n’etait pas 

expiree, sont retournes en prison. Onze ont ete relaches. 

’Sept malades ameliores ont ete rendus a leur famille, deux ont 

ete remis aux representants de « Prison Association », cinq 

ont ete envoyes dans lesasiles publics d’alienes. Le maladenon 

aliene a reconnu sa supercherie. 

Le pourcentage des guerisons est de 7,51. La moyenne de 

sejour a l’asile des malades gueris a ete de deux ans quatre mois 

dix-neuf jours. 

Quant aux causes de deces, elles se repartissent ainsi : 

Nephrite chronique. . . 1 
Cardiopathie.1 
Paralysie generate. ... 1 
Fievres malignes .... 2 
Tuberculose pulmonaire. 6 

Cinquante pour cent des deces sont dus, on le voit, a la 

tuberculose pulmonaire. 

Le Dr North termine son rapport par de longues conside¬ 

rations sur le personnel. II n’a qu’a se louer du corps medical. 

' II demands, toutefois, que son sort soit ameliore, le cout des 

etudes ayant, en ces dernieres annees, augmente de 50 p. 100. 

Quant au recrutement du personnel secondaire, il devient de 

plus en plus difficile. Q.uarante gardiens, formes par l’asile, 

1’ontquitte, depuis la fondation, pour entrer dans le service des 

prisons, ou l’instruction regue a l’asile n’est que de mediocre 

importance. La plupart se plaignent de l’insuffisance des 

salaires. Douze nouvelles demissions sont imminentes. La plu¬ 

part des postulants ont de dix-huit a vingt ans. Leur inexpe¬ 

rience est rapidement remarquee par les malades qui, ayant des 

penchants homicides et des idees de persecution, sont double- 

ment dangereux. Ils sont un obstacle plutot qu’une aide pour le 

bon fonctionnement du service. Ils se laissent influencer par les 



BIBLIOGRAPHIE 603 

vieux detenus; ils ne sont pap a meme d’apprecier leur respon- 

sabilite et leurs devoirs. L’hopital etant a la porte d’une pri¬ 

son, ils comparent leur sort a celui des gardiens de prison. II 

serait necessaire qu’au bout de vingt ans de service ils aient des 

compensations egales a celles que re^oivent les gardiens de 

prison. 

Le Dr North formule encore d’autres desiderata. Des l’ou- 

verture, en 1900, l’asile s’est trouve plem. Les admissions 

continuant, on a du utiliser comrne dortoirs les corridors et les 

salles de reunion, ce qui a rendu impossible toute repartition 

rationnelle des malades. Le directeur des prisons, en 1009, a 

interdit le transfert de nouveaux malades a Dannemora jusqu’a 

l’achevement des nouveaux batiments. A Pheure aetuelle, la 

population a augmente d’un nombrede malades snffeamts pour 

remplir une nouvelle aile. Cent malades couehent preseatement 

dans les salles de reunion. Le X>r ISTortb espere que cette nou¬ 

velle aile sera construite pour le printemps de 1914. 

On donne frequemment aux malades, avec un resultat excel¬ 

lent, des seances de cinematographe et de phonographe. L’hiver 

dernier, les menestrels « Guy Brothers » out donne urn concert. 

Notons, pour terminer, qu’un nouvel asile d’alienes eriminels 

est en construction a Waupun, dans le Wisconsin. 

Lucien Libert. 

La reaction de Wassermann et Valienation mentale; par les 

Drs Hermann et D’Hollander. Broch. in-8°. Extrait du Bul¬ 

letin de VAcademie Roy ale de medecine de Belgique; Seance 

du 22 decembre 1912. 

Les auteurs ont recherche systematiquement la reaction de 

Wassermann chez toutes les entrantes a l’asile de Mans, pen¬ 

dant une annee. Ils peuvent ainsi montrer quelle est l’impor- 

tance etiologique de la syphilis dans l’alienation mentale. Sur 

136 eas, le Wassermann a ete positif 36 fois, soit 26.47 p. 100. 

Sur 62 paralysies generales observees en deux ans, il y a eu 

56 W positifs et 6 negatifs. 

Le W — ne signifie rien, il a ete observe chez des sujets 

dont la syphilis etait certaine. Le W -f- confirme le diagnostic 

et attire l’attention sur la paralysie generate dans des cas oil, 

sans lui, elle aurait pu ne pas etre soupsjonnee. 

Pour les affections autres que la paralysie generate, le Was¬ 

sermann a ete positif 15 fois sur 115. Au point de vue etiolo- 
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gique, la syphilis a, dans ces cas line importance secondaire. 

Un sujet est-ila la fois aliene et syphilitfqua avec Wasser 

mann sanguin positif, il est important de decider si les lesions 

cerebrales sont de nature sypliilitique. On y arrive par l’epreuve 

des quatre reactions : 1° Wassermann dans le sang; 2° dans le 

liquide cephalo-rachidien; 3° lymphocytose cephalo-rachidienne; 

4° reaction I de Nonne. On sait que cette reaction est basee 

sur la precipitation des globulines par le sulfate d’ammonium. 

Les 3 dernieres reactions, quand elles sont positives, indiquent 

que la syphilis a frappel’axe cerebro-spinal. L’epreuve des qua¬ 

tre reactions n’est peut-etre pas aussi infaillible que le croient 

les auteurs. Une inflammation chronique banale des meninges 

peut provoquer de la lymphocytose; d'apres Ravaut et Vincent, 

le W serait positif dans le liquide cephalo-rachidien de mala- 

des atteints de tumeurs cerebrales, et enfin, d’apres Mestrezat, 

le Nonne I n’aurait pas grande valeur. 

Les auteurs formulent l’hypothese que certaines psychoses 

seniles et preseniles etiquetees demence organique — et aussi 

sans doute psychose arterio-sclereuse — resultent de lesions 

vasculaires « d’origine mais pas neeessairement de caractere 

specifique ». Dans ces cas, le W-j-du sang est la seule signa¬ 

ture de la syphilis. 

P Goikaod. 

Alcool et exhibitionnistes; parle DrP. L. Ladame. Extrait des 

Archives d’Anthropologie criminelle. 

L’alcool relaehe le frein ethique qui reprime a l’etat normal 

les impulsions instinctives iuferieures de la bete humaine. A ce 

titre il joue un grand role dans l’exhibitionnisme. Cependant 

l’action de l’alcool a ete meconnue par laplupart des auteurs. Si. 

la femme est moins exhibitionniste que l’homme, c’est, d’apres 

M. Ladame, parce qu’elle est moins alcoolique; a mesure que 

s’accroit 1’alcoolisme feminin, les observations de femmes exhi¬ 

bitionnistes deviennent plus nombreuses. 

Magnan, le premier, a signale que la tendance impulsive re- 

primee par des efforts volontaires devient irresistible par un ap¬ 

point alcoolique. L’auteur rapporte l’observation d’un de ses 

malades qui exhibait ses organes genitaux devant les femmes 

chaque fois qu’il avait bu un seul verre de vin. Ce malade signa 

son entree dans la Croix-Bleue et resta abstinent pendant trois 

ans sans velleite exhibitionniste; s’etant laisse entraxner a boire, 
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il commit un nouvel outrage a la pudeur. Quelquefois chez des 

alcooliques inveteres ^exhibition pourrait etre suivie d’amnesie. 

P. Guiraud. 
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Nominations et Promotions. 

Arretes de novembre 1913 : M. le Dr Danjean, medecin 

adjoint de l’asile de Marseille, est nomine directeur-medecin 

de l’asile de Chateauroux (Indre.) (1); 

MM. les Drs Chevalier-Lavaore, medecin en chef de 

l’asile de Montpellier (Herault), et Charon, directeur-medecin: 

de l’asile de Dury-les-Amiens (Somme), sont promus a la: 

classe exceptionnelle de leur grade (9.000 francs) ; 

M. le Dr Bodrilhet, medecin adjoint de 1’asile de Moulins 

(Allier), est promu a la 2e classe de son grade (3.500 fr.); 

M. le Dr Simon, medecin adjoint de l’asile de Saint-Yon, 

(Seine-Inf erieure), est promu a la classe exceptionnelle de son. 

grade (4.500 francs) ; 

M. le D1' Dobourdieu, directeur-medecin de l’asile d’Alen- 

9on (Orne), est promu a la lre classe de son grade (8.000 fr.). 

Prix de l’Acad^mie de Misdecine. 

L’Academie de Medecine a tenu sa seance publique annuelle, 

le mardi 16 decembre 1913, sous la presidence de M. Chau- 

veau, president. 

Parmi les nombreux prix et recompenses decernes, nous 

relevons les suivants, concernant la medecine mentale et ner- 
veuse : 

Prix Civrieux (800 francs). — Question : Nature et 

“pathogenic de la paralysie infantile. — Deux memoires ont ete 
presentes. 

Le prix est decerne a Mme la doctoresse Tinel-Giry, de 
Paris. 

(1) L’asile de ChAteauroux est un nouvel asile departemental. 
Le departement de l’lndre confiait jusqu’ici ses alienes k l’asile 
de Naugeat (Haute-Vienne); il a juge preferable d’avoir son asile 
4 lui, et il a bien fait. Puissent d’autres departements suivre son 
example I 
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Prix Falret (700 francs). — Question : Causes determi- 

nantes de Vattaque d'epilepsie (consequences therapmtiques). — 
Un seul memoire a ete presente. 

Le prix est est decerne a M. le Dr Rodiet, medecin en chef 
de la Colonie familiale de Dun-sur-Auron (Cher). 

Prix Herpin (de Geneve) (3.000 francs). — Cinq 
memoires ont ete presentes. 

Le prix est decerne a M. le Dr Barbe, de Paris, pour son 

memoire intitule : Etude des degenerations secondaires •('bulbo- 
protuberantielles et medullaires) du faisceau pyramidal. 

Prix Henri Lorqubt (300 francs). — Onze memoires 
ont ete presentes. 

Le prix a ete decerne a M. le Dr Haury, medeein-major de* 

premiere classe au 53® d’artillerie, a Clermont-Ferrand : Les 

anormaux et les malad.es mentaux au regiment. 

Des mentions honorables sont accordees a MM. les Drs Os- 

sip-Louri£; professeur a l’Universite nouvelle de Bruxelles : 

Le langage et la verbomanie, essai de psychologie morbide; 

R. Ben on, medecin des quartiers d’hospice de ISTantes : Les 

troubles psyclniques au cows des polynevrites ; Lucien Libert, 

de Paris : Essai sur les psychoses raisonnantes ; H. Bourilhet 

et M. Brissot, medecins de l’asile d’alienes de Sainte-Cathe- 

rine, Moulins (Allier) : Contribution a l’etude clinique de la 

demence chez les epileptiques. 

Dans la meme seance, I’Academie a fait connaitre les sujets 

des prix proposes pour les annees 1914, 1915 et 1916. Les An- 

nales ont publie les questions relatives a la medecine mentaleet 

nerveuse pour les deux premieres annees (v. les numeros de jan- 

vier 1912, p. 118, et de janvier 1913, p. 119); voici celles pro- 

posees pour 1916 : 

Prix Baili.arger. —; Anonymat facultatif. — Partage 

interdit. — 2.000 francs. — Ce prix sera decerne a l’auteur du 

meilleur travail sur la therapeutique des maladies mentales et 

sur l’organisation des asiles publics et prives consaeres aux 

alienes. 

Prix Charles Boullard. '4- Anonymat facultatif. — 

Partage interdit. — 1.200 francs. — Ce prix sera decerne au 

medecin qui aura fait le meilleur ouvrage ou obtenu les meil- 

leurs resultats de guerison sur les maladies mentales en en 

arretant ou en attenuant la marche terrible. 

Prix Civrietjx. — Anonymat obligatoire. — Partage 

interdit. — 800 francs. — Question : Bole de la syphilis liere- 

ditaire dans la paihogenie des encephalopathies infantiles. 
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Prix Falret.— Partage interdit. —700 francs. — Ques¬ 

tion : Psychologie pathologique des hallucinations. 

Prix Theodore IIerpin (dm Geneve). — Anonymat 

facultatif. — Partage interdit. — 3.000 francs. — Ce prix est 

decerne a l’auteur du meilleur ouvrage sur l’epilepsie et les 

maladies nerveuses. 

Prix Henri Lorquet. — Anonymat facultatif. — Par¬ 

tage interdit. — 300 francs. — Ceprix sera decerne a 1’auteur, 

du meilleur travail sur les maladies mentales. 

TRIBCNATJX 

* &amateur de cigares. — Noel Gromont, que les juges cor- 

rectionnels avaient a juger liier, est un homme de soixante et 

un ans, proprietaire a Bordeaux de plusieurs petites maisons 

d'uri revenu annuel de 8.000 francs. C’est d’autre part un 

grand amateur de cigares, mais il ne peut se resoudre a acheter 

ceux qrnil fume. II les vole. C’est chez lui de la monomanie, et 

cela lui a deja valu plusieurs condamnations et aussi des 

sejours plus ou moins prolonges dans des asiles d’alienes, car 

des medecins Pont quelquefois trouve irresponsable. Ceux qui 

viennent d’avoir a 1’examiner ces jours derniers le tenant pour 

parfaitement responsable, Noel Gromont vient, pour un nou¬ 

veau vol de cigares, d’etre condamne a trois mois de prison et 

200 francs d’amende. [Le Temps, numero du ieudi 18 septem- 

bre 1913.) 

Le poete-ne. — On lit dans Le Temps (numero du lundi 

6 octobre 1913): 

Dans les derniers jours du mois d’aout, l’employe d’un 

libraire de la rue Mazagran faisait arreter et conduire au poste 

un pauvre diable au visage bleme, aux longs cheveux, aux 

vetements propres mais fripes, qui venait de voler a l’etalage 

un volume de 3 fr. 50. Devant le commissaire le misereux se 
nomma : 

— Paul de Bordet, dit-il. 

Et tout de suite il ajouta : 

— Ma femme, qui se trouve aetuellement en Seine-et-Oise, 

est malade. Je desirais aller la voir, mais voila... je n’avais 

plus que quatre sous en pocbe. L’idee m’est venue alors. pas¬ 

sant devant la boutique d’un libraire, de voler un livre afin de 

le pevendre. Ainsi aurais-je trouve le prix de mon billet. 

Paul de Bordet fut envoye devant un juge destruction, et 

l’examen de son easier judiciaire revela qu’il. avait subi deja 

cinq condamnations pour menus debts. L’information etablit 
d’autre part qu’il avait pousse ses etudes jusqu’au baccalaureat 
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es lettres mclusivement, que son pere etait un ancien profes- 

seur de mathematiques et que lui-meme en6n, poete, surtout 

poete, avait cependant professe la philosophb a Cracovie. Quoi 

quil en soit, son attitude parut a ce point bizarre que le juge 

decida de le faire examiner au point de vue mental par le 

Dr Bonnet, et voici ce qui est dit notamment dansle rapport de 
ce docteur: 

« A mes questions, Paul de Bordet m’a repondu : « Je n’ai 

jamais eu d’autre maladie que celle d’etre poete. J’ai toujours 

ete le candide reveur qui, sans cesse, espere et consacre ses 

jours a attendre un irrealisable demain. J’ai toujours ete un 

timide, un faible, un irresolu, partage entre mes croyances reli- 

gieuses et la vague croyance au fatal destin. L’on m’a dit, et 

l’on a eu tort, que j’etais le poete-ne, que je me devais a la 

poesie. Helas! que de deceptions j’ai du subir, grace a mes 
oeuvres!... » 

Pauvre poete-ne, qui un jour traduisit ainsi sa deses- 
perance : 

Rien ne m’est plus, Seigneur, j’ai consomme ma vie 
A chercher loin de tous un inutile bien... 
J’ai livre ma pauvre &me, alors folle et roidie. 
A tout ce vain bonheur qu’ici-bas Ton envie. 

Helas! plus ne m’est rien... 

Bref, reconnu bel et bien responsable, Paul de Bordet est 

venu s’echouer hier, tout modeste et quelque peu tremblant, 

sur les bancs de la lle cbambre correctionnelle, qui, apres 

plaidoirie de Me Richard de Burgues, l’a envoye en prison, ou 

il pourra rever pendant deux rnois. 

Le « buveur desang ». — Un pauvre diable, inflrme, presque 

en guenilles, Fair hebete et repentant , Jules Lariviere, etait, 

pour outrages a un magistrat, traduit hier par le Parquet 

devant la 9® chambre correctionnelle. Lariviere n’a pas subi 

moins de quarante-huit condamnations et a passe en prison 

cent trente-huit mois et vingt-neuf jours de son existence. Le 

3 juillet dernier, il etait encore en prevention quand il eut l’idee 

d’ adresser a son juge destruction, M. Bourgarel, le poulet 

que voici : 
« Crois bien qu’a ma sortie, tu auras ma visite, et je me 

laverai les mains dans ton sang-. Tu penses qu’un affilie a la 

bande Bonnot ne t’epargnera pas. G’est un buveur de sang qui 

signe... » 
Lepitre tombait d’autant plus mal que le magistrat venait 

de signer un non-lieu en sa faveur. Aussi decida-t-on de faire 

examiner Lariviere par un medecin alieniste, qui conclut a sa 

responsabilite, tout en disant qu’il y aurait lieu de l’hospita- 

liser. 

Ann. med.-psych., I0e serie, t. IV. Decembre 1913. 
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Le Tribunal a done condamne Lariviere. II lui a inflige deux 

mois.de prison; mais,bienveillant, a fait passer une note a la 

Prefecture, en signalant a son attention la conclusion de l’ex- 

:pert.-{Le Temps, numdro du samedi 11 octobre 1913.) : f 

‘A Un assassin de treize ans. — On telegraphic de Clialon-sur- 

Sanne au Temps, (numero du samedi 11 octobre 1913) : 

Le jeune Laugros, age de treize ans, ecolier a Saint-Vailier, 

.accuse d’etre 1’auteur d’une tentative d’assassinat suivie de vol 

commise sur Mme veuve Turpin, rentiere, agee de quatre-vingt- 

six ans, de Uomain-sous-Gourdon, a ete acquitte par le Tri¬ 

bunal de Chalon comme ayant agi sans discernement. Laugros 

avait fait des aveux. 

Mi Garnier, medecin alieniste de Dijon, avait declare que 

Laugros jouissait de toute son intelligence et etait pleinement 

responsablei 

Le proces de la danseuse. — Le tribunal de Castelnaudary 

vient de statuer dans le proces en 400.000 francs de dommages- 

interets, intente a la Compagnie du Midi par une artiste, 

Mme Lygiad’Oma, qui promena a travers les casinos et music- 

halls des deux mondesun original numero de danseslumineuses. 

Yenant de Marseille et se rendant a Toulouse, elle se trou- 

vait, le 21 septembre 1911, dans un des trains qui furent tam- 

ponnes en gare de Pexiora (Aude). L’accident la laissa dans 

un etat d’inconseience manifeste dont elle sortit assez vite ce- 

pendant et sans blessures apparentes, mais la commotion cere- 

.brale ressentie avait ete si forte que la jeune femme fut bientot 

affli.gee.de. troubles nerveux qui ne firent que s’aggraver. 

Mme Lygia d’Oma dut renoncer a son art et vivre, Isolde a la 

campagne, dans une petite maison aux portes de Toulouse, 

sous la surveillance de medecins alienistes. 

Mc Eydoux, fils du general, avait soutenu sa demande. 

Dans le jugement que vient de prononcer le tribunal de 

Castelnaudary, la Compagnie du Midi est declaree respon- 

sable des consequences de l’accident de Pexiora. Mme Lygia 

d’Orna obtient une indemnite en capital de 50.000 francs et 

une rente viagere de 3.600 francs; pour provision enfin, le 

tribunal accorde a la danseuse une somme de 10.000 francs. 

.(Le Temps, numero du dimanche 16 novembre 1913.) 

IJn aliene aux assises. — On lit dans Le Petit Journal 
(numero du jeudi 20 novembre 1913) : 

Un meurtrier, Lazare Btorte, comparaissait hier devant la 

cour d’assises de la Seine et, des les premiers mots qu’il dit, il 

•donna 1’impression tres nette qu’il etait completement fou et 
.qUiii: etait impossible de le juger. 

.. Bur.la demande de Me Maupoint, on designa le Dr Vallon 

pour examiner l’accuse, quine sera juge qu’ulterieurement. 
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, CENTRE LA MORPHINE, LA COCAINE, l’OPIOM. 

Une'famille de cocaino-morphinomanes. -—On lit dans Ze 
Petit Journal (nuraero da mercredi 30 novembfe 1913) : 

Denx gardiensde lapaixarretaient,hier soir,au moment ou il 
venait de derober une piece de soie d’une valeur de 200 francs 

cbez un negotiant de la rue Keaumur, Marcel Leroy,' age de 

vingt-sept ans, peintre decorateur d’origine belge, deia expulse 

de France a la suite de ses larcins. 
Leroy demeure rue de la Garenne, a Colombes, avec sa 

mere et sa sceur. 

Comme on le conduisait au commissariat de police du. quar¬ 

ter du Mail, il fut pris d’une violente crise; pendant qU’il 

se debattait, une seringue de Pravaz et une fiole s’ecbapperent 

de sa poche. La fiole contenait un melange de cocaine et de 
morphine. 

On s’apergut, en deshabillant le forcene, que ses bras et sa 

poitrine etaient couverts de piqures et qtie sa chemise etait 
tachee de sang. 

La crise passee, Leroy declara qu’il se piquait depuis l’age 

de quatorze ans ; il se procurait cocaine et morphine avec de 

fausses ordonnances et volait pour se procurer l’argent neces- 
saire a l’achat des poisons. 

Il se faisait cent piqures par jour — une toutes leS dix mi¬ 

nutes — et avait depuis longtemps fait partager sa nefaste 

passion a sa mere et a sa soeur, qui est agee de vingt-cinq ans. 

Toute cette famille a fait de nombreux sejours a l’asile Sainte- 

Anne. Actuellement la soeUr est mouraiite, la mere est folle ; 
la folle veille la mourante. 

Leroy a ete envoye au Depot; une decision va etre prise a 

1’egard des deux femmes. 

Suicide d’une morphiriomane. — Une lingere* Mm<! veuve 

Eugenie-Maret, agee de quarante-sept ans, demeurant 17, rue 

Capron, qui, depuis quelque'temps, se trouvait sans travail, 

etait de venue morphinomane. 

Avant-hier, un de ses parents recevait d’elle une lettre par 

laquelle elle l’informait de son intention de se donner la mart. 

Il prevint M. Dupuis, commissaire de police, qui se trans¬ 

porta aussitot au domicile de la morphinomane. Le magistrat la 

trouva ralant sur son lit. Elle venait d’absorber le contenu d’un 

flacon de morphine. 
On la transporta a l’hopital Bichatj ou elle subcomba. Son 

corps etait couvert de multiples piqures. {Le Petit Journal, 

humero du mercredi 3 decembre 1913.) 
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Arrestation de marchands de cocaine. — On lit dans Le 

Petit Journal (numero du samedi 6 decembre 1913) : 

Nous avons reGemment signale que de nombreux marcbands 

de cocaine infestaient Montmartre. 

A la suite d’une longue enquete, bon nombre de Ces trafi- 

quants ont pu etre arretes, la nuit derniere, dans divers eta- 

blissements de nuit de l’arrondissement. 

Void la liste des individus arretes : Raymond Deher, age de 

vingt ans, se disant employe de commerce, demeurant 6, pas¬ 

sage de Clichy; son amie, Marie Coat, agee de vingt ans, 

modele, meme adresse; Antonin Pelluffo, vingt-cinq ans, 

negociant, demeurant 33, rue des Martyrs ; Daniel Gay, dit le 

Nigois, vingt et un ans, se disant employe de commerce, 6, 

passage de Clichy ; son amie, Cecile Ouin, vingt et un ans, et 

Georges Meloussona, age de trente ans, gargon de cafe, meme 

adresse. Tous, hommes comme femmes, sont a la fois cocai- 

noraanes inveteres et marchands de cocaine; ils ont tous deja 

ete arretes plusieurs fois. 

Une perquisition operee par le commissaire de police chez les 

inculpes a fait decouvrir une enorrne quantite de stupefiants. 

Chez un seul on a trouve 100 grammes de morphine, 

200 grammes de cocaine, 120 paquets de cocaine tout prepares 

et tout un materiel permettant de doser les stupeflants. Le 

tout a ete mis sous scelles. 

Les inculpes ont ete envoyes au Depot. 

Devant les tribunaux.— On lit dans Le Temps (numeros des 

vendredis 14 et 21 novembre 1913): 

Ancien eleve de l’Ecole normale superieure et professeur de 

frangais au college de Budapest, magnifiquement doue et plein 

d’avenir, venu a Paris en conge, M. Bichet succombait en 

decembre dernier a l’hopital de la Charite, ou l’on venait dele 

transporter agonisant. On apprenait quelques heures plus tard 

que cette mort rapide etait due a une intoxication par la mor- . 

phine. L’evenement fit grand bruit alors, surtout dans le 

.monde universitaire. Le parquet ouvrit une enquete sans aucun 

retard et voici ce que Don apprit: 

Le 20 decembre dernier, a la sortie d’un banquet de norma- 

liens ou. ils avaient renoue connaissance, M. Jean Bourget et 

M. Bichet avaient resolu de « faire de la morphine «, comme 

ils en avaient deja fait ensemble a l’Ecole et au regiment, et de 

compagnie ils s’etaient rendus dans la chambre que M. Bichet 

avait louee dans un hotel de la rue de Vaugirard. La, ils 
avaient du se piquer mutuellement, du moins la prevention le 

soutient-elle aujourd’hui. Toujours est-il que vers quatre 

heures du matin M. Bourget sortait de l’hotel, annongant que 

son ami etait malade, et revenait un moment apres pour se 
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retirer dSfinitivement a sept heures du matin. II disait alors que 

M. Bichet allait mieux. Or, quelques instants plus tard, le 

malheureux professeur Stait trouvS ralant sur son lit, et trans¬ 
ports a l’hopital ou il succombait. 

L’enquete revela encore que la morphine avail StS apportee 

avec une seringue de Pravaz par M. Jean Bourget, qui lui- 

meme avait pris le tout chez un de ses amis, M. Lestrignez. 

Celui-ci, qui suivait une cure de dSmorphinisation,— on guerit 

les morphinomanes en leur faisant- prendre des doses de plus 

enplus faibles de la « drogue »,— s'etait procure le stupefiant 

au moyen d’une ordonnance prescrivant 30 centigrammes de 

chlorhydrate de morphine, ordonnance visee et non signSe par 

le Dr Mollet, et dontle corps d’Scriture, du reste, n’etait pas 

de sa main. Le docteur s’etait contents d’y joindre cette men¬ 

tion : « Bon pour faire exScnter cette ordonnance. Heuilly, 

7 aScembre 1912. » II y avait dSja la une irrSgularitS grave. II 

y en avait une autre : la dose de morphine Stait indiquSe en 

chiffres au lien de l’etre en lettres, ainsi que le prescrit l’ordon¬ 

nance de 1845. 

Bref, l’enquete du parquet se termina parle renvoi en police 

correctionnelle de M. Jean Bourget, sous l’inculpation d’homi- 

cide par imprudence, et du Dr Mollet, pour complicitS du meme 

dSlit et infraction a l’ordonnance de 1845. Et c’est ainsi que 

tous deuxcomparaissaienthier devant la 10® chambre. M. Jean 

Bourget qui, exclu de l’Ecole, s’est ainsi trouvS dans l’obliga- 

tion de terminer son service militaire, se prSsentait en uniforme 

devant ses juges. 
Le batonnier Henri-Robert a prononce pourluila plus habile 

et la plus Smue des plaidoiries, puis Me Geoffrey a defendu le 

Dr Mollet, contre lequel le tribunal n’a pas retenu la prevention 

de complicitS d’homicide par imprudence. 

M. Jean Bourget a StS condamnS a 500 fr. d’amende avec 

sursis. 
« Attendu, dit le jugement, que l’imprudence du prSvenu a 

StS partagSe par la victime, qui a assists a la preparation de la 

solution et a voulu s’en servir, et qu’on doit tenir coinpte de ce 

fait pour l’application de la peine; 

« Que les excellents antScSdents de Bourget, sa vie de 

labeur et son repentir doivent le faire bSnSficier du sursis »— 

Quant au Dr Mollet, impliquS dans la meme affaire pour in¬ 

observation de quelques-unes des prescriptions de l’ordonnance 

de 1846, il a etS acquittS. M® Geoffrey avait presents sa dSfense. 

« Attendu, dit le jugement en ce qui le concerne, que si un 

mSdecin est responsable des effets d’unmSdicament, il ne sau- 

rait l’etre du mauvais usage fait en dehors du traitement 

prescrit; 
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<r Que Molletn’adonc commis ni imprudence, ni maladregse, 

ni negligence; 

cc Que l’enonciation en toutes lettres de la dose de substance 

veneneuse et l’indication du mode d’emploi paraissent bien 

plutot imposees aux pbarmaciens pour ne vendre que sur le vu 

de prescriptions ou ordonnances satisfaisant a ces conditions, 

qu’une obligation pour les medecins de formuler ainsi leiirs 

ordonnances pour les malades... » 

— Devant la 10® chambre correctionnelle du Tribunal de la 

Seine comparaissait, le jeudi 13 novembre 1913, un peintre ita- 

lien, Lombardi, qui avait ete arrete au moment oil il vendait. 

de la cocaine dans un bar de Montmartre. 

II a ete condamne a quinze jours de prison. 

— La 10e chambre correctionnelle du Tribunal de la Seine, 

a condamne, le vendredi 14 novembre 1913, a un mois de 

prison, Henri Lichtenberg, sujetr roumain, qui vendait de la 

cocaine a Montmartre. 

— La 10e chambre correctionnelle du Tribunal de la Seine 

a condamne, le ler decembre 1913, a 400 francs d’aroende pour , 

trafic de. substances veneneuses un chasseur de cafe, Hepri 

Giraud, qui vendait a une clientele specials de la cocaine. 

—- Le Tribunal correctionnel de Marseille a condamne, le 

9 decembre 1913, respectivement a troismois de prison chacun, 

et solidairement a 4.000 francs d’amende, quatre Chinois de 

l’equipage du vapeur hollandais Kanjean, arretes le 16 no- 

vembre dernier et trouves porteurs de 22 kilogrammes d’opium. 

— Un fonctionnaire des douanes de Hanoi', M. du Chaxel, 

aetuellement en conge a Brest, avait a repondre hier, devant 

les juges correctionnels de cette ville, du delit d’introduction 

frauduleuse en France et de vente a des tiers d’une quantite 

relativement importante d’opium. M. du Chaxel, qui a fait 

defaut. a ete condamne a deux mois de prison avec sursis et 

1.000 francs d’amende. L’administration des douanes obtient 

une somme de 500 francs a titre de dommages-interets. 

LA LUTTE CONTRB l’aLCOOLISME 

Repression de la prostitution dans les cabarets et debits de 

boissons. — On lit dans Le Temps (numero du jeudi 13 no¬ 
vembre 1913): 

Le ministre de l’Interieur a re<ju ce matin M. Hubert Grizard 

et M. Audin, president et secretaire general de la Federation 

nationals du commerce.en detail des boissons, et M. Joseph 

Reinach, president du groupe antialcoolique de la Chambre. 
La federation represente 221 chambres syndicales de 80 de- 

partements. 
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Jja delegation de la federation et M. Joseph Reinach ont 

demande a M. Klotz de bien vouloir inviter les prefets a 

prendre, pour toute Fetendue des departements qu’ils admi-, 

nistrent, des arretes analogues a Fordonnance de M. Lepine, i 

en date du 15 feyrier 1910, sur la repression de la prostitution 

dans les garnis, cafes, cabarets, debits de boissons ou autres 
maisons ouvertes au public. 

L’ordoiinance du prefet de police vise notamment,les lois des . 

16-24 aout 1790 sur l’organisation judiciaire et des 19-21 

juillet 1791 sur l’organisation de la police municipale, les 

arretes des consuls du 12 messidor an VIII et du 3 brumaire 

an IX, et les articles 471 et 474 du Code penal, amende et; 

emprisonnement en cas de recidive. 

Cette ordonnance de 1910 rapporte Fordonnance de 1907,' 

qui avait ete cassee par arrete du Conseil d’Etat et de la Cour ■ 
de cassation; Particle premier de Fordonnance de 1910 est 
redige comme suit: 

« II est interdit a toutes personnes tenant hotel meuble ou 

chambres garnies, cafe, cabaret, debit de boissons ou autre mai- 

son ouverte au public, de recevoir habituellement dans leur 

etablissement, pour s’y livrer a la prostitution, des ‘ filles pu 

femmes de debauclie on des individus de mceurs speciales. » 

Si insuffisante que soit la legislation actuelle que M. Jo¬ 

seph llcinach a propose de renforcer dans son projet sur les 

debits, elle suffirait, si elle etait rigoureusement appliquee, a. 

enrayer les progres du mal. 

Le ministre de l’lnterieur a promis a MM. Joseph Reinach, 

G-rizard et Audin de mettre a l’etude la question dont ils Font; 
saisi et d’y apporter une solution, conforme a leurs desirs, 

dans le plus bref delai possible. 

La limitation des debits. — MM, Charles Beauquier, Sieg-. 

fried, Andrieux, Ferdinand Buisson, Schmidt et Joseph Rei-. 

nach ont depose sur le bureau de la Chambre une petition, 

signee par 222.072 femmes franchises demandant a la Chambre 

de voter immediatement la limitation du nombre des debits, 

d’alcool. . _ ' ; , 
Meeting de Rouen contre Valcoolisrne, —- On lit dans Le, 

Temps (numero du jeudi 11 decembre 1913) ; 

Au meeting qui s’est temi au cirque municipal de Rouen sur; 
la convocation de la Eigue nationale contre Palcoolisme et sous 

la presidence de M'. Behove, secretaire , perpetuel de 1 Apade®ne 

de Medecine, Pordre du jour suivant a etd .vote a Funanimite 
« Les 1.200 citoyens reunis a Rouen, considerant que les 

progres constants de Palcoolisme rendent de plus en plus, 

urgente Pintervention legislative’, qu’il n’y a plus une heure 
a perdre si l’on veutiencore preserver. .Pavenir de la race .; epnfi 
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siderant que parmi les mesures qui s’imposent, la limitation du 

nombre des debits deboissons est, de toute evidence, un remede 

des plus efficaces et d’ailleurs deja eprouve en France et a 

l’etranger; 

<» Regrettent que le Parlement ne semble pas avoir entendu 

les appels repetps de FAcademie de Mcdecine, des societes me¬ 

dicates, des hygienistes, des sociologues, des philanthropes et 

des savants, parmi lesquels les plus grands: Pasteur, Berthe- 

lot, “Wiirtz, etc. ; 

« Felicitent le Conseil general de la Seine-Inferieure d’avoir 

emis un avis favorable a l’arrete prefectoral limitant le nombre 

des debits dans ce departement, 

c< Et invitent MM. les deputes de la Seine-Inferieure a voter 

la proposition de loi actuellement pendante devant la Chambre 

et rapportee par M. Jules Siegfried, depute du Havre. » 

les alx6n£s en liberty 

Parricide et tentative de suicide. — On telegraphie de La 

Tour-du-Pin (Isere) au Petit Journal (numero du mardi 

18 novembre 1918) : 

Hier soir, vers 7 heures, un drame de la folie a jete la cons¬ 

ternation dans la paisible commune de Dolomieu. L’auteur de 

cette tuerie se nomine Felix Mergoud, age de vingt cinq ans, 

habitant avec sa mere le harneau de la Frette. Depuis quelque 

temps deja, Mergoud donnait des signes d’alienation mentale. 

II fit, vendredi dernier, l’emplette d’un fusil de chasse a 

La Tour-du-Pin. Le garde champetre, Auguste Maurit, age 

de quarante-neuf ans, se rendit chez lui pour lui conseiller 

doucement de se demunir de son arme. Or, Mergoud nourris- 

sa’t depuis longtemps une rancune contre l’agent. II le regut 

correctement; mais lorsque ce dernier fut dans la rue, le 

dement monta au premier etage et tira sur lui un coup de fusil 

qui atieignit le malbeureux garde par derriere etlui traversa les 

oreilles. Le garde s'enfuit dans une maison voisine, poursuivi 

par le desequilibre, qui tira encore plusieurs coups de fusil sans 

atteindre henreusement les personnes qui se trouvaient sur les 
lieux du drame. 

Le forcene se refugia eusuite chez lui et tira a bout portant 

sur sa mere. Elle fut atteinte a la poitrine. Voyant qu’ellesur- 

vivait a sa terrible blessure, il l’acheva a coups de crosse sur la 

tete. La malheureuse eut le crane brise et mourut presque 

aussitot. Les gendarmes de La Tour-du-Pin, envoyes sur les 

lieux du drame, ont trouve Mme Mergoud etendue a terre et 
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port ant d horribles blessures. L’auteur de cette scene tragique 

etait couche dans son lit, portant egalement de graves bles¬ 

sures ; il s’etait tire un coup de fusil a la hanche gauche et un 

autre sous le menton quilui avait fracassele maxillaire inferieur. 

Un aliene dans un train. — Un jeune homme de vingt- 

deux ans, nonime Giarelli, employe de restaurant, venant de 

Nice par chemin de fer, a ete pris subitement de folie en arri- 

vant a la gare de Monte-Carlo. Arme d’un couteau, il a frappe 

plusieurs voyageurs. Il y a une dizaine de blesses, dont cinqont 

ete transports a l’hopital. L’etat de l’un d’eux est grave. 

(.Le Temps, numero du lundi ler decembre 1913). 

Tentative d’homicide. — M. Alfred Bouchery, age de trente- 

cinq ans, adjudant a la 22e section de commis et ouvriers, 

demeurant 2, rue du Texel, interne a la suite de crises epilep- 

tiformes du mois d’avril au moins de juin dernier, etait rentre 

chez lui,en conge de convalescence. 

Toutle monde le croyait gueri lorsque, pendant la nuit de 

mardi a mercredi, il fut pris d’une attaque, bientot terminee, 

puis s’endormit; au petit matin, nouvelle crise, au cours de 

laqu^lle il tenta d’etrangler sa femme. Celle-ci appela, se 

debattit et parvint a s’enfuir, tandis que l’adjudant, en proie a 

un veritable aeces de folie, cadenassait sa porte. 

Mme Bouchery, peu au courant des formalites,. courut a la 

Place de Paris, qui la renvoya aU commissaire de police de son 

quartier, le conge de son mari ayant depasse trois mois. 

Pendant ce temps, des coups de feu etaient entendus dans 

l’appartement du dement. Il n’avait toutefois pas attente a ses 

jours; il s’amusait a tirer sur les meubles. C’est d-une voix 

forte qu’il menacja le secretaire du commissariat de police de 

Plaisance qui tentait de parlementer. 
Vers 1 heure de l’apres-midi, M. Baynaud, commissaire de 

police, serendit rue du Texel aceompagne de quatre gardiens 

de la paix et d’un serrurier. Bouchery laissa ouvrir la porte et 

fit feu sur le commissaire. Par un basard heureux, la balle 

grippa et resta en suspens a l’orifice du canon du revolver. 

Une lutte homerique s’engagea, au cours de laquelle les 

representants de l’autorite furent tons plus ou moins frapjaes et 

mor«lus. Enfin, l’adjudant, qui etait completement nu, dument 

enveloppe dans des couvertures et ligote,' put etre^ descendu 

dans une voiture et conduit, non sans peine, a l infirmerie 

speciale du Depot. (Le Petit Journal, numero du ieudi 

4 decembre 1913). 
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FA ITS DIVERS 

Augmentation du nombre des aliends en Prusse. — On 

telegraphie de Berlin an Petit Journal (numero da vendredi 

28 novembre 1913) : 

Un recent tableau statistique, qui vient d’etre dresse sur les 

maladies dans le royaume de Prusse, revele que le nombre des 

cas defolie va toujours en augmentant. 

En 1911, les asiles d’alienes comptaient 132.982 pension- 

naires, c’est-a-dire 5.060 de plus qu’en 1910. Depuis dix ans, 

le nombre des fous s’est accru de 80 p. 100. 

. L’assassin du directeur de Vasile d'Aix-en-Provence tue par 

un alidne. —- On lit dans Le Temps (numero du mardi 16 de- 

cembre 1913): 

Yalesi, 1’employe revoque del’asile d’alienes de Mont-Perrin, 

a Aix-en-Provence, qui tua par vengeance son ancien direc¬ 

teur, atrouve la mort, avec trois de ses codetenua, dans des 

circonstances tragiques, ala Guyane, ou il purgeait la peine des 

travaux forces a laquelle il avait ete condamne. 

Valesi etait deporte a 1’ile du Diable. Le 13 novembre der¬ 

nier, un de ses codetenus, du nomde Muller, dans un acces de 

fievre chaude, croit-on, s’empara du revolver d’un surveillant 

militaire et tira dans la direction de ses camarades. Trois de 

ces derniers, parmi lesquels Valesi, furenttues; un quatriemefutj 

blesse. Ce carnage accompli, Muller se jeta a l’eau; son corps 

disparut presque aussitot dans un tourbillon. 
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